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LISTE DES DOCUMENTS DE LA SESSION.

CLASSÉS NUMÉRIQUEMENT ET EN VOLUMES.

No. I...

No. 2...

No. 3...

MATIERES DU VOLUME No. 1.
STATIsTIQUEs :-Diverses Statistiques du Canada pour 1867 (Partie 1, Rapports

Municipaux, Ontario.)
-- iverses Statistiques du Canada pour 1867 (Partie 2, Rapports

Municipaux, Québec, et Rapports partiels du Nouveau-Brunswick.)
--- Diverses Statistiques du Canada pour 1868 (Partie 3.)

COMMERCE ET NAVIGATION :-Tabreaux du Commerce et de la Navigation
pour 1867-8.

DÉPARTEMENT DU REVENU DE L'INTIRIEUR -:-Etats se rapportant à ce
Département, pour 1867-8.

MATIERES DU VOLUME No. 2.
BUREAU DE POSTE :-Rapport Annuel du Maître-Général des Postes, pour

l'année expirée le 30 juin 1868.

4... COMPTEs PUBLICS:-Comptes Publics du Canada, pour l'année 1867-8.

No. 5...l

MATIERES DU VOLUME No. 3.
CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL :-Correspondance concernant l'emprunt du

chemin de fer Intercolonial, etc.
- Copies des soumissions reçues pour la cons-

truction d'aucune des sections de ce chemin, et correspondance à ce sujet.
- - Correspondance, Ordres en Consei, etc.,

ayant rapport aux explorations de plusieurs routes proposées.
----------.-.---------- Rapport des Ingénieurs et autres employés,

indiquant leurs salaires et leurs résidences.
-Correspondance échangée avec le Secrê

taire d'Etat pour les Colonies, relativement au choix de la route.
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No. 5... CIEMIN DE FER INTERCOLONIAL :-Rapport de la nomination et instructions
des Commissaires et de l'ingénieur en chef, et copies de leurs rapports
concernant les soumissions, et des Ordres en Conseil y relatifs.

- Rapports des Commissaires et correspon-
dance relative àèla colonisation des terres sur la route.

-Etat de tous les frais et déboursés relatifs
à l'exploration et à la régie, depuis le 1er avril 1868.

Correspandance, contrats et soumissions
relatifs à la Section No. 7.

No. 6... BANQUE DU HAUT-CANADA :-Copies de la correspondance échangée avec les
syndics' de la banque, et des Ordres en Conseil, etc.

,CAISsES D'EPARGNEs :-Etats de leurs affaires, savoir:
Caisses d'Epargnes du District et ie la Cité de Montréal.
Caisses d'Epargnes de Northumberland et Durham.
Caisse d'Economie de Notre-Dame, Québec.

No. 7... COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER GRAND OCCIDENTAL :-Correspondance et
négociations relatives à l'arrangement fait par le, Gouvernement avec la
Compagnie pour le remboursement de la dette due par la Compagnie.

No. 8...ITRAVAux PUBLICS :-Rapport du Ministre des Travaux Publics, pour 1868-9.

MATIERES DU VOLUME No. 4.
No. 9... NoUVELLE-ECOSSE :-Correspondance et négociations relatives aux affaires de

la Province, et du procès-verbal du Conseil concernant un certain arrange-
ment y relatif.

Correspondance échangée avec le Gouvernement Impérial
reltivement aux résolutions de la Législature locale et du procèsq-verbal du
Conseil du Gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, en date du 21 août et 5
septembre 1868, respectivement.

No. 10.. .MIUcE :--Rapport sur l'état de la milice, pour 1868.

No. 11... DRoITS D'AUTzuR :-Correspondance sur la loi de droit d'auteur en Canada.

No. 12... MARINE ET PECHERIES :-Rapport Annuel du Département, pour 1868.

PECHERIES:-Copie des instructions données à l'officier commandant l'expé-
dition pour la protection des pêcheries du Golfe, et un rapport des
matelots composant l'équipage de " La Canadienne."

-- Rapport des licences accordées aux pêcheurs américains durant
l'année dernière, et le revenu en provenant, et copies des règlements, etc.,
faits pour la protection des pêcheries, depuis le 1er juillet 1867.

No. 13... OBLIGATIONS ET GARANTIES:--Etat des, enregistré au bureau du Secrétaire
d'Etat pour le Canadri. [Non imprimé.]

No. 14... SECRÉTAIRE D'ETAT DU CANADA :-Rapport annuel du, pour l'année 1868-9.

MATIERES DU VOLUME No. 5.
:o. 15... Cig. DU CHEMIN DE FER DU ST. LAURENT ET OTTAWA :--Rapports annuels.

CH EMINS DE FER -Du NORD Du CANADA :-Etats des recettea et dépenses
pour 1868.
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No. 15... CHEIîN IE FER DE LA JONCTION CENT ÀLE DE MONTRÉAL ET ERMONT
Rapport pour l'année expirée le 31 mai 1868.

CHEMIN DE FER DE STANSTEAD, SHEFFORD ET CIIAIBLY:--Rapport pour
l'année expirée le 31 mai 1868.

No. 16... PARDONS :-Correspondance échangée avec le Gouverneinent Impérial relative-
ment à l'exercice en Canada de la Prérogative Royale du Pardon.-

No. 17... DOUANES:-Rapport des bureaux de douane de l'intérieur, les noms de leurs
officiers, leurs salaires et les droits perçust [Non imprimé.]

No. 18... DÉSAVEU DE LA LÉGISLATION LOCALE :-Correspondance échangée avec les
gouvernements provinciaux relativement au désaveu de la législation locale.

No. 19... SERVICE CIVIL :-Rapport de la Commission du Service Civil, avec un état
des dépenses.

Etat des employés des différents départements à Ottawa
et ailleurs, leurs salaires et les allocations extra. [Non imprimé.]

Etat des employés qui ont reçu des allocations extra
pour services spéciaux.

No. 2... DEPENSESiMIPRÉVUES:-Etats des mandats imputables sur le crédit affecté
aux dépenses imprévues en 1868-9.

CHEMIN DE FORT GARRY :-Etats des mandats tirés sur des dépôts spéciaux
pour ce chemin,-et copies d'un Ordre en Conseil à ce sujet, et des
mandats émis en conséquence.

BEGLY, MME.:-Ordre en Conseil concernant la réclamation on recouvre-
ment de.douaire de Mme. Begly, sur la propriété du gouvernement à Ottawa.

No. 21... STATUTS :-Rapport de la distribution des statuts. [on imprimé.]

No. 22... LONGUE POINTE :-Etat du terrain réservé sur les bords de la Longue Pointe
pour les fins de pêcherie, et les détails concernant le fermage de cette
réserve. [£on imprimé.]

No., 23... CAISSES D'EPARGNES DES BUREAUX - DE TOSTE :-Etats des opérations des
caisses d'épargnes des bureaux de poste dans Ontario et Québec,
pour 1868-9.

No. 24... BUDGET (SERVICE PUBLIC) :-Pour l'ainée expirant le 30 juin 1870.

No. 25... TERRE DE RUPERT ET TERRITOIRE DU Noir-OUEST :-Rapports des délégués
chargés de négocier l'acquisition de la Terre de Rupert et du Territoire
du Nord-Ouest.

No. 26.. ViaER, BONAVENTURE :-Copie de sa pétition,' demandant une indemnité pour
certaines dépenses qu'il a encourues durant son exil aux îles Bermudes,
en 1868, et de toute correspondance à ce sujet. [Non imprimée.]

No. 27.. MONNAIE D'ARGENT:- Copies des communications reçues au sujet de l'expor-
tation des monnaies d'argent américaines.

No. 28.. RIVIÈRE ST. LAURENT :-Copies des instructions données à M. Page au sujet
de l'amélioration du chenal poug le passage des navires entre Montréal et
Québec, et de son rapport y relatif.

LAC ST. PJEERRE:-Rapport de M. Page au sujet de 'améiorti udo1
navigation~ sur le.lac St Pier. [Non imprimé.]



32 Victoria. Liste des Documents de la Session. A. 1869

No 29.. BAPTÊ MES, MARIAGES ET SÉPULTVJRES: -Rapport des, dans différents
comtés et districts, dans la Province de Québec. [Non imprimé.]

IACENCES DE MARIAGE :-Rlapport des deniers reçus de chaque province pour
Licences de Mariage, pour l'année 1867-8, ainsi que la dépense y relative.
[on-imprimé.]

Nc. 30... CANAL DÉ LA BAIE VERTE :-Copies des instructions données à M. Page au
sujet de la construction du, et son rapport sur ce sujet. [Non imprimées.]

-Copies des résolutions passées par la Chambre
d'Assemblée du Nouveau-Brunswick,. relatives à l'importance du canal de
la Baie Verte.

No. 31... COL. MCDOUGALL :-Copie de la lettre du Col, MhiDougall par laquelle il
résigne sa charge d'Adjudant-Général, et de toute correspondance, Ordres
en Conseil, etc., y relatifs.

No. 32... CANAL WELLAND :-Copies des rapports et correspondances au sujet des
réparations et de l'agrandissement du canal.

No. 33... COMîPAGNIES D'ASSURANCE ;-Etats faits par les compagnies d'assurance,
conformément à l'acte 31 Vic., chap. 48, sec. 14.

CIE. D'ASSURANCE CANADIENNE suR LA VIE :-Etat Annuel de ses affaires.

AsSSoCIATION D'ASSURANCE MUT UEL LE CONTRE LE FEU DE BEA VER :-Idem.

CIE. D'ASSURANCE MUTUELLE CONTRE LE FEU DE TORONTO :-Idem.

No. 34... SERVICE POSTAL :-Copies des arrangements faits pour le transport des malles
par le chemin de fer Grand Tronc, et les lignes de bateaux à vapeur
entre le Royaume-Uni et le Canada.

No. 35... IMPORTATIONS ET EXPORTATIONS :-Etat des importations et des exporta-
tions depuis le 1er janvier 1853, distinguant les importations des Etats-
Unis et les exportations aux Etats-Unis et autres.pays, et indiquant la
valeur des marchandises qui seraient entrées libres de droit sous l'opération
du Traité de iRéciprocité.

No. 36... CAMERON, M. :-Correspondance relative à la démission de ·M. Cameron, ci-
devant maître de peste de la rivière des Habitants (N.-E.) (Non imprimée.)

No. 37... MAISON DE LA TRINITÉ D)E QUÉBEC :-Comptes pour 1867-8.

No. 38... VAISSEAUX ÈTRANGERS, SAISIE DES :-Correspondance échangée avec les
officiers des ports de la frontière relative à la saisie des vaisseaux étrangers,
et copies des Mémoires et Ordres en Conseil y relatifs.

"MAzePPA," GOÈLETTE: - Docu-
ments relatifs à la saisie de ce vaisseau dans les eaux britanniques par des

Icitoyens armés des Etats-Unis. [Non imprimnés.]

No. •39... MCMAIHON, RÉV. M. :-Copies de tQutes pièces et documents qui se ratta-
chent à l'accusation, procès et condamnation du iRév. John McMahon,
prêtre catholique Iomain, relativement à l'invasion fénienne qiae
lieu le 2 juin 1868. [N imprimées.]

No. 40... EXPLORATION GÉOLOGIQUE :-Rapport Sommaire des opérations.

No. 41... OWEN SOUND :-Rapport du trésorier du Conseil Municipal d'Owen Sound,
concernant les péages imposés par eux pour défrayer la dépense encourug

ps l'amélioration (l la navigation de la rivière Sydenla
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No, 42... TERRITOIRE DU NORD-OUEST:-Rapport des progrès qui ont été faits dans
l'ouverturo d'une communication entre le Fort William et l'Etablissement
de la Rivière-Rouge, et les sommes dépensées à cet effet.

-Rapport indiquant le tracé de la route entre
le lac Supérieur et l'établissement de la Rivière-:>uge.

No, 43... ERiE, i c:- -Rapports et plans transmis au Département des Travaux Publics,
dirant les dix mois qui viennent de s'écouler, relatifs à la construe-
tion d'un havre de refuge sur, la rive nord du lac Erié, entre Port
Colborne et la Pointe Pelée. [NVon imprimés.]

UURON, LAc :-Copies des instructions, explorations et rapports au sujet des
havres sur la côte Est du lac Huron, et correspondance échangée avec le,
gouvernement d'Dntario à ce sujet. [Nýon impriméés.]

No. 44.. DETTES PUBLIQUEs :--E tat de ladette de chaque Province le 1er juillet 1867,
et celle de la Puissance l 1er avril 1896, et un état des paiements faitE
par la Puissance à chaque province. [Non imprimés.]

NOUVELLE-ECOSSE :-État des paiements faits à compte de la dette publiqqe
de la Nouvelle-Ecosse, depuis le 1er juillet 1867, non conipris dans les
réponses déjà publiées. [Non imprimé.]

o, 45... BREWSTER, WM. :-Correspondance, Ordres en Conseil, etc., au sujet de sa
réclamation pour dommages, etc., pour ouvrage faik sur le canal de
Lachine. [Non imprimés.]

No. 46... ONTARIO ET QUÉBEC :-Correspondance échangée entre les gouvernoments
des provinces d'Ontario et Québec, au sujet du règlement des comptes
entre eux et à l'égard des arbitres nommés à cet effet, et un état des
deniers payés à raison de cet arbitrage.

Comptes des deux provinces d'Ontario et de Québee
avec la Puissance du Canada, du 1er juillet au 31 décembre 1868.

N -47... TRAITÉ DE RIc1PROCITÉ :--Correspondance échangée entre le Gouvernement
Impérial et le Cabinet de Washington, depuis le 1er juillet 1867, aw sujet
du renouvellement du Traité de Réciprocité,

No. 48... ,fOGAN, DR.-:-Correspondance relative à la mort du Dr, ogan sgr le cbe Mi
de fer de la Nouvelle-Ecosse, en septembre 1867. 1 Ion imprimée.]

No. 49... E DE FER DU NOUVEAU-BRUNSWICIi: - Côrrespondance échaugép
avec le gouvernement du Nouv.-Brunswick, relativenwpt aux qubventions
accordées par l'Acte de 1864, pour la construçtion 4e çhleipi a de fer dans

1 cette province. [Non imprim¢e.]

No. 50... jLos, ASSIMILATION DES :--Rapport des commissaires nommés pour rendrQ
les lois uniformes, et leurs salaires. [on imrrimé.]

No, d.,. TER RENEUVE :--Dépêche du gouverneur de -Terreneuve transmettant copies
des résolutions passées par le Conseil et l'Assemblée, mentionnant les condi-, tions auxquelles elle désirerait faire partie de la Piissance du Canada, etc.

Procès-verbaux d'une'conférence qui a eu lieu entre n
comité du Conseil Privé et les délégués de Terreneuve sur le même sujet,,
et des résolutions qu'ils ont ad'optées, et d'un procès-verbal du Conseil1Privé y relatif.

No. 52... ILE DUI PRINOE-EDou.ARD a-~-Procès-verbal du Gonseil Privé au sujet d'unarrangement ayant pours Qbjet l'admisnion de cette colonie dans la Puissance
du Canada.
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No. 53... CANAL ST. PIERRE :-Correspondance entre le Département des Travaux
Publics et l'ingénieur du canal St. Pierre. [Non imprimée.]

No. 54... McGEE, L'hoN: T. D. :-Etat des sommes payées ou à payer pour l'arrestation
et la poursuite des personnes soupçonnées du meurtre. [Non imprimé.]

No. 55... CHEMINS DE YoRK :-Correspondance, Ordres en Conseil, etc., relatifs à la
réclamation du gouvernement contre James Beaty-oa contre la compagnie
des chemins d'York, ou touchant les réclamations de M. Beaty ou de la
compagnie contre le gouvernement. [Non imprimés.]

No. 56... STE. JULIENNE (MoNTcALM) :-Liste des noms de tous les chefs de famille, dans
cette paroisse, qui se trouvent dans le recensement de 1861. [Non imprimée.]

No. 57... ILE MANITOULINE :-E tfat indiquant la quantité de terre possédée en vertu de
permis pour couper du bois de construction, les noms des acquéreurs ou
locataires, et le prix payé. [Non imprimé.]

No. 58. PRÉSÉANCE :-Dépêche du duc de Buckingham établissant l'ordre de préséance
dans cétte -Puissance, et correspondance, etc., à ce sujet. [Non imprimées.]

No. 5.9.. CABOTAGE ET LIBRE ECIHANGE RÉCIPROQUE :-Rapport des délégués cana-
diens, contenant leur correspondance avec le Secrétaire d'Etat de Sa
Majesté pour les colonies durant leur séjour en Angleterre, en 1368, au
sujet du cabotage et du libre échange réciproque éntre les Etats-Unis et
la Puissance du Canada.

No. 60..". -Rapport des mêmes, conte.
tenant leur correspondance au sujet des fortifications, de la défense, etc.

No. 61... -- -- Rapports des mêmes, et la
correspondance relative à l'île de San Juan, aux pertes encourues par le
gouvernement canadien et le peuple du Canada pour repousser les attaques
des soi-disant Féniens, et à la protection des pêcheries.

No. 62.. JUGEs :-Correspondance échangée avec le gouvernement du Nouveau-
Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse, et les juges des cours supérieures de
cs provinces, au sujet des salaires des dits juges. [Non imprimée.]

No. 63.. RIvI>RE STE. CLAIRE :-Correspondance relative à la navigation de cette
rivière. [Non imprimée.]

No. 64.. TENURE SEIGNEURIALE:-Etat indiquant le montant pour lequel la ci-devant
Province du Canada est devenue responsable en raison du rachat y relatif,
et le montant que le Haut-Canada et les townships ont reçu comme
compensation.

MATIERES DU VOLUME No. 6.
No. 65... NAVIRES A VOILES :-Correspondance relative à l'établissement d'un bureau

canadien d'examinateurs pour le classement des capitaines et des seconds
de navires à voiles; aussi, au sujet de l'engagement des matelots, etc.

No. 66... INSPECTION DES BATEAUX A VAPEUR :-Etat du nombre de certificats délivrés
sous l'empire de l'acte passé en 1868, intitulé: " Acte concernant l'inspec-
tion des bateaux à vapeur." [Non imprimé.]

No. 67... EMIGRATION :-Documents relatifs à lémigration.

MALADIES DES \ANIMAUX :-Copies des Ordres en Conseil passés en vertu
de l'acte 29 Vie., ch. 15, pour prévenir l'introduction, etc., des maladies
affectant les animaux.'
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No. 68... "DRUID," BATEAU A VAPEUR :-Etat des sommes dépensées sur le vaisseau
du gouvernement, appelé le Druid, etc. [Non imprimé.]

No. 69.. EDIFICES PUBLICS :-Etat détaillé des sommes nécessaires pour achever les
édifices du parlement et des départements.

-Etat estimatif des dépenses que nécessitera l'entretien
des édifices du parlement et des départements, du 30 juin .1867 au 30
juin 1868.

No. 70.. BoIS D'EQUARRISSAGE ET BILLOTS DE SCIAGE-Etat des bois d'équarrissage,
etc., expédiés aux Etats-Unis de chacune des provinces qui composent la
Puissance du Canada.

No. 71... ASILE DES SOURDS-MUETS DE IIAMILTONr:-Pièces relatives à l'achat de
1 propriété de feu Sir A. N. McNab, à Hamilton, pour y établir un asile.

[Non imprimées.]

No. 72... WARNOCK, MME. :-Correspondance relative à une lettre enregistrée contenant
de l'argent, adressée par Mme Warnock à MM. Henderson et Frères,
New-York, laquelle - lettre n'est jamais parvenue à sa destination.
[Non imprimée.]

No. 73... GOUVERNEUR-GENERAL :-Dépêche du Secrétaire d'Etat pour les Colonies
relative au bill pour fixer le salaire du Gouverneur-Général.
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(TRADUCTION.)
(Privée.) OTTAWA, 6 Octobre 1868.

MON CHER M. Hlow,-Maintenant que la législature de la Nouvelle-Ecosse a été
prorogée et que les émouvantes discussions sur les questions conetitutionnelles sont finies
pour le moment, je crois opportun de demander votre aide et votre influence dans le but
d'appaiser le mécontentement qui règne malheureusement à la Nouvelle-Ecosse, et de don-
ner au nouvel acte d'union le temps de faire ses preuves. A cette fln, je désire vous rappeler
brièvement les points principaux de l'exposé que le comité de la convention, dont vous étiez
le président, a bien voulu recevoir de la part de Sir George Cartier et de moi-même.

D'abord, je dois dire au nom de l'ancienne province du Canada, que nous avons agi
de bonne foi en ce qui regarde la question de l'union. Les délégations des diverses pro-
vinces furent nommées par leurs gouvernements respectifs, et nous avions toute raison de
croire que les gouvernements de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick représentaient
les populations de ces provinces aussi bien que le gouvernement du Canada représentait les
populations canadiennes.

Je regrette extrêmement le malheureux état actuel des affaires, et mes collègues et moi-
même sommes décidés à faire tout en notre pouvoir pour y mettre un terme.

Par la dépêche du duc de Buckingham à lord Monck, du 4 juin dernier, en réponse
à l'adresse de votre chambre d'assemblée, ni le gouverneur-général ni ses conseillers n'ont
le droit d'entrer dans aucune considération sur la question.du rappel de l'acte d'union.

Sa Grâce déclare que la mesure non-seulement contribuera & la force et à la prospérité
des provinces qu'elle concerne, mais qu'elle est importante pour les intérêts de tout l'empire,
et affirme que le gouvernement de la reine comprend qu'il ne serait pas justifiable de
conseiller le renversement de cette grande mesure d'Etat.

Elle appelle cependant l'attention de lord Monck sui-les points soulevés dans l'adresse,
en ce qui a trait à la taxation et au règlement du commerce et des pêcheries; et elle
exprime la confiance ·(laquelle, j'en suis sûr, est bien fondée,) que le gouvernement et le
parlement de la Puissance sont sincèrement désireux d'éliminer ou modifier toutes dispo-
sitions sur ces sujets qui pourraient être péjudiciables aux intérêts particuliers de la Nouvelle-
Ecosse et à la section maritime de la Puissance.

Sur ce point, je ne puis que répéter ce que j'ai déjà dit devant le comité: que le
gouvernement canadien est non-seulement prêt à entamer, mais qu'il désire vivement
une discussion franche et entière sur ces points, et qu'il est disposé, au cas où l'on démon-
trerait que la répartition des taxes est inégale ou injuste pour la Nouvelle-Ecosse, à faire
disparaître par tous les moyens en son pouvoir l'excédant d'impôt qui pèse sur cette
province. Il est également prêt à discuter toutes questions financières ou commerciales
qui pourraient être soulevées par le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse dans le parlement
tédéral.

Vous devez vous rappeler que j'ai suggéré au comité de choisir M. Annand, ou le
Ministre des Finances de la province, pour se rendre à Ottawa et siéger ici avec le Ministre
des Finances, dans le but de constater s'il existe quelque inégalité ou injustice, de démon.
trer l'étendue de ces injustices et d'y indiquer un remède. Et je réitère maintenant l'as
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surance que j'ai alors donnée, que notre gouvernement considèrera la question sans parti
pris et à un point de vue libéral, et avec le désir de rendre même plus que justice pour
assurer la coopération de la Nouvelle-Ecosse dans le fonctionnement de la nouvelle consti-
tution. Nous commencerons ces investigations aussitôt que vous le jugerez convenable, et le
gouvernement canadien s'engage à user auprès du parlement de toute l'influence qu'il
possède, pour légiférer d'une manière efficace et faire adopter tout arrangement financier
dont on sera convenu.

Je sais que même si l'acte d'union était accepté, les chefs politiques de la Nouvelle-
Ecosse présenteraient des objections contre quelques-unes de ses dispositions constitution-
nelles (et non financières.)

Maintenant la.constitution est nouvelle et demande la sanction de l'expérience sous
un grand nombre de rapports, mais il me semble qu'on devrait lui donner un temps
raisonnable de fonetionnement avant de déclarer qu'elle est défectueuse au point de
nécessiter des modifications immédiates. Cela est toutefois une affaire d'opinion.

Le lieu vraiment convenable pour discuter des changements de cette nature, c'est le
parlement fédéral, et les hommes habiles qui représentent la Nouvelle-Ecosse auront
pleine chance de développer leurs vues dans cette enceinte législative.

Il est d'une telle évidence qu'il est de l'intérêt du gouvernement et du parlement
fédéral que l'union fonctionne d'une manière satisfaisante, que les mandataires de la
Nouvelle-Ecosse peuvent être assurés que chacune de leurs propositions recevra une
entière considération. Dans l'intervalle, je désirerais vous mieux faire comprendre le grand
préjudice causé aux intérêts matériels de la Nouvelle-Ecosse par le fait qu'ils ne sont pas
pleinement représentés dans. le gouvernement fédéral et par la position d'isolement que
vous avez adoptée, ainsi que vos co-représentants, dans le parlement du Canada. Des
questions de la plus haute importance pour l'administration des affaires sont continuelle-
ment soulevées, au règlement desquelles la Nouvelle-Ecosse devrait être grandement
intéressée-et je puis citer comme exemple les droits de nos pêcheurs, le sujet de la
réciprocité et autres questions d'une égale importance.

D'après ce que je vois dans les journanx anti-unionistes, le gouvernement canadien
est accusé de gérer d'une manière peu sage les affaires publiques, en autant que la Nouvelle-
Ecosse y est concernée. Tout ce que je puis dire, c'est que nous agissons suivant les
meilleurs reseignements que nous pouvons obtenir, et que, s'il y a des erreurs, elles ne
doivent pas nous être imputées.

Je vous ai déjà invité à nous donner votre concours et vos conseils comme ministre,
et je regrette extrêmement que vous n'ayez pas cru devoir accepter cette position.

J'espère que vous serez un jour à même d'accepter,-et le plus tôt sera le mieux. En
attendant, pourquoi n'adoptez-vous pas avec ceux qui agissent avec vous une conduite
semblable à celle d'O'bonnell ? Il désirait sincèrement effectuer le rappel de l'union
entre l'Angleterre et l'Trlande et, comme vous le savez, il n'épargnait aucun effort dans ce
but, mais il ne se tenait pas à l'écart dans le parlement; au contraire, tout en maitenant
ses opinions sur la question du rappel, il donnait un appui général au ministère du jour et
s'assurait en conséquence pour lui-même une voix puissante dans l'administration des
affaires irlandaises.

A présent la question se réduit à ceci: le gouvernement canadien doit agir sans le
conseil de la Nouvelle-Ecosse (ce qui naturellement n'est pas sage) ou ne consulter que
ceux qui, suivant ce que l'on dit, ne jouissent pas de la confiance de la majorité du peuple,
ce qui entretient l'irritation actuelle.

Permettez-moi d'insister sur la nécessité de mettre un terme à ce déplorable état de
choses. Dans l'espérance qu'il en sera bientôt ainsi, le gouvernement canadien a différé
de faire remplir les plus importantes charges qui se rattachent à la Nouvelle-Ecosse, en
autant que cela a été possible sans nuire au service public; et il poursuivra ce mode d'agir,
bien que ces délais soient cause qu'en nous accuse de négliger nos devoirs.

Je vous écris avec le consentement et l'approbation de mes collègues, et cette lettre,
bien que marquée "privée" et ne devant pas servir comme document officiel, pourra être
soumise à vos amis si vous le jugez convenable.

Croyez-moi, etc., etc.,

L'HoN. JOSEPîHNOWE, .(Signé,) JOUN A. NACONALD,
Ilalifax, INouvelle-EcoQsse,
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HALIFAX, 21 Octobre 1868.

MON CHER SIR JoHN,-J'ai reçu, il y a quelques jours, votre lettre du 6 courant.
J'ai informé M. Annand de sa réception, mais je ne lui ai pas demandé de la lire, ou de
se compromettre lui-même ou ses collègues en prenant part à cette correspondance. Les
membres du gouvernement local et de la législature ont, comme vous le savez, ré-iffirmé
leur détermination d'obtenir le rappel de l'acte de l'Amérique Britannique du Nord, et ont
expédié leurs résolutions et la minute du conseil. Ils espèrent que le nouveau parlement
rendra plus de justice à la Nouvelle-Ecosse que l'ancien, et quand les élections seront
terminées, ils pourront expédier une autre pétition et envoyer une autre délégation -en
Angleterre. Bieu.que toujours désireux d'obtenir le rappel de l'acte, je dois avouer que
je suis moins doefLant dans notre réussite. Je croyais que dans une cause où il y a en jeu
de grands intérêts, Mes droits constitutionels et des sommes d'argent considérables, les
hommes d'Etat et les. législateurs anglais. feraient justice, dût le ciel tomber. Avec un
profond chagrin et un sentiment d'humiliation que je ne puis pas facilement déerire, je
suis forcé de reconnaître que j'entretenais une illusion.

Que les ministres anglais se soient rendus aux représentations du gouverneur-général
ou à l'influence prédominante du Canada, ou qu'ils aient cru sincèrement que les intérêts
de l'empire étaient en quelque manière-mystère que je ne pùis découvrir-liés à cette
confédération ; ou bien, comme je le soupçonne, que les hommes qui représentent les
intérêts de chemins de fer ou de finances, devant être affectés par cette mesure, dominent.et
contrôlent les deux chambres, j'appréhende qu'à moins de merveilleux changements par les
nouveaux colléges électoraux, nous n'avons pas -plus de chance d'obtenir justice du
nouveau parlament que du dernier.

Mes amis ici sont plus confiants, et je serais heureux de voir que j':étais dans l'erreur,
s'ils font un nouvel appel au parlement impérial.

Une nouvelle chambre des communes pourra considérer le sujet d'une manière plus
éclairée, mais M. Gladstone qui en sera le chef, si les libéraux triomphent, a déjà parlé et
voté deux fois à l'encontre de notre cause. Dans l'état actuel des choses, les perspectives
ne sont pas très rassurantes, et les remèdes que cette province, naguère loyale, parle
d'appliquer aux maux actuels ne sont pas d'une nature très riante. Depuis plusieurs mois
je combats à outrance les mouvements révolutionnaires, les intrigues annexionistes et la:
résistance ouverte à la loi, mais je ne dois pas vous cacher qu'il sera extrêmement difficile
de refouler le courant de l'opinion publique qu'un nouveau refus d'enquête par le nouveau
parlement impérial pourrait agiter, à moins que, dans l'intervalle, quelque grande et sérieuse
mesure de réparation et de justice ne soit offerte par le gouvernement de la Puissance.

Fort de ces opinions et prévoyan't les dangers futurs, je conse s à prendre la respon-
sabilité de cette correspondance que d'autres personnes, je le sais, plus certaines du succès,
désapprouvent entièrement.

J'ai déjà montré votre lettre à quelques amis judicieux ici, et je la montrerai à
d'autres, y compris,:comme de raison, les membres de la chambre des communes, à mesure
qu'ils se rendront à la ville, et je n'entends aucunement faire un secret de la corres-
pondance qui vient d'être entamée. On me demande chaque jour si j'ai pris un porte-
feuille ou si j'ai "accepté la situation." Ma réponse est que je n'ai rien accepté, mais

que, reconnaissant l'obligation imposée par les autorités impériales au gouvernement cana-
dien, je me propose de discuter toute la question avec ses membres d'une manière franche et

-loyale. Plusieurs de mes amis craignent que le fait de la correspondance actuellement
engagée puisse diminuer leur chance d'obtenir un appel de la chambre des communes. Si
je partageais cette idée, je la discontinuerais dès demain, mais attendu qu'elle devra se
terminer bien avant que le temps de faire cet appel soit arrivé, je suis heureux de la con-
tinuer, dans la croyance que du libre exposé de nos opinions, il ne pourra résulter aucun
mal, mais quelque bien.

Soit que nous restions unis, soit que nous nous séparions finalement, il est d'une grande
importance que l'on fasse disparaître les sentiments d'exaspération provoqués chez les popu-
lations de l'Amérique Britannique. La manière arrogante, pétulante et hative avec laquelle
cette mesure fut d'abord imposée à notre peuple a soulevé ses passions. La visite des
ministres canadiens à Halifax a été la première démarche dans la bonne voie, et dans votre
attre du 6 courant ,je reconnais un esprit de loyauté que je m'enpresse de constater,
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Dès le début, nous avons été alarmés par le côté financier du système, mais votre
assurance qu'il sera revisé et que justice sera faite est très satisfaisante. M. Annand ne
peut pas se rendre à Ottawa; quelque autre personne peut y aller, mais comme la distance
est grande, nous pourrons arriver au même résultat par une méthode plus simple. M. Mc-
Lelan a déjà transmis à M. Rose la substance d'un discours qu'il a prononcé dans la
chambre des communes à la dernière session. Ci-inclus vous trouverez copie d'un discours
fait par M. Annand.

En jetant un regard sur ces documents, vous verrez que si elle n'était pas confédérée, la
Nouvelle-Ecosse pourrait faire face à toutes ses obligations, et, sous l'ancien tarif, avoir un
faible surplus dans le trésor. Qu'en imposant un pour cent sur nos importations, nous
aurions pu retirer suffisamment d'argent pour entretenir nos chemins et nos ponts, dont on
ne peut couvrir maintenant les frais, bien que notre tarif ait été élevé à quinze pour cent et
que plusieurs taxes directes aient été imposées. Il me semble que la réclamation de
$3,000,000, à l'égard de nos travaux publics, est très juste, your ne rien dire d'une autre
réclamation basée sur la disproportion de notre consommation annuelle par tête et celle de
vos populations. Je ne désire pas vous fatiguer de chiffres ni vous faire intervenir dans
des discussions financières qui peuvent être faites facilement par d'autres, mais je puis vous
faire observer que nous ne devons pas être chargés de l'intérêt sur les $622,458 de billets
pro7inciaux qui ont circulé et ont été maintenus pendant des années sur le seul crédit
public. Serez-vous assez bon pour demander à M. Rose ou à M. Langton d'examiner le
d'seours de M..Annand et les statistiques de M. MeLelan, et de m'informer si leurs calculs
sont exacts ou jusqu'à quel point ils sont conformes à leurs vues ? Si leurs calculs ont un
revers, veuillez nous en donner communication.

Comme cette lettre est déjà longue, je pourrai peut-être vous en adresser une autre
surle côté constitutionnel de la question. Je reconnais certainement combien la dépêche
du duc de Buckingham vous restreint dans d'étroites limites, mais nous savons tous deux
que le bureaux colonial sanctionnerait et que le parlement approuverait tous les changements
que la pratique des choses peut faire suggérer, et je préférerais les discuter avec vous
d'une manière amicale, parce que, sans l'approbation du gouvernement, je crois n'avoir
que peu de chances de succès dans la chambre des communes.

Je prends note de ce que vous dites en ce qui regarde mon acceptation d'un portefeuille
et l'exemple d'O'Connell. Ma position n'est certainement pas très avantageuse, ni très
enviable, mais je préfère qu'elle ne change pas pour le moment. J'y ai été porté par le
sentiment du devoir et par la force des circonstances, que je ne pouvais pas contrôler. La
responsabilité que j'ai assumée n'est pas légère, et je ne puis m'en dégager qu'en maintenant
pour le présent une position d'indépendance personnelle.

En ce qui regarde le gouvernement de la Puissance, je ne lui ai pas fait une opposition
factieuse l'hiver dernier. Si je retourne à Ottawa (sauf la question du rappel, s'il y a
quelque chance en notre faveur), mon action dépendra de la vôtre. Si vous faites justice,
je vous en donnerai crédit.

J'approuve entièrement le choix de la route du chemin de fer Intercolonial, et si vous
pouvez mettre nos relations commerciales avec les Etats-Unis sur un pied satisfaisant,
soit par un traité, soit par une législation réciproque, je pense pouvoir affirmer en toute
sûreté que les messieurs qui représenteront le Nouvelle-Ecosse à Ottawa seront justifiables
d'accorder un juste appui à votre gouvernement.

Croyez-moi,
Mon cher Sir John,

Sir John A. McDonald, Votre bien dévoué,
etc., etc., etc. JoSEPH llOWE.

LONDONDERRY, N.-E., 17 Septembre 1868.

L'HON. JoHN RosE,}
.linistre des Finances, Ottawa.

CHER MONSIEUR,-Le discours auquel vous faites allusion n'a pas été rapporté, mais
j'exposerai aussi brièvement que possible quelques-unes des raisons financières qui ma'ont
fait combattre la confédération.
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1°. Parce que la Nouvellé-Ecosse importe plus de marchandises imposables, par
chaque tête de sa population, qu'aucune autre province nommée dans l'acte de la confé-
dération.

Les importations de la Nouvelle-Ecosse pour la consommation intérieure, disons en .
1867,* étaient de $39.50 par tête. La même année au Canada, déduction faite des
espèces monétaires, munitions de guerre, etc., non compris dans les importations de la Non-
velle-Ecosse, elles n'étaient que de $20.00 Ainsi, le tarif étant, le même pour tous, le
montant perçu dans la Nouvelle-Ecosse dépasse grandement celui que l'on prélève en Canada.

Les circonstances peuvent occasionnellement causer des fluctuations. Ainsi, une
abondante récolte en Canada, vendue à des prix élevés, augmentera les ressources à la
disposition de votre population pour l'achat de marchandises importées, tandis que
l'insuccès de la pêche, des exploitations minières et de la construction des navires à la
Nouvelle-Ecosse diminueront npos ressour6es.

J'ai fait, il y a quelque temps, la comparaison des prix des marchandises des deux
provinces d'après les exportations dans cinq des principales branches d'industrie pour
l'année du dernier recensement, savoir:

Valeur en Canada. Valeur dans la N. E.
Branche d'industrie. Par tête. Par tête.

Pop. 2,507,647. Pop. 330,857.

Agriculture.............. $14,259,225 $5.66 $786,526 $2.37
Mines................... . 558,306 22 658,257 1.98
Mer........83,646 33 3,094,449 9.35
Forêts................... 11,012,363 4.36 767,136' 2.31
Construction de navires,

1863................... 3,000,000 1.19 2,000,000 6.06

$11.76 $22.07

Donnant à chaque Néo-Ecossais vingt-deux piastres et sept centins, et à chaque Cana-
dien seulement onze piastres et soixante-seize centins. On trouvera, je crois, que la
différence est également grande dans les années suivantes jusqu'à l'abrogation du traité de
réciprocité avec les Etats-Unis. Vous pouvez poser comme règle générale en toute sûreté
que notre population, engagée en grande majorité dans les pêcheries, les mines et la
construction des navires, importera sur une plus grande échelle que la vôtre, en raison
d'une différence notable dans sa position géographique, ses occupations et ses habitudes.
Comme la confédération nous donne le libre-échange avec le Canada pour les articles
manufacturés, nous pourrons obtenir chez vous une partie de nos articles de première
nécessité, mais en plusieurs cas à des prix aussi élevés pour le consommateur que s'il les
importait d'ailleurs sous un tarif de dix pour cent, ce qui fera que le bénéfice reviendra
seulement au fabricant canadien.

2° Parce qu'elle élève notre tarif et augmente nos taxes.
On a beaucoup discuté la valeur et la nécessité de cette augmentation des taxes dans

la supposition que la confédération n'aurait pas en lieu.
Cependant vous verrez que, sans avoir égard à l'élévation du tarif sous l'acte d'union,

en y ajoutant l'impêt' du timbre, nous ne sommes déchargés que de la différence dans
l'intérêt que nous avons payé l'année précédant la confédération et l'intérêt sur les huit
mIlions qui, avec le papier-monnaie de la province en circulation et les dépôts aux banques
d'épargne, sera de $121,213, plus $5,000 environ pour frais d'administration. Maintenant,
taudis que vous diminuez nos paiements au montant de cette différence, vous augmentez
considérablement notre tarif, vous imposez de nouvelles taxes, et vous réduisez a

* Il doit y avoir erreur dans ce ch're, qui devrait être 18663. Les rapports pour 1867 n'ont pas
été publiés dans la Nouvelle-Ecosse.
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$200,000 la somme moyenne à notre disposition, pour les dépenses de la province, comme
je le démontrerai plus loin.

Vous direz que notre part du chemin Intercolonial, de Truro à la frontière, sera
construite. C'est vrai, mais le tarif actuel ne couvre pas les frais de cette construction, et
vous devez compter ou sur une nouvelle augmentation de droits, ou sur l'accroissement
naturel du revenu pendant que se fera cette dépense,-accroissement sur leq-uel n'ous aurions
pu compter nous-mêmes.

Nous avions donné ce chemin à l'entreprise à raison d'un subside de $120,000 par
an, pendant vingt a's, ce qui représente une taxe permanente de $80,000. Ainsi, pour l'é-
lévation du tarif, les timbres, les frais de port sur les journaux, et les progrès du pays
suivis d'une augmentation naturelle du revenu, nous avons la différence dans l'intérêt
sur huit millions (partie en papier de la province) et le montant (payé) en 1866,
savoir ......... ......... ...... ..... .. ... ......... ........ 8121,213

Change et administration......................................................... 5,000
Subside au chemin de Truro à Amherst...................80,000

206,613
Moins le montant dout la confédération réduit nos ressources locales... 202,000

Laissant une balance de................$84,213
Cette somme est assez insignifiante pour que vous ne soyez pas surpris si nous ne
l'acceptons pas.

3° A cause do la division de la dette.
L'acte d'union établit le montant de la dette accordée à chaque province sur le

chiffre de la population : on a donné au Canada $62,500,000, ou $24.92 par tête ; au Nou-
veau-Brunswick sept millions, ou $27.77 par tête ; à la Nouvelle-Ecosse huit millions, ou
$24.17 par tête, ce qui met la Nouvelle-Ecosse de 75 cents au-dessous du Canada, repré-
sentant, d'après sa population, une somme de $248,142.; la différence avec le Nouveau-
Brunswick est encore pîtis considérable, et il en résulte une grande perte pour la Nouvelle-
Ecosse. A la conférence de Québec, vous pouvez avoir calculé l'accroissement de la popu-
lation d'après la proportion indiquée par le dernier recensement, mais je suis certain que
la découverte des mines d'or, l'extension considérable donnée à l'exploitation des mines de
charbon et le développement de plusieurs industries, de 1860 à> 1866, ont fait augmenter la
population de la Nouvelle-Ecosse aussi rapidement que dans les autres provinces. f

Cependant, la population ne doit pas être prise comme seule base d'une semblable
répartition, il faut avoir égard au revenu.

Prenant le revenu des douanes et de l'accise en 1863, l'année qui a précédé la con-
vention de Québec, et accordant à la Nouvelle-Ecosse huit millione de dette, le Canada
n'aurait dû avoir que...............................................................$ 54,475,000

1865.................. ...... ...... 53,163,000
1866.............................. ..................... 59,200,000
Ces chiffres sont obtenus sans tenir compte à la Nouvelle-Ecosse d'une élévation de tarif.
Prenant la moyenne du revenu, et en tenant compte de l'élévation du tarif, la dette

accordé. au Canada n'aurait pas dû excéder $50,000,000, ou si on lui accordait 62J mil-
lions, on devait nous en accorder au noins dix. Il y a aussi une différence, que nous pré-
tendons être à notre détriment, dans la valeur et le montant de l'actif que l'on suppose
compenser les dettes de chaque province. Votre dette totale passive, d'après vos rapports
de 1867, est portée à $88,444,890. Vous proposez de réduire cette somme à $71,200,000,
ce qui enlève $17,244,890 de vos meilleures créances ; ensuite Ontario et Québec, qui
devaient se charger de $8,700,000, ont reçu, d'après la cédule 4ème de l'acte d'union,
$12,046,888, ne laissant qu'une balance de $58,153,122 pour compenser $62,500,000.

De cette dernière somme, environ trente millions ne produisent aucun revenu, et le
reste donne environ à paur cent. Dans les propriétés qui donnent ce revenu sont comnpris
les phares, quais, chemina et ponts, en tout $4,442,295.

Mais nous avons autant de phares que vous; nous avons chaque année dépensé des
rommes considérables pour l'amélioration de nos havres, quais, jetées, et durant les dix
dernières années notre gouvernement a payé $1,603,000 pour nos chemins et ponts, de
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sorte que nous avons, en propriétés de cette nature, un montant égal au vôtre, et qui, ;i on
le compare au chiffre de la population, compense toutes vos propriétés donnant quelque
revenu: c'est-à-dire que nous avons, à part cela, des propriétés -publiques représentant
toute notre dette, égales, eu égard à la population, à toutes vos propriétés produisant un
revenu, laissant entre vos mains nos chemins de fer et d'autres travaux publics de .cette
nature pour lesquels vous ne nous donnez aucun équivalent.

Quand nous avons commencé la construction de nos chemins de fer, notre dettè n'était
que de $678,835. Ces travaux, ainsi que quelques édifices publics, l'ont portée à près de
neuf millions, à part le droit de passage (right 4f way), payé par les comtés à travers
lesquels passaient ces ebemins. En prenant huit millions de cette dette, nous prétendons que
vous vous êtes emparé de nos cheniins et de.beaucoup d'autres travaux publies sans nous
rien donner en retour. Vous pouvez dire que nos voies ferrées n'ont pas payé d'intérêt,
mais vous devez remarquer que les embranchements destinés à les alimenter viennent seule-
ment d'être construits. Les cinquante-deux milles qui aboutissent à Pictou traversent une
contrée inépuisable en charbon, feront le service du golfe et faciliteront le commerce avec
le Canada. La ligne de Windsor, 35 milles, se relie au chemin de Windsor à Annapolis,
maintenant donné à l'entreprise, et ajoutera largement à vos recettes lorsqu'elle sera ter-
minée ; la ligne principale, de Halifax à Truro, 67 milles, fera partie du chemin Interco-
lonial, et reprétente pour vous sa pleine valeur, puisque l'acte d'union déclare que vous
devez relier Québec à Halifax. Si cette section avait été laissée au gouvernement fédéral,
le coût de sa constructions placée au crédit du gouvernement de la Nouvelle-Ecosse lui
aiderait beaucoup à subvenir à ses affaires locales. Si vous preniez la section en construe-
tion de Moncton à la Nouvelle-Ecosse, et les autres lignes construites par le Nouveau-
Brunswick, vous en tiendriez compte à cette province, et sa dette se trouverait diminuée
d'autant.

En réclamant ce que nous avons payé pour les 62 milles du chemin Intercolonial, nous
donnons d'aussi fortes raisons que le Nouveau-Brunswick pourrait en donner, mais nous
prétendons que nous avons droit de garder tous nos chemins de fer, puisque vous ne nous
donnez pas d'équivalent en propriétés fédérales. I1 y a une atrtre considération digne
d'être mentionnée ici: après qu'il fut connu que l'acte d'union serait adopté par le parlement
impérial, nous accordâmes une subvention de $1,103,000 au prolongement du chemin de
fer de Windsor à Annapolis, ce qui augmentera considérablement la valeur et les recettes au
chemin du gouvernement de Halifax à Windsor, distance de 45 milles. Cette subvention
auraifrpu être retardée ; le chemin se recommandait au gouvernernent féderal par de plus
fortes raisons qu'aucune autre entreprise publique, à part le chemin Intercolonial, que nous
aurons d'ici à longtemps dans la Nouvelle-Ecosse. Tant que vous aurez des chemins de
fer à prolonger, des canaux à construire ou à élargir, demandant des sommes immenses, et
devant lesquelles vous ne reculerez pas, puisque vous avez le pouvoir au parlement, il est
fort probable que vous y pourvoierez le plus tôt possible. L'année dernière vous avez biffé
trois ou·quatre millions votés par l'ancienne province du Canada, dont un million pour la
défense, en disant que cet argent n'avait pas 'été retiré, et que vous feriez face à ces
services avec l'argent de la Puissance ; n'avions-nous pas droit de voir cette obligation, pour
une somme ni payée ni dépensée, réglée de la même manière ? Cependant elle reste sur
nos épaules, et elle réduit de $55,000 le montant accordé pour les services locaux. Une
autre objection financière, et la plus forte de toutes aux yeux d'un grand nombre, c'est
l'insuffisance de la somme destinée aux besoins locaux. La population de cette province a
été aceonuniée à voir la plupart des travaux d'un intérêt local payés par la province. Il
y a tout un réseau de chemins et des milliers de ponts, par toute la province, sans barrières
i péage, entretenus par des subventions du gouvernement, ainsi que beaucoup d'autres
services locaux.

Aussitôt qu'il fut démontré que la somme affectée aux services locaux serait de
beaucoup moindre, sous la confédération, qu'elle n'était auparavant, et que ces dépenses ne
pourraient être payées que par la taxe directe, la confédération fut jugée d'une manière
encore plus hostile. Mais votre population a été convaincue que le nouveau régime aug-
menterait ses ressources locales, et cette opinion a sans doute influé sur son assentiment.

.Le montant de nos dépenses locales annuelles a varié de cinq à neuf cent mille piastres,
soit une moyenne de $658,000.
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M. Galt fixe la moyenne de vos dépenses locales, avant la confédération, à '$2,021,979,
mais remarquez combien elles sont augmentées. Les propriétés de la cédule 4me excèdent
de $3,346,888 les dettes acceptées, donnant une balance de revenu, après paiement de
l'intérêt, de....................................... .............................. S 89,761

Subside, 80 ets. par tête et $150,000..................2,156,121
Revenu local d'après M. Galt ............... ................. 1,297,043

$3,542,925
Représentant une augmentation pour dépenses locales sous la con-

fédération, d..........................................$1,520,946
Cependant, M. Galt fixe le revenu local à une somme bien inférieure aux estimés des

trésoriers de Québ e et d'Ontario.
Ontario ......................... ....................... $2,077,267
Québec................... ... 1,754,333

Total pour les services locaux....................... . 3,831,600
C'est presque. le double de la moyenne accordée avant la confédération a ces deux

provinces. Pour nous, c'est différent, au lieu d'avoir une dépense moyenne, pour les
services locaux, de............ . ........................................ $658 ,000

Nous avons le subside et le bonus ..................... $324,000
Revenu local.....................................................132,000 456,00

Déficit..........02,000
Il est vrai qu'une somme plus considérable a été votée cette année, mais c'est par

suite des arrérages des années précédentes, qui ne forment pas partie du revenu ordinaire,
et elle aurait dû être appliquée au paiement de la dette pour les années correspondantes.
La tendance de tous les gouvernements est de dépenser tout l'argent qu'ils ont en ma(ins,
au lieu de payer leurs dettes. Vous direz, j'en suis certain, que vous avez bien fait d'en
user ainsi, car si notre gouvernement local avait été restreint au montant que lui accorde
l'acte d'union, vous auriez vu la Nouvelle-Ecosse sortir de l'union avant six mois, à
moins que vous n'eussiez eu des bayonnettes anglaises pour la maintenir.

Mais pour en revenir aux revenus locaux, vous verrez qu'ils sont comme suit :-
Par la confédération, le Canada gagne $1,520,946, ou, d'après les dernières estimations,

près de deux millions, taudis que la Nouvelle-Ecosse perd plus de $200,000. Il n'est donc
pas étonnant que le peupie du Canada ait accepté la confédération, mais il aurait été sur-
prenant que, toutes choses égales d'ailleurs, la Nouvelle-Eco.se l'eût aeéptée. Il en est
des peuples comme des individûs : ils sont plus sensibles à la perte d'avantages dont ils ont
joui longtemps, qu'à l'insuccès dans leurs tentatives pour en acquérir de nouveaux.

La Nouvelle-Ecosse n'a pas accepté la confédération, et elle cherche à s'en débarrasser,
surtout parce qu'elle croit qu'on lui a enlevé, sans rien lui donner en retour, des priviléges
dont elle a joui longtemps et auxquels elle s'est attachée. Le peuple voit qu'on le force à
donner une grande partie de l'argent dont il aurait besoin pour les services locaux, et il
refuse de faire cette concession avant que vous lui démontriez quelles concessions vous
avez faites pour lui. Si vous ne pouvez lui indiquer un seul droit ni un privilége, ni une
piastre, que vous avez sacrifiés pour lui, il se révoltera contre cet abandon d'un tiers du
montant qu'il avait, en moyenne, à dépenser pour son gouvernement local.

Je crois que c'est Burke qui a dit que "tout bon gouvernement, tout progrès ou avan-
tage sur la terre, toute vertu et toute bonne action, est le résultat d'un compromis ou
d'un échange," et tant que vous ne nous aurez pas fait voir que l'abandon qu'ou exige de ns
ressoui ces locales est compensé par quelque concesssion importante que nous fait le Cana-
da, vous ne devez pas espérer concilier la Nouvelle-Ecosse.

Vos amis prétendent que vos dépenses, à la Nouvelle-Ecosse, depuis un an, ont excédé
vos revenus. Je n'ai pas les moyens de vérifier cette assertion, mais en supposant que ce
soit réellement le cas, vous devez remarquer que cette année est exceptionnelle pour la
Nouvelle-Ecosse. Le commerce est presque arrêté, les importations sont considiérablement
réduites; et il est probable qu'elle sera également exceptionnelle pour la libéralité de vos
dépenses.

9



32 Victoria. Documents de la Session (No. 9).

Vous -ne devez pas oublier non plus que les trois quarts des importations des pays
étrangers ont eu lieu sous l'ancien tarif, taudis que pour toute l'année, ces mêmes impor-
tations, faites du Canada, étaient franches de droits.

Si les dépenses de toute la Puissance ont exeédé le total du revenu, vous ne ferez pas
sasdoute servir ce déficit à l'encontre de nos intérêts.

Mais en supposant que vous continuiez à dépenser plus que vous-ne recevez à la Nou-
velle-Ecosse, même avec un tarif plus élevé, notre population mettra du temps à se con-
vaincre quc la faute en est à la Nouvelle-Ecosse ; elle croira plutôt que c'est le résultat d'un
système d'administration plus coûteux. Ce n'était pas la faute de Pharaon si les sept
vaches grasses n'avaient pas profité aux sept vaches maigres qui les avaient dévorées.

Pour nous, il ne s'agit pas autant de savoir si le Canada se trouve bien ou mal de
l'union avec la Nouvelle-Ecosse que de connaître l'effet qu'elle a eu pour nous. Et quand
une autre année démontrera jusqu'à l'évidence que nos octrois annuels; dont les effets se
faisaient sentir jusque dans les parties les plus reculées de la province, comme vous le
verrez par les cartes des chemins dans nos journaux, sont subitement retirés, et qu'il ne
nous reste plus qu'à les remplacer par la taxe directe, l'hostilité contre la confédération
deviendra pîus active et plus pressante que jamais. Quoiqu'on puisse dire, j'affirme que,
durant toute cette lutte, les sentiments du peuple ont devancé les hommes politiques, et le
désir universel était de voir'la législature locale prendre une attitude plus vigoureuse et
plus hardie.

Mais ayant décidé d'avoir recours encore aux moyens constitutionnels, il était bien
de subvenir aux dépenses au moyen des arrérages dus avant la confédération, puisque si
nous réussissions dans notre demande, et s'il nous était permis de retourner à notre
ancienne forme de gouvernement, le sentiment de malaise et d'amertume engendré par la
confédération n'aurait pas encore pénétré trop profondément dans le coeur du peuple
pour ne pas pouvoir en être extirpé.

Si je n'outrepasse pas les limites que vous avez fixées vous-mêmes par votre lettre, il
ne faut pas croire que nous nous opposons à la confédération seulement pour des raisons
d'argent ; il est inutile de traiter maintement les autres questions; mais j'espère que ce que
j'ai dit servira à vous faire comprendre que nous sommes justifiables dans notre opposition
à la confédération.

J'ai l'honneur d'être-
Votre, etc.,

A. W. McLELAN.

RAPPORT SUR LES FINANCES DE LA NOUVELLE-ECOSSE.

(.Strictement confidentiel.)

MILORD,-Conformément au désir exprimé par Votre Excellence, j'ai l'honneur de
soumettre le résultat de la position financière de la Nouvelle-Ecosse,-telle qu'affectée par
vous l'union.

L'objet principal de l'enquête a été de s'assurer si la population de la Nouvelle-Ecosse
supporte actuellement des charges plus considérables que si l'union n'eût pas eu lieu, et
ensuite de comparer la position de cette province avec celle des autres parties de la Puis-
sance, afin de constater si, dans les arrangements financiers, il a été commis quelque injus-
tice relative à l'égard de quelqu'une d'elles.

J'ai compris que tout le mérite d'une pareille enquête résidait dans une judicieuse im-
partialité, et que tous les faits invoqués devaient avoir pour base les rapports officiels.

Comme je n'ai pris aucune para au règlement des quest ions financières lors de l'éta-
blissement de l'union, j'ai commencé cette enquête sans aucune idée préconçue à l'égard
de ce règlement.

Je me suis aussi efforcé de bien comprendre les motifs principaux des griefs mis en
avant, et j'en ai fait un consciencieux examen.

Ce serait allonger inutilement ce rapport que de mentionner spécialemerrt chacune des
objections de détail faites aux clauses de l'acte d'union, ou de passer en revue tous les
arguments par lesquels on cherche à établir le funeste effet, pour la Nouvelle-Ecosse, de
chaque disposition partieulière de l'acte d'union.
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Ces objections et arguments ont été exposés, pendant la première session, par l'un des
représentants les plus habiles de la Nouvelle-Ecosse et répétés, au conseil législatif, en
septembre dernier, par le trésorier provincial.

Ces messieurs ont bien voulu me communiquer un résumé de leur plaidoyer. On verra'
que les points qu'ils traitent ont été pleinement examinés et sont étudiés en détail dans les
cédules annexées à cette communication. J'ai donc cru devoir me borner dans ce rapport
aux résultats généraux, afin d'éviter les complications interminables où m'aurait entraîné
la discussion de chaque item particulier dans les comptes.

Je me suis trouvé parfois- très-embarrassé par l'imperfection et, dans certains cas,
l'inexactitude des rapports qu'il fallait consulter ; je .ne crois pas que les résultats géné-
raux en aient été sensiblement affectés, mais je ne puis m'empêcher d'exprimer un doute
sur l'exactitude des seules données mises à ma disposition.

Je ne veux donc aucunement m'interdire la faculté de modifier ultérieurement mes con-
clusions, lorsque j'aurai des preuves évidentes que les données en question étaient inexac-
tes. Je dois dire aussi que le résultat pratique difinitif de ces changements financiers, pour
la Nouvelle-Ecosse, ne peut être établi qu'approximativement, parce que, en premier lieu,
les modifications qu'ils ont apportées dans le commerce sont déjà très-considérables; secon-
dement, parce que les statistiques n'indiquent les résultats de ces changements que jusqu'au
mois de juillet dernier; et troisièment, parce que la raison et l'expérience sont là pour
établir que l'effet permanent de ces modifications ie peut être constaté au début de l'union.

Il est évidemment à désirer que les questions à régler soient aussi peu nombreuses
et aussi simples que possible,-mais aussi les résultats- doivent être mis à l'épreuve d'une
foule de manières et l'on devra pouvoir consulter les données desquelles dépendent ces
résultats.

Les arrangements financiers de l'union semblent basés sur les grands principes sui-
vants: permettre à chaque province d'entrer dans l'union avec une certaine dette, par,
tête, calculant cette dette, à l'époque de l'union, d'après un percentage approximatif
d'accroissement depuis le recensement de 1861; payer à chaque province une subvention
annuelle de tant par tête, d'après le recensement, et sur tout excédant de dette que l'une
quelconque des provinces pourrait se trouver à devoir, imposer un intérêt de 5 p. cent à
déduire du montant de la subvention annuelle.

Certaines constructions publiques, appartenant à chaque province, ont été transférées
au gouvernement fédéral, tandis que d'autres sont demeurées la propriété des gouverne-
ments locaux.

1.-OBJECTIONS DE LA NOUTELLE-EO0SSE.

Toutefois, la Nouvelle-Ecosse conteste la justice de ces règlements lorsqu'on veut les lui
appliquer, prétendant d'abord que la population n'aurait pas dû être prise pour base, lors-
qu'on a établi le montant de la dette et celui de la subvention, mais qu'on aurAit dû cousi-
dérer le chiffre des contributions fournies antérieurement par chaque province.au revenu;
que si même il est juste de se baser sur la population, les chiffres adoptés pour la Nouvelle-
Ecosse ne sont pas équitables, parce qu'on lui accorde un percentage d'augmentation,
depuis le recensement de 1861, moindre que pour Ontario et Québec et au-dessous de la
réalité; secondement, qu'Ontario et Québec, fprmant l'ancienne province du Canada, pos-
sédaient un actif productif que ces provinces ont chacune gardé en leur possession; que
cet actif représentait leur dette par tête et, divisé entre elles, a produit des revenus qui les
empêchent d'être affectées par la déduction stipulée pour tout excédant de dette, mais
encore leur fournit un revenu qui s'ajoute à la subvention qui leur est fournie par le tré-
sor de la Puissance ; que la Nouvelle-Ecosse n'avait aucun actif de ce genre ou que, si elle
en avait, cet actif a été, par l'acte d'union, mis en la possession du goùvernement fédéral.
La Nouvelle-Ecosse prétend encore qu'à part cette injustice relative, l'effet pratique de
ces dispositions a été que le tarif des droits sur ses importations, source principale de son
revenu, et charge unique imposée à la population, s'est élevé de 10 pour cent, ud valorer
en moyenne, à 15 pour cent et plus; à cela sont venus s'ajouter: 1° Les5 droits d'accise ;
2° La taxe des timbres ; 3° Une taxe sur la circulation des banques> et une augmentation
de taxe sur le port des journaux.

La Nouvelle-Ecosse prétend encore que l'augmentation nominale du tarif des douanes
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l'affecte d'autant plus que ses produits principaux consistant en navires, bois de construc-
tion, poisson et charbon, elle doit en disposer à l'étranger et, par conséquent, tireraussi
de l'étranger presque tous les articles nécessaires à sa consommation; il en résulte que sa
population paie, par tête, des droits plus élevés que celle d'aucune autre province ; que,
par suite, l'augmentation des droits de douane affecte singulièrement sa position particu-
lière et que le percentage nominal de l'augmentation ne représente point réellement les
charges additionnelles imposées à sa population.

On ajoute que malgré cette augmentation de charges, le montant total qu'elle recevra
du trésor fédéral, joint aux sources de revenu provincial et à l'actif qu'on lui a laissé, sont
bien au-dessous de ce qu'elle avait antérieurement et ne suffisent point aux besoins de son
gouvernement et aux services locaux que la nouvelle constitution lui impose.

Plusieurs autres objections ont été faites de temps à autre contre les dispositions
financières de l'acte d'union, mais je crois qu'elles se réduisent à celles que j'ai indiquées
savoir:

10 Que le principe d'accorder à chaqueprovince une dette de tant par tête, sans tenir
compte de la classe des contribuables (taxpaying element), constitue, en pratique, une grave
injustice pour la Nouvelle-Ecosse, dans les circonstances où elle se trouve, et que même,
si ce principe est juste, on en a fait une fausse application.

2° Que le gouvernement fédéral en s'appropriant des constructions publiques.situées
dans la Nouvelle-Ecosse, ainsi que son actif local, et laissant à Ontario et Québec des pro-
priétés et constructions donnant des revenps, .a commis une injustice relative à l'égard de
la Nouvelle-Ecosse.

3° Que la Nouvelle-Ecosse est non-seulement soumise à une augmentation de taxe,
mais que les principes d'après lesquelles on lui a imposé cette taxe sont particnlièrement
injustes, et

4° Que si l'union n'eût pas eu lieu, et si la Nouvelle-Ecosse eût élevé son tarif au
chiffre fixé par le parlement fédéral, cette augmentation aurait produit assez pour payer
son surcroît de dette, suffire au service local et laisser un surplus; tandis que, malgré
cette augmentation, elle ne peut suffire au fonctionnement de ces services locaux.

2.-OBJETS ET EFFETS DES TABLEAUX CI-JOINTS.

Les tableaux qui accompagnent ce rapport Qnt été dressés en vue de constater jusqu'à
quel point sont fondés en fait les calculs sur lesquelssont basés ces divers motifs de plainte.

Il ne m'appartient point de faire, sur ces tableaux, d'autres observations que celles qui
sont absolument nécessaires pour mpptrer-à Votre Excellence ce qu'ils prouvent et ce qu'ils
laissent à prouver, et sous quels rapports ils ne doivent être accueillis qu'avec réserve.

Je dois dire néanmoins que les messieurs chargés de préparer ces tableaux reçurent
instruction d'examiner les différents détails, à mesure qu'ils leur étaient soumis, non dans
le but d'établir l'équité des arrangements actuels, mais plutôt avec .un sévère esprit d'exa-
men, afin de découvrir en quoi ces détails pourraient être préjudiciables à la Nouvelle-Ecosse.
Je crois qu'ils ont fidèlement rempli leur mission.

J'examinerai d'abord les points qui ne semblent admettre aucun doute. Ils sont formu-
lés dans les 3ème et 4ème chefs:-

a. Que l'union a imposé un surcroît de taxes à la Nouvelle-Ecosse.
b. Que ce surcroît porte principalement sur les droits de douanes.
c. Qu'antérieurement à l'union la Nouvelle-Ecosse recevait, par tête, beaucoup plus

de marchandises sujettes aux droits, ou exemptes de ces droits, que le reste du Canada, et
payait devantage, par tête, pour droits d'importation.

Le tableau I (Appendice 1) indique la valeur totale des importations, par tête, pour
les cinq dernières années

Canada. Nouvelle-Ecosse. Nouyeau-Brunswick.
1864............... $17.07 $34.25 $35.49
1865.............. 15.89 39.55 28.05
1866.............. 19.38, 39.37 39.68
1867.......... 20.99 34.52 30.03
1868.......... 21..59 23.28 22.90
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Durant la même période, la valeur des marchandises sujettes aux droits, à la Nouvelle-
Ecosse et au Canada, était comme suit (les rapports du Nouveau-Brunswick sont incom-
plets) :-

Canada. Nouvelle-Ecosse.
1864............... $11.41 $21.42
1865............10.09 21.42
1866.............13.27 28.05
1867.............. 14.25 22.33
1868.............. 13.88 18.83

Voici maintenant le chiffre des droits payés par tête

Canada. Nouvelle-EcQsse. Nouveau-Brunswick.
1864............$2.44 $2.92 $3.67
1865.............2.26 8.14 2.83
1866............. 2.92 3.76 4.11
1867............... 2.80 3.32 4.17
1868............... 2.84 3.21 3.27

Je ferai néanmoins observer, premièrement, que les évaluations des années antérieures
à l'union sont basées sur un tarif plus élevé que celui qui existait au Canada à l'époqIe de
l'union, d'autant plus que le tarif sur les articles non-énumérés fut réduit, durant la ses-
sion qui précéda immédiatement l'union, du taux de 20 pour cent ad valorem à celui de
15 pour cent; en outre, plusieurs articles qui autrefois payaient 10 pour cent au Canada,
furent exemptés de droits ; secondement, le tarif depuis l'union n'est qu'approximatif et pro-
bablement imparfait puisqu'il a été changé deux fois, la première au mois de décembre
1867, la seconde en avril 1868, et que ce dernier changement avait trait à des articles de
consommation à la Nouvelle-Ecosse, tels que céréales, matériaux pour la construction des
navires, etc., sur lesquels les droits existant précédemment furent abolis, ainsi que les
droits de tonnage sur les chargements anciennement imposés par cette province. Les rap-
ports ne sont pas encore tous complets et ce tableau ne doit être considéré que comme
approximatif.

Il y a eu néanmois une réduction sensible sur le percentage des douanes comme le
prouve ce fait que les rapports des neuf mois qui ont suivi l'union indiquent une réduction
moyenne, dans les droits de douane, de trois pour cent sur la valeur des marchandises sujettes
aux droits, en les comparant avec le tarif du Canada antérieurement à l'union. L'analyse des
tableaux des importations de la Nouvelle-Ecosse (Tableau J.) indique qu'une proportion
considérable des articles qui payaient anciennement des droits, sont produits au C nada et
pourront être maintenant livrés francs de droits aux consommateurs de la Nouvelle-Ecosse.
Me basant sur ces considérations dans la comparaison des chiffres des années précédentes,
je ferai d'autres observations sur leur résultat en. examinant plus loin les objections 3 et 4.

3--DIVISION DES DETTES ET DE L'ACTIF.

Les objections faites à l'appropriation et à la division des biens et revenus locaux des
diverses provinces, appropriation et division qu'on prétend avoir été préjudiciables à
la Nouvelle-Ecosse, se rapportent directement à l'examen du premier chef de'plainte,
savoir : qu'une fixation égale par tête de la dette et de la subvention, constitue une injustice
pour cette'province qui, comme on le prétend, payait plus de droits de douane, n'avait
pas de revenus locaux, et n'a pas reçu de compensation pour les constructions publiques
dont le gouvernement fédéral l'a dépouillée.

Il convient donc d'examiner ensemble ces deux objections.
Votre Excellence verra qu'un malentendu à cet égard était bien naturel à la Nouvelle-

Ecosse, même parmi les hommes publics les mieux renseignés, puisqu'ils ne pouvaient
puiser leurs renseignements que dans les comptes publics du Canada, et devaient nécessi-
rement ignorer que plusieurs items de ces comptes représentaient d'une part un passif et
de l'autre un actif, à titre purement nominal dans les deux cas, mais qui étaient reportés
d'année en année uniquement pour maintenir de la régularité dans les livres de compte.
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Ayant constaté jusqu'à quel point ce malentendu était sérieux, je fis soúïmttre a l'au-
diteur général toutes les communications déjà mentionnées sur lesquelles la Nouvelle-
Ecosse insiste et tous autres faits à ma connaissance qui demandaient des explications, et
l'on trouvera dans son rapport (Parag. II à V.) des explications claires et complètes qui
démontrent en quoi la fixation des dettes et la division des biens locaux affectent chaque
province.

Cet exposé est surtout précieux ence que l'auditeur-généraly résume toutesles objections
mises en avant par la Nouvelle-Ecosse et répond à chacune d'elles en se basant.uniquement
sur les faits. On y verra, par exemple, que la dette réelle du Canada n'est pas de $88,000,000,
mais seulement $72,000,000, et que le Canada ne s'est approprié aucun actif pour opérer
la réduction du premier de ces chiffres au second qui est le véritable.

J'espère que cette explication au sujet .du montant réel de la dette sera satisfaisante,
et supposant, comme la Nouvelle-Ecosse le désire, que non-seulement le chiffre de la popu-
lation, mais celui des contributions, eussent dû être pris en considération lorsqu'on a fixé la
dette de la Nouvelle-Ecosse, il reste évident que la contribution du Canada, sous forme
d'accise et de douane, eût dû entrer en ligne de compte.

A ce point de vue, et prenant la moyenne des 3' années antérieures à la confédéra-
tion, la Nouvelle-Ecosse aurait eu droit à $303,000 de dette de plus qu'on ne lui en
reconnaît. Mais si l'on considère les revenus provenant de toutes sources dans les deux
provinces, cet excédant se réduit à $130,000. Les calculs de l'auditeur-général, au parag.
III, donnent ces résultats.

Quant à la nature et à la distribution des biens, j'attirerai l'attention de Votre Excel-
lence sur les paragraphes IV et V du rapport de l'auditeur, qui rendront ce point plus
clair que je ne pourrais le faire par des observations générales.

4.-REVENUS LOCAUX LAISSÉS A ONTARIO ET QUEBEC.

Les sources principales de revenu local et d'actif productif laissées à Ontario et
Québec, se composent ainsi:

a. Terres de la couronne et arrérages dus sur ces terres.
b. Certains fonds, tels que le fonds de construction du Haut-Canada, les fonds des

écoles communes et autres fonds destinés à l'éducation, etc.
Les fonds énumérés sous le chef b donnent, sans aucun doute, un revenu considérable;

mais en examinant les avantages qu'Ontario et Québec retirent des paiements effectués à
compte de ces fonds, il ne faut pas perdre de vue le point principal, savoir : que ces fonds
constituent, en grande partie, l'excédant de dette sur les 622 millions accordés au Canada,
et bien que l'intérêt de ces fonds soit payé, par le gouvernement fédéral, à certaines per-
sonnes et certaines corporations d'Ontario et Québec, un montant égal est déduit de la
subvention payable 9a ces provinces sur l'excédant de dette.

En d'autres termes, l'excédant de dette provient surtout de ces accumulations de fonds
de dépôt; Ontario et Québec n'y perdraient rien si on ne leur payait pas ces deniers,
parce qu'alors elles recevraient le même montant sous la forme d'une subvention que l'on
déduit pour faire face à l'intérêt sur cet excédant de dette payable aux mêmes provinces.

Ce n'est pas une source distincte de revenu en outre de la subvention, mais Québec et
Ontario perdent, sur la subvention, ce qu'elles reçoivent sur ces deniers.

Ainsi la dette totale d'Ontario et Québec est évaluée à environ $72,500,000; l'xcé-
dant sur lequel il faut payer l'intérêt est de $10,000,000, ce qui représente $500,000 par
année ; enfin, l'intérêt payable sur les fonds laissés à Ontario et Québec est de $312,630
par année.

On ne peut considérer au même point de vue les terres de la couronne et les arrérages
dus sur ces terres. Il est vrai que la Nouvelle-Ecosse a gardé ses terres, mais on allègue
qu'elles ont une valeur relative moindre.

Pour faire voir quel revenu total chaque province retire, tant du trésor fédéral que de
sources locales, on a dressé le tableau ci-joint qui semblc réaliser cet objet. Ce tableau
(Appendice No. III1) est basé sur les recettes des trois dernières années et sur la supposi-
tion que 1 des revenus des terres de la couronne non divisés appartiennent à Ontario et i
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à Québec. Cela donne les résultats suivants sans faire de déduction sur l'excédant de dette
pour aucune des provinces

Revenus de toutes sources, générales et locales, par tête,
Ontario.................................... .. 1.69 par tête.

Do Niouveau-Bruswick . .... ...... ...... 1.65 "

Do Québec................................................................. 1.62 "
Do Nouvelle-Ecosse .................................... 1.36 a
Ce tableau comprend aussi les revenus proveanut de diverses sources locales, telles que

poursuites judiciaires, licences de mariage, etc., payés par la population des diverses pro-
vinces et qui ne sauraient être considérés comme actit produisant un revenu réparti par l'acte
d'union, bien que les diverses provinces aient toujours le droit de les prélever. Si ce droit
n'existait pas, les revenus locaux seraient moindres d'autant.

Toutefois,' comme cela est affaire d'opinion et qu'il y a plusieurs autres revenus locaux
qui ne peuvent être compris dans une telle énumération, et sur lesquels il est permis d'avoir
des opinions variées, j'ai fait dresser un tableau qui pare à toutes les hypothèses.

L'hypothèse la plus justifiable est celle d'après laquelle, après avoir déduit l'excédant
approximatif de là dette et du revenu provenant de sources purement locales, on arrive
aux résultats suivants:

Revenu net par tête, Ontario............................... 1.40
Québec....... .......... 1.28

Nouvelle-Ecosse................1.19
Nouveau-Brunswick............................. 1.46

Si l'on adopte l'hypothèse sur laquelle est basé ce tableau, la Nouvelle-Ecosse, en pre-
nant 330,857 pour chiffre de sa population, aurait un revenu moindre de $69,480 que si on
lui accordait le même chiffre par tête qu'à Ontario. L'auditeur fait allusion à ce tableau
dans le paragraphe X de son rapport.

. 5.-CHEMINS DE FER ET TRAVAUX PUBLICS.
On objecte de plus que la Puissance s'est appropriée les chemins de fer de la Nou-

velle-Ecosse, que le gouvernement du Canada, ne possédant pas de chemins de fer, n'a pas
fourni de contribution analogue, et que le montant dépensé par la Neuvelle-Ecosse pour
ces constructions n'aurait pas dû être compris dans sa dette, à moins de laisser à cette pro-
vince la propriété de ses voies ferrées.

Les faits suivants peuvent servir de réponse à cette objection:-
1° Le Canada a adopté un système différend de celui de la Nouvelle-Ecosse, c'est-à-

dire que la province a fait des avances aux compagnies de chemins de fer au lieu de con-
struire elle-même les lignes, d'où il résulte que le Canada apporte, au profit de l'union, un
parcours de voies ferrées plus considérable que la Nouvelle-Ecosse, en proportion de sa
dette et de sa population, savoir: 1 mille de chemin de fer pour 1274 &mes, représentant
$10.77 par tête, tandis que la Nouvelle-Eccsse n'a qu'un mille de chemin de fer pour
2279 âmes, représentant $19.04 par tête.

Si l'on veut tenir compte-et cela semblerait juste-des canaux et autres travaux
publics canadiens qui donnent un revenu, on trouvera que le Canada doit, pour ses con-
structions publiques, $18.61 par tête, tandis que la Nouvelle-Ecosse doit $-19.04.

2° Le Canada fournit directement une valeur pour ses chemins de fer, non pas qu'il
apporte la propriété même des lignes, mais ce qui vaut mieux, des garanties privilégiées
sur des chemins de fer produisant un revenu. Or, la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-
Brunswick prétendent que ces garanties doivent devenir la propriété absolue du gouverne-
ment fédéral sans qu'on accorde à Ontario ou Québec aucune réduction de leur dette en
compensation. Cela donnerait le résultat suivant:

A. Dû par la compagnie du Grand Occidental. Bonne créance... $3,731,395
B. Dû par la compagnie du Nord (Northern). Bonne créance. 274,310
C. Dû par la compagnie du Grand Tronc. Bonne créance.........243,406
D. Autres réclamations qui n'ont pas actuellement de valeur, mais

peuvent en avoir plus tard, savoir : Avances au Grand Tronc et à
la ligne du Nord, sur la somme nominale (sans compter l'intérêt)
de......... ................... ,.................. 1,454,300
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Toute la question des chemins de fer qui a été le sujet d'un examen sérieux et im-
partial est pleinement discutée aux paragraphes 6, 7 et 8 du rapport de l'auditeur.

6.-POSITION FINANCIERE DE LA NOUVELLE-ECOSSE COMME

PROVINCE SÉPARÉE.

Après avoir examiné les dispositions de l'acte d'union relatives à l'appropriation de
certaines propriétés et de certains deniers,-dispositions que l'on prétend désavantageuses à
la Nouwelle-Ecosse,-il est bon d'étudier la position que cette province aur-ait occupée en res-
tant seule, et d'examiner si le gouvernement fédéral retirq d'elle plas qu'il ne lui paie, et
s'il lui reste assez de revenus locaux pour le service provincial.

Des tableaux qu'on trouvera plus loin, il résulte à l'évidence, les faits suivants:
(a.) Que la dette de la Nouvelle-Ecosse augmentait régulièrement ;-(App. 1, tableaux

A. B. C.)
(b.) Que durant chacune des trois années qui ont précédé l'union, outre une augmen-

tation de sa dette, la Nouvelle-Ecosse subissait un déficit toujours croissant de son revenu;
(Tableaux D. et G.)

(c.) Que si l'union n'eût pas eu lieu, ou si la Nouvelle-Ecosse ne fût pas entrée dans
cette union, elle aurait à payer chaque année de $300,000 à $400,000 pour combler ce
déficit; (Tableau L.)

Le tableau A indique que sa dette augmentait et -que ies intérêts s'accumulaient,
comme suit :

1864, Dette, $4,846,146 Intérêt 1864, $183,776 Surplus 1864, $68,427
1865, " 5,176,185 " 1865, 278,875 Déficit 1865, 52,491
1866, " 6,032,016 " 1866, 309,145 " 1866, 176,820
1867, " 8,026,117 " 1867, 382,306 " 1867, 332,790
1868, " 9,288,121 " 1868, 506,787 " 1868, 359,087

Ce tableau est basé sur des données officielles et les extraits qui y sont mentionnés suffisent,
je crois, pour prouver son exactitude. Il faut remarquer aussi que ce tableau est basé sur cette
su.pposition que, malgré l'augmentation de sa dette, la Nouvelle-Ecosse aurait pu obtenir
lcs nouveaux emprunts dont elle avait besoin au même intérêt que précédemment. Or, elle
aurait eu bien de la peine à effectuer ces emprunts, car, dans la dernière tentative qu'elle fit
en 1865, ses agents financiers déclarèrent qu'ils étaient incapables de vendre les bons de la
Nouvelle-iEcosse, tandis qu'après l'union, lorsque ces même bons furent portés au compte
du revenu fédéral, on les a facilement vendus au pair.

Le trésorier provincial de la Nouvelle-Ecosse a établi d'une manière très logique et
très claire quelle serait la position de cette province si elle fut restée en dehors de l'union.
Voici ces conclusions:-

10 Si la Nouvelle-Ecosse fût restée seule et eût adopté le tarif de la Puissance, elle
aurait aujourd'hui un surplus de $283,282.

2° Que si elle eût ajouté un pour cent sur son ancien tarif et réduit, comme elle aurait
pu le faire, certains items de sa dépense, elle aurait un surplus de $187,568 applicables à
ses ponts et chemins.

3° Qu'en faisant d'autres économies, elle aurait pu garder son ancien tarif et avoir
encore un surplus de $67,541 applicables à ses chemins et ponts.

Toutefois, les données sur lesquelles ces conclusions reposent sont, je crois, inexactes
dans quelques détails et tout-à-fait fausses en principe. Le trésorier adopte pour base de
son calcul le revenu et la dépense des années 1862-3-4-5 et 6. C'est .précisément ce qui
détruit son argumentation, car la dépense de la Nouvelle-Ecosse n'avait pas atteint son
état normal, jusqu'après l'année où s'arrête sa comparaison. On peut établir d'une manière
positive les dépenses réelles de la Nouvelle-Ecosse sans faire de comparaison approximative
avec les années précédentes.

J'ai fait faire une analyse soignée des chiffres du trésorier, et en supposant même qu'il
ait fixé un chiffre exact pour le revenu, chiffre que je crois exagéré, voici qu'elle en est le
résultat.

1° 1l diminue la dépense réelle de $596,584.
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2° Si la Nouvelle-Ecosse, restant isolée, eût adoptée le tarif fédéral, au lieu de réaliser
un surplus de $223,282, elle aurait eu un déficit de $373,202, qu'il aurait fallut combler
d'une manière ou d'une autre.

On trouvera à l'appendice II une réponse complète aux propositions de M. Annand.

7.-EFF.ET DE L'UNION SUR LA POSITION FINANCIERE DE LA
NOUVELLE-ECOSSE.

Après avoir examiné la position qu'aurait occupée la Nouvelle-Ecossa en restant seule,
je considérerai si le gouvernement fédéral a reçu de cette province plus qu'il n'a payé pour
son compte.

-DTu tableau E il résulte que, pendant la première année de l'union, le gouvernement
fédéral a reçu de la Nouvelle-Ecosse $1,504,910, et payé pour cette province $1,173,178,
ou, y compris la subvention, $1,506,759.

Mais, dans ce tableau, il n'est pas tenu compte de la part des dépenses du gouverne-
ment fédéral que doit payer la Nouvelle-Ecosse et qui, en proportion de sa population,
serait d'à peu près $117,043, soit $118,892 comme excédant des dépenses fédérales sur les
recettes, à compte de la même province, ou en déduisant l'intérêt sur l'excédant de la
dette, un éxcédant net de $100,563.

Les recettes totales de la Nouvelle-Ecosse, tant des taxes fédérales que des sources de
revenu réservées à la province, représentent $1,738,733, tandis que le total des paiements
faits par la Nouvelle-Ecosse, ou pour son compte, est de 82,097,821, sans compfer $845,569
avancées sur des con'structions publiques ou à compte du capital, ce qui donne un excédant
brut des paiements sur les r2cettes, s'élevant au chiffre de $1,204,657.

Il est vrai qu'une grande partie de ce montant est à compte du capital, mais la Nou-
velle-Ecosse, restant seule, eût difficilement fait face à pareille dette, car déduction faite de
ce qui est porté à compte du capital, il serait resté un déficit de $359,087, bien que le tarif
fédéral fût en opération depuis sept mois. A cette somme il faut ajouter certains items
(Tableau L) à compte de la dette et qui auraient porté le déficit de l'année à $390,840. Si
la Nouvelle-Ecosse eût gardé son tarif, le déficit eût encore été plus considérable, et il eût
fallu recourir à un nouvel emprunt qui serait venu s'ajouter à ceux qu'elle aurait pu con-
tracter pour les travaux publics,-ce qui représenterait plus de 34 pour cent des droits de
douane de l'année.

8.-REVENUS LOCAUX ET DEPENSES LOCALES SOUS L'UNION.

Voici ce que j'ai à dire sur ce point

Les deux grands items de dépenses locales, à la Nouvelle-Ecosse, ont trait à l'éduca-
tion et aux chemins, et la diminution de ces allocations affectant chaque individu et chaque
localité, est très propre à créer un mécontentement que n'appaiseraient certainement pas
les sommes considérables fournies par le gouvernement fédéral à certaines localités pour
des travaux publics importants.

On verra (Tableau F, Appendice I,) que la dépense des 31 années expirant en juin
1867, pour des services locaux, a été de $766,569, tandis que le revenu moyen des sources
réservées à'la Nouvelle-Ecosse pour les mêmes services, n'est que de $161,33 1, qui, en ajou-
tant la subvention, donnerait $494,912, laissant un déficit de $271,657 qu'il faudrait com-
bler au moyen de la taxe directe.

Durant l'année expirant en juin 1868, le revenu local (y compris la subvention sans
déduction de l'excédant de dette) a été de $567,405, tandis que la dépense totale a été de
$924,643, ou, déduisant le paiement en réduction de la dette, $868,293, ce qui donne un
déficit de $300,898 sur le compte ordinaire ; ou, y compris le paiement en déduction de la
dette, $357,238.

Pour l'année expirée au mois de décembre 1868, le budget du gouvernement local, y
compris les arrérages, a été: IRevenu, $456,000, dépenses, $663,960,-soit un déficit de
$207,960. Dans ce budget les seuls items qui semblent susceptibles de réductions impor-
tantantes, sont: Ed ucation, $165,000, chemins et ponts, $240,000, constructions locales,
$50,000.
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Je n'ai aucun moyen de m'assurer si les frais du gouvernement civil sont raisonnables
à la Nouvelle-Ecosse, mais comparativement aux autres provinces il ne semble pas y avoir
d'extravagance. Ces frais sont évalués comme suit;: Nouveau-Brunswick, 28± cents par
tête, Québec, 37 cents, Ontario, 17, cents, Nouvelle-Ecosse, 26- cents.

Les charges additionnelles que le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse aurait dû inévi-
tablement imposer à ses contribuables sont aujourd'hui attribuées à l'union, et le mécon-
tentement politique s'accroît encore du fait que, simultanément à ces noùvelles charges,
il y a une diminution dans les dépenses locales qui antérieurement à l'union étaient payées
par le trésor local, mais qui dans les provinces d'Ontario et Québec sont payées par la taxe
locale, moyen auquel la Nouvelle-Ecosse devra ultérieurement avoir recours. Pour l'avenir
cette province n'a que deux alternatives: premierement, réduire considérablement ses
dépenses locales ; ou secondement, avoir recours à la taxe directe, comme on le fait au Canada.

Afin de montrer comment les octrois publics pour fins locales sont fournis pdr la taxe
municipale dans les diverses provinces, j'ai fait dresser un tableau Cappendice IV) distin-
guant, autant que possible, les divers services -maintenus par cette contribution. Toute-
fois, ce tableau ne doit être considéré que comme approximatif, puisqu'il n'est point basé
sur des résultats positifs, mais sur une approximation des dépenses, et que les statistiques
indiquant les taxes municipales dans quelques-unes de ces provinces sont très incomplètes.
Ce tableau montre néanmoins que les contributions locales de la Nouvelle-Ecosse pour
l'éducation sont inférieures à celles des autres provinces.

Le supplément municipal ou local aux octrois du parlement pour l'éducation semble
être comme suit, par tête, dans chaque province: Ontario, $L13 ; Québec, $0.77¾; Nouveau-
Brunswick, $0.41 ; Nouvelle-Ecosse, $0.70, ou si les évaluations fournies pour la Nouvelle-
Ecosse, pour 1867, sont exactes, $1.07.

Quant aux travaux publics, la Nouvelle-Ecosse semble presque exempte de taxes loca-
les à cet égard, vu que le même tableau indique, sous ce chef, pour Ontario $2.17, Québec
$0.741, Nouveau-Brunswick $0.44, et la Nouvelle-Ecosse que $0.02 par tête.

Il est regrettable qu'à son entrée dans la confédération la Nouvelle-Ecosse se trouve
forcée d'adopter un nouveau système pour ses travaux publics.

9.-CONCLUSION.

De tout ce qui précède il résulte :
1° Que la répartition adoptée pour les dettes des provinces est, sous certains rapports,

préjudiciable à la Nouvelle-Ecosse.
2° Que dans la division de la propriété, revenu et actif local, ou peut-être parce que la

Nouvelle-Ecosse ne peut réellement disposer de son actif, elle se trouve dans des conditions
moins avantageuses que les autres provinces en ce qui regarde les revenus locaux.

3° Que l'accroissement des droits de douane pèse plus directement sur la Nouvelle-
Ecosse que sur les autres provinces, mais que ce désavantage disparaîtra d'année en
année, vu que la Nouvelle-Ecosse pourra importer, francs de droits, des autres provinces
de la confédération, des articles qu'elle allait, jusqu'à présent, chercher à l'étranger.

4° Que si la Nouvelle-% cosse n'était pas entrée dans l'union elle eût dû prélever, tous
les ans, $400,000 environ par le moyen de taxes additionnelles.

5° Que le revenu réalisé par le gouvernement fédéral, au moyen des droits de douane,
suffira presque, si les choses se maintiennent dans l'état actuel, à payer les dépenses cou-
rantes que ce gouvernement fait pour la Nouvelle-Ecosse, moins $100,663 environ si la
Nouvelle-Ecosse est appelée à fournir une contribution par tête pour les frais du gouver-
nement civil et de la législation de la confédération.

60 Que les revenus locaux actuels de la Nouvelle-Ecosse ne suffisent pas à l'adminis-
tration locale de cette province.

Je m'abstiendrai de faire à Votre Excellence aucune recommandation relativement
aux faits que je viens d'exposer d'une manière aussi claire et aussi concise que possible.

J'ai l'honneur, etc.
JOHN ROsE.

A Son Excellence,
Le VICOMTE MONCK,

Gouverneur-Général, etc., etc., etc.
18
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MÉMOIRE SURi.LA LETTRE DE M. MoLELAN.

MIEAMOIRE sur la lettre de M. .cLelan, du 17 Septembre, exposant les clésavantagesfinan-
cers sous lesquels se trouve la ouvelle-Ecosse par la Confédération.

J'ai soigneusement examiné la lettre de M. MeLelan, j'ai vérifié ses chiffres, et je
soumets l'examen de chacun des points qu'il a soulevés.

. Il prétend que la consommation d'effets et marchandises imposables est beaucoup
plus forte dans la Nouvelle-Ecosse, par tête de la population, qu'en Canada, et il dit que
les proportions relatives des importations totales, en 1867, ont été de $39.50 par tête dans la
Nouvelle-Ecossse, et de $20 en Canada. J'ai préparé un tableau de ces proportions,'
d'après les meilleures données que j'ai pu obtenir pour quatre ans, en y ajoutant une
colonne pour le Nouveau-Brunswick.

Importations totales par tête:-
Canada. Nouvelle-Ecosse. Nouveau-Brunswick.

1864,.................$17.07 34.25 35.49
1865.................15.89 39.5528.05
1866...........19.38 39.37 39.68
1867............20.99 3.5230.03

Valeur des marchandises imposables, par tête:-
1864..................$11.41 21.42 Ne peut être dis-
1865.................10.09 21.42tinguée dans les
1866.................13.27 28.05 rapports du Non-

187......14.25 22.33 've.au-Brunswick.
Droits payés par têteN

1864.................$2.44 2.92 3.67
1865......... ..... 2.26 3.14 2.83
1866.............2.92 3.76 4.11
1867.................. 2.80 3.32 4.17

Les faits avancés par M. McLelan sont donc exacts si l'on prend une plus longue
période de temps, et la raison qu'il donne de cette disproportion, savoir : les différences
d'habitudes d'une population agricole de celles d'une population engagée dans les pêcheries,
les mines et les constructions navales, est sans doute exacte, jusqu'à un certain point.
Mais la consommation notoirement minime d'articles imposables dans le Bas-Canada doit
considérablement réduire la moyenne de toute l'ancienne province, et il est presque
certain que la consommation d'Ontario, prise isolément, bien que cette province soit
principalement agricole, égalerait celle des provinces maritimes, si l'on pouvait en faire une
division exacte. S'r le jotal des revenus de douane de 1866-67, $2,253,331.66 ont été
perçus dans le Haut-Canada, et seulement $559,279.57 dans le Bas-Canada, en exceptant
Montréal; la balance, $4,211,305.63, a été reçue à Montréal même, qui fournit le Haut
et le Bas-Canada. L'on peut se guider, pour arriver à établir le montant des impôts pré-
levés dans Ontario comparativement à Québec, sur le fait que les taxes municipales de la
première de ces provinces se sont élevées, en 1866, à $2,428,140, et celles de la dernière à
8768,500, d'après nos rapports assez incomplets, ou disons $800,000. Sous ce rapport,
donc, la Nouvelle-Ecosse ne fait que partager avec Ontario et le Nouveau-Brunswick la
disproportion dans laquelle elle peut avoir à contribuer aux dépenses générales.

Sous un autre point de vue, cependant, cette disproportion a un nouvel effet nuisible
pour la Nouvelle-Ecosse, parce que les taux moyens des droits payés par elle jusqu'ici
ont été considérablement moindres que ceux payés en Canada. Le tableau suivant fera
voir la proportion des taux payés depuis quelques années, et j'ai pris cette proportion sur
le total des importations ainsi que sur les articles imposables seuls, afin d'y inclure le
Nouveau-Brunswick, pour lequel les rapports ne me permettent pas de distinguer les articles
imposables de ceux qui ne le sont pas.

Proportion des droits sur la valeur des importations
Canada. Nouvelle-Ecosse. Nouveau-Brunswick.

Importations totales. Imposables. Import. totales. Imposables. Import. totales.
1864.......14.32 21.43 8.54 13.64 10.33
1865........14.21 22.%8 7.95 14.68 10.09
1866.... 15.08 22.03 9.42 13.22 10.37
1867....... 13.34 19.64 9.63 14.88 13.75
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Ou bien encore, comme les périodes financières des deux provinces ne correspondaient
pas entre elles, nous obtenons une proportion équitable en prenant la valeur totale des
marchandises imposables importées dans la Nouvelle-Ecosse durant les 45 mois précédant
la confédération, savoir: $28,996,018, et le total des droits payés, $4,058,865, qui donnent
une proportion moyenne de $14.61, contre le total, $108,649,061, des importations du
Canada durant les 42 mois précédant la confédération, donnant un revenu de $23,005,796,
ou 21.25 pour cent. Il faut néanmoins observer que les droits canadiens avaient été ma-
tériellement réduits sur beaucoup d'articles durant la dernière année de la période ci-dessus,
et les proportions données pour 1867 peuvent peut-être représenter plus exactement ceux
qui existaient lorsque la confédération eut lieu.

Il est évident que si la Nouvelle-Ecosse est maintemant obligée de payer les droits
plus élevés qui existaient en Canada sur sa plus forte consommation, elle souffrira beau-
coup plus que ce qui est indiqué par la proportion différente dans laquelle elle payait ses
droits-par tête de sa population, telle que donnée ci-desssus. Mais il ne serait pas sûr de
baser des calculs sur cette prétention; car le taux auquel elle sera appelée à contribuer au revenu
sous la confédération sera matériellement affecté par trois considérations. (1) Beaucoup
d'articles autrefois imposables dans la Nouvelle-Ecosse, comme les céréales, etc., sont main-
tenant libres de droits. (2) Les marchandises de provenance canadienne, autrefois imposa-
bles, sont maintenant libres. (3) Des articles qui, en Canada, payaient leur contribution
à l'Etat en vertu des lois d'accise, étaient représentés à la Nouvelle-Ecosse par des articles
correspondants qui payaient des droits de douane. Il est difficile d'évaluer en chiffres
l'effet que produiront ces trois considérations, mais elles ne peuvent manquer de produire
une différence sensible. Le commerce entre le Canada et les provinces maritimes s'est
accru, même avant la confédéracion, de $1,571,116 qu'il était en 1865-6, à $3,418,589 en
1866-7; et la diminution survenue dans les importations de la Nouvelle-E cosse, de $8,56b,647
durant les neuf mois précédant la confédération, à $5,781,699 durantles neuf mois qui
l'ont suivie, tend au même but.

Il. Le second argument de M. MeLelan est qu'il n'a été reçu aucun avantage
correspondant pour contrebalancer l'accroissement des taxes dans la Nouvelle-Ecosse, et
qu'il n'y a aucune validité dans le contre-argument que, en conséquence des nouvelles
obligations encourues avant la confédération, elle aurait été forcée, dans tous les cas, de
supporter ce nouveau fardeau. La position qu'il prend est que la sêule charge nouvelle qui
serait retombée sur elle, si la confédération n'eût pas eu lieu, aurait été la différence entre
l'intérêt qu'elle payait l'année précédant la confédération et l'intérêt sur $8,900,000, qu'il
dit être de $121,213. Il ne donne pas les chiffres au moyen desquels il arrive à cette
somme, et il m'est impossible de la vérifier exactement, à cause de la différence qu'il y a
dans les années financières ; mais elle parait être au moins approximativement exacte.
S'il calcule 6 pour cent sur $8,000,000, la balance qu'il donne équivaudrait à porter l'intérêt
payé dans l'année à $358,787, Eh bien! l'intérêt payé durant les neuf mois expirés le 30
juin 1867 a été de $286,730, et en ajoutant un quart de l'intérêt payé durant les 12
mois précédents, ou $77,284, nous avons pour l'année $364,014. En admettant cela,
cependant, les $5,000 qu'il porte au compte des frais sont évidemment insuffisantes.
D'après le taux auquel les bons de la Nouvelle-Ecosse ont été vendus à Londres, et
d'après les difficultés éprouvées dans le placement de la dernière émission, lorsque nous
ajoutons la commission· et les autres frais, nous ne pouvons admettre qu'ils auraient pu
prélever de l'argent, les frais compris, à moins de 7 pour cent. En corrigeant donc ces
chiffres d'après cette donnée, l'excédant serait de $141,415. De plus, il prétend tacite-
ment qu'il ne faut tenir aucun compte des $1,300,000 auxquelles on évalue la dette de la
Nouvelle-Ecosse en sus des $8,000,000, parce qu'il lui faut payer à la Puissance l'intérêt
sur cette somme. Mais la Nouvelle-Ecosse ne paie que 5 pour cent à la Puissance, tandis
qu'il lui aurait fallu emprunter à 7 pour cent, ce qui fait encore une différence de $26,000.
Avec ces corrections, néanmoins, son argument peut-éte admis, et ce que gagne la
Nouvelle-Ecosse par le fait que nous nous chargeons de ses obligations peut être porté à
$167,415, ainsi que le subside de $333,581 par année, pour l'opposer à l'augmentation de
taxes.

D'un autre côté, l'on dit que la Nouvelle-Ecosse obiendra le chemin de fer Interco-
lonial par la confédération; M. McLelan prétend ceendant qu'il leur avait déjà été fait
une offre de construire le chemin entre Truro et la frontière provinciale pour un subside
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annuel de $120,000 pendant vingt ans, ce qu'il estime être égal à une addition permanente
de $80,000 à leurs dépenses annuelles. Il a évidemment fait ce calcul à environ 6 pour
cent, qui donneraient $82,583 ; mais il ne devrait pas l'estimer à moins de 7 piur cent, ce
qui donnerait $88,989. Maintenant, si nous supposons que l'emprunt de £4,000.000,
qui coûte à la Puissance £170,000 d'intérêt, ou $850,000 en monnaie de la Nouvelle-
Ecosse, ,suffira à la construction du chemin, la part de la Nouvelle-Ecosse sur cette somme,
d'après sa population, serait de 891,206, ou un peu plus que la somme pour laquelle elle
aurait pu faire construire elle-même le chemin jusqu'à la frontière provinciale. Mais .
McLelan oublie de considérer que ce n'est pas le chemin jusqu'à la frontière dont il est
question, mais la correspondance avec d'autres chemins, et ils n'auraient certainement pas
eu le chemin de fer Intercolonial si la confédération n'eût pas en lieu. C'est un avantage
qui ne peut être évalué en chiffres, mais aucun Néo-Ecossais ne peut être assez aveugle
pour ne pas voir que ce sera un gain immense pour la province, et pour lalifax en par.
ticulier, de devenir le terminus de l'Atlantique d'un grand réseau de chemins de fer
s'avançant très loin dans l'intérieur du pays.

ID]. M. McLelan objecte au principe d'après lequel la dette avec laquelle chaque
province peut entrer dans l'union doit être établie. La base adoptée parait être la popu-
lation d'après le dernier recensement, rectifiée jusqu'à la date à laquelle la convention eut
lieu, conformément à l'augmentation moyenne relative de chacune d'elles durant l'inter.
valle de temps compris entre cette convention et le recensement précédent ; et il prétend
que le développement de l'industrie minière de la Nouvelle-Ecosse a probablement accru
sa population dans une proportion beaucoup plus forte que la moyenne des années pré-
cédentes. Il peut avoir raison sur ce point, et il aurait peut-êcre été plus juste de prendre
le chiffre de la population constatée en dernier lieu sans y faire aucune rectification hypo-
thétique, d'autant plus que les subsides sont basés sur la population réelle, et non pas sur
la population approximative. La différence, néanmoins, n'est pas très grande. Si les
$62,500,000 du Canada ont été pris pour base, la Nouvelle-Ecosse aurait eu $8,246,169 de
dette, au lieu de $8,000,000, et le Nouveau-Brunswick $6,281,932 au lieu de $7,000,000;
ou bien. si la dette de la Nouvelle-Ecosse avait été fixée à $8,000,000, celle du Canada
l'aurait été à $60,634,240, et celle du Nouveau-Brunswick à $6,094,400.

Je pense cependant que M. McLelan a raison de dire que la population seule n'est
pas une base suffisante. Comme c'est une question de dette à prendre, la part qge
chacun contribue pour le paiement de cette dette, si on ne voulait pas en faire la seule
base, aurait au moins dû être prise en considération. Si nous prenions la consommation
des articles imposables comme seul critérium, la.différence serait très considérable; nmais
elle. serait sujette aux mêmes objections que celles que j'ai discutées en parlant de l'aug-
mentation des taxes.

Les revenus réels provenant des douanes et de l'accise réunis, qui sont pris par M.
McLelan, seraient un meilleur critérium, et donneraient, sur la moyenne des 2 dernières
années:-

Au Canada........... $60,219,000, contre la Nouvelle-Ecosse $8,000,000
Ou à la Nouvelle-Ecosse. . 8,303,000, contre le Canada.. .. ... 62,500,000
C'est là une proportion assez identique à celle qui résulte de la population, telle

qu'elle était réellement lors du dernier recensement; mais l'on peut peut-être faire quelque
déduction en conséquence des droits inférieurs imposés à la Nouvelle-Ecosse.

Si nous ne nous bornons pas aux revenus des douanes et de l'accise, mais si nous
prenons en ligne de compte le revenu total, il est évident qu'il faut omettre les produits
des terres, des mines, etc., et autres revenus qui appartiennent aujourd'hui aux gouverne-
ments locaux, ainsi que les revenus provenant des timbres, impôts sur les banques, droits
de phares, qui avant la confédération étaient perçus dans une province et non dans l'autre.
Les principaux revenus qui étaient communs à toutes deux étaient ceux des douanes, de
l'accise, des travaux publics, des postes, et les frais de perception de ces deux derniers se
trouvaient dans une si graude proportion des recettes que l'on devrait, au moins dans ces
deux cas, ne prendre que le revenu net. En prenant donc le revenu net de ces quatre
sources, le résultat serait :

Au Canada............. $61,501,000, contre la Nouvelle-Ecosse. .. $8,000,000
Ou à la Nouvelle-Ecosse.,, 8,130,000, contre le Canada. .......... 62,500,000
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L'un ou l'autre des modes ci-dessus paraîtrait équitable, mais dans les deux cas il

faut allouer quelque chose, d'un côté pour le taux plus élevé des droits que la Nouvelle-

Ecosse devra payer maintenant, et de l'autre pour les marchandises qui, soit sous le

nouveau tarif, soit comme étant de productioncanadienne ou du Nouveau-Brunswick, y
entreront en franchisse, tandis qu'autrefois elles payaient des droits.

Il faut aussi remarquer qu'en parlant de la dette de la Nouvelle-Ecosse et de son
excédant sur les $8,000,000 stipulés, je l'ai prise, comme M. McLelanJ'a fait lui-même,
comme étant en monnaie de la Nouvelle-Ecosse; mais il est évident que pour mettre la
Nouvelle-Ecosse sur le même pied que le reste du Canada, elle devrait être convertie en

monnaie du Canada. De cette manière, les $8,00,000 seraient $8,219,178 en monnaie
de la Nouvelle-Ecosse, et l'excédant de dette non pas $1,288,121, mais bien $1,068,943.
D'après le même principe la dette de la Nouvelle-Ecosse, si elle était basée sur les revenus
des douanes et de l'accise, qui seraient peut-être le meilleur critérium, serait de $8,531,500,
comparativement aux $62,500,000 d'Ontario et Québec.

1V. M. McLelan objecte au mode par lequel nous établissons la dette totale de la
ci-devant province du Canada. Il dit que les rapports de 1867 font voir que le total de
ses engagements est de $88,444,890, que nous avons réduits à $71,200,000, enlevant ainsi

$17,244,890 de notre meilleur actif. M. McLelan est tombé dans l'erreur sous ce rapport.
Le total $88,444,890 qui figure dans l'état des afaires comprend $7,222,730 sous le titre
de "fonds consolidé," qui ne constitue pas une dette, mais seulement la balance de
l'excédant de l'actif nominal sur le passif. Ensuite, il y a dans l'état des affaires plusieurs

comptes qui, pour la commodité de la tenue des livres, figurent aux deux côtés du grand-
livre, et en revisant l'état ces sommes ont été déduites du compte correspondant de l'autre
côté. Ainsi, nous ne devons réellement pas 8700,000 aux fonds d'amortissement des
fonds d'emprunts municipaux; c'est seulement une partie des $9,728,000 qu'ils nous
devaient sur le capital des avances qui leur avaient été faites, et qu'ils ont remboursé. De
même aussi, l'item considérable de $3,304,249 qui figure sous le titre: "fonds d'emprunt
municipal du H. C., compte d'indemnité," n'est pas une. dette que nous avons à payer.
C'est l'indemnité donnée au Haut-Canada en vertu de l'acte seigneurial de 1859, en consi-
dération des paiements faits aux seigneurs dans le BasýCanada, mais dont, croyait-on, le
H. C. avait déjà reçu plus que l'équivalent dans le fort excédant des avances faites à ses
municipalités. Aucun paiement ne devait être fait à compte de cette indemnité, excepté
dans l'éventualité presque impossible du paiement de leur dette par les municipalités ; et
comme les fonds d'emprunts municipaux sont maintenant transférés à Québec et Ontario,
cette indemnité doit aller avec eux, comme matière de tenue de livres pour Ontario, et non
pas pour la Puissance. Il y a aussi d'autres engagements qui figurent dans l'état des
-faires, au montant d'environ $800,000, qui ne sont que des engagements éventuels, et
que l'on se propose de transférer à Ontario et à Québec, comme étant d'un intérêt local,
avec l'entente que, si j'amais la Puissance est appelée à payer quelque chose sur sa garantie,
elle en déduira le montant sur le prochain paiement du subside de la province en défaut.
Telle que revisée d'après ce principe, la dette de l'ancienne province peut être analysée
comme suit:-

Effets publics..........................................$62,885,197. 3
Fonds de dépôts, dont le capital ou l'intérêt, selon le cas, est payable

aux individus ou aux corporations d'Ontario et de Québec.......7,997,244.84
Engagements divers, consistant principalement dans le fonds des Sau-

vages............... ... ........e*beào---------- - le---..................... 1,822,997.62
Agents financiers et autres comptes de banque,....................... 3,096,415.22

Total...........75,801,855.31

Moins-Fonds d'amortissement.,........... $1,888,555.58
Effets sur lesquels l'intérêt est régulièrement payé 395,681.25
Encaisse et comptes de banque...... ......... 1,461,251.96

3,745,488.79

Dette nette......... '2,056,366.52
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A propos du même sujet, et pour mieux éclaircir certains points qui surgiron t plus
tard, il est peut-être bon de discuter les différents items qui figurent de l'autre côté de
l'état des affaires revisé de la ci-devant province du Canada.

L'analyse suivante de l'actif peut être donnée comme l'histoire approximative de
notre dette:

Travaux publics produisant un revenu ...... .................. $17,992,751.51
Do ne produisant pas de revenus, mais que l'on regardait

comme étant d'un'avantage assez général pour nous
permettre de les porter contre le capital ......... *... 9,736,048.02

Capitaux:avancés aux chemins de fer (dont $2,810,500 peuvent être
considérées comme recouvrables) ....................... 20,196,971.35

Intérêt sur ces capitaux (dont $1,129,861 peuvent être considérées
comme recouvrables).......................................13,021,079.27

Diverses avances aux chemins de fer (dont $395,000 peuvent être
considérées comme recouvrables).............525,018.51

Diverses créances (dont peut-être la moitié sont bonnes)..........;. 1,291,343.34
Avances faites à divers fonds et municipalités, maintenant transférées

à Ontario et Québec.........11,170,734.22

Tous ces items figurent dans l'état des affaires............... 73,940,956.25
Ajoutez la législation à propos de la tenure seigneu-

riale.. ............ $6,730,813 .31
Moins le montant déjà inclus.............,........196,719.66 6,534,093.65

Origine de dette................................... .80,475,049.90
Dette nette......................................72,056,366.52

Balance couverte à même les revenus ordinaires..................$8,418,683.38

Ou bien encore elle peut être établie d'une autre manière, et si nous n'y comprenons pas
l'intérêt dû par les chemins de fer comme source légitime de dette, nous pouvons dire que
le défaut des chemins de fer de payer leur intérêt depuis 1855 nous a entraîné dans une
dette d'environ $4,000,000 au-delà de ce qui était couvert par les revenus ordinaires.

L'on peut poser en, principe général que lorsque deux parties indépendantes entrent
en société, il faut prendre en considération, pour décider de la position de chacune d'elles
dans le nouvel arrangement, les points suivants:

(1.) Le passif parle de lui-même et ne peut être changé.
(2.) Les biens qui ne sont pas une garantie de valeurs, mais qui doivent rester

propriété commune du tout, doivent être évalués de quelque manière. La somme qu'ils
ont primitivement coûté au premier propriétaire, et le rendement en argent que l'on peut
espérer leur voir produire, ne son t ni l'un ni l'autre un critérium suffisant, bien qu'ils
puissent être'mis en ligne de compte dans l'évaluation. Les bénéfices que le pays entier
doit en retirer sont le véritable critérium, et peuvent être différents de ce qui est indiqué
soit par leur coût primitif, soit par leur rendement en argent.

(3.) Les biens qui sont une garantie pour une somme d'argent déterminée doivent
être évalués soit à leur valeur totale, s'ils sont bons, soit à la somme que l'on peut espérer
en réaliser, et il faut ou les déduire du passif de chacune des parties, ou qu'ils soient
gardés par le propriétaire primitif, et non pas mis dans le fonds commun. Ou bien, s'ils
sont gardés comme propriété commune, et que l'on ne puisse évaluer ce qu'ils réaliseront,
la partie qui les possédait en premier lieu doit être créditée subséquemme4t, dans la répar-
tition de sa part, à mesure que les produits rentrent.

Je ne pense pas que l'on puisse mettre en doute l'équité des principes ci-dessus
posés. Si nous les appliquons aux biens de la ci-devant province du Canada, tels que ci-
dessus analysés, les travaux publics produisant un revenu tombent dans la seconde catégorie.
Les travaux publics ne produisant pas de revenus y tombent aussi, mais comme dans les
autres provinces on n'a pas tenu de comptes pour ces travaux, bien qu'elles aient, sans
doute, un équivalent en chemins, édifices, havres, etc., on peut les laisser entièrement de
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d6té. La dette relative aux chemins de fer est, à strictement parler, une garantie pour de
l'argent, et devrait en conséquence être déduite de la dette de la troisième catégorie, le
montant probable qui peut en être imnidiatement réalisable étant de $4,000,000 à
$4,500,000 ; mais comme les chemins de fer eux-mêmes tombent dans la secbude catégohie, et
que le système sous lequel les chemins de fer ont été obtenus à la Nouvelle-Ecosse et au
Nouveau-Brunswick diffère entièrement de celui adopté en Canada, on peut les laisser dans
cette catégorie. Les biens divers, s'élevant à $1,291,343, et dont la valeur actuelle est au
moins de la moitié de cette somme, sont tous des garanties de valeurs et auraient dû,
strictement parlant, être traités comhme tombant dans la troisième catégorie; mais ils n'ont
pas été traités de cette manière, et si les items restent tels que donnés ci-dessus, Ontario et
Québec subiront une perte d'autant. Le dernier, item est celui des biens transférés à
Ontario et Québec, au sujet desquels on s'est si gravement trompé que je vais le traiter
dans un chapitre distinct.

V. Cette partie de l'actif se compose de garanties données pour des avances d'argent,
et si elle eût été gardée par la Puissance, il aurait fallu, d'après les principes que j'ai
posé la déduire de la dette après évaluation, ou, si elle n'était pas déduite, elle aurait dû
être laissée entre les mains du propriétaire primitif, et non pas placée dans le fonds
commun. C'est ce dernier mode qui a été adopté, et je crois que c'est parfaitement juste.
Si quelque somme avait été payée le 30 'juin 1867, à compte de ces avances, en -augmen-
tant l'encaisse elle aurait diminué la dette nette et le surplus dont Ontario et Québec sont
responsables. Peut-on assigner une seule raison pour laquelle, si la somme avait été payée
le 31 juillet, la Puissance devait en retirer le profit, et Ontario et Québec n'y rien gagner,
excepté en tant que formant partie de la Puissance ? Ce sont précisément ces avances qui
ont porté la dette à son chiffre actuel, et sont cause qu'Ontario et Québec ont ù, payer
l'intérêt sur les $10,000,000, en chiffres ronds, de surplus de dette sur les $62,500,000
stipulés; et si quelque partie, ou le tout, de cet excédant de dette était payé, prétendra-t-
on qu'Ontario et Québec doivent continuer à en payer l'intérêt à perpétuité, simplement
parce qu'il n'aurait pas été liquidé avant une certaine date? La dette normale de
$62,500,000 assignée au Canada peut être une répartition injuste, et il peut y avoir des
biens dans le Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-Ecosse d'une semblable nature que ceux
conservés par Ontario et Québec, bien qu'ils ne soient pas désignés dans une cédule
de lacte comme on l'a fait pour ces dernières provinces, et si tel est le cas, il faudrait
réparer cette injustice; mais il n'y a aucune injustice dans le transport de ces biens
aux provinces qui y sont'intéressées et qui paient à la Puissance l'intérêt de la somme
qu'ils ont coûté à la ci-devant province.

Dans le but de voir principalement s'ily a quelque chose dans les provinces maritimes
qui ressemble à ces biens, j'en fais ici une analyse. Ils se composent du

Capital des fonds d'emprunts municipaux....,.....$9,728,140.00
Moins les fonds d'amortissement..................700,887.96

69,027,252.04
Arrérages d'intérêt sur la dette...........4,299,753.66
Moins ce qui est couvert par l'indemnité seigneu-

riale au Hi.0...........................................0 3,304,249.55

Avances à certains fonds sur le crédit des honorairesI995,504.11

de justice qui, depuis 3 ans, ont produit un revenu
moyen de $80,350.26............... .... 393,052.68

Avances sur le crédit du produit de certaines terres
qui ont produit un revenu moyen, depuis 3 ans,
de $20,007.12...........,.............................484,244.33

Avances diverses, principalement l'emprunt des in-
cendiés de Québec, dont une bonne partie a été ,
retranchée par une législation subséquente. Le
tout produisant un revenu moyen de (5,638.70 270,681.06

Total............................ $11,170,734.22
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Le capital avancé aux différentes municipalités à même les fonds d'emprunts muni-
cipaux a été appliqué comme suit:

Actions de chemins de fer .............. $3,593,440
Prêts aux chemins de fer....................... 3,229,400

$6,822,840
Chemins et autres travaux locaux.. .2,905,300

$9,728,140
Si nous venons à examiner la nature des dépenses sous chacun des autres chefs, nous

voyons que le troisième item de $393,052.68 est la balance restant due sur des sommes
avancées sur le crédit des honoraies de justice pour la construction de prisons et palais de
justice; et à l'exception de $196,719.66, payées à compte de la tenure seigneuriale, le
montant avancé au fonds des municipalités sur le crédit de leurs terres était aussi pour le
même objet. Le revenu s'en trouve, dans les deux cas, sous le contrôle d'Ontario et
Québec, et est sujet à leur législation. Le total de ces biens peut donc être divisé
comme suit

Pour chemins de fer (à examiner plus loin)....... .............. 846
Pour améliorations locales comme celles que la Nouvelle-Ecosse a

faites à même ses fonds provinciaux et non comprises parmi ses
biens, coMme le demande M. MeLelan. .......

Divers, y compris l'accumulation d'intérêt sur les arrérages.....

Ou bien, si nous prenons les deux derniers items ensemble,-che'mins
de fer...........................

Améliorations locales....... ...............................

3,762,597.01
585,297.21

$11,170,734.22

$6,822,840.00
4,347,894.22

$11,170,734.22
L'on a fait encore une autre erreur à propos de ces biens transférés à Ontario et

Québec. On les suppose de grande valeur et rapportant un fort revenu. Eh bien ! le
revenu provenant de toutes ces sources, sur la moyenne des trois années qui ont précédé la
confédération, n'a été que de $359,244.30, dont environ $150,000 étaient en liquidation
du capital, ne laissant qu'un revenu annuel de guère plus de $200,000. Il n'y a aucun
doute qu'en les pressant on pourrait retirer un peu plus des terres, et quelque chose d'un
peu plus considérable, peut-être, des fonds d'emprunts municipaux, mais le montant que
l'on peut légalement réclamer de ces derniers est liinité par la législation de 1859, qui,
sans décharger les municipalités individuelles de leurs engagements, empêche le gouver-
nement d'exiger le paiement de plus de 5 centins par piastre sur leurs cotisations. Eh
bien 1 aujourd'hui, sur tout le capital de l'emprunt, le montant qui tombe sous l'effet de la
clause des 5 centins est.-

Dans le Haut-Canada, de................................. 5,847,400
Dans le Bas-Canada, de...................... .... 768500

Ne tombe pas sous son effet-H ................ $1,452,600
B. C ................ 1,659,640

Le montant de 5 centins' par piastre sur la cotisation des muni-
cipalités qui tombent sous l'opération de cette clause, serait à
présent d'environ........................ ......

Et l'intérêt complet de 5 pour cent sur le reste..................0

Faisant un total de......,..............................................
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qui est l'extrême limite de ce que peuvent produire les fonds d'emprunts municipaux, à
part les paiements qui pourraient être faits sur le capital.

Maintenant, bien qu'il soit parfaitement juste en principe que ces biens, quelle que
soit leur valeur, fussent remis à Ontario et Québec, s'ils ne devaient pas être comptés en
déduction de la dette totale, nous sommes cependant obligés de.voir s'il n'y aurait pas dans
la Nouvelle-Ecosse des biens identiques qui auraient dû être traités de la même manière.

Dans la Nouvelle-Ecosse, comme le dit M. McLelan, il a toujours été d'habitude de
payer pour toutes les améliorations locales à même les fonds généraux de la province,
tandis qu'en Canada, à l'exception d'un octroi annuel voté pour les chemins de coloni-
sation, et le grand chemin qui nous unit aux provinces maritimes, l'on a eu l'habitude,
depuis de nombreuses années, de laisser toutes ces matières entre les mains des munici-
palités; ou si le gouvernement a d'abord avancé l'argent, ça été sous forme de prêt aux
municipalités, qu'elles sont passibles de rembourser. Lors donc que nous nous unissons à
une province qui s'était conduit aussi différemment à l'égard de ces travaux locaux, il
aurait été très injuste d'exiger que les municipalités remboursassent les avances dans une
section, et laisser les autres en liberté. Et mêume si ces avances ne fussent pas tombées sous
la définition de garanties de valeurs, qu'il faut ou déduire de la dette, ou laisser au pro-
priétaire primitif, il n'aurait été qu'équitable de biffer la dette, ou de la remettre au gouver-
nement local pour en faire ce qu'il voudrait. Il n'y a rien d'analogue dans la Nouvelle-
Ecosse à ces $4,347,000 employées aux améliorations locales. . Elle a fait construire tous
ses chemins, ses quais et ses palais de justice à même les fonds généraux, et elle les possède
libres de toute redevance, et Ontario et Québec ne sont que placées dans la même position.

Cependant, les chemins de fer sont regardés comme étant d'une importance si générale
que la Puissance doit en garder la propriété, et si des municipalités individuelles étaient
autrefois responsables des sommes qui avait été avancées pour elles par le gouvernement
général à quelques-unes de ces entreprises, il n'est que juste qu'elles soient libérées de ces
engagements. Mais dans ce cas il y a quelque chose d'analogue à la Nouvelle-Ecosse.
Les différentes municipalités ont contribué quelque chose à la construction des chemins de
fer, sous forme d'expropriation de terrains. C'est-à-dire. que l'on espérait qu'elles
donnerait le terrain de la voie, et si le gouvernement avançait l'argent nécessaire pour
payer les individus expropriés, il tenait les comtés responsables du remboursement. C'est
ainsi que la ville d'Halifax s'engagea à payer £100,000 sur le coût du chemin de fer,
quoique je pense qu'elle n'a jamais rempli son engagement. Ces transactions sont exac-
tement analogues aux engagements contractés par les municipalités canadiennes à l'égard
des chemins de fer, et si les rapports financiers de la Nouvelle-Ecosse avaient été faits sous
la même forme que les nôtres, ces dettes des municipalités auraient figuré dans l'état des
affaires parmi l'actif de la province, et auraient sans doute été énumérées dans une cédule à
l'acte, comme on l'a fait pour les items canadiens. Mais elles ne figuraient núlle part, et
quelle en a été la conséquence ? Non pas que la Puissance en a hérité, mais que la
province a tacitement, et avec raison, supposé qu'elle devait les garder. La ville d'Halifax
s'est engagée envers la province de la Nouvelle-Ecosse à payer £100,000 pour le chemin de
fer. La province conserve cette réclamation, quelle qu'en soit la valeur; elle peut en exi-
ger l'accomplissemen ou en libérer la ville s'il elle le juge à propos. La Puissance ne se
mêle en rien de cette affaire, comme elle ne devait pas le faire, non plus, dans le cas de la
ville d'Ottawa, qui s'est engagée à payer la somme de $200,000 qu'elle avait empruntée pour
aider au chemin de fer de Prescott à Ottawa. Les deux cas sont strictement analogues,
et si les créances contre les municipalités à propos des chemins de fer sont abandonnées à
Ontario et Québec, de même aussi les créances identiques de la Nouvelle-Ecosse contre ses
municipalités lui ont été abandonnées.

Il.peut y avoir quelque doute si ce que les comtés néo-écossais ont déjà payé pour les
expropriations de chemins de fer, ne devrait pas être remboursé à la Nouvelle-Ecosse. Ce
n'est pas une forte somme, et il faut se rappeler que les municipalités canadiennes ont déjà
remboursé au gouvernement environ $700,000 sur les avances qui leur avaient été faites,
dont plus de-la moitié était pour des chemins de fer.

Il y a cependant encore un autre point à examiner à propos de ce sujet, où il me
semble que la Nouvelle-Ecosse est placée dans une position désavantageuse. Les chemins
de fer auxquels les municipalités cana.diennes ont contribué n'ont rapporté, presque sans
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exception, aucun profit, et les chemins de fer de la Nouvelle-Ecosse ne peuvent, non plus,
montrer de grands profits. Mais en suposant que les choses s'améliorent plus tard, et
que quelques-uns des chemins de fer rapportent un assez bon revenu, dans la Nouvelle-Ecosse,
la Puissance recuillerait ce profit, tandis qu'en Canada, en ce qui regarde au moins les

$6,800,000 fournies par les municipalités, les municipalités individuelles, ou Ontario et

Québec qui les tiennent responsables, seraient les seules bénéficiées. L'on peut dire qu'il
n'est guère probable que les municipalités réalisent jamais quelque chose de leurs spécu-
lations de chemins de fer, ce qui est assez vrai, mais quelques unes l'ont fait, et jusque-là
au moins l'argument est valide de la part de la Nouvelle-Ecosse. Je ne vois, cependant,
aucun autre juste motif de plainte sous ce rapport.

VI. M. McLelan prétend que si l'on retranche l'actif qu'il faut déduire pour établir
la dette nette, et ce qui est transporté à Ontario et Québec, et si l'on retranche aussi des
comptes ce qui représente les améliorationsgénérales, comme les édifices, les phares, etc.,
qui ne produisent aucun revenu, le reste est d'une valeur comparative beaucoup moindre
que les chemins de fer de la Nouvelle-Ecosse. C'est là un point important qui mérite
d'être loyalement discuté.

Je ne vois aucune objection à retrancler des comptes les travaux qui ne produisent
aucun revenu, mais qui ont toujours été regardés, en Canada, comme étant d'une importance
générale assez grande pour nous justifier de les traiter comme dépense de capital, et ils ont
en conséquence été tenus comme comptes ouverts dans le grand-livre. Il est inutile
d'examiner ici si nous avons eu raison d'en agir ainsi, et si quelques dépenses ne se sont
pas faufilées dans ces comptes lorsqu'elles auraient dû être plus légitimement supportées
par le revenu annuel. Pour les besoins de notre examen actuel, ils peuvent être entière-
ment laissés de côté, puisque la dépense correspondante à la Nouvelle-Ecosse, (qui a été,
j'oserais dire, comparativement aussi forte que la nôtre, en y comüprenant ses nombreux
havres et phares,) n'a pas laissé de trace derrière elle dans l'état des afaires. J'irais
encore plus loin et recommanderais que ces comptes ne soient plus conservés dans le
grand-livre de.la Puissance..9

Sur le même principe, je pense que les sommes que nous avons annuellement portées
contre les compagnies de chemins de fer pour intérêt en souffrance peuvent être également
biffées, excepté en ce qu'elles représentent l'intérêt que nous pouvons recouvrer. Il
resterait donc alors à opposer un passif net de $72,056,366 l'actif suivant:

Travaux publics produisant un revenu$..........................,......817,992,751
Capital avancé aux compagnies de chemins de fer, y compris les

avances du fonds d'emprunt municipal.. ................. 27,019,811
Autres créances de chemins de fer, la plupart bonnes............... 1,654,879
Créances diverses valant au moins 50 pour cent1........................ 1,291,343

$47,958,784

Il n'est pas du tout aisé d'indiquer une valeur réelle à cet actif, car sa principale valeur
n'est pas la somme d'argent qu'il peut apporter au trésor, mais l'avantage général qui en
résulte pour le commerce, et la difficulté est encore accrue par la ligne de conduite toute
différente qui a été suivie dans la Nouvelle-Ecosse et au Canada. Là, ils construisent
leurs chemins de fer avec des capitaux empruntés, et ils les possèdent eux-mêmes ; tandis
qu'ici, au moins en ce qui regarde le gouvernement, nous ne faisons que prêter l'argent à
des compagnies indépendantes avec droit de nous faire rembourser, et dans quelques
cas les municipalités ont pris des parts. La comparaison serait donc comme suit:

La Nouvelle-Ecosse a dépensé sur des chemins de fer ........... $6,292,029
Le Canada, prêts du gouvernement............. .. $20,196,971

"., des municipalités.................... 3,229,400
Actions prises par ci 6..................... 3,593,400

- $27,019,771

C'est là le capital fourni à notre réseau de chemins de fer par la province en général,
ear la province prêtait l'argent aux municipalités pour leur permettre d'aider aux com-
pagnies de chemins de fer. Quelques-unes des municipalités, cependant, comme la ville
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d'Hamilton, ont prélevé l'argent qu'elles avançaient sur leur propre crédit, et ces sommes
ne sont pas comprises dans les chiffres ci-dessus. Nous avons pour cette somme 1,968
milles de chemin de fer en exploitation, ou 1 mille par 1,274 &mes, qui ont coûté à la
province $13,729 par mille, et $10.77 par tête. Dans la Nouvelle-Ecosse, à part le
chemin de Windsor à Annapolis, commencé après la confédération, mais y compris la
ligne dCe Pictou, bien qu'elle ne fût. pas toute payée à cette date, ils en ont 145 milles, ou
1 mille par 2,279 âmes, qui ont coûté $43,393 par mille, ou $19,.02 par tête. Donc, en
ce qui a rapport à la commodité générale du public, le Canada peut subir favorable-
ment la comparaison avec la Nouvelle-Ecosse. Nous avons un plus grand réseau de
chemins de fer, en proportion de notre population, et nous l'avons obtenu à moins
de frais.

En même temps que les chemins de fer, il ne serait que juste de classer nos canaux
et autres travaux publics produisant un revenu, ce qui porterait le total de ces travauxà:-

Chemins de fer d'Ontario et Québec, comme ci-dessus...........$28,674,650
Canaux do do 17,992,751

Total pour Ontario et Québec........... 46,667,401
Chemins de fer de la Nouvelle-Ecosse......................... 6,292,029

ce qui revient à dire que les travaux publics de la Nouvelle-Ecosse imposent une charge à
la Puissance égale à $19.02 par tête de sa population, et ceux du Canada une charge de
818.61.

Je ne veux pas que l'on supose que j'attache une trop grande importance au fait que
nos 1,968 milles de chemins de fer, et notre réseau de canaux, donnent de bien plus grandes
facilités de transport au public du Canada, par tête de la population, que ne le font les 145
milles de chemins de fer de la Nouvelle-Ecosse. C'est là le résultat naturel de la diffé-
rence de notre position géographique. Nous, avec un seul débouché sur la mer, et avec un
territoire qui s'étend au loin dans l'intérieur, dépendons absolument de nos chemins de
fer et de nos cadlaux ; tandis qu'eux, avec une immense côte et de nombreux ports.de mer,
ont accès . l'océan à moins peut-être de 25 milles de la porte de chaque habitant, et la
nature leur a fourni elle-même les moyens de communiquer entre eux et avec les pays
étrangers. Mais si nous leur donnons crédit de ce grand chemin qui ne leur a rien coûté,
ils ne peuvent non plus se glorifier beaucoup de leur réseau de chemins de fer en proportion
de ce qu'il a coûté. S'ils ont été plus heureux que nous sous un rapport en ayant la plu-
part de leurs moyens de communication sans bourse délier, de même nous avons été plus
fortunés en obtenant nos communications artificielles à beaucoup moins de frais qu'eux.

La valeur pratique de nos communications, qu'elles soient naturelles ou artificielles,
est le véritable moyen de déterminer si nous entrons en société à conditions égales sous ce
rapport; le coût de leur construction, ou de leur amélioration, n'est qu'une considération
tout-à-fait secondaire. Si notre population a contribué à la commodité générale par sa na-
vigation de lacs et rivières, ses canaux et ses chemins de fer, ses havres et ses phares, autant
que celle de la Nouvelle-Ecosse par ses chemins de.fer, sa navigation océanique et ses
havres et phares, nous avons fait tout ce que l'on pouvait exiger de nous, et il est inutile de
s'enquérir combien de plus ou de moins une catégorie particulière de ces travaux peut,
par des circonstances locales, avoir coûté dans l'une que dans l'autre province. Une éva-
luation comme celle dont je parle ne peut être réduite en chiffres, mais je pense que les
Néo-Ecossais admettront que nous avons autant profité de nos facilités qu'ils ont eux-
mêmes fait des leurs, quoique d'une manière différente. La dette totale avec laquelle nous
pouvons entrer dans la confédération doit être établie sur des principes bien différents, et le
plus équitable est peut-être celui de la proportion dans laquelle nous en supportons les
charges.

Il y a un point, cependant, qui se ratache aux travaux publics et qui affecte le règle-
ment financier, et cela parce qu'il se rapporte à nos diverses contributions pour faire face à
la dette collective, savoir: si ces travaux produisent ou non quelque revenu. Eh bien-!
les travaux publics du Canada ont, durant les trois ans qui ont précédé la confédération,
produit un revenu net de $487,773, équivalant à $139,335 par année, ce qui est 0.77, ou
un peu plus de pour cent sur leur coût total, E- l'intérêt sur le capital du prêt fait au
Grand Occidental, qui sera àr l'avenir régulièrement exigé, est de $ 164,560, ce qui, avoc
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$14,600 d'intérêt sur ses bons, régulièrement payé par le chemin de fer du Nord (Rorthern),
et le dividende moyen de 3.45 pour cent sur les bons du subside postal du Grand Tronc
que nous possédons, porte le revenu total annuel provenant des chemins de fer à $183,354.
A cela il faut ajouter les arrérages d'intérêt dus par le Grand Occidental, que le gouver-
nement fait maintenant payer, et qui équivaudra à un intérêt annuel d'au moins $60,000.
Tout cela ensemble forme un revenu de 1.17 pour cent sur la dette totale des chemins de fer
envers la Puissance. Si nous y ajoutons de plus le capital avancé aux chemins de fer par
les municipalités, comme je l'ai établi plus haut, mais sur lequel l'intérêt, s'il en est payé,
ne reviendra pas à la Puissance, notre revenu provenant de travaux publics de ces deux
catégories peut être porté à la somme de $382,689, ce qui, sur un capital de $46,667,401,
est égal à 0.82 pour cent.

Dans la Nouvelle-Ecosse, il n'est pas facile d'arriver à un résultat certain quant au
revenu provenant de ses chemins de fer. Les recettes en argent, telles qu'elles figurent
dans les comptes du 1eceveur-général, pendant les 312 ans qui ont précédé la confédération,
sont de $711,704. 52, dont il faut néanmoins déduire $60,000 pour actions de chemins de
fer transférées à la ligne de Pictou, et portées au compte de capital de cette ligne, alors en
voie de construction. Le rapport des commissaires des chemins de fer pour la même période
de temps, porte le revenu à $651,174.77, ce qui correspond de si près à la première somme,
après cette déduction faite, qu'on peut la regarder comme exacte. La dépense totale est
portée, dans les comptes du receveur-général, à $646,894, tandis que dans les rapports des
commissaires elle est portée à $555,207.90, ce qui fait une différence de plus de $91,000
que je suis incapable d'expliquer. En supposant, néanmoins, que les chiffres des commis-
saires, qui, nous pouvons en être certains, n'ont pas falsifié le compte des revenus, sont
exacts, les recettes nettes seraient de $95.966.87, ou $24,561 par année. Cette somme,
sur le capital total dépensé jusqu'au 30 juin 1867, et qui ne comprend pas le coût entier
de la ligne de Pictou, bien qu'elle fût en exploitation depuis neuf :1ois, formerait 0.39
pour cent, c'est-à-dire, moins de la moitié du revenu provenant des travaux publics et che-
mins de fer canadiens réunis. La proportion du revenu relativement au capital n'est pas,
cependant, comme je l'ai déjà dit, le point important, mais c'est plutôt la somme réelle.
ment disponible pour faire face à la dette, et à ce point de vue les travaux néo-écossais ne
rapportent que 7 centins par tête de la population, tandis que ceux du Canada rappor-
teront, lorsque l'on insistera sur le paiement de l'intérêt dû. par le Grand Occidental, à 15iý
centins par tête. L'on dira sans doute que le trafic fait par les chemins de fer de la
iNouvelle-Ecosse n'est pas encore parfaitement développé, et que leurs produits nets aug-
menteront. Cela est vrai, sans doute, mais s'ils étaient doublés ils ne seraient encore que
sur le -même pied que nous, et nos travaux publics peuvent devenir et deviendront sans
doute plus rémunératifs. Nous pouvons aussi espérer quelques nouveaux rendements de
nos avances aux chemins de fer. Si nous pouvons considérer les arrérages d'intérêt qui
nous sont dus par le Grand Tronc et le chemin de fer du Nord (Northern) comme prati-
quement perdus, et si nous cessons de les porter annuellement contre eux dans le grand-livre,
néanmoins, s'il survenait une amélioration notable dans les rendements des chemins de fer,
nous pourrions produire nos réelanations pour lintérêt courant.

Sous ce rapport, donc, je pense que nous sommes sur un pied d'égalité avec la Nou-
velle-Ecosse. Nous avons fait des améliorations au moins égales aux siennes, et jusqu'ici,
au moins, elles rapportent un plus grand revenu par tête.

VII. M. MoLelan prétend que le chemin de fer de Windsor à Annapolis aurait dû
être entrepris par la Puissance, et non pas porté au compte de la Nouvelle-Ecosse, parce
qu'il forme un alimentateur considérable des chemins de fer qui sont entre nos mains. Il
y a beaucoup de force dans cet argument. Le chemin se trouvant entre les mains d'une
compagnie particulière, à laquelle il est donné un subside, la Nouvelle-Ecosse paie 5 pour
cent sur la somme que la Puissance avance dans ce but, contre quoi elle ne reçoit que la
commodité qu'offre le chemin de fer aux habitants des localités qu'il traverse, puisque la
compagnie retire tous les profits qui peuvent découler de son exploitation, et que la Puis-
sance retire tous les avantages incidents qui résultent du trafic que ce chemin apporte aux
siens, Cependant il a été dépensé en Canada de très fortes sommes d'argent sur les chemins
de fer strictement analogues à celui-ci, qui servent d'alimentateurs au Grand Tronc, et ne
rapportent que peu ou point de profits eux-mêmes, bien qu'ils soient d'une immense impor-
tance pour les localités qui y sont intéressées. Mîais, quoiqu'on puisse penser dc la poli-
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tique qui a engagé le gouvernement de la Nouvelle-Ecosge rà entreprendre le chemin à ces
conditions, ça été un acte réfléchi du gouvernement du temps. Le contrata éé conclu
avant la confédération, dans le but exprès d'élever sa dette aux thuit millions .qui lui étaient
décernés par l'acte d'union. Il avait le choix d'entrer dans V.union avec une dette moindre,
et de recevoir cinq pour cent sur la différence qu'ilyaurait entr e sa dette etle chiffre de
huit milliou s, ou avec une dette plus forte, eu payant dansdlamême proportion sur le sur-
plus, et il a choisi cette dernière alternative. ;11 n'est ps 4acile de voir comment la; Puis-
sance pourrait être requise avec justice de-revenir sureàte. déejision, et de payer-pour un
ouvrage d'un intérêt principalement local, bien que le éseau g4n6ral des -c¡hemins de fer
puisse en retirer incidemment quelque avantage,-un ouvrag1 sria convenance del'en-
treprise duquel elle n'a jamais été consultée.

M. McLelan s'objecte à ce que les engageuents Ieontractés avant la confédération
pour la construction de ce chemin soient,:considérés commu.ne dette de la ci-devant pro-
vince et qu'elle soit comprise dans son passif, tandis qdenCanada, une forte somme d'an-
ciens crédits ouverts ont été biffés, et entre autres celui d'un million pour la défense.
Ces deux cas ne sont pas analogues, cependant. Dans la·Nonvelle-Ecosse, non-seulement le
parlement a voté la somme nécessaire, mais encore un contrat a été passé sur la foi-dee
vote, et les travaux commencés. En Canada, le parlementavait ouvert le crédit pour le cas
où la dépense deviendrait nécessaire, mais aucun ouvragea.été commencé, ou ordonné,
en vertu de ce vote. En biffant ces balances d'anciens crédits, le parlement ne faisait.que
suivre la ligne de conduite qu'il s'était tracée pour l'avenir, et qui est suivie en Angleterre,
c'est-à-dire de prendre le vote de l'année pour la dépense .que l'on a l'intention de faire
durant l'année, et toutes les balances des crédits restant sâns emploi cesseront d'exister au
30 juin, et il faudra une nouvelle autorisation du parlement pour les employer. S'il arrivait
plus tard qu'il fallût faire quelque dépense pour la défense du pays, le parlement de:la
Puissance y pourvoira sans doute en tenant compte des besoins et nécessités de.toutes les
parties de la Puissance. C'est là une chose tout-à-fait différente d'un crédit ouvert pour
l'exécution d'une entreprise locale qui était déjà en voie d'exécution lorsque la confédéra-
tion eut lieu, et sur l'opportunité de laquelle la Puissance ,en général n'a.eu aucune oepa-
sion d'exprimer une opinion.

VIII. M. McLelan prétend que l'on devrait.allouer quelque chose à la Nouvelle-
Ecosse pour la ligne de Truro, comme faisant partie du chemin de fer Intercqlonial. Mais
dans ce cas, Ontario et Québec devraient aussi, sur le même principe, recevoir quelque
chose pour ce qu'elles ont avancé au chemin de fer Grand Tronc du Canada. Chacune avait
une partie du chemin dans son propre territoire déjà construite à même les fonds qui
entrent dans la dette avec laquelle elles viennent dans l'union. [1 est absolument essentiel,
en vue de la confédération, que les deux extrémités soient reliées, et le chemin de fer Inter-
colonial doit être construit dans ce but, les deux parties y contribuant pour leur part. Il
faut de plus remarquer qu'à part l'avantage général et militaire commun à toute l'Amé-
rique Britannique du Nord, le Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-Ecosse retirent le plus
grand avantage local du tronçon de liaison,-et la Nouvelle-Ecosse au moins autant que le
Nouveau-Brunswick, puisqu'elle a Halifax pour terminus.

Mais M. McLelan va encore plus loin et dit positivement qu'ils réclament '1 les pro-
duits de tous leurs chemins de fer, ou un équivalent. " Il est évident qu'une.pareille pré-
tention est directement opposée tant à l'esprit qu'à.la lettre de l'acte d'union, et si même
le projet entier pouvait être remodélé sur la.base proposée par M. McLelan, il serait nuisi-
ble plutôt que favorable à la Nouvelle-Ecosse, car les chemins de fer du Nouveau-Bruns-
wick et les travaux publics et les avances faites aux chemins de fer du Canadadpevraient
évidemment être traités de la même manière.

IX. La dernière objection soulevée par M. McLelan.en estupe très importante pour
la Nouvelle-Ecosse, et est en réalité la base.de toute la question en litige entre nous, savoir
-la Nouvelle-Ecosse a-t-elle les moyens de faire face à ses dépenses locales nécessaires sars
avoir recours à la taxe directe, ou à quelque autre moyen de prélever le revenu nécessaire,
en sus et au-delà de ce qu'elle aura à fournir au gouvernement général ? M. McLelan éta-
blit la position comme suit
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La moyenne des dépenses locales a été de... .................... $658,000
Contre laqule ils ont un subside de.........................$324,000
Revenus locaux......... .......................... 132,000

456,000

Ijéficit.............................................202,000

ëU na3pport, M. M0Lelaù reT au-dessous de la réalité, puisqu'il ne tient aucun
compte d'e l'intérêt payable par la Nouvelle-Ecosse sur la balance de sa dette au-dessus de
huit miillions, ce qui porterait le déficit düra:nt l'année courante à environ $250,000, et les
$658,000 données 'comme étant la moyenne des dépenses est au-dessous du chiffre réel, si
nous prenons les 41 années finissant au 30 juin 1868,.telles qu'elles figurent dans le ta-
bleâu F, préparé dans mon bureau, des recettes et dépenses de la Nouvelle-Ecosse, prove-
nant de sources maintenant sous le contrôlë du gouvernement local.

D''irès ce tableau, la moyenne de la dépense annuelle serait de....... $790,34
M oyenne des recettes .................... $177,443
Subside payé en monnaie canadienne..................33,581

511,024

Déficit................................279,310

Sen'jugr d'après le nê me tableau, ceci même ne suffirait pas à faire une évalua-
tiaoi eaite, car depuis quelques années les dépenses locales ont augmenté beaucoup plus
raidemnent que les recettes, et si elles se maintiennent au même taux, le déficit, à en juger
par les neuf mois expirant en juin 1867, et par les douze mois suivants, s'élèverait dans
l'Un où l'autre ca' à la même somme environ, ou un peu plus de $347,000. A cela il faut
ajouiter l'intér-t que la Nouvelle-Ecosse doit payer à la Puissance sur l'excédant de sa dette
au-elà de $8,000,000, ce qui porterait le déficit total à près de $400,000.

C'est là une question tellement importante qu'il convient de l'examiner à la clarté du
budget soumis aiu parlement prôvincial pour l'année finissant au 30 septembre 1869. Le
déficit probable y est porté à environ $208,000, ce qui se rapproche beaucoup des calculs
de M. MeLelan; mais cette ressemblance est en grande partie accidentelle, car M. Mc-
Lelan ne mentionne pas, comme le fait le budget parlementaire, le montant payable sur le
surplus de la dette. Si nous comparons ce budget, article par article, avec les~ dépenscs des
deux dernières années, en retranchant les légères différences qui ont toujours 'lieu, les prin-
cipaux articles à l'égard desquels les premières dépenses excédaient le budget actuel sont le
coût de certains,édifices publics, le nouvel édifice provincial, l'asile des aliénés et l'hô-
pital, que l'on suppose être à peu près finis, et un article appelé "Divers et avances,
les avances étant couvertes par des remboursements correspondants qui ne sont pas com-
pris dans l'évaluation du revenu. Je crois donc que le déficit, tel qu'évalué par le gouver-
nement provincial, peut êtae tenu comme à peu près exact, et que s'il est inexact c'est
qu'il n'est pas porté à us. anffre assez élevé.

Il n'y aucun derde~ que cela provient en grande partie de ce qu'à la Nouvelle-Ecosse
les dépenses ont ièpassé les revenus. Si nous prenons les revenus et dépenses ordinaires, à
part tout ce qui peut affecter l'augmentation ou la dimuninion de la dette, et à part les che-
mina de fat et autres travaux publics que l'on peut regarder comme des dépenses de capi-
tal, la cmparaison sera comme suit :-(Voir tableau D.)

9 mois finis. Année finissant Année finissant 9 mois finis. Année finis.
Sept. 1864. Sept. 1865. Sept. 1866. Juin 18s7. Juin 1368.

Dépenses ............... $923,747 1;484,738 1,898,548 1,549,620 2,097,821
Recettes ................ 992,174- 1,432,247 1,721,728 1,216,830 1,738,734

Surplus........ 68,427
Déficit.............. . 52,491 176,80 332,790 35,087

.1l est donc évident que la position financière de la Nouvelle-Ecosse avant la confédé-
ration n'était pas très bonne, et que, dans toua les cas, pour maintenir les dépenses sur le
nième pied qu'autrefois, il leur aurait fallu accroftre leurs impôts. Mais si nous analysons
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ces chiffres, comme on le fait dans les tableaux E et F, en prenant dans' l'un les recettes
et dépenses â l'égard de services maintenant placés sous le contrôle de la Puissance, et dans
l'autre ceux qui restent sous le contrôle de la province, il devient évident que la confédé-
ration ne les fait pas sortir de leur difficulté financière. Pour chaque année le tableau de la
Puissance indique un surplus, et pour chaque annéeé celui de la province montre un déficit.
Et si maintenant nous mettons le subside en ligne 'de compte, comme s'il eût été payable
pendant toutes ces années, en le déduisant du surplus dans un cas, et du déficit de l'autre,
le résultat démontrera la perte ou le gain que chacune aurait fait dans la transaction, basé
simplement sur les transactions en argent de ces années, sans égard au surplus d'intérêt
payable en conséquence des nouveaux engagements contractés.

9 mois finissant Année finis. Annéq finis. 9 mois finissant Année finissaÉt
Sept. 1864. Sept. 1865. Sept. 1866. Juin 1867. Juin 1868.

Recettes de la Puissance... $880,671 1,291,697 1,557,162 1,068,788 1,504,910
Dépenses.................. 470,609 790,264 1,022,137 890,650 1,173,178

Suplus. .................... 410,062 501,433 535,025 178,138 331,732
Subside ....................... 250,186 333,581 333,581 250,186 333,581

Gain ou perte...........+159,876 +167,852 x 201,444 -72,048 '-1,849

Dépenses de la province ... $453,138 694,474 876,411 658,970 924,643
Recettes.. ..............- 11,503 140,550 164,566 148,042 233,824

Déficit.................341,635 553,924 711,84b 510,928 690,819
Surplus ................ 250,186 333,581 333,581 250,186 333,581

Perte .................... 91,449 220,343 378,264 260,742 357,238

Perte ou gain réunis. . +68,427 .4-52,491 -176,820 -332,790 -359,087

Ces derniers chiffres sont les mêmes que ceux déjà donnés comme surplus ou déficit
de ces années. Le déficit de l'année 1867-8 est atteint dans le tableau L par un procédé
différent, qui produit un déficit encore plus grand. En sorte que dans les trois premières
années, tandis que la Puissance aurait réalisé un profit annuel sur l'association, la province
aurait éprouvé une forte perte. Dans les deux dernières années, les deux parties auraient
subi une perte, ou, en d'autres termes, les revenus de la Nouvelle-Ecosse n'étaient pas suf-
fisants pour défrayer toutes ses dépenses ; mais tandis que celles de la Puissanee étaient
presque couvertes par ses revenus, la principale partie de la perte retombait sur la pro-
vince, jusqu'à concurrence du chiffre important de plus d'un tiers de ses dépenses locales.

Je n'ai pas tenu -compte, dans ce tableau, d'aucun excédant de la dette au-delà de huit
millions, ce qui n'aurait servi qu'à compliquer inutilement les chiffres. Dans les premières
années, cet excédant aurait eu l'effet de réduire quelque peu le gain de la Puissance et la
perte de la province. Le 30 juin 1867, la dette était approximativement de $8,026, 117,
et le 30 juin 1868, de $8,707,044. Je dis approximativement parce que les principes
d'après lesquels les dettes des provinces doivent être constatées ne sont pas encore défini-
tivement établis. Si nous prenons $8,366,580, moyenne de ces deux sommes, il resterait
$5366,580 comme balauei de dette pour laquelle la Nouvelle-Ecosse serait responsable, et
sur laquelle il aurait fallu déduire 5 pour cent à même son subside. Cela aurait porté le
déficit de la province à 375,568, et aurait plus que compensé la perte apparente subie par
la Puissance. Si maintenant nous tenons compte des fortes dépenses faites par la province
sur des édifices publics, en 1867-8, qui, comme je l'ai déjà dit, n'auront pas à être renou-
velées les autres années, et qui s'élèvent errtre $100,000 et $150,000, nour arrivons à une
somme à peu près identique, comme déficit permanent probable de la Nouvelle-iEcosse,
à celle évaluée par le gouvernement pour l'année prochaine.

Ce tableau me parait concluant, quant le l'impossibilité où se trouve la Nouvelle-Ecosse
de continuer ses dépenses ordinaires aux conditions actuelles de la confédération, sans a¶oir
recours le la taxe directe, ou sans rejeter le fardeau de l'éducation ou des travaux locaux,
au moins en partie, sur les municipalités. Il est vrai que cela se fait déjàe sur wie grande
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échelle par le Canada proprement dit, et que sans ses taxes municipales ses dépenses
locales ne pourraient être maintenues à leur chiffre actuel; mais un Néo-Ecossais pourrait
fort bien répondre que leurs revenus provinciaux suffisaient à leurs besoins sous ce rapport,
sans avoir recours à la taxe municipale. Il est vrai aussi qu'en conséquence du déficit
graduellement croissant des dernières années, et des nouvelles entreprises et subsides aux
chemins de fer, dont ils s'étaient rendus responsables, ces revenus n'auraient pas suffi plus
longtemps. Ils auraient été foreés d'élever leur tarif à un chiffre aussi élevé que celui du
Canada, et même alors quelques nouvelles charges seraient peut-être retombées sur les muni-
cipalités ; mais le fait reste que, jusqu'à la date de la confédération, quelque fût ce que
l'augmentation de leurs dépenses leur préparât pour l'avenir, les dépenses ordinaires se
faisaient comme d'habitude, et que celle de l'instruction publique était fortement accrue,
sans que le peuple ne ressentit aucun nouveau fardeau. Le fait de la confédération causa
immédiatement un déficit égal au moins à un tiers de leurs dépenses locales ordinaires, et
il sera impossible de leur persuader, même si ce n'est pas complètement vrai, que le post
hoc n'est pas lepropter hoc.

Examinons jusqu'à quel point cela est vrai. La dette pour laquelle les travaux qu'ils
avaient entrepris avant la confédération et leurs engagements croissants envers leurs agents
financiers et autres, les auraient rendus responsables, est évaluée à, $9,300,000. Leur
dette, à l'époque de la confédération, outre la dette flottante et les bons (débentures) émis,
mais non vendus, était-

Bons..........................................$4,961,500
Banques d'Epargne......... ......... 657,610
billets de la Province........... . 622,458

$5,241,568
laissant un découvert de $4,058,432. En supposant que, y compris l'escompte sur la vente
de leurs bons et les frais, ils eussent en à payer 7 pour cent pour prélever cette somme,
cela aurait entraîné une nouvelle charge de $284,000. Il aurait aussi fallu combler le déficit
annuel. Ce déficit, dans les 9 mois finissant au 30 juin 1867., était de $332,790. Si, pour
arriver au déficit d'un an, nous y ajoutons un tiers, cela le porterait à $443,720, ou si nous
y ajoutons un quart des douze mois précédents, ce qui serait peut-être plus juste, il serait
de $376,9;5. Le déficit de l'année finissant au 30 juin 1868 n'a été que de $359,238.
Si donc nous prenons une somme ronde de $360,000 comme déficit moyen et que nous en
déduisions $150,000 pour édifices qui, comme je l'ai déjà dit, forment une dépense qu'il
n'est pas nécessaire de répéter, nous pouvons le porter à $210,000. Il faut aussi faire une
nouvelle déduction pour intérêt. L'intérêt que portait la dette ci-dessus était de 6 pour
cent sur les bons et 4 pour cent sur les banques d'épargne, en tout $323,994; mais l'in-
térêt payé pour les 12 mois, d'après mon évaluation, en ajoutamt un quart de celui payé
pour les 12 mois finissant au 30 septembre 1866, était de $364,011, et de $358,787 d'après
M. McLelan. En acceptant ses chiffres comme exacts, il faut qu'il ait été payé $35793
à compte de la dette flottante, à laquelle j'ai pourvu autrement dans ce calcul Si donc
nous portons le déficit à $L74,000 à part l'intérêt, et si nous y ajoutons les $*8 t,000 d'in-
térêt payable comme ci-dessus, nous arrivons à un déficit total annuel de $ 15S,000 que la
Nouvelle-Ecosse aurait eu à combler dans tous les cas. La proportion des droits perçus
durant les 9 mois finissant au 30 juin 1867, sur les $5,540,112 d'articles imposables im-
portés, a été de 44.88 (voir tableau H). Afin de prélever les $458,000 ci-dessus men-
tionnées, ils auraient été obligés, s'ils n'eussent compté que sur les douanes seules, d'ajouter
un nouvel impôt de 6.21 pour cent sur les $7,376,816 d'articles imposables que nous
pouvons regerder comme la consommation annuelle, sur la base des 9 mois finissant au 30
juin 1867, ce qui aurait'porté le 'taux des impôts à 21.09. Le taux qu'ils ont payé
pendant les neuf mois qui ont suivi la confédération,-les seuls pour lesquels j'ai des rap -
ports parfaits,-a été de 17.07, en sorte qu'ils auraient eu, dans tous les cas, à accroître
leurs droits de 4 pour cent de plus que la confédération ne les a élevés; et ces 4 pour cent
qui n'on t pas été perçus sur eux s'élèvent, d'après la même évaluation du total des articles
imposables consommés durant une année, à $295,000, ce qui est plus que le déficit dont ils
se plaignent aujourd'hui.

Ou bien encore, pour prendre la question sous un autre point de vue, nous supposerons
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que Nouvelle-Ecosse aurait pu prélever les $4,058,432 à 6 pour cent, quoique ce soit pel
probable, cela donnerait un nouvel intérêt de.........a................-...$-0243,506

L'intérêt payable sur les bons et la dette des banques d'épargne
était, à la date de la confédération, de................. $323,994

Ils ont payé en 1866 (Voir tableau D.)............309,135

Ce qui fait qu'ils n'ont-pas payé sur cet intérêt................14,859
Le déficit établi ci-dessus était de ................................. 176,820

Surplus à payer au-delà des revenus reçu en 1866.............435,185
Cette somme aurait exigé, relativement à la valeur des, articles imposables inmportés n
1866, un nouveau droit de 4.69 pour cent, ce qui porterait la proportion totale 7.90,
tandis que le Canada a payé 22.03 pour cent dans l'aiée finissant au 30 juinï de dette
même année.

Prenant encore les i du surnlus d'intérêt comme ci-dessus...................$1823736
les ¾ de l'intérêt de leur dette fixe était alors..............$*242,996
ils ont payé dans les 9 mois finissant en juin 1867.......... 286,730

ou ils ont payé sur leur dete flottante......... .............. 43,7Š

Balance à couvrir................................... 138,996
et ils avaient un déficit de......................................... ............... 332,790

Surplus à payer au-delà des revenus reçus en 1867.............. 471,789

Ce qui aurait exigé un nouivel accroissement de droits sur leurs importations imposables,
durant les neuf mois, de 8.52, portant le tout à 23.40, contre 19.64, taux moyen du
Canada pour l'année finissant en juin 1867.

Et encore, en portant l'intérêt additionnel à. . . . . $243,506
Intérêt sur la dette fixe......a........... a.............$32394 .
Intérêt payé durant l'année fiùissant en juin 1868.. 375,861

ou ils ont payé sur leur dette flottante.....................51,867

191,639
et ils avaient un déficit de.................................. 359,097

Surplus à payer au-delà des revenus reçus en 1867-8................550,786

Comme les rapports ne me permettent pas de donner la valeur des articles imposables
importés en Canada durant toute l'année dernière, et comme ils seraient, dans tous les cas,
modifiés par les articles qui ont acquitté des droits en Canada et au Nouveau-Brunswick,
bien qu'ils fussent consommés dans la Nouvelle-Ecosse, je prendrai la moyenne de 12 mois
des articles imposables importés sur. les 21 mois qui ont précédé la confédération. Le
déficit ci-dessus aurait exigé une proportion de 6.50 sur ce montant, laquelle ajoutée à la
proportion moyenne payée par eux durant ces 21 mois, donnerait 20.34 contre 20.79
payés en Canada durant la même période.

Il parait donc certain que si la confédération n'eût pas eu lieu, la Nouvelle-Ecosse,
avec les nouvelles entreprises dont elle s'était rendue responsable, et avec le déficit croissant
qu'il lui aurait fallu combler, aurait été obligée d'imposer des droits au moins aussi élevés
que ceux imposés en Canada, afin de lui permettre de maintenir ses dépenses ordinaires
au même taux; et si elle avait prélevé l'argent à un escompte tel que, avec les frais, ses
nouveaux emprunts lui eussent coûté 7 pour cent, et si elle n'eût pu maintenir ses billets
provinciaux comme autrefois, comme cours monétaire pratiquement non-remboursable, elle
aurait encore eu un déficit de $1.00,000 ou plus. Mais, pourront très bien nous dire les
Néo-Ecossais, sur cette supposition notre déficit pour les dépenses locales n'excèderatt
toujours pas $100,000, tandis qu'aujourd'hui il s'elèvera probablement à $250,000, et
jusque là je crois que mes calculs viendraient à l'appui de leurs -prétentions, si leurs con-
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tributions sont aujourd'hui aussi fortes, en droits de douanes et autres taxes, que celles que
payait le Canada avant la confédération. Les rapports des neuf premiers mois de la
confédération indiquent une proportion moyenne de droits de 3 pour cent de moins que
l'ancien taux en Canada, et le montant total des droits payés à la Nouvelle-Ecosse est de
$25,O00 de moins que durant les neuf mois précédant la confédération. Cependant, l'on
ne peut tirer aucune conclusion certaine de ces chiffres. La proportion paraîtra moindre
que ce qu'ils paieront en moyenne, parce que dans les premiers mois ils payaieet les droits
d'après leur propre tarif moins élevé; et le montant total perçu peut avoir été' matérielle-
ment modifié par des importations de marchandises dont les droits avaient été acquittés en
Canada et au Nouveau-Brunswick, droits qui, bien que perçus ailleurs, étaient en réalité
payés par les habitants de la Nouvelle-Ecosse. Il ne s'est pas écoulé assez de temps depuis
que l'effet de la confédération s'est fait pleinement sentir, pour nous permettre de fair,
voir ayec quelque certitude les conséquences financières qui en résultent pour la Nouvelle-
Ecosse, mais je pense que les remarques ci-dessus indiquent suffisamment: (1) Que la
Nouvelle-Ecosse se trouve aujourd'hui dans l'impossibilité de pourvoir à ses besoins locaux
sans recourir à une taxe directe de $200,000 à $250,OO. (2) Que si la confédération
n'eOt jamais eu lieu, elle aurait été forcée d'accroître ses impôts annuels à un point au
moin'aussi élevé qu'ils le sont aujourd'hui sous la Puissance. (3) Mais que dans ce cas
elle aurait satisfait à ses besoins locaux, au moins pendant quelques années encore, tandis
qu'aujourd'hui il y aura encore un déficit à cet égard.

Il ne faut pas inférer, cependant, c9mme on pourrait le faire des chiffres que j'ai
établis plus haut, que la Puissance reçoit de la Nouvelle-Ecosse plus qu'elle ne paie pour
ses dépenses courantes ordinaires. J'ai fait voir plus haut que, durant l'année 1867-8,
les revenus ordinaires de la Puissance à la Nouvelle-Ecosse ont été de.........$1,504,910

Dépenses ordinaires de'la Puissance..................... $1,173,178
Ajoute> le subside......................................... 333,581

1,506,759

Excédant de dépenses....... ....................... s 1,849

Et que si l'intérét payable sur l'excédant de sa dette avait été déduit du subside, ce déficit
aurait été converti en un surplus de $16,480. Mais ces dépenses ne comprennent que les
paiements en argent fait par le payeur à Halifax et par les agents à Londres pour intérêt,
et ne comprennent aucune partie de la part de la Nouvelle-Ecosse dans les dépenses géné-
rales du gouvernement payées à Ottawa. Or, les dépenses totales du gouvernement civil,
outre le traitement des lieutenants-gouverneurs dans toutes les provinces, et outre les
dépenses payées dans la Nouvelle-Ecosse, ont été de..... .............. $545,95î. 43

Les frais de législation, à part les dépenses d'élection dans toutes
les provinces, ont été de.... ......................... 547,336.18

Total..............................................$1,093,292.61

Sur cette somme, $117,043 seraient imputables à la Nouvelle-Ecosse d'après sa popu-
lation, ce qui laisserait un déficit total de $100,563 pour services de la Puissance. Cela
serait certainement le résultat des transactions de 1867-8, mais l'on peut imattre en doute
que ce déficit aurait été permanent, puisque l'ancien tarif inférieur de la Nouvelle-Ecosse
a été en force pendant une bonne partie de l'année.

Je n'ai tenu aucun compte de la nouvelle charge qui retombera sur la Nouvelle-
Ecosse à propos du chemin de fer Intercolonial, car cela n'aurait pu que compliquer inuti-
lement mes exposés. Il faut supposer que le chemin de fer, lorsqu'il sera construit,
procurera des avantages équivalents à ce qu'il aura coûté.

X. M. McLelan appuie fortement sur les avantages supérieurs dont jouissent Ontario
et Québec. L'évaluation suivante est basée sur les dépenses de l'année finissant en juin
1867, pour des services qui sont aujourd'hui sous le contrôle des provinces.

Le subside d'Ontario est de........................................... $1,196,872
Mloins 5 pour cent sur i- de $10,000,000............................ 277,777

91,9,095



32 Victoria. Documents de la Session (No. 97.

5 pour cent d'intérêt sur des fonds restés entre les-mains de la Puis-
sance, applicables à des fins générales.. . ............. .............. '136,508

Recettes moyennes des terres pendant trois ans.... ................ 711,979

1,767,582
Dépenses pour objets provinciaux, année finissant en juin 1867............1,138,602

Surplus .......................... ....... 629,480

Le subside de Québec est de .................................. 959,252
.Moins 5 pour cent sur ½ de $10,000,000............................... 222,222

737,300
5 pour cent d'intérêt sur des fonds restés entrie les mains de la Puis-

sance, applicables à des fins générales.......... .............. 43,935
Recettes moyennes des terres pendant trois ans........................ 328,327

1,109,292
Dépenses pour objets provinciaux, année finissant en juin 1867............. 1,093,031

Surplus...............................................16,261

Je n'ai pas, dans cette estimation, porté en ligne de compte les recettes d'aucune des
provinces, provenant du fonds d'emprunt municipal, ou de taxes locales, qui étaient payées
sous le gouvernement de la province-unie, et qui leur sont maintenant transférées.
Si elles étaient comprises, le surplus serait porté, pour Ontario, à...........$939,163

-Do . do * pour Québec, à............251,091
à même lesquelles il leur faudrait subvenir aux frais de législation et d'administration,
dont il n'y avait rien d'analogue en 1867.

Cette position plus favorable d'Ontario et de Québec est la conséquence de la valeur
de leurs terres et des fonds de dépôts établis en leur faveur pour des fins d'éducation et
autres, d'un côté, et de l'autrc de ce qu'elles sont habituées à payer à même les taxes muni-
cipales une bonne partie des dépenses locales qui, dans la Nouvelle-Ecosse, étaient suppor-
tées par le gouvernement général. Elles sont entrées en société, pour ainsi dire, avec de plus
grandes richesses particulières, mais si la Nouvelle-Ecosse ne subit pas d'injustice dans la
répartition du fardeau général des provinces-unies, cela ne peut être pour elle un juste
mof de plainte.

Pour terminer ce rapport, qui a déjà pris des proportions plus grandes que je ne me le
proposais, sur les différents sujets de plainte énumérés par M. McLelan, je pense qu'il est
dans l'erreur en disant qu'il y a quelque chose d'injuste dans le mode adopté pour établir
notre dette nette, et dans le transfert de certaines ressources locales à Ontario et Québec ;
et que les chemins de fer et autres travaux publics avec lesquels nous entrons dans l'union
sont au moins égaux à ceux de la Nouvelle-Ecosse, tant sous le rapport de leur valeur
général comme moyens de communication, que sous celui du rendement en argent qu'ils
apportent au trésor général. Je suis porté, cependant, à partager son avis quant au prin-
eipe sur lequel aurait dû être établie la dette avec laquelle chaque province devait entrer
dans l'union : l'on aurait dû reconnaître une plus forte dette à la N ouvelle-Ecosse, ou une dette
moindre au Canada. Il ne peut y avoir aucun doute que la Nouvelle-Ecosse devra payer,
sous la confédération, plus d'impôts qu'elle n'avait l'habitude d'en payer avant, mais pas
p)us que ses déficits croissants et ses nouveaux engagements ne l'auraient nécessité. Je
pense qu'il est aussi établi que la Nouvelle-Ecosse ne contribue pas plus que sa quote-part
aux dépenses générales, mais que sans quelque nouvelle ressotirce elle n'aura pas les
moyens de faire face à ses dépenses locales accoutumées.

JOHN LANGTON,
Auditeur.
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NOUVEL LE-ÉCOSSE.-TABLEAU B.

ETAT du passif de la province de la Nouvelle-Ecosse et de l'intérêt annuel payé,
le 30 septembre 1864, 1865 et 1866 ; et le 30 juin 1867 et 1868.

30 SEPTEMBRE 1864.

(App. No. 23, Journaux de la chambre d'assemblée, N. E., p. 6, 1865.)

PASSIF

Bons provinciaux ....................................
Banques d'épargne........................
Billets de la province .............. ...................
Deniers non retirés. ... .............

Divers..................................... ..............

Moins-Balances dues par des percepteurs,
divers départements, et autres....... $218,928 37
Encaisse à la banque de la N. E.. 225,500 96

Passif net...........

INTÉRET payé en 9 mois, finissant le 30 septembre 1861, au 30
juin 1864 ..........................................................

Ajoutez-pour 3 mois.............................

Intérêt total pour l'année..

$4,000,000 00
578,000 00
487,458 00
218,700 00

6,067 10

$5,290,225 28

444,079 33

$4,846,145_95

137,832 55
45,944 00

$183;776 00

30 SEPTEMBRE 1865.

(App. No. 37, p. 6, 1866.)

PAssI-
Bons provinciaux.................
Banques d'épargne...............................,4...
Billets de la province............. ...................
Deniers non retirés .................................
Divers ......................................... ....

Encaisse-Fonds des chemins de fer...........$280,758 88
Do Entre les mains du receveur-général........ 222,932 97

Balances dues par les percepteurs, etc............295,206 48

Passif net...........

INTÉRET payé au 30 juin 1865, en Angleterre.. ....

Do Porteurs de bons, Nouvelle-Ecosse...........

Déposants aux banques d'épargne.... ...............

Intérêt total pour l'année.

38

$4,495,000 00
640,000 00
492,458 00
340,373 98

7,251 il

$5,975,083 09

798,898 33

$5,176,184 76
210,246 50

34,400 00

$254,646 50
24,229 20

$278,875 70

A. -186982 Victoria.
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TABIEAU B.-Suite.

30 SEPTEMBRE 1866.

(App. No. 30, p. 6, 1867.)

PASSIF:-
Bons provinciaux ....................................
Banques d'épargne.......................................
Billets de la province.................
Deniers non retirés..................................

Encaisse-Fonds des chemins de fer.............1$ 3,786 64
Receveur-Général...........................118,832 40
Balances dues par les percepteurs, etc. 298,056 65

Passif net...........

INTÉRET payé durant l'année expirée au 30
septembre 1866:

Baring Frères, au 30 juin 1866........ $210,140 01
Porteurs de bons, Nouvelle-Ecosse...... 76>545 00

Banques d'épargne.......................................

Intérêt total pour l'année....

30 JUIN 1867.
PASSIF:-

Bons provinciaux......... ............................
Banques d'épargne. .........................
Billets de la province.................................................
Divers

Dettes (payées depuis par la Puissance)...... $462,464 45
Dû à S. Fleming, le 30 juin 1867............313,288 84

Moins-Balances dues par les percepteurs, etc., (reçues
depuis par la Puissance).....................

Passif net............

INTLRET payé durant 9 mois finissant le 30 juin 1868:
A compte des chemins de fer..................
Déposants aux banques d'épargne.........
Banque de la Nouvelle-Ecosse ...................

Ajoutez-l'évaluation pour 3 mois ..............

Intérêt total pour l'année......

$4,900,500 00
615,200 00
587,458 00
349,534 00

$6,452,692 00

420,675 69

$6,032,16 31

286,685 01
22,450 00

$309,135 01

$6,086,500 00
657,610 04
622,458 00

775,753 29

$8,142,321 33

116,204 05

$8,026,117 28

$253,740 66
32,874 58

114 74

$286,729 98
95,576 00

$382,305 98

,52 »Victoria., A.1869
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TABLUtr B-Suite.

80 JUIN 1868.

Bons provinciaux ...................................
Balance due aux déposants des banques d'épargne..........

Do S. Fleming, 30 juin 1867t'............ ...........
Do Baring Frères, 31 décembre 1867...............

Billets de la province.....................
Diverses obligations payées par la Puissance.:..... $860,887 70

Moins les balances recouvrées.........116,204 05

Subside au chemin de fer de Wind-
sor à Annapolis. .... $1,103,000 00

Dont il a été payé
en bons.......$123,500 00
Ep argent. . 398,423 25

521,923 25

Balance du subside....... ............

Moins payé aux commissaires des chemins de fer, à compte du
contrat de Fleming, sur des traites sur Baring comprises
dans leur balance de compte...... ................

IN.L±ÉRET :--6 pour cent. sur la dette fondée (débentures).$373,710
Do sur divers.............106,773

4 pour cent. banques d'épargne. ........ 26,304
Billets de la province......... ...... Nil

$6,228,500
657,610
313,203
299,503
622,458

00
04
84
98
00

744,683 65

581,076 75

$9,447,121 26

159,000 00

$9,288,121 26

$506,787 00

Pr
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NOUVELLE-ECOSSE.-TABLEAU C.

TABLEAU indiquant les recettes et dépenses ordinaires de la province depuis le 1er
janvier 1864 jusqu'au 30 juin 1867, avec le déficit ou le surplus durant cette
période.

1864.

Recettes en 9 mois finissant le 30 septembre 1864............$1,074,174
Moins banques d'épargne.............. ..... $42,000

Billets du trésor..... ... ... . ........... '40,000
82,000

Dépenses comme par tableau D.....s.....................
$992,174

923,767
---.-----

1865.

Recettes de l'année finissant le 30 septembre 1865.. ..... $1,506,705
Moins banques d'épargne...................$62,000

Billets du trésor.......................5,000
Nouvelle monnaie de cuivre........... 7,458

74458

Dépenses comme par tableau D........6.................
$1,432,247

1,484,738

1866.

Recettes durant l'année'finissant le 30 septembre 1866.........$1,857,248
Moins banques d'épargne.................. $38,000

Billets du trésor................. ...... 95,000
Nouvelle monnaie.....a......@.......... 2,520

Dépenses comme par tableauD................$13961348
Moins banques d'épargne....................62,800

1867.

Recettes-9 mois finissant le 30 juin 1807.................
Moins banques d'épargne......a............$42,500

Billets du trésor.......................35,000
Baring.............................115,000

Dépenses comme par tableau D...........................

$1,72] ,728

1,898,548

$l,409,330

192,500

$1,216,830
1,549,620

Déficit total..........a....... ... '...... ........
Moins le surplus....0......e...... .... ....... ...0

Déficit durant 3f ans finissant le 30 juin 1867.............

Déficit.

52,491

176,820

Surplus.

68,407

332,790

$562,101
68,407 68,407

$493,69 1

41
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NOUVELLE-ECOSSE.-

TABLEAU des Recettes et Dépenses brutes de la Province de,

1864 1865. 1866. 1867. 1868.

Neuf mois Année Année Neuf mois Année
RE CETTES.1

finissant finissant finissant finissant j finissant

le 30 sept. le 30 sept. le 30 sept. le 30 juin. le 30 juin.

Douanes .... .......................................... 703,114 1,042,680 .1,220,134 831,4-6 1,148,235 54
Droits de phares......... ............... 12,768 18,830 15,754 11721 14.546 15
Avances........................................3 .......... 1..,6...........
Bureau des travaux............................c . 3,603 2,350 10,357 6,1 932 25Amendes et confiscations.................................0
Honoraires du bureau du secrétaire provincial. 1,400 %1e 1 00 2,213 3,182 48
Droit de régale sur charbon.................. 33,746 43645 46,944 45,972 58,342 69
Terres de la couronne vendues..................... 26,895 44)229 435401 34,764 25;530 o8
Marins naufragés .......... ................... 829 2434 2,209 1,142 1,556 93
Distilleries et manufactures ................... 4,795 6,070 3,106 1,211 3,838-00
Mines .......... ,.................,32,459 29,705 29,519 18,304j 43,750 54
Intérêt..................................................2257 3,451
'le de Sable.............. ........................... 4,266 2,643 9,512 9,798 490 59
Station des signaux............ . . 562 901 865 788 807 50
Argent des naufrages ... ,....................2,556 2,638
Expropriations pour chemin de fer.............. .20 505 2,692 7,000 6,6000
Hospice des aliénés......... .................. 9,835 10,960 17,062, 9,456 18,530 22
Réserves des sauvages......265 290 950 976.............
Revenu des chemins de fer ................... 118,616 181,790 257,629 153,669 248,660 16
Service des chemins ................................. 3,600 3,349 1,200 13,193 6,5200
Diverses..................... 1,715 11823 113523 1,670 1,541 14

, Bureau de poste.......... .................. 31,13008 45,332 41,466 0Pêcheries..................*06.. 00 I 7pi ,202 13,180
epveuesl'inrieu................................. ........................ .... 34

'edeucat iors.............. ...... ..... 2481 60
Pauvretés...s... ........................................ ,05

-- $- $j -- es

992,174 1,432247 15,72158 1,216,830 1,738,733 88

Banques d'épargne....... ............ 4,00 6,0 800 42,500 160O0
Billets de la province ..... a...................40,000 I 5,000 95,000 35,000.le00ae àa0eEmprunt de Baring et Cie .1,.11,9 .............
Nouvelle monnaie de cuivre......................... ... 7,48.20...........20 243 60
Sur 2ventes de bons,17 0.213 34,216 49

Do Pour2payerdes arrérages.219,599 1,5 93

Puis anc -Sub ide ... .... ... .... ... ... 2,257.. ... ,457... ........ ... ....... , .......

Do Com0te spécial... 0,106 85 8
290.950.976............269706 13

Recettes brutes...........104174 1506705 j.185 7,248 1409330 2362,480 77
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TABLEAU D.

la Nouvelle-Ecosse, du 1er janvier 1864 au 80 juin 1868.

1864. 1865. 1866. 1861. 1868.

Neuf mois Année Année Neuf mois Année
2s inissant finissant finissant finissant

le 30 sept. le 30 sept. le 3sept. le 3
0juin., le 30juin.

Avances., .. ............. 13929 31127 24,233 40Agriculture .. . ...... 2,614 5,010 3929 
.

Bureau des travaux"......................... 293,950 5,100 259561 25431 227,086 64Enquête des coroner. "" 9,95 130 2.1Poursuites criminelles•.............. 1160 1,800 1,840 14,31 2201,08 2,56 2,15 1, .93178 20Département des terres de la couronne...~~.1,1200 1,0 20,600 21,660 22,443 24Marins naufragés "~......11Remise de drois...'"... . ." 5 2,689 2,802 21,60 2,3964a eise dea"" "'""'"'" """"" - ." 835 18 42 15,952 12,907 19,026 17dunt "..."............................. 38735 934 155781 159,586 164,474 85
Sa uvaesé j ... ' " " "' ".... . . . . 1, 83 7 86090 4298 784 2,024 85

Intrêt.d..ég ....-. ".""'.""".""""..~..013,833 218,876 309,135 286,730 375;861 18Fraisde ".................".................4803 1,605 ,575 1,134 2,144 -67eégis1atun,............................704j4,47 
4,012,9 2981miliceleboa... a.*"."..."........ 21,254 36,211 138,652 ,59,295 115,0658Sireté de lanavigation..................I 17,206 14,042 49,354 21,236 21,717 45Asile des pauvres ............................ 6,100 8,100 12,987 10,26 24,731712Bureau de poste. u--- -0-. 4e6 741 4e7 411 1x9 6

Impressions publiques.."."•...............48,466 77,491 48,178 761 77,731 76Frais des chemins de fer.... .""....26 13,170 10,847 8045 448 21Frais du revenu.""~.................... 110,000 169,000 205,000 162,894 4000 0Salaires ...... .. ..... 48,107 59,609 74,874 80,133 99,619 66Statioes. signa. .48,335 64,831 57,556 55,3350 55633 32
Station des signaux ......... ......... 938 11250 11000 15111 4,13 55 88
Bateaux à vapeur, paquebots et bat.-passeurs 8,485 10,666 11,997 17,100 10,165 0
Expropriations pour chemins r 5fer........... .178 5 400 116 0
PMaes de86assag..........................5,1 4,661 5,736 13,322 1,039 73
Bureaudes.a..................... 14,500 13,000 11 5,095 11,943 63faa ire.1 12,000 27,008 12,000 14,500 00

B uira st ati s1 0 2 4 1 8 24 8 8 5 ,8 8 3 5 ,0 14 3 0Er errein .. ........................... .1300 8,048.........0. 6948
Lot de Hare................................1,300 

1,200 0200" "3900 7,411 49Edifice public... .... 180 240 240 180 j ,240 0Service des chemins ........... 6116 15,026 32,666 34,680 58,288 64Diverses,..............197,940 
301,962 280,964 139,897 223983 2713,096 33,888 45,4803 29,104 25,73 3Rô8pital provincial et de la citéu:d...........................................348Pauvreté.......... .... ,14 12,77 60Frais d'administration... . ....... ........... "."., 22 44Banque de la Nouvele Ecosse """."""" 9. .''" ""0""""•.~...." .34 64

.....,..56340 66
923,747 1,484,738 1,898,548 1,549,626Construction de chemins de fer26,000 2000 2,097,821 23Subside du ch. de fer de Windsor à Annapolis.6.Baring et Cie., à part l'intérêt et lacomms ". . .. 3 3 2

Banques d'épargne........................................254,14617
Baqus'pagn.................. ........ 62800..............18,39000Nouvelle monnaie de cuivre...............•...-.....

Remboursement de billets de la provin""""" 20 4,185......8,39.00Gouvernement local, pour payer des.....""...... .5s u b s i d e .. . . . .. ... #po u r0pa y e r6de s6ar r é r a g e " " '". u -* 0" " 0" " .0 . . ..*. . .. 5 5 0 0 0""""".n.....r..r....,.... --..... ~ ...... .~... 269,706 13
Dépesesbruts - ---...- """'"" """ """ """.".... 333,581 00Dépenses brutes............... 949,767 1,508,923j1,961,348 78
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NOUVELLE-ECOSSE.-

TABLEAU des Recettes et Dépenses de la Province de la Nouvelle-Ecosse,dus er

depuis la

RE CETTES. Neuf mois Année Année Neuf moisiAnnée

finissant fnissant finissant finissant finissant

le 30 sept. 30 le sept. le 30 sept. le 30 juin. le 30 juin.

$1 $ $1 $ 1$
Douanes...................... .................. 703,114 1,042,680 1,220,134 831,436 1,148,236
Droits de phares.,..........,......... .. ..... 12,768 18,830 15,754 11,721 14,546
Revenu de l'intérieur ............................ 4,795 6,070 3,106 1,211 27,258
Bureau de poste.... ..................... ,....31,130 30,700 41,908 45,332 41,4d6.
Chemins de fer......... ............ 118,616 '181,790 257,629 153,669 248,660Revenu casuel................................. 1,400 2,107 100 2,213 3,182
Impôt sur les banques............................................. 891
Amendes et confiscations................... ............... 1,000 2,400 2,000 2,775
Licenses des pêcheries .,.................... .................................. 7,202 13,181
Pénitencier. .......... 370 214 1,595 Es'd 1,000 873
Hôpital de la marine........................ ................. ..................... 124
Ile de Sable...................................4,266 2,643 9,512 '9,798 490
Station des signaux...................................... 562 901 865 788 807
Marins naufragés............ 829 2,434 2,209 1,442 1,557
Milice.. ............................... ...... 79
Vente de travaux publics........ ............... ...................... 368
Argent des naufrages............................2,556 2,038.......
Réserves des Sauvages......................................
Diverses.,....... ... ....... ......... ...... , .,...... ................ 417

880,671 1,291,697 1,557,162 1,068,788 1,504,910
Banques d'épargne.., ........... 42,000 62,000 38,000 42,500 16,000
Billets du trésor ,.,................,....,............. 40,000 5,000 ' 35000 35000....... .,...
Nouvelle monnaie de cuivre .......... ........ 7,158 2,0 .......,.8..,. 243
Emprunt de Baring et Cie...................115,000..........
Balance des bons de chemins de fer4................. ,........., t.u. ................ a ........... ,216

Total des Recettes de la Puissance ............ 962,671 1,366,155 1,692,682 1,261,288 1,525,369
Total do Locales, par tab. P.... 111,503 140,550 164,556 148,042 837,111

Recettes totales, par tab. 1>..,.......0 74,174 1,,506,705 1,857,248 1,409330 2,362,480
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TAJ3LEAU E.

,janvier 1864a 0 juin 188, pour servies sous le contrôle de la uissanc

f 164. 186. j 1866. j 1867. 1868.
E PE NE S jeuf mois1 Année Année

finissant nissant nissant finissant

~le30sep.( jfinissant3 30 sept. 1le 30 juin.

Intérêt sur la dette publique............. $..
Gpuvernement civl........ue .. ........... 137,53 28,06 13 13
A xdm inistration de la -ustic .. . ••. ~ .. 1 ,3 5 1 ,6 62813 6 2,819
Pénitencier ."....•.1 5........2 19.655 1 ,62 8 1 3 5 20,

Miic...,..... ... ". 7M31,87 1.65 1914 2,9
Statistiques.~...... 21,254 36,211 138,618 19,295 1565S aigtion:e a.rna '".. 10 2,418 2,48 5,883 5,064
Pensions """""."......... 1,300 1 200 20 ,2 0 ,88 5,414
Travaux publics"..'..' .. ......... 5,400 6800 5000 4,80 4.80Ser'ie',841 

5 5 5,1
erce des bateaux. ~" ""~...- 393 808 318 4,0 480

Sterc des Dr au vaPeur et paquebots 4,550 4,500 i 6,6 ,600 95Steamer Ds.tsid-Eépaaîn.............................090 ,4:Do do Entretien............"" ...""......-. 4,Goëlette Darsntre.t.en...................."."...24,688 
9,742 4.16Ile de Sable et an h"qu".......93,797 '" 4 " 8,7 9,642 4,17Dives. 3,031 I 5,634 10,790 . ,69 642

Divrses un·............. ................ . . . . . . . . . . . . . .18 2,470Marins naufragés".". . .... 905 2 "2" " 318 240

Sauvages..*40 .*................185,91,9184,2Station des signaux........ " .. . 185 1,790 1,02 1,18 4,396A e..s .......................... t8 12504
Aedig .,'.. 48",1"..59.,609 100 ,1 ,356

.4,84. 8 t 3Bureau de poste.................. ...... 48, 74,874 80,133 99620Enrte e h''"•." 48,466 j 77,491 j 48,7 7412 j 779Entretien des chemins def ....... "~......".. 110,000 1600000 205,000 716294 27,7Remise de 'droits.............................u12,804 1,41 5,900 252 Q 12,89f217,000Service des phares et de côtes.............. 34,986 18,425 t15952 12,89 26,00Frais d'administration............" 358,6'74 64355 2,90 19265
-------- ""•" """ "••" ".~. 33,985

4706mt.790,264 1,022,137 890,650 1,173,178Remboursement de billets de la provine•..... 2... -4,1. .. 0jNouvelleMonnaie de cuivre •-.........20.. ,18..................Subid........................j...................
Construction des chemins de fer......... . 2 000 0 ,0.. . .. 0......... 333,581Banques d'épargne........... .............................
GonverxsemientLocal, à compte des chemins, etc..O f 290Total des dépenses de la Puissan-e. 496.. "'29 8 " . 2,0Totald> ussne ... 00*9,69 814e449al do Locales, par tab. : ... 453,138 694,474 876,1 689, 2042,855

Total, par··------ ,758,97..1,57.
l 24 9 1 508 92 3 1 9613 1,549620 3,620,067
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NOUVELLE-ECOSSE.

TABLEAU des Recettes et Dépenses de la Province de la Nouvelle-Ecosse, du ler t
Gouvernement depuis

Neuf mois Année Année Neuf mois Année

finissant finissant finissant finissant finissant
RECETTES.

le 30 sept. le 30 sept. le 30 sept le 30 juin

1864. 1865. 1866. 1867. 1868.

s $ $$ --- $
Bureau des travaux..,........................ 3,233 2,136 8,762. 5,717 59
Droit de régale sur le charbon.. 33,746 43,645 46,944 45,972 58,343
Terres de la Couronne vendues... 26,895 44,229 43,407 34,764 25,530
Mines........................ ,......,...... 32,459 29,705 29,519 18,304 43,751
Expropriations pour chemins de fer................. 20 508 2,692 7,000 6,600
Hospice des aliénés ...... ....... 9,835 10,960 17,062 9,456- 18,530
Service des chemins............................ .3,600 3,349 1,200 13,193 6,520
Diverses............................................. 1,715 1,823 11,523 1,670 6,560
Avances........................................... .... 19.......... 1938 11,966 ...............
Intérêt.............. ............................................... 2.257 3,457 .................................
Education .................................................. 45,881

Pauvreté...............,................................,,..... ................ 22,050

111,503 140,550 164,566 148,042 233,824

Subside de la Puissance.. ................... ,. .. ,......... 333,581

Puissance-remboursement du service des chs. etc. ............... ..................... 269,706

837,111

Total den recettes de la Puissance, par tab. E., 962,671 1,366,155 1,692,682 1,261,288 1,525,369

Total des Recettes, par tab. D...... 1,074,174 1,506,705 1,857,248 1,409,330 2,362,480
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TABLEAU F.

Janvier 1864 au 30 Juin 1868, pour les services restés sous le contrôle du
la Conféd&ation.

Neuf mois Année Année Neuf mois Année

finissant finissant finissant fnissant finissant
D E PENSES. 1

le 30 sept. le 30 sept. le 30 sept. le 30 juin le 30 juin

1864. 1865. 1866. 1867. 1868.

Avances..................... ............
Agriculture ...................
Bureau des travaux .........». ........ .................
Enquetes de coroners ....... .......................
Poursuites. criminelles ...... ................
Département des Terres de la Couronne............
Education .................................................
Législation ......... . ................. .................
Sûreté de la navigation................
Asile des pauvres ....... ...................
Impressions publiques.......................
Bateaux à vapeur, paquebots et bateaux passeurs.
Pauvres de passage......... ................ I
Expropriations pour chemins de fer..........0......
Mines....................................
Lot de Rare.................................
Edifice public.......... ............ s..............
Service des chemins ............................. .........
Salaires............. ....................
Diverses .............
Hôpital provincial et de la cité.
Pauvreté....................... ..........
Banque de la Nouvelle-Ecosse... ...........

Chemin de fer de Windsor à Annopolis.----~ue
Baring et Cie........... ................

Total des dépenses de la Puissance, par tab. E..

Total, par tab. D..........,....,.P

s

15,158
2,614

45,013
J,160
1,108

11,200
38,735
47,004
17,206
6,100
7,226
3,935
5,175

-1,861
14,500

180
6,116

197,940
17,811
13,096

453,138

35,090
5,010

54,860
1,800
2,356

15,000
98,034
45,407
14,042
8,100

13,170
6,166
4,661
4,743

13,000
240

15,026
301,962
21,919
33,888

. . ... 7.4...

694,474

31,929
28,000
101,904

1,840
2,715
20,600

155,781
49,001
49,354
12,987
10,847

5,397
5,736
2,811
17,000

240
32,666

280,964
20,836
45,803

876,411

$

31,127

95,631
1,370
1,851

21,600
159,586

42,695
21,236
10,901
8,045

12,500
3,322
5,095

12,000
180

34,680
139,897

18,750
29,104

6,400
... ............

658.,91|0

..... .. ...... ..........

496,629 814,449 1,084,937 890,650

949,667I1508,923I1,961,348i1.,549,620

24,233
12,000

166,505
2,280
3,178

22,443
164,475
22,988
21,717
24,732

448

2.53

1,040
11,e943
14,500

240
58,289

223,983

25,534
12. 000
34,822
56,9340

924,643

398,423
254j,146

1,577,212
2,042,855

3,620,056
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NOUVELLE-E0OSSE---

'1mBLA1r des Recettes et iPaiements~ u~its e> cmVte8 da rnce e l

i & cts.
Douanes .... .................................................*...........
Droits de phares....................o................. ................
Bureau des travaux.............................~........ -,...................s
Amexdes et! confrcations............ . . ..........
1,neoraires du bureau·du seerétaire provincial.... ..........
Doit dr régale sur-le charbon..................39,984 49
Terres de la couronne vendues.........................25,530 OS
Maïins naufragés..... ........................ .....-...e
Diàtilleries et muanufactures.... ................ . .
Mines ................................................. ,.. 42;689 33-
Ile de Sable ......... . .................................
Station des signaux...... ... ...........................
EpropriaCons pour chemins de fer.................. 6,600 00-
Hospice des aliénés........ 13,744 61.
Revenu des chemins de fer..............................
Service des chemins ............................... . 6,520 00-
Diverses............... ........ ,............................. 5,485 62·
Bureau a poste.......................................
Pecheries.................. .............. ............
Imp6ts sur les banques.......................,...................

Rvenu de l'intérieur.............................. .. .........
idncation ..... ...... ......... ........................... 45,881 00

Pauvreté ........................................... 22,050, OS

208,485 18
Banques d'éparge...... ..........................
Nouvelle monnaie de cuivre........................... .
Sur Ventes de bons ................... ....................

Puissance-Subside....................' 333,581 00
Do Pour payer des arrérages ............. 219,599 28-
Do Compte spécial........ ............. 50,106 85

Totaux............811,772 31

$, ets.
'78,097 52

1,789 94
58 75

1,249 50

18,358 20'

492 06
3,836 00
1,061 21-

250 80'
0..00' .. .. .. .*...

4,785 61

15196 05-

568-92,

$ ets. $~ et
1,070,138 02 1,148,235 54

12,756 21 14,546 15
873 50 932 25

1,525 12 2,774 62
3,182· 48 3,182 48
... ........... 58;342 69
............... 25,530 O8S
1,064 87 1,556 93

..... 3,836 OU
... , I 43,750 54

490 59 490 59'
556 '70 807 50

6,600 00
........... 18,530 22

248,660 16 248,660 16
. 6,520 00'

865 47 7,547 14
41,466 00 41,466 00
12,611 85' 13,680' 77

891 48 , 891 48

23,421- 69 - 23;421 69'
.... .......... 4;8 00

22,05O 0'5

11,744 56 1,418,504 14 1,738,733 88
........... 16,000 00 16,000 00

24300............. 243 00
4,216 49..................4,216 49

............. I ....... 333,581' OIY

269,706 13

116,204 05 1,434,504 14 2,362,480 50
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TABLEAU G.

Nouvelle-Ecosse, pour l'année finissant le 30 juin 18G8, indriquant d'où Sont tirés

Dépenses de la Puissance. Total

DEPENSES. Dépenses Toa
Porté au deslocales. otd a j Dans la Encompte de laPaides.

dette. N.-Ecosse. Angleterre. Paiements.

$ cts $ ets. $ ets. $ ts. $ ets.Avanculs...... ... .20,565 00 3,668 40. 24,233 40Agrieulture.............des.r...-..."" 12;O0 oo............ . 12,000 00
Bureu des travaux.....31 1 40541 10 105,114 42...............227,086 64Enquête ýdes coroners................ 21180 oo 100 OU..........................2>20 00Poursuites criminelles...............3,090 20 8800.............................3,8 20
Départ. des terres de la couronne 20,043 24 2,4 00 ........ . .. . 3822,443 24Marins naufragés.............. 1,396 48................ .,396 48Remise de droits"................*. Il. 1,498 06................ 19,026 17
Eduation .....-................. 162,874 85 1,600 00 ............ .... 164,474 85Sauvags..........................51 60 1,116 00 857 25 .................. 2,024 85Intért..es ...- "..."........-... .... 5,315 23 92',971 33 277,574 62 375,861 18Frais des juges-........... ......---. ~. 494 67 1,650 001...............2,144 67
Mrise égiso................19,047 19 3,845 00 I 96 00................22,988 19

Mileé .. . ......... .10,00 O 105,065 08 ............... 115,065 08Sile dlauvae o.............20,740 10 977g 5...........s.............. 21,717 45Asiledes.pauvres....................2'0,847 02 3,884 70 •s.a•............I 24,731 72Bureau de siostub.i....-...................4,751 63 73,039 13................77,790 76Impressionsmpubliques .- .... ....-...... .309 26 138 95 . ...... 448 21
Frais deu een'defer. '"'"...."""""""' 16,969 05 250,030 95 ................. 267,000 00Frais du-.eveu...............................16,258 17 83361 99Salaires, y compris les juges et peu- '
Station... ............. 11,737 48...............43,795 84...............55,533 32deat s àa igaute..g.. 'S......0..3,020 00 1,335 88.................4,355 88Bat. dàp., paquebots et bat. pass'rs. 8,265 OU........... ...... 1,900 00................10,165 00Pauvres de passage............... 830 31 209' 42.....................6 1,039 73Expr.pria'tio•s peur chemins de fer~ .11,943 03•...... . ... ......... 11,943 03Mines*a.uéas ees-...............14,00 O 500 00 .••. . .a . . 14,500 OBureaudes statistiques............... .................... 5,014 30.............. 5,014 30Canalrt. Pi ""e. "--.-....................34,805 51 22,109 30.............. 56,914 81Eigrati .............................. 1 ........ 7,411 49LEt de pliare.....(...1 8000 60 00 ~....•........................240 OUEifice Publiec' (nuvel) ......... 0290 96 7,867 68 i........................58,288 64Service des chemins'......'...."..223,983 27 22...3...........223,983 27Diversesp.......................18,768 5 6,115 23 i 889 19 ..... ........ ... 25,773 37Ip . .~ital provincial et de ·cité·.··12·000----.-------------·..10000 I a;ote*00ss 12,O00 00OPavreté.di.srto..".""....•.....34822-44.....--....... 34,822 44Frais d'adniistratio " " 33,984 54 I 33,984 54

Banque dle la Nove.. 56,340c66oss........66....6..............i 56,340 66
739,021 76 242,865 17 804,375 14 311,559 16f 2,097,821 23

CentrueVon ide chemins de fe . .. 0. 193;000 00........... 193,000 00Ch. de fet ieWndo nnapsiOliss... 50,106 8.5 348,316 40::::... ........ 398,423 25Baring et Cie., à 'part l'intérêt et la.
Commission a90 , f 4à&0& lç 6I,,.... ueaet060 04254,146 1lBanques b'épargne . ''"....... 18,390 00 254,146 17 j 18,390 00Gtelobour. de billets de laprovinces" 55,000 0 ................ 55,000 00Seuverd lcal, cmpte d'a2rérages269,706 13 . .~....... ........... 269,706 13Subside.'...333,581 

00 ............... 333,581 00
Totaux.............789128 61 860,887 70 1,404,346 14 . 565,705 33 3,620,067 78

48 49
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NOJVELLE-ECOSSE.-T&BLAtAU 1.

CXNADA.

Population..... ....... .................................. 2,501,647

Valeur des imp. totales, par tête, 1864............

1865.......... .

1866 ...........

1867............

1868.....

Valeur des articles impos., par tête, 1864.

1665............

1866...........

1867.....

1868........

Droits perçus, par tête. ...1864............

1865............

1866.....

1867........

1868.....

$ cts.
17 07

15 89

19 38

20 99

21 59

11 41

10 09

13 27

14 25

13 88

2 44

2 26

2 92

2 80

2 84

NOUVELLE-
ECOSSE.

330,857

$ ets.
34 25

39 55

39 37

34 52

23 28

21 42

21 42

28 05

22 33

18 83

2 92

3 14

3 76

3 32

3 21

NOUVEAUJ-BRUNS-
WICK.

252,041

$ ets.
35 49

28 s05

39-68

30 03

22 90

i

Pas constaté.

-J

3 67

2 83

4 11

4 11

3 27

A. 1869

Si le déficit indiqué dans le tableau L, de $390,841, avait été comblé par une nouvelle augmen-
tation dans le tarif de la Nouvelle-Ecosse, les droits perçus dans cette province en 1868, par tête de
la.population, auraient été de $4.39, ou $1.07 par tête de plus qu'en 1867. Cette augmentation aurait
été encore plus forte si le tarif de la Puissance n'eût pas été en opération durant les sept derniers
mois de l'année financière,
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NOUVELLE-ECOSSE.-TA-iLtAu K.

MÉmouns des différences entre l'état de la dette de la Nouvelle-Ecosse
Tims et celui soumis- au gouernement provincial le 4 août 186
missaires de l'état fenacier de la province.

Montant total de dette d'après létat de M. Tims ..................
des Commissaires...... ........

Différendee................

Cette différence est repiréseràtée par les articles de compte ;suivants, omis
par les Commissaires

Dépemse par la Iuisance en liquidation des dettes provinciales,
du 5 tévrier au 30- juin 1868 ...... ...........

Balance du . M Fieming, 30 j:uin 1868, sur le contrat pour la
eon:stuction du chemin de fer de Pictou ................

Erretur en donnant le montant du subside payable pour la construe-
tion du chemin de fer de Windsor à Annapolis........

Moins-Omission par les commissaires du paiement fait aux entre-
preneurs du chemin de fer de Windsor à Annapolis $7,032.50

Balance entre les mains du gérant de la fBanque
d'épargne, 30 juin 1868............ ......... 4,739.63

Ajoutez÷-Cette somme déduite par les Commissaires comme balanee.
possédée par le département des-chemins de fer non-comprise
dans l'état de M. Tims, le montant exact n'en étant pas
encore constaté...................................

NOUVEL¶LE-ECOSSE.-TABLAu L.

TABrEAu 'ndiquant le déficit que la Nouvelle-Ecosse aurait eu à combler-
mière année de la confédération, si l'union n'eût pas eu lieu.

Dépenses brutes durant l'année finissant le 30 juin 1868, comme par
tableau B...........................................

Moins-Billets de la province remboursés.....................

Déduisez la dépense suivante que Pon peut considérer comme étant impu-
table au capital, et pour laquelEe il aurait pu être émis des bons,
savoir :-

Chemin de fer de Windsor à Annapolis ......... $398,423.25
Do de Pictou ............................ 193,000.00

Balance due à Baring et Cie., à part l'intérêt et
les frais de gestion...... ............. 254,146 17

Recettes brutes provenant de toutes sources de revenu provincial durant
l'année finissant le 30 juin 1868..................................

A reporter, déficit..............
54

préparé par M.
8, par les Com-

89,288,121 .26
8,802'654.99

$485,4066.27

149,903.9e

313288.84

3,090000

$466,192 .82

11,772.13

$454,420,.69

31,045.58

$485,466. 27

durant la pre.

$3,620,067 .78
55,000-.00

$3,565,067.78.

845,569.42

$2,719,498.36

2,362,480.50

357,017.86

A. 1869
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Report, déicit... .................... $357,017.86
En supposant que les bons eussent été émis pour la somme ci-dessus

de 6845,569.42, ils auraient entraîné un surcroît de dépenses
pour intérêt, etc., disons pour 6 mois, à 6 pour cent par
année, .de,.............. .. $25,367.1O

Ajoutez 1 pour cent pour gestion................................ 8,455.69
33,822.79

Déficit total, égal à plus de 34 pour cent des revenus des
douanes de l'année dernière.............e................$390,840.65

Si e nouveau tarif de la Puissance n'eût pas été en vigueur, disons pendant près de sept
mois de l'année financière écoulée, les revenus ordinaires eûssent été mÂndres, et il
aurait fallu combler un plus grand déficit par un tarif plus élevé que celui d'au-
jourd'hui, un recours à la taxe directe, ou par un nouvel emprunt égal à 31 pour cent
des perceptions totales de droits de douane dans le cours de l'année financière écoulée.

APPENDICE IL.

MÉMOIRE SUR L'EXPOSÉ DE M. ANNAND.

Il évalue la dette de la Nouvelle-Ecosse à E$9,00,ß0, et l'intérètanauel k
$48M949.

La-dette réelle, d'après le tableau B, sera de $9,288J21, et l'intérêt de $5Q,787, à
part l'intérêt sur les billets de la province.

20 Son évaluation du revenu et de la dépense est basée sur une moyenne de cinq ans,
fissant en 1866, et est comme suit:

Revenu.......................................................1,332,529
Dépense..... ................................... 1,259,126

Surplus apparent ............................................ 73,403
A quoi il prétend ajouter l'accroissement approximatif de

certains revenus....0................................ ...... 69,384

Portant son surplus, en 1866, a........................142,7S7
A. quoi il prétend ajouter encore une économie dans les

dépenses de milice...............................29012

Ce qui porte son surplus supposé à............................. 171,779

Mais il en déduit certains items d'augmentation approxi-
mative de dépenses, s'élevant ..................... 104,258

Laissant un surplus net évalué à.......... ............ 67,141

Il propose de l'aceroître de manière à produire un revenu
suffisant pour subvenir à certains services, en ajou-
tant 1 pour cent de droits sur la moyenne des impor-
tations de 5 ans, qu'il porte à $12,002,749, et devant
produire............... ... 120,027

Surplus évalue, tel que porté dans les tableaux de M.
Annand, avec I pour cent de plus sur le tarit de la
Nouvelle-Ecosse ..................................... 187,568

55
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Cette méthode suivie pour arriver à une moyenne n'est pas équitable, car la dette a
augmenté de $4,846,146, qu'elle était en 1864, à $9,288,121 en 1868, et les dépenses
ordinaires ont aussi augmenté, durant cette période, de $923,747 à $2,097,821.

Il n'y aucun moyen de vérifier les chiffres de M. Annand, indiquant la dépense moyenne
de cinq ans, sur lesquels sont basés ses calculs, mais une comparaison établie entre quelques-
uns des services et le total des dépenses et la moyenne des 3 ans qui ont précédé la con-
fédération, donne les résultats suivants:

Moyenne de M. Annand Moyenne des 31 ans
pour cinq ans. avant la confédération.

Salaires.............................$55,749 $64,592
Frais du revenu ................. 59,94575,064
Milice ....... ................... 49,012 7:ý,975
Législaticn.... .................. 42,299 52>602
Education................ ... 85,113 129)182
Dépenses totales (en excluant l'in-

térêt et le servicee des chemins,
comme l'a fait M. Annand)...... 769,628 1,120,947

De tous les cas semblables où la dépense est devenue beaucoup plus forte durant ces
dernières années, M. Annand ne tient aucun compte, si ce n'est en allouant $104,258 à
leur égard, taudis que l'accroissement démontré par la comparaison avec la moyenne de 31
ans, est do plus de $350,000 ; mais il alloue pour les revenus qu'il croit au-dessous de la
moyenne, et pour une dépense de milice qu'il suppose pouvoir être réduite de $49,012 à
$20,000, sur sa moyenne, tandis que la moyenne des Si ans a réellement été de $72,975;
et quand il en vient ensuite à ajouter pour le service des chemins, il le porte à $160,000,
tandis que la moyenne des 31 ans a été de $280,000, et son propre gouvernement l'a éva-
lué à $240,000 pour l'année courante.

Mais en mettant les moyennes tout à fait de côté, nous connaissons les recettes et
dépenses réelles, des neuf mois qpi ont précédé laconfédération, et des douze mois qui
l'ont suivie, et nous pouvons les comparer avec les évaluations de M. Annand, en y com-
prenant l'intérêt, mais en continuant d'omettre le service des chemins, comme il l'a fait,
et certains items spéciaux dont il n'a rien d'analogue.

M. Annand. 9 mois finissant juin 1867. 1867-8.
Revenus............. ,$1,332,529 $1,216,830 $1,738,733
Dépenses...........1,259,126 ' 1,409,723 1,783,513

Surplus......... 73,403
Déficit.......................... $ 192,893 $ 44,780

et cela même ne serait pas tout le déficit si l'on tenait compte de tout l'intérêt sur la dette,
car l'intérêt sera de........................................... $506,787

Intérêt payé en 1867-8......... ........................... 375,861

Différence.......................................$130,926

Et t de l'intérêt ci-dessus.................................$380,090
Intérêt payé durant 9 mois finissant en juin 1867................ 286,730

Différence..................4.........................................$ 93,360

M. Annand évalue le revenu, sous le tarif de la Puissance, à $1,855,666 pour l'année,
et contre ce revenu il porte $1,632,384 pour les dépenses. Le surplus de $223,282 étant
la somme qu'il prétend qu'aurait ei la province si elle eût adopté le tarif de la Puissance
et n'eût pas été çonfédérée,

56
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En admettant pour le moment que lévaluation des recettes sous le tarif de la Puis.
sance, faite par M. Annand, soit une juste approximation de leur
chiffre réel, soit0..............................................$4855666

Il amoindrit évidemment les dépenses, comme le prouvent les
chiffres suivants, savoir:-

Sur la moyenne des 3 ans précédant la confédération elles
ont été de......................................................... 1673,329

L'année d'avant la confédération............................ 2066,160
En 1868........ ............... ' 2,0,97821
Tandis qu'il les porte à..................................1,632,384
Si l'on y-ajoute l'intérêt additionnel maintenant payable sur

la dette, les dépenses de 1868 se trouveront être de....... 2,228,968
Ce qui fait'un excédant sur l'évaluation des dépenses faite par

M. Annand, de. 596,584
Et un excédant sur son évaluation des revenus, de............373,302

Il prétend aussi qu'un droit additionnel de 1 pour cent sur $12,000,000, valeur
moyenne des importations de cinq ans, produirait $120,000 par année. Il parait avoir
pris toutes les importations, libres de droits et imposables, pour faire son calcul; car la
valeur des articles imposables importés en 1864 a été de............ $7,089,902

1865.....................7,087,765
1866......................9,278,239
1867, (9 mois)..............5,540,112

Ajoutez pour 3 mois...... 1,846,404

$30,842,722
Moyenne, $7,710,680. Un pour cent ne produirait donc que $77,106 de revenu addi-

tionnel, au lieu de $120,000.

APPENDICE No. III.

SOMMES payables aux différentes provinces par la Puissance et leur taux par tête.

CEDULE No. 1.
Indiquant les paiements bruts faits par la Puissance, à, part les revenus provenant de

ressources locales, et en supposant que les sommes payables en vertu de la législation sei-
gneuriale doivent être regardées comme des paiements faits àÎ Québec.

ONTAIIO.
Subside et allocation additionnelle, sec. 118 . .............
Fonds des écoles communes, part.......................................
Fonds des écoles de grammaire du IL. C........ ................
Fonds de construction du H. C................................

Ou 95J centins par tête de la population.

QuÉzxo.
Subside et allocation additionnelle, sec. 118.............. .
Part du fonds des écoles communes...... ..............
Ponds de l'éducation supérieure. ............................... o
Compensation aux seigneurs...................................
Indemnité aux townships. ..............

Ou $1.11 par tête de la population.
57

$1,196,872.80
45,809.10
15,638.45
75,060.45

81,333,380.80

$959,252.80
36.473.12
7,462.40

186,786.00
45,402.60

$1,235,376.92
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NOUVELELx-EcossE.

Subside et allocation additionnelle, sec. 118..................................
Où 98 centins par tête de la population.

NO-UVEAU-BRUNSWiCK.

Subside et allocation additionnelle, sec. 118.........................
Allocation additionnelle, sec. 119.......... ..............

6324,685.60

$251,637.60
63,000.00

$314,637.60
Ou $1.25 par tête de la population.

N. 3.--Ontario rembourse en intérêt sur sa dette tout ce qu'elle reçoit des fonds
spéciaux, ce qui ne laisse que le subside; et Québec rembourse tout de la même manière,
moins 1 pour cent sur la dette seigneuriale, ce qui laisse le montant net à 85¾ centins et
8 9 t centins par tête de la population.

CÉDULE No. II.
Indiquant les recettes brutes, y compris celles payées par la Puissance et toutes celles

provenant de, fonds et services appartenant autrefois à la Puissance et maintenant aux pro-
vinces, basées sur les recettes de 1865-6 et 1867.

ONTARIO.

Terres de la couronne distribuées. .................... $24978.66
* non distribuées........... . . .. .150,123.45

Terres des écoles communes (part suivant la population)....... .........
Terres des écoles de grammaire, capital......... .......... 4,929.01

Intérêt..................... 2,927.56

Fonds de construction du H. C. (Licenses de mariage)....................
Fonds des municiþalités.. .q.....,.,..................

Fonds d'emprunt municipal-.....,............................................
Société des hommes de loi........... .........................
Hlonoraires de droit non-remis, fonds d'honoraires...........$51,587.47

Fonds consolidé.......... 30,231.57

Payable par la Puissance comme ci-dessus.................................

Ou *1.69 par tête.. ...................................

QUÉBEC.

Terres de la couronne distribuées.....................$159,819.65
1 non-distribuées........ .................... 75,061.72

Terres des écoles communes (part suivant 'la population).............
Fonds d'éducation supérieure, capital.......................... $8,711.42

Intért....................... 12,740.83
Loyer de l'Hôtel de Mack.... ................ 733.33

JFonds des municipalités......................................
Fonds d'emprwnt municipal..........................................

58

$475,102.11
60,398.30

7,856.57
24,392.68

168,622.99
186,456.67

17;116.05

81,819.04

$1,021,664.41
1,333,38080

$2,3&56 4. 21

$234,881.37
48,089.00

22,185.58
20,007.12
76,791.55

A. 1869
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Fonds de construction et des jurés ..............................
Palais de justice..............................
Fonds des honoraires de droit........ ......................
Prêt aux incendiés de Québec .................................
Fonds des licenees de mariage (pas encore remis)...........................
Fonds d'enregistrement (seulement une année)................
Intérêt sur placements qui paient leur intérêt..................
Payable par la Puissance comme ci-dessus ........................

Ou $1.62 par tête....................................

NOUVELLE-Ecossn.

Terres de la couronne, mines, etc., (moyenne de 3 ans) .............
Licences de mariage, (moyenne de 2t ans) .......................

Payable parla Puissance comme ci-dessus (mannaie du Canada, $324,685.60)

Ou en monaie du Canada ........ .......................

Ou J1.36 partête.
Nouv.EAu-BRUNSWICK.

Terresd la couronne, mines, etc.................... . ...........0

Droit d'exportation............. ..........................................
Licences de mariage....... ....... . .............................

Payable par la Puissance comme ci-dessus ..............

27,033.27
32,290.2
86,466.96
5,638.70
2,699.81
3,910.69
1,164.00

1,235,376.92

$1,796,535.22

$122,739.00
4,233.07

$13,9O972. 07
383,481.10

$460,453.17
448,174.40

-30,874.60
65,013.16
4,830.85

1007718.61
314,637.60

$415,356.21

CEDULE No. III.

Indiquant les revenus nets Cévalués) provenant de toutes sources, et distinguant ceux
qui dépendent de recettes à tirer d'une taxe provinciale future.

ONTARIO.

Payable par la Puissance. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 1, 3 3 3 ,3 8 0 . 4 5
Moins l'intérêt sur ½de$0,000e000........................ 277,777.77

Terres de la couronne, des écoles et du clergé..............................à

Ou $1.26 par tête de la population...... ...............
Si le fonds d'emprunt municipal y est compris... .................

$1.40 par tête........... ...........................
Ce qui suit ne devrait évidemment pas y être compris, puisque c'est le pro-

duit de taxes spéciales:
Licences de mariage......... .......... $24,292.63
Honoraires de droit....................98,935.09

Si on les y comprend, $1.49 par tête......................
59

e1,055,602.68

711,979.97

1,767,582.65
186,456.67

81,954,039.32

123,227.77

$2,077,267.09
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QUÉBEC.

Payable par la Puissance..... ......... ......... $1,235,376 .92
Moins 4 d'intérêt sur $10,00>000. ................ 222,222.22

Terres de la couronne, des écoles et du clergé ....................

$1.22 par tête............................
Si l'on y comprend le fonds d'emprunt municipal et le prêt aux incendiés

de Québec................. .........................................

$l.28 par tête..........................

Produit de taxes spéciales, honoraires de droit..............$149,701 .17
Licences de mariage .......... .................. 2,699.81

Si on les j comprend, $1.42 par tête.. ............. .........

NOUVELLE-EcossE.

Payable par la Puissance ........... $324,685.60
Intérêt sur $1,0>0, *0....................... 50,00.00

Terres de la couronne, $122,739, égal à...... ...................

$1.19 par tête.......................................
Si on y comprend les licences de mariage.. .......................

$1.20 par tête.........................................................

NouJvEAU-B3RUNSWICK.

Payable par la Puissance. ............................ $314,637.60
Intérêt sur $854,20... .............................. 42,710.00

Terres de la couronne et droits d'exportation.................

$1.46 par tête.................. ............ .......
Si on y comprend les licences de mariage, $1.48 par tête...,....

$1,013,154.70
328,327.07

$,341,481.77

82,430.25

$1,423,912.02

$152,400 .98

$1,576,313.00

$274,685.60
119,465.00

$394,150.60
4,120.20

$398,270.80

$271,927.60
95,887.76

$367,815.36
$372,646.21.

60
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CORRESPONDANCE FINALE.

HALIFAX, le 4 décembre 1868.

MONSIEUR,--J'ai eu l'honneur de recevoir les documents imprimés qui m'ont été
expédiés par la dernière malle, et j'ai la avec un vif intérêt les rapports dressés par vous
et M. Langton avec tant'de soin. Ils me semblent conçus et rédigés dans un esprit de sincé-
rité et de justice.

Vous savez quelle ligne de conduite ont adopté les membres du gouvernement local.
Ils sont embarrassés par leur action antérieurement à l'époque où j'ai reçu la lettre de Sir
John A. Macdonald, datée du 6 octobre, et par leur condamnation subséquente de la corres-
pondance qui en est résultée; par suite il est inutile d'attendre d'aucun membre du gou-
vernement aucune aide dans la tâche assez difficile d'établir, sur une base équitable et
satisfaisante, nos relations avec le gouvernement fédéral. Il est donc heureux que je puisse
appeler à mon secours un monsieur qui n'est pas inconnu au siége du gouvernement et
dans l'intégrité et l'habiletéfinancière duquel la population de la Nouvelle-Ecosse a une
entière confiance. A. W. McLelan, écuer, M. P. pour Colchester, a longuement étudié tous
les détails de la question générale qui forme le sujet de vos rapports que je lui avais
adressés. Lorsque cette étude sera complétée, nous pourrons avoir une entrevue avec vous
à Portland ou ailleurs et essàyer, par une discussion complète, d'arriver à de solides con-
clusions. Je crains que ni l'un ni l'autre de nous ne puisse partir qu'après le jour de l'an,
mais lorsque nous serons prêts, il sera facile de désigner par le télégraphe le lieu où aura
lieu l'entrevue.

En attendant, permettez-moi de vous dire que M. McLelan est, comme moi, d'avis
que nous ne devons demander au gouvernement fédéral rien qui puisse être préjudiciable
aux autres provinces. Nous demandons justice pour notre province et sommes' convaincus
qu'un nouvel examen des arrangements financiers faits à Londres démontrera que les
réclamations de la Nouvelle-Ecosse sont suffisamment fondées.

J'ai l'honneur, etc.,
JOSEPI IHOWE.

A L'hon. John Rose,
Ministre des Finances.

OTTAWA, le 20 janvier 1869.

MONSIEUR,-Les soussignés, après avoir examiné soigneusement les rapports qui
leur ont été soumis et discuté avec vous et d'autres membres du cabinet les importantes
questions qui fo2t l'objet de ces rapports, croient devoir exposer ici, avec autant de préci-
sion que possible, les principes généraux qui, suivant eux, devront présider à une modifi-
cation des relations financières entre la province de la Nouvelle-Ecosse et la confédération
canadienne.

1.-DETTES ET ACTIF.

Dans le règlement des dettes, on aurait dû considérer le chiffre de la population, dprès
le recensement, et celui de la propriété apportée au fonds commun. Lorsqu'en 1864 on a
reconnu à la Nouvelle-Ecosse $8,000,000 de dette, les dépenses réelles n'excédaient pas
$5,000,000 et représentaient des propriétés qu'on pouvait considérer comme une juste
compensation de l'actif au crédit du Canada; et si le gouvernement provincial eût placé
la différence, au lieu de la dépenser, il serait aujourd'hui, par ce moyen, en mesure de
faire face à ses dépenses locales. Mais il a dépensé plus que le montant total pour la cons-
truction du chemin de fer de Pictou, qui devient la propriété absolue du gouvernement
fédéral, et pour subventionner la ligne de Windsor à Annapolis, qui n'est qu'un prolonge-
ment de toutes les lignes en possessioni du gouvernement fédéral et servira beaucoup à les
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alimenter. Ces constructions ont coûté plus de $3,000,000, sans compter le "ldroit de pas-
page " (right of way). Elles ont des avantages locaux, mais puisque, depuis la conférence, les
autres provinces n'ont point fait de dépenses considérables pour les constructioùis devenues
alors la propriété du gouvernement fédéral, il ne serait que juste que le gouvernement
fédéral portât à notre crédit les deux tiers de ces dépenses, soit $2,000,000. Un résulfat
équivalent à celui-ci pourrait être légitimement obteng d'une autre manière. L'auditeur
général évalue à $46,667, 401 toutes les propriétés que le Canada apporte au fonds commun,
en compensation de nos chemins de fer, qui, y comprises les dépenses récentes, coûtent

395,000, outre le droit de passage payé par les comtés. Si, avec ce :montant de propriétés>
les Canadas sont entrés dans l'union avec une dette de $62,500,000, la Nouvelle-Ecosse
avait droit d'y entrer avec une dette de 89,930,874.

2.-EDIFICES PUBLICs.

Outre la somme dépensée pour les chemins de fer, après le règlement des dettes exis-
tantes, près d'un quart de million de piastres fut dépensé par le gouvernement local pour
un édifice public érigé à Halifax et destiné aux bureaux des divers ministères, édifice dont
le contrôle, d'après l'acte de l'Amérique Britannique du Nord, est maintenant partagé
entre les gouvernements fédéral et local. Si l'on admet qu'en vertu de l'acte la partie de
ces constructions adjugées à contrat immédiatement avant la conférence,-bien que les
dépenses qu'elle ait entraînées aient été faites antérieurement au règlement des dettes et
actif,-doit revenir au gouvernement fédéral, nous insisterions à ce que la Nouvelle-
Ecosse puisse porter au compte de sa dette toutes les sommes payées après ce règlement.

Si toutefois on refuse de lui accorder tout le montant, pour la raison qu'un contrat
signé antérieurement à la conférence constituerait une dette locale, nous vous rappellerons
que le contrat a été annulé, pour certaines infraétions commises par les entrepreneurs, et
que l'édifice a été achevé l'an dernier à de nouvelles conditions.

3.-BILLETS PROVINCIAUX.

La Nouvelle-Ecosse, pendant près d'un demi-siècle, a émis de temps à autre des billets
provinciaux qui formaient une circulation économique, ne coûtant aucun intérêt, puisque
ces billets étaient reçus à tous les bureaux du revenu, et remboursés avec les espèces qui se
trouvaient dans le trésor public, ou en billets de banque ayant la valeur de l'or. A l'épo-
que de l'union, cette circulation' représentait $622,000, somme sur laquelle le gouverne-
ment fédéral n'aurait aucun intérêt à payer, et nous demanderions, en conséquence, qu'ori
ne tienne pas compte de cet intérêt. Il est également juste de supposer que, pendant un
demi-siècle, un montant considérable de ce papier a été brûlé, perdu en mer ou autrement
détruit, et il ne serait que juste qu'en prenant possession de ces billets le gouvernement
fédéral tînt compte des billets qu'il ne sera jamais appelé à racheter.

4.-BANQUEs D'EPARGNE.

Le gouvernement fédéral, en vertu de la loi, devient possesseur des dépôts dans nos
banques d'épargne provinciales, dépôts qui portent 4 pour cent d'intérêt, et ultérieurement
la confédération aura l'avantage de puiser à cette source moyennant un faible intérêt.
Mais il est évident que le gouvernement fédéral devrait accorder à la province un compte
ouvert ou une somme ronde suffisante pour couvrir le montant que, d'après l'expérience
acq uia chez nous et dans d'autres pays, on peut supposer que la confédération ne sera
jamais appelée à rembourser aux déposants.

5.-MATÉRIEL,

hbureau des travaux publics et ceux des chemins de fer avaient, à l'époque de
' , des magasins remplis d'un matériel considérable. Si les autres provinces ont des

griétés de cette nature, pour compenser les nôtres, nous demanderions, en vertu de
l'e que leurs réclamations et les nôtres fussent réglées dans les comptes entre votre

departement et les ministres des finances des diverses provinces.
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6.-DiFEf XCEO DýU COURS MONfrTÉAIRE.

Le cours monétaire du Canada et du Nouveau-Brunswick étant différent du nôtre,
différence qui subsiste dans l'évaluation des dettes respectives de ces provinces, nous
demanderioüns l'établissement -d'u à cours uniforme, puisque maintenant, à la Nouvelle-
Ecosse, le revenu est perçu au cours canadien.

7.-AUGMENTATION DEs TAXES.

Les réclamations ci-dessus sont si évidemment justes que le calcul seul, sans aucune
argumentation, suffit pour les faire valoir. Il n'est pas aussi facile de déterminer le montant
que la Nouvelle-Ecosse devrait recevoir pour l'indemniser de l'augmentation de taxes à
laquelle on vient de la soumettre. Il est toutefois évident qu'à aucune période de son
histoire, la Nouvelle-Ecosse n'a souffert d'embarras pécuniaires; que si quelquefois ses
revenus ont diminué, comme cela a eu lieu pendant un an, au commencement de la guerre
civile en Amérique, une légère taxe additionnelle a suffi pour combler le déficit; enfin,
que pendant les deux années qui ont précédé la confédération, l'on n fait un appel extraor-
dinaire à toutes ses ressources pour le prolongement de ses lignes ferrées, et que malgré
cela son crédit était si solide,, à l'intérieur et à l'étranger, son tarif était si bas, qu'elle aurait
pu, avec une légère augmentation de taxes, faire honneur à ses engagements et pourvoir aux
besoins des services locaux et à sa quote-part des dépenses du gouvernement fédéral. (*)

Depuis 1864, année où fut réglé le projet de Québec, jusqu'au 30 juin 1868, c'est-à-
dire durant une période de trois ans et neuf mois, les recettes de la Nouvelle-Ecosse prove-
nant des revenus actuellement transférés au gouvernement fédéral, étaient suffisantes, avec
un tarif de dix pour cent sur les articles non-énumérés, pour faire face aux services actuel-
lement à la charge du gouvernement fédéral, et pour payer les subsides, en laissant un
surplus de $328,565. Si donc, comme on l'a dit, en restant hors de la confédération, nous
eussions été obligés d'augmenter nos droits d'importation, ce n'eût été que pour les besoins
des services locaux ; et maintenant qu'on a fait de lourdes additions à nos droits spécifiques
et ad >alorem, augmenté l'escompte de nos banques, imposé des droits de timbres et une
taxe sur les journaux, il est évidemment injuste de ne pas pourvoir aux besoins des servi-
ces locaux. Or, en consultant le budget de la Nouvelle-Ecosse pour 1868 et 1869, on verra
que tel a été le résultat de l'acte de l'Amérique Britannique du Nord.

On ne pourra évaluer correctement que dans quelques années l'excédant de revenu
que ette augientation de taxes a produit dans le trésor fédéral; mais cette augmentation
doit ette considérable, et il ne faut pas perdre de vue non plus les avantages assurés à vos
anuufactures.

L'importation moyene des marchandises sujettes aux droits, à la Nouvelle-Ecosse,
représeitait, pendant les quatre années qui ont précédé la confédération, $23.50 par tête
de sa population, tandis qu'au Canada le chiffre correspondant n'était que $12.25. Cette
différence, qui représente annuellement, pour notre population, $3,722,141, est ùne somme
considérdble, excédant la consommation ordinaire du Canada,, somme sur laquelle il faut
percevoir des droits, et ce fait nous autorise à demander, outre les deniers dus à la Nou-
velle-Ecosse, sous les chefs mentionnés précédemment, qu'on s'occupe de pourvoir libérale-
mnnti à ses servieës locaux.

En supposant que vos fabriques nous fournissent annuelleimnt des marchandises au
Montant sus-mentionné de $3,72z,141, et que ces'articles entrent chez nous francs de droits,
il est évident que si l'on nous demande des prix plus élevés que ceux des fabricants de
la Grande-Bretagne et des Etats-Unis, la consommation de la Nouvelle-Ecosse deviendra
plus coûteuse.

Nous avons essayé d'établir clairement et brièvement les réclamations de la Nouvelle-
Ecosse. Les faits sur lesquels elles sont basées, en dehors de toutes considérations politi-

[*] On a ait lque certains bons de la Nouvelle-Ecosse ne pouvaient se vendre antérieurement à la
Passation de l'acte d'union. C'est une erreur. Ces bons, payés aux entrepreneurs des chemins de fer,
furent jetés sur le inarché de Londres d'une façon très-irrégulière et très-inusitée. S'ils eussent été
expédiés régulièrement aux agents financiers de la province à Londres, on les aurait vendus sans
difficulté,
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ques, sont incontestables, et induiront, nous n'en doutons pas, le gouvernement à faire
honneur à l'engagement formulé dans la lettre adressée par Sir John MccDonald à M.
Howe, le 6 octobre dernier.

Nous avons l'honneur, etc.,
(Signé,) JosEru HowE,

L'hon. John Rose, A. W. McLELAN.
Ministro des Finances.

OTTAwA, le 26 janvier 1869.
MONSIEUR,-Depuis que j'ai en l'honneur de recevoir votre communication du 20

courant, le sujet dont elle traite a, comme vous le savez, occupé l'attention sérieuse du
gouvernement.

Le gouvernement a consciencieusement étudié les propositions contenues dans votre
lettre et les explications subséquentes données par vous dans nos diverses entrevues.

J'ai maintenant l'honneur de vous communiquer les conclusions auxquelles est arrivé
le gouvernement, et l'on espère que la législature les approuvera.

Vous trouverez ces conclusions dans la minute du conseil qui a reçu hier l'approbation
de Son Excellence et dont je suis autorisé à vous transmettre copie.

Je veux, en terminant, exprimer l'espoir qu'elles satisferont la population don t vous
avez si vaillamment défendu les intérêts.

J'ai l'honneur, etc.,
JOHN NRoSE,

L'hon. Joseph Howe, M. P. Ministre des Finances.
A. MeLelan, écuier, M. P.,

Htel Russell, Ottawn.

Copie d'un rapport de comité de l'llonorable Conseil Privé, approuvé par Son Fxcel-
lence le Gouverneur- Général en conseil le 25 janvier 1869.

Le comité à soigneusement examiné le rapport ci-annexé de l'honorable Ministre des
Finances, au sujet d'une certaine correspondance, en même temps soumise, échangée entre
lui et MM. lowe et McLelan, ainsi que certains rapports sur la revision des arrangements
financiers faits avec la Nouvelle-Ecosse lors de son entrée dans l'union ; d'accord avec les
recommandations du Ministre des Finances, le comité suggère respectueusement qu'à la
prochaine session du parlement il soit soumis une mesure prescrivant:

10 Que la dette de la Nouvelle-Ecosse, à son entrée dans l'union, soit fixée au chiffre
de $9,186,756, et que cette province soit libérée de tout intérêt à moins que sa dette excède
réellement cette somme.

20 Que pendant dix ans, à partir du 1er juillet 1869, une subvention annuelle de
$82,698 soit payée à cette province.

Le comité fait en outre rapport qu'il approuve la recommandation suivante du Minis-
tre des Finances, savoir: qu'après l'aclièvement de l'édifice public (Province Building)
de la Nouvelle-Ecosse, on porte au débit de cette province le coût de cette construction,
jusqu'au moment où cet édifice sera placé à la disposition du gouvernement fédéral.

Pour copie conforme,
Wm. H. LE E, G. C. P,

DÉPARTEMENT DES FINANCES,

Ottawa, 24 janvier 1869.
Le soussigné a l'honneur de soumettre à Son Excellence le gouverneur-général en

conseil le rapport confidentiel fait au mois de novembre dernier, au sujet des affaires de la
Nouvelle--Ecosse, et de relater les résultats des communications qui ont eu lieu depuis
cette date, avec l'assentiment du conseil.
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Dans ce rapport, le soussigné faisait connaître comme suit le résultat de ses études sur
la position de la Nouvelle-Ecosse:

lo. Le principe-d'après lequel on a déterminé le montant de la dette laissé au compte
de chaque province n'est pas d'une justice absolue pour la Nouvelle-Ecosse.

2o. Dans la division des propriétés, des biens et revenus de chaque province, la Nou-
velle-Ecosse n'occupe pas une position aussi bonne que les autres provinces,-parce que les
propriétés qui lui restent ne sont pas de nature à profiter à son revenu.

30. L'augmentation des droits de douane pèse plus lourdement sur la Nouvelle-Ecosse
que sur les autres provinces, mais cette augmentation apparente sera réduite tous les ans,
de même que les charges qui en sont la conséquence, par le fait que les marchandises
qu'elle avait coutume d'importer de l'étranger, et pour lesquelles des droits étaient payés,
peuvent être frabriquées et achetées dans la Puissance et offertes, libres dé droits, aux con-
sommateurs de la Nouvelle-Ecosse.

4o. La Nouvelle-Ecosse aurait été forcée de prélever environ $400,000 par année, au
moyen de taxes additionelles, si elle n'était pas entrée dans l'union.

5o. Le montant prélevé par la Puissance au moyen des douanes et des autres sources
de revenus est à peu près suffisant, si les résultats de l'année dernière restent les mêmes à
l'avenir, pour faire face à toutes les dépenses que la Puissance est tenue d'encourir au
compte de cette province, mais il reste un déficit de $100,563, si la Nouvelle-Ecosse dbit
être forcée de contribuer en raison de sa population aux frais d'administration et de légis-
latiol de la Puissance.

6o. Les revenus que possède actuellement le gouvernement local de la Nouvelle-Ecosse
ne sont pas suffisants pour subvenir aux exigences du service de cette Province.

Ce rapport ayant été communiqué à l'hon. Joseph Howe, plusieurs entrevues ont eu
lieu avec ce monsieur et M. MeLelan, et toutes ces difficultés ont été discutées avec fran-
chise et avec calme. Dès l'origine de ces discussions, ces messieurs exprimèrent leur ferme
désir de ne rien demander en dehors des exigences de la stricte justice; ils ne voulaient
aucune modification qui aurait mis leur province dans une meilleure position que les autres
parties de la Puissance, et leurs veux n'allaient pas au-delà de ce qui est absolument néces-
saire pour l'administration de leurs affaires locales, sans avoir recours à la taxe directe, qui
serait nouvelle pour la population, et à laquelle aucune autre province n'est obligée de
recourir.

Les nombreuses objections sur lesquelles on a insisté, à diverses reprises, dans les
intérêts de la Nouvelle-Ecosse, ont été l'objet d'un examen soigneux, et en dernier résultat,
les points de discussion ont été réduits aux suivants, mentionnés dans la lettre de MM.
Howe et McLelan, et sur lesquelles ils continuent d'insister:

1o. Qu'une division équitable des dettes de chaque province, basée sur le montant des
contributions de chacune d'elles à leur entrée dans l'union, donnerait droit à la Nou-
velle-Ecosse de remettre au compte fédéral une dette de $9,980,874.

2o. Qu'on devrait tenir compte du coût du nouvel édifice public construit depuis la
conférence de Québec, et qui a coûté près de $250,000.

3o. Qu'on devrait offrir une compensation pour la circulation fiduciaire de la Nouvelle-
Ecosse, qui s'élève à $622,458, pour la raison qu'elle ne porte par d'intérêt et qu'une partie
de cette circulation peut être considérée comme perdue, et qu'elle ne sera pas présentée au
remboursement.

4o. Qu'une déduction devrait être faite pour les dépôts aux banques d'épargne, au
Montant de $657,610.04, jusqu'à concurrence du montant que l'on peut raisonnablement
supposer ne devoir jamais être réclamé par les déposants.

5o. Qu'on devrait tenir compte des effets appartenant au gouvernement de la Nouvelle-
lieosse, à l'époque de l'union.

60. Que la dette de la Nouvelle-Ecosse, étant représentée par une monnaie différente,
devrait être calculée d'après le cours monétaire des autres provinces.

70. Que les impôts de la Nouvelle-Ecossé4e trouvant augmentés par l'union dans une
proportion qui suffirait, d'après leurs calculs, à faire face à l'augmentation de la dette,
ainsi qu'aux besoins du gouvernement local, cette province a droit d'obtenir que le gou-
vernement central pourvoie à ces dépenses au moyen d'une subvention supplémentaire.

Après avoir donné à toutes les objections soulevées l'attention la plus sérieuse et la
plus sincère, ainsi qu'aux nouvelles informations acquises, le soussigné ne voit aucune
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raison de s'éloigner des conclusions de son premier rapport;. Mais il a pu constater la
valeur des écarts qu'il avait signalés, et se former une opinion plus juste des changeumts
nécessaires dans les circonstances exceptionnelles où se trouve placée la iN{ouvelle-Ecosse,
et pour la mettre dans la môme position financière que les autres provinces.

Il peut être convenable d'aþýord d'examiner séparément chacune des sept réclamations
mises en avant, par M. Howe et M. McLelan.

1o. Les propriétés remises par la Nouvelle-Ecosse lui donnent droit de charger le
gouvernement fédéral d'une dette de $9,980,874.

Il est hors de doute qu'en octobre 1864, lors de la conférence de Québec, la dette4a
la Nouvelle-Ecosse n'était que d'environ $5,000,000.

Entre cette date et celle de l'union, en 1867, cette province a dépensé, en argent ou
en promesse de paiement (que le gouvernement général avait à payer, mais qui sont re3tés
au compte de la Nouvelle-Ecosse), une somme qui a porté sa dette à $9,300,000 (sauf p}us
de précision sur certains détails.)

Ces dépenses avaient principalement pour objet des travaux qui sont devenus la pro>
priété de la Puissance,.et parmi lesquels on peut mentionner les suivants:

A. Le chemin de fer de Truro à Pictou;
R. L'édifice du gouvernement;
C. Le canal de St. Pierre ;
D. Le chemin de fer de Halifax à Truro.
Sur ces quatre constructions il a été dépensée une somme de $2,600,000; de plus, une

somme d'environ $1,100,000 a été dépensée, ou est en voie de l'être, sur le chemin de
Windsor à Annapolis, qui ne formera pas partie des travaux de la Puissance, mais qui aura
pour résultat d'alimenter les lignes fédérales.

On insiste encore sur ce que le reste de la dette de cette province, au montant d'en-
viron $5,500,000, a été contractée, partie pour les chemins de fer d'Halifax à> Windsor et à
Truro, dont la propriété, par l'acte d'union, est passée à la Puissance, et que cette somume
est à part du droit de passage (riglht of way) accordé par les localités, tandis que le terrain
nécessaire au chemin intercolonial sera payé avec les deniers publics.

C'est pourquoi on répète dans la lettre qui accompagne ce document, que l'on devrait
comparer la valeur de la propriété totale apportée par chaque province à la Puissance, et
déterminer de cette manière les réclamations à être produites contre le trésor f4déra1.
Quelle que soit la justice de ce principe, une pareille comparaison se rattache à beaucoup
de détails qui rendraient très difficile et même impossible la solution pratique et parfartt-
ment juste de ce problème.

On peut difficilement déterminer la valeur de ces travaux pour les diverses localités et;
pour la Puissance. La position géographique d'une province peut lui permettre d'appor-
ter, à une dépense moins grande, quelque propriété plus rémunérative par elle-même,
mais qui peut dépendre pour son utilité d'une autre propriété plus coûteuse, mais moins
directement rémunérative, fournie par une autre province.

La question se présenterait de savoir si, grâce à un système différent de celui appli-
qué par d'autres provinces, telle ou telle province n'a pas fait exécuter ces travaux à des
conditions spécialement avantageuses. Les résultats probables et la possibilité d'un re-
venu résultant du développement des ressources des autres provinces, à leurs propres frais,
devraient également entrer en ligne de compte. C'est pourquoi le soussigné croit qu'il ne
serait pas possible d'arriver par ce moyen à aucun résultat pratique, mais qu'au contraire
un pareil principe conduirait à des comparaisons embarrassantes avec les autres provinces.

Les faits bien déterminés auxquels on a fait allusion ont droit, on l'admettra, à la
considération la plus sérieuse, mais il est possible qu'on puisse appliquer un remède sus-
ceptible de moins de considérations compliquées, et qui, dans des circonstances dont on
admet l'analogie, ont déjà été acceptées par le parlement comme une base juste de transac-
tion, dans les affaires d'une autre de ces provinces.

2 .- NOUVEL ]PFICE PUBLIC.

On paraîtrait s'éloigner du sens de l'acte d'union, si on accordait une subvention spé-
ciale pour l'édifice provincial à Halifax. Il est vrai que cet édifice, destiné à des
services maintenant sous le contrôle de la, Puissance, a été construit depuis la confé-
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rence de Québec, et que la province de la NouvelleSEcosse n'en a jamais fait usage, et que
son coût -est ajouté à la dette totale de la province; mais il n'en èst pas moins la propriété
de la Puissance, autant et plus que les chemins de fer-dont quelques parties ont été cons-
truites dans le même intervalle-et par conséquent il se trouve dans la même position,
excepté peut-être pour les sommes dépensées depuis le 1er juillet 1867, et qui peuvent
former le sujet d'autres considérations.

3 et 4-CIRCULATION FIDUCIAIRE ET BANQUES D'ÉPARGNE.

D'après la manière dont on a présenté ces deux valeurs, qui font partie de la dette de
la Nouvelle-Ecosse, cette province a cru qu'on ne devait plus lui imputer l'intérêt de ces
deux montants. Ce point mérite considération.

On dit que les billets provinciaux de la Nouvelle-Ecosse en circulation, au montant de
$622,458, ne portent pas d'intérêt, et que la *Puissance, par conséquent, ne devrait pas
retenir à la Nouvelle-Ecosse cet intérêt qu'elle ne retire pas, et que, de plus, quelques-uns
de ces billets ayant été émis il y a plus de quarante ans, ne seront jamais présentés pour
être rachetés.

Quant aux dépôts des banques d'épargne, au montant de $657,610.40, on fait remarquer
qu'ils portent seulement quatre pour cent d'intérêt, et qu'une proportion considérable du
montant brut des dépôts ne serait jamais réclamée ; que, par conséquent, la Puissance ne
devrait pas exiger plus d'intérêt qu'il n'en est payé, et devrait en même temps réduire la
dette de la Nouvelle-Ecosse représentée par ces deux titres.

Le soussigné ne peut acquiescer en tous points. aux demandes de la Nouvelle-Ecosse,
mais après un examen très soigné de tous ces comptes, il croit qu'un faible percentage, n'ex-
cédant pas dix pour cent de chacune de ces valeurs, pourrait convenablement former un
compte séparé, et que ce percentage ne serait chargé d'aucun intérêt jusqu'à ce que la
Puissance soit appelée à rembourser les porteurs de billets et les déposants.

Le fair que les billets provinciaux ne portent pas d'intérêt pourrait être une bonne
raison d'exempter la Nouvelle-Ecosse de l'intérêt sur toute somme excédant le percentage
de la circulation que la prudence exige de tenir en espèces métalliques.

Mais-en étudiant cette question, on ne peut s'empêcher de remarquer qu'elle entraîne
une comparaison avec le taux de l'intérêt que la Puissance doit payer pour les dettes totales
des diverses provinces. Le Canada avait en circulation, à l'époque de l'union, un montant
considérable de billets provinciaux qui ne portaient pas d'intérêt, et une grande partie de
sa dette ne portait également qu'un intérêt de cinq pour cent.

Cette comparaison démontre que la Puissance doit payer 5.43 pour cent sur le total
de la dette de la Nouvelle-Ecosse, et seulement 5.23 pour cent sur la dette de l'ancienne
province du Canada.

Dans ces circonstances, il y aurait partialité évidente, si 4a Nouvelle-Ecosse devait
être déchargée de cet intérêt, sur cette partie de la dette, lorsqu'on le maintient au compte
de l'ancienne province du Canada.

5.-EFFETS EN MAINS.

Il serait de toute impossibilité pratique de faire un inventaire complet de tous les
articles possédés par les diverses provinces à l'époque de leur entrée dans la confédération,
et même si on arrivait à des chiffres certains,il résulterait, dans la pratique, beaucoup de
difficultés dans la comparaison entre les biens des provinces, et en outre le soussigné croit
que cette comparaison produirait une balance au débit de la tiouvelle-Ecosse.

Le Canada possédait des arsenaux militaires considérables, et ses phares et ses arsenaux
de marine passent pour être aussi complets, comparativement, que ceux de la Nouvelle-
Ecosse. Le Nouveau-Brunswick avait aussi beaucoup d'effets de chemins de fer, qui sont
devenus la propriété de la Puissance.

6 .-- LA DETTES DEVRAIT ÊTFRE CALCUrL1E D'APRÈS UN COURS5 MONÉTAIRE UNIFORME.

On croit que cette proposition de payer les subsides et de régler l'intérêt d'après le
principe proposé est équitable..

:10Q



32 Victoria. Docaiments de la Session (No. ) AÂ.869

Ayant ainsi passé en revue les six premières propositions énumérées dans la ¢ttrede
MN. Howe et MeLelan, la discussion du septième point donne lieu à lacousidératien-de
tout ce qui intéresse la Nouvelle-Ecosse.

On n'a pas eu le temps de se former une opinion exacte de l'étendue desanouvelles
charges (si ces charges existent) imposées à la Youvelle-Ecosse par la Puissance.

L'expérience des six mois finissant en décembre dernier confirme l'impression expie
dans le premier rappo'rt, que cette prétendue augmentation des droits de douanes n'était pas
un moyen infaillible de juger de l'augmentation réelle des taxes,

On croit que le percentage nominal n'est qu'apparent, et que le poids de ces nouvelles
taxes, quel qu'il puisse être, sera de beaucoup allégé ebaque année.

Le soussigné n'est pas insensible aux arguments .qui lui ont été vrbalemeutaauas,
que les deux plus petites provinces étaient dans une position d'infériorité vis-vis es
deu grandes, attendu que les frais des gouvernements;locaux sont plus éleyésenuyopor-
tion de la population; que.les ressources deela Nouvelle-Ecosse ue -ont gparativement
que peu déveioppées; que le commerce de charbon,.qui lui fournt:la prncipale:so re»le
revenu, est dans un état de dépression extraordinaire.; que le caractère physique. deette
contrée exige de plus grandes dépenses pour le maintien des voies de communication, ce
qui l'oblige à d'autant plus de dépenses que les autres provinces.

On peut dire que cette dépense devrait être couveinte par la tare directe. Cependant,
paraît que bien qu'aucune sommie d'argent ne soit prélevée pour ce service,:les habiaats

sont forcés de contribuer en ouvrage,-fait que le soussigné ignorait à la date de son premier
rapport.

Il est impossible de méconnaître que le système de contribution directe en argent
pour les chemins et ponts n'a jamais été appliqué à la Nouvielle-eoosse, mais que ces tra-
vaux ont toujours été exécutés et entretenus aux frais du trésor provincial, et que l'intror
duction subite de ce nouveau système, à l'époque actuelle, ou le refus des subventions
ordinaires, accroîtraient le mécontentement actuel.

Ainsi, on voit que tandis que certains points sur lesquels insiste la Nouvelle-Eosse
ne peuvent être niés en fait, et. que par conséquent elle a droit à quelques modificatiQns
dans les arrangements financiers actuels, il y a beaucoup de difficultés pratiques à déter-
miner.la mesure de ces.concessions, et les meilleurs moyens de les appliquer.

La:position exceptionnelle du Nouveau-Brunswick a été l'objet d'une étude spéciale,
dans les mesures qui ont précédé l'uûion, et on a reconnu, par une disposition de l'acte
d'union, qu'il avait droit à une subvention spéciale de $63,000 par année, pendant dix ans,
jusqu'à ce que ees ressources soient suffisamment développées et que sa population soit arri-
vée à un ohiffre assez élevé.

La justice de cette disposition n'a pas été (que le soussigné le-sache) mise en ques-
tion ; 't il croit que les mêmes faits qui ont fait accorder cette subvention au Nouveau-
Brunswick existent pour ca Nouvelle-Ecosse.

En sue de ces considérations, le soussigné est d'opinion que le moyen le plujuste de
résoudre la difficuté actuelle ser fa de soumettre à l'examen du parlement.la convenance
de placer la prov'ince de la Nouvelle-Ecosse, en autant que la chose est praticable, dans la
même position que la province du Nouveau-Brunswick, et de lui accorder d'entrer dans
l'union avec la même dette par tête de sa ppulation, telle qu'établie par le dernier
reensement, aux condititions énoncées dans l'acte d'union, et de pyer à cette province,
pendant dix ans, une subvention annuelle dans la même proportion par tête que celle qui
est payée au Nouveau-Bruswick.

S'i ce principe était admis par Votre Excellence, le résultat serait tel qu'énoncé par lau-
diteur général dans le tableau ci-jointd:

1° Que la Nouvelle-Ecosse serait autorisée à entrer dans l'union avec une dette de
$9,188,75~6, et à se faire relever de tout intérêt, à moins que sa dette n'excède ce montant.

2g Qu'elle recevra, chaque année, pendant dix ans, à partir du 1er juillet 1861, une
subvention de é2,693.

Quant à la valeur de l'édifice provincial, il n'est que juste que la Puissance n'en
ayant pas encore obtenu la possession, la Nouvelle-Ecosse paie l'intérêt de ce -qu'il a
coûté, jusqu'à ce qu'il soit remis à la Puissance.

Le soussigné ajoute, comme conclusion, qu'il a soigneusement analysé les estimations
des dépenses du gouvernement local de la Nouvelle-Ecosse, pour les années 1868 e1869,
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aidé des messieurs qui représentaient cette province, et il croit que si les conditions propo-
sées étaient acceptées, la Nouvelle-Ecosse aurait assez de moyens à sa disposition pour faire
face aux obligations que lui impose l'acte d'union, pourvu que les services soient mis sur
un pied modéré, quoique convenable. Si, au contraire, cette province est obligée de s'en
tenir aux conditions actuelles de l'acte d'union, il lui faudra combler un déficit assez con-
sidérable par l'imposition de la taxe directe.

JoHN ROSE,

Ministre des Finances.

MÉMOIRE DU MINISTRE DES FINANCES.

OTTAWA, Janvier 1869.
L'auditeur général voudra bien me dire :
Ques. 1. Quel serait le montant de la dette auquel la Nouvelle-Ecosse aurait le droit

d'entrer dans l'union, en supposant qu'il lui soit assigné la même dette, par tête de'sa
population telle que constatée par le dernier recensement,, qu'au Nouveau-Brunswick ?

Rép. $9,188,756, cours monétaire du Canada.
Ques. 2. Quelle somme serait l'équivalentdes $63,000 données au Nouveau-Brunswick

pendant dix ans, en supposant qu'on donne le même taux par tête à la populatian de la
Nouvelle-Ecosse ?

Rép. $82,698, cours monétaire du Canada.
Ques. 3. Quelle était la dette de la Nouvelle-Ecosse en octobre 1864 ?
Rêp. $4,846,145, septembre 1864.
Et quelle est la dette actuelle de la Nouvelle-Ecosse ?
Rép. $9,288,121 aujourd'hui, y compris nos engagements envers les entrepreneurs du

chemin de fer de Windsor à Annapolis, monnaie de la Nouvelle-Ecosse, ce qui équivaut à
$9,040,439 en monnaie du Canada.

Ques. 4. Quels ont été les déboursés, depuis octobre 1864, portés .au compte de la
Nouvelle-Ecosse sur les travaux suivants :

A. Chemin de fer de Truro à Pictou ?
Rép. $2,247,834.29, monnaie de la Nouvelle-Ecosse.
B. Edifice provincial?
Rép. $220,000 (évalution du coût), monnaie de la Nouvelle-Ecosse.
C. Canal St. Pierre ?
Rép. $124,447.70, monnaie de la Nouvelle-Ecosse.
D. Chemin de fer de Truro à Halifax ?
Rép. $82,007.95, monnaie de la Nouvelle-Ecosse.-$2,674,289.94, monnaie de la

Neuvelle-Ecosse, égal à $2,602,975.57 en monnaie du Canada.
Ques. 5. Quel est le percentage moyen de l'intérêt payable sur la dette du Canada

lors de l'union ?
Rép. En Canada, 5 23 pour cent, en supposant la dette totale de $72,228,258.
Ques. Et pour la Nouvelle-Ecosse à la même date?
Rép. Pour la Nouvelle-Ecosse, 5 3 telle qu'elle était au 30 juin 1867, 5 4 telle

qu'elle est évaluée aujourd'hui. 100

OTTAwA, 26 janvier 1869.

MoNsIEtîIR,-Mous avons eu l'honneur de recevoir votre lettre datée de ce jour,
contenant votre rapport à Son Excellence le gouverfieur-général et la minute du conseil
sur le même sujet. Ces documents terminent les négociations entamées par la lettre de Sir
'John A. Macdonald du 6 octobre dernier.

71

A. 1869



82 Victoria Documents de la Session (No. 9). A. 186q

La décision du gouvernement sur les points soulevés dans notre correspondance, et tels
que discutés à Portland et à Ottawa, nous donne complète çatisfaction, et nous croyons
que ce fait sera considéré dans la Nouvelle-Ecosse comme une preuve du sincère désir de
la part du gouvernement général de remplir ses justes attentes et de pourvoir aux dépenses
locales de la province.

Permettez-nous de vous dire combien nous apprécions l'esprit de loyauté et de justice
qui vous a inspiré, ainsi que l'auditeur-général, dans la direction de ces négociations
difficiles et délicates, et de la courtoisie que vous nous avez, toujours manifestée dans
chacune de leurs phases.

Nous avons l'honneur d'être, etc.,

A. W. McLELAN.
L'hon. JoHN Ron,

Ministre des Finances.
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REPONSE
A une Adresse de la Chambre des Communes, datée le 16 juin 1869,

demandant toute la "Correspondance échangée avec le Gouverne-
ment Impérial au sujet des Résolutions de la Législature Locale de
la Nouvelle-Ecosse ainsi que la Minute du Conseil du Gouvernement
de la Nouvelle-Ecosse, datées respectivement les 21 août 1868 et
5 septembre 1868.

Pat Ordre,

HECTOR L. LANGEVIN,
Secrétaire d'Etat.

DÉPARTEMENT DU SECRÉTAIRE D'ETAT,

Ottawa, 21 juin 1869.

(Conformément à la recommandation du Comité Collectif des Impressions la
réponse ci-dessus n'est pas imprimée.]
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RAPPORT
SUR

L'ETA]T DE LA MILICE
DE LA

PUISSANCE DU CANADA,

POUR L'ANNÉE.1868.

PRÉSENTÉ AUX DEUX CHAMBRES DU PARLEMENT PAR ORDRE
DE SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL.

©t t i tDE
IMPRIME PAR HUNTER, ROSE ET LEMIEUX.

1869.
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DEPARTEMENT DE LA MILICE ET DE LA DEFENSE,

OTrAwA, Mai 1E69.

Le soussigné a l'houneur de transmettre à Votre Excellence le rapport ci-joint relatif

à la Milice de la Puissance du Can-ada, lequel est respectueusement soumis à la consid-

1ation de Votre Excellence.

GEO. ET. CARTIER,

Ministre de la Milice et de la Dese.

Son Excellence le Très-Honorable
lie Gouverne ur-Général, etc., etc., etc.

Ottawa.

32 Victoria. A. 1869
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RAPPORT.

Pendant l'année, l'acte du parlement fédéral, 31 Viet , ch. 40, relatif à la Milice et -à
la Défense du Canada, a été mis en vigueur, et l'organisation projetée sous ses dispositions
a pris une forme pratique.-Par cette loi, la milice se compose.:

1. "De tous les habitants mâles du Canada, âgés de dix-huit ans et plus, et de moins
de soixante ans,-non exemptés ou déclarés inhabiles aux termes de la loi, et sujets anglais
de naissance ou par naturalisation;" mais Sa Majesté peut requérir tous les habitants
mâles de la Puissance, en état de porter les armes, d, servir dans le cas d'une levée en
masse.

La population mâle ainsi tenue de servir dans la milice est divisée en quatre classes
La première classe comprend les hommes âgés de dix-huit ans et plus, mais de moins

de trente ans, non mariés ou veufs sans enfants;
La seconde classe comprend ceux âgés de trente ans et plus, mais de moins de qua-

rante-cinq ans, non mariés ou veufs sans enfants;
La toisième classe comprend ceux âgés de dix-huit ans et plus, mais de moins de

quarante-cinq ans, mariés ou veufs avec des enfants;
La quatrième classe comprend ceux fgés de quarante cinq ans et plus, mais de moins

de soixante ans;
Et cet ordre ést celui d'après lequel la population mâle sera appelée L1 servir.

DIVISION DE LA MILICE.

La milice est divisée en milice active et milice de réserve:
La milice active comprend la milice volontaire, la milice régulière, et la milice navale ;
La milice volontaire est composée de corps levés au moyen de l'enrôlement volontaire;
La milice régulière est composée des hommes qui s'enrôlent volontairement au service

dans la milice,-ou des hommes tirés au sort pour le service,-ou de ceux qui
s'enrôlent volontairement pour servir avec les hommes tirés au sort, et des
hommes tirés au sort;

La milice navale est composée des marins, matelots et personnes ordinairement em-
ployées sur les embarcations à voile ou à vapeur, naviguant dans les eaux de la
Puissance.

La milice de réserve se compose de tous les hommes qui ne servent pas alors dans la
milice active.

Les quatre provinces dont se compose la Puissance ont été divisées en neuf districts
Militaires, savoir : un district comprenant la province de la Nouvelle-Ecosse ; un autre coni-
Prenant la province du Nouveau-Brunswick ; trois dans la province de Québec, et quatre
dans la province d'Ontario. Ces neuf districts militaires ont été divisés en 22 divisions
de brigade, subdivisées à leur tour en 186 divisions régiimentaires; des officiers y ont été
nounés tel que le veut la 15e section de la loi, et l'enrôlement de la milice, prescrit par
la 16e section, a eu lieu dans toute la Puissance.
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La loi pourvoit à l'exercice rétribué de 40,000 officiers et miliciens, en sus des officiers
de la milice de réserve, pendant pas moins de huit jours ni plus de seize jours, le nombre

en étant réglé d'après le crédit voté par le parlement chaque année.

Les hommes requis pour l'exercice peuvent être entièrement composés de volontaires,
mais si le nombre requis n'est pas fourni de cette manière, dans les différentes divisions,
ils peuvent être pris de la réserve au moyen du tirage au sort, sauf les exemptions qui,
comme on pourra le remarquer, sont réduites au minimum.

2. Les personnes suivantes seulement, agées de dix-huit à soixante ans, sont exemptes
de l'enrôlement et du service actif dans tous les cas, savoir: les juges de toutes les cours
de droit ou d'équité dans la Puissance du Canada; le clergé et les ministres de toutes les
dénominations religieuses; les professeurs de tout collége ou université, et tous instituteurs
dans les ordres religieux; le préfet, les gardiens et gardes des pénitenciers, et les officiers,

gardiens et gardes de tous les asiles publics d'aliénés ; les personnes incapables de servir
pour cause d'infirmités physiques; le fils unique d'une veuve, étant son seul soutien. Et
les personnes suivantes, bien qu'enrôlées, seront exemptées du service actif en tout temps,
excepté en cas de guerre, invasion ou insurrection : les officiers, à demi-solde et en retraite,
de l'armée ou de la marine de Sa Majesté; les marins et les matelots en service actif; les
pilotes et apprentis-pilotes, pendant le temps de la navigation ; les instituteurs des écoles
publiques et communes, engagés dans l'enseignement.

Les hommes qui doivent être organisés de temps à autre forment la milice active, et
ils doivent être habillés, armés de fusils se chargeant par la culasse, et équipés de manière
à pouvoir entrer en campagne au premier avis.

Avant l'époque de l'Union, les différentes provinces avaient une milice active organi-
sée en vertu de lois locales, et afin d'amener ces organisations sous l'autorité directe de la
Puissance, la section 7 de la nouvelle loi prescrit leur réorganisation dans les termes
suivants

3. "Chaque corps volontaire régulièrement reconnu et autorisé antérieurement au jour
de la mise en vigueur du présent acte, et en existence ce jour-là, ainsi que les officiers
commissionnés y attachés, seront, pour les fins du présent acte, réputés être en existence,
et ils continueront d'agir comme tels conformément aux dispositions du présent acte ; et
dans le cours des trois mois à dater du jour de la mise en vigueur du présent acte, tous
ces corps seront appelés par leurs capitaines ou officiers-commandants, les dispositions du
présent acte leur seront expliquées, et ceux des hommes qui n'auront pas déjà signifié leur
désir d'être licenciés, prêteront le serment ci-dessous prescrit, et seront enrôlés de nouveau
en qualité de miliciens volontaires, et chaque homme signera la feuille d'appel (muster
roll); et subséquemment, les hommes de tout corps volontaire, dans une division régimen-
taire, qui feront trois années de service continu dans ce corps ou qui feront trois années
y compris le service continu fait antérieurement dans ce corps, immédiatement avant
pareil appel, ou qui ont fait trois années de service continu dans ce corps immédiatement
avant tel appel et pourront être licenciés après avoir donné l'avis requis, seront exempts
du tirage au sort pour le cours d'exercice ou instruction de la milice active, jusqu'à ce que
tous les autres hommes des première, deuxième et troisième classes de miliciens de la
division de compagnie dans laquelle ils sont domiciliés, se soient enrôlés volontairement ou
aient été tirés au sort pour le service."
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Afin de faire mieux comprendre ce qui a été fait en vertu de cette loi, l'on peut obser-

ver que le nouvel enrôlement de la milice volontaire et l'enrôlement de la réserve ont eu

lieu simultanément.
Il y avait dans la milice volontaire, telle qu'elle existait au 1er octobre dernier, beau-

coup d'hommes dont le temps de service était terminé, et d'autres qui ne désiraient plus
s'enrôler; ces hommes jouiront du bénéfice accordé par la nouvelle loi en considération du

service antérieur, et il sera permis aux corps d'enrôler d'autres hommes comme volontaires
pour compléter leurs cadres et les porter au chiffre prescrit, ou dans le cas où ils ne réussi-

raient pas -1 maintenir l'effectif jugé nécessaire, ou si quelques corps deviennent insuffi-

sants, ils pourront être licenciés et d'autres seront levés pour les remplacer.
Le nouvel enrôlement de la milice volontaire a été très satisfaisant, et en sus des an-

ciens corps qui existaient déjà, il en a été levé beaucoup d'autres dans des parties du pays
où aucune organisation locale n'existait auparavant. La liste des corps de milice active,
ainsi que leur effectif nominal, tels qu'ils sont aujourd'hui, se trouve dans les annexes, et le
tableau suivant en donne un résumé:-

Cavalerie....................
Batteries do campagne.........
Artillerie de place.............
Ingénieurs ......... *................
Carabiniers et infanterie....

Totaux..............

DISTRICTS MILITAIRES.

NOU- 02

ONTARIO. QUEBEC. BRUNS-

h ciwro&C. ce

106 319 267............... 265. 1111... 318 . 1386
80 2401 80 80......... 80 80 ......... 79. 719

174 174 232 555 441 503 ....... 240.416 464 1116 3315
...... ......... 116 .............. 184

4,501 69584,1582,584 867 -4861 1,102 4,117 678 928 812 31566

4,861 7 469114,73713,2191 1,308 5,825 1,102j451 1,162 1 9837170

RÉCAPITULATION.
Ontario, total de toutes armes.........m....................... . 21,816
Québec, do.................................a.....a.... .... .... 12,637
Nouveau-Brunswick do.........@....0....0.....................#.....l.... 1,789
Nouvelle-Ecosse do. .................................. ......... 228

Total pour la Puissance...... ................. 37,170

Il ne paraît y avoir aucun doute que le nombre total de miliciens actifs actuellement
autorisé sera levé et maintenu par les enrôlements volontaires dans les différentes pro-
vinces, suivant la proportion de la population de chacune d'entre elles. Dans Ontario, le
Comuplément est déjà rempli, et dans les autres provinces les vides se comblept rapidement.

Quant à la milice de réserve, d'où l'on doit prendre le nombre d'hommes dont on
pleut avoir besoin pour les exercices ou le service actif, le plan suivant est indiqué par la
Oi. Les différentes divisions régimentaires, qui, à peu d'exceptions près, sont identiques

3ux divisions électorales pour l'élection des membres de la Chambre des Communes, sont
divisées en divisions de compagnie, et les officierb qui y sont nommés résident dans. lesiMites assignées à leur compagnie, ce qui assure en grande partie une connaissance per-
"Onelle des hommes enrôlés, et c'est en même temps une garantie que le tirage au sort,
ursqu'on doit y avoir recours, sera conduit avec justice et impartialité.
. Les rapports relatifs à l'enrôlement dans toute la Puissance se trouvent dans l'appen-
ee, et le tableau suivant en est un résumé, qui fait voir le nombre des miliciens dans les
Irentes classes de chaque division régimentaire.

7
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MILICE DE RESERVE

ENROLEMENT

Extrait des Rapports fournis

Lieutenants-.Colonels

No. DIVISIONS REGIMENTAIRES. (ou autre officier signataire Résidence.

du rapport.)

PROVINCE D'ONTARIO.

DIsT-RICT MILITAIRE No. 1.

Division de la Première Brigade.

1 EssexW.............. ............................. S. M acdonell....... W indsor..................13..... .13

2 Keo .............................. D. Forsyth............Chatham.................... 6
3 Bothwell..... .............................. J. Desmond............Morpeth ..................... 10
4 Lambton.............. ..... Hon. A. Vidal................. Sarnia.................. 1
5jDivision ouest de MiddlesexW................W.M.JSt. ..
6 Division nord de Middlesex................. John Arthurs .... . Napier .................... 6
7 Division est de Middlesex...W...........Lo..................... 6
8 Division ouest d'Elgin ...................... G. Munro......... A r.... .................... 6

9 Division est d'Elgin........................... A. Saxton............... Port Burwell................ .7
10 Division nord d'Oxford......................J. D. Dent..................... Embro.......................... 8

il Division sud d'Oxford............. Js.........,J. Inersol...................8

12 Cité de London....................L.............L. Lawrason.London.................... 7

.Division de la Deuxième Brigade.

13 Division sud de Huron..........Ii...........D. II.. Bayfield.................... 8

14 Division nord de Huron .................. Chas. Widder ... ............ Goderich........................ 10

15 Division sud de Bruce........................J. Walker...................... Walkerton...................... 7

16 Division nord de Bruce....... ............... A. Lindsay..............Southampton................. 7

17 Division sud de Perth.. ...................... T. B. Guest.......... St. Mary's,....0...............9
18 Division' nord de Perth........................J. C. W. Daly.................. Stratford....................... 12
19 Division nord de Waterloo.................. G. Dawson..................... Berlin ........................... 10
201Division sud de Waterloo.J. Cowa,.................... ..al............... ............ 12

21oDivision nord de Wellingtonj..i.Ama...................... 
8

22 Division centrale de Wellington...........1G. C. Hamilton........ Fergus....................10
23 Division sud de Wellington............, T. Saunders.. ...... Guelph ... .................. 6

Total, District Militaire N o. 1.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 195

DISTRICT MILITAIRE No. 2.

Division de la Troisième Brigade.

24 Division nord de Norfolk . Mathews...... . i .....................
25 Division sud de Norfolk................... . T.Gilbert ........... port Dover................. 7
26 Division nord de Brant....................... G. Stanton......... ..... St. George............... .9
27 Division sud de Brant.......................C. S. Perlqy.................... Burford.........................

28 Haldimand...... ................................ R. V. Griffith ................. Cayuga.......................... S

29 Monck ......... ................................ 1 A. P. Farrell...................Cayug o .............. 9
301 W elland............... .............. .......... T. C. Street......... Chippewa ....................
31 Lincoln..................... ..... R. Macdonald..........St. Catharines............. 
32 Niagara'.. ...................................... P. C. Servos.................... Niagara ..

33 Division nord de Wentworth.......... P. Carroll .............. Rockbury...................8
34jDivision sud de Wentworth............. John L and.............. Barton ........................
3S5lHalton.....,............................ D. Campbell ............. j Nelson.................... 0
861 Cité de B1amiltos............w........... C. Magil».,..............f Hamilton..........i......--

Victoria.32 Victoria.

DU CANADA.

DE 1869.

par les Divisions Régimentaires.

C L A S S E S, CLASSIFICATION SUPPLE-
MENTAIRE.

1ERE.f2DE. SE, 4E
Total de .M -

Non-mariés, on la
veufs sans enfants. toutes RE m11EM1u'S.

~ ~ci00 :1, -2eu ~~ 0

1,598 264 2,345 114 5,2 42 1 8
1,195 j 239 1,77t 3 ,3 6 142
1,866 348 2,748 113 605 2 0
1,262 192 ,565 5

1,341«15f1,73

1,617 281 2,248 1,201 554 4 106
1,008 156 1,0063 5 2117 114
1,401 162 2,000 99 452 3 ~ I 2
1,649 257 2,014 ,3 ,963 3 41
1,363 9143 2,266 1,02 4,74 24 16

70 164 1,132 588 2,6542 304
1 e0 1 50 0 9 9 455I. 41

1,683 279 2,271 1,244 5,47 1 166 42,328 3 3,504 4135
1,589 273 2,751,4 0061 5,6197 8 1071
1,020 1 181 1,432 553 3,186 24 96. . .
1,320 174 1,751 976 4,221.177
1,692 204 2,354 1,014 5,264 .1,295 92 2,082 914 4,383 .41
1,206 f 162 1,760 1,017 4,14571,521 193 2, 130 813 4,657 4 1471,62 235 1,947 912 4,696 6 10823
1,004 163 1,09 4

33,117 4,955 46,651 21,637 106,360 459 2,939 406

944 811,50
823 16 15035 73 s21 ......
725 100 1,000 463 2,288 i 8I958 164 1,530 771 2 239 volontaires omisXl2 15l4 172les2 c.2asses.492 167 1,514 8941 3772 8
892 119 1,375 720 12 22

232 1,830 918 45145 4L À291421,085 172 1,698 890 3,845 88 137 63
210 39 22

1,388 7 349 1
4 127 1,28() 667 3,023 13 79 S1,561 23 4 1,827QS1, 17827 892 5,2 82 240

2,62 1 45 ,32 642 9 f 3

830 4035 5
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DIVISIONS REGIMENTAIRES.

A, 1869

MILICE DE RESERVE

ENRÔLIiENT

Extrait des Rapports foûrnis

Lieutenants-Colonels

(ou autre officier signataire

du rapport.).

PROVINCE D'ONTARIO.-Suite.

DISTIRICT MILITAIRE No. 2.-Suite.

.Division de la Quatrième Brigade.

37 Peel............................. S..Price..............
38 Cardwell.......................................G. McManus...........
39 Division nord de Grey..... .................. W. Watson... ........
40 Division sud de Grey..............T..........Thos..
41 Algoa.................................................
42 Division nord de Simce.............John McWatt...
43 Division sud de Simcoe.. ......... R. T. Banting.........
44 Division nord de York......................W. Selby...............
45 Division ouest de York..............J. W. Gamble.................

46 Division est de York.........................lHon. D, Reesor...............
47 Division nord d'Ontario....................1J. H. Thompson...............
48 Division sud d'Ontario.................W. W. Gibbs...................

Divisqion de la Cinquième Brigade.

49I Division ouest de la cité dsa Toronto...... R. S. Denison..............
50 Division est de la cité de Toronto...... . L'hon. G. W. Allan.

| Total, District Militaire No. 2...

DISTRIcT MILITAIRE No. 3.
D)ivision% de la Sixièmie Brigade.

51l Division ouest de Durham...............

521 Division est de Durhan.. ...............

53 Division sud de Victoria..................
54 Division nord de Victoria ............. .....
55 Division ouest de Peterborough...........

56 Division est de Peterborough......... .....

57 Division ouest de.Northumberland ......

58 Division est de Northumberland...........

Division de la Septièmie Brigade.

59 Division ouest de Hastings.........
60 Division nord de Hastings...........
61 Division est de Hastings.....................
621Prince Edouard.............................
63ILennox..........................

Résidence. .54

Dixie ................. ....
Monomills.............. 8
Cap Rich.....................
Egremont,................

Collingwood.... ...............
Cookstown........ 10
Sharon........................... 12
Woodbridge....................12

AMarkham.................. 12
Cannington...... .............. . 9
Oshawa.............. . 8

Toronto.........................j
Toronto.......................

D. Fisher...... ........ Bowmanville ..................

II. Adams. .... ,............... Port lope....,...............i

W. Cottingham.... ... emee................... ......
J. D. Smith.................... Fenelon Falls..... ...........
J. R. Benson..................Peterboro'......... .........

R. D. Rogers...........Ashburnham................

R. D. Chatterton.............. Cobourg......................

A. L. Meyers................. Trenton...............

A. Ponton..... .......... Belleville...........
A. F. Wood.............Madoc...............
T. Wells...................elleville.......
G. Striker......................
C. Fraser............... Ernestov.............

12
12

6

7

9
6
8

8

8

8

7

8
9
8

32 Victoria. Documents de la Session (No. 10).

1290 243
1252 1.9
2035 296
1734 241

1,485 j 313
1928j 198
1517 237
1257 168

1595 230
1406 375

1218
1342

30,737

206
187

4,785

1,276 648
1,341 641
2,500 1,127
2,805 1,177
2,210 1,031
2A041, 790
2,130 935
1,324 j 727

2,191 883
1,765 I 783

.2,4271
1,813i

42,6871

1186 177 1,657

1389 t 304j 1,402

1255 132 1,610
816 125 1,081

1047 100 962

1245 151 1,521

1090 173 1,390

1415 178 1,940

96 16,4 1,329
1115 109 . 144
1419 147 1,540
1358 122 2,084
1020 167 j 1,402

3,457
3,373
5,98

5,039
4,957

3,476

4,899
,;329

8
1

20
2

24
3
5
1

194
159
225

74

171
153
183
61

........
13 62
15 169

829 4,680 I 25J430
894 J 4,236 581 22

19,900 98,109

845 3,865 23 201

794 3,889 39 27

723j 3,720 93
476 2

,
49
8 ô6 8

406 2,515 3 104

682 3,599 .2 130

721 3,374 28 18

941 4381493
594 4,474

549 3,038 j 1 212
646 3.3042 7
690 3,796
872 4,436! 751 25414 3

816 .1405 41 2126

2i75

19 '

.Pas de rapports.
44
7
19
13

10

88
25

625

28

3

14
3
22

15

30

52

Il16

75 marins, volontaires et ex-
empts, omis dansles classes.

Pas de rapports.

60 marins et volontaires
omis dans les classes.

48 marins et volontaires
omis dans les classes.

46 volontaires et exempts
omis.

6 exempts omis dans les
classes.

115 marins, vols., exempts
omis dans les classes.

Documents de la Session (No. 10). A. 1869

DU CANADA,

vs 1869.

par les Divisions Rlégimentaires.
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Documents de la Session (No. 10). A. 1869

MILICE DE RESERVE

ENRÔLEMENT

Extrait des Rapports fournis

No DIVISIONS REGIMENTAIRES.

PROVINCE D'ONTARIO.-Suîte.

DISTRICT MILITAIRE No. 3.-Suite.

Division de la Septième Brigade.--Suite.

641Addington........................................

65 Frontenac...........................
66 Cité de Kingston..................

Total, District Militaire No. 3...

DISTRICT MILITAIRE No. 4.

Division de la Huitième Brigade.

67 Division sud de Leeds..........................r
6s Division nord de Leeds et Grenville.
69 Brockville......................... .
70'Division sud de Grenville.................
7 1 Divisioin sud de Lanark....... ..............
72 Division nord de Lanark............ .,
73 Division sud de Renfrew. ... .. .
741Division nord de Renfrew....................
75 Carleton......... ...................... ..........
76 Cité d'Ottawa........... ...........
7 Dundas.........................................
78 Russell........... ........ ........................
791Storm ont.......... .............................
80 Cornwall........................................
81 Prescott...........................................
821 Glengarry........................ ........

TIotal, District Militaire No. 4...

PROVINCE DE QUEBEC.

DIsTRIcT MILITAIRE No. 5.

Lieutenants-Colonels

ou autre officier signataire

du rapport.)

Résidence.

E. J. Hooper...... ........... 1Camden..... ..........

W m. Ferguson ....... ........ Ringston,I......................
T. A. Corbett............... Kingston... ..... ...

..... . . . . . .. .. .. .. ... . .4â .... . . ... ........... ,.......*

S. McCammon.................LGananoque............ .......

A. MeCrea................ Frankville......... ..

Wm. Stafford....... Brockville..........

. D. Jessup.......... Prescott...........

lion. J. Shaw................. Smith's Falls.

Robert Bell....................Carleton Place ...............

E. Harrington,................Arnprior.................,. ...

P. White... . .. Pembroke .............

C. M. Church..................l1azledean .....................

Joseph Aumond............... Ottawa.........

A. Macdonel..... Morrisburg .,..................

M. Casselman................. iîCasselman ......... ...........

J. R. Wood .......... Osnabruck.. ............

IIon. J. S. Macdonald...... Cornwall...............

Thos. Iigginson... awksbry...........

ID. A. Macdonald............,Alexaudria........... .........

Division de la Première Brigade.

83 Pontiac...........................J. Poupore..................... Litchfield ...............
84 Ottawa ........................... A. wright....... ........... Ilull .,..........................
85 Argenteuil...................E. Pidham ..... Grenville .......................
86 Montréal ouest ........................ J.J. Day...............Montréal ................. ......
87 1Second Montreal Centre.....,. .......... C. J. Coursol............. do ........

Division de la Deuxième Brigade.

88 .untingdon.. ....................... James Reid .............Huntingdon

12

32 Victoria.
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7
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9
6
4
S
9
6

6
10
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10
23

9
'I
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DU CANADA.

DE 1869.

par les Divisions Régimentaires.

CLASSES.

1ERE. 2E. s. 4.

Non-mariés.ou
veufs sans enfants.

.n-I

1,720 138

1,076 13
618 85

38,765-12,425 l

1,410
940
605
958

1,243
1,050

906
712

1,600
746

1,176
1,229

985
448

1,113
1,397

16,518

1,109
1,820

934
1,948

151

1,180

127
119

81
127
205
100
213
138
178
107
121
165

89
84
111
319

2,284

156
2313.134t134
389

72

219

12

925

23,590
1

946
850

1,154
1,317

1,0790

963
1,192
1342
1,876
1,558
1.,488

869
438

1,154

1,317

1,0709

19,282

1,083
3,055

892
3 354

172

1,057

---- 1.

9,678

595
1.139

516
1,386

70

695

Tov-t al de

toutes

classes.
'l'

47,762

2,943
6,245
2,476
7,077

465

3,151

CLASSIFICATION SUPPLE-'j
MENTAIRE.

<DnnNO'02

168Cd 34 .« 5Q&

ce S 5 n ' "C, -4.1 REMARQUES-.

~ M U2' ' ~1

5 13 I 2 48marins, vols, et exempts
i omis dans les classes.

16 mr0et vlnar
15 138 22 7 48marins, olet v xl mts

930

7 29

11,343

847
628
411
567
747
481
523
459
854
617
754
612
440
261
603
874

29
0

17
68

10
1

19
2
7

14
0.0 .8. ....

4

114
55

22f*
178
74
60

50
259
150
40

213
88
73

242
119

171 1,941-

9
1 '

17
1

34
13

2
83

305
866
20

456

239

4
2

20
3
4

25
11

14
4
5
1
13
51
8

165

65

25

onis.

Pas de rap. de Torbolton.

Pas do rapport de Low.

Pas de rapports de la divi-
sion de compagnie No. 3.

Documents de la Session (No. 10).
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0

4,868

3,191
2,151

56,123

4,210
2,633
1,947·
2,806
3,512
2,709
2,605
2,501
3,974
3,346
3,609
3,494
2,383
1,231
3,141
3,660

613 2,716



Documents de la Sessio .(No. 10). A. 1869

MILICE DE RESEIRVE

ENRÔLE1ENT

Extrait ies Rapports fournis

Lieutenants-Colonels

No DIVISIONS REGIMENTAIRES. (ou autre officier signataire Résidence.

du rapport.)

PROVINCE DE QUEBEC.-Suite.

DISTRICT MILITAIRE No. 5.-Suite.

Division de la Deu.xième Brigade.-Suite.

89 Napierville........................................ J. G. Laviolette .............. jNapierville..................... 5
90 Second Chateauguay.................t.I . Stewart.......... St. Jean Chrysostême . 4
91 St. Jean.........................P. Cara.............jt. Jean......... 7
92 Ibervillo... ........................ .Jos. Dacier............. Iberville...................7
93 Missisquoi.......... ............... C. St........... .C n e........... 8
94 Brome............................................ J. B. Ilunt................ Bolton,........ ......... 5
95 Shefford ............................. ............ L'hon. A. B. Fostere......... She o8

Division de la Troisième Brigade.

96 Richmond................. ...... W. G. Mack........... B t......... 6
97 Drummond............................. Edmund Cox........... Kingsey ........................ 8
98 Stanstead ..................... ................ :J. McConnell....... ........ Massawippi.................. 8
99 Sherbrooke............,.......................... L'hon. A. T. Galt....Sherbrooke ................ 5

100 Compton................................. JC.......J. C. Cook ......... .. .Robinson ........ .............. 14

Total, District Militaire No. 5... ................... 6............... .. 149
DISTRICT MILITAIn-s No. 6.

Division de la Qwrcriène Brigade.

101 Montréal est..................... .. B. H. Lemoine ... ........ Montréal................ . 3
102 Premier Montréal Centre.............L'hon. IL. Starnesd........... dO . 2
103 Vaudreuil.........................JB ne s. .R u . .8
104 Soulanges ........................... A. Coutléee...........Les Cèdres .. .... 5
105 Beauharnois............ ........... F. X. Rapin. .... St. Timothé............ 6
106 Premier Châteauguay..................... L'hon. Ls. RenaudS........... Ste. Martine. .. 4
107 Laprairie..........................J. Beaudin........ ............ St. Jacques le Mineur.... 6
108 Deux-Montagnes . . . .. L'hon. L. Dumouchel........ St. Benoit............... .10
109 Terrebonne ...................................... L'hon. E. Masson. Terrebonne...........
1101H1ochelaga............. ....... L'hon. J. F. Armand........ Rivière des Prairies....... 10
1.1 Jacques-Cartier..................., G. G. Gaucher..........Ste. Geneviève ............ 6
112 Laval................ .................... J. I. Bellerose e.............. St. Vincent de Paul......... 4

Division de la Cinquième Brigade.

11 L'Assomptîon....... ............... P. O. Foy................St.Roch...................9
114 Montcalm.................................. C. Lîanhdry. .............St. Jacques ........... 10
115 Joliette...........................................C. B. . T. de Lanaudière. Joliette .............. 10
116 Berthier..........................C. A. Forneret..... ..... Berhier ................... 9
117 Maskinong6................................... G. Caron................St. Lon ................ 7
118< Trois-Rivières..................... ............ B. Doucet....... ............... Trois-Rivières.. .............. 6
19St. Maurice. ...........................IL. .S. Desaulniers,....... Yanmachiche. ............. 7

14

32 Victoria. A. 186932 Victoria.

15,207 2,127

1,463
262
666
676
765
435
535
973
892

1,136
582
453

702
748
855
952
718
291
545

219
50
62
49'
56
56

116*
65
86

137
88

100

87
87
63
86
64
26
34

23,463

4,285
225
976*
893

1,256
570
741

1,213
1,672
2,224

952
769

T,153
1,030
1,735
1,766
1,280

639
972

CLASSES.

1BERE. 
2

DE. 3E.

Non-mariés, ou OQ
veufs sans enfants.

d cd C

483 59 988
422 614
671 73 1,000
623 72 1,232
825 129 t 1,552
668 60- 1,246
7725d1.643

985
742 61,I 1,270
737 130 1,349
467 75 722
948 93 1,279

10,715

1,396
102
440
439
586
368
477
687
789

1,062
457
416

746
534
863
759
577
211
394

Total de

toutes

classes.
o

539

674

465
569
638
323
447

51,512

7,363
639

2,1-44-
2,057
2,663
1,429
1,869
2,938
3,439
4,559
2,079
1,738'

2,688
2,399
3,516'
3,563
2,639
1,167
1,945

CLASSIFICATION SUPPLE-
MENTAIRE.

I cl On c Q

I Qra a tu* 3.

a.'n - Cd c> ~

2

* 122

1
123

9

132
7

153
2L

2
3

17
151

54

3

1
146

2

4

33
92

173
57

172
95
81

149
47
72

254
358

REMARQUES.

21

1.Pas de rapport do Potton.
..................1

..................

..........

205

103 131 129
32 51 9

.. . .. ................. 9
794121

43- 4 3

....... 7 133-
......., 80 27

164 .56
26 44 1812f.................12

4011145
......... 7 l8s

77 ................... 1

officiers non compris.
do do
do (i
(10 do
do do
do do
do do
do do

do do
do do

do
1o

do
de

do
dlo
do
do

2,016
1,407
2,289
2,466'
3,237
2,523
3,T43

2,224
2,642'
2,854
1,587
2,767

Documents de la Session (No. 10).
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par les Divisions Régimentaires.
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Documents de la Session (No,. 10). A. 1869

MILICE DE RESERVE

ENRÔLEMENT

Extrait des Rapports fournis

Lieutenants- Colonels

No DIVISIONS R EGIMENTAIRES. (ou autre officier signatairdence.

du rapport.)

PROVINCE DE QUEBEC.-Suite.

DiSTRICT MILITAIRE No. 6.-Suite.

.Division de la Sixième Brigade.

120 Nicolet..................... J. B. Legendre ............. Gentilly...... .......... 9
121 Arthabaska..Quesne...................... Arthabaskaville .. ... 7
122 Wolfe ........ .................................... Jacques Picard ........ Wotton................
1231 Yamaska.............. ....... J. Lemaître.............Pierreville.................. 7
124 Bagot ................. E. Lafontaine ................. St. Hugues..................... 10
125 Rich elieu......... . ........ ...... G. A. Massue................. St. Aimé....................... 10
126 St. Hyacinthe ................................... R. St. Jacques.........St. Hyacinthe..............., 9
127 Rouville . ..... ................................. T. E. Campbell, C.B... St. Hilaire............... 9
128 Verchères........... ...... A o . V e ........ 7
129 Chambly..........................Isidore Hlurteau......... Longueuil...... ................ 6

Total, District Militaire No. 6 ... 1225Total, District..Militair.. o...............,................ .................... I. 2
DIsTRICT MILITAIRE No. 7.

.Division de la Septième Brigade.

130 Lotbinière........... James ThurberS...............Ste.r .12
131 Mégantic....................................... . 7
132 Beauce...........................Lhon. E. H. J. Duchesray Ste. Marie.............. 10
133IDorchester.....................................Frs. Rouleau..................1Ste. Claire............. 13
134 Lévis.................. ............. F. M. Guay........é........... Lévis................ 13
135 Bellechasse.........P. Forgues..................St. Michel .................... 9
136 Montmagny...................................... Ls. Blais...........,........... St. Thomas................ . 8
137 1/Islet.................................... B. Pouliot ............... L'Islet........................... 7
138 Kamouraska............. ........... V. Dubé......,................... Ste. Anne de la Pocatière. il
l39lTémiscouata ..... ............................. B. Dionne ..................... Cacouna ................. ...... 14
140 Rimouski ......................................... O. Pineau........................Rimouski...................... il
14 1 Bonaventure....................... Fa......... ...:...eNew Carlisle .................. 8
142 1(aspé............... ............. J. C.B ea. ..... Bassin de Gaspé............13

Division de la Huitième Brigade.

143 Champlain ..................................... H. Legendre............St. Maurice.............. 13
144 Portneuf.........a.......................A. C. de Lachevrotière..... Deschambault ................ 13
145 Québec est......................................... A. J. Tourangeau............ Québec.................... .4
146 Québec centre ......................... ......... L. J. C. Fiset........ Québec .......................... 5
147, Québec ouest ................................... Wm. Dunn ............... Québe......................4
148 Comté de Québec............................. J. Laurin........,............... lAncienae Lorette ............ 12
149 Montmorency.......... ................ F. X. Turcot ....... .....St. Jean (Isle d'O)..........il
450 Charlevoix..... ...... ...... ...... L. C. Clément..........Eboulements...... .... 10
151 Chicoutimi ....... ........................... J.. . Kane..................... Chicoutimi.................... 8
1521 Saguenay ...................... R. Boulianne.................Bergeronnes................8

Total, District Militaire No. 7.....~.~....-. ........... .................................. 233

16

32 Victoria.82 Victoria.

DU CANADA.

.DB 1869.

par les Divisions Régimentaires.

1,441
908
512
741
643

784
601
655
618

20,552

1,460

1,404
998

1,329
1,145

911
823

1,118
1,202
1,435
1,221
1,128

904
1,397

888
930

.o.
1)021

619
1;024

114

21,804

115 1,5879
56 1,630
44 863
60 1,313
59 1,659

90 1,465
67 1,332
93 1,114
74 922

2,189 36,528

321 1,450

114 2,518
83 1,341

220 2,083
93 1,427

117 1,058
95 1,117

136 1,654
132 1,643

92 2,224
128 983
149 1,272

71 1,366
161 1,728
161 2,433
147 1,228

231 1,397
94 1777
91 1,552
60 1,420
25 161

2,721 30,802

965
601
289
691
679

750
698
598
485

17,059

902

980
686
979
718
592
558
884
814
760
617
534

4,400
3,195
1j,708
2,805
3,040

3,089
2,698
2,460
2,099

76,328

4,133

5,016
3,108
4,611
3,383
2,678
2,593
3,792
3,791
4,511
2,948
3,083

591 2,932
1,014 4,300
1,076 4,558

642 2,947

825 3,474
494 1,984
601 3,238
427 2,64055 355

14,749 70,076

24
1

34
1

2
24

212 . ........ 30 officiers non compris.
109 804699666.
164 8 18 do do

" . 45 21 do do
67 16 24 do do
" s" "''''.. .. pas de rapports reçus.
47 19 12 do do

........... 30 do do
. o 5 i do do2 121 do do

1,334 386.

179 93

....... 224
108

208 174
57 112

187 137
95 104
36 212
65 135
55 133

348 118
67 107

97
279

57
8

12147
124
52

77
279

68
169

58'
1132~ . ..•

2,073 2,621

49".'"e.''"Pas de rapports repus.

24 Pas de rapport de Standon.
143
26
s

23
5

6

[et Restigouche.
Pas de rapport de Matapedia
Pas de rapport des les de

la Magdeleine.

8 Pas de rapports de St. Nar.
3 cisse, St. Prosper- et Ste

23 -Anne de la Pérade.
il

.Pas 
de rapports.

26 do St. Colomb de Sillery.102 do Laval.
21
2 Pas de rap. de Matabatche-

...... wan, Ouiatchouan, Rober-

41 val et Ashouashouan.
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MILICE DE RESERVE

ENRÔLEMENT

Extrait des Rapports fournis

Lieutenants-Colonels

No DIVISIONS REQIMENTAIlES. (ou autre officier signataire Résidence.

du rapport.)

PROVINCE DU NOUVEAU-
BRUNSWICK.

DISTRICT MILITAIRE No. 8.

Division de la Première Brigade.
153 Victoria ................................ W. R. Newcomb.............. Tobique................ ........ 6
154 Carleton ,............................... James R. Tupper. Woodstock.................. 8
155 Charlotte.......................D. Wetmore........ .... St. George................. 13
156 York..............................R............ B. A. .. Fredericton ................ 10
157 Sunbury.......................R. Hoben. ............. Burton .. 6

Division de la Deuxième Brigade.

158 Queens...........................F. L. Knox............. Gage Town............. 7
159 Kings.................. ....... E. B. Beer............. Sussex Vale................10
160 Premier St. Jean.................. W. IL A. KeansS.............St 8
161 Second St. Jean.... ................ J. V. Thurgar ........... St. Jean....................
162 1 Albert ................ J.op.wellseil...........,.........*.] 6

Division de la Troisième Brigade.

163 Restigouche.. ..................... A. Ferguson.................... Dalhousie....... . 3
164 Gloucester........................IL'hon. J. Ferguson ......... Bathurst .................... 8
165 Northumberland...........................iCaleb McCully..........Chatham ........................ 10
166 Kent .................................. L. P. W. DesBrisay......... Richibucto.................. 8
167 Westmorland.....................................L'hon. A. E. Botsford....... Sackville ....................... 10

Total, District M ilitaire No. 8......,,........................0 .........9 ............................ ..... , 124

PROVINCE DE LA NOUVELLE-
ECOSSE.

DISTRICT MILITAIRE No. 9.

Division de la Première Brigade.
1681Cité de Halifax......... . .............. IL ryr it. .. Halifax.....................6
169 Comté de Halifax.,............................ C. H. Belcher...................Halifax............. ... 13
170 H ants................ ................... J. A. Jenkins.............
171 Colchuster......... ................ P. S. Archibald ......... ..... Truro..................
172 Cumberland.......... .............. . G. Pineo.............. ..... Pugwash................10
173 Pictou...................................J. Kitchen ...... ,.......Rivière Jean..... ........... 10
174 Antigonish................. .. P. McKinnon............St. Andr..................
175 Guysboro'........................S. Campbell...... ....... ouysboro'...................a 6

Division de la Deuxième Brigade.

1761 Kings.................................. . D. Chipman............... Kentville ..............
177 Annapoli.........................W. E. Starrat................. Paradise...............'
178 Digby......... ................... B. Victs...............................
179 Yarmouth.......... ............... W. B. Townsend.,. Yarmouth.......................6...

18

32 Victoria.

CLASSES.

1ERE. 2DE. SE. 4E.

Non-mariés, ou
veufs sans enfants. zi bc

> e

635 27 945 406
1, 9 1,6 793
1,15~ 286 2,032 1,045
1,9J45

562

1,036
1,782

518
2,287

659

350
,320

1,551
1,239
2,045

19,251

1,547
1,066

404
1;132
1,429
15953

961
904

239
130

190
371

80
443

98

75
126
259
204
327

3,119

381
166

46
218
279
441
252
106

3 213
1,353 1331,42 158

.

2,234
543

1,033
1,752

716
3,349

883

276
1,366
1,165
1,393
2,388

21,723

1,903
899
441

1.701
1,623
1,644

558
780

1,700
1,556
1,272

1,086
294

607
1,169

454
1,815

412

184
640
755
715

1,154

11,529

1,135
483
212

1,630
1,013
1,229

501
405

975
819
737

CLASSIFICATION SUPPLE-
MENTAIRE.

tr dc. e cd. p
V2 o Cea ol- n" -,

o . - 3 o.O
. •l. 2;

cepSee~
ma ;-o

M.c~vn

a, 94 r

Total de

toutes

classes.

2,063
4,061
5,278
5,504
1,529

2866
5,074
1,768
7,894
2,052

885
3,452
3,730
3,552
5,914

55,622

4,966
2,614
1,103
4,681
4,344
5,267
2,272
2,195

4,291
3,861
3,309

1
254

8.8
2

209
35

421

68
377

...e.....
88

1,543

14
12
19

4
19
2

31

20

12

130

REMARQUES.

207 96 6
96........ .... ......... Pas de rap.7 div. de comp.
961 .................. ... .. do 5 do103 I15

246 i. 2
83 ...................... do 1 do

. . do 1 do
..... ...... ........ do 1 d81do 1 do

142 ......... 2
281 1921.....
652
19Pas de rapports.

19

Documents de la Session (No. 10). A. 1869

. ......... »-..,

se Victoria.

DU CANADA.

1869.

par les Divisions Régimentaires.

664

3

50
85
64

306
127

5
119
34
20

156

1,633



Documents de la Session (No. 10). A. 1869

MILICE DE RESERVE

ENRÔLEMENT

Extrait:des Rapports fournis-

Lieutenants.-Colonels. 0

No DIVISIONS REGIMENTAIRES. (ou autre oficier signataire Résidence.

du rapport.) I ,
o 60

PROVINCE DE LA NOUVELLE-«
ECOSSE.-Suite.

180 Shelburne............................R. R. Thompson.........Shelburne..... ........ 4
181 Queens....... .................................... T. R. aLiverpool................. . 3
182 Lunenburg.................................... H. S. Jost ...................... Lunenburg ............... ..... 8

Division de la Troisième Brigade.

183 Inverness......... ................ !Isaac McLeod...........Broad Cove.................... 8
1841 Victoria. ...... C.............. .................. 0. J. Campbell,.... ........... Baddeck......... ........... 5
185jRichmond.............. .......... ... J. F. Fuller....................,Arichal......................... 6
186 Cap Breton..... ............... .... IJ. Bourinot......................Sydney.. ........... .. 9

Total, District Militaire No. 9...1...... .......... ,..............................................

RECAPITULATION PAR DISTRICTS MILITAIRES.

Ontario.
District Militaire No. 10............................................0.................. P..........o..........0...................••

District Militaire No. 2.......................................................................
Ajoutez pour York Est, Algoma et Nipissing, pas de rapports............ ...........................
District Militaire No. 3...................................-............................. .... ......

District M ilitaire No. 4........................................................ ........
Ajoutez pour 1 division de compagnie, pas de rapports reçus............... .................... .................

Québec.
District Militaire No. 5......................................................................
Ajoutez pour 3 divisions de compagnies, pas de rapports reçus..........................................
D istrict M ilitaire N o. 6 ..................................................................................................................
Ajoutez pour Richelieu, pas de rapports........... ..............................................
District Militaire No. 7.................................................................
Ajoutez pour Québec Est, Mégantic et 10 divisions de compagnies, pas de rapports reçus.......... ......

Nouveau-Brunswick.
District Militaire No. 8 ......... .............................

.Youvelle-Econse.
District Militaire No. 9%................. 0................................. ............................ ,...............
Ajoutez pour Yarmouth et 19 divisions de compagnies, pas de rapports reçus.........................................

32 Victoria. A. 1869

DU CANADA.

DE 1869.

par les Divisions Régimentaires.

O L A S S E S. CLASSIFICATION SUPPLE.
MENTAIRE.

1E E1 2D E . 3E . ulvieuR. *4m e«&S
Total de 9 -)r

Non-mariés, ou .MO ,.D ,C toutes . .

veufs sans enfants.4 z eH, Q - î>' .e REMARQUES.
ci&; V gi-4 C

Sclasses. leCC,

_4Ie I C IDQ d -

907 59 I1,110 531 2,607 523
734 103 852 403 2,092 487

1,796 214 C1,973 999 4,982 668

1,684 359 1,088 791 3,922 12
885 259 486 381 2011 1
243 419 515 257 1,274 ....... .... .

237 41 1,574 1,113 5,335 270.205 544 ............... ,
22,590 3,847121,675 13,0141 61,126 3,970 83I 201___________

33,117
30,737

18,765
16,518

15,207

20,552

21,804

19,251

22,590

.... 
..

4,955
4,785

2,425
2,284

46,651
42,687

a..... ......
23,590
19,282

21,637
19,900

11,343
9,676

106,360
98,109

6,700
56,123
47,760

300

2,127 23,463 10,715 51,512
........................ .......... 2,150

2,189 36.528 17,059 76,328
....... e.. 0.... 0... 0.... 4,100

2,721 30,802 14,749 - 70,076
.. .. .. . 11,050

3,119 21,723 11,529 55622

3,847 21,675 13,014 61,126
........ ... ,,....... 9... 8,750

459

584

613

171

123

797

2,073

1,633

3,970

20

2,939

4,137
2,716

1,941

3,315

1,334

2,621

1,543
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406
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MILICE VOLONTAIRE.

Après avoir ainsi brièvement mentionné ce qui a été fait sous la nouvelle loi, je dois
ajouter que les exercices de 1868-69 ont eu lieu dans les différentes provinces en vertu
de lois et de règlements dont l'application est locale, et dont les rapports se trouvent ci-joints,
ainsi que ceux des inspections faites par les divers officiers d'état-major. L'on remarquera
que dans les campagnes d'Ontario et de Québec, les bataillons ont fait leurs jours d'exercice
annuel dans des camps établis aux quartiers-généraux de bataillon ; des corps comme ceux-
ci, bien que formés de compagnies résidant dans le même comté, séparées par des distances
considérables, ne pouvaient d'aucune autre manière être instruits à agir de concert. Le
résultat de ces exercices et des campements, comme premier essai d'un plan gén'éral, peut
donc être regardé comme satisfaisant et comme ayant parfaitement réussi.

Dans le cours de l'année, il a été ajouté aux équipements 2,000 tentes circulaires
complètes et 10,000 couvertes; la toile des tentes a été importée d'Angleterre, mais les
perches, fiches, maillets et couvertes out été fabriqués en Canada. Ces tentes et couvertes
serviront à la milice lorsqu'elle s'exercera en campement, et tandis que leur usage sera
avantageuse aux corps, le gouvernement en recevra un rendement dans le plus grand
nombre de jours d'exercice de la part des volontaires.

Cette année, la somme de $8 par homme votée par le parlement a été dépensée dans

les campagnes pour obtenir huit jours d'exercice de bataillon en campement, les volon-
taires payant sur cette somme les frais de campement et leurs rations, qui s'élevaient à $3
ou $4 par homme, suivant les arrangement faits. Les tentes et couvertes maintenant
en mains déchargeront les volontaires de l'obligation de faire ces déboursés, excepté pour
les rations, et leur permettront de recevoir l'argent qu'il faudrait employer pour les loger
pendant le temps de leurs exercices supplémentaires.

Le changement de date de la clôture des comptes publics, ou la fin de l'année
financière, fixée au 30 juin au lieu d'une époque plus reculée, et la nécessité de rendre
compte des deniers votés pour le paiement des exercices avant la fin de l'année financière,
ne paraissent pas avantageux à l'égard de la milice.

Le système de faire les exercices dans les camps a produit de grands avantages dans
les campagnes, mais il tend à réduire le nombre des jours d'exercice au minimum, ce qui
n'aurait pas lieu si les exercices se faisaient aux quartiers-généraux des compagnies.

Depuis le commencement du printems, ou aussitôt qu'il fait assez chaud pour que
l'on puisse faire l'exercice dans des camps, jusqu'au 30 de juin, les personnes engagées
dans l'agriculture sont le plus occupées, et dans certaines parties du pays il n'est pas possible
de faire faire l'exercice avant cette époque sans de grands sacrifices de la part des volontaires;
en conséquence, ces exercices en camp doivent se faire entre le 1er juillet et le ler
novembre.

Telles que les choses sont aujourd'hui, tous les jours d'exercice annuel étant faits
durant l'automne dans des camps, et les volontaires étant payés, ils sont portés à croire
ensuite que leur ouvrage est terminé jusqu'après le commencement d'une autre année
fiscale, disons le 1er juillet, tandis que si l'année pour le paiement des exercices se ter-
minait au 31 décembre, il se ferait beaucoup d'autres jours d'exercice aux quartiers-géné-
raux des compagnies au commencement dc l'année, et cela préparerait mieux les hommes
à~ faire l'exercice de bataillon en camp.
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Il sera toujous difficile d'établir des règles et règlements de nature générale sur une

seule base pour la gouverne d'une force volontaire telle que celle qui est organisée en

Canada,-de répondre aux circonstances des habitans des différentes localités et provinces

d'un côté, et de faire des dispositions qui conviennent aux corps des villes et à ceux des

campagnes de l'autre; mais il est satisfaisant de remarquer que depuis quelques années

l'on a acquis beaucoup d'expérience pratique, et avec cette connaissance et l'aide et le

désir patriotique des volontaires eux-mêmes, il ne peut y avoir de doute que l'on arrivera

à établir un système qui sera de nature à répondre aux besoins du pays et convenir aux

ressources de sa population.
Une force volontaire aussi considérable, relativement à la population, que celle qui a

été et qui est encore maintenue, dont les ramifications s'étendent très loin, et même

dans chaque comté et ville, et dont les rangs se composent de représentants de toutes les

classes de la société, est et doit continuer d'être un sujet d'orgueil à l'égard de la force en

général; et les sacrifices considérables de tems et d'argent qui ont été faits par les officiers

et les hommes leur donnent droit aux remerciements du pays, et aux concessions sous

le rapport des allocations contingentes que peuvent justifier les octrois parlementaires.

ASSOCIATIONS DE TIR.

Le nombre des associations de tir augmente rapidement, et les volontaires portent une

grande attention à la pratique du tir et à connaître les qualités des fusils améliorés qui ont

été mis entre leurs mains, ce qui crée une émulation et une rivalité amicale entre les mem.

bres du même corps, et entre les différents corps, les meilleurs tireurs étant envoyés aux

joutes des districts, des provinces, et enfin de la Puissance.

Pour entretenir cet esprit et encourager les hommes, l'on s'est procuré un grand nombre

de cibles de fer, et il a été fait des octrois en argent pour aider aux fonds des associations

qui doivent être employés en prix. L'oeuvre ainsi commencée a déjà~ produit d'ex-

cellents résultats et mérite d'être encouragée.

ECOLES D'INSTRUCTION MILITAIRE.

En sus de celles qui existaient déjà, des écoles d'instruction militaire pour l'infanterie

ont été ouvertes à Halifax et à St. Jean, rattachées aux régiments de la ligne stationnés

dans ces villes, et des écoles distinctes pour l'artillerie et la cavalerie fonctionnent aujour-

d'hui avec succès là Montréal et à~ Toronto.

Le rapport du surintendant des écoles d'instruction militaire se trouve à la page 81,

et la liste des élèves qui ont obtenu des certificats durant l'année est imprimée et forme

partie des annnexes.
Les commandants et officiers chargés des différentes écoles ont été infatigables dans

l'accomplissement de leurs devoirs, et les résultats obtenus sont certainement égaux aï ceux
des années antérieures.

Comme preuve du succès qui a couronné l'ouverture d'écoles d'instruction militaire,

l'on peut observer qu'il y a cinq ans, lorsqu'il fut décidé d'étendre les opérations du système
volontaire et d'augmenter considérablement le nombre des hommes instruits dans l'art

Militaire, le principal obstacle à l'organisation des eorps dans les campagnes était la diffi-
culté qu'il y avait de trouver des officiers et instructeurs locaux capables de commander et
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exercer les hommes. Les écoles furent établies pour combler cette lacune, et le résultat

a fait voir que dans chaque division régimentaire dans Ontario et Québec où l'on veut

lever des corps de milice active, on peut maintenant: trouver des officiers capables, et la

questions des instructeurs n'est plus un obstacle.

Bien que l'on ne puisse employer comme officiers beaucoup de jeunes gens qui ont

fait leur cours dans ces écoles, cependant l'on n'aurait pu, sur le tout, obtenir d'aucune

autre manière des résultats aussi satisfaisants et aussi économiques. Les nombreux et

utiles officiers ainsi instruits ont permis au département de faire de constants progrès .dans
la dissémination des connaissances premières du maniement des armes dans chaque:partie

du pays.

Le tems est peut-être arrivé où il faudrait exiger de plus hautes qualités de la part

de ceux qui demandent à être admis aux écoles, et dans ce but l'on projette de faire des

examens préliminaires avant l'admission une épreuve aussi équitable que possible de l'apti.

tude des élèves à recevoir des commissions: dans la milice, s'ils obtiennent leurs certificats.

WALKER POWELL,
Lieut.- Colonel,

Sous-Adjutant Général de Milice.

Quartiers-Généraux,

Ottawa, Mai. 1869.
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No. 1.

RAPPORT DU LIEUT.-COL. JOHN B. TAYLOR.

LoNDON, Ont., 12 juillet 1868.

MON CHER TAYLoR,-J'ai inspecté le 7e bataillon des volontaires de London le 10

du courant, et j'ai le plaisir de vous en faire connaître le résultat.
Je n'ai que des louanges à en faire. Le bataillon a fait des manouvres de parade

très difficiles dictées par moi-même, et je confesse que j'ai été étonné de voir qu'ayant si

peu d'occasions de s'exercer, il s'en soit si bien acquitté. Sa marche en ligne était presque

parfaite, et s'étendait sur une longueur d'environ 500 verges ; ses détours en colonne de

quart de distance, et par quatre de front, ses déploiements et ses formations de la ligue en

colonne,-ses changements de front sur pivot fixe et mobile, étaient faits avec toute

l'exactitude désirable.
J'ai expliqué au bataillon les modifications apportées à l'exercice de l'infanterie

légère par le Col. Macdougall sur ma recommandation, et son appréciation et sa pratique
de cet exercice lui ont attiré mes chaleureuses félcitations.

Je crois que ce bataillon fait véritablement honneur à la milice volontaire du Canada.

Croyez-moi,
Votre tout dévoué,

GEO. BAGOT.

Lt.-Col. Taylor,
Sous-Adjudant Général,

London, Ont.

LONDON, 2 juillet 1868.
MON CHER TAYLon,-Conformément à votre demande, j'ai inspecté le 30e bataillon

des volontaires de Wellington, à Guelph, le 30 du mois dernier, sous le commandement

du Col. Higinbotham, et j'ai le plaisir de vous en faire connaître le résultat.

1°. Le bataillon a montré une fermeté à rester sous les armes, pendant que je par-
courais les rangs, qui était fort remarquable.

2°. Le défilement a été, sur le tout, très satisfaisant, surtout celui de la compaguie
d'artillerie. Lorsqu'il se commettait quelqu2 erreur, elle était entièrement due à ce que

les hommes ne regardaient pas devant eux et par conséquent ne se fiaient pas seulement

au toucher pour reprendre leur alignement. J'attirai l'attention du Col. Hliginbotham
sur ce défaut.

3° Les avances et retraites en ligne, lorsque les hommes étaient parvenus à prendre
Une allure uniforme, étaient bonnes. Cependant, le pas était trop lent. Je le fis remar-

quer au colonel. Je prends cette occasion de faire remarquer que l'usage constant du compte-
pas et du cordeau, dans les salles d'exercice des compagnies, aiderait beaucoup à obtenir

l'uniformité et la fermeté lorsque le bataillon est réuni pour faire ses exercices annuels.
4°. Les escarmouches du bataillon étaient fort bien exécutées. Le feu, l'avance, la

retraite, " l'alarme " et l 4 Ifin" ont été accomplis sans hésitation.
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Ce bataillon apprécie et comprend parfaitement les modifications dernièrement

apportées dans les exercices de l'infanterie légère par le Col. Macdougall sur ma recora.

mandation. J'aurais bien désiré qu'il pût en voir les résultats.

5°. Je m'assurai auprès du Col. liginbotham que le bataillon n'avait pas d'appel de

bataillon ni de compagnie. C'est là, une lacune regrettable, car s'il était appelé à servir
avec d'autres régiments, il pourrait en survenir des résultats désagréables. Je recommnan.

derais fortement que l'on remédiâtt a'cela immédiatement.
60. Je remarquai une chose avec plaisir, c'est-à-dire que les officiers faisaient table

commune. L'on me dit que cet arrangement n'entraîne pas de plus fortes dépenses. Je

dinai avec eux, et je fus particulièrement frappé de leurs manières courtoises et polies.

7°. Je considère que ce bataillon fait honneur à la milice volontaire du Canada.

Croyez-moi, mon cher Taylor,
Votre tout dévoué,

GEo. BAGOT,
Major, 69e .fantassins,

Lieut.-Col. Taylor,
Sous-Adjudant-Général,

London, Ont.

Note sur les casernes, etc., du 32e bataillon, à son exercice annuel à Soutlhanpton,

Juillet 1868.

Il y avait un long hangar servant de casernes, construit en planches brutes, d'environ
huit pieds de hauteur sur les côtés, et pouvant contenir 320 hommes (deux par lit). Les
rations des hommes étaient fournies par contrat, et ils les faisaient cuire eux-mêmes dans

un hangar voisin ; ils prenaient leurs repas et vivaient dans leur salle d'exercice, qui se

trouvait tout près des casernes.
Le coût du tout a été comme suit
Rations pour huit jours, construction des casernes, paille fournie, construction d'une

cuisine, poêles, creuser un puits, $928, ou exactement 40 centins par jour par homme.

A l'avenir la chose pourra se faire pour 35 centins. Le bois des casernes n'appartenait

pas au bataillon, le contrat ayant été fait avec un entrepreneur pour l'usage du hangar

pendant huit jours, et il le construisit exprès pour le þataillon.
JOHN B. TAYLOR,

Lieutenant-Colonelo
Copié du rapport du Lieut.-

Col. Sproat.
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No. 2.

RAPPORT DU LIEUTENANT-COLONEL DURIE.

Second Bataillon des Carabiniers de la Reine--Lieut.-col. Gilmor.-Quartier-général,
Toronto.-Effectif moyen: officiers, 29; sous-officiers, 34; soldats, 371.-I0 com-
pagnies. Effectif moyen par compagnie, 40 i.

Ce régiment fit six exercices, conformément aux ordres donnés. Les 22 et 29 de
juin et le 6 de juillet, deux exercices de trois heures chacun, matin et soir. Exercice de
peloton et de compagnie le matin ; exercice d'infanterie légère et de bataillon l'après-
midi. Revue de la brigade le 22 juin. Rassemblement assez grand pour cette saison de
l'année. Les patrons sont mieux disposés. Conduite des hommes bonne. Pas d'acci-
dents.

Dixième Royal-Infanterie-Lieut.-col. Brunel-Quartier-général, Toronto. Effectif
moyen: officiers, 34; sous-officiers, 29; soldats, 458.-10 compagnies. Effectif
moyen par compagnie, 48,q.

Ce régiment a fait six exercices de trois heures chacun à des jours différents. Le
lieut.-colonel Brunel a introduit l'exercice sans pivot dans son régiment, et fait rapport
d'un grand succès. Le régiment était en grande force et s'est fort bien conduit. Il n'a
été fait rapport d'aucun accident. A paradé le 22 juin avec les carabiniers de la Reine
(Queen's Own), en brigade avec les troupes régulières.

12e Bataillon d'Infanterie de Milice Volontaire d'York-Lieut.-colonel Jarvis.-Quar-
tiers-général, Newmarket. Effectif: officiers,19; sous-officiers, 29; soldats,351-
9 compagnies. Moyenne par compagnie, 43î.

Ce régiment se réunit à son quartier-général, Newmarket, et a fait ses huit jours
d'exercice, suivant l'ordre donné. C'est un beau corps de jeunes gens, principalement des
agriculteurs. Les hommes et les officiers comprenaient bien tout l'avantage qu'il y avait
pour eux de se trouver ainsi réunis et de s'exercer comme régiment, ce qui en effet leur fut
très avantageux de toute manière. Les devoirs quotidiens et de routine d'un régiment en
casernes furent remplis. Les hommes logèrent chez les habitants sans aucune difficulté, au
prix de 30 centins par jour-payé par les volontaires. Distance moyenne des compagnies
du quartier-général, 16 milles. Une compagnie au quartier-général, quatre compagnies
éloignées de quatre à douze milles, et quatre compagnies de 22 à 25 milles. Conduite du
régiment, bonne. Ce régiment fut amené par le lieut.-colonel Cumberland, directeur-géran t
du chemin de fer du Nord, de Newmarket à Toronto et retour " gratis;" en conséquence,
il parada le 22 juin avec les carabiniers de la Reine, les Royaux, et les réguliers, sous le
commandement du colonel Riadeliffe, A. R. Revue de brigade. Le colonel Macdougall,
adjudant-général, y était présent et a inspecté la force. Les trois bataillons de volontaires
paraissaient très bien et avaient l'air de véritables soldats.

Les trois bataillons de volontaires ci-dessus sont attachés à la brigade de campagne de
Toronto, sont en bon ordre et prêts pour le service.

l8e Bataillon d'Infanterie de Milice Volontaire-Lieut.-colonel Skinner.-Quartier-
général, Hamilton. Effectif moyen : officiers, 25; sous-offieiers, 32 ; soldats, 297-
8 compagnies. Effectif moyen par compagnie, 411.

Ce régiment, y compris les deux compagnies qui y sont annexées (de Dundas et
WVaterdown), a fait six exercices, conformément à l'ordre donné. Le lieut.-eolonel Ski uner
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a par deux fois fait marcher le régiment jusqu'à sept milles dans la campagne, avec les

rations dans les havresacs, etc. Il fit son exercice et revint ensuite. Pas le moindre

accident. Conduite bonne. Très bon régiment.

19e Bataillon d'Infanterie de Milice Volontaire (de Lincoln)-Lieut-colonel l'Hon. J. G.

Currie.-Quartier-général, Ste. Catherine. Effectif: officiers, 24; sous-officiers,
23; soldats, 287-10 compagnies. Deux compagnies pas prêtes pour l'inspection

(non comprises). Effectif moyen par compagnie, 36¾.
Ce régiment s'assembla le 26 juin à Ste. Catherine et fit huit jours d'exercice

Exercice du matin à 5 h. a. m., celui du soir â 5 h. p. m.; exercice de peloton et de compa-
gnie le matin ; exercice d'infanterie légère et de bataillon l'après-midi. Dix cartouches à

balle ont été tirées par chacun des hommes. Champ de parade fourni par Jacob Haines,
écr. Hommes logés chez les habitants. Le prix- du logement sera remboursé par le

conseil-de-ville. Les officiers et les hommes exprimèrent un grand plaisir de se trouver

réunis et espèrent que l'on continuera. Bataillon for t amélioré. Conduite bonne. Pas

d'accidents. Toutes les compagnies qui n'étaient pas au quartier-général avaient quinze

milles à parcourir pour s'y rendre, excepté une.
2ie Eataillon d'Infanterie de Milice Volontaire (de Ialton)-Lieut.-colonel Chisholm.-

Quartier-général, Milton. Effectif: officiers, 27; sous-officiers, 27; soldats, 345--
8 compagnies. Effectif moyen par compagnie, 46

Ce régiment se réunit le 25 de juin à Oakville et fit huit jours d'exercice. Billets de

logements à 40 centins par jour. Exercice de peloton, de compagnie, d'infanterie légère

et de bataillon. Inspecté ce régiment dans la matinée du 30 juin, A paradé en grande
tenue de marche, avec havresacs, gourdes à eau et munitions. Trèsferme ; beau corps de

jeunes gens. A très bien marché. Fait grand honneur à l'officier commandant et à l'état-
major. Réunir ce régiment a été d'un grand avantage tant pour les officiers que pour les
hommes, car ils eurent par là l'occasion d'apprendre les devoirs quotidiens et de rotinue
d'un régiment. Table commune (mess) pour les officiers. Distance moyenne de sept

compagnies pour aller à Oakville, 23 milles. Venus par voitures et chemin de fer. Con-
duite des hommes très bonne. Ci-joint se trouve une adresse présentée au lieut.-colonel
Chishol et au régiment à leur départ d'Oakville après les exercices-très satisfaisante de
toute manière. Les officiers et les hommes exprimèrent le plaisir qu'ils éprouvaient à être
réunis ensemble, et reconnaissent les avantages qu'ils en retirent.

ADRESSE.

Officiers et sous-officiers du 20e bataillon !--

Permettez-nous, à l'occasion de votre première réunion pour l'exercice de bataillon
dans notre ville, de vous exprimer notre admiration de l'esprit de patriotisme et de dévoue-
ment à notre Reine bien-aimée qui vous a porté, lorsque le danger nous menaçait et que le
devoir vous appelait, à vous enrôler comme volontaires et à laisser vos foyers et vos occu-
pations afin de vous perfectionner dans l'art militaire.

Nous vous félicitons très cordialement d'avoir mérité les compliments les plus flatteurs
de l'officier inspecteur, hier, pour votre habileté et votre bonne tenue, et nous sommes
convaincus que s'il devenait nécessaire de rencontrer l'ennemi, le 20e bataillon saurait main-
tenir l'honneur du " vieux drapeau" et la réputation sans tache des volontaires canadices.
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Nous voyons avec la plus vive satisfaction la confiance mutuelle et le bon vouloir qui
existent dans le bataillon, la bonne conduite générale, et les manières polies et courtoises

des officiers et:subalternes, et permettez-nous de vous assurer que si le devoir vous appelait
à vous réunir de nouveau à Oakville, vous seriez les bien-venus; et comme vous êtes
maintenant sur le point .de retourner dans vos foyers, nous espérons qu'il vous sera permis
d'y jouir en paix des fruits de votre travail, et puisse Dieu vous conserver longtemps et
vous protéger, pour le bonheur de vos familles et de vos amis, et pour l'honneur de votre
pays!

Dieu sauve la Reine!
JOHN BARCLAY, Maire,

Au nom du Conseil-de-Ville.

3 le Bataillon d'Infanterie de Milice Volontaire (d'Ontario)-Lieut.-Col. Fairbanks.-
Quartier-général, Whitby. Effectif : officiers, 35 ; sous-ofliciers, 35; soldats
443-10 compagnies. Effectif moyeu par compagnie, 47.

Ce régiment se réunit à Whitby le 29 juin, et fit ses huit jours d'exercice. Les volon-
taires furent logés chez les habitans, en payant 30 centins par jour et le conseil 20 centins,
ce qui faisait 50 centins par jour. Il fut présenté un drapeau au régiment. J'inspectai
le bataillon dans la matinée du 4 juillet, en grande tenue de marche. Beau corps de
jeunes gens ; marchait très bien et fermement ; a retiré beaucoup d'avantages de cette
réunion. Conduite bonne. Pas d'accident, excepté quelque maladie. Dix cartouches L
balle tirées par chaque homme. Distance moyenne des compagnies pour venir au quartier-
général, 16 milles. Moindre nombre de milles, 4 ; plus grand nombre, 36.

35e Bataillon d'Infanterie de Milice Volontaire (de Simcoe)-Lieut.-Col. Stephens.-
Quartier-général, Collingwood. Effectif: officiers, 27 ; sous-officiers, 22 ; sol-
dats, 348. Deux compagnies pas inspectées-effectif approximatif, 76,-non com-
prises. Dix compagnies. Effectif moyen par compagnie, 461.

Ce régiment fut inspecté par moi (moins deux compagnies, de Bradford et Bond.
Head, inspectées depuis) à Barrie, le 25 de mai, jour anniversaire de la naissance de la
Reine-où le régiment reçut un très joli drapeau. Le régiment paraissait bien et s'est
bien conduit. Les hommes sont venus et sont retournés à leurs propres frais. Le lieut.
col. Stephens a demandé la permission de faire l'exercice annuel, conformément à la circu-
laire du 12 juin dernier, en septembre prochain.

36e Bataillon d'Infanterie de Milice Volontaire (de Peel) -Lieut.-Col. Dennis.-
Quartier-général, Brampton. Effectif : officiers, 31 ; sous-officiers, 34 ; soldats,
436-40 compagnies. Effectif moyei par compagnie, 47.

Se réunit à Brampton le17 juin et a fait ses huit jours d'exercice. Corps remarquable-
ment beau de jeunes gens. Très amélioré par cette réunion. Exercice du matin, à 5 1h.
celui du soir à 5 h. p. m. Hommes logés chez les habitans, et le conseil a libéralement
payé les frais de logement de-tout le régiment, $i,175. Ce bataillon fut inspecté par le
Col. Macdougall, adjudant-général, le 23 juin, en grande tenue de marche, et il reçut
les compliments les plus flatteurs de l'adjudant-général pour la magnifique apparence du
régiment, et l'air ferme et martial des hommes. Le lieut.-col. Dennis dit que la con-
duite des hommes a été admirable. Il n'a été fait rapport d'aucun acte de mauvaise con-
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duite ou d'aucun accident, excepté la maladie. Cette réunion du régiment a eu le meil-

leur effet. Il fait honneur au lieut.-col. Dennis et à son état-major. Distance moyenne

des compagnies rurales pour venir au quartier-général, 17 milles. Moindre distance, 6.;

plus forte distance, 30 milles.

37e Bataillon de Milice Volontaire (de Haldimand)-LieutL-Col. Davis.-.Quartier-

général, York. Effectif: officiers, 31 ; sous-officiers, 29 ; soldats, 379-8

compagnies. Effectif moyen par compagnie, 404.

Se réunit à York le 29 juin, et fit ses huit jours d'exercice. Trois parades par jour-

a 7 h. a. ni., 1 h. p. m. et 5.30 h. p. m. Parade du matin et du soir, 2 heures ; celle du

midi, une heure ; exercice de compagnie, d'infanterie légère et de bataillon. Beau corps

de jeunes carabiniers ; ont bien profité de leur exercice de bataillon. Conduite très

bonne. Pas le moindre accident. Des arrangements furent pris pour distribuer des rations

aux hommes tous les jours, et pour les faire coucher dans la salle d'exercice préparée pour

l'occasion ; cela a été très bien conduit au prix de 22- contins par homme ; la cuisine se

faisait dans des chaudières de camp. Fait grand honneur au commandant, aux officiers

et à l'état-major. Distance moyenne des compagnies rurales pour venir au quartier-général,

12 milles. Moindre nombre de milles, 6 ; plus grand nombre, 20.

38e Bataillon de Milice Volontaire (de Brant)-Lieut.-Col. Patton.-Quartier-général,

Brandford. Effectif : officiers, 20 ; sous-officiers, 24; soldats 318-7 com-

pagnies. Effectif moyen par compagnie, 46".
Se réunit à Brantford le 23 juin, et fit ses huit joars d'exercice. J'inspectai ce régi-

nient le 29 juin, et fus très content de son apparence. Buffleterie bien arrangée ; capotes

bien pliées. Beaux jeunes gens ; marchaient bien et ferme. L'apparence du régiment

est gâtée parce que tous ne sont pas habillés de la même façon. Trois compagnies de cara-

biniers, et quatre d'infanterie. Etat-major en uniforme de carabiniers. Je recomman-

derais fortement que les compagniés fussent habillées d'une manière uniforme. Bien qu'il

ne soit que juste de dire que les compagnies·de carabiniers sont les plus anciennes, et que

par conséquent elles aient droit de conserver leur uniforme, je crois cependant que si les

uniformes de l'infanterie étaient immédiatement distribuées aux compagnies, et si l'on

accordait une légère indemnité aux officiers qui portent l'uniforme des carabiniers, cela

serait accepté comme final, car je crains beaucoup que les compagnies d'infanterie ne con-

sentiraient pas à abandonner leur uniforme, d'autant plus que le régiment est maintenant

porté dans la Gazette comme régiment d'infanterie. Les officiers et les hommes ont retiré

de grands avantages de cette réunion, et ils reconnaissent la nécessité qu'il y aurait d'être

tous habillés de la même manière. Le lieut.-col. Patton mérite de grands éloges pour ses

efforts et l'attention qu'il porte à son régiment. Conduite des hommes excellente. Pas

d'accidents. Trois compagnies au quartier-général. Distance moyenne des quatre autres

compagnies pour s'y rendre, 14 milles.

39e Bataillon de Carabiniers de Milice Volontaire (de Norfolk)-Lieut.-Col. Tisdale.
-Quartier-général, Simcoe. Effectif: officiers, 25; sous-officiers, 28 ; soldats,
279-G compagnies. Effectif moyen par compagnie, 51 t.

Se réunit à Simncoe le 1er juillet et fit ses huit jours d'exercice. Trois parades par jour.
J'inispectai le régiment le 7 julillet. Très satisfait de son apparence militaire et de s?
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fermeté. Exercice.de bataillon et d'infanterie légère. Six belles compagnies de carabiniers
de même grandeur. Une compagnie (de Walsingham Centre) comptait 53 hommes.
Le régiment fut conduit à Port Ryerse, à 6î milles, pour le tir à balle. Prit des rations.
Tira cinq cartouches par homme et revint. Les hommes furent logés chez les habitans,
à 50 ets. par jour, payé par les volontaires. Tems très chaud; les hommes souffraient
Rapport d'un cas de coup de soleil. Conduite des hommes très bonne. Les officiers et
soldats comprirent l'avantage de faire l'exercice ensemble; ils préfèrent de beaucoup faire
leur exercice annuel en bataillon. Pas de rapport de mauvaise conduite. Distance
moyenne des compagnies au quartier-général, 16 milles. Moindre nombre de milles, 8;
plus grand nombre, 21. Deux compagnies au quartier-général.

44e Bataillon l'Infanterie de Milice Volontaire (de Welland)--Lieut.-Col. Barnett.-
Quartier-général, Welland. Effectif: officiers, 31, sous-officier, 30 ; soldats, 285--7
compagnies. Effectif moyen par compagnie, 45.

Se réunit à Clifton par ailes-l'aile droite, le 18 juin, l'aile gauche le 26 de juin.
Huit jours d'exercice. Chaque aile était commandée par un officier supérieur. L'adju-
dant-général inspecta l'aile droite le 20 juin ; apparence. générale et manoeuvre très satisfai-
santes. J'inspectai l'aile gauche le 2 juillet; apparence générale et manoeuvre satisfaisantes.
Le bataillon ne paraît pas être en aussi bon état ou avoir autant profité que les autres
de l'exercice de bataillon. Hommes logés par billets, à 40 ets. par jour, payés par eux.
Distance moyenne des compagnies rurales à Clifton, 14 milles. Deux compagnies à
Clifton. Moindre nombre de milles, 6; plus grand nombre, 20.

Batterie de Place-Capt. Wilson.-Quartier-général, Ste. Catherine. Effectif: offi-
ciers, 3, sous-officiers, 4; soldats, 48.

Se réunit à Ste. Catherine et fut incorporée au 19e bataillon. Huit jours d'exercice,
conformément à la circulaire du 12 juin. Bien belle batterie en très bon ordre. Con-
duite des hommes excellente. Pas d'accidents. Je recommanderais fortement que la
batterie de place reçut un ou deux canons de 24, afin de continuer ses exercices. Les
oficiers de cette batterie ont suivi les cours de l'école d'artillerie. Les officiers et soldats
méritent tout l'encouragement qui leur est dû en conséquence de leur bonne condition
actuelle.

En soumettant le rapport précédent, j'éprouve un grand plaisir à pouvoir dire que
je considère que les volontaires de toutes armes, dans le district sur lequel s'étendent mes
fonctions, sont en meilleure condition, ont des armes, accoutrements et équipements plus
complets aujourd'hui qu'ils n'en ont jamais eu, et qu'ils sont certainement mieux en état
de se mettre encampagne.

Cette réunion de toutes les compagnies des bataillons pour faire leurs exercices
annuels à leurs quartiers-généraux respectifs a eu d'excellents résultats, car elle fait de
bons et utiles régiments (tant des officiers que des soldats) de compagnies qui ne s'étaient
à peu près jamais vues auparavant. Il ne faut plus maintenant que donner des équipe-
ments de camp aux bataillons pour les mettre tout à fait en état d'entrer en campagne si
la chose devenait nécessaire.

Wm. S. DURIE, Lieut.-Col.

Toronto, 29 Juillet 1868.S. A. . M.
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LiSTE des Corps de Volontaires du District du Lieut-Col. Durie qui n'ont pas fait
l'exercice annuel de 1868-69, conformément à la Circulaire du 12 juin 1868

Corps. Officier-commandant. Quartier-Général.

Cavalerie.

1ère Troupe d'York, gardes de corps du
Gouverneur-Général.......................... Lieut.-Col. Denison..

1ère Troupe de "Oak iRidges"..........Lieut.-Col. McLeod...i
2me Troupe de "Markham".............Major Button..........
Troupe Volontaire, Ste. Catherine............ Capitaine Gregory....

do Grimsby...........'Capitaine Book.........
to Burford ............ Capitaine Bingham...

Batteries de Campagne.

Batterie de Campagne de Toronto.............Capitaine Patterson..
Do do Hamilton............. Capitaine Smith..
Do do Canal Welland. Capitaine King.

Batterie de Place.

Batterie de Place de Toronto ..............
Do do Collingwood...........

Fantassins à cheval.

Compagnie de Fantassins à cheval de Barrie...
Do do do Queenstown

Infanterie.

Capitaine McLean....
Capitaine logg.......

Capitaine Boulton.
Capitaine Currie.......

Toronto.
Oak Ridges.
Markham.
Ste. Catherine.
Grimsby.
Burford.

Toronto.
Hamilton.'
Port Robinson.

Toronto.
Collingwood.

Barrie.
Queenstown.

Bataillon de Mil.Vol. Simcoe (10 compagnies) Lieut.-Col. Stephens.. Barrie.

Compagnies Indépendantes.

Compagnie d'Infanterie do Binbrook.......Capitaine Brown....... Binbrook.
IDo do Rockton........Capitaine McKnight.. Sheffield.

W. S. DURIE, Lieut.-Col.,
Sous-Adjudant-Général.

Toronto, Ont., 29 Juillet 1868.
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No. 3
RAPPORT DU LIEUT.-COL. J. S. DENNIS.

QUARTIER-GÊNERAL DU 36E BAT.,
BRAMPTON, 26 juin 1868.

Au Col. Macdougall, Adj.-Gén. de Milice,
Ottawa.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur de faire rapport, pour l'information de Son Excellence

le Commandant en Chef, que conformément à la circulaire de l'Hon. Ministre de la Milice

de la Défense, en date du 12 du courant, le 36e bataillon de Milice Volontaire de Peel,
placé sous mes ordres, s'est réuni à Brampton, son quartier-général, le 17 du courant,
pour faire ses huit jours d'exercice.

Conformément à l'ordre de bataillon à cet effet, les compagnies arrivèrent à 11 h.'a.
M., bien que quelques-unes d'entre elles eussent à venir de 20 à 28 milles. Il leur fut
ensuite distribué des billets de logement, et à 4 h. p. m. elles se réunirent de nouveau pour
faire deux heures d'exercice.

Six jours consécutifs furent ensuite employés-sans compter le dimanche, 21 courant,
-à faire des exercices pendant six heures par jour : de 5 à 8 h. a. m., et de 5. à 8 h. p. m.
Le tems réellement employé en exercices a cependant été rarement de moins de sept

heures par jour.
La chaleur était si accablante que je crua nécessaire d'adopter ces heures et de laisser

reposer les hommes pendant le jour.
En sus de ce qui précède, le régiment parada pour l'office divin à 9 h, a. m., dans

la prairie où se faisaient les exercices, et le Rév. M. Arnold, ministre de Brampton

voulut bien officier en cette occasion.
Les oficiers et soldats portèrent une attention soutenue aux exercices et s'effQrcèrent

d'apprendre leurs devoirs pendant ces huit jours, et je me permettrai d'exprimer ma con-

viction que peu de régiments de volontaires auront plus profité, sous le rapport des exer-

ciees et de l'efficacité générale, de ce service de huit jours, que le bataillon de Peel.

Le bataillon fut inspecté par l'adjudant-général, le 23.
La conduite~des hommes durant tous le tems des exercices a été excellente.

Il n'y a eu aucun délinquant, et les habitants du village chez lesquels ils ont été logés,
font les plus grands éloges du comportement des volontaires, Cela leur fait d'autant plus

honneur que c'est la première fois que le bataillon se réunit de cette manière, et que, de
plus, le village étant peu considérable, les hommes furent logés dans les hôtels et auberges,
afin de ne pas trop incommoder les habitans, ce qui les mettait à. une assez rude épreuve à
l'égard de la tentation de boire. Un seul hôtel, par exemple, en a reçu deux compagnies
entières.

Je puis aussi mentionner, comme preuve de ma confiance dans les hommes,-dont ils
se sont montrés dignes,-que le payeur Stork ayant fait les arrangements nécessaires
pour se procurer l'argent, fit deux avances d'une piastre chaque par homme à compte du
Paiement des huit jours d'exercice. Le 25 du courant, après avoir fait six jours d'exer-
cice, le régiment parada à 9 h. a. m. en grande tenue de marche, et après l'exercice et le
retour, ils furent congédiés à midi. Ils furent ensuite tous payés, officiers et soldats,
transport compris, et ils partirent immédiatement pour retourner chez eux ; à 3 h. p. m.,

35



82 Victoria. Documents de la Session (No. 10). A. 1869

les rues de Brampton, qui depuis une semaine résonnaient au passage des hommes
armés qui se rendaient à la parade ou en revenaient, et dont les trompettes et la musique
égayaient la place le matin et le soir, étaient comparativement désertes, et l'on n'y voyait
plus d'habits rouges.

Le même bon ordre accompagna le départ. Les transports envoyés pour les différentes
compagnies, et qui en général l'étaient gratuitement par les fermiers demeurant dans le
voisinage du quartier-général de chaque compagnie (jusqu'à treize voitures ayant été
envoyées à une seule compagnie), furent amenés devant les maisons où logeaient les
hommes. Ils s'embarquèrent tous en même tems, et les voitures défilèrent en procession,
tous, officiers et soldats, étant joyeux et parfaitement satisfaits de la manière dont ils
avaient été traités.

Je croirais manquer à mon devoir si je ne vous priais pas de faire connaître à Son
Excellence l'excessive bonté et la libéralité dont les autorités municipales, ainsi que toutes
les classes de la société, et particulièrement les dames du comté, ont fait preuve envers les
volontaires de Peel.

Je puis en donner les preuvzs suivantes:
1. Dans le cours de l'hiver dernier, les différents conseils municipaux de township et

de village votèrent chacun $25, ou $175 en tout, pour aider à la musique du régiment.
2. Le conseil de comté vota, à sa session du printems, $200 dans le même but.
3. Les dames s'organisèrent et recueillirent des souscriptions, puis présentèrent au

bataillon un magnifique drapeau qui avait coûté $200.
4. Le conseil de comté, à une réunion spéciale tenue le 18, le lendemain du jour où

le régiment s'assembla, vota généreusement de payer les billets de logement des hommes,-
afin que ceux-ci pussent retirer leurs $8 en entier pour leurs exercices,-qui s'élevaient
à la forte somme de $1175.

Ce qui faisait en tout environ $1,750 données au bataillon durant l'année par le
peuple, dans l'un des plus petits comtés de la province.

La municipalité de Brampton a aussi défrayé le coût d'un édifice en brique très
commode pour servir de quartier-général du régiment, pendant les huit jours, et paya
aussi le loyer d'une salle que le quartier-mattre fut obligé d'employer comme magasin.
M. Clark, le marchand, eut aussi la complaisance de mettre un édifice à ma disposition pour
servir de salle de garde, dans lequel les effets de rechange des compagnies furent
déposés pendant les huit jours, et il refusa de se faire payer pour cela.

Le conseil de comté a maintenant affecté une chambre commode du palais de justice
à l'usage du quartier-maître, afin que celui-ci pût y déposer les effets du bataillon.

De plus, tous les fonctionnaires et les principaux citoyens du comté ont eu les plus
grandes complaisances pour les volontaires.

Tout cela est très agréable et a sans doute contribué à mettre le régiment sur.un bon
pied pendant cette réunion.

L'état du bataillon à son arrivée et à son départ, aux dates indiquées,. est annexé plus
loin.

Je dois dir3 que les huit jours d'exercice ont été employés en mouvements par colonne,
en déploiements, et en exercice d'infanterie légère.

J'éprouve beaucoup de plaisir à dire que mes efforts pour mettre le bataillon en bon
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état ont été habilement secondés par les différents officiers de l'état-major, qui portèrent

l'attention la plus infatigable à leurs devoirs.
Je n'ai plus qu'à ajouter que les officiers et les hommes du 36e bataillon, tout en re-

connaissant les désastreux effets d'une invasion de notre sol par des vagabonds, comme celle

dont nous sommes menacés du pays voisin, ne sont animés que d'un seul sentiment. Si

leurs services étaient requis par Son Excellence, ils s'empresseraient de se rendre à cet

appel et le feraient de grand cœur.
J'ai l'honneur d'être,

Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

J. STOUGHTON DENNIS, Lt.-Colonel,
Commandant le 36e Bat. de Peel.

ETAT du 36e Bataillon des Volontaires de Peel à~son arrivée à Brampton, son quartier-
général, le 17 juin courant, pour y faire huit jours d'exercice, conformément à la cir-
culaire du département en date du 12 courant.

DETAIL.

ILt.-Colonel.. 1iMajors . 2
Chirurgien..
Aide do.... ........
Payeur...........

1 Adjudant.........
L Qr. Maître..........

1 Brampton .... ........
2 Orangeville... ........
3 Brampton .... ..

4 Albion. ........

5 Streetsville..........
6 Alton..............
7 Grahamsville. ........
8 Mono Mills..........
9 Tullamore...........

10 Sand Hil...........

I 3

.. . .

1'
1i
1i
1i

10

2.......1 ....

2 . .

2 @...... 4

2 .2 .... 4

4

20 .... 3f

.... .
...... .

.. . . .

.. . . .
6.. . .

24

39 Grand total,
47 501 offiiers
43. et soldats.
41 @@ oea0 00

35

45.. .. ............

45 ......
404

Les compagnies ci-dessus-les huit dont les quartiers-généraux sont hors de Brampton
étant arrivées-se réunirent en bataillon à 11 heures A. M., à la date indiquée. L'effectif
des différentes compagnies est comme ci-dessus.

Quartier-Général,

Brampton, 26 juin 1868.

J. S. DENNIS, Lt.-Colouel,
Commandant le 36e Bat.
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ETAT du 36e Bataillon des Volontaires de Peel, au départ des différentes compagnies de
Brampton, quartier-général du bataillon, le 25 juin courant, après huit jours d'exer.
cice, en vertu de la circulaire du département en date du 12 du même mois.

DETAIL.

(Lt. Colonel 1 ......*
IMajors.... 2 ......

Chirugien. ... ....

- Aide do.. .............. I
Payeur..................

|Adjutant.. ....... ......
[IQr. Maître.. .........

1 Brampton........... 1e
2 Orangeville............1
3 Brampton............ 1
4 Albion...............1
5 ,Streetsville.. ....... 1 1
6 Alto . i...... ......
7 Grabainsville .
8 Mono Mills.
9 Tullamore...,1

10 SandBill......... 1

.. .. .

.. .. .

2
2
2
21

a t 41t

......................... .......
.. . ......: ............. .

........................ ..........

1 - . .... . . . . .
.... 3 9 39

8 43

4 44....6
.......4 9$

Grand total,
501 officiers
et soldats.

. . Q . à... .e .. ..

3 10 20 5 35 24 404
Le bataillon, en compagnies de l'effectif ci-dessus (excepté qu'elles furent toujours

égalisées à la parade), ayant fait ses huit jours d'exercice (et assisté à la parade de l'office
divin le 21 courant en sus,) fut congédié en renvoyé dans ses foyers le 25 du courant à midi.

J. S. DENNIS, Lt.-Col. ,Commandant le 36e Bat.
Quartier-Général,

Brampton, 26 juin 1868.
MEmo.-J'éprouve le plus grand plaisir à transmettre l'excellent rapport ci-joint du

lieutenant-colonel Dennis, commandant le 36e bataillon (ou du comté de Peel). Et il est
également à l'honneur du bataillon, vu le court avis reçu par le régiment* (étant le premier
en compagne), que son effectif ait été aussi considérable. Il se serait sans doute réuni au
grand complet s'il eût été notifié plus tôt,

* Les 12e et 36e bataillons se réunirent le même jour.
J. S. DURIE, Lieut.-Col., Sous-Adjudant-Général.

No. 4. RAPPORT DU LIEUT.-COL. JARVIS.
KINGSTON, 17 Juillet 1868.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous faire rapport que les corps désignés dans l'ex-

trait ci-joint ayant terminé leurs exercices annuels pour 1868-69, en vertu de la circulaire

du 12 juin 1868, furent inspectés par moi aux dates indiquées; et mon opinion sur la

capacité des différents corps y est indiquée par numéros-le chiffre un dans chaque eolonne

représentant le meilleur sous chaque rapport.

La conduite, l'apparence et la manouvre du bataillon ont été très satisfaisantes ce
géneral, bien que quelques bataillons fussent très supérieurs à d'autres.

Tous les corps d'infanterie.ont des orchestres, dont le nombre de musiciens varie de 13

à 22. Trois bataillons ont des drapeaux et les portaient: ce sont le 16e, le 40e et le 57e.

Quelques compagnies dans chaque bataillon sont inférieures à d'autres, tant en app-

rence qu'à la manoeuvre.
Le 16e formait le corps le plus propre, le plus uniforme et le mieux équipé, et i
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mérite un instructeur de première classe. L'instructeur intérimaire actuel, le major Roy,

n'ayant jamais été à l'école militaire, ne peut gukre rendre justice à un aussi beau régiment,
et je recommandai au lieut.-colonel de choisir un autre instructeur.

Le 45e n'ayant que quatre compagnies, avec celles de Lindsay et Omemee annexées,
présentait la même apparence, et son excellence dans la manoeuvre de bataillon, après une

si courte instruction, m'a surpris. Son défilement a été sans réplique.
Le 47e est le mieux exercé ensuite. La manoeuvre d'escarmouche a été extraordi-

nairement bien faite.
Je remarque une grande variété parmi les uniformes des officiers savoir : tunique et

shako; tuaique et bonnet de police; frac bleu et ceinture; casaque de patrouille; frac de

serge de l'école militaire; uniforme de carabinier, et habillement en toile blanche. La

plupart des compagnies portaient des casquettes Havelock blanches, et le 47e, avec cette

casquette et ses habits de toile, paraissait très bien et en bon état de service. Le 47e seul

fit la vie de camp, ce qui lui fut rendu facile par la libéralité de la société d'agriculture,
qui mit à la disposition des volontaires le palais de cristal et le terrain qui lui appartient

à Kingston, ce qui fit qu'il pouvait se passer de tentes et d'équipement de camp.

Tous les autres corps furent placés par billets de logement à leurs quartiers-généraux
et quelques-uns des hommes furent logés gratuitement par les habitans de la ville et des

municipalités.
La batterie de campagne exécuta quelques manoeuvres impromptu pour le Colonel

Gibson, C. B., A. R., d'une manière habile et exacte. Les chevaux sont bien améliorés,
de même que les canonniers, dans leurs mouvements.

La cavalerie formée en escadrons paraissait parfaitement au fait de ce qu'elle avait à
faire, et les officiers étaient magnifiquement montés et habillés dans les troupes de Cobourg
et Port Hope. Les chevaux étaient aussi en bien meilleur état et paraissaient beaucoup
mieux. La troupe de Cobourg portait la tunique rouge et le casque de cuivre, et était re-
marquablement propre et martiale.

Les batteries de place attachées à certains corps d'infanterie étaient parmi les plus
fermes et les mieux exercées de toutes les compagnies; et je me permettrai d'exprimer
l'espoir qu'on leur fournira bientôt des canons pour les instruire comme artilleurs.

La température a été pendant toute la semaine excessivement élevée, et les hommes
Ont beaucoup souffert sous leurs habits de drap rouge. Pendant mon inspection du 46e à
Port Hope à 5 h. a. m., le Il du courant, plusieurs hommes tombèrenst dans les rangs et
furent emportés en arrière presque sans connaissance. La chaleur était certainement
accablante même à cette heure matinale, mais le soleil n'était pas assez fort pour abattre
des hommes. Nuls cas semblables ne sont arrivés dans d'autres corps travaillant jusqu'à
midi sous un soleil brûlant. Ces accidents furent attribués par l'officier-commandant à la
Parade matinale et à ce que les hommes n'avaient pas déj eûné avant de s'y rendre. Pour
cette raison seule la formation de camps serait préférable au logement chez les habitants.

Je dois faire rapport que les corps suivants ne se sont pas encore réunis pour leurs
eXercices, mais l'on me dit qu'ils se proposent de le faire après les récoltes, savoir : le 14e,
e 15e, le 48e, le 49e, la batterie de Napanee et la cavalerie de Napanee. Je vous enverrai
alors un rapport supplémentaire.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

- -~ S. P. JARVIS, Lt. Col., S. A. Q. M.
Adjudant-Général de Milicee Uttawa.
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O SUM du Lt.-ColJarvis S. A. G. de Milice, sur certains corps
RAPPORTREU du tde la circulaire

Effectif.

COUPS. ,Pt Quartier-général. Officiers-commandants.

.1 Cavalerie.

u 1 obourg ....... Lt. Col. Boulton.•••.• 3 34 37

? TroupdPort Hope.......Lt. .Col. Smart.........4

Troupe de Loughboro. 1 Sydenham ..... ajorWood.•..•5

~5 58 67
Batt. de campagne de Kingston. 4 canons, Kingston. Major Drummond..... ô.6

Infanterie. 8

16e Bataillon......................"9-Picto- -...-.. P.....* 32 .385 5

40e do ..................... o u.............. Lt.-Col. S it.... ..• 32 3 31 5

40e do.............1 Cboug. ... \Lt.-Col. Smith.....••.. 32 438 5
450 o ........... tougeosse 6 Bowmanville....•••, Lt..Col. Cubitt ........& 23 31 4

46e do. . . . . 1 7 Port Hope... ..... Lt.-Col. Williams........ 21 62 4

470 do .... ."" 6 Kington.g.o....... Lt.-Col. Hamilton.... 26 329

57e do. ••-•. 8 Peterborough.....,îLt.-Col. Poole••........ 28 320 4

N. B.-Un nouveau drapeau fut présenté au 57e sur le champ de parade, et il le porta. Le 16e et le 400

supérieur.

Kingston, 17 juillet 1868.

3i itoria.

1

Excellence relative. Inspection.

I . iREMARQUES.

Manoeuvre. Date. Place.

1 4 Au-si
Juillet110.. o30 a. m. Plusieurs hommes de cetý escadron

2 1 { bien. usont à l'école de cavalerie, à To-
ronto.

3 3 Aussi
8t s .. 1Kingston.....,....0... p. m....... Beau corps de cavalenie, maas leur

4 2 bien. harnachement est très grossier et
disgracieux.

Be(A été inspectée parle col. Gibbon,
Bien. Bien. Bien. " 4 .. Kingston........9 a. m. . C. B. art. royale, à ma demande, et

a donné beaucoup de satisfaction.

1 2 5 " Picton.............6 p. an..C'est un magnifique bataillon, mais
l'instructeur actuel n'est pas à la

4 I1 410 ..10obourg10:30 a.m. hauteur de sa tâche.

2 6, 1 "t 10 .. Bowmanville.......17 p. a.. Ce bataillon manoeuvre aussi bien
que la plupart des rég. de ligne.

6 3 6 " i1l..Port Hope............ 5 a. m......
3 4 2 4.. Kingston............19 a. m. Ce corps était habillé en'toile avec

casquettes Havelock; il a fait
d'étonnants progrès dans la ma-
noeuvre de bataillon et d'infanterie

5 5J13.Peterborough. ..... 66 p m.

0lIt aussi desý drapeaux. Tous les corps d'infan terie ort de 1bons orchestres militaires ; celui du 57e est très

S. JARVIS, Lt.-Col.,
S.A. G. M.
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dans son district qui ont terminé leur exercice annuel pour 1868-69, en vertu
du 22 juin 1868.
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No. 5.

RAPPORT DU LIEUTENANT-COLONEL JARVIS.

KINGSTON, il Septembre 1868.

MONIEUR,-J'ai l'honneur de vous faire rapport que le 48e bataillon d'infanterie, de

Lennox et Addington, sous le commandement du lieut.-colonel Fowler, ayant terminé ses

exercices annuels pour 1868-69, a été inspecté par moi à Kingston, le mercredi, 9 du

courant.
Ce bataillon a eu à lutter contre beaucoup de désavantages depuis sa formation, et

aucune de ses parties n'a encore été en service permanent.-

L'instructeur n'a pas, à mon avis, non plus qu'à celui du lieutenant-colonel, rempli

ses devoirs avec le zèle et l'activité que l'on est en droit d'attendre. Les deux compagnies

de Napanee dont j'ai été obligé de faire un rapport défavorable, à, cause de leur négligence

à se présenter pour être inspectées par moi ou le major de brigade, après les exercices de-

1867-68, étaient présentes en cette circonstance au grand complet. Le lieutenant-colonel

espère maintenant qu'elles conserveront leur efficacité. Sous ces circonstances, je prends la

liberté de retirer ma recommandation de les licencier.

Comme bataillon, le 48e paraissait remarquablement bien. Les uniformes et la buffle.

terie étaient bien portés, et les armes et accoutrements étaient en excellent ordre. Le

physique des hommes était très remarquable, et ils étaient parmi ceux qui avaient l'air le

plus propre de tous les corps que j'ai inspectés cette année. Les mouvements de bataillon

furent accomplis d'une manière qui leur.faisait honneur après une si courte ihstruction,

mais les manouvres de compagnies étaient si peu satisfaisantes que je crus de mon devoir

de les en avertir. La manière dont ils faisaient l'exercice manuel et de peloton justifiait

surtout cette observation. Le défilement de revue était réellement bon et assuré. Les

officiers paraissaient connaître leur poste, et donnaient des ordres corrects et à temps. Les

mouvements d'infanterie légère faits devant moi le furent avec exactitude et habileté.

Avec un instructeur capable et actif, je pense que le 48e égalera bientôt les autres corps

de mon district.
Le lieut.-colonel mérite les plus grands éloges pour la manière dont il s'est acquitté de

ses devoirs dans le camp et dont il a tenu les hommes à leur ouvrage, étant constamment

lui-même présent, nuit et jour, surveillant tous les arrangements et tous les exercices. La

conduite des hommes a été irréprochable, aucune plainte quelconque ne m'étant parvenue,

soit de la part de leurs officiers, soit de celle des citoyens.

Le lieut.-colonel Fowler a aussi engagé un instructeur très habile dans la personne du

sergent Field, ci-devant sergent-major de l'école militaire de Kingston, dont l'activité, le

tact et l'habileté comme instructeur des volontaires lui ont attiré l'estime et la confiance

générales, et je me permettrai de le recommander comme méritant d'être employé perma-

nemment par le département de la milice.

En transmettant la lettre ci-jointe du lieut.-colonel Fowler au sujet de l'instructeur

militaire, je prendrai la liberté de recommander que le salaire de cette charge lui soit

accordé, depuis le ler juillet 1868, jusqu'à ce qu'il ait pu faire un choix convenable paroi'

ses officiers pour remplacer le capt. Campbell.
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Le nombre des officiers et soldats que j'ai inspecté était comme suit:
3 officiers supérieurs et 1 chirurgien,
8 capitaines,

17 officiers subalternes et d'état-major,
27 sergents,

6 trompettes,
18 musiciens,

240 soldats.
La marche au grand complet du bataillon donne un plus fort effectif en soldats que

celui indiqué ci-dessus, parce qu'on laissait une garde au camp et quelques gardiens aux

édifices publics, à part ceux qui étaient retenus à l'hôpital.
J'ai l'honneur d'être, Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,
S. P. JARVIS, Lieut. Colonel,

S. A. G..M.
Au Colonel Macdougall,

A.-G. de Milice, Ottawa.

KINGSTON, 16 septembre 1868.
MoNsIUuR,-J'ai l'honneur de vous faire rapport que j'ai inspecté le 15e bataillon de

Milice Volontaire à Belleville, samedi, le 12 du courant, ce corps ayant alors à peu près
terminé ses exercices de 1868-69.

Le lieut.-colonel Campbell, commandant, m'invita à assister au dénombrement des
compagnies et à la formation de sa parade, ce qui fut fait de la manière la plus régulière
et la plus militaire.

En inspectant les rangs, je remarquai que tous les officiers et soldats étaient habillés

suivant les règlements.
Le régiment ne portait que les ceinturons et les petites gibernes, le lieut.-colonel expli-

quant que les baudriers, les grandes gibernes, les capotes, les havresacs, etc., etc., étaient

tous tenus en état de service actif. Il défila au pas redoublé, en colonnes ouvertes, avec

orchestre et drapeau, et fit quelques autres mouvements avant d'être ramené en ligne pour

la manoeuvre manuelle et de peloton. Une longue manouvre, comprenant environ vingt-

huit évolutions, tant de bataillon que de tirailleurs, prouva que. le 15e est dans un état
efficace sous ce rapport, et il est sans contredit le plus complet de tous les corps d'infanterie
Volontaire que j'ai inspectés, c'est-à-dire, sous le rapport de l'habillement et de l'équipe-
ment des ho)mmes et des officiers, la musique et le drapeau, les sergents, trompettes, chevaux,
etc., et bien que la manoeuvre fût très bien faite, je ne puis le placer avant le bataillon de
West Durham sous ce rapport, de la manouvre duquel je vous ai déjà fait rapport comme
étant parfaite.

L'adjudant du 15e, le capt. Holme, est un officier très capable, et il a rempli les devoirs
d'instructeur d'une manière satisfaisante. C'est lui qui est désigné pour être l'officier
d'état-major devant accompagner une colonne à Belleville, si les volontaires sont appelés
au service actif.

En l'absence d'un major de brigade, je fus accompagné par le payeur du district, dont
a présence facilita celle des hommes et produisît une satisfaction générale.
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La seule et unique objection que j'eus à faire aux arrangements du lieut.-colonel fut
que toutes ses compagnies étaient de force inégale, quelques-unes n'ayant pas, plus de la
moitié de l'effectif des autres. Pour expliquer cela, il me dit que les capitaines qui com-
mandaient des compagnies complètes n'aimaient pas à les voir mutiler pour combler les
vides des autres compagnies. Cette variété dans la force des compagnies ne faisait pas
paraître le régiment avec avantage. Je pris l'occasion de faire quelques remarques à ce
sujet à la fin de l'exercice, et je conseillai d'égaliser les compagnies lorsque le bataillon se
réunirait de nouveau pour être inspecté.

L'orchestre était composé de quinze musiciens, y compris le tambour-major. Ils ont
tous de jolis uniformes fournis par le bataillon et possèdent des instruments supérieurs.

Le lieut -colonel me fit rapport que ses hommes s'étaient bien comportés, qu'ils ne lui
avaient pas donné de trouble ou à peu près, et qu'ils étaient confortablement logés chez les
habitants. Tous les soldats étaient remarquablement actifs, jeunes, propres et de bon air,
et les officiers me frappèrent comme ayant été choisis pour leur prestance et leurs bonnes
manières.

Je considère que ce régiment est propre à n'importe quel service à un moment d'avis.
J'ai l'honneur d'être, Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,
J. P. JARVIS, Lt.-Col.,

S.A.G.M.
L'Adjudant-.Général de Milice, Ottawa.

INSPECTION ANNUELLE I)E 1868-69.
ETAT DE PARADE.

BELLEVILLE, 12 septembre 1868.
15e Bataillon.

Officiers supérieurs. .............. 3
Etat-major de bataillon. ................ 5
Capitaines...... ..................... 5
Officiers subalternes ................... il
Sergents.................................26
Soldats (musiciens compris)........ ... 234
Trompettes.......... 9..................... 6
Chevaux.............................5

(Signé,) ALFRED A. CAMPBELL, Lt.-Col.,
Commandant le 15e Bataillon.

KINGSTON, 24 septembre 1868.
MONSIEUR,-J'ai l'honneur de faire rapport que j'ai inspecté le 49e bataillon de

Hastings, à Stirling, samedi, le 19 du courant, sous le commandement du lieut.-colonel

Brown, M. P.
Le bataillon se composait de six compagnies, y compris la batterie de place de Trenton,
L'état de parade présentait un total de 3 officiers supérieurs, 6 capitaines, 11 officiers

subalkernes, 2 d'état-major, 17 sergents, 6 trompettes. 268 soldats.
Absents : le major Cummings, malade ; 3 soldats malades; 3 soldats en congé; 7

soldats montant la garde ; 4 soldats employés comme ordonnances.
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L'apparence et la manoeuvre du., bataillon étaient au-dessus de la moyenne, chaque
compagnie paraissant être très bien au:fait de la manouvre de compagnie,-et surtout de
cette manoeuvre,--et elles étaient toutes bien commandées par leurs capitaines.

Les uniformes et accoutrements étaient en excellent ordre, quoique de divers patrons.
Uniformes rouges, blancs et verts ; ceinturons et gibernes de l'ancien et du nouveau
modèles; elles.avaient toutes la longue carabine, mais la compagnie de carabiniers de.Belle.-
ville et la batterie de place faisaient la manoeuvre du mousqueton, dans l'exercice manuel
et de peloton. Cela était ingénieusement arrangé en hataillon en faisant rester ces.-deux
compagnies sous les armes en avant lorsque les autres les portaient à l'épaule.

Les hommes étaient remarquablement, beaux, grands et bien batis, et très propres.
Leur conduite a été déclarée bonne par l'officier commandant. L'orchestre était composé
d'hommes appartenant entièrement à la batterie de place de Trenton, ce qui affaiblissait
cette compagnie.

Les officiers avaient tous des uniformes irréprochables.
Le bataillon a été manoeuvré par le lieut.rcolonel Brown, pendant.près de deux:heures,

en mouvements .de bataillon et.d'infanterie légère.
Comme ces compagnies sont fort dispersées et n'ont jamais été réunies en bataillon

avant aujourd'hui, je regarde .leur manouvre comme très satisfaisante.
En JIabsence d'un major de brigade, je fus accompagné par le payeur du district, qui

régla personnellement avec les capitaines immédiatement après l'inspection. Cela causa
une immense satisfaction, et je recommande respectueusement l'adoption générale de cette
pratique.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,'
Votre ohéissant serviteur,

J. P. JARVIS, Lieut.-Colonel,
S. A. G-. M., KingZston.

L'Adjudant-Général de Milice, Ottawa.

No. 6.
RAPPORT DU LIEUT.-COLONEL ATCHERLEY.

BROOKVILLE, 6 avril 1869.
MONSIEUR,-Conformément à vos instructions, j'ai l'honneur de vous transmettre

mon rapport.

Ce district, autrefois le No. 1, est maintenant devenu, d'après l'ordre récent, le No. 4,
et comprend les divisions régimentaires de la division sud de Leeds, de la division nord de
Leeds et Grenville, de Brockville, de la division sud de Grenville, de la division sud de
Lanark, de la division nord de Lanark, de la division sud de Renfrew, de la division nord
de Renfrew, de Carleton, de la cité d'Ottawa, de Dundas, Russell, Stormont, Cornwall,
Prescott et Glengarry. Ces divisions appartenaient toutes autrefois à ce district, à l'excep-
tion de celle du comté de Prescott, qui y a été ajoutée récemment.

Le district est composé des corps de milice volontaire suivants
La batterie de campagne d'Ottawa, l'artillerie de place de la brigade d'Ottawa,

composée de six batteries sous le commandement du lieut.-colonel Forrest, et trois compa-
gnies indépendantes, savoir :celles des Iroquois de Gananoqui et de Brockville, et la batterie
du chemin de fer d'Ottawa.
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Les bataillons de carabiniers et. d'infanterie du district sont: le 18e (bataillon de
Prescott), lieut-colonel ligginson; le 41e (carabiniers de Brockville), lieut.-eolonel
Buell ; le 43e (br.taillon de Carleton), lieut.-colonel W. F. Powell; le 56e (bataillon de
Grenville), lieut.-colonel H. D. Jessup ; le 59e (bataillon de Stormont), major D. Bergin,
Les compagnies indépendantes sont celles de Russell, de Vernon, d'Ottawa (carabiniers) et
de Pembroke.-Total, 52.

Conformément à la circulaire du 12 juin 1868, les corps suivants ont fait leurs
exercices pour 1869, durant l'été et l'automne derniers

L'artillerie de place de la brigade d'Ottawa se réunit à Prescott et y campa, deux
batteries à la fois, à la fin de septembre et au commencement d'octobre derniers, sous le
commandement du lieut.-colonel Forrest. La brigade a éprouvé beaucoup de bien de
cette réunion, car toutes les batteries s'exercèrent au tir au boulet et à la bombe, avec les
canons de 24 et de 12 du fort Wellington. Le tir a été très satisfaisant.

Le 41e bataillon (carabiniers de Brockville), composé de six compagnies, sous le
commandement du lieut-colonel Crawford, se réunit à Brockville, le 18 juin dernier, pour
y faire huit jours d'exercices, et le 42e bataillon, aussi composé de six compagnies, sous le
commandement du lieut.-colonel Buell, se réunit à Brockville, le 25 juin, dans le même
but. Ces deux bataillons manouvrèrent très bien, et quoique ce fût la première fois que
les compagnies de chaque bataillon se rencontraient ensemble, elles s'en tirèrent à leur
honneur. Ces deux bataillons furent logés, grâce aux excellents arrangements pris par
leurs commandants, dans l'hôtel-de-ville et le rond à patiner de Brockville, car l'on ne
pouvait alors leur fournir de tentes.

Le 43e bataillon de Carleton, composé de sept compagnies, se réunit à Ottawa, sous

le commandement du lieut.-colonel W. F. Powell, le 25 juin dernier, et il campa sur la

Côte de Sable. Le bataillon se pourvut lui-môme de tentes et de tout ce dont il avait

besoin. Ce bataillon est composé de très beaux hommes, et il s'améliora pendant le temps

qu'il fut réuni; mais il a besoin de beaucoup d'exercice pour devenir ferme sous les

armes. C'était aussi la première fois qu'il se réunissait en corps.
Le 56e bataillon de Grenville, sous le commandement du lieut.-colonel Jessup, se

réunit à Prescott le 18 juin dernier, et fut logé chez les habitants de la ville. Ce
bataillon fit beaucoup de progrès, et son lieut.-colonel et ses autres ofiiciers furent très·

assidus à profiter du peu de temps qu'il fut réuni pour avancer les différentes compagaies

dans la manouvre.
Le 59e bataillon de Stormont se réunit à Cornwall, sous le commandement du lieut--

colonel Bergin, le 7 de septembre, et il campa sous des tentes. Le choix du terrain était

bon. et comme il se trouvait sur le bord du fleuve, ce fut un grand avantage pour le

bataillon. Le 59e ne faisait que d'être formé en bataillon, et son commandement, ailsi

que l'adjudant intérimaire, le capitaine Macdonald, méritent les plus grands éloges pour
'apparence du bataillon à la parade et sa fermeté sous les armes, considérant le peu de

jours qu'il fut assemblé.
Le bataillon provisoire d'Ottawa (4 compagnies) se réunit à Ottawa, sous le commuan-

dement du major Grant, le 1er septembre, et son commandant fit de bons arrangemient

pour loger les hommes dans le rond à patiner, et leur faire faire table commune, durant

les huit jours d'exerciec.
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Les compagnies indépendantes, à l'exception de la compagnie de Pembroke et de

certaines autres alors récemment acceptées, furent annexées aux bataillons réunis à

Ottawa et firent les exercices avec eux.
Le 18e bataillon n'a pas fait ses exercices dans ce district, parce qu'il n'a été annexé

au district No. 4 qu'au ler octobre dernier.
La batterie de campagne d'Ottawa et les Iroquois de Gananoqui, et les batteries du

chemin de fer de Brockville et Ottawa, n'ont pas fait leurs exercices pour 1869.

Salles d'.Exercice.

Les salles d'exercice du district sont comme suit:
Prescott......... ............... Salle de bataillon.
Perth..... ....................... "
Cornwall.......................2 compagnies.
Merrickville...........................i1 "
Miller's crners....... ............ 1 "
Gloucester................1 "

Landsdowne... .................. 1 "
Pakenham..............................I 1
Bell's Corners... ................. 1 "
Gananoqui........... ........... 2 "

Goulbourne .......... i "

Manotick, ....................... "
Gower Nord.....................................i1 "
Vernon ......................... 1 "

Salles d'exercice construites par les municipalités
Fitzroy, Almonte, Carleton Place, Smith's Falls.-Total, 18.

Tr l la Carabine.

Plusieurs compagnies se sont exercées au tir à la carabine d'une manière très satisfai-
sante, mais quelques-unes éprouvèrent des difficultés à réunir les hommes ensemble, parce
que bon nombre d'entre eux étaient absents et travaillaient au loin, et ils n'auraient pu s'y
rendre sans de grands sacrifices pécuniaires. Sept nouvelles cibles furent reçues pour ce
district, mais ce nombre est encore insuffisant pour répondre à ses besoins.

.Nouvelles Compagnies.

Plusieurs nouvelles compagnies ont offert leurs services durant l'année dernière, mais
il n'en a été accepté que quelques-unes, parce que l'on pensait que le contingent était
complet.

En terminant, je prends la liberté d'annexer un tableau indiquant le nombre des
volontaires de ce district, tel que préparé par le lieutenant-colonel Jackson, major de bri-
gade, qui, avec le lieutenant-colonel Macdougall, payeur du district, a rempli ses devoirs
d'une manière très satisfaisante.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,
F. T. ATCHERLEY, Lieut.-Col.,

Le Sous-Adjudant-Général de Milice, S .Q . ititN.4

/Ottawa.
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No. 7.
RAPPORT .DU LIEUTENANT-COLONEL SMITIH.

MONTREAL, 25 juin 1868.
MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que, conformément aux instructions

reçues, les corps suivants sont maintenant en voie de faire les exercices prescrits pour l'an-

née 1868-69.
A St. Armand (sous des tentes), 5 compagnies du bataillon de Bedford, qui seront

suivies à Frelighaburg, le 27 du courant, par 5 autres compagnies du même corps; les 4 com-

pagnies restantes devant se réunir à Mansonville le 6 du mois prochain.

A Huntingdon (logés chez les habitants), l'aile droite des "Gardes-frontière (Bor-

derers) de Huntingdon, l'aile gauche devant s'assembler à la même place le 30 du courant.

A Hemmingford (logés chez les habitants), l'aile gauche des Tirailleurs de 1em-

ningford, l'aile droite devant s'assembler à Franklin Centre le 30 du courant.

Le bataillon de Richelieu à St. Jean, P. Q., (logés chez les habitants), s'est réuni

aujourd'hui.
Le bataillon de Mégantie s'est assemblé le 24 du courant à Inverness, P. Q., (sous des

tentes.)
La troupe de Cookshire s'est assemblée le 30 du courant (logée chez les habitants.)

Les corps de Montréal appelés à l'exercice spécial le commenceront la semaine prochaine:

J'ai terminé aujourd'hui l'inspection de la milice de Montréal, qui au total a été d'une
nature satisfaisante.

Les camps et réunions aux quartiers-généraux des corps appelés à faire l'exercice spécial

pour 1868-69 sont conduits d'une manière régulière et militaire, les ordres régimentaires
et de camp qui me sont transmis des différents -postes reçoivent mon approbation ; et !e

nombre des corps assemblésadépasse toutes mes espérances.
Les rapports que je reçois sont très satisfaisants, non seulement à l'égard de la conduite

des hommes et des officiers, mais aussi à l'égard de l'esprit qui les anime ; le sentiment de

satisfaction produit par l'ordre donné de faire des exercices suivis paraît être universel.

En sus des corps désignés pour former les brigades de revue, toutes les compagnies

éparses qui forment le magnifique bataillon de Compton se sont arrangées (sur permission

que je leur ai accordée) pour se rendre à Cookshire et célébrer la fête de la Puissance, le
conseil de comté ayant voté des fonds pour aider à défrayer les dépenses. Plusieurs de

ces compagnies ont 'à parcourir' plus de quarante milles pour arriver au rendez-vous, et

quelques-unes d'entre elles doivent faire la distance à pied.

En ýus des exercices prescrits pour 1868-69, le bataillon de Mégantic s'est réuni et a
fait à ses propres Irais trois jours entiers d'exercices supplémentaires à son quartier-général.

La compagnie de St. Hyacinthe et deux compagnies de Beauharnois recevront leurs
Ordres demain de faire les huit jours d'exercice prescrits.

Je n'ai jamais, depuis que je suis à la tête du distriet, vu régner un meilleur esprit

qu'à présent.
Le quartier-maître du district étant en congé, et le capitaine Rawson, payeur du

district, ayant résigné, je suis très harassé faute d'un état-major suffisant, et j'espère sincé-
rement que l'on prendra des arrangements pour que le hommes ne soient pas désappointés
et qu'ils reçoivent leur solde promptement après qu'ils auront terminé les exercices. En
Votre absence, j'ai adressé plusieurs lettres et télégrammes à ce sujet au lieut.-colol Powell-

7. 49,

A. 1869
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Je me propose de partir demain pour Huntingdon, Ilemmingford, St. Jean et
Frelighsburg, etje tacherai de revenir ici mardi pour aller à Cookohire.- 'espère que les
arrangements que j'ai faits recevront votre approbation.

J'ai l'honneur d'être, etc.,

W. OSBOJLNE SMIH, Lieut.-Colonel,
S.A.G.M

A l'Adjudant-Général de Milice, Ottawa.

MONTRÉAL, 25 juin 1868.

MoNsIEUR,-A propos du rapport général que je'vous ai expédié aujourd'hui, jevous
transmets sous ce pli copie des crdres -de district donnés, ainsi que quelques règlements

médicaux que le Dr. Girdwood a préparés à ma demande, et que j'ai faits distribuer.

La grande importance de faire sortir les compagnies rurales le plus tôt possible afin

de ne pas entraver la récolte du foin, qui, cette année, commencera très à bonne heure,

m'a porté à ne pas pérdre un instant pour transmettre les ordres et faire les arrangements

nécessaires pour établir les camps et réunir les hommes. Je n'ai donc pu vous soumettre

ces circulaires avant de les'promulguer; j'espère, cependant, qu'elles recevront votre

approbation.
J'ai l'honneur d'être, etc.,

W. OSBORNE SMITH, Lieut.-Colonel,
S.-A.G. M.

A l'Adjudant-Général de Milice, Ottawa.

BUREAU DUT SOUS-ADJUDANT GÉNÉRAL DE MILICE,

MONTRÉALy 28 juin 1868.

ORDRES DE DiSTRICT.

Afin d'assurer l'uniformité et la discipline parmi les corps ruraux appelés à faire leurs

exercices annuels, les règlements suivants devront être strictement observés.

A l'arrivée des corps à leurs différents rendez-vous, une liste nominale de chaque

compagnie, indiquant les hommes présents, devra être remise à l'adjudant par les officiers

commandant les différentes compagnies.
Lorsque les hommes devront être logés par billets de logement, une liste des hommes

portés sur chaque billet devra être faite et gardée par l'adjudant, et l'officier commandant la
compagnie devra aussi en conserver un duplicata.

Aussitôt possible après la réunion, les hommes devront être mis en ordre de parade,

les conditions de leur service leur seront lues, et l'officier commandant leur expliquera qu,

pendant toute la durée du cours d'exercices, et en venant au rendez-vous et s'en retournant

ils sont soumis aux dispositions de la loi militaire. Les règlements actuels devront aussi
être lus.

Les officiers commandant expliqueront aux hommes les ordres qu'ils pourront avoir

donnés pour la gouverne du camp ou des quartiers des différents corps, à l'égard des heures
des repas, des parades, etc., et une copie de ces ordres sera fournie à l'officier d'état-major

du district.
50
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Le réveil ne devrait pas être sQnné plus tard que 41 h. a. m., et la retraite pas plus

tard que 10:h. p. m., l'officier commandant divisant les six heures d'exercice par jour de la

manière qu'il jugera la plus convenable.
Un capitaine et un subalterne du jour devront être constamment de service et ne pas

s'absenter du camp ou du quartier pendant leur tour.
Une grand'-garde devra être constamment maintenue, de la force que lofficier com-

mandant jugera nécessaire.
Un poste d'alarme devra être établi lorsque les hommes seront logés chez les habitants.

L'habitude peu militaire que l'on a prise dans certains cas d'alarmer inutilement les

hommes durant la nuit, afin de voir combien promptement ils pouvaient être réunis, devra

être évitée.
Pour aucune raison quelconque, lorsque les corps seront réunis près des frontières, il

ne sera permis aux officiers ou aux hommes de traverser les lignes pendant le temps des
exercices; toute infraction à cet, ordre sera sévèrement punie.

La bonne conduite uniforme que l'officier chargé du district a toujours eu le plaisir de

remarquer chez la milice volontaire chaque fois qu'elle. a été appelée au serAce actif, lui
fait espérer que l'occasion actuelle sera couronnée d'un résultat aussi satisfaisant; pour
l'obtenir, cependant, il faut maintenir la subordination et la régularité les plus strictes,-et

l'on ne peut y arriver si le vice de l'ivrognerie est le moindrement toléré par l'officier
commandant; et, à cette fin, bien qu'il soit convaincu que le respect d'eux-mêmes et
l'honneur de la localité à laquelle ils appartiennent .seront suffisants pour engager les
volontaires maintenant appelés à l'exercice .à se conduire sobrement, l'officier chargé du
district ordonne que tous les officiers commandants fassent cesser, par tous les moyens en leur
pouvoir, l'habitude de boire parmi les corps placés sous leur commandement; que sous aucune
circonstance ils ne laissent passer sans le punir comme il le mérite le crime d'ivrognerie;
et si un officier oubliait ce qu'il doit à sa position au point de s'enivrer pendant la période
durant laquelle son corps sera en service, il sdevra être mis aux arrêts et accusés devant une
cour martiale; et si quelque officier commandant négligeait son devoir sous ce rapport, par
une fausse bonté ou une fausse tolérance, il sera fait. rapport du fait par l'officier d'état-
major du.district, sile cas.parvient à sa connaissance, à l'adjudant-général.

La plus grande propreté dans les quartiers et le camp est strictement recommandée, et
toute infraction à cet ordre devra être rapportée à l'officier d'état-major du district, qui
inspectera chaque camp et chaque bataillon pendant le temps des exercices.

Les règlements sanitaires suivants, préparés par le principal médecin d'état-major,
seront observés par tous les médecins attachés aux corps appelés aux exercices.

W. OSBORNE SMITH, Lieut.-Colonel,
S.A.G.M.

A. 18C9
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BUREAU DU MEDECIN D'ETAT-MAJOn DE MILICE,

MONTREAL, 23 juin 1868.
Instructions aux médecins des régiments lorsque leurs régiments sont appelés à faire le

cours des exercices annuels.
Lorsque le bataillon reçoit l'ordre de joindre des camps d'instruction, les médecins de

régiments examineront les hòmmes aussitôt qu'ils pourront être réunis ensemble, et tout
homme qui ne se trouvera pas dans un état de santé propre à lui permettre de camper,
sera renvoyé chez lui comme si le corps était appelé. au service actif

Le médecin marchera en arrière du bataillon, afin de voir tous ceux qui pourraient
sortir des rangs. Il se procurera les remèdes qui sont réellement nécessaires, et se pro-
curera une facture de tout ce qu'il adhètera, la signera comme étant exacte, et la trans-
mettra au médecin d'état-major pour la faire solder.

Il visitera tout homme qui se déclarera malade avant l'exercice du matin, et tous ceux
qui se seront absentés, avant qu'ils ne soieat conduits devant l'officier commandant.

En campement, il inspectera le camp et donnera ses avis à l'officier commandant à
l'égard des latrines, de la localité, etc.; il veillera à ce qu'aucune saleté ne s'accumule près
des tentes ou des feux de camp, et à ce que tous les déchets soient enlevés; si les hommes
sont logés chez les habitants, il inspectera les logements et s'assurera que les hommes sont
convenablement placés, et qu'il n'y a rien qui puissé nuire à leur santé, et il s'informeront
particulièrement s'il règne quelque épidémie dans la localité. Il examinera les rations de
temps à autre, afin de voir si elles sont de bonne qualité.

Tout homme atteint de maladie grave ou frappé d'accident devra être immédiate.
ment renvoyé chez lui et convenablement soigné. Un certificat de la date et de la nature
de l'attaque ou de l'accident sera envoyé avec l'homme pour l'information du médecin qui
sera chargé de le soigner.

Dans le cas de quelque accident, le médecin en fera immédiatement rapport à l'officier
commandant, afin qu'un conseil d'officiers puisse se réunir pour faire une enquête et un
rapport sur la cause de l'accident.

G. P. GIRDWOOD,
Méd. d'Et.-M. de Milice.

No. S.
RAPPORT DU LIEUT.-COLONEL SMITFJ.

MONTREAL, 26 juillet 1868.
MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli des rapports d'inspection

détaillés de tous les corps du district sous mes charges, à l'égard des exercices annuels de
1867-68.

C'est avec regret que je suis forcé de mentionner l'incapacité générale de la brigade
de Montréal, qui, à l'exception des corps indiqués dans l'appendice à ce rapport donnant
les degrés de mérito relatif, n'est pas.dans une condition satisfaisante.

La même cause que j'ai déjà eu l'honneur de vous signaler existe encore pour gâter

et nutraliser l'efficacité de ce qui devrait être l'un des plus beaux contingents de la force
défensive de la Puissance ; et je crains que, sans une réorganisation, l'on ne puisse s'attendre
à une amélioration, en conséquence des difficultés dont je viens de parler.
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Vous remarquerez l'accroissement marqué de la force des corps qui composent les

brigades des lieut.-colonels King et Fletcher ; leurs progrès dans l'art militaire sont encore

dans une plus grande proportion.

Parfaitement armés et équipés, d'un splendide physique, apprenant rapidement la

manouvre, possédant beaucoup d'esprit de corps et animés par les sentiments de la loyauté
la plus dévouée, ces magnifiques corps ruraux, dont l'effectif excède 3,500 offijiers et

soldats, dont 3,000 étaient présents aux parades d'inspection, forment une force que je suis

fier d'avoir sous mes charges ; et distribués comme le sont généralement ces corps, sur les

parties de la frontière les plus exposées, ils composent un contingent précieux pour la

défense du pays.

Le 55e, ou bataillon de Mégantie, et le 58e, de Compton, ont fait des progrès très

rapides, quoique nouvellement organisés ; je regrette qu'un service spécial sur la frontière
nV'ait empêché d'inspecter le premier de ces bataillons, mais le rapport du lieut.-colonel
King, qui s'est chargé de ce devoir, est très satisfaisant. J'ai inspecté le bataillon de
Compton le 1er juillet, et j'ai rarement vu un plus beau bataillon. Bien que dispersées
sur une grande étendue de pays, toutes les compagnies qui composent le régiment se
réunirent à Cookshire, où elles prirent part à, une grande revue, avec la troupe de cava-
lerie de Cookshire et Sherbrooke et le bataillon*de Sherbrooke.

Quelques compagnies de ce bataillon ont -fait plus de cinquante milles à pied pour
assister à cette revue, donnant ainsi quatre ou cinq jours de leur termps gratis. Les
conseils de township et de comté de Compton ont payé les frais des rations des hommes
sur la route et à Cookshire.

J'ai trouvé que le système de former les compagnies rurales en bataillon à oonsidéra-
blement contribué au succès qui a couronné leur organisation.

L'absence d'une bonne instructicn dans la mousqueterie se fait vivement sentir, et
j'espère sincèrement qu'on pourvoiera bientôt aux moyens de donner un cours d'instruc-
tion dans cette partie importante de l'éducation militaire.

Les cibles qui m'ont été envoyées dernièrement ont été distribuées dans mon district,
mais le nombre ne suflit pas aux demandes.

J'éprouve beaucoup de plaisir a .vous exprimer ma satisfaction générale des officiers
et sous-officiers attachés à l'état-major de mon district, et je dois vous signaler particu-
lièrement les efforts du lieutenant-colonel King, qui a tant contribué au succès de l'or-
ganisation des nouveaux corps dans sa division de brigade.

Je dois aussi noter très favorablement le zèle et l'habilité déployés par le capitaine et
adjudant Pope, du 58e bataillon de Compton, par le capitaine et adjudant W. S. Smith,
du 52e, ou bataillon de Bedford, et par le lieutenant et adjudant McFee, du;5le, ou bataillon
de Ilemmingford.

Les précieux services du sergent-major et instructeur Crilly, de l'artillerie de place de
Montréal, et du sergent instructeur Peacock, de l'infanterie légère Royale, méritent
aussi une mention favorable. L'expérience et l'assiduité de M. Pope dans l'accomplisse-
mnent de ses devoirs, comme garde-magasin provincial intérimaire, en font un officier pré-
cieux.
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Je vous transmets, conformément à vos. ordres, un résumé des rapports de ceux des

corps de mon district quiont terminé Ileurs:exercices :pour l'année finissant au 1er juille
1868.

J'ai l'honneur d'être, -te.,
W. OSBORNE SMITH, Lieut.-Colonel,

S. A. G. 'Me
Col. Macdougall,

Adjudant-Général de Milice, Ottawa.

ANALYSE des rapports sur l'état et l'effectif des corps de Milice Volontaire du district du

Lieutenant-Colonel Osborne Smith, pour l'année finissant au 1er juillet 1868.

NOMS DES CORPS.

Guides Royaux......... .............. ...........
Troupe de cavalerie No. 1................... .
Batterie de campagne de Montréal...............
Artillerie de place de Montréal................
Ingénieurs de Montréal........................
Infanterie légère de Montréal......... ...................
1er ou régiment du Prince de Galles............
Carabiniers Volontaires Victoria................
Chasseurs Canadiens.................
Infanterie légère royale ......... ............
Infanterie légère d'Hochelaga........... .........

Total des corps de la yille... ..........

INSPECTES.

= 92

2 .22
2 22
3 66

18 190
4 69
5 93

10 151
12 156
16 232
7 177

15 103'

94 1,281

Cavalerie de Cookshire......................... . 2I 49
Troupe de Sherbrooke..................3. .34
21e bataillon (Richelieu) ........................ 15 186
50e bataillon, Gardes-frontière de Hluntingdon.... 26 317
Sie bataillon, Tirailleurs de Hemmingford......... 28 350
52e bataillon, (Bedford)............... ............ 39 552
53e bataillon .................................. 25..291
54e bataillon................................................. 15 185
55e bataillon (Mégantie).......... .............. 26 249
5Se bataillon..........................................29 469
Compagnie No. 1 de Beauharnois.................3be-41
Compagnie No. 2 de Beauharnois.............. 3 44

-Compagnie de St. Hyacinthe.............. ....... 3 55
Compagnie de Ste. Martine.... ................. 2 40

Total des corps ruraux.........219 2,866

Total dans le district du Lt.-Col. Osborne Smith. 313 4,141

EPPECTIW Âsus

RE

6e

t Ir

2 .31 3 47 B
2 27 3 47 0
3 70 4 70 A

28 247 26 300 A
5 90 6 110 A

15 189 26 330 D
23 300 35 450 0
15 234 26 330 I
28 495 32 440 B
21 244 28 385
24 226 29 391 D

166 2,153 218 2,900

3 54 A3 55
3 36 3 • 55 CI
15 186 15 225 c
26 325 29 385 A
31 .440 31 440 A
48 657 50 770 A
27 363 29 389 0
15 204 15 275 D
29 313 29 405 B
32 533 38 550 B
3 46 t 43 55
3 44 3 . 55 0
3 55 3 55 B
2 50 3 55 D

240 3,306 254 3,769

406 5,459 472 6,669

MEx.-Efficacité relative indiquée par des lettres : A étaut la plus haute, D la plus basse.

1er Juillet 1868.

W. OSBOIRNE SM1I,

Lieut.-Colonel,

A G. N.54
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MONTREAL, août 1868.
ivIoNSEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli, conformément à vos

ordres, un tableau indiquant l'offectif des différents corps de mon district qui se sont réunis
à leurs quartiers-généraux, et sur différents points de la frontière, pour faire l'exercice
annuel de l'année fiscale finissant au 1er juillet 1869.

Il est difficile d'estimer à sa juste valeur tout le bien que produit le système des ex-
ercices continus pour l'eficacité de la milice, non-seulement à l'égard de l'amélioration
qu'il apporte dans l'organisation, la dicipline et la manoeuvre, mais encore à l'égard de la
satisfaction qu'il cause aue miliciens, tant officiers que soldats.

Vous remarquerez que, tandis que certains corps futent logés par billets de logement,
d'autres, pour des causes spéciales, furent pourvus de tentes. Ce dernier mode fonctionne
mieux que le premier, et j'espère qu'au prochain cours d'instruction, l'on permettra aux
corps ruraux de se réunir par brigades, sous des tentes, aux endroits les plus propices qui
pourront être choisis.

Cette méthode permettrait à l'ofieier de l'état-major du district de surveiller person-
nellement la manoeuvre et l'économie intérieure de tous les corps compris dans son district,
pendant tout le cours des exercices; et en accoutumant. les hommes à agir d'ensemble en
grand nombre, l'on augmenterait évidemment leur efficacité.

J'ai l'honneur d'être, etc.,

W. OSBORNE SMITH, Lieut.-Colonel,
S. A. G. M.

L'Adjudant.Général de Milice,
Ottawa.
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oko.e n.9. 1

RAPPORT DU LIEUT.-COLONEL MACPHERSON.

CAMP DES VOLONTAIRES, St. André, 30 Juin 1868.
MONSIEUR,-La presse des affaires m'a empêché de faire mon rapport aussi tôt que je

l'aurais désiré, sur les mouvements du camp des volontaires à ce poste. J'ai eu l'hon-

neur, cependant, de vous informer par télégramme que la troupe de cavalerie de St. André

et le le bataillon, ou lea Tirailleurs d'Argenteuil, se sont rendus au camp jeudi dernier

au soir, au nombre de 440 de tous grades.
Tirailleurs d'Argenteuil......... .......... 390
Troupe de St. André......... ............. 50

-- 440

ee qui est très raisonable si l'on considère que plusieurs compagnies avaient à parcourir
une distance de 18 à 22 milles de leur quartier-général ici.

J'éprouve une grande satisfaction à pouvoir vous dire que la force est dans les meil-
leurs sentinents, et qu'elle manifeste le plus vif désir d'acquérir la connaisance de ses
devoirs railitaires.

Conformément à vos instructions, transmises:par l'intermédiaire du lieutenant-colonel
Smith, j'ai pris le commandement du camp vendredi dernier au matin, avant quoi j'avais
fait les arrangements nécessaires avec les officiers des différents corps quant à la position
du'camp et l'érection de cabanes temporaires en planches, en l'absence d'un équipement de
camp régulier.

Le camp est établi à environ un mille de St. André, sur un côtean, sur le bord de
l'Outaofiais, et il se trouve un grand terrain de manuvre tout auprès et bien adapté à
cettë fin; les cabanes sont rangées en ligne régulière, une pour chaque compagnie; les
tehtes des officiers et autres sont rangées en ordre de camp; la cavalric et les chevaux
sont aussi en campement en arrière des Tirailleurs. Je ne puis faire trop, d'éloges de.l'ap.
parence et de l'état de cette troupe. L'officier-commandant, avec l'aide d'un sous-officier
du 13o régiment de hussars de S. M., met le tems à profit pour exercer les corps dans tous
les détails des devoirs de camp, et dans différents mouvements de troupe et d'escadron en
campagne.

A l'égard des Tirailleurs, une améloration fraippante a eu lieu dans la manouvre et
sous le rapport de la fermeté depuis qu'ils sont arrivés au camp. A l'exception de trois
compagnies de Gore, qui ne savaient pas grand chose de la manouvre, je puis faire un
rapport faiorable sur 'état général du corps; il est compoé se beax hommes, et quelques
compagnies sont certainement très bonnes. Le major cadet et l'adjudänt sont d'excellents
officiers et rendent de gran'ds services lans le camp, en donnant des leçons aux autres offi-
ciers qui n'ont que peu d'expérience dans la manoeuvre de bataillon. Plusieurs capitaines
et subalternes étant des élèves de l'école militaire, sont d'un grand avantage pour le corps,
et ls compagnies auxquelles ces officiers sont attachés sont-beaucoup plus avancées que les
autres dans la manouvre, etc.

Les huit jours d'exercice, quoique très courts pour faire prendre une forme aux com-
pagnies rurales qui n'ont j amais été exercées en bataillon auparavant, produiront néan.
nIoins les résultats les plus satisfaisants, et si l'on répétait la chose l'an prochain, je suggé-
rerais qu'au lieu de huit jours, l'on prescrivit seize jours de camp, et l'époque actuelle de
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l' année est certainement la plus 'favorable pour camper et enlever les volontaires à leurs
occupations.

En faisant mon rapport officiel, j'entrerai dans de plus grands détails, et je fournirai

copie de tous les ordres et règlements promulgués dans le camp.

Je puis dire ici que les heures d'exercice sont de 4.30 A. M., à 6.30 A. M., de 9 à
il h. A. M., et de 6 à 8 h. P. M.

1°. Parade du sergent-major, manouvre de peloton et de compagnie.

20. Parade de l'adjudant, manoeuvre de bataillon.

31. Parade de l'officier commandant, manouvre de bataillon, etc.

Mon but est de leur faire faire autant de manouvres de bataillon que possible.

Demain étant l'anniversaire de la création de la Puissance du Canada, la force para.

dera à midi pour tirer un feu de joie ; il n'y a pas d'ordre du jour de milice enjoignant

aux volontaires de célébrer ce jour de cette manière cette année, mais je suppose qu'il ne

peut y avoir aucune objection à ce que des volontaires en campement se réunissent pour

cela.
Voulez-vous avoir la complaisance de me dire à quelle époque je pourrai réunir le

18e bataillon pour lui faire faire ses huit jours d'exercice en campement ? Comme la

récolte du foin commence vers le 15 de juillet, il serait bon de faire sortir les compagnies

rurales le plus tôt possible. Les seules compagnies de ce corps qui pourraient éprouver

quelque inconvénient, pour les volontaires -et leurs patrons, en étant appelées maintenant,

sont les deux compagnies de Hawkesbury, dont les membres sont employés aux moulins

de MM. Hamilton Frères.

En supposant que ces deux compagnies ne pussent pas venir à présent, que penseriez-

vous de réunir les six autres compagnies de suite, et d'annexer les compagnies de Lachine,
de Como et de Thurso au bataillon, et de les réunir à lawkesbury ou à un meilleur

endroit, comme St. André, le camp actuel ?-Je puis m'arranger pour faire garder les

cabanes debout pour l'usage du 18e bataillon, si on le désire.

Je serais fort aise de recevoir un télégramme de votre part à ce sujet.

Je demeure très respectueusement,

J. MACPHERSON, Lieut.-Colonel,
8. A..GM.

Au Colonel Macdougall, A. CQ. M.,
Ottawa.

P. S.-Je puis vous informer que le capitaine Bréhaut, payeur de district, est arrivé

hier et a remis à chaque capitaine la solde des huit jours d'exercice, reçu lui étant donné

en forme pour ces montants ; cet arrangement satisfaisant permettra aux hommes de

recevoir leur solde le jour même de la levée du camp, vendredi matin, le 3 juillet.
J. M.

CAMP DE ST. ANDRÉ, 3 Juillet 1868.

MONSIEUR,-La troupe de cavalerie de St. André et les Tirailleurs d'Argenteuil

ayant terminé leurs huit jours d'exercice pour 1868-69 en campement, conformément à vos

ordres, les différents corps sont partis pour leurs quartiers-généraux de compagnie ce

matin àsix heures, tous fort contents et satisfaits.

J'éprouve beaucoup de plaisir à vous faire rapport que tout s'est passé de la manière
58
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la plus satisfaisante; la conduite des volontaires pendant leur service en campement a été
marquée par le meilleur ordre et la plus stricte discipline, car je n'ai nas eu connaissance
d'un seul cas d'insubordination.

Les progrès faits dans la manoeuvre de bataillon et dans 1 efficacité générale du corps
nie permettent de faire un rapport favorable sur la manière dont les officiers de régiment
ont rempli leurs devoirs, qui fait honneur aux officiers de tous grades.

Je demeure, votre tout dévoué,

J. MACPHERSON, Lieut.-Colouel,
S.A. G.M.

Au Colonel Macdougall, A. G. M.,
Ottawa.

CAMP DES VOLONTAIRES, L'Orignal, 11 Juillet 1868.

!IoNSIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que le 18c bataillon, infanterie de
Presccitt, et la compagnie d'infanterie de Thurso, sont arrivés au camp, à ce poste,
jeudi après-midi, le 9 du courant. L'effectif de ces corps est comme suit dans le camp:

18e bataillon, tous grades......................... 358
Compagnie d'infanterie de Thurso.......40

Total,.... ............... 398
Cette force est sous le commandement du Major Shields, le Lieut.-Colonel Higginson

ayant été obligé de partir vendredi dernier, pour des affaires particulières très pressées,
ce monsieur étant.au service de MM. Hamilton Frères, de Québec.

Les arrangements du camp sont excellents, les cabanes en planches étant construites

de manière à être très commodes pour les hommes, et sous ce rapport elles sont bien supé-
rieures à celles du camp de St. André. Le camp est établi sur le bord de la rivière des
Outaouais, à environ un demi-mille à l'est du village de L'Orignal, et il se trouve un

excellent champ de parade à côté; ce champ a été mis à la disposition des volontaires par

M. O'Brien, de cet endroit. Jusqu'à présent, je ne puis que faire un rapport favorable

sur le succès du campement du 18e bataillon.

L'inspection annuelle des différentes compagnies de ce corps, qui a été remise il y a

quelque temps à la demande de M. Hamilton, a eu lieu vendredi, le 10 du courant, à 6 h.

P. M., et j'ai l'honneur de faire rapport qu'elle a été satisfaisante.

Les mêmes ordres ont été donnés pour la gouverne du camp que ceux adoptés à St.

André, et les devoirs de chacun s'accomplissent d'une manière très satisfaisante. L'on
remarque déjà une grande amélioration dans la manoeuvre des différentes compagnies,
les officiers et soldats étant très désireux de se bien mettre au fait de leurs devoirs mili-
taires. Aucune plainte quelconque n'a été faite, et la conduite des hommes est digne de
tout éloge.

Le camp sera levé jeudi à midi, le 16, et je retournerai à Montréal mercredi, le 15,
pour inspecter le bataillon. Avant de partir, le payeur du district sc procurera les fonds

nécessaires pour payer les différentes compagnies la veille de leur départ pour leurs

quartiers-généraux.
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J'inspecterai dans quelques jours, à leurs quartiers-généraux, les carabiniers de
Como, ceux de Ste. Thérèse et les compagnies d'infanterie de Lachine, et de Trois.
Rlivieres.

Je pars ce soir pour Montréal.
Je demeure, etc.,

J. MACPHERSON, Lieut.-Colonel,
S. A. G. M.

Au Colonel Macdougall, A. G. M.
Ottawa.

No. 10.
RAPPORT DU LIEUT.-COLONEL CASAULT,

QUÉBEC, 10 Septembre 1868.
MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous faire rapport que j'ai inspecté le 17e bataillon

(de Lévis) de volontaires le 5 du courant, et que je l'ai trouvé très amélioré et très effi-
cace sous tous les rapports.

Le bataillon fit des exercices manuels et de peloton, et des manoeuvres de com.pagnie
et de bataillon d'une manière très satisfaisante,, et j'éprouve un grand , plaisir _ sVous
signaler l'empressement avec lequelles volontaires a touý grades.s'efforçaient d'apprendre
la manouvre pendant le peu de tems qu'ils-se-sont exercés.

J'ai l'honneur d'être, etc.,

L. A. CASAULT, Lieut.-Colonel.,
S. A. Q. M.

Au Colonel P. L. Macdougall, A. G. M.,
Ottawa.

Qu 114i
Mp iîRu,-J'ai l'honpugr dp vous fairerapport que j'ai igg p leeatailne

voiontires hier soir,, à son retour d cam p deja R iyirpeqUe, et qu ra maguvre ,et

son apparence m'ont grnadement.satisfait.
La conduite des hommes dans le camp a été exemp1aire, et leseofficer et soldag ont

fait tous leurs efforts pour apprendre la manceuvre et les devoirs de camp, dofntla connis-
sance est indispensable auxsoldats en service.

Je considère que ce batillon est prêt pour 1.service. actif.

Je me permettrai defaire un rapport très favorable sur le bon effet de permettre ax
bataillons volon taires de faire leursexercices annuels en huit_ jours consécutifs et dans
un camp. Huit jours de la,,vie de camp et six: heures d'exercice par jour valent, .à mon
avis, vingt jours d'exerciceordinares en différents. te durant l'année.

J'ai l'honneur d'ête>
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
L. L. CASAULT, Lieut.-CJolonel,

S.LA. G. ?I.
Au Col. P. L. Maedougall, A. Q-. M.,

Ottawa,
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No. 11.
RAPPORT. DU LIEUTENANT-COLONEL MAUNSELL.

BUREAU -U SOUS-ADJUDANT-rÉNÉRAL,

Frédéricton, N. B., 16 avril 1869.

MoNsikuR,70-Conformément aux instructions contenues dans votre lettre du 2 du
courant, j'ai l'honneur de vous soumettre mon rapport sur l'état de la milic.e dans le district
militaire No 8 (Nouveau-Brunswick), placé sous mon commandemept.

Ce.district se compose maintenant de trois divisions de brigade.etde quinze divisions
de régiment.

La loi de milice de. la Puissance du Canada n'étant venue en force que le 1er octobre
dernier, mon, rapport doit nécessairement être court. L'on ne peut nier, cependant, que
d'importants changments pour le bien-être de la milice du.Nouveau-Brunswick aient déjà
été opérés par le gouvernement fédéral, et je me propose d'en parler en détail lorsque
j'offrirai quelques avis sur les meilleurs moyens de bien faire fonctionner la nouvelle loi de
milice.

Dans mon rapport dé 1867, je me suis efforcé de récapituler les faits qui se rattachent
aux mesures successives de progrès adoptées dans cette province, dans le but de rendre au
moins une partie du. service-les volontaires-aussi efficace que possible, et de préparer
jusqu'à un certain point le reste de la milice actiye à accepter les avantages. d'un système
général pour sa meilleure instruetion militaire. Mon premier devoir en cette occasion sera
de menti onner les nouveaux progrès faits.par la milice.

La manière dont les volontaires du Nouveau-Brunswick ont répondu à l'appel aux
armes lorsque les maraudeurs féniens menaçaient notre frontière au commencement de 1866,
leur a attiré les justes éloges du commandant en chef et de la société, en général; et le
désir de saisir l'occasion qui leur était offerte de se perfectionner dans.la manSeuvre et la
discipline, dont, ils ont donné une si grande preuve, lorsque le système de concentration des
corps pour lexercice, adopté par les volontaires de Québec et d'OntariQ, fut étendu à la
milice de cette province dans le cours de l'été dernier, ne peut, je crois, être regardé comme
moins digne, d'éloges. Bien que les officiers commandants fussent invités à fixer euxr
mêmes le temps le plus propice pour réunir les volontaires dans leurs districts respectifs-
lorsqu'ils pourraient le plus facilement être détournés de leurs occupations ordinaires-il
fut impossible de le faire d'une manière aussi satisfaisante qu'on aurait pu le désirer dans
tous les cas. L'on doit donc savoir gré aux officiers et miliciens qui ont abandonné leurs
occupations lucratives, pour joindre leurs corps et prendre part aux exercices.

Les volontaires, au nombre de 1,401 de tous.grades, se réunirent en sept endroits, à
quatre desquels il y eut concentration de corps, et chaque division du. service y était repré-Sentée en diverses proportions, comme le fout voir les rapports d'inspection ci-joints. A un
endroit--Apohaqui-les hommes du régiment de cavalerie des Cultivateurs,.lieut.-colonel
Saunders, campèrent sous des tentes, et les chevaux furentcorrectement attachés aux
piuets. A un autre, le batiaillon, 1er Carleton, lieut.-colonel. Baird, occupait un grand

édifice, dont le. loyer fut payé sur la solde des exercices. A tous deux les .règlements
relatifs à,l'économie intérieure d'un bataillon furent suivis, de même que les instructions
données pour la gouverne des hommes à ces endroits aussi bien qu'à ceux p'ù les hommes
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étaient logés par billets. J'ai le plaisir de vous dire que le commandement était exercé 

chaque endroit par des officiers purement volontaires et de milice, et qu'il le fut d'une

manière très satisfaisante. Je n'ai pas eu, non plus, à recourir en aucun cas à l'officier

commandant les troupes de Sa Majesté pour en obtenir des sergents instructeurs, et non.

seulement les exercices ont été conduits avec système et régularité, et ont produit

d'excellents résultats sous le rapport de la connaissance et de la pratique de la manoSuvre,

mais encore la discipline a été strictement observée. Il n'a pas été rapporté un seul cas

d'insubordination, et il n'y eut qu'un seul cas d'ivrognerie.

L'expérience de l'année dernière me prouve l'importance de mettre les corps augraad

complet sous les tentes lorsque la chose est possible pendant le temps des exercices, car

lorsque les hommes sont logés chez les habitants, ils manquent trop souvent l'occasion

d'apprendre une foule de détails du devoir d'un soldat, qu'ils doivent nécessairement savoir

lorsqu'ils sont campés ensemble ; et, en outre, les officiers commandant ont si bien les

hommes sous leur contrôle lorsqu'ils sont en campement, qu'ils peuvent consacrer plus de

temps aux exercices.
L'honorable Ministre de la Milice et de la Défense a bien voulu, à la dernière session

du parlement, exprimer son approbation de plusieurs dispositions de la loi de milice du

Nouveau-Brunswick.

Je pensais que quelques-uns des principes sur lesquels cette loi était basée pourraient

être appliqués avec avantage par une législation future, et je fis les remarques suivantes

dTins mon dernier rapport. Et comme l'instruction des volontaires sera conduite à peu

près sur le même système, je me permettrai de les reproduire ici afin de prouver que nos

progrès ont été faits dans la bonne voie:

" Au lieu de faire parcourir aux soldats de longues distances pour assister à un camp,

il est probable qu'un contingent de service tiré de chaque compagnie sera exercé dans le

district qu'ils habitent, tous les bataillons et compagnies devant, autant que possible, être

au préalable divisés en nombre égal. Le plus grand obstacle que rencontre l'instruction

en masse de la milice, ou des corps nombreux réunis en camps, se trouverait évité comme

suit:-lo. Plus de frais de route pour les soldats; 20. Un cours prolongé d'exercices

pourrait être suivi sans inconvénient pour les soldats; 30. En favorisant autant que pos-

sible le système volontaire, chacun s'empressera de profiter de tous les moyens qui lui solt

offerts d'acquérir une connaissance pratique des devoirs militaires; et quand le premier

contingent d'une compagnie aura terminé son cours d'instruction, ceux qui seront témoins

des progrès qUe leurs camarades auront ainsi faits s'empresseront volontiers de remplir

les devoirs auxquels ils sont tenus.

«Ce système de service-c'est-à-dire en choisissant des officiers et soldats qui possèdent

les connaissances nécessaires et en leur faisant une position marquante dans les bataillOnli

-aurait pour résultat naturel de faciliter l'instruction annuelle et de mettre à la disposition

de Votre Seigneurie un effectif considérable.

" Une fois adopté et pour qu'il réussisse, il faudra de toute nécessité construire des

salles d'exeraice. Tous les habitants de cette province étant occupés à quelque industrie

il faut qu'ils éprouvent le moins possible d'inconvénients à fréquenter les exercices,bat

que l'on pourrait atteindre en ne les appelant à ces exercices qu'après les heures de trav"1

L'accomplissement de ce devoir deviendrait ainsi un agrément pour eux. QMus
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plnstruction de ceux qui habitent des districts dont la population peu nombreuse est

disséminée sur une grande étendue, il faudrait nécessairement adopter un arrangement

spécial."
il est évident que le système v olontaire, comme distinct de celui-de maintenir une

armée permanente, composée de soldats purement mercenaires, est le système le mieux

adapté à" ce pays ; et l'on ne peut nier que le tirage au sort déplaît dans la même proportion

que le système volontaire est estimé. Bien que, pour plusieurs raisons, les volontaires de

cette province n'ait jamais excédé 2,100 de tous grades,-c'est à peu près le nombre qui
figure dans les derniers rapports fournis,-j'espère pouvoir bientôt faire rapport que 1
contingent voulu, 3,264 officiers, sous-officiers et soldats, est complet, et que ceux qui le

composent ont volontiers souscrit les rôles de service. Déjà il s'est manifesté un excellent

esprit dans les enrôlements.
Il est vrai que dans quelques cas, heureuse ment rares, des corps dont le tems de ser

vice était expiré ont refusé de s'enrôler de nouveau,-pour des raisons particulières, comme

le peu de population des districts d'où les hommes étaient tirés et la difficulté, sinon l'im-

possibilité, de maintenir l'effectif requis durant les saisons où les hommes sont engagés à
des occupations qui les obligent de s'absenter,-et tout en regrettant leur absence de la

liste des volontaires, l'on sait parfaitement que les membres de ces corps sont disponibles

pour le service futur et pour instruire les autres. Il n'est que juste d'ajouter que les corps
qui ont refusé de s'enrôler de nouveau en vertu de la loi de milice du Canada-au nom-

bre de quatre-l'ont fait, je crois, pour les raisons ci-dessus, et non pas parce que la nouvelle
loi ne leur plaisait pas.

Il n'est guère nécessaire que j'attire votre attention sur les nombreux "besoins " des
volontaires de cette province sous "l'ancien régime." Je les ai plus d'une fois indiqués.
L'absence de salles d'exercice et d'arsenaux publics, et l'insuffisance des habillements étaient

parmi les causes qui entravaient le succès du mouvement ; et il est dû aux officiers, sous-
officiers et soldats de dire que l'efficacité générale a été manifestement maintenue, grâce à
leur zèle et à leur persévérance.

Lorsqu'il fut généralement connu que l'on avait besoin d'hommes dévoués et loyaux

pour remplir les cadres, que tous seraient placés sur le même pied que leur confrères des
autres parties de la Puissance, l'on comprit que les avantages offerts étaient tels qu'ils pou-
vaient les désirer, et, de plus, comme l'on suppose que la société en général portera plus
d'intérêt à leur bien-être,-puisque ceux qui ne veulent pas servir ne seront exempts du
service militaire que si le mouvement volontaire réussit,-la tâche qui m'était dévolue

paraissait comparativement facile. Et si l'on considère les arguments ci-dessus, peut-on
doutes que chaque cité et ville, chaque village et établissement, ne fournisse son con-
tingent ?

Lorsque je vous ai transmis les rôles de service des corps nouvellement organisés, dont
quelques-uns n'avaient pas atteint la force numérique requise, je profitai de l'occasion pour
dire que, tout en admettant qu'aucun corps ne devait être regardé comme organisé avant

e son effectif ne soit complet, je ne pouvais que m'accorder avec les officiers comman

alats eu ne pressant pas l'enrôlement d'hommes de la classe migratoire, mais d'attendre

rîUtôt le retour au quartier-général de leur corps de ceux dont les services doivent être
IPpréciés, et dont l'absence temporaire les empêche de souscrire leurs noms au rôle de la

68

A. 1869



92 Victoria. Documents de la Session (No.. 10). A 1869

compagnie. Comme contraste à des corps comme ceux-ci, Je me .

"Carabiniers de Victoria," tionneraiavec plaisir le fait que deux compagines se composaient de
plus de 100 hommes chacune.

A propos de mes remarques relatives à un arrangement spécial Pour l'instruction de

ceux qui résident dans des districts peu peuplés, comme il est important que les services

des hommes de cette classe ne soient pas perdus, je demanderai respectueuseient qu'il me

soit permis de leur fournir l'occasion de s'enrôler par sous-divisions daus leürs 'didtricts

respectifs, au lieu de m'en tenir stricteient à la règle de former une compagnie entière a
un même endroit, en ayant le soin, nécessairement, de prendre les dispositions néeessaires

pour que chaque subdivision soit exercée par les officiers"du corps, ainsi que pour l garde

et le bon entretien des armes et autres propriétés du gouvernement coaflées à Leur charge;

et bien qu'ils ne pourraient s'attendre à jouir de toutes les facilités de perfectionne ment

dans la manouvre qui sont à la disposition de leurs confrères plus rt n 1s des villes et

des cités, lorsque les corps seront réunis pour les exercices durant les mois a'êé,il en sor-

tira des résultats avantageux pour ces détachements isolés.

Un observateur attentif des différents changements que notre organisation volontaire

a subie, et celui qui a le bien du service à coeur, ne peut, je crois, manquer d'être satisfait

de l'aspect actuel des choses.

Les volontaires recevront une somme annuelle fixe pour des exercices faits aux épo-

ques les plus convenables pour ceux qui résident à la ville comme pour ceux qui résident

à la campagne, et bien que cette somme ne soit pas donnée, je suppose, comme pleine

rémunération des services rendus, on peut cependant la regarder comme une mnarque d'ap-

préciation de ces services et comme un encouragement pour les volontaires de porter une

attention croissante aux'devoirs militaires.

Je crois, néanmoins, qu'il est de la plus haute importance que les exercices soient faits

régulièrement, et que l'on ne devrait pour aucune raison diseontinuer les exercices helÀo-

madaires. Des habillements uniformes seront distri>bés, comme de raison, à des époques

fixes et conformément aux règles prescrites. Ajoutez à cela l'avatage que l'on ditretirer
de l'emploi d'un sergent instructeur parfaitement capable, comme par exemple ceux qui

ont obtenu leurs certificats aux écoles militaires, qui sera attaché à chaque corps, car il n'y

a aucun doute que chaque corps enverra bientôt des représentanits à l'école. Il y a déjà eu

plüs de candidats qu'il n'a été possible d'en recevoir, à cause de l'exiguité de la salle d'er

ercice mise à la disposition du commandant.

L'aide offerte par le gouvernement de la IPissance pour la construction de salles

d'exercice encouragera, je lespère, les personnes énergiques de chaque district à faire de

prompts efforts pour atteindre ce but, et par là conferr le plus grand bieaat äulvolO'

taires. J'espère sincèrement que les autorités municipales de St. Jeaa profiteront de l

somine libérale qui leur est offerte pour en ètabliir uneè dans dette ville, où le bekoin s'e5
fait vivement sentir.

Je me .propose maintenant de falie qluelques remarques sur chaque branche du service

en particulier.

CAVALERIE.

Cette armi e se co pse d'u réiment de sept troupes ou compagnies. Il y l e

dans le comté de King, et une dans Westmoreland, sous le commandement du lieut1u »el
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Saunders, qui désire placer. cette force sur un meilleur pied d'efficacité, et entre autres

choses d'organiser de nouvelles compagnies dans York et Carleton. J'espère qu'il y réus-

sira, car je connais parfaitement les précieux matériaux--en hommes et chevaux-qui se
trouvent dans ces comtés, et si les services de ces compagnies étaient requis en aucun tems
pour former une chaîne de communication entre Frédéricton et la Rivière-du-Loup, comme
les hommes qui les composent demeurent sur cette route, ce service pourrait être prompte-
ment exécuté.

Je me suis déjà efforcé, dans une occasion antérieure, d'expliquer les diverses causes
qui ont entravé le succès de la force dans King, dont la moindre n'était pas la difficulté
d'obtenir des salles d'exercice convenables dans ce comté.

Néanmoins, la manière satisfaisante dont les troupes de cavalerie se sont réunies dans
le cours de l'été dernier, et les progrès faits pendant le peu de tems employé aux exercices
ainuels, surtout par la cavalerie, -offrent une preuve suffisante que le lieut.-colonel Saunders
a sous ses ordres des hommes dont il peut être fier à juste titre.

Son Excellence le lieutenant-gouverneur était présent à l'inspection du régiment, et
elle a bien voulu s'exprimer à son égard en termes très flatteurs.

Le capitaine et adjudant Otty, qui est un officier très zélé, est arrivé dernièrement
de l'école de cavalerie de Toronto, où il a obtenu un certificat de première classe ; il a
déjà commencé un cours régulier d'exercices dans le régiment, et j'espère que les hommes
en profiteront, car ils ne pourront manquer de faire de grands progrès sous cet offcier.

ARtTILLERIEi.

L'importance de cette arme du service , St. Jean et dans les autres villes maritimes
du Nouveau-Brunswick ne peut, je crois, être exagérée. Sous ce rapport, je suis heureux
de penser que je ne fais qu'exprimer vos propres sentiments, ainsi que ceux des autres
autorités qui ont quelque expérience. J'éprouve donc un grand plaisir à vous informer
du succès qui a couronné les efforts du lieut·-colonel Foster et des officiers sous ses ordres,
pour mettre la nouvelle loi à exécution sous le rapport des enrôlements. Les rôles. de
service transmis au quartier-général démontrent une grande augmentation dans l'effectif
du régiment, et on peut l'augmenter encore si on le désire.

Je regrette qu'en conséquence de mon absence temporaire à Montréal, je n'ai pu
imspecter cette arme à St. Jean pendant ses manSuvres d'exercice. Cependant, j'ai été
parfaitement satisfait de ce que j'ai vu des habiles batteries de Chatham et Woodstock, et
je puis transcrire avantageusement le passage suivant du rapport du Major Jago sur la
manouvre et le tir qui ont en lieu à St. Jean. Il dit

" Je ne puis faire trop d'éloges du tir des différentes batteries, et je prends la liberté
de vous renvoyer à mon rapport sur le tir, en date du 5 octobre 1868 (ci-joint), pour de
plus amples détails.

"La conduite des hommes durant les huit jours d'exercice a été exemplaire ; il n'y
a eu ni absence des exercices, ni ivrognerie, ni aucun autre délit ; de fait, j'ai remarqué
chez les sous-officiers et les soldats une fermeté durant les heures d'exercice qui prouvait
qu'ils étaient décidés à profiter le plus possible de cette oecasion d'apprendre. Je puis
aelflyer qu'ils ont appris, et je considère que les rapports du tir en font foi.
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" Les officiers m'ont tous beaucoup aidé dans mes fonctions, et je dois les remercier,
depuis le lieut.-colonel Foster jusqu'au dernier, pour leur complaisance à accepter n'im-
porte quelle besogne. J'attribue entièrement le succès de ces huit jours d'exercice à la
bonne entente qui existait entre les officiers et les hommes, et à leur ardent désir de bien
apprendre tous leur devoirs."

En même temps que le rapport du major Jago sur les exercices et le tir de l'artillerie
du Nouveau-Brunswick, j'ai l'honneur de soumettre à votre attention favorable ses opi-
nions sur ce qui contribuera le plus à l'efficacité decette arme dansle Nouveau-Brunswick,
qu'il divise comme suit : (1) Batteries de place versus artillerie de campagne ; il donne
des arguments en faveur des premières, et des avis sur leur armement.; (2) Equipement
des batteries des côtes et manière de les rendre efficaces ; (3) Recommandation d'armer
toute l'artillerie volontaire de pistolets tournants (revolvers.)

En soumettant les opinions d'un officier de sept ans et demi de service dans une
brigade de campagne de l'artillerie royale, et de trois ans dans la milice du Nouveau-
Brunswick, je suis heureux de profiter de l'occasion pour témoigner de la précieuse
assistance que le major Jago m'a constamment donné en sa qualité de sous-adjudant-
général d'artillerie, et pour lui en offrir mes sincères remercîments.

INGÉNIEURS.

J'ai parlé des ingénieurs, dans mon dernier rapport, en termes qui peuvent être
répétés en toute vérité, savoir: "Ce corps superbe, commandé par le major Boyd, con-
serve, sous le rapport de la discipline et de l'utilité en général, parmi les volontaires du
Nouveau-Brunswick, la haute position qui l'a fait remarquer. Outre qu'ils sont bien
exercés, les membres, qui sont tous des industriels, ont suivi des conférences traitant des
fortifications, de l'art de l'ingénieur et autres sujets intéressants."

INFANTERIE.

Dans mes remarques sur les autres branches du service volontaire, j'ai dit quelques
mots de la manière satisfaisante dont les renouvellements d'enrôlements avaient été con-
duits dans ces corps spéciaux, et comme l'on eroyait qu'ils avaient déjà ou à peu près
fourni le nombre requis en proportion de notre contingent de volontaires comme corps,
comparé à l'effectif des corps de même nature dans les autres districts, il devenait évi-
dent que l'infanterie devait être recrutée.

Je devais d'abord, en ma qualité de sous-adjudant général, afin d'atteindre cet objet,
obtenir des renseignements sur les points suivants:-1. Sur les endroits les plus propices
pour la formation de nouveaux corps ; 2°. S'il y aurait un nombre suffisant de sous-offi-
ciers et de soldats qui consentiraient à participer aux avantages d'une pareille organisa-
tion ; et 30. Si je trouverais un officier capable de commander dans chaque endroit.

Je reçus de promptes et satisfaisantes réponses à mes questions sur ces différnts
points, et des mesures furent bientôt prises de tous côtés pour arriver au but désiré. Je
suis heurenx de pouvoir dire que le succès a déjà couronné les enrôlements ; mais il
faudra encore quelque temps pour que la répartition des volontaires puisse être com-
.plétée dans chaque comté.

Dans certains cas-dans les districts ruraux-l-'absence d'officiers en état de coml
mander a retardé le mouvement ; dans d'autres, les hommes voulaient connaître parfaite-
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nent toutes les conditions du service avant que de signer les listes d'enrôlements. La
première cause de retard disparaîtra avec le tempà* lorsque nous aurons des instructeurs
gradués aux écoles militaires.

Nos volontaires plus avancés auraient désiré une transition plus rapide de l'ancien
système au nouveau, et être mis de suite en possession des uniformes, etc. Cela était
nécessairement impraticable, mais, d'après ce que j'apprends de tous côtés, l'on semble
généralement attendre avec patience. Les difficultés disparaîtront ainsi plus facilement,
et le bon fonctionnement de la loi en sera le résultat.

Les observations que j'ai faites anu commencement de ce rapport, et par lcsquelles je
voulais témoigner mon entière satisfaction de la manière dont les volontaires ont saisi
l'occasion qui leur était offerte de se perfectionner dans la manouvre, peuvent s'appliquer à
l'infanterie aussi bien qu'aux autres branches du service sous les armes.

Dans le cas du bataillon volontaire de St. Jean, sachant combien ils avaient été attentifs
à tous les détails des exercices hebdomadaires et à suivre la routine ordinaire des devoirs
du soldat, je m'attendais à les trouver très avancés, et mon attente n'a pas été déçue;
mais dans le cas de l'instruction des différents bataillons indiqués à la marge, dans lesquels

1er Northumberland. les volontaires sont renforcés par des Gardes, qui se sont peu exercés
2e Charlotte, dernièrement, et par une certaine proportion de recrues, les officiers1er Carleton.
2e Carleton. commandants n'avaient pas une tache facile à remplir, et je ne puis

faire trop d'éloges du zèle et de l'énergie de ces messieurs.

Le Colonel.Otty, qui a fait l'inspection à St. George, fait rapport d'une grande
efficacité des volontaires à cet endroit.

Pour faire voir l'excellente disposition dans laquelle on a accepté et suivi les instrue-
tions données pour la conduite de la force, je ne puis mieux faire que de citer ici quelques
extraits des ordres du jour lancés après les exercices de bataillon, bien qu'ils soient tous
transmis en même tems que ce rapport. Ainsi, le lieutenant-colonel Baird, 1er Carleton,
dit:-'' La réponse empressée que vous avez faite à l'appel de vos officiers vous requérant
de vous réunir pour faire huit jours d'exercice* et de manoeuvre, à une époque où vos in-
térêts vous appellent à vos récoltes, est la plus forte preuve de votre loyauté, et l'efficacité
que vous avez atteinte dans la manoeuvre, par votre attention constante et persévérante à
vos devoirs, mérite les plus grands éloges." Le lieutenant-colonel Tupper, 2e Carleton,

:-" Un camp d'instruction pour la milice, le premier qui ait jamais été institué et
organisé dans le comté de Carleton, et cela dans ce district rural, peut fort bien être ap-
précié comme démontrant les avantages que nous avons, comme peuple, de vivre sous le
gouvernement britannique et les institutions britanniques, etc. Les grands progrès faits par
les hommes durant les huit jours de manouvre et d'exercice a surpassé les plus grandes
espérances du colonel, etc." Ailleurs, le lieutenant-colonel McCulley, 1er Northumber-
land, dit:-" Le commandant ne peut se séparer des officiers, sous-officiers ou soldats
composant le camp sans les remercier de la bonne, sobre et paisible conduite qu'ils ont
tenue pendant les huit jours de manoeuvre, ce qui fait le plus grand honneur à eux-mêmes
et au comté auquel ils appartiennent ; et les progrès faits dans la manoeuvre et leur prompte
obéissance aux Qrdre5 donnés mite e plus grands éloges."
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ASSOCIATIONS 13E TIR.

Dans le cours de l'année dernière, des mesures ont été prises pour arriver à un but
important :-le perfectionnement de nos forces locales dans l'usage des armes qui leur
étaient confiées. Ces mesures peuvent être énumérées comme suit :-1° La formation de
'l l'Association de Tir de la Puissance .du Canada," et les démarches subséquentes qui ont
assuré le succès du concours de Laprairie, lesquelles furent toutes exécutées d'enthousiasme.
Je suis heureux de dire que vingt-cinq volontaires du Nouveau-Brunswick s'y sont rendus,
et quoique plusieurs d'entre eux n'eussent la carabine Snider entre les mains que depuis
peu de tems, ils remportèrent une forte proportion des prix. 2° La seconde année de
fonctionnement de "l'association provinciale de tir du Nouveau-Brunswick," sous l'habile
direction du colonel Thurgar et du comité de l'association.

M'étant chargé du commandement de la force réunie au concours de Sussex en sep-
tembre dernier, je puis rendre témoignage de la conduite exemplaire des hommes et de
l'exactitude remarquable de leur tir. Je puis ajouter qu'en conséquence de l'intérêt porté
au concours par le colonel Hawley, commandant le -4e bataillon du 60e carabiniers, plu-
sieurs de ses meilleurs tireurs entrèrent dans le concours ouvert à "Tous Venants," et il est
honorable pour nos forces locales de pouvoir dire que le premier prix de ce concours très
James Perkens, soldat. contesté a été gagné par un homme du Nouveau-Brunswick, d'autant
carabiniers de Vcoi

c plus que ce bataillon de carabiniers s'est trouvé être le corps qui a le
mieux tiré dans la Puissance, l'année dernière. De plus, le colonel Hawley a bien voulu
se déclarer très satisfait de tous les arrangeinents faits pour ce concours.

30 "Association de comté." Par la manière dont les concours de comté, se rattachant
à l'association provinciale, ont été conduits, il est évident que l'on apprécie l'importance de
cet objet. Il faut espérer que les associations de comté s'accroitron't cette année et que le
nombre de leurs membres s'augmentera aussi; cela aura probablement lieu en proportion
de l'accroissement de l'effectif des corps de volontaires, et par là la base de l'organisation
deviendra plus solide, chaque comté enverra son contingent aux coneours provinciaux, et
l'association provinciale, à son tour, enverra un plus grand nombre de bons tireurs concourir
pour les prix importants offerts par l'ass'ooiation de tir de la Puissance du Canada. De
fait, grâce aux sommes libérales mises à la disposition des présidents des diverses associa-
tions par le gouvernement de la Puissance, des prix de valeur furent offerts et bien dis-
putés, dans tous les cas, dans les réunions de la Puissance, des provinces et des·comtés.
Les remerctments de notre association provinciale sont aussi dus au gouvernement du Nou-
veau-Brunswick pour la jolie somme de $1000 qu'il a donnée pour aider au fonds de l'asso-
ciation.

TIR A LA CIBLE.

Afin de bien appliquer un bon système de tir à la carabine dans cette provincie, il
faudra nécessairement fournir de bonnes cibles en fer et ouvrir des terrains de tir conve-
nables,-ce qui recevra probablement une attention favorable.

Dans mon rapport de l'année dernière, je disais qu'une grande partie des volontaires
ayant atteint une grande habileté dans le tir à la carabine, et pour que les munitions dis-
tribuées par le gouvernement fussent employées plus avantageusement, il fallait préparer
de nouveaux règlemen~ts concernant le futur systenwe de conduire ha tir, basé sur les règle-
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ments de mousqueterie des troupes impériales, et que, au lieu de faire tirer à tous les
volontaires quatre cours consécutifs à 200, 300 et 400 verges,l'on devrait y·substituer les
première et seconde périodes des règles de Hythe, au moyeu desquelles tous ceux qui
W'atteignent pas le nombre de points voulus aux plus courtes distances, doivent prati-
quer de nouveau à ces distances, tandis que les meilleurs tireurs peuvent tirer jusqu'à
600 verges. Je recommandais aussi que chaque homme tirât 10 cartouches en volée.

MILICE DE RÉSERVE.

Cette province consiste maintenant en 15 divisions régimentaires, et 122 divisions de

compagnme.
D'après les rapports reçus des lieutenants-colonels, ainsi que d'après mes observations

personnelles, je suis porté à croire que les instructions et règlements relatifs à lenrôlement
ont été fidèlement suivie. J'admets que dans quelques cas, en conséquence des tempêtes
do neige qui ont eu lieu à l'époque où l'ordre d'enrôler a été donné, et dans d'autres à
cause de la nouveauté de la besogne, les officiers enrôleurs ont trouvé que la tâche qui leur
était dévolue n'était pas facile à remplir. Mais les gens du Nouveau-Brunswick, en
général, ne reculent devant aucune difficulté qui peut être surmontée avec de l'énergie et
de la persévérance.

Il est inutile pour moi d'offrir une opinion sur l'effet produit par la substitution à
nos bataillons do milice (au nombre de 44) de quinze divisions régimentaires, puisque les
premiers n'existent plus, tandis que les dernières sont devenues un fait accompli; qu'il me
suffise de dire que, comme dans toute force bien organisée, il est nécessaire qu'il y ait
une avant-garde, des forces de renfort, et une réserve, et que dans l'organisation de la
milice de la Puissance, on a pourvu à toutes ces branches du service.

Le fait qu'un enrôlement soigneux sera fait tous les deux ans, tout en indiquant que
la loi doit être exécutée à la lettre, et que tous-sauf quelques légères exceptions-sont
tenus de courir à leur tour à la défense du pays,-si les volontaires ne suflisaient pas à
former le contingent requis,-sera un moyen d'engager à entrer au service ceux qui
jusqu'à présent répugnaient' à y entrer, et des hommes comme ceux-là se joindront, je
l'espère, non pas à la réserve, dans le but peut-être d'obtenir des grades, mais à la force
volontaire, afin de montrer qu'ils sont prêts à se trouver dans l'avant-garde.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

GEO. E. MAUNSELL, Lieut.-Col.,
S. A.G., D. M. -No8 S

Au Lieut.-Col. Powell, S. A. G., Canada.

SAINT JEAN, NOUVEAU-BRUNSWICK,

2 Décembre 1868.
MoNsIEuu,-Conformément aux instructions que j'ai reçues de vous, j'ai l'honneur

de vous transmettre un rapport sur les huit jours d'exercice des batteries de St. Jean du
régiment d'artillerie du Nouveau-Brunswick.

Les hommes se réunirent, suivant l'ordre général, le 10 septembre, le lieut.-col. Foster,
NBcommandant. L'effectif total était de il omeiers (y compris çex 4ç '¢tat-maj~or) et

1 s o1is-oflciers et soldats.
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Ayant reçu l'ordre de surveiller moi-môme tous les exercices et le tir, j'obtil,
d'abord la permission des officiers commandant les troupes de St. Jean'de faire faire
l'exercice sur la Place des Casernes, avec les canons qui y sont montés.

L'officier commandant l'artillerie a eu la complaisance de mettre à ma disposition les
armes de côté, etc., des différentes batteries, et de permettre d'employer trois de ses sous.
officiers comme instructeurs, ce qui m'a été d'un grand secours.

Les heures d'exercice désignées par le col. Foster étaient de 9 a. m. à midi, et de 3 à
6 p. m.

Les canons dont nous nous sommes servis étaient du calibre 32 de 5f6 qtx., montés sur
des affûts de navire, et des canons de 8 pouces, de 50 qtx., montés sur de petites plato.
formes de traverse.

Comme une certaine partie des hommes n'étaient encore que des recrues, qui n'avaient
joint le régiment que dernièrement, ou qui, à cause de l'absence d'une salle d'exercice con.
venable à St. Jean, n'avaient eu que peu d'exercices avec de gros canons, je fis d'abord
diviser chaque batterie en peloton, sous la direction de l'un des instructeurs, les officiers
des différentes batteries surveillant leurs propres hommes. Tous les exercices furent faits
lentement, car je considérais qu'il était essentiel que les hommes apprissent d'abord à faire
tous les mouvements lentement et correctament, sachant qu'une fois qu'ils auraient bien
appris cela, il serait facile de leur faire comprendre l'avantage de tirer avec célérité en
même tems qu'avec précision.

Après le second jour d'exercice, je remis chaque batterie à ses propres officiers, qui
les firent manouvrer entièrement seuls, les instructeurs n'étant présents que pour corriger
les erreurs qu'ils pouvaient commettre.

Les trois derniers jours furent employés à tirer pour-les prix du gouvernement et
autres. Je ne puis faire trop d'éloges du tir des différentes batteries, et je prends la liberté
de vous renvoyer à mon rapport sur le tir, en date du 5 octobre 1868,; pour de plus
amples détails.

La conduite des hommes durant les huit jours d'exercice a été exemplaire; il n'y a
eu ni absence des exercices, ni ivrognerie, ni aucun autre délit; de fait, j'ai remarqué chez
les sous-officiers et les soldats une fermeté durant les heures d'exercice qui prouvait qu'ils

étaient décidés à profiter le plus possible de cette occasion d'apprendre.
Je puis affirmer qu'ils ont appris, et je considère que les rapports du tir en font foi.

Les officiers m'ont tous beaucoup aidé dans mes fonctions, et je dois les remercier,

depuis le lieut.-colonel Foster jusqu'au dernier, pour leur complaisance à aceepter n'im.1
porte quelle besogne. J'attribue entièrement le succès de ces huit jours d'exercice 'à la
bonne entente qui existait entre les officiers et les hommes, et à leur ardent désir de bien
apprendre tous leurs devoirs.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

DANIEL R. JAGO, Major,
S.-A..G. M.

Au Lieut.-Col. G. Maunsell,
A.-G. M., N.-B.
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ST. JEAN, NouvAu-BRUNswIcK,

31 décembre 1868.

MONSIEUR,-Comme la durée de ma charge actuelle de sous-adjudant général, artil-

lerie du Nouveau-Brunswick, expire avec la fin de cette année, j'ai l'honneur de vous sou-

mettre mon opinion sur ce qui serait le plus propre h donner de l'efficacité à ce corps dans le

Nouveau-Brunswick, car je serais fâché d'abandonner une position que j'ai occupée pendant

près de trois ans sans faire voir quel a été mon but pendant ce temps, but qui, je suis

heureux de le penser, à jusqu'ici reçu votre approbation.
1. Je suis tout h fait opposé h la formation de batteries volontaires d'artillerie de

campagne. D'après l'expérience que j'ai acquise pendant sept ans et demi que j'ai été
dans une brigade de campagne de l'artillerie royale, je suis convaincu qu'il serait inutile

d'attendre d'une organisation volontaire cette faculté de mobilité sans laquelle l'artillerie
de campagne est simplement inutile. Des chevaux pris de la ferme et mis sous des harnais
qui n'ont jamais été faits pour eux, ne peuvent faire de longues marches sans être complé-
tement usés. Les conducteurs aussi pris sur la ferme seront complètement inutiles an
moment où on en aura le plus grand besoin. On a aussi l'habitude de donner aux volon-
taires des brigades d'artillerie de campagne des canons lisses, de six ou de neuf. Je soumets
à votre opinion qu'armer des hommes avec un canon sur lequel on ne peut certainement
dépendre à plus de mille verges, dans ces temps de Snider-Enfield, c'est gaspiller inutile-
ment le matériel le plus difficile à se procurer, c'est-à-dire, les hommes. Le nombre de
ceux qui sont attachés à l'artillerie serait beaucoup mieux employé dans les rangs des cara
biniers volontaires, et ferait, je crois, un service beaucoup plus utile.

Si l'on croit qu'une artillerie de campagne est nécessaire aux volontaires, je recomman-
derais qu'ils fussent pourvus de canons Armstrong de douze; qu'il ne soit donié que deux
canons par batterie; qu'un gardien régulier soit chargé du soin de ces armes, munitions,
etc.; que l'on fournisse des chevaux de la même manière qu'on les fournit aujourd'hui pour
es pompes à incendie; que quatre chevaux suffiraient amplement; qu'ils soient conduits et

non pas montés; et de plus que l'on ne devrait pas exiger que les canons s'éloignent de
plus d'une journée de marche de la ville h laquelle ils appartiennent.

2. A l'égard de l'usage réel de l'artillerie volontaire, je pense que le meilleur moyen
serait de garnir les batteries des côtes de cette province. Partout où il y a un havre ou
une route qui peut être utile aux fins stratégiques ou commerciales, je considère que c'est
un endroit convenable pour y jeter un léger ouvrage en terre et y monter deux ou trois
canons lisses, soit de trente-deux, soit de soixante-quatre, les plus gros étant les meilleurs.
Une batterie d'artillerie levée h un endroit de cette nature, avec une certaine quantité de
munitions toujours en magasin, et des hommes qui seraient toujours exercés avec ces
canons, qui s'exerceraient au tir durant l'été, et qui prendraient note de la distance de
Chaque position marquante sur laquelle porteraient les canons, serait, à mon avis, une force
véritablement formidable contre un ennemi qui pourrait attaquer la position, et l'on pour-
rait compter qu'elle la garderait pendant le peu de temps qu'il faudrait pour y concentrer
des renforts.

3. Je vous recommande de nouveau d'armer toute l'artillerie volontaire de pistolets
tournants (revolvers). Jusqu'ici, les batteries de cette province ont été armées de cara-
bincs IEnfield. Cette arme très utile pour un soldat d'infanterie n'est plus h sa place entre
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les mains d'un artilleur' Pendant qu'il sertý les canons de sa batterie, il faut mettre les
carabines en faisceau en arrière, et pour aller les chercher, il lui faut abandonner les
canons, ce qui, de la part d'un artilleur, équivaut de si près à une défaite, qu'il serait
inutile d'espérer qu'ils pourraient maintenir leur terrain ensuite.

Avec le pistolet, la chose est différente; le canonnier n'a pas de bandoulière qui gène
le libre usage de ses bras, car d'un côté de son ceinturon se trouve son pistolet, et de l'autre
côté sa botte à cartouches, et il peut rester à servir son canon jusqu'au dernier moment,
sachant que dans le cas où l'infanterie tenterait un assaut sur la batterie, il lui reste une
arme encore plus meurtrière pour le combat corps à corps. La: force morale que donnerait
cette arme à l'artilleur aurait aussi l'effet, suivant moi, d'obvier à la nécessité de tenir de
grands corps d'infanterie en réserve.

L'on pourrait trouver un tir au pistolet près de chaque salle* d'exercice; le coût de
l'arme est minime, et la munition peu dispendieuse. Dans les cas de troubles populaires
dans les villes, quelques hommes bien exercés armés de ces pistolets, et en connaissant
bien l'usage, pourraient rendre de grands services, et je considère qu'une connaissance
parfaite de la nature de cette arme donnerait au volontaire un sentiment de force qui,
ajouté à sa discipline, en ferait un ennemi très redoutable.

J'ai l'honneur d'être, etc.,

DANIEL R. JAGO, Major, . A. G. A.

No. 12.

RAPPORT DU LIEUT.-COLONEL SINCLAIR.

BUREAU DE L'ADJUDANT-GENERAL DE MILTOE,

HALIFAX, 29 décembre 1868.

MONsIEu,--J'ai l'honneur de vous transmettre le rapport ci-joint concernant la
division de milice de la Nouvelle-Ecosse.

1. Il n'y a pas eu de revue générale cette année, mais l'effectif approximatif de la
force totale ne variera pas beaucoup de celui de l'année dernière.

2. L'artillerie volontaire d'Halifax a fait ses exercices annuels de tir au boulet et à
bombe avec des canons Armstrong. On me rapporte que le tir a été excellent.

Ce magnifique corps est très ancien, et j'espère qu'il ne manquera pas de maintenir
sa haute réputation de capacité et de discipline, sous tous les règlements qui pourront
être établis.

3. La lère division de la brigade navale (Halifax), a été exercée et inspectée par le
capitaine Carpenter, M. R., dont le rapport favorable se trouve plus loin.

Ce n'est encore que la seule brigade de cette force importante. L'organisation
d'autres brigades ou divisions semblables est recommandée, si elle est praticable. L'expé-
rience démontre la nécessité d'avoir de pareilles divisions dans le pays, lorsqu'il sera
divisé en districts régimentaires de milice, placées sous le contrôle administratif des
officiers commandant les régiments de milice, sous le rapport des appels et des revues
générales, mais restant sous le contrôle exécutif de leurs propres officiers, instructeurs et
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inspecteurs, sous le rapport des réunions spéciales comme brigades ou divisions navales,

de l'instruction et des inspections. Tous les rapports, ou une copie des rapports, devraient

passer par les mains des officiers commandants des régiments de milice et être transmis à

ce bureau, afin que le département de la milice et les officiers de districts de milice puissent

savoir quels sont les hommes qui sont détachés des cadres de la milice pour recevoir

l'instruction navale, et afin que les hommes ne soient pas exposés à des assignations vexa-

toires pour cause d'absence, parce que les lieut.-colonels ne sauraient pas qu'ils étaient

engagés dans un autre service.
4. Il a été répondu d'une manière satisfaisante à la demande de 5,000 hommes pour

les exercices de l'année courante. Il s'en est présenté plus que ce contingent, et beaucoup

d'autres étaient prêts à s'exercer.

5. iDans tous les cas, moins une ou deux exceptions inévitables, comme pour le

bataillon d'Iialifax, les officiers inspecteurs firent personnellement l'inspection des hommes

qui avaient fait les exercices, avant qu'ils ne fussent payés et congédiés, et constatèrent

q1ue chaque homme avait l'âge requis et était réellement capable de porter les armes.

6. Les officiers inspecteurs font rapport qu'ils eurent quelque trouble à cause d'un

malentendu de la part des hommes au sujet des conditions de leur service. Je ne dirai

rien de plus sur ce sujet, si ce n'est que leurs rapports s'accordent entre eux, et démontrent

que la croyance à des rapports non fondés parait avoir été assez restreinte pour ne pas

affecter l'accomplissement des devoirs des volontaires.

7. Il est de mon devoir de représenter que comme la principale partie des forces de

milice est maintenant en réserve, en conséquence de l'ordre donné de former une pro-

portion d'hommes de premier service, il sera nécessaire que ces derniers soient com-

mandés par des officiers de la plus haute capacité comme instructeurs.

8. Le sous-assistant quartier-maître général a fait un rapport au sujet des armes, qui

se trouve ci-joint.
9. La plupart des fusils furent distribués pendant une menace d'invasion fénienne, et,

sous ces circonstances pressantes, plusieurs officiers commandants de régiments paraissent

n'avoir pu prendre les précautions convenables pour le soin de ces armes, en se confor-

mant strictement aux règlements promulgués pour leur fréquente inspection périodique.
La conséquence en est qu'une trop forte proportion de ces fusils sont dans un état de

détérioration qui n'est pas justifié par le peu de temps qu'ils ont été en usage. On les
retire en ce moment, et ils sont nettoyés par le personnel de la milice et renvoyés aux

magasins impériaux avant la distribution de nouvelles armes en moins grand nombre.

10. Les armes distribuées dans ce district devront totjours être entretenues avec un
soin spécia1. Les vents humides et les brouillards fréquents qui viennent de la mer sont

très pénétrants et nuisibles aux carabines, qui se rouillent fortement chaque fois que
reviennent les vents de l'Est, à moins qu'elles ne soient déposées dans des arsenaux conve-
nablement chauffés, ou qu'elles ne soient chaque fois nettoyées et huilées par ceux qui
les ont. Lórs de la distribution d'un plus petit nombre de carabines se chargeant par la
culasse, il faut espérer que les officiers et les hommes à qui elles seront confiées auront le
sola de les tenir en bon état de service, les premiers exerçant un plus stricte contrôle lors

des inspections périodiques. Pour y arriver, les carabines ne devraient pas être distri-
buées à nmoins que les officiers, outre qu'ils donneraient leur propre cautionnement> pour-
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raientfaire voir à la satisfaction des autorités qu'ils sont sûrs que les armes seront bien
entretenues, les officiers subalternes et les sous-omiiers s'engageant à prendre leur part des
devoirs de l'inspection près de leurs résidences respectives.

11. Je dois soumettre à votre considération les avantages -qui résulteraient si les
officiers inspecteurs, ou quelques-uns d'entre eux, étaient chargés de devoirs.administratifs,
en sus de leurs devoirs ordinaires.

12. L'on pourrait très avantageusement charger un officier supérieur d'avoir soin des
armes, accoutrements et munitions du gouvernement éréellement émis, le sous-assistant.
quartier-maître général conservant la.tenue des livres.au quartier-général et les premières
émissions, ainsi que les comptes s'y rattachant et autres, le même officier inspecteur ayant
aussi la surveillance du tir à la carabine.

13. En sus de ses autres devoirs,:un..autreofficier supérieur pourrait être chargé de
surveiller les écoles militaires ou certaines d'entre elles,.qui doivent être établies dans ce
district.

14. Dans l'état actuel de l'organisation de cette division particulière de la milice, je
pense que, si l'on en avait besoin, en sus des hommes de:première classe que l'on pourra
appeler, des renforts d'hommes moins capables que les -hoames de première classe, mais
d'une plus grande instruction militaire que:les Ihommes ide réserve, pQurraient être orga-
nisés et maintenus dans un état de discipline sufiart spour :et qbjet, et pouvant être
améliorés dans l'occasion, à peu de frais:de iplus que :pour les habilleret les armer, en y
ajoutant une subvention d'un montant proportionnellenent moindre que ..celle payée aux
hommes de première classe mieux exercés, pourvuaqine leur discipline et leur instruction
soient égales au degré requis par l'inspecteurlors dedear inspection.

15. Mon rapport est nécessairement court, .les o ,iciers d'état-major chargés des
devoirs d'instruction et d'administration ayant ,épuisé des sujets dont la répétition ne

pourrait être qu'une récapitulation.
J'aitl'honneur d'être, etc.

'K.eSINCLAIR, Colonel,
A. G. M, N.-.E.

L'Adjudant Général de Milice,
Ottawa.

(District C.-212.)
-OAIKiLmI, 1er décembre 1868.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre-sous ce pli un état des volontaires
du district placé sous ma surveillance, qui ont 6ffert-leurs services pour s'exercer, en vertu
de l'ordre du 2 juillet dernier, et que j'ai inspectés·lorsque'les exercices furent terminés.

Comme le contingent de mon district avait d'abord été-fixé à 1,250, je fus obligé de
refuser les offres de service faites par les commandants de plusieurs régiments,' et de
limiter le nombre de ceux des régiments qui ont fo'urni des volontaires ; et bien que j'aie
été autorisé plus tard à accrottre mon effectif -1,400, j'ai pourtant -été encore loin de
pouvoir accepter tous ceux qui s'offraient.

Si l'autorisation de faire faire les exerciées eût été donnée en juin, j'aurais pu faire
faire des arrangements pour que les exercices eussent lieu.'à la fin de ce mois et au co'

miencement de juillet, car c'est le temps où la, population agricole a- le plus de loisirs
74



Documents de la Session (No. 10).

mais comme nous avons eu u-automne extrêmement défavorable, cette classe, qui est la
plus nombreuse, n'avait pas de temps à perdre, et plusieurs hommes, après s'être exercés
pendant quelques:jours, furent obligés de s'en retourner en alléguant qu'ils ne pouvaient
abandonuner-leurs récoltes plus longtemps.

L'on fit circuler toutes sortes de:rapports absurdes à propos des exercices. On disait
aux hommes qu'ils seraient immédiatement- enrégimentés et envoyés à la frontière ; que
s'étant enrôlés ils étaient obligés de faire le, service -permanemment, et dans deux régi-
ments. où les hommes avaient donné: leurnoms, ils furent convaincus de ne pas assis-er
aux exercices.

Je suis heureux de pouvoir faire un rapport très favorable sur l'attention et les
progrès des hommes réunis pour les .exercices1; il ne m'a été fait rapport et je n'ai eu
connaissance d'aucun cas d'inconduite. La température a été très défavorable ; elle était
froide et il pleuvait tous les jours, mais les hommes ont été très ponctuels à assister aux
exercices.

En me servant des armes que l'oný renvoyait-au quartier-général, j'ai pu réussir, sans
presque faire de dépenses extra, à armer tous les détachements sous instruction, moins
deux.; il aurait été impossible' d'envoyer des armes à ceux-ci sans encourir de grandes
dépenses. Une partie d'un troisième; détachement n' a pasreg d'armes en conséquence
du refus d'un lieutenant-colonel commandant un régiment voisin de se conformer aux
ordres qui lui avaient été donnés de remettre un 'certain nombre d'armes.

La conduite de cet officier forme maintenant: le-sujet d'une enquête, à propos de son
refus d'obéir aux ordres.

Il a été distribué. vingt; cartouches à chaque volontaire, et le tir a été excellent.
Outre le tir individuel, les hommes furent exercés à tirer à la file et en volée à 300 verges,
et quelques détachements, en tirant sur une cible ordinaire et de troisième classe, de 6 par
4 pieds, ont fait une moyenne d'un point par coup.

Je suis sûr qu'ici comme ailleurs la distribution de munitions et le tir à la cible, qui
excite une grande émulation parmi.les volontaires, aura l'effet d'accroître encore l'intérêt
que l'on porte au maintien des organisations militaires.

D'après ce que j'ai vu et entendu pendant ma tournée d'inspection, je n'ai aucun
doute que si l'on offrait de nouveau les mêmes chances que cette année, le nombre des
offres de service serait de plus du double, et il deviendrait difficile de faire un choix, Je
crois de mon devoir de consigner ici que, dans beaucoup de cas, des officiers qui sont de
grands partisans politiques et fort opposés à la constitution actuelle, furent parmi les
premiers à venir de l'avant- et 'ofrir'leurs services'- en' obéissance-aux ordres du comman-
dant en chef, ce qui prouvait qu'ils étaient animés par un véritab!e esprit de discipline ;
et les autres, dans tous'les cas excepté celui que j'ai mentionné plus haut, bien que ne
Pouvant ,assister eux-mêmes aux exercices, m'ont prêté toute l'assistance en leur pouvoir.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
J. WIMBURN LAURIE, Lt.-Col.,

Col. et O. I., N. E.
AdMjuidant Général de Milice,

Nouvelle-Elcosse.
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rAL1 rAx, 1er décembre 1868.

NONSIEUR,-J'ai l'honneur de faire rapport que j'ai inspecté les diférentes cot-
pagnies de milice volontaire du district occidental, '.xercées en vertu'de l'ordre du 13
juillet [868 ; effectif, 1590 officiers et soldats. Les hommes ont fait huit jours d'exercice
de six heures chaque, et furent payés avant leur départ pour retourner chez eux.

Aucune plainte ne fut faite par les officiers ou les hommes, et je considère que les
exercices ont été faits d'une manière satisfaisante.

Pendant les quatre premiers jours les hommes furent exercés à la manouvre de con.
pagnie ; les deux suivants, au maniement de la carabine; et les deux derniers à la ma,
nSuvre d'infanterie légère.

Six des régiments furent formés en bataillon à leurs quartiers-généraux respectifs,
et firent très bien plusieurs mouvements de ligne et de colonne sous la direction de leurs
commandants.

Le quatrième régiment de milice du comté d'Annapolis, sous le commandement du
Lieut.-Colonel J. L. Harris,-s'offrit en masse et fut exercé à son quartier-général, Bridge-
town.

Deux cents hommes du 1er régiment d'Annapolis, cinquante de la brigade d'artil.
lerie de Granville, et cinquante du 1er régiment de milice du comté de Shelburne, s'offri-
rent aussi pour faire l'exercice, mais comme les fils télégraphiques étaient brisés, ils ne
reçurent l'ordre de faire l'exercice qu'après qu'il était trop tard.

Un bien plus grand nombre qu'il ne s'en est exercé se sont offerts, et ils auraient fait
les exercices prescrits si l'on n'eût fait agir les passions politiques contre le mouvement.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

J. MILSOM, Lieut.-Col.,
M. N.-E.

Le Colonel Sinclair,
Adjudant Général de Milice,

Halifax.

(District B,)
No. 178.

SYDNEY, C. B., 23 décembre 1868.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur de soumettre le rapport suivant sur l'instruction militaire
2nd du Cap Breton, des volontaires de ce district (formés des corps indiqués à la marge,) en
3e, 4e, e et 6 vertu des ordres datés d'Ottawa, le 2 juillet 1868.
d'Ilnverness. L'on verra par le rapport de la 2e compagnie, expédié au quartier-
général, ainsi que par mes rapports d'inspection, que le contingent.assigné à ce district
n'a pas été complètement fourni, car il n'y a que sept cent dix-huit (718) volontaires
de tous grades qui aient profité des avantages offerts en vertu de l'ordre ci-dessus Men-
tionné.

D'après les rapports des différents officiers commandant aux inspections, je vois que

des personnes mal intentionnées ont fait circuler les plus grands mnensonges dans le but
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d'empêcher les gens de s'enrôler comme volontaires, et c'est ce qui explique le déficit dont

j'ai parlé.
J'ai toute raison de croire que la manière satisfaisante dont les derniers exercices se

sont terminés, ainsi que le prompt paiement des volontaires à la fin du tems d'exercice,

ont en grande mesure dissipé les fausses impressions que l'ou avait réussi à créer, et je
ne pense pas que les mêmes difficultés se renouvellent aux prochains exercices.

J'éprouve un grand plaisir à vous faire observer que plusieurs compagnies ont fait

des progrès satisfaisants -dans la discipline et la manoeuvre; que les officiers ont tous

déployé beaucoup de zèle et d'énergie, et que les hommes, qui se sont très bien conduits

durant tout le cours des exercices, ont montré beaucoup d'aptitude à apprendre la ma-

nouvre et les devoirs qu'ils 'ont à remplir comme militaires.

J'ai l'honneur d'être, etc.,

0. CREWE READ, Lieut.-Col.,
O. I M.

L'Adjudant-Général de Milice,
Halifax, N.-E.

(District A.)
HALIFAX, N._-E., 18 décembre 1868.

MONsIEU,-J'ai l'honneur de vous faire rapport que 1,469 hommes-officiers com-
pris-appartenant au district placé sous mes charges, se sont enrôlés comme volontaires,
ont été exercés et payés, d'après les ordres du 2 et du 12 de juillet 1868.

Chaque compagnie (à l'exception du bataillon volontaire d'Halifax), a été inspectée
par moi le dernier jour d'exercice.

COMPAGNIE D'ARTILLERIE VOLONTAIRE, HALIFAX, N.-E.

J'ai inspecté cette comnagnie à la salle d'exercice d'lHalifax le 2 novembre 1868; le
jôle de parade indiquait 89 officiers et soldats présents. Ce corps est celui qui est établi
depuis le plus longtems dans lai Nouvelle-Ecosse, et il conserve la haute position, sous le
rapport de la discipline et de l'efficacité générale, qu'il a toujours occupé jusqu'ici parmi
les volontaires. Le tir annuel de la compagnie eut lieu durant l'été. L'on se servit de
canons Armstrong de six, et le tir, qui se faisait à 1,600 verges, a été passable.

BRIGADE NAVALE, HALIFAX, N.-E.

J'étais présent à l'inspection de la brigade navale, commandée par le major Pitts;
le capitaine Carpenter, M. R., était l'officier inspecteur. Son rapport, je crois, a été soumis
à Son Excellence le commandant en chef.

VOLONTAIRES EN GÉNÉRAL.

Il m'est agréable de pouvoir dire que les volontaires ont fait de grands progrès pen-
dant les quelques jours d'exercice qu'ils ont eu, que tous ont fait preuve de zèle et d'empres-
semfent à apprendre les devoirs militaires dans les deux brancehes du service, et sont d'une
loyauté incontestable,
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AsSOOIATION~ DE CARABINIERS; D' HALIFAX.

Le jour choisi pour le concours fut heureusement favorable. Il y eut 119 concurrents,
et 230 souscripteurs à- l'association... Le tir a été passable.

REMARQUES. GÉNÉRALEs.

En conséquence dea faussetés publiquement débitées à l'égard du nombre et-de la
qualités des hommes qui s'exerçaient comme volontaires, et en cas que ces faussetés soient
parvenues aux oreilles des autorités au quartier-général,. je crois de mon devoirÏ de dire
que les moyens employés pour tromper les gens ont eu l'effet d'empêcher une grande psrtie
des volontaires enrôlés de se rendre aux. exercices, et d'en empêcher d'autres de terminer
le nombre d'exercices requis pour les rendre capables. A l'égard de la qualité des hommes,
la majorité a déjà servi pendant plusieurs années dans la milice de la Nouvelle-Ecosse, et
d'après une inspection personnellë, ils paraissaient être âgés de 16 à 45 ans, et parfaite -
ment en état d'entreprendre les devoirs de soldats.

J'ai l'honneur d'être, etc.,

C. SAWYER, Lieut.-Colonel,
S.A.G.M.

Au Colonel Sinclair, A. G. M., N.-E.

RAPPORT SUR. LA BRIGADE NAVALE.

(No. 66.)

"ROYAL ALPRED"

Halifax,. 7 août 1868.
MoNsIEUtR,-Conformément à votre note du 4 du courant, je me suis rendu à Dart-

mouth, accompagné du lieutenant Sheepshanks, et j'y -ai inspecté-la première division de
la brigade navale.

2. Il y avait 122 hommes et officiers. En arrivant sur les lieux, j'inspectai la division
et trouvai les hommes, généralement parlant, assez bien habillés de l'uniforme de la bri-
gade navale, et propres.

Vingt-quatre hommes firent ensuite le nouvel exercice au coutelas, ce dont ils s'ac-
quittèrent passablement; mais c'étaient des hommes choisis et les seuls de la division

quieussent quelque connaissance de cet exercice.

Les divisions de Dartmouth et Halifax furent ensuite exercées séparément aux gros
canons.

3. Les deux divisions ont une connaissance grossière de l'exercice du canon, mais ils

ont encore beaucoup à apprendre, surtout pour nettoyer et charger, et pour pointer les
canons sur un but.

4. Il n'y avait que quelques hommes capables de prende le rang No.1, surtout dansl

division d'Halifax, parce que les ogiciers étaient obligés de prendre ce numéro.
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5. A la fin de l'inspection, j'adressaiquelques mots aux divisions, leur indiquant
leurs points faibles et insistant sur la nécessité d'une pratique et d'un exercice constants.

6. Il semble régner une excellente disposition parmi les hommes et les officiers, et je
considère que leurs-efforts sont dignes d'éloges et d'eneouragemeUt.

7. Je prends la liberté de transmettre l'état fourni par le major Pitts à l'égard de la
première division.

J'ai l'honneur d'être, etc.,

W. C. CARPENTER, Capitaine.
Le Vice-Amiral Sir Rodney Mundy,

Commandant ten-Chef.

IVombre desofficiers et Isommes -de la première division de la Brigade Navale, Halifax,
NouvelleEcosss, Puissance idu Canada.

OtTroiers.............................................i11
-ommes..................................205

Total...e. ........ 216

Préserita l'ináp.ecion à Fort Hope, Dartmouth, 4 août 1868:
Officiers...................,........................ 8
'Hommes...........................................114I

Total................... 122
'Nombre id'hommes absents..................... 94

216

JN{nbre :d'hommes pouvant agir comme capitaines de
*canons ...................................... 12

do possédant assez bien la 1ère instruction.......72
Ào do 2e do ........ 63
do do ,e do 58

205

ID. H. "PITTS,

Major Commandant laBrigade Navale
de la Nouvelle-Ecosse.

UARTIRNEAL -DE LA -BRIGAD oNA1:LE,

Xalifax, .6.août 1868.
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APPENDICE A.

DISTRICT MILITAIRE No. 9.

TABLEAU des effets du gouvernement entre les mains des Corps de Milice et de
Volontaires, le 31 décembre 1868.

EFFETS DU GOUVERIXEMENT EN MAINS.

Hardes.

1 llre Brigade d'artillerie de Granville. 280
dGrvie.1 20 280 3 ......... 0.... .........

2 1er Régt., comté d'Annapolis..... 2...................... .... 100 ......

432me do 20...80 200 2......... ... o

5,4me do . 200 200 5....
61er Régt., Antigonish.................. .20 20 3.............
7 2me do . . ......--......- 0.............. ... b........................ ... ,.
83me do -...................... 20 20 ........

914me do. ........... ....... 40 40... ......
10 1er Régt., Cap Breton............,... .60 60 1
12me do ................. 40 40 .................

12 rue do..........................60 60 2.............................
13 4me do . 10 200 200 2 ......... ......... ..
14 5mo do0 e q e* .9.15 6me do .. .2.....................20 20 40606. u ueu$*....... »

,16 me do. ............. ..................... ..........................
17 8me do.. .................. 40 40 2 ...... .........
18 9me do.. . -............ ..... 40 40 2 ......... ..... ......
19:1er Régt., comté de Colchester ...... 260 260 6........
g0 2me do 4 402........ 40 40...2
21;3me do ....... 140 140 4
22 4mle do ...... 60 60 4
23 5me do ...... ..., 60 100 5
4 6me do ...... .. 260 260 3

25 7mie do ...... 60 40 3
261 8Me do ..... 40 401 5
27 1er Régt., Cumberland.................. 140 140I 3

8 2 do ..................................... 3.........i0i
S....... ...................... 3 ..... ........0 4me do ......... 3 .... .......

31 5me do... ..................... 40 40 3 .... . . .
32 6me .do ..................... 100 100 3....... .......33 1 7me do 60 60 31...........
34 Sme do . . ... 3 ...
35 9me do . .. ,.. 4001........ 3 .
36 1ère Brigade d'artillerie de Digby.. 6 396 400 ô 160
37 1er Régt., comté de Digby............ .. 60 60..:...:j:::::
38 2me do ......... 420 420 3 1 ...
393me do.... ............ I 40 40..... I . .
40;4me do ... ~. , . . .... 40 40 2 . ......... I...........
41 5m e do ..... ...... ....... ....... 2 ...... ........... ......... .........
42 1er Régt., Guysborough .............. ..... ....... 2 . ......... ......... .........
43 4me do . 3 .44 1ère Brigade d'artillerie d'Halifax.., . .... .................. 100 ......
45 2me do ... ;. .... 120 ............f..............1001...
4613me do ... 1 ............ 2 . .........
47 4me do 60 40 . 83.. . •

48 1er Régt., Hlalifax.................. ...... 100 1.....,...................
49 2m1e do. .......... ,............ ..... 80 .... ,........ .
50I2me du................. .... ... 201 ..................

î4me d f 2 Oe___

514e d o ,.. .. ...... ...... 4 2016 ...... ..... 1.
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APPENDICE A.
DISTRICT MILITAIRE No. 9.

TABLEAU des effets du gouvernement entre les mains des Corps de Milice et de
Volontaires, le 31 décembre 1868.-Suite.

EFFETS DU GOUVERNEMENT EN MAINS.

Hardes.

W; se ceo.

Report.........................20 4,116 110,. . 623 ....... 119
52J 7me R6gt., Halifax.................. ...... 20 .......... ,.. .......... ......... l.....................
53 8me do.. ...................... I 31 ....... ,,... ..... ..... ..... .....
54 9me do. ........ .... ........ 200 200 5 ........ ,..I..... . . . . . . .

55 lome do .................... ...... a.......... 0............ 2 ......... .... . ..... ......... .. ..

5 ilme do ......................... 40 20 3 ......... .. .........
57 12me do...........................60 60 3..............
58 13me do .......................... 20 ......
59 14me do ....................... 420 420 ......... ......... .........
60 15me do .......... .. 20 20 ... 0.......... ...... 0 ............0.....
61 16me do.. 20 20 .i. . .......
62 ler Régt., comté de Hants........... 80 ............ 5 ........2
63 2me do . .. . 0 20 3 ........ 9....,.. I....... 0....... 6.......
64 3mo do ... 60 ............ ........
65 4me do ...... 100 100 3............. .................
66 5me do..... ................... 200 140 ...............
67 6me do.... ............ 0.......40 40 3 ......... ........ ,....0.................
68 7me do. .................... 100 100 3............. ......... ...................
69 8me do. . ............. ........... ........... 1................ .....................
70 9me do..... ................. a ................... ... * 3 . . ..... ......... ....... ..
71 1er Régt., Inverness ..................... 40 40 2 1........1................. ........ ,......
72 2me do . . 6<) 60 2 .................. ...........
73 3me do.. ........................ 60 . 60 2 ........ ......... ....... o........,....
74 4me do ... .. .... ...... 40 40 ......... ........ ......... ......... ......... a .........

75 me de. ...................... 60 60 5 ,.............. . . .
76 6me do . .. , . .. 40 40 2 ......... ......... ..... ..... ,..
77 8me do.. ......................... 60 60 ...... 9..... . i..... ,.... . ... ,.
7
8 1er Régt., comté de Kings.......... .... , 220 220 3 ......... ......... 0 ...... o..* ................. ,

7
9 2me do .......... 2.....0...... .. . .... .............
803me do . 280 280 4 : .... ......... ...... I..........

81 4m e do .............. I9.............. ... 3 ....
82 5me do ......... I,. 201 20 4 .I.....
83 6mo do 601 80I 3.......................... .........
84 7me do .... * ...... s ...... 6 200 1 200 ......... ......... ......... ...... ...........
85 Sme do 80 8 80 3................... .....@........
86 1er Régt., comté de Lunenburg..... 2 60 .4......... ....
87 2me do .... ... 160 160 I......... .... . . ..... .. ............
88 3mo do ... I.. ...... ,...... 2'. I!.... ..... ,........
89 4me do .............I 21....... ..........

90Osme do b . . 80 ....... . 8.. . .. . .. .
91 6o do ...... 2 320 320 2 ...... .........
9 2 

7me do . . 3......... .
93 1ère Brigade d'artillerie de Pictou.. 10 200 -200 d5 a................. 127 *.........0...0....94 2nd Regt., comté de Pictou...........a...,.. 100 100 2 I..:: . . .

95 3me do .... 2 .
96 4me do ........,t 40 401 31. , I

97 5me do.. ......... ..... j 120 100 4 ...........98 6me do ... . t 40 401,. . .. . . ..... .997me do . . I 3.............j
l10 flme do ...... I..,1.. .. ;,.....I.... .... .... ....|.... ....
100 Sume do ........ ..... 10 20|2........ ........ 120........,............

AÂrep>orter............j34j8207 7440 j229 j.... j.... 850 ..... I11
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APPENDICE A.

DISTRICT MILITAIRE No. 9.

TABLEAU des effets du gouvernement entre les mains des Corps de Milice et de
Volontaires, le 31 décembre 1868.--Fin.

EFFETS DU GOUVERNEMENT EN MAINS.

Hardes.

C 0 R P I8.ta .I -
p Q

0

MQ Cs

Report...............34 8207 7440 229 850 850 110144 2 19 .... ata
102 10me Régt., comté de Pictou........4.......40 a b40... ...
103 1er R.6gt., comté de Queen...........g.....u.....2...............2 ..........
10412m8 do. ....... ,0......-.................2.....2 ...... ....... .......
1053me lo .. 40 40 2. .. . . .
106 1er Régt., comté de Richmond..... ...... 60 60 . ..... .......... 0....... I......... . . .

108 2me do...... ........ 40 40 a......... ......... .... . . .
109 1er RégI., comté de Shelburne ............. 320 320 3a...... ..............
110 2me do ... ... ...... . ., .. 3 ............... . ... ,....
111 3me do. ..... 160 &160.
1124me do ...... '...... 80 80............................ .........
113 1er Régt., Victoria'......,...........,..I..... 120 120 2
11412me do. ................... ..... 40 40 . . . , .... .. . .........
1153me do .... 8 40 2 ....... .
116 Artillerie de Yarmouth.............02 1s . . . . . . .. . . . .. . . .
117 1er t 6gt., Yarmouth. . ..... @ u... .... 320 320 4 .. . . . .
11 2me do .... @. .. b... 2 300 . 300 ....... ... . . ,...... .
119 3me do 120 120 3............. .
.120 5me do .................. 2.....6'a0 80 3 .
121 6me do ........... . 20 20 ..... ............. .
122 lère Batterie d'art. vol., Halifax....l 6 100 100 . .. 25
123 Bataillon vol., lalifax. ...... 640...........10 ..................... ... .525
124 Compagnie vol., Shelburne.. ... 80 80 ,........u ..... I...* .........d ....0 ...i .........e.....t...

125 Compagnie vol., Somerset................100 100 2 ...........

126 Collège de King, Windsor. . . . . 2 .......... ..... 1.....9.. .......
127 1ère Brigade navale ................... 8 100 1000......... 50 , 121. 350.
128 Salle d'exercice, Halifax............... 18 I.. . . . . . .

9 Arsenal et magasin, Halifax......... ...... 2092 5348 il 50 ................ 150 2929
130IPerdou a6truits......................105 112. .......... ....... ........ ...

Total............ .70 13213 15100 280 100 121 850 500 3689

M .-N.de carabines-en mains, 1er janvier16......................17J,160
Requ des magasins impériaux (Sniders).. .............................. 53

Total................................................ 17,213

En possession des corps de milice et de volontaires, comme par rapport... 11,016
Renvoyés aux magasins impériaux depuis le 1er janvier 1868.................... 4,000
A l'arsenal provincial, pour réparation, etc...............................2,092
Détruits par le feu à Yarmouth. .......................................................... 99
Port6s au débit des corps dans les dépenses contingentes...................6 ·

Total..... ......................... .................. ......... ......... 17,213

ROBERT ]BRECHIN, CAPITAINE,

~S. A4. Q. .21. GénéraL de .2'ilice, Y.3
IAurx, N.-E., 31 Dée. 1868.
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RAPPORT DU MAJOR SMYTH.

DÉPARTEMENT DE LA MILICE,
MONTREAL, 31 mars 1868.

MONSIEUR,-Conformément à vos instructions du Il du courant, ~j'ai l'honneur de
vous transmettre sous ce pli un rapport pour l'année 1868, au sujet des écoles d'instruction
militaire établies dans la Puissance du Canada et en opération pendant cette période.

Il n'a pas été établi de nouvelles écoles dans le cours de l'année dernière, en rapport
avec la milice active, et le nombre des écoles ouvertes pour l'instruction des élèves, jus-
qu'au 31 décembre 1868, est resté le même que l'année précédente-quatre-dont deux
dans la province d'Ontario, et deux dans la province de Québec, établies da'ns les villes de
Toronto, Kingston, Montréal et Québec.

Le nombre moyen des élèves qui ont fréquenté ces quatre écoles, durant l'année, a été
d'environ 220. La fréquentation de l'école de Québec a été d'environ 15 pour cent de
plus que celle de chacune des autres, et la fréquentation moyenne de l'école de Kingston a
été d'environ cinquante pour cent moindre que celle des écoles de Toronto et Montréal.
L'on paraît cependant avoir donné une nouvelle impulsion aux habitants des 7e et 8e divi-
sions de brigade de la province d'Ontario, et le nombre des élèves de l'école de Kingston
est maintenant égal à celui des autres.

Le nombre des certificats décernés aux écoles d'instruction militaire durant l'année
finissant au 31 décembre 1868, a été comme suit

PROVINCE D'ONTARIO. PROVINCE DE QUÉBEC.

Ecole. ire classe. 2de classe. Total. Ecole. 1re classe. 2de classe. Total.

Toronto.... 23. 258. 281. Montréal. 16. 179. 195.
Kingston...J 28. 84. 112. Québec. 32. 214. 246.

Total.... 51. 342. 393. Total. 48. 393. 441.

Nombre total de certificats donnés durant l'anhée 1868:
Première classe. Seconde classe. Total.

99. 735. 834.
Le nombre total des élèves qui ont obtenu des certificats jusqu'au 31 décembre 1868,

depuis l'organisation des écoles d'instruction militaire en 1864, est comme suit:-

PROVINCE D'ONTARIO. 1ERE CLASSE. I 2DE CLASSE. TOTAL.

Nombre d'élèves au 31 décembre 1867, 368. 1467. 1835.
Dont 18 ont obtenu des certificats de
lère classe en 1868.

Distribution des élèves de 1867, le 31
décembre 1868......................... 386.

'lèves de l'année 1868'.................... 35.

Total...................421.

1449. 1835.
312. 347.

1761. 2182.
OK
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PROVINOE DE QUÉBEC. lERZ CLASSE. 2DI CLASSE. TOTAL.,

Nombre d'élèves au 31 décembre 1867, 619. 1150. 1769.
Dont 20 ont obtenu des certificats de
1ère classe en 1868.

Distribution des élèves· de 1867, le 31ý
décembre 1868............................. 639. 1130. 1769.

Elêves de l'année 1868 .............. 26. 362. 388.

Total................... 665. 1492. 2157.

Nombre total d'élèves militaires dans la Puissance du Canada le 31 décembre 1868:
Première classe. Seconde classe. Total.

1,086. 3,253. 4,339

Le nombre -total des élèves qui fréquentaient ces quatre écoles militaires, le 1er
janvier 1869, étâit de 213.

Les noms de tous les élèves qui ont obtenu des certificats durant l'année 1868, ainsi
qu'un tableau des divisions régimentaires indiquant le nombre d'élèves fournis par chacune,
depuis le premier établissement des écoles, en 1861, jusqu'au 31 décembre 1868, so
trouvent dans l'appendice.

En sus des établissements ci-dessus pour l'instruction militaire, les écoles d'artillerie
ouvertes à Toronto et , Montréal, ainsi que les écoles de cavalerie établies dans la première
de ces villes, ont été en pleine opération durant l'année dernière, et les officiers chargés de
la direction de ces écoles ont fait tous leurs efforts pour enseigner aux élèves-tout ce qu'ils
pouvaient apprendre des devoirs du service auquel elles appartiennent respectivement,
pendant le peu de temps qu'il leur était donné. de les fréquenter.

J'ai l'honneur d'être, etc,

E. ST. G. SMYTH, Major,

Au Lieut.-Colonel Powell, Surintendant des Ecoles d'Instruction Militaire.

Sous-Adjudant-Général, Ottawa.

TORONTO, 17 mai 1869.

MONSIEUR;--Comme l'école de cavalerie ne peut plus être maintenue, en consé-
quence de la vente des chevaux de cavalerie du régiment placé sous mon .commandement,
je ne veux pas remettre ma charge de commandant sans attirer spécialement l'attention du
Ministre de la Milice sur le zèle que j'ai rencontré dans tous les grades. . A très peu
d'exceptions près j'ai trouvé que chaque officier sous-officiers et soldat y venait pour apprendre
et faisait son possible pour profiter de l'instruction qui se donne, et j'ai été fort surpris
de voir combien tous avaient fait de progrès pendant le peu de temps qu'ils avaient fréquenté
l'école, grace à leur attention infatigable, quoique quelques-uns pussent à peine se tenir
sur un cheval lorsqu'ils sont entrés à l'école.

86
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Un grand nombre d'officiers et de sous-officiers sont très en état de faire faire l'exer-
cice à leurs compagnies respectives, d'autant plus que beaucoup de ceux qui les
composent ont passé par l'école de cavalerie.

J'ai l'honneur d'être, etc.,

SOAME G. JENYNS, Colonel,
13e Hussars.

Au Sous-Adjudant-Général de Milice,
Ottawa.
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BEC.

CONCOURS A LA CARABINE DE LA BATTERIE

Tenu à Québec, sur les battures

Dimension des cibles, blancs de cible, centres,

No. 4 DE L'ARTILLEEIE DE GARNISON.

de Beauport, le 1er mars 1868.

etc., etc., conforme au règlement.

PIL IX.

Désignation. Valeur.

Concors àla baterit $ts.

Concours à la carabine entre six
soldats de la 4o batterie d'artille- Sans
rie de garnison, sous le commande- prx.
ment du major Grant, et 6 soldats
de l'art. royale, en gar. à Québec.J

Menme baueri

Pour une médaille d'or..

Trois prix en argent....

Concours amical entre le
Ion et les ingénieurs1
tionn6s à Québec. 101
chaque cté.. ............

VAINQUEURS.

Noms. Corps.

Sergt.-MajorMcCallum.......
do Hawkins.........
do MoMillen........ 4e batterio d'artillerie de
do E11is............... garnison volontaire....

Artilleur ilk.....................
do Arnott...............

,e.
Ç Major T. II. Grant, 4e bat-)

20 00 Sergt. MoMillan................ terie d'artillerie de gar-
o inison volontaire ...........

Sergt. Hawkins.......
............. 6 00 do Ellis............... do

Sergt.-Major McCalum....
Dr. Parke................
Quartier-maître Morgan...
Enseigne Barrett............

0 8e batail-)do O'Neill............... 8 batallion de carabiniers
royaux sta..........J Sergent Frew...............volontaires L,-colonel
hommes de do MOMu11on............. Reeves, commandant
................ do Scott .:........ .......

Caporal Norris....,..........
Soldat Holloway .........

SdoParnell...............

Les volontaires l'ont emporté de 35 points sur l'artillerie royale.

eNo. 2. RÉUNION DU SE

Tenue à Qu6bec, le

Dimension des cibles, blanes de cible, centres,

Temps très manais-fort vent d'Est et neige.

E. LAMONTAGNE, Lieut.-Col.,
Major de Brigade.

BATALLION (STADACONA.)

ler avril 1868.

etc., etc., conforme au règlement.

Concours amical entre le1cr batail-)
lon du 60e carabiniers et le 8el
bataillon do carabiniers volon- " "
taire$............................ ........

Dr. Parke.......................Se Batalion................
Quartier-maître Morgan ..... do ....... ...........
Lieut. Barret.................... ire compagnie, Se bat .
Enseigne O'Neill.........3e do do s.....

do Scott..................... Ire do do .
Sergent Prew... ................. Ire do do

do MoMullin......... e do do .....do
Soldtt Holloway ..... ......... Ire do do

do Parnell............... 1re do do .
caporal Norris ... ,.......... Ire do do .

Maximum 4es pointa faits par 10Joimes ge cha<p régépent.
Carabine Sider

> 80 pour lesdeux, régiments,

No. 1.

A 1869~
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RÉUNION DU 8E BATAILLION

P R IX V A I N Q U E U RS.

Désignation. · Valeur. Noms. Corps.

$ ets.
Coupe offerte en concours a la com-

pagnie No. 4, 8e bataillon ........... 20 00 J. Fullerton..... ...... Soldat, Se bataillon.

Ç Dr. Parke..............e....... ... 8 bataillon ....................
Quartier-maître Morgan ...... do ........
Lieutenant Barratt....... ...... Ire compagnie, 8e bat......
Enseigne O'e *O..........0Se do do ...

Concours amical entre le 30e régi- k do Scott .................. Ire do do
ment et le Se bataillonj............... Sergent Frew..... ........ Ire do do .

do McMullin ............ :50 do do
CaporalNorris.............Ire do do
Soldat Hlollowa«,y............ Ire do do ...

t do Parne1............ire do do ..... J

No. 3. RÉUNION DE LA COMPAGNIE

Tenue àc Bell's Corners,
Dimension des cibles, blancs de cible,

Une paire de bottes ..... .. 1er prix. 5 O0 Soldat G. D. Booth..........Compagnie No. 1, 43e bat..
Argent..................2e do 400 Sergent J. Corbett.................. do'..

Do ................................ Se do 3 O0 Sergt.-Major Stewart do.....d
Do .............................. ,..4e dof200 Sergent E. F. do
Do ............................. e do 150 Lieut. H. McDougall.......do
Do ................................. 6e do 1 O0 Captain Corbett. ............. do
Do ................................. 7e do O 75 Porte-drapeau Shore ... do
Do......................0Se do 50 Soldat R. Stewart................fdo

W. 4 e. JACKSONeLieut.-Col.t

Major de Brigade. e

No. 4. RÉUINION SPÉCIALE DE L'ASSOCIATION

Tenue 4àjtlmonte

Dimension des cibles, blancs de cible,

Argent ...................... 1ler prix. S8O00 Soldat D. MeNaugliton. Compagnie No. 1, 42e bat..)1
Do.......................... 2e do 6 O0 Caporal J. Bond................... do .j
Do.......3e do 5 00 Sergent Lockhart...................do
Do.............................4e do 450 Soldat G. Bond......................do
Do ..... 10 api ob.....................5 do 4 O0 do Alex. Houston.do
D7o ... 6e do .3 25 Trompette Crusas do..............Do ................................ ,7e do 2 75 Soldat Wm. Clark.do
Do.........CmaSe do 2 50 do D. McGreger.do
Do. ......................e o 175 cdo Jas. Lang .do
Do............ ...... 10edo 1 50 do Thos. Renoldsdo
Do......................le do 1 25 do Thos. Houston.do.
Do...........................12e do 1 O0 do Robt. Wilson........do
Do.5l...........d13edo 0 do Francis Boulton.......... do .

.$172 75

(STADACONA).--Suite.

Désignation de la
02 Points

Wz - . 1 C carabine dont
Conditions du concours. .Cd Ca duI 4-> - i aM

C>I 0 ' se servaitile
vainq'r.*d C

vainqueur.

Vgs.
200

Maximum des pointse.............{I et 10 18 22 40 S Snider.
300fr521

56I200 J 61
20054300 10de 52 Snider en usag

Maximum des points................. 400 20 Icaq.I 6 i 80 56.40 pfar les deux
et C (é.. 62 té- régiments.
500 51

51,

E. LAMONTAGNE, Lieut.-Col.,
Major de Brigade.

No. 1, 43E BATAILLON, V. J.
le 25e jour de mai 1868.
centres, etc., etc., conforme au règlement.

22
21

Ouvert aux membres de la compa- 200

gnie No. 1, 43e bataillon.............j e0t 6 I 36 4f 24 11.53 fSnider-Enfield.
400 Ji;

(Signé,) WM. CORBETT, Jr., Capt.,
Commandant de la Comp. No. 1, 43e Bat.

DES CARABINIERS D'ALMONTE.

le 25 mai 1868
Centres, etc., etc., conforme au règlement.

(Ouvert à tout membre de la compa-
gnie No. 1, 42e-bataillon. Trois
coups par tireur à 200 et 300
verges, et 4 coups a 400 verges,
Position Ilythe ..................... '

200
300
et
400

10 cps.
chaq.
Total

410

41

27 )
24
22

20i18 ~
17
15
15
15
14
14»

40 11.79 fSnidcer-Enfield.

W. H. JACKSON, Lieut.-Col.
Major de Bigade

A. 1869
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No. 5. DEUXitIME GONCOURS ANNUEL DES

Tenu à Yorlk, comté d'Haldimand,

Dimension des cibles, blancs de cible,

PRIX- JVAINQUEURS.
Désignation. Valeur. Noms. Corps.

1er Concours.
Hasclhoir, présenté par MM.

Lawyer et Cie..........l......1er prix. 16 66 Soldat G. Smîtb...... Compagnie No.
Pistolet, présenté par lé Col.

McGivern .................... 20 do 100 Sot. Aiken............. do No. 5.........
Argent............................ 30 do 100 Sergent Etsell..................do No.

Do .... ................... e do 800 do T.Ryan............... do No.5............
Do ....... ............. 50 do 7 00 Lieut-Col Davis..........................
Do .............................. 7e do 60 Capitaine Anderson..........Compagnie No. 1

Daiy Tines, présenté par ,
MM. C. E. Stewart et Cie.. Se do 5 00 Soldat J. do No.

Argent..................9 doitaine Mussen............ do No.
Do ..................... 10e do o 300 Sergent Fearman...............do No. 1
Do ................................ l1e do 2 00 Soldat Williamson..............do0 No. 8.
t)o0................. ........ 12e jdo t 50 Sergent Gi........... do Ne.Do ........................ ,do No.4......2..d.

$4ts.

2ren........ ....... Cer1prix. 1200 Soldat Dr. Aiken.................. Compagnie No. 5.

12r00ndo.J..Potts..................., d

Do..........................2e 10 00 do Lattimer.................... do No.
Do...........9 00 Sdo Allison .................. do Ne. 4.
Do.....................4e d 68 00 do Saunders................. do No. 6.
Do.D.....................a5vios70 Simmons...................do No.5.

60 CptiAncdtaten,..r.senté.par
5 o t R..0et0 J ..White,

Hamilton.0..............0 do 6 0 do Williamson . . .. do No. 5.
Do.... ................. 7 do 500 doe' S. Nelles............... .do No.I..
Do.......2.....................0Sed0 460 Slo Atkinson............... ao No. 6.....

A rgen t............ ....... e .0. .do.Fergu s .n.. .... .......... d o N o 5 ...... .: ...
Do ........................... (10 200 do Kitt ................ do No. 4.
Do..............................liedo "10CaporalSer0g9-t.......do No. 3..
Do.......................12edo -60 Soldat MFarlin ..... 1 do No. 5...

Argent....... ........... er prix. 12 10 Soldat J. Potts.............Compagnie No. 3...........
Do ........ 2e do 1(60 do Dr. Aiken................do No. 5............ I
Do ... e.............o....r.......edo 960SergentDG.Marr.....do No. 3 ....
Do..................... ..... e4odo 60 do D.Daong............do 1No. 3..........
Do...............................4edo t60S J.Y ................ do No. 1............
Do.........................6 do 660 Caporal Anderson................do No. 8
Do............................7e do 5 60 Sergent Etsell.......do No. 6...........
Do......................S do 4 00 Soldat BTm n...........Bat du Grand Tronc........
Do .......................... 9e do 36 0 do J. Ryan....... Compagnie No. 4.
Do ......... ........... 2e do 2 60 do L. Alward..............do No. 5.
Do .......... . .lie do 260 Capitaine Ryan . do No. 5.
Do ............................... 412 do 2 60 Soldat Ryan do No.5.

D__.................... $5060do

CARABINIERS DU 3 7E BATAILLON,

les 9, 10, Il et 12 juin 1868.

centres, etc., etc., conforme au règlement.

A. 1869
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DEUXI:bME CONCOURS ANNUEL DEs CARABINIERS DU 37-E BATAILLON.-.S'lite.

P'RI X.

Désignation. Valeur._

4e Concours.

Carabine présentée par le Major
Scoble........................2er prix.

Coupe dargent...........2e d
Dail. «lobe> présenTé par

M. G. B3rown, Toronto... Sedo

5C~
5e CJoneours.

"Prix d'argent................

6e Concours.
Concours des sous-officiers du Ba-

taillon. e
Argent ....................... ler prix.

Do.................... 2e do
Do . .................. Se do

Daily Leader, présenté. par
M. Beaty, M. P., Toronto..4e do

Argent........................... .•5e do
Do.....................6do

7e Concoure.

Argent.............. . 2 prix.

Do ............................ 20 do
Do..........»...........e do
Do .......................... 4e do
Do ......................... 60 doDo .... .............-70 doDo .............................. 7e doDo..................

8e Concours. 1ri
Argent ...........................etPrix-

Do.....................2e do
Do......................~e do
Do .......... - .... ..... 4 e do
Do .......... d....o..

50 00
25 00

6 00

$81 00

VAINQUEURS.

Noms.

Lieutenant Murray................
Capitaine Ryan.......... ..

Lieutenant Mulvey.. L..%........,

I _-----------------

50 ... ..... .. .

Corps.

Compagnie No........
do No. 5.

do No.4. J

10 00 Sergent Fearman................... Compagnie No: 1........
8 00 do Gil1........................ do ............
6 00 Sergent-Major Tuck..............do ......... '"1

6 00 CaporalIlannah.......... ...... do N s4
4 00 Sergent Gibson.............Compagnie No. 4.......I.

2 00 do Marr............... do No. 3............J

$36 00

8 00 Soldat Dr. Dillabough......... Compagnie No. 3............
7 00 Sergent M. Tuck........... do No. 1.
6 00 do Etsell.... ...... . do No. 6...........

5 00 do lannah.......... .... do No. 5............

4 00 Soldat J. Potts............ do No. 3...........

3 00 Sergent Kitts...................... do No. 4.......

2 00 Capitaine Stewart.......... do No. 4........
1 00 Soldat J. Ryan............... do No. 4...........

$36 00

10 00 Soldat McLoy... ............ Compagnie No 4............
8 00 do Simmons................. do No. 5...........
6 00 Ca:itaine Davis...........j do No. 1.
4 00 Soldat Dr. Aiken.......... do No. 5......
2 00 do Allison........do No.4.

$30· 00

Conditions du concours.

Ouvert aux officiers seulement. En-
trée $1. 3 prix, se montant à $81.

t La coupe doit être gagnée deux
fois avant d'être la propriété du
tireur. Le nom de chaque vain-

I queur sera gravé sur la coupe... J

(Un officier et neuf soldats de chaque )
compagnie du bataillon. Entrée,
$1 par compagnie. 3 prix, se mon-
tant â$50, ............ J

Entrée, 25 centins. 6 prix, se
montant à $36................

(Ouvert à tous les membres du ba-
taillon et à tous les volontaires
du district, soit enrôlés ou dé-
chargés, aux soldats et officiers 400
réguliers, aux soldats et officiers etde la milice du comté, et aux 600membres ou aux associations
d'exercicedu comté. Entrée,
25 centms. 8 prix, se montant
h$36 ................

fA tous venants avec aucune des'1
carabines du gouvernement. 400
Position , de Hythe. Entrée, }. et
25 centins. 5 prix se montant 600

$30........ .................

Voici de quelle manière ce concours s'est terminé. A l'avant dernier coup, lorsque le soldat J.ueè0
par younceomme n'étant pas celle voulue par Mythe, vu qu'il était assis sur le côt6 de son pied et non qe

r terminer le concours-Young, le Capitaine Davis et d'autres ayant tiré dans cette position Jusqet K
Young de làcher son coup dans la porsition où il était. On refusa, et le concours se termina comme, uit
restaient à tirer, Le Capitaine Davis s'opposa à ce que les prix fussent payés aux compagnes Nos.

prochainc.

de la Cotapagnie No. 1, allait tirer, le Capitaine Stewart, de la Compagnie No. 4, objecta à la position prise
sen talon. Le Capitaine Davis trouva l'objection frivole, vu surtout qu'il n'y avait que deux coups à tirer
Ians rencontrer d'objection-et il ne voulut plus permettre à ses hommes de tirer davantage si on refusait à
b' Compagnie No. 4, 165 points; No. 5, 163 points; No. 3, 146 points; No. 1, 155 points, et 21 coups

l experts l'appuyèrent, et les fonds votés par le conseil de comté ne seront donnés en prix que l'année
921

A. 1869
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DEUXiÈME CONCOURS ANNUEL DES

PRIX. VAINQUEURS.

Désignation. Valeur. Noms. Corps.

$
9e, Concours de Revanche.

Montre d'argent et $4, pré-
sentées p.le Lt.-Col. Davis..îer prix............Soldat Kitt ................ Compagnie No. 4.............e

Habit de tweed, présenté par
Munroe et Henderson,
d'Hamilton ............. ,. ..... 2me do 7 50 do J. G. Hamilton..........do

Une paire de bottes, présentée
par A. Williamson, d'York.3me do 6 00 do E. Buckley ............... Compagnie No. 6.

Guériden, présenté par John I1
Builder, Caledonia...........4me do 3 50 Enseigne Chrystal.................. do No. 3,......... .

Pantalons, présentés par D.
Broderick, Caledonia.5mo do.........Soldat Maver.......................do

Poire à poudre et poire de
poudre, présentées par MM.
Bain et McKinstry, Hamil-
ton ................................ 6me do.........Caporal Atkinso................do No. 6.

Album et concertina, présen-
tés par J. A. Nelles, York...7me do 3 00 Enseigne Glenn................do No. 4. .

(Euvres de Shakespeare, pré-
sentées par G. Barns, Ha'..Sme do . . Soldat Park.................. do No.5.

Brido et Martingale, présen-
tées par H. Finlay, York...9me do 3 00 do Limery. ...... . do

Album, présenté par M. East-
wood, Hamilton...............10me do 2 50 do G. Wickett............. do No.1.

Chapeau, présenté par M.
Glasco, Hamilton...........lîme do 2 50 do Glkison............. î3me Bataillon.

St. Catherines Pest et $1, pré-
sentés par M. Munroe, St.
Catherines.............12me do.do Williamson...........Compagnie No. S.

Grand River Sachem et $1,
présentés par M. Messen-
ger, Caledonia................13me do.........Sergent Kerr........ ...... do No.

Haldimand Advocate et $1,
présentés par M. Campbell,
Cayuga .................. ,14me do . do MoDougle...........39me Bataillon........

Cayugae entinel et $1, pré-
sentés,_par George Messen-pCauGeorge.Me..e.. 5 me do............ado Thorbourn...............Compagnie No. 3.....

RE-UNION ANNUELLE DES

T7enu~e 'à'Torornto, le
Dimension des cibles, blancs de cible centre,

1er Concouré j

Coupe d'argent..... ......... ,..............j 40 00

10

32 Victoria.
A.. 1869

CARABINIERS DU 3 7E 3
ATAILLON.---SUite.

I oDésignation de la
Points

carabine dontConditions du concours. duEIaaI ours du ;3, E
I4- *-=se servaitla~ ainq'r. ~

vainqueur.

Vgs.

15

15

15
15

15I

14Ouvert à tous les concurrents qui1
n'ont pas obtenu de prix au 300 5 m14 Carabiniide rconcours. Entrée, 25 centins. 0 .. e.............
15 prixet..munn14.

12

12

12

12

ROBERT DAVIS, Lieut.-Col.,
Carabiniers d'Haldimand.

CARABINIERS DE QUEEN'S OWN.

15 Juin 1868.
etc., etc., conformément au règlement.

Documents de la Session (No. 10).32 Victoria.
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R5%EINION ANNUELLE DES CARABINIERS

PRIX. VAINQUEURS.

Désignation. Valeur. Noms. Corps.

2mne Concours.
Boîte à thé et à gâteaux......4me prix 20 O0tLieut.iCarab. de Queens Own ...
Revolver...........................2me do 15 O0 Enseigne Delamere.do
Statuette en marbre de Paros

et globe........................Sme do S OU IMajor Croft................... .do
Eperons et cravache............4me do 7 OU Lieut. Miller..................... ... do
Livres . ..................... 5me do 4 OU Enseigne Shaw ..................... do .j

SVreamonlours.

Livres .................. er prix 20 00 Sergent Meredith................. Carab. de Queen's Own...
.Revolver............... modo 15 00 do Bailey....................do
Habit....8 Mr..............oudo 10 OU do Mcleary.............. do
Baril de bière.............04me do 9 0 Ldo M oodwie............. do
Chapeau de castor...............5me do 4 00 i do Warrington............ .do ...
Télescope........... .0.. e. 6me do 3 OU do Anderson .... do ..... o

4me Concours.

Coupe d'argent..................1er prix 20 00 Caporal Dune.... . . Carab. de Queen's Own...ì
Vase d'argent......... 2me do 15 00 do Cooper............... do ... t
Grand pot 'argent............Sme do 10 00 do Mason............ ... do ...
Baril de bière....................4me do 9 00 do Irwinl................. do ..
_Epingle d'or.........s do 6 OU do Trto..........do
Boîte de café................6me do 5 0U do Watson.............. d....do
Petit sac de voyage. 7me do 4 OU do MeGregor............I do
Marchandises.............6me do 3 00 do Gardiner...................do.

4me Concours.

Coupe d'argent............1er prix 20 O0 Soldat Bell ................ Carab. de Queen's Own...
do ................. 2me do 15 OU do Campbell........do
dot.'rg........3me do 12 OU do Morrison.do

Habit de tweed ............. 4me do il OU do Blurt ......... do
Baril de bière .................... 5me do 9 OU do White....................... do

Epin ..gle'or......4.........5rme do 9 OU do0Muir.. .. *a.........d
Grat pot d'argent..............7me do 8 O0 de Davidson. do
Album............. 8me do 8 OU do Kingsbury .... .. do..
Fromage................me do 60jdo harrison.do
Buste en marbre de Paros ... lO0me do 1 00 do Montgomery do
Demi-c'de de bois etjambon.llme do 6 00 do Graham............ .do
Paire de photographies....l..2me do 5 OU do Oliver .............. I edo
Album ........ . .Di.................l3me dc 5 #o do Marshall......................dob
Paire de souliers..........4e do 4 do Fox ....................

6me Concours.

Vase d'argent..... .... 1er prix
Grand pet d'argent..... ,.2me do
Marchandises.........m...3me do
Corde de bois et boîtë de

homard .................. 4me do
Boite à toil'te et sac de fafine.5me do
Pet à glace,.....,.......g'. dic do1

25 00 Soldat White................. Carab.
20 00 Sergent McCleary.........
15 00 do Warrington .............. i
Il 00 Soldat Kingsberry........
10 00 do Davidson ... ........I
10 00 do EHiito .. .;.,....

de Queen's Own... 1
do ...
do ... I

do
do

DE QUEEN'S OWN.---Smite.

Conditions du concours..

Ouvert aux officiers seulement..........f

Ouvert aux sergents seulement.........

Ouvert aux caporaux seulement........

Ouvert aux soldats seulement .

M;

r,;

n

'n
.5
o

ci

n
o

'n.
>5-4.>

OQ

Points

du

ainq'r.

P4

I - *I I. I 'I. ........... I

Vgs.

200
300
et

400

1 5 ps.
par

hom'e.1

200
300 15 eps.

400 Jhom'e.

200 
pa

200 15 eps.1
et par

400 hom'e.

200
300
et
400

15 eps.
par

hom'e.

Ouvert aux membres du bataillon 200 cps.qui n'ont jamais remporté de 3001p.
Prix à aucun concours à la cara- et p

bile •.... .... 400 home.

18

21

21

26

82

60

46.
43
43
42
42

51'
49l
43

39

52
45
45
4442
42
41

( 40

(51
S49

,45
S45
4443
43
43
42
42
42
42

S41_)

(45)

|43 |

|43
|43
L43

60

Désignation de la

carabine dont

se servait le

vainqueur.

Snider-Enfteld.

Snider-Enfield.

-- I

60 l..s.........

60 .........•••••••Snider-Enfield.

60 .......... Snider-Enfield.

60 ......... Snider-Enfield,

II

A. 1869
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RÉUNION ANNUELLE DES OARABINlEgg

PRIX. VAINQUEURS.

Désignation. Valeur. Noms. Corps.

6ne Concours-SUITE. $ t

Baril de bière ......... 7me prix 9 00 Lieut. Miller . . Carab. de Queen's Own...
do.. ............ Sme do 9 00 Soldat Graham.do

Goblet d'argent................. 9me do 8 00 do Oliver.do
Jeu de mail . ................. 10me do 7 50 do Marshall............... do
Tabac.............................lme do 6 00 do Reakes............... do
Corde de bois..........12me do 6 00 do Nicholson........ ...... do
Pipe d'écume de mer.........13me do 6 00 do Teshey................... do
Caisse de claret. .... 4me do 5 00 Sergent Anderson.................1do4m.d
Boît.de raisins et de biscuits.15me do 5 90 Major Brown.................... do
Boite à toilette ......... l6me do 5 00 Soldat Villars....................do
12 photographies d'antich'..l7me do 50 caporal lamilton................. do
Chaise à bascule.........i....,18me do 4 00 ISoldat do
Boite de cigares........,l9me do 3 00 do Brisbaul..................do

do ............. 20meo 300 do do
Album.............................21me do 2 00 Caporal Malcolm................. do
Epingled'argent9.......22me do 1 50 Soldat Loaham................. do

7Ime5Concour0. o ..............

Tonnee charb. et deux boites de00 o a e......

8me Concourst

Coupe..................089601164090 Companie No................... Carab. de Queen's Own

5 ene Concours. e

Sabre-bayonnette et carabine Snider.. 1 40 00 Soldat a .......... arab. de Quen's Own

561900CaoaHaitn.........

Toronto, 29 Juin 1868.

Ne. 7. CONCOUR1S A LA CARABINE DE LA COMPAGNIE

Tenu cl JVilliamstowfl,

Argent...........11cse*ouf 40ooeer prix) 10 00 Sergent Duncan M. Crimmon ...1
do................2me do 5 00 Soldat John MRe.............................
do...0 d i ...........3me do 3 00 do Andrew Cattanach.

$18 00

32 Victoria.

DE QUEEN'S OWN.-SUite.

"" >•U ur. i con-.. ..... i...................66 I 80 '................ Snîider-EUnfieldi.

CHARLES T. GILLMOR, Lieut.-Col.,
Queen's Own.

MILICE VOLONTAIRE DE WILLIAMSTOWN.
le 9 Juillet 1868.

GEORGE . MCGILLIVRAY, Capitaine,
Compagnie No, 5, 59e Bataillon.

Documents de la Session (No. 10),32 Victoria. A. 1869
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PaEMîi..a REUNION ANNUJELLE 'DE I

Tenue à Montréal, le

Dimension des cibles, blancs de cible,

PRIX. VAINQUEURS.

Désignation. Valeur. Noms. Corps.

CoNcouRns ANNUEL A LA CAABINEiI t
DE LA BRIGADE nu GRAmn TRONC.

1er Concours.

Prix présentés par les officiers inspect.

Argent...............1er prix 20 0) Sergent Iruit............ 4me bataillon.....
do ... ... 2me do 15 00 Soldat MeErvin..........e 3ne do
do ......................3me do 10<00iSergent F. Le Williams.... r d
do ................4me do 5 00 do J. Telfer....er do ................. J

2me Concours.

Prix présentés par le Lieut.-Colonel
Brydges.

Carabine à bascule....... 1er prix 3900)Soldat a2mebataillon
Argent............... 2me do 15 00)1do Ilarner...........j$me do

do ................. 3me do 10 00 Canonnier Houston ......... . 1 er do ..........

Sme Concours.
Argent. ............... er prix 15 00)Sergent-Major Smyth. Smo5bataillon.......

do ........... 2me do 10 00 do McLoughlin.. 2me do
do .me do 5 0< do Anderson. me.d..........

4ne Concours.
Carabine à bascule.............1er prix 29 00 Adjudant Thomas Atkinson.j 2me bataillon........
Lunette ....... ,...................2me do 1000 Capt. C. do
Revolver .. ,........... ............ 3me dof15'00)iMajor Tandy............... .. do

5me Concouri.

Argent................er prix 15 0< Compagnie No. 1.... .smo bataillon...... s::::
do.................2mo doI1<)00)Batterie No. 2........ 4ne dodo.modo 5 00 d Compagnie No. 2 ...... 2me do .

One Concours.

Coupe d'argent présentée par Mme
Brydges.................o........... 150 00 Canonnier Bedfrd.... 4me bataillon ...

16

BRIGADE DU GrAND TRONC.

10 et 11 juillet 1867.
centres> etc.> etc., conformément au règlement.

oints rê .1Désignation de la

Conditions du concours. carabine dont
C$ ce il ~~CaTbldn
cevainq'r. se servait le

-----..--- vainqueur.

Vge

Petite et grande
carabine En-
field. Les 1er et
4mebataillons
employêrent la
petite; les 2e, 3eet 50 bataillons
la longue carab.

Ouvert à un homme par compagnie i 0 1410~ 'nil ore
a10 12ld courte.

do courte.
do lo

1Ouvert àcinohnnimed i,. %nrç.. I I I
gnie de la brigade .

fOuvert aux serg.-mnajors et aux ser-
gents d'état-major dela brigade..

Ouvert aux officiers de la brigade......

Exercice à feu-8 illées. Ouvert)
à cinq hommes par compagnie de
la brigade ...............

( homme par compagnie de ·la)brigade. La compag. victorieusele gardera pendant l'année, mais1l deviendra la propriété de la
COmpagnie qui le gagnera deux
années de suite...,..........

3

200

600

400

200 151

200 31
4003U
& chaq'ej
600 tir.

17

173 1 2j.7 nfield longue.10 2dot' >t f Jnfield courte.

I I ~i IlEnfield longue.4 12 .......... do
t1Enfield courte.4 I

121.3j1 ilJ112 J5.32 { JEfield longue.

34 I 1
comp's 4 4121 dnfield longue.I170

17o' 40 do courte.n 40fido longue.

J 25 3 J 11.91 Enfield courte.

Enf Ii el oge

A.1869
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PREMIÈIRE RÉUNION ANNUELLE DE LA

P R IX VAIN QU EURS.

Désignation. Valeur. Noms. Corps.

$ e ts.\

7me Concours.

Argent................1er prix 15 00 Soldat Miller................3me bataillon..........

doArn..................... 2mo do 10 0 Canonnier Robinson............81er do ..

do .......................... sme do 5 00 Soldat Watson...............Sme do

Sme Concours.

"Revanche."

Argent.............. 1er prix 20 00 Sergent de paie Livingstone.... 5me bataillon.........

do..........-.......2me do 15 00 Lieut. Phipps............ Os3me do............

do.................- 3me do 12 00 Enseigne larder............... 2me do

do .......................... 4me do 10 00 Lieut. Tady............ 12me do

do . -.... 5mo do 8 00 Soldat White.............. d. . ..5me.do

do.................6me do 5 00 Canonnier Muird..........Ro..........,.

Grand total...............$484 00

NoT.-CO rapport a 66t reçu trop tard pour entrer avec les autres, Appendice 1.

Sx1È2mE REUNION ANNUELLE DE L'ASSOCIATION
9Tenue 'à Drïrham, le 14,

Dimension des cibles, blancs de cible,

1er Conçonre.

Argent.............. 1er prix 15 00 Caporal Arnold......... ... Royaux, Montréal.......

de.......... ....... 2me do 10 00 Soldat J. Brown.......... Compagnie No. 4, Ste bat.

o.................Smo do S 00 Caporal Straker........... do No.5,
do .fi.....4me do 6 00 Capitaine Fletcher............... do No. 4, 210 do

do ....... .......... 5me do 4 00 Soldat J. Smith................ do No. 4 51 do
do ................... One do 3 00 Capitaine Scriver............. .do No. 6, ble do

do .................... 7me do 2 00 Soldat Wingate.............. do No. 6,

do .... .......... Sme do 2 00 Sergent Turnbull................... Brgade R. du G. T.... i
do ..................

$50 00

2ine Concours-Défi.

Argent................ 1erprix 25O CaporalArn .... Royaux, Montréal......

dor ...................- 2modo 25 00 Cait. Johnson........... Compagnie No. 4, 5le bat.

do ................... mo do 15 O Sergent Wrighto............... d No. 4, 50e do
do ............................ 4me do 10 OU genSoldat Alla. ................. • .do No. 7, 5e do

do ..................... 5me do 8 00 Sergent Proper................do No. 6,5 do
do..................6me do 7 00 do Steel.............. . do No. 6, 50e
do ................. 7me do 6 00 I do Johnston............. do No. 1 d

do...................4...8mo do 4 Capit. Fletchoe............. .. ddo No 4, Bead'
d .....................mo do 3 00 Sergent Doutre............ . .. o No .1, Ibeau.
do...................~lome do 2 00 Soldat Mitchel................. do o. 351bat

32 Victoria. Documents de la Session (No. 10).
32 Victoria.

Ouvert à cinq hommes par compa-
gnie et à tous les officiers de la
brigade. Un coup par homme.....

Ouvert à tous ceux qui n'ont pas i
remporté de prix... ........ J

A, 1869

W. B. GALLWAY, Lieut. Col.,
Secrétaire.

1US CARABINIERS DE LA FRONTIÈRE.
15 et 16 juillet 1868.
centres, etc., etc., conformément au règlement.

(22

(Ouvert à tous les volontaires. Trois 200 24

coups à chaque'distance. Cara- et 6 M1270y 24 11.20 ISnider,
bines Snider. Entrée, 25 centins. 300 18

18I 1 8

Onvert à tous les volontaires. Cara-
qunes Snider. Trois coups à cha-
que distance. Entrée-aux mem-
bres, 25 centins ; aux étrangers,
50 centins......... ...........

2001400
et
6001

19

120U

25
25
24
24
24
24
23
23
23
23

17.50 Snider.

Conditions du concours.

s -,- .- . ---- 5

B3RIGADE DU GRAND TRON.-Suite.
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SIXIEME REUNION ANNUELLE DE L'ASSOCIATION

PRIX. VAINQUEURS.

Désignation. Valeur. Noms. Corps.

I$ ots.
3me Concour8-Compagnie. I I i

Argent,. donné par l'Ron.I
John Rose, M........1er prix 30 00 Compag. No. 4, Durham 1.....50ebataillon

Revolver et son étui, présen-
tés par Julius Scriver, écr.,
M. A. L.............. 2me do 3000 do No.2, emranling.S . do

Argent ... ................. 3me do 15 00 do No. 6, diemmingford do
do ..... ................... 4me do 1000 do No. 4, do do
do .......... 6.me do 8 00 do No. 6, Rokburn. 0e do
do................-.. do 6 00 do No. 6,Atheistan.... do

$99 00

4me Concours-A tous venants.

Poule, plus $10.

Argent............. .er prix 18 33 Capitaine Esdaile.......... Royaux, Montréal......

do .....- 2me do 13 75 Sergent McNaughton.............. Compagnie No. 4, Sie bat.

do.................3me do 9 16 do Propèr................... do No.6,
do ................. 4me do 6 88 Soldat Metoalfe....... do No.

do .......................... 5mo do 6 88 Sergent Wynne.............Royaux, Montréal.

$55 00

5me Concours-Pistolct.

Poule, plus $5.I

Argent...............1er prix ............ CaporalVosbury....... ....... Compag. No. 2, ie bat'...

do .............................. 2me do ............ Sergent Wright....... ....... do No. 4, S0e do
do ............................ •3me do ........... Soldat I. Wright................... do No. 4,2

. do................. ........ Capitaine Fletcher............ do No. 4, 2e do'
do ..................... .......... Lme do ii eut. Bandry............... No.1.eauha'

32 Victoria.

DES CARABINIERS DE LA FRONTIERE.

Conditions du concours.

Ouvert à toutes les compagnies de'
volontaires-10 hom's de chaque.
5 coups consécutifs, double rang.
Entrée-membres, $2 par compa-
gnie; 6trangers, $4 par compa-
gnie. Carabines Snider.............

Onvert à tous venants et aux cara-
biniers. Trois coups à chaque dis-
tance. Entrée, 50 centins...........

f Onvert à tous venants. Revolvers-
dont le canon n'excède pas 7
pouces. 5 coups à chaq. distance.
Bras tendu. Entrée, 50 centins...

Ouvert à tous les membres de l'as-
Seciation. Trois coups à chaque
distance. Carabines Snider. En-
trée, 50 centins..............

Documents de la Session (No. 10). A. 1869

21

32 Victoria.
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SIXIEME REUNION ANNUELLE DE L' ASSOCIATION

PRIX. VAINQUEURS.

Désignation. Valeur. Noms. Corps.

$ ts.
Ime Concours-Association No. 2.

Revolver présenté par un
ami...............................1er prix 20 00 Sergent Steel......... ... Compagnie No. 6, 50e bat.)

2e, 3e et 4e prix une faulx et une fau-
eille, une hache, et une fourche Soldat Rennie............do No. 1, e51 do
de la plus belle description, pré Sergent Taylor............... do -No. 4, 50e do
sentées par le Liëùt.--Col. W Soldat Persse.......s...............do No. 3, .50e do J
Osborne 6mith, A.. A. .........

Total, valeur des prit. $444 00

St. Jean, 1er déc. 1868.

TRoISIEME IREUNION ANNUELLE DE L'ASSOCIATION

Teni'e à Si. Jean,

Dimension des cibles, blancs de cible,

1er Concours.

Argent.. ...............1er prix1

do ................. 2me do
do .................. 3medo
do ....................... 4me do
do ................... 5me do
do .... 0.....................me do
do ...............--.... 7me do
do ........ 8.........Sme do
do ..................... 9me do
do ................ 10me do

2ma Coneoura-Offlers.

Chapeau présenté par M.
immons....1er prIx

Argent ......... 2me do
do.......... ..... 3medo

6 00 Sergent Stevenson........: Compagnie No. 4, 21e bat.)
5 00 Soldat J. Cousins......... do
4 00 do D. McFarlane.......... do
4 00 Sergent Armstrong......... .. do No. 2.
3 00 do Rouillier............ .do
2 00 do Gordon.............. do
2 00 Caporal Rouillier............. do
2 00 I Soldat Meunier................... do
1 00 do Rie11e............... do
1 00 do Lamoureux.......... do

30 00

O 00 Enseigne Vaughan......... Compagnie No. 4, 21e bat.
3 60 Lieut. Col. Marchand........ . do
2 00 Enseigne Poulier..... do No. 2

$10 00

3 Victoria. Documents de la Session (No. 10). A. 1869

Cs~ARABINîIEaR ixaiLA FtO'NTîiRE.-,~ie

Conditions du concours.

-r o

'n.

+4 0

z 0

Points

du

vainq'r.

'n

n.

e
0

e e
'n +4

e
0
n
on
~p4

Vgs.

20
Ouvert à tous les membres., Trois 1200

coups - chaque distance. Cara- et I68 19 24 13.10 Snider.
bines Snider. Entrée, 25 contins. 300 19

JOHN FLETCHER, Lieut.Col.
Major de Brigade.

DES CARABINIERS DE RICHELIEI.

le 8 août 1868.
centres, etc., etc., conformément au règlement.

33
200- 30

Ouvert à tous les sous-officiers du 300 21
21e bataillon. Trois coups h 400
chaque distance. Carabines Sni- 500 15 22 60 13.36 Snider.
der. Entrée, ctin............ et017

11
14
14

Ouvert à tous les officiers miempbres- 300-
de l'association. Trois coupsà 400 8
chaque distance. Carabines $ni- 500 15 10 30 60 25.40 S8nider.
de0r. Entrée, 50 contins .... ,..... et 24

600

23

Victoria.
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TROISIEME IREUNION ANNUELLE DE L'ASSOCIATION

PRIX. VA INQ U E U R S.

D6signation.j Vaeurt Noms. Corps.

$ ets.
3me Concours.

Montre et chaîne d'argent
présentées parl'Hon. C. J.
Laberge..1er prix . ... Lieut.-Col. Marchand.,...........*.........................e 21s bat,

Argent.................,............2me do 2 00 Sergent Stevenson.... Compagnie No. 4, (10do .... 3me do 1 00 Soldat J. Cousins............. do
do .................4me do 1 00 do W. Knight........ do do
do .................,.......bme do 1 00 Sergent Gordon............... do No. 2, do

$25 00

4me Concours.

Sergent Stevenson......... Compagnie No. 4, 21e bat.
Montre d'argent présentée par le Soldat Menier............ do No. 2,

Lieut.-Col. Marchand, et 5 petitsl ''o""''""le'''o"
prix en monnaie, s'évaluant 25 00 Sergent Gordon.......... M o .....

Enseigne Porlier..........No. J

$25 00

5me coneours.

Insigne or.......................er prix... .o

Insigne d'argent.............p2me do5C H
Argent..................o ssdo 1sOueRow.. ............. a u c o

do ........ I..................4me do 5O .Cdo
do ......................... 5m e do IC. Mlle r..................Je a n .........d o . . . . .... . . . . . . . . . . . . . . 6m e d o . . . . 1 . V u l a . . . . . . . . . . . ddo.......................7me do I H le .. iddo..........a*50. 6me do C. Allenns......................... do
do................me do.........C. Bissett.......................do
do ...................Sme do ........ F. Morehouse.................. do

$25 00

St. Jean, 1er décembre 1868.

PREMIEnRE REUNION DE L'ASSOCIATION
Tenue à Québec, le 18 aolt

Dimension des cibles, blancs de cible1

1er Concours.ALiet. .ire compagnie, Smo
Argent......................1er prix1  40 0O iU . Barrett............1ecman,8mbt..

do ................. 2me do 10 00 Sergent de paie Kelly...... ler bataillon, 60mo carab.
do.......... .......3me do 8 00 Sergent-Major Hawkins......... Artillerie de garnison Vol.'
do .............. 4me do 5 00 Capitaine Rooke.......... 53me régiment..........

$63 00

32 Victoria.

S Points Désignation de la
Conditions du concotrg. 'du . carabine dontf e ' .5 du e

, ainq'r. se servait le

----- vainqueur.IVgs. .

Ouvert à rtous ines Sider Le asso928
j ciation. tousabies ndeils 92 3 tplus grand nombre de points en 1100 7 164 39 28 8 jnider.une minute. Entrée, 25 centins.., J 1 3I

S 17 32

(Ouvert à tous les membres de l'asso- iciation. Carabines Snider. Trois 200 39201 66 ieoups. Entrée, 25 contins..... 3 2 12 6.1 Snider.

Ouvert aux cadets du lycée qui ne I 9sont Pas agés de plus de 14 ans. 1Entrée libre.'-Carabines Enfield, 100 5 28 13 2cinq coups..,.. 
5 28 12 2. ,......,,..., 12 7 'CarabineEfed

1110

JOUX FLETCHER, Lieut. Col.,
i Major de Brîgade.CRABINIERS DE STADACONAM

1868, et les jours Suivants.
tetres, etc., etc. conformément au rèaurglement.

IeDQOmot les membres de l'associa. 200 ( 20tanc. Trois coups à chaque dis- et 20 24Snider.Carabines du gouverJ't.... 400 20•.
20 -

Doe-timents de la Sealon (04 10)»g Viet i4.

.
1

A 1 9
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DgS CARABINIERB DE STADACONA.- rZte.

&n

PiEIEUE UNION' Dg L'ASSOCIATION4

VAINQUEuRs.

Désignation. Valeur. Noms. Corps.

2me coc'ours.
Ag.......rpi30 O0 Lieut.MeDougail. . *flotieee58 royaux.........

.oerprix.... 300 e Mr.D...... •lie compagnie, Se batailh
Aecrarge .........•••• 'o"2me do 8 00 dear.... . 8e bataillon..• •

... ... .. --. t 3me de 6 on Quartier-mattre oBataillon de Dauvlle
Seréftai ... .......... jt$$-."• 4me do 4 00 M, A.s haw ,. .

$48 00

lArtillerie d ansnt

Age..... . .i erprix ?000 sergent Ferguson. -i.-o garnison vol'.
Arge.........-.'"2me do 7 0 do Prew............re compagnie, 6earab
do.....-- do 5 ... Capitaine Worseley....•... irecompagn eCarab.f
do.................. me do 3 00 Soldat Monday......-...--,.. 5e royaux............

Un chapeau........••~.o
$45 00

4me Cncours.iriril0 tt
Argent.... ......... edo SOdjdnO'rel.....ebailn.....

huilieronclouJ..Leat.........t.Comp. de Danville, 5e bat 1

Hluilier et argent,..--..".d,, **atait-
Argent............~--- o~~~~' 3me do610 CPitaie3Wo.leGoaSe atai..
Paire de raquettes..--.....me do 4 60 Cge Wrey .ire compagesear

Argent.......--....• .~""4me do 4 00 Sergenthmrew.. - """"""'"............*lre compagnie,

do .,,..,......... 2. LeThona..........

$55 00

4ae oncotra.-20etirage,

Argent....... ............ do Seprix35 oJ.L.Pierecmgne8Ebi'
Argent..... •2..e do 8 00 'Sergent Frew.5 ...... dIre Compagnie, Se aatail'O

do . . - 5 OU *oEnseigne olwe •u d ab.......... nde

do .d... ........................ 4 e do 4 00 M T. Beckett .Club de carabiniers

do......- •5me do 2 00 Adjudant O'Nieill..........Sebstaillon.........

$44 00

bmi Conceouirs.

coupe dargent et $10....er prix150 00 Adjudant O'Nei.l..........Se bataillon.

Coanduped'rgt.e.. •.•2mai do 20' 00 Lient. Paterson,..-.---..-,e copagne a

B nnet de police de l'artill'e."ie do 12 00 Sergent M. P. IHawkins... Artillerie de garnison Y0

Gobelet d'argent., .. de.. .3me do ô 00 M. T. BeCett.............--,..IClub de carabiniers .

obled'rgent.........0 Caperal dlanagan.........Ingnieurs royaux.

I$00~

Vgs.

4001 o

A tous venats. Carabines da t 200
S g u ernem ent.; .............. , f t 300

A tous venants munis de n'importe
quelle carabine. Position adliitum..,.................,,,..

A tons venants munis de n'importe
quelt carabiie. Position ad

200

200

O~iVert aux membres de l'associa- 400

0anrt aux membres de P'associa- 400ttin. Carabiúde du gouvernçment, et 60J

26

5À

44

- e,
~1'~~
0.4

conditions du concours.

A tous veÈanta. Carabines du
gouvernement. Trois coups fà

ehaueditaée............,...

Points

Points

du

vainq'r.

21
20
20

(20J

222a

21

19 1

7011 18

17
17

t f
15

15
15
15
15
15

24

20 I. 18nider.

I t
I I

821 17 24f..............•*

16

S ider.

27

32 Victoria. A. 1869

w

Désignation de la

carabine dont

se servait 13

vainqueur.

Snider.

Snider

†( ISnider.
ido

1Ir

1

84 ,l
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REUNION ANNUÚELLE DE L'ASS OCITION

PRIX.

D6signation.

VAIN QU EUR S.

Noms jCorps.

DEs CARABINIERS DE STADACONA--SUite.

A. 1869

6me Coneour

Coupe et plateau d'argent et
$10 ................... 1er prix. 40 '00 Capt. Worsley. . ire compagmè,OVeeab.,

Argent .................. 2 do 10' 00 M. P. Cleveland........ Compagnie de Danville

Pot et plateau,............Sme do 7 O Caporal Shaw....... 54e on...........
Argent............. .. 4me do 4 00 do Anderson.......... Carab.Victoria, Montréal..

do.................... me do 2 00 Soldat I. Leat....................54e bataillon...................

|$63 00

7be concoure.

Argent.................. 1er prix. 50 00 M. P. C. Wurtelee............... Club de carabiniers .........

Un album et $10..........2me do 30 00 Enseigne IHolwell... ... j 5e compagnie, Se bataillon.

Argent...................... Me do 8 00 Capt. Worsley....... .............. lre compagnie, 60e carab..

do ............. ... n4me do 5 00 Sergent Barrie ............... 'e Royaux..............

_ _ _ _ _ _ _ _3 
I0_

8mne Concouera.

Argent .................. er prix. 30 00 Capt. Worsley............... ire compgiie, 60e cab..

deA ret .............. 2me do 15 00 Sergent Ferguson............. Garnison d'artillerie vol...

do .................... 3me do 10 0 Quartier-maître Toole............. lre compagnie, 60e carab..

do _................4me do 8 00 Sergent Underhill.......... ........ do do

do ....................... 5me do 6 00 do Smith...................... 78e montagnards... I
do .............................. r6me do 5 O0 Enseigne Holwell.................. 5ecompagnie, 8e bataillon.

do.................... 7me do-' 4 00 Soldat J. Let............. 54e bataillon..........

do ............ ......... Sme do 2 00 Lieut. Harris.............. Ingénieurs Royaux......

$82 00

9ne Concour8.

Argent........ .......... 1er prix. 50 00 Sergt. Jos. ergson ..... Gar. d'artillerie vol.

do ........... 2m.........2e d 30 00 M. P. Cleveland............... Danville..........
d o .................... 3me do 20 00 Lieut. MeDougall., ... . Ro>yaux. .

do ........ ............ 44me do 15-00 1er Sergent Kelly ..... e o ma e 60e car...
1er Segent.e,..............----.ire.cmpage, 6e cbat

do .................... 5me do 10 00 Soldat Holloway..................Ire d ebat

do...........................r6e do .5 00 ýCaporal MaLeod............ 54e bataillon..........

do ..................... 7me do 5 00 Capt. McKenzie................. .do........ .

do 8....................me do 5 00 Sergent Underhill........... 1e compagnie, 60e osrab.
do...................... redo 5 5Où- do Barnfield.......... •••53e régiMit. 'a«@do .......................... :me. 5

do ,,O,,. ........... me do 5 00 SQdatil.,Leat.....5................4e 0

$1 50 00|_____ _________ ____ __ '- I .... __....
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PREMIERE REUNION D L'ASSOCIATION

P R I X.AVAINQ U EURS.

Désignation. .Valeur. Noms Corps.

$ ets.

10mze 6'oncours-Bataillont

Capitaine Esdail
Lieut.McDougll..

Coue t I ILeget.d)i Wynne.rCoupeetPlateau d'arg ent..ierprix 60 do Stenhne. r5e royaux .

Sergent Barrie.........
Soldat Mondaye..a........

Argent..... .è........2me do 10 OUEnseigne Dowell..... . e compagnie, Se bataillon.)
do ................ me do 5 00 Sergent Frew ... ............ ire dl 0 do

________________ $75_00{ ______

11me C'oncour.-Revanehe.f

Argent................1er prix 10 00jSergentoire compagnie, 8eebatail'n
do .................... 2me do 8 O0 Capitaine Esdaux..........Searosaux
do ..................... 3me do 6 O0 Soldat Irving.....
do .............. ...... 4me do 4 Sergent53e
do ...... ............... .5me do I 3 O0 Sergent-major MeDonald. Ire compagnie, 8e batail'
do ................... 6me dof2 00 Caporal-dampbcll...........jCarab.. Vioo outra

$33 O00i___

Argent....... -fi0os$& 40 00 Sergent depaieUnderhill.... ire compagnie, 60e carab.ICapitaine Worgely.................do.. do

Total d4s prix0 e nr......no .......sr i n .. ..$ 1,424 50.

Ae Les points.. .tant..aux, le coup d sergent UnderiU a port au centre, mt celui, ,du capitaes

IS CARAIINIFS

Worsley en dehr3 du rond.

DE STADACONA.-,S~fltc.

C. LAMONTANE, Lieut.-Col.,
Major de Bnigade.

No. 12.

1er Cencora-International.

Argent.....................
Pat ,à laret&nargent, prE-

senté par les propriétaires
du United Service Gaette
au plus fort tireur. 1er prix

Série de gravures, présentée
par R. Eaton, écr., pour
le deuxième des plus forts
tireurs.. ............ 2me do

REUNION ANNUELLE DE L'ASSOCIATION DES

Tenue au Tir à la Carabine, Ottawa, les 25,
Cibles de

Remporté par les représentants de l'Ecosse.,......0........... I

Capt. 0. F. Wilkins (Canadien). 19e bataillon de Lincoln...

Enseigne MeEwen (Ecorsais)... 42e bataillon de BrokVille.i

CARABINIERS DE LA METROPOLE.
26, 27, 28, 29 et 31 Août 1868.
Wimbledon.

Ouvert à huit anglais, écosîais,
irlandais, français de nais-
sance ou d'origine, et aux per-I
sonnes d'une autre nationalité
qui se présenteront. Position
Hlythe, à800 verges, et a volonté
'Pour les autres distances, En-
trée, $1 par homme............

200
400et
600

ir- 31



ôcutnints dô la esésoni (Nobr1i0).

RBumiN. ANNUELLE DE I'ASSOdI

40 Victoriâ.o

PuRIX VAINQUEUR S.

Désignation. Valeur. Noms. Rang et Corps.

$ cts

2e Coneotrs--Volontaire.

Argent......................61er prix 20 00 ISergent James Harris . . Bat. No. 1 Art. Gar. Ottawa
do ...... 2me do*150 do G.)D ot 43meeataillon de Careton '

Coupe en argent présentéeIa
par MM. Young et REdford 3me do 10 00Ifombardier Grant.....IGarnîson d'Art ,Otawa..

A gen................... 4me dCapt. C. E Perry....dodo
do...................Sme j 60 dO Thompson.........ime Bataillon, Linco.n.. . .

Petit sac de voyages présenté
par H1opQ et Cie.......,. 6me do 50Sergent Moone do Hawkesbnry

Argent..................7me do .3 99 SoldatBOttawa.
do ..................... me doCI 300 Lieut.Cotton......Garnison d'Art., Ottawa..
de ...... ,.....................09me do 1390 Sergent aucier..............iSme Battu, Haivkesbnry...
do · .................... 0e do 3 90 Soldat S43me Bataillon, Careton..
do ......... ..... ............. 1ime do . 90 Caporal Andrews............Carab. Victoria, Montréal.
do ................... l2me do 390 Soldat Clark...............Brigade des carab. P. C. O.e
do ..................... 13me 30 ronhyatekba... .... 49meoBataillon,loasting..
do . ..... 14me do 0 Soldat Alexander..43me do Carleton...
do....... . 15me do 00 SergentR. Hamilton............. Garnison d'Art., Ottawa.. :

3e00..r.....dtousoenants. .

Argent@-*.....l...l.... 1er6prix 200 ieut.Wilkison..................... Bataillon, Lile
Coupe en argent prémç4tê.e .I1I

par Jas. Rarris, ]--ieuler.. -12me do 15 90 Capt. Thompson............l 9me do Lincoin..

5 00 Sergent...ooney............... 8e d ak u.

. me do 8 0e Soldat Budy..................... meRoyaux, Montréal.....
do.. 4me do 4 0 i o Bombardier Morrison.............. Garnison d'Art., Ottawa...
do....3...................05eme dorg4en0oat N ............... Brigade desarab.Pury..
do3...0d B tw..........,6me do .40lCat. Wilkina ... .. 3me Bataillon, LiClon..

4-c Ce n ours-A S oniationi. j II
Coupe0.n argent présentéeCs .t

par le i oCn,...1er prix ,20 00 a 0 Crt. MLea................... 42me Bataillon, Brockville
Argent ..... ............. 2me.d...1..0. do Wiikins............ L9me do Licoîn.

do ............. eu ...... me do 10 00 Caporal Andrews............ Carab. Victoria, Montréal.
Prix -8cald M. Nelson... 4rne doj 6 043 Lient. Mowat .................. j Carabiniers, O ..a.va
Argont.................1ne do 005 950j Sergent Barlow............j Garnison d'Art., Ottawa...

do ne...-.........us edOen0anOronhyteka.......ts..... 49me Bataillon,Hastings..
dor.......................7me do pi 2 0 Soldat ooth................ 43me do Caeton...
douee.....t Sme do 2 00 Sergent naoudietrgn rsué.............do do' de...
doJ.................9me do 5 00 do Barry ............. Carabiniers, Ottawa.
do ..... Ome do i 0 20 Lieut.e ............. Infanterie, Russel.
do ................... lme do 200 Sergent Saucier.............iSme Battu, Hawkesbury..
do ............ ........... l2me do 200jSoldat Holden 9a Carabiviers, Merrickvile..>

Argenilio............42Btier prix 50 0n42me Bataillon,Brockvil
ableltnt de tweednde dey.....................me.Rou .ol.....t

Boobertaorn et Cie., au plua.
fort tireur....... 2 6me do 2 00StCarabiniers, Ottawa.

A. 18 9E

ATION DEs

A. 1869

CARABINIERS DE LA METROPOLE.-SUite.

Désignation de la
Ç> 0 Points e ,Points ~carabine dont

Conditions du concours. du c b dS . nrse servait le
vainq'r. NI _vainqueur.

Vgs.

(20
19

1919
Ouvert à tous les volontaires eti 200 19

iMajesty. Poldats réguliers de Sa et 6 168 18 þ 24 13.61 Snider-Enfield.
trée,u25 centins........... ...

18

e700 i I 27f ITurner.

Ouvert àstusenants.emPostion 400 a

l'sociation. Position ad libi- et. d
25 centins2.... 200

f 3438

33
33

fOuvert à. dix hommes de toute bri- 2001 100 17 bat'sÇ 225 400 par 195.3 par
gade, batailon, ou régiment de 400j 70' bat. bat. Sni3ler-ErjIfelil.
Sa Majesté. position Il1ythe.f et 'hom's j
Entrée, par dix hommes$56....... 00 I1 29 40 par.193Spar

hom(e.Wiorh

33

32 Victoria. Documents de la Session (No. 10).
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REUNION ANNUELLE DE L'ASSOCIATION DEs

PRIX. VAINQUEURS.

Désignation. Valeur. Noms. Rang et Corps.

61le Concours. $ ets.

Prix offerts par les hûteliers aux
Volontaires.

Argent. . .,......................1er prix 30 00 Sergent abat. deIaekesbury...
do ............................. 2me do 25 00 Capitaine Thompson.......19e do
do ............................. 3me do 15 00 Sergent aCarabiniers d'Ottawa.

Caise de Claret présentée par
Mr. Robert Gilpin......... 4me do 10 00 Lieut.CArtili. de garnison d'Ott'a

Argent ............................ 5me do 5 00 do Falls............ 43e bataillon de Caneton..
do .................... 6me do 5 00 SoldatIlolden .............. Compagnie ce Merrickville
do ........... ................. 7me do 5 00 do lesserer ............ Carabiniers d'Ottawa. I
do ....... ............. Sme do 500 Sergent .18e bat de Hawkesbury....
do .................... 9me do 3 00 Lieut. ]elmer........ Comp. d'infant, de Russell.
do ............................ ~l0me do 1 3 O0 Capitaine Wilkins..........19e bataillon de Lincon
do ............................. lime do 3 00 do Mea4 t
do ................... 2me do 2 0 Soldat Booth................... 43ea do Caneton..

7dr.eoconooBrs.o B
Carabine à bascule offerte en prix.

(Pour la rapidité et l'exactitude
du tir.)

Argent, pour le plus grand
nombre de points, chaque
coup portant comptera un
point en sus de ceux mar-
qués............................. 1er prix

Série de photographies, pré-
sentée par Mr. Spencer,
pour le 2me vainqueur..... 2me do

Argent, pour le plus grand
nombre de points............ 1er do

Argent, pour le 2me vain-
queur........................... 2me do

Argent, pour le plus grand
nombre de coups portant.. 1er do

Argent pour le 2me vain-
queur................. 2me do

8ne Concours.-Officiers.

Photographie du vainqueur
par Wm. Notman, Ber... 1er prix

Revolver, présenté par T.
Isaac, Ber..................... 2me do

Malle, présentée par George
May, Ber...................... 3me do

Bottes d'officier, présentées
par MM. Angus & Huckell 4me do

Cravache, présentée par M.
Warwicker ................... 5me do

Binocle, présentée par M.
KenIy, Jr....................... 6me do

Prix spécial de M. Offord.. 7me do
Pipe d'écume de mer......8me do

10 00 'Lieut. Cotton ............... Artill. de garu. d'Ottawa...

5 00 Seigent Booth.......................143e bataillon de Carleton...

10 00 Soldat Mundy........,.............. Royaux, Montréal...........

5 00 Sergent Harris.....................tArtill. de garn. d'Ottawa...

10 00 do Saucier .................. 118e bat. de Ilawkesbury...

5 00 Capitaine McGillivray............ICarabiniers d'Ottawa.J.......

55 con
Total des points.......*.. ..........827

Nombre moyen des points tirés par chaque
Moyenne des points faits.............

25 00 Capitaine Wilkins,.... ............. l19me bataillon de Lineoln.

16 00 Médecin Harkin..............18me do de Hawkesbury

10 00 Lieut. Falos................. 43me do de Carleton .-

9 00 Enseigne Stewart .......... do do

5 00 Lieut. Mowat......................... Carabiniers d'Ottawa .-....

5 00 Lient. Cotton. ........ jArtill. de garn. d'Ottawa.
5 00 Capitaine White,.................Régt. des carab'rs du S.C.
3 00 Lieut. Wilkinson.. .......... 42me bat. de Brockvll-

CARABINIERS DE LA METROPOLE.-Suite.

Conditions du concours.

Ouvert à tous volontaires et officiers
et soldats au service de Sa Ma-
jesté. Position ad libitum. Entrée

( 25 centins. j

(Distance 200 verges. Temps, une
minute. Toute carabine à bascule.
Carabines a répétition non ad-
mises. Position ad libitum. En-
trée, 50 centins. Les concurrents
peuvent se faire inscrire trois fois
en payant de nouveau, mais ils
ne peuvent remporter qu'un prix.

H

500
400

et 200

Bull's

Bull's$
Eyes.

1

... '..

9

Cen-
tres.

5

5

2
1

currents.
Total des coups tirés...........,.........512
cencurrent en une minute..... ...... 9.17

.•....,.................15.2

(Ouvert à tous les officiers de la force
volontaire et du service de Sa Ma-
jesté. Position acd libitum. En-
trée, $1.........,,...............

200
et
600

118 i

Out-
ers.

7

4
8•

27

Points

du

vainq'r.

32
32
30

30
30
29
29
29
29
29
28
28

Misses

1

3

1

S
n.

--- n

~ ~.

Total
Marks

25

23

25
23

22
19

2 a
-a

am

D6signatian de la

carabine dont

se servait le

vainqueur.

12.85 Snider-Enield.

Total Total
Shots. Bits

il 10

13 10 Snider.

99
10 9

12 10
10 9

19

17

17
S241 14 iS::iler.

J 15 I i

A. 1869

1



Documents de la Session (No. 10). A. 1869

REUNION ANNUELLE DE L'ASSOCIATION DE

PRIX. VAINQUEURS.

Désignation. Valeur. Noms. Corps.

$ cts.

9me Concours-Les " Metropolitan
Rifle Oaks."

Argent.................. er prix. 7 31 Lieut. Mowat.............. Carabiniers d'Ottawa.
dor ...................... 2me do 4 38 Enseigne Nesbitt................. 43e bataillon, Carleton.

do ............................ 3me do 2 93 M. Lane.............Carab. de brigade, P. C. O.

10me Concours-Compagnie.i

Argent.....................1er prix. 50 00 Bat. de garn. 'Ottawa, No. 1 IArtillerie..............
do..... .................. 2me do 25 00 Cie. des carab. d'Ottawa, No. 1! .............

Porte-carafes, présenté par le
propriétaire du Volunteer
Rteview ................. 3me do I 15 00 Lieut. Cotton..............

lime Concours--A tous venants.

Argent..................er prix. 25 00 Lieut. Col. Jackson. ..... Major de brig., Brockvillel

Prix spécial, M. Rodger.......2me do 15 00 Soldat Mundy.......................S43me Royaux, Montréal...

Argent .................. 3me do 10 00 Enseigne Stewart............43me bataillon, Carlet...
(Io...................4me do 8 00 Sergent Doudiet........ ..... do do

do ..................... ..... 5me do 6 00 do Jlinton............ Carabiniers d'Ottawa.......

do....................r6me do 3 00 Canonnier Morrison.......... Artillerie de garn., Ottawa.

do..... . ... --.......... 7me do 3 00 Soldat Holden.............. Cie. de earab., Merrickville

do....................Sme do 3 00 do * Walters.................. 43me batallion, Carleton...)

12mie Concours-Association.

Argent......e............ r prix. 15 00 Soldat Mundy.......................I5me Royaux, Montréal....

dor ....................... 2me do 10 00 R. B. Lane, Ecr. .......... Carab. de brigade, P. C. 0.
do ..................--.. '42me bat., Brookville .......

Prix spécial, O'Meara et Cie..3me do 700lCapt. MeLean................ 2m . ov .....

Argent...................4me do 5 00 Lieut. Wilkinson............. dodo

doe..... ............... 5me do 3 00 Sergent Doudiet............ 43me bat., Carleton..........

13me Concours-Défi. II
Argent......... ......... erprix. ' 60 0 Pas tiré....................................

do............... ..... 2me do 10-00

14mne Concours-Revanche.

Carabine Hay, présentée par r
Major Grant,............er prix. 25 00 Bombardier McDonald. Artillerie de garn., Ottavi

Lanterne magique, etc., pré-
sentée par J. Leslie, Eer....2me do 20 00 Caporal Yeoman........... .Rég. des carab. du

Fusil de chasse, présenté par d 1 55 bat Mégantic.
Mv. T. Birkett..... .... *.*.....,.. 3me do 15 00 Major Irvine .............. ......... 15me ba., Mgate....

Montre d'argent, présentéee de arn., Ottawa

par M. N. Morrison......4me do 12 00 Canonnier Hopkins................. Artilerie g

Vases de marbre de Paros, dS.-
présentés par M. Allen.....5me do 10 00 Soldat J. F. Tourangeau.......... Rég. des carab. du

Caisse de Claret, présentée

10 00 Caporal Artill...... ArMerie de garni, Ot¶lI

par D. 'F. Browne et Cie....6me do 10 60 Caporal Ardili............

32 Victoria.
Documnents de la Session (No. 10). A. 1869I

Ouvert à tous venants. Position ad 500
libitum. Entrée, 50 centins......

Ouvert à cinq hommes, de toute 300
compagnie de volontaires et de et
l'armée. Position Hythe. En- 500
trée par compagnie, $2 50. ......

Ouvert à tous venants. Position ad
libitum. Entrée, 50 centins......

Ouvert seulement aux membres de 700
l'association. Position ad libitum. et
Entrée, 25 centins.................... 900

Vingt tireurs du district Métropoli- 300
tain vs. vingt tireurs den'importe 500
quelle partie du pays. Entrée, $1. jet 700

'Ouvert à tous ceux qui n'ont pas)
été heureux à un concours. Po-
.Sition ad libitum. Entrée, 25 cts..

no

e

Points

D2
du e-

vainq'r. * a

'o

e n.
n.-ne

Désig-nation de la

carabine dont

se servait la

vainqueur.

87

CARABINIERS DE LA M•ÊTROPOL.-Suite.

i

Conditions du concours.

32 Victoria.



Documents de là Session (No.10). A. 1869

RlEUNION ANNUELLE 'DE L'ASSOCIATION D.g

PRIX. VAINQUEURS.

Désignation. Valeur. Noms. Corps.

I$ ets.
14me Concours-Srram.

Prix spécial de M. Crosby... 7me prix 6 00 Enseigne a . . Rég't des carab. du S. 0.
Statuette en marbre de Paros, 1 I1.

présentée par M. Boyden.. Sme do 4 00 Lieut. Clarke..........Batterie de camp. d'Ottawa
Prix spébcial de M. Wright... 9me do 3 00 Olairon Runter,............. Artill. de garnison d'Ott'a.

Bidecrprésentés par
M. Thorpsont.................me do 3 00 M. Davise..............e. ........LOttawa......................

Ruvres de Carrol Ryan, pré-
sentées par l'auteur.........11me do 2 00 Sergent Simpson........... Rég't des carab. du S. C.

Argent......... 12me do 2 00 Caporal Chapmau.......... Brig'e des carab. de P. C. 0J

15me Concoure.

Médaille d'or et montre, présentées
par le maire et la municipalité de
la cité d'Ottawa................... 50 00 1ICayitaine P .rrv..............lArtill. degr.nison d'Ott.w._._._._._._._._._..._._._._._._._.

Prix.

A celui qui aura eu le plus
de points au 2me et 6me
concours .............. 1er prix 20 00 JCapitaine Thompson.......19o bataillon de Lincoln...

A celui qui aura eu le plus
de points au 3me et l1me
concours.............. ..... 2me do 18 00 Soldat Mundy......... ... Se royaux, Montréal.......

Caisse de Xérès, présentée
par K Arnoldi, écr., à celui
qui aura eu le plus de
points au 4me et 12me
concours ..................... Sme do 10 00 do do ....................... do do . J

Total .................. $1,07762

W. H. JACKSON, B
Lieut.-Colonel, B. M.

Vu et soumis.
F. T. ATCHmE,

Lieut.-Colonel, D. A. A. G. M.

32 Victoria. Documents de la Session (No. 10).32 Victoria.

86 
8~;.

Ouvert à tous ceux qui n'ont pas
été heureux à un concours. Po-
sition al libitum. Entrée, 25 ets.

A. 1869

Ouvert seulement aux membres de 200 I 1Snd1 1Ilcomp. vol., de toute cité. Posi- 300 9 31 28 3681 14.6 Snider-Enfieldtion Mythe. Entrée, 25 ets.......jet 500

capitaine et Seerétaire, M. R. A.

461.) 72.....

Lieutenant et Sous-Seorétaire.

CARABINIERS DE LA METROPOLI.- Suite.

Conditions du concours.

I%6l
89

1
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No. 13. ASSOCIATION DES CARABINIERS DE L,&J3iAIGADE DU GRAND TRONC.

Deuxième Concours. Annuel, tenu le 2 septembre 1868.
Cibles, Blancs de Cible, Centres;etc. te

PRIX. VAINQUEURS.

Noms.diCorns.du concnq'r.

Désignation. Valeur.Coio 
dcnu.rpu.

$ cts.

1er Concours. Idei 0Grande tenue. Ceinturon, giberne

Noms.s.BonesCorps.e. s

Sergent McEwen.............. Comp. No. 1, 3e bataillon..) on le préfère. Ouvert aux sous-
Cauonnier Eastman............... do No. 2, 4e do offciers et soldats de la brigade

Px ssz 60 dSoldat Jackson................... .do No. 4, 5e do . sont membres de l'associa-

en six.............................5.. Canonnier Morris............. do No. 6, 4e do tion. Position pour le tir: à .. 0

Soldat Pike ........................ do No. 1,2 dverges, debouto; .. 300
Caporal King.. ........ ..... do No. 4, 2e do .. r eotouàgnu u

S distances, au gré de ca-
CaporalRing cu n. carabines Snider-Enfield.

Lepoids peur faire partir la dé -
tonte devant étre d'au moins 6 liv.JI_

2me concours. T
PSoldat Bould......................... Comp. No. 3, 5e bataillon..I

Prix du lieut.-colonel Brydges, di- 6 0S!,rgpent Boswell ..... .... do No. 4, 2e dIO.
visé en quatre ................ S...... 6 sotBos ... ,............. do No. 3, 5 do •onditions cotnme an 1er concours..,,,,

t Soldat Hlayward............... do No. 1, 5e do .

3mae Concours.jI t
Capitaine Wall......... Comp. No. 1, Se bataillon..

P ereent Telfer................do No. 1, 1er do ..
60 00 Caonnier leeson............ do No. 3, 1er do .. lassociation. Conditions comme

iset..................... do No. 1, 1er do -au.er concours. .............

4me Concours.

Prix des quartiers généraux, $75.

Carabine Snider.........ler prix........OCpitaino Clarke .................. Comp. No. 6, 2e bataillon.

Binocle.................. 2me do .. .Capitaine W all...............do No, 1, 3e do .Ouvertseulement aux officiersde

IRevolver................. 3me do Lieut. Crowther ..................... do No. 8,3e brigde

Prix d ecompagnie, (volée) divisé ,.................... dCo. No. 2, 2e bataill
en trois.............. 50 00............................do No. , 5e do .. Ti la volée. Trois volées. Dixt .. . .. . do No. ,2be{ hommes par compagnie .. ad.....7.

6mne Concours.

Coup, pesetéeparMmeBrYgesj 20 6 ~St~Ot Trubli.............o.IGADaE DUni del rigAd. RON......e6031

4e20epemr 1868

I

A. 1869

E Désignation dela

' carabine dont

se servait le
.v5

vainqueur.

.Suider-Enfield.

Snider-Enfield.

. Snider-Enfield.

.......... ,.Snider-Enfield.

...Snider-Enfiold,

6 4140
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ASSOCIATION DES CARABINIERS DE LA

PRIX. VAINQUE UR S.

Désignation. Valeur. Noms. Corps.

I$ ets.
7rne Concours.

1'Sergent-Tunu1......... Compagnie No. 2-Se Batt..ý
Soldat ' Christie..................do No. 2 2me do

Concours de revanche, six prix...... .70 00 Sergent Cleghorn................ do No. 7 5me do
Caporal Armstrong...... .. do No. 5 do
Soldat Glanfield .................. do No. 2 3me do
Musicien Timmings .............. do No. 3 1er do

ASSEMBLÉE ANNUELLE DE PLUSIEURS
Tenue à Toronto, les

Cibles, Blancs de Cible,

Cie. du Capt. Morison, 9 Sept., 1868.

Argent............................. 1er prix 16 00 Caporal W. Tarleton ............ Compagnie No. 2.
do ,...................... 2me do 10 00 do I. Cooper ............... do do ............
do ............................. ,Sme do 8 00 Soldat A. Bell.......... ........ do do ...........
do ..... ........................ 4me do 6 00 Sergent A. McCormick... do do.
do ............... m dam........I. do do
do .............................. 6me do 4 00 do Jno. Walker.............. do do ..........
do .... . . .. 7me do 3 00 Sergent C. Grayd... ........ do do ....
do .... ,............ . Sme do 2 50 Soldat W. Warren ........... do do .......... J

Cie. du Capt. Bennett, 23 Oct., 1868.

V ase d'argent.................1er prix 15 00 Caporal Jos. Weallans.. Compagnie No. 3..
Encrier d'argent............... 2me do S 50 Sergent Jno. Bailey............. do do.
Pot d'argent .................... 3me do 6 00 Soldat Jno. N. Langataf do do
Boîte 1 toilette .......... 4me do 4 50 do Edwin Doidge...........do do.
Coupe d'argent.................5me do 4 00 Caporal Chas. C. Gardiner. do do.
100 cartouches.................6me do 2 60 Sergent A. Warrington......... do do.
Canne de Malaga..........7me do 2 00 Capt. James Beynett...... do do

Cie. du~ Capt. Arthlur, 21 .Août, 1868.~

Porte-cigare............ erPrix 10 00 Soldat W. .Jeningst......... do
Pot d'argent et plateau ... 2me do S 50 Caporal A. Campbell ....... ........ 9609
Lunette.. .............. 3o do 800 Soldat Jno. Burto..........
Beurrier. .................. 4me do 7 00 aSergent. Major J. B.Maloney.....do
Encrier................. Sm do 6 00 Sergent C. H. ewl ..ettd.
Huilier..M a...........7me do 4 00 Soldat J. H. Sutherland
Corbeille..................7me do 3 00. do R. R. Clarke..
Canne........................Sme dod2o75 do ...
Statuette en marbre deParis 9me do 2 50 Lieut. A. A.M
Pot d'argent...........l.mecdo 200 Soldat E.P. Clarke.........d...................... i
Canneàpêche................Ilme do. 2 00 Capor.l A. R. McKinley. .........
Borte à tabac...................12me do r 75 Soldat A. Mercer...............

doBIo................l3me do 1 50 do W. DeGrassi ...............................
Pot et plateau d'argent...... 4me do S 50 do Jno. Nunn...............................

Cronxne...................î8me do 250 do W.Jnig...............

Médill d'argent . 6ed 200CaoaA.Cm el.................... ....10ed

.BRIGADE DU GRAND TRONC.-Suite.

Conditions du concours.

Ouvert aux concurrents malheu-
reux, le vainqueur d'un défi n'est
pas exclu....................

1 Oulu

1 tu

Points
du

aiInq'r.

I c

Vgs.

5001 3

172

ve

200

icd

CD .
102

Désignation de la

carabine dont

se servait le

vainqueur.

S

12

W. I. GALLWAY, Lieut.-Colonel, Secrétaire.

COMPAGNIES DES "QUEEN'S. OWN."
jours sous-mentionnés en 1868.
etc., etc., suivant-les règlements.

(f45
1 45

4a

A. 1869

10
10
10

Snider Enfield.

1 1i
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ASSEMBLÉE ANNUELLE DE PLUSIEUrns COMPAGNIES DES " QUEEN's OWN."--Site.

PRIX.

Valeur.

$ ets.

Désignation,

Cie. du Capt. Whitney, 29 Juillet 1869.

Coupe des officiers ............ 1er prix.
iuitare..........................2e do

Argent ............................ Se do
do ............................. 4e do

Sac à dépêche...................50 do
Album........ ............. 6e do
Argent............ . 7e do

do.................... 8e do
do......... . 9e do
do .................. ......... 10e do
do ............................. 1le do
do .......................... 12e do
do ............................. 13e do
do ........ ............... 14e do

Cie. du Capt. Stenson, 24 Juillet 1868.

Coupe d'argent...........1er prix
do do ........ 2me do

Corbeille à gateaux........... 3me do
Boîte à toilette................. 4me do
Pot et plateau d'argent...... 5me do
Petit sac de voyage...... 6me do
Stereoscope et vues ........... 7me do
Flacon de voyage...........8me do
Album.................. 9me do
Pipe.............. ... ... lome do

Cie. du Capt. Jarvis, 13 Juin 1868.

Album .......................... 1er prixj
Revolver.......... ............... 2me do
Coupe d'argent........ ......... 3me do
Médaille................. 4me do
Pendule.. ..................... S5me do

Cie. du Capt. Cherrimnan, 24 Oct. 1868.

horloge en or moulu...... .......

Vase .... ........................ 1er prix
Gobelet......... ........... ...... 2me dol

Pot...... .............. 3me do
Statuette ........................ 4me dû
Lunette .......................... 5me do j

Secrétaire..... .................. 6me do
Encrier........... ............... 7me do

Do.................8me do!
Boîte à toilette.............9me do
Livres ....... 10me do

Lampe...............11me do
Coupe.................12me do

VAINQUEURS.

Noms.

Conditions du concours.

Corps.

14 00 Soldat Samuel Bottomley........ Compagnie No. S.
10 00 do Jos. A. Andersond........ do

8 00 Caporal Rich. Y. E1 . . do do..........
6 00 Soldat Jos. Lovell.............. ... do do
6 00 Caporal R. B. Hamilton......... do do........
5 00 Sergent Edward Lepeer'......... do do
4 00 Soldat Jos. Zimmerman do do
3 60 do Mark Dadson.... ........ do do.........j
5 00 Caporal Jas. Henderson.... do do........
4 00 Soldat W. Simpson.............do do.........
3 00 do Chas M. Smith............ do do
2 00 do W. Gemmel1............... do do........
2 00 do Basil Henderson......... do do........
160 Caoral Hl.E. Dun.N. .do do .

d o . ...d.. . .

40 00 Soldat George Fox......... Compagnie No. 7....... ....
13 60 Caporal Chas. Durie........... do do.........

9 00 Sergent H. W. Meredith.......... do do
7 00 Soldat Wm. Durie. ,.... ......... do do ........
6 60 Caporal R. Watson ............... do dé ............
4 75jSoldat W. Leskey. ............... do do.........
3 50 Caporal J. Jackman.............. do do.........
3 00 Soldat T. H. Andrews........... do do.........
2 50 ICaporal W. Irwin............. do do ..........
2 00 1 Sergent J. Cook.................... do do0.0........

3 00 Soldat HI. Beaumont............ Compagnie No. S.
15 60 Sergent B. Joncs............... do do

8 00 Enseigne D. Shaw.............do do
3 00 Soldat E. Whitaker do do ...........
6 60 Sergent B. Jones..do do..........

10 00 Enseigne Delamare..........Compagnie No. 9..... ..

20 00 Caporal Mason .............. jCompagnie No. 9.
12 60 Sergent White............. do do ........
10 00 do Goodwiliie................ do do.........

8 00 do Kingsford ............... do do...... j
9 00 Soldat Reesor................ do do ......
7 00 do Richardsd.......... do do.
6 00 do Ledyard.............. do do......
6 00 do Crickmore.............. do do.....
4 50 do Mulock........................
7 00 do Killaly ................... do do ..
5 00 do Stewart............... do do
4 00 do Bickle...............,..... d do .

Ouvert à la compagnie...... ......
do aux soldats seulement............
do à ceux qui ont fait 40 points 1

durant la saison.............
do do do do.

Ouvert à ceux qui ont fait de 30
à 40 points durant la saison......

Ouvert à ceux qui ont fait moins
de 30 points durant la saison....

Vgs.

200
300
et

40

Points

du

vainq'r.

210

S.
nu.:~
MOos P.

8

o.

I27
18

8

8

Désignation de la

carabine dont

, se servait le

vainqueur.

200 4
Ouvert à la' Compagnie............. 300 150 19 3 60j 37-2jSnider-Enfield.

400 3

f Le plus grand no. de p'ts à 200 vgs..........k20
do 2 0

0, 300, 400 etO600vgs......... 20 I 5620 do do do 20,,52..
do 200, 300 et 400 verges. . 15..41.
do 2 0

0,30 400 et 600 vgs
de ceux qui1 n'ont pas remp. de prix 20 i 56 j sj 8______

Ouvert à la compagnie et à ceux de
ses membres qui étaient de ser-
vice en 1866.........J..''''"'

Ouvert aux sous-officiers et soldats i
de la compagnie.............. ,

Ouvert à ceux qui n'ont jamais
remporté de prix................

Ouvert à ceux qui n'ont jamais
tiré aux exercices. 5 coups à
genoux, 5 coups debout ...........

200300
et
400
200
300
et

400

200
et
300

200

20

15

10

10

45

61

17

20

13

'i.

62

46
41
38
38
23
23
23
22
30
28
28
25

80

60

40

40

52.5

35.3

15.8

17.6

Snider-Enfileld.

A. 1869

48
45

44
41
40
37
32
26
37
35
31
26
23
22

60 34Z S$nider-Enfield.

44
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RIEUNION ANNUELLE DE PDUsIEURs

PRIX. VAIN QUE UR S.

Désignation Valeur. Noms. Corps.

_______________- -i-~.-.,------------

Comp. du Capt. Cherriman-SuITE.I

$ cts.

"Coupe Blake"......... , 120 00 Enseigne Delamare....... .......0Compagnie No..............

Statuette "Hlodgins"......... ...... j 6000 Capitaine Cherriman,............ do do

I$696: 85

No. 15. PREMIEREI IREUNION ANNUELLE DE L'ASSOCIATION

Tenue à Almonte, le

Dimension des Cibles, Blancs de Cible,

1er Concour-Volontaires.

1 paire de couverture delaine.îer prix- 7 00 Sergent IL. Loehart..,........ Compagnie N. , 42e-bat.
Argent..........................2me do 500 Soldat Wm. Clark ................. do do

1 pantalon...............Smo do 4 00 Sergent Chas. Edwards........... do do

Argent........ ..... ............ 4me do 2 00 Soldat Jas. Cowan...............do No. 4, 41e bat.

1 boîte de cigares...... 5me do 1 50 Adjudant Jas. Wylie..............42e bataillon...........
Argent..............................6me do 1 00 Capitaine Peter MoDougall..... Compagnie No. 1, 42e bat.

do .............................. 7me do 1,00 Enseigne D. McEwen............ do. do .. J

2me Concours-Association.

Argent.......... ........ 1er prix 10 00 Soldat Francis Cout1er.......... Compagnie No.pg 42e bat.

do .................... 2me do 7 00Geo. Drynen....... ........

Télescope..................... .... Sime do 5 00 Soldat D. McNaughton.. Compagnie No. 1, 42e bat.

Argent............ ...... 4ie do 4 001Sergent I. Lochart............... do do . r
Epingle d'or.. ............. 5me do 2 00 Capitaine John O'Neill.......... d Nu. 4, 41ebat-
Album ........................... 6me do 1 50 jSoldat Wm. Clark.................. do No. 1, 42ebat.1

Argent........... ...... ......... ,7me do 1 00 Wm. Templeman...................

Sme Concoure-A tous venants.

Argent..................1er prixi
Huilier .......... 2me dol
Argent .......................... 3me dol
Bride ............................... 4me dol
Argent...................mo do

do.....................6meCdo
do...................7me do

10 O
6 OU
4 00
2 50
2 00
1 00
1 00

Enseigne D. MeEwen............1Compagnie No. 1, 42e bat.)

Soldat Alex. Houston.............. do do
do D. McNaughton......... do de
do Jas. Cownery........... do No. 44e bat.

D. Glossop................ ......... .""--e'% "
John Stevens.................
Soldat Wm. Clark ........... Compagnie O1, 42e bat.J

COMPAGNIES DES "QUEEN'S OWN."--Suie.

Désignation de la
Points

Cd carabine dontConditions, du, concours. A u
i 3 sse servait la

E- vainqueur.

Vgs.

S200
300Ouvert à tous venants. Devant -6tre 0 2

remporté -3,fois -de:suite......... e t40 2 .6

d n200 Snider Enfield.

Le plus gand nombrede points à 0 401.106 1deux concours annuels.... ........ e
J 500

CHA4lRLES T. GILLoR, Lieut.-Col.,
'Queens: Own."

DES CARABINIERS DE RAMSAY.

10 septembre 1868.
Centres, etc., etc., conformément aux règlements.

47413

A 1869
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PREMIÈRE REEUNION ANNUELLE DE L'ASSOCIATION DEg

P R IX. VAINQ.UEURS.

Désignation. Valeur. Noms. Corps.

I$ cts.

4me Concours.

Argent,..........................1er prix. 5 00 B. Rosamond..............9......... ................................... )
do .................... 2me do 3 00 A. H. White.................

Chemise de fianelle... 3me do 2 50 Trompette Fred. Crousoe.........Compagnie No. 1, 42ebat....
Argent..............................4me do 2 00 Robert LangI..............................

do ..................... .. 5me do 2 00 Sergent D. MuGregor...... Compagnie No. 1, 42e bat....
Service à toilette.................6me do 2 00 P. McArthur................
Argent.................., .......... 7me do 1 00 Samuel Davis..............................................J

9600

W. H. JACKSON, Lieut.-Co1.,
Major de Brigade.

PREMIÈRE BREUNION ANNUELLE DE L'ASSOCIATION DES

Tenu à Granby, les Se, 9e,
Dimension des Cibles, Blancs de Cible,

1er Concor8-Essai.

Argent. ................. 1er prix. 120 Soldat H. Jacquays......I Compagnie No. 7,52e bat..
do ............................ 2me do 10 00 Sergent MeNab...do No. 4, 21e bat
do .................... Sme do 8 0Caporal ]ockus.................do N». 14,52e bat
do ............................. 4me do 5 00 Sergent Hawley................do No. 1, 21e bat..
do...................... 5me do 4 00 Soldat Kennedy................do No. 13, 52e bat.
do .................... 6me do 3 00 do H. Adams..............do No. 3, Sie bat..
do ..................... 07me do 2 0U Capt. Lucas................do No. 5e do
do....................8me doj2 O0 atoatel . . do No. 3, do
do.................... Ome do 200 E. B. Hodg............ .Waterloo..............o
-do...................lOme do j2 00 Caporal Coxquay........... Compagnie No. 1, 52 bat... J

____________________ j$50 00I________

2rne Concours-Défi.I

Argent..................er prix. 25 00I Capt. Fletcher . . .siCompagnie No. 4, 21e bat.
doos..12me do 20 00 Sergent ............ do No. 11 52e bat.
do....................modo 1400 Caporal Martin................... do No. 4, do
do................... 4me do 10 00 Sergent Cottingham............ do No. 2ebat
do ..................... .. Smo do S400 Soldat Gilman..................do0 NO. 4. 52ebat.
do .................... éme do 600 Caporal.Cox............. do No. 1, do
do................ 'Ime do 5 OU Sergent Hal.......00.......do No. 10, do
do............... .medo 400 Caporal Bockus.................... do No. 14,do
do...................0000000b*-btme do 3 O C Sergent MeNab...........4.......d210b

do...................l&medo 2 00 Caporal Fosburg................do No. 2,
do...................lme do 2 O0 Enseigne'Mitchell..............do No. le52e bat..
do................l2me do 160Soldat Pearson. ..............Artillerie de St. Jean..

do o.a, 2eùbt.$lOUOOdo No._13,_52__ bat._

do N.3,5eba.

CARABINIERS DE 1RAMSAY--Suite.

Conditions du concours.

Ouvert à tous les concurrents mal-
heureux à de précédents concours.
Toute carab. Position «d libitum.

CARABINIERS DU DISTRICT DE BEDFORD.
10e et l1e septembre 1868.
Centres, etc., etc., conformément aux règlements.

(Ouvert aux membres de l'associa-
tion. Volontaires en uniformes.
Carabines-Snider. Trois 'coups à
chaque distance. Entrée, 25 cts. j

0vrt aux membres de l'associa-
tin Volontaires en uniformes.
caabines-Snider. Trois coups à

quO distance. Entrée. 25 tI

200
et

300

300
500
et
700

9

85

22
22
21
21
21
21
20
20
19
19

28
27
23

22
22
22
22
21
21
21
21I-

24

36

14.58

14.27

Snider.

Snider,

A. 1869

g S ~Designation de la
o m Points

~ du~. ~ carabine dontduI;.
-~E e~~*.3 se servaitîla

H Z fz C ~vainqueur.

Vgs.

J ( 16 r
15 (Enfieldlongue.
15 d

150 5 21 15 20
14 do courte.

D do longue.
L ~14 Jj LBallrd

laraed. n

....i... _ _d

PETER MCARTI,
Sec.-Trésorier, Ass. C. de R.

----------

,l. t
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PREMIÈRE REUNION ANNUELL DE I ASSOQCIATON

PRIX. VAINQUEURS.

Désignation. jVegAr. Noms. Corps.

3e Concours.-Compagnie. $c

Argent ............................ 1er prix 20 00 Cie. No. 4, St. Jean.e...........21e
do ..... ........................... 2me do 15 00 do No. 1, Clarenceville...... do ..........
do ..................... 3me do 10 00 do No. 3, Franklin..... .5e do
do ..................... 4me do 7 00 do No. 2, Granby........52e. do
do ................................. me do 300 do No. 1.....t.r..e .o . ............
do ..................... 6m do 3 00 do No. 3,4 Stanbridge.... do

Une charrue, présentée par
Allan et Taylor, Waterloo, à
celui qui a fait le plus de p.7me do 20 00 Capt. Bockus.......................,Comp., No. 14, 52e bat......J

$80 00

4e Concours--A tous venants.

Argent ............................. 1er prix 25 C...........Compagnie No.,4, 2le bat.
do ..................... 2me do 15 O0 Enseigne Mayotte........ .o o. 2, 52e do.
do ....... .............. 3me do 10 O0 Sergentod No.
do ...... ....................... 4me do 8 O0 do Stevenson..... .do No.
do ........... .............. 5me do 5 00 Soldat S. S. Martin . .do lo 4, do,
do ....... 6nie do 4 00 Caporal Bookus................ do No. 14, do.
do ................................ 7me do 3 00 Soldat.E. Wright. do No. 1, do..
do ..................... 8me do 2 00 do H. No. 3,51e do..
do ..................... 9me do 2.00 do Veuglian............do No. 14,ý2ede..
do lOme do 1 00 E. B. iodge .............. d No2,5eoWaterloo..

_________________________ j$15 O0

5e ('ncours-Rapidité et précision.

Argent............ ...... er prix 20 00 Q. G.n POeIL. ............ do Node$1,...
do................... .2me do 15 00 Sergent Hawley.............Cmpagnie No. 1, 2 e bat.
do ..................... 3me do 10 00 Soldat J. Niel..................... do No. 3, 52e'do..
do.................4me do) 3 00 do Jacquays.i ................ do No. 7, do..
do.......... .............5medo 2 00 Caporal Martin.................do No. 4, do..j

$5 00

5 e Co ncours-p evanche.io

A e ..... er PMaynes ..... ....... Compagnie No. 3, 2ebat.. 1
dod ..................... do No. 1, 21e do..

Neuf prix on argent et un dessus.o .10..0.Soldat Gordon..................... do No. 3, 51e do..

de table en marbre, présentés par........... Caporal Tryon................. do do..
W. J. Milîs, éor., valeur $20, $20,......Sergent Stvno.......do No. 4, 21e do.. 1

S$15, $5., $4, $3 $,$2. $1.........2 Soldat Mtinl.................do No. 3, Sie do..
..... Sergent Cook..................do. No. 2, 52e ado..
.... do Cox..................do No. 1, do..

. .àsoldat ENie .............. do No.3, do..,

N p ed -

De OA NA D S NTCT 3 b ]3 .- 7Ste.

Conditions du concours.

Ouveit à 5 minbers d'aucune com-
paguie appartenant à l'associa-
tion. 5 Coups a chaque distance. ,
Carabines Sider. Entrée, -$1

par compagnie«....................

(Ouvert à tous venants, n'importe)
iquelles carabines. 3 coups à4i

chaque distance. Entrée, mem-,
( bres, 25cts; autres personnes, 50e. J

Ouvert à tous les membres-pas de'
carabines à repétition. Le plusI grand nombre de points en une

t minute. Entrée, 25 centins.....,

[ Ouvert à tous les membres qui
n ont pas remporté de prix dans
aucun concours. Rifles Snider.
Intrée, 25 centins..................

Vgs.

et
600

300
500
et

700

.200'

par

10
par

hom.

-4

12

60
hom.

82

Points

dû

amnq'r.

97 
89

86

83 þ3 I
28 J

25
25
24
23
23
23
23
22
22
22

'e
~S.

200
par,

comp.
40
par

hom.1

36

74-60
par

comp.
14.90
par

hom.

16.82

a i i * f ________ t ______

il
10
10

9

40'

34
28
26
26
24

44
40
40
44
36'

)
16.12 -J

I i ______________ .L
i . I i I .

400

bO

56

19
17
17
17
17
17
17
17
17
16

20 12.90

S51

A. 1869

Désignation de la

carabine dont

se servait le

vainqueur.

Snider.

I _____________

Snider.

Ballard.
i Odr.
do

Ballard.
Suider.

Snider.

Imm 1 un
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PREMIÈRE RÉUNION ANNUELLE DE L'ASSOCIATI01nX

PRIX. VAINQUEURS.

Désignation. Valeur. Noms. Corps.

$ ets.
7me Concours-.-52me Bataillon.

Soldat J. Niel...................... Compagnie No.1, 52me bat.)
do Thompson.................. do No.10, do .

$25 divisées en six prix, présentées 25 00 do E. Wright.............. do No. 2, do .
par le Major Robinson, Waterloo. Sergent Rogers................ do No.11, do

I Soldat Miner..................do No. 1, do
Caporal Newe1l................do No.10, do ..

Valeur totale des prix.... $455 00

St. Jean, 1er décembre 1868.

PREMItRE RÉUNION DE L'ASSOCIATION DES

Tenue à Sherbrooke, P. de Q., les 29 et 30
Dimension des cibles, blancs de cible,

1er Concours.

Argent, présenté par l'asso-
ciation...........................1er prix 20 00 G. A. Shaw,....................... Membre de l'association...)

do do 2me do 10 00 Lieut. l'hon. H. Aylmer ......... Artillerie Royale Maritime
Couchette en fer, présentée

par Fletcher et Sanborn....,3me do 8 00 T. P. Cleveland................ Membre de l'association...
Huilier,présenté par Brooks, '1 |m

Osgoode et Cie.................4me do 5 00 Soldat Wm. Hale............,.. . 53me Bataillon..........
Pipe d'écume de mer, présen- I

tée par Tuck et Brown......5me do 3 00 J. R. Gibb........................... Member de l'association...
Crinolines, présentées par O.

C. Phelps.......................,6me do 1 50 Soldat J. Leet......... ............ 54me Bataillon.........Argent, présenté par l'asso-
ciation.... ............. 7me do 1 00 Capt. H. B.Mdo .......

jCapt ~ vie~enzî..........o..-...........

2me Concours.

Argent, présenté par l'hon.
A. T. Gaît..................... 1er prix

Argent, présenté p. le payeur
R. W. Heneker, 53me Bat..2me do

Flanelle, présentée par A. Lo-
mas... ................. 3me do

Drap, présenté par Paton et
Cie.................4me do

Pilules, &c., presentées par
Foss et Cie......................5me do

25 00 ISoldat Il. Leet......... ............ 54me Bataillon............&-

15 00 Enseigne D. Loomis....... .53me do ....... .........j
10 00 Quartier-Maître L. Thomas...... 54me do .................

8 33 G. A. Shaw........................... Membre de l'association...

4 00 T. P. Cleveland..................... do do J

DES CARABINIERS DU DISTRICT De BEDFORD.--Suite.

W Désignation de la
Ç>PointsQ carabine dont

Conditions du concours. du I
8 se servait le

vaing'r.>
ZI vainqueur.

Vgs.

Ouver t seulement aux membres 11du 52e bataillon. Trois coups. IEntrée, 25 centins. Carabines 400 3 46 10 12 7.17 Solder,
Snider...................... .j I 10

JOHN FLETCHER, Lieut.-Col.,
Major de Brigade.

CARABINIER DE SHERBROOKE.

Septembre, et les 1er, 2 et 3 Octobre 1868.
etc., etc., suivant les règlements.

(Ouvert seulement aux membres de
PAssociation des carabiniers de
Sherbrooke. Toute carabine du
gouvernement. A 200 verges,,
position Hythe; 400 verges, po- |l sition ad libitum........... J

[Ouvert a la Cavalerie de Sher-
I brooke, 53e bataillon, et auximembres de l'association des cara-

I biniers de Sherbrooke. Toute ca-t rabine du gouv. .Pos, ad libitum...]

Snider Enfield.

Bnider Enfield.

52

A. 1869

53
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PRMIERE REIUNION DE L'ASMGMAfIOÑ g

PRIX. VAINQUEURS.

Désignation. Valeur. Noms. Corps.

- I
$ ets.

3me Concours.

Carabine à bascule, etc., pré-
sentée par le Lt.-Col. King. 1er prix 30 00S t Thos.C . 53e

Baril de bière, $10, et drap,
$8.34, présentés par Taylor
et Bartlett, et Paton et
Cie.............................2me do 18 34

Argent, présenté par le paie-
maître Heneker, 53e bat.....3me do 10 00 Quartier-maître L. Thomas ...... .......

Rame de papier, présentée I
par Angus, Logan et Cie .... 4me do 5 00W .idad ........... ebed Ascain.

Argent, présenté par l'Asso-II
ciation..................... ... 5me do 2 00St154e bataillon......

do do 6me do I 100Jdo E.Moe .............. 53a do ...

Drap, $8.ô3, et argent, $5,4mne Concours.j

présentés par Paton et
Cie., et le Col. Moore. 1er prix 13 33 Soldat J. C. Darling..........58e bataitlon............

Pipe antique, présentée par j II
C. Cofn.....d..........o2me do 6 00 Caporal A. E. Shaw.........54e do................

Chaise à bascule, présentée1
par le Capt. Woodward.3me do 5 0 do A. MeLod. . ..... do

Argent, présenté par l'Asso-
ciation ................ 4me do 3 00 Soldat E. Moe....................54 a . ..

Philocome, etc., présenté par doosd et Cieo..............me do 2 0.0.Quartier.maître L. Thomas. 54e do ..................
Argent, présentéepar pAsso-

ciation..............4.6me do 1 00 Soldat Wm. Hale....................do

5mIe Concours.

Argent, présenté par l'hon.
J. S. Sanborn ................. 1er prix

Mouton, présenté par J. B.
Armstrong, $5, et argent,
présenté par l'association
des carab. de Sherbrooke..2me do

Argent, présenté par le capi-,
taine J. McKenzie, $4, et
pilules, $2..............3me do

Boîte à ouvrage, présentée
par Dupuy et Cie., $3.50, et
argent, $1.50, présenté par
l'association des carabi-
niers de Sherbrooke..........4me do

Argent, présenté par l'asso-
ciation............mo do

do do 6me do

20 00

10 00

6 00

5 0ô

2 50
1 00

T. P. Cleveland...................Membré de l'Association...)

Enseigne D. Loomis3...........

Capitaine H. B. McKenzie..... 54e do 0.............

Soldat John Armstrong........... Ca'abiniers du G. T.......

Caporal A. E. Shaw..............o54bataillri..
do Wm. Raith,............. do

CAltABINIERS DE SERBROOKE.---Suite

Conditions du concours.

(Quvert à tous les volontaires du
district militaire No. 6, membres
de l'association des carabiniers
de Serrooke. Toute carabines J
du gouv. Position ad libitun.....J

(Ouúverf à tous venants munis de)
n'importe quelle carabine. A 300
vgs., position Hythe; à 300-vgs
position ad libitmg..................

Ouvert à togte personne servant)
dans un régiment régulier, à lai milice volontaire et auxmembres
deFassociation descarabiniers de &
Sherbrooke Toute carabine du
geuRv. A200-vgs. position Hythe;
400 vgs., position ad libitum....., J

10

200
et - 10

400

Vgs.

400
et

600

300
et

500
41

1

10

30

40
28

27

27 J

35 i
38 40-

34 . 4

34 I
33J

50

20.42.

271

Points

du

vainq'r.

34
31

29

j 29

29
28

Snider Enfield.

Snider Enfield.

54

A. 1869

.1.........

~40

n

18.40

Désignation de la

carabine dont

se servait le

vainqueur.

Snider Enfield.

f 4 1, - - 1 mamomm

55
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PREMIERE ]RÉUNION DE L'ASSOCIATION D]Es

PR I X.

6me concours.

Montre d'argent, présentée
par W. Chamberlin...........1er prix

Argent, présenté par l'Asso-
ciation ....................... 2me do

Liquide Jacob, etc., présenté
par Foss et Cie...........3me do

Argent, présenté par l'Asso-
ciation..... ...................... 4me do

do do 5me do

VAINQUEURS.

10 00 J. il. Gibb.............., ...........

5 00 Enseigne D. Loomis..............

4 00 Soldat I. Leet..........

2 00 Caporal Wm. Raith .............
1 00 Soldat Jno. Parks..............

Membre de l'Association...)

53e Bataillon ........

54e do .................

do ... . ...
Cavalerie de Sherbrooke... ]

7111 Concours.

Coupe en argent, présentée par
J. B. Odel1.............1er prix 10 00 Capt. Il. B. McKenzie. 54e Bataillon

Montre d'argent, présentée j'i j
par J. Robinson............2me do 8 00 Qurtier-maître L. Thomas. do.........

Argent, présenté par l'Assoc. 1
des Carab. de Sherbrooke...3me do 4 00 Soldat IL.Lest.................do

do du 4me do 2 00 Caporal Wm. aith.................

Sme Concours.

Argent, présenté par le Géné-
ral Adams ...................... 1er prix 10

Jeu de Mail, présenté par
S. Twose.........................2me do c

Cuillière à potage, présentée
par RL. D. Morkill ............ 3me do

Argent et parapluie, présenté
par C. A. Lefèvre..............4me do

Argent, présenté par l'Assoc.
des Carab. de Sherbrooke...5me do

do do 6medo 1

9me Concours.

Pistolets, présentés par E.
Clark, écr., J. P...............1er prixi1

Bouilloire, présentée par E. F.
Walker...........................2me do

Epingle, présentée par V.
de Foy...........................3me do

Photographie, présentée par J.
C. Wiswell..............4me do

Argent, présenté par l'Assoc.
des Carab. de Sherbrooke...5me do

do do 6me do
do do 7medo

0 00

6 00

3 50

2 50

1 50
1 00

Soldat Jno. Armstrong... .......

do Chas. King, Jr............

Lieut. W. W. Weyland............

Caporal A. McLeod.........

Edward Hale,....... .......
Soldat Jos. Fisette.............

Carabiniers du G. T.

53e Bataillon.... ....

58e do ......

54e do

Carabiniers du B. 0. I
53e Bataillon..........J

0 00 Soldat C. King........... 53e Bataillon......... ........i

3 00 E. Hae........ ............Carabiniers du B. 0.......I

2 00 Lieut. C. Armstrong..................

2 00 Soldat Wm. hale............... do................

1 00 Soldat E. Mo........do.........
0 70 Capt. Jno. Woodward...... do
0 35 Sergent A. Grindrod............do

CARABINIERS DE SHERBRIOOE-Suite.

JI M ItDésignation de la
e o points e i

Scarabine dont
Conditions du concours. du' crie n

s du se servait le
vainq'r. g , f ,

E- pi K, vainqueur.

Vgs.

I. sulemnt.PosiionHyth .J 13)
Ouvert à la cavalerie volontaire duJ13

district militaire No. 6, et aux
membres de l'ass. de carab. de 200 5 29 13 20 6.76 Carabine Spencer.Sherbrooke. Carabine Spencer
seulement. Position Hythe....... J13

13

f Ouvert aux officiers volontaires et)
aux sous-officiers de la cavalerie
de Cookshire et Sherbrooke, 53e(23
et 58e bataillons, vol. du G. T. 400
danà le district militaire No.6, et 6 35 2E4 14.14 n nfield.
et aux membres de l'association 500
des carabiniers de Sherbrrooke. 22 ICarabine du gouvernement. Po- L122 j

{ sition ad libitum.............. I

19

18
'les vainqueurs des 1er et 2me 18 2 0 126 nie nfed,prix exceptés. Carabine du gou- 40 5 220 1.4 SndrEfe.
Svernement. Position ad libitum.J 17

17

1i J _ _ _ _ _

Ouvert aux 53e et 58e bataillons.)
Carabine du gouvernement. Po-
sition ad libitum.............

400 17

QgAS. KING, Lîeut.-Col.,

Major de Brigade, Président.
57

18

18

18

17
17
16
16

1:

20 13.29 Snider Enfield.

A. H. WHITCHER, Lieut.,
Secrétaire, Ass. C. de S.

A, 1869
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CONCOURS ANNUEL DU REGIMENT DES

Tenu à Ottawa les 15e,
Cibles de

PRIX. VAINQUEURS.

Désignation. Valeur. Noms. Corps.

1er Concours-Régimental.

Pendule en marbre noir de P 1er prix.
Pot à glace...................... 2me do
Cromo à l'huile, présenté par

le Capt. Desbarats ..... ... 3me do
Corbeille ...................... ... 4me do
Canne de malaga m. en or... 5me do
Gobelet plaqué.................. 6me do
Pipe d'écume de mer.......... 7me do
Boite de rasoirs................. 8me do
2 volailles Brahama Pootra..

présentées par le quartier-
maître Ashworth............ 9me do

Sac à dépêche .................. 10me do
Truelle et fourc. à poisson...11me do
Service de Pic-Nic............12me do
Pipe d'écume de mer.........13me do
Statuette en bronze............14me do
Plateau et couteau à pain...15me do
Flacon de vin..... ........... .. 16me do
Canne montée en argent......17me do
Siège de camp, présenté par

le Lieut. Walsh.........18me do

2rne Concours-Compagnie.

Coupe en argent................1er prix.

Beurrier ........................... 2me do

3me Concours-Rapidité et précision.

$ cts.j

23 00 Caporal Deslauriers ...................... ......
16 00 Sergent Harvey.................. . ................

15 00 Lieut. BosséI..................I....... ... ..............
9 50 1er-Caporal YeomansI.............
8 50 Capt. White...
6 50 Caporal Morgan ............ .............
5 50 Soldat Leonais............... .....................
5 25 do La Rose....................

5 00 do Auger ..................................
4 50 do Ilarwood ........... .............. .......
4 00 do Patrick ................... ............................ ....
3 50 Sergent Benjamin...........................
3 00 Asst. Chirurgien Malloch ....................
2 50 Capt. Desbarats................
3 00 Soldat Blackmore............................. ..
t 75 do Smith.................
1 25 do D ann......... ...........................

1 00 do Killaly.................. )

55 00 Capt. White...........

12 00 1ler Caporal Yeomans ............

Compagnie No. 6.....

.................... j-

Salières avec étai, présentées par le
Lieut. Col. Wily....................... 7 00 Sergent Iarvey......................

CARABINIERS DU SERVICE CIVIL.

16e et 17e octobre 1868.

Wimbledon.

_ -Désignation de1la

2 Points
2carabine 

dont
Conditions du concours. du

f se servait le
vaing'r. >

S Zj vainqueur.

Vgs.

(41)41
40
39

I j 138I
Ouvert-à tous les membres du régi- 38

ment qui ont fait leurs 10jours
d'exercice de l'année 1867-8, et à t3ceux qui en ont été empêchés par 200
leurs devoirs d'office ou par ma- 400
ladie,-faits qui doivent être cer- et 15 50 835 60 29.78 Snider Enfield.
tifiés par la sous-chef du dépar- 600 35
tement du concurrent ou par le 34
chirurgien du régiment. Posi- 34
tion Ilythe .............. .... i.. .. 34

34
33
32i. .3 1 '

Le plus fort tireur sur cinq hommes 200de chaque compagnie....a... . et 10 30 Le plus fort tireur de la bande. et 10 30
Position Hythe................ 400

Ouvert seulement aux vainqueurs)
du premier concours. Les con-
currents munis de 10 cartouches,
placés au poste de 500 verges, et
devant marcher jusqu'au poste
de 100 verges. Devant tirer un
coup, dans n'importe quelle posi-j
tion, à chaque poste. L'on tirera I10 18

1 sur deux cibles, selon la distance •.
d'oùtireront les concurrents. Les
coups comptés sur la cible, une
nouvelle cible puor chaque con-
current. Le concurrent qui aura
fait le plus de points dans le
moins de temps remportera le
prix................. 6090604006 9990

[138

33
200

40

116.16
Snider Enfield.

23.23

Total
du

Total des temps Temps par
points 3 coup 6.66

27 min. secondes.

59

A. 1869
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CONCOURS ANNUEL DU REGIMENT DE8

PRI X. VAINQUEURS.

Désignation. Valeur. Noms. Corps.

4me Concour8-Commisaires du
Service Civil.

Une coupe en argent ........... ler prix. 30 00 'Caporal Deslauriers ............. .................................
Une lunette ....................... 2me do 15 00 Lieut. Boss6.......... ...........

Total................$307 75

Tros. WILY, Lieut.-Colonel,
Commandant.

CARABINIERS YDU SERVICE CIVIL.--SÙute.

pon Désignation dela

Pointscarabine dont
Conditions du concours. Cd du c n

o aing'rse 
servaitle

vainq'raiu ceP

(Ouvert à tout membre du régiment
qui a fait 20 points à un concours,-
ou qui, pouvant être admis à ce
concours, n'a pu y prendre part,
mais qui, à des exercices du tir,a
atteint le centre à une distance þ
de 200 verges au moins ou de 600
verges au plus, en employant au
moins 10 cartouches. Trois coups
à chaque distance. La mire ne
doit pas être levée............J

Vgs.

500
400
et
300

Snider Enfield,
29 19 36 9.82 la mire de ler-

18 trière ne doit pas
j t I être levée.

JAMES . ROWAN,
Enseigne et Agissant comme Adjudant-

A. 1869
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CONCOURS Du TIR ANNUEL DU 24ME BATAILLON DE LA MILICE VOLONTAIRE D

KENT-~uite.

2me Concours.

GRADY Em Noms.

Compagnie No.1 de Ckatkam.

Capitaine S. M. Smith...............
Sergent T. Neilson..... .........
Soldat W. Jordan..s...................... .......
Caporal D. MoKellar.............. .
Soldat T. Lester. .................

Total des points.......... .....

Moyenne par homme, 5 hommes.....

Compagnie No. 2 de Chatham.

Capitaine R. Stevenson...... ......
Enseigne Richardson............u...........
Caporal Crow........ ,.........................
Soldat Terry... ...................................

Do Williams.. ........ ,............

Total des points............,

Moyenne par homme, 5 hommes..

400 VnRGEs.

No. de points par coup. 9a

121 3 4151

O
2
o
3
O

5

2
0o
2
0Q
0O

4

0O
3
3
0O
0O

6

3;

3'1
2

13

Compagnie No. 5 de *Florence.

Sergent Bentley........ ............... 3 4
Do Bodkin............ ............ O0

Caporal Greenwood................. 1.
Do Dorkwil..................
Do Lenover.......... .............. 2

Total des points..........9. 14
Moyenne par homme, 5 hommes.il. ...

3
4

10

3
0
4

10

0
0
0o
0O

0o

4
0
3
3
2

i12

4
3

0,

12

51
12.
10
6
0

33

.6.60

4
0
20
4

10

4 2 2
3 4 4
4 3 4
4 2 3
3 3 3

18 14 16

..

16
3

13
6

49

300 VnERGIS.

No. de points par coup.

1 21314151

0O
2
0Q
0o
0O

2

2
3
2
2
0O

9

0O
3
2
2
0o
7

3
0O
2
0o
3

8

0o
3
2
0O
0o
5

0
4

3

7

2
2
2
2
0Q

8

.f.... .i..... 5.80

o22 2
0 o

o 2

3
0
0
0
3

6

9.80 j.. ....... 6.20

15
13
18
11
14

71

14.20

Compagni4 No. 6 de Dawn.

CaPitaine W. Smith......................... 3 4 2 2 3 14
S . .... ..Sm.th . ....... l 2 4 2 3 2 13
Caporal tReed................................... 2 4 2 210 10

S. .... 3 3 3 4 4 17
dat williston........................... 2  0 0 4

Total des points...,............. 12 15 11 11 9 58

Moyenne par homme, 5 hommes..... ...... ...... ..... ......0......011.60

3
0

'3

13

3 2 2
2 2 3
4 0 4
3 3 4
.2 0 0o

14 7 13

.... ....I

4 21 0 2
3 0 2j 0
21 0~ 0 0O
2 0 312
3 0 012

14 21 5 6

. . . .

2 12
3 10

3 16
4 10

12 59

.11.80

0 2

7 34

6.80

65

2
14

6
7
0

29
---

¡

----

1

-- 1.----- ---. .....--.1-1- ï -

1
1 1 1 1

11
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CoNcouRs DU TIR ÅANuEL DU 24ME I3ATkILLON DE LA MILICEi VOLONTAIRE DE

2me Concours-Suite.

400 VERGES. 300 VERGES.

GRADE ET Nous. No. de points par coup.b,.? No. de points par coup. .

1 2 3 4 5 1 2 3 4 5 I

Compagnie No. 1 de Tilbury.
4 3 4 4a 1 2 3 2 0 10

Capitaine Martin..........••......••• 4 3 2 3 4 3 1813 30 02 8
CaporalMiflin.......................• 3 3 3 3 15.3 03 4 12

Caporal-postichelReed............. •... 3 3 4 17 2 0 3 4 1
Soldat4W.4Mi2lin.................... 3, 4 1 15 2 3 3 4 12

do G. Cameron............... . 3 4 3 152-• •12

Total -des p oints,.....-.....••...... 1••• 4 15 L79 6-53

Moyenne par homme, 5 hommes...13•1•• • 1585 •• 10.60

Compagnie No. 8 de otwell.

Liut ......... ooool 0o 0 0 3 3 6 0 0 2 0 4 6
Lieut. Chambers..-......... .... • 2 2 3 3 1 3 2 201 0 6
Sergent Bent........................2•••••••••-••• 2 2 3 1 3 3 131 22062 13

Caporal Dickson.......... ........... 3 0 0 0 2 5 .0 3. 2 0 l3 8

Soldat Proctor.......... ........ •...•• • •• 0 2 1 I 3 1 41.01

11i5t-5 12 15 I 48! 9 11 13 5 12 50

Moyenne par-.hommey 5 hommes-. 1 .60 • Il • I*1000

66
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CONCOURS DU TIR &NNUEL DU 24ME 3ATATLLON DE LA MILICE VOLONTAIRE DE

KEu. S E nite.

A tous velidftiýIde le 'oncoür'duü Bataillon.

300 VERGES.

GRADE ET Noms. No. de points patcoup. .

1 2 3 4 5

8 Sergent Elliott................ 0 2 0 0 0 2
1 Soldat Jordon................... 0 0 0 3 2 5
3 Enseigne Jackman............ . 0 0 1 3 4 2, -9
5 Capitaine H. Morris................ 3 0 4 2 .9
5 Soldat Price....................... 0 2 O 3f 2
5 SergentMead...... ......... 2 2 0 2 3. 1
5 Soldat.Adman........ 21 0 4 3
1 A djudant Relly....... 2 0 4 3 2 1

5Soldat Scarlett.................... 2 2 ! 2 14! 1 35 juIdat 1ily4 3 1 il5 do Ferguson.............. 2 2 012 0
1 Caporal McRellar........... 2 0 0 2 0

1 oôdatStrlo- ........ 0..' 0 o 0o1 o

Total-des points......... .15 9 1 19184
Moyeuine pa

1
r honàme, 12 hoýmmes.. -12.f700

200 VERGES.

No de points par coup.

12 3 4 5

2 4' 3 '0" 0

2 4 312 4
2 -3 44 2
0 4.3 2 3
. 3 0
2 3 3  

4 3
3 4 0 3 4
2 4 3 2 4
2 3 3 3 0
0 0 2 2 0
0 0 0 0 0

21.31 30 28 20 130

10.80

A. 1869

9
11
15
'15
12

9
15
14
15
11
4
0
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CONCOURS DU TIR ANNUEL DU 24ME BATAILLON DE LA MILICE VOLONTAIRE,

KENT.-Suite.

Concours des Sous-officiers

200 VERGEs. 300 VERGES.

RADE ET Nous. No. de points par coup.

1 2 3 1 2 3 4 5

1 Sergent T. Neilson ...................... 2' 3 4 4 3 16. 2 -2 4ý 4 0, 12
5 Caporal Greenwood.............. 3 2 4 4 2 15 ,4 -3.' 4 3 2 6
5 Sergent Bentley ................... 2 4 2 3 - 2 1,3,.2 35-0 0 0 5
8 Caporal Dickson........... . 3 4 4 4 0 15 2 2 0 2 3 9
8 Sergent Bent.................... 313 4 4 3 17 2 0 3 2 2 9
5 do Bodkin..............0..... 21 3 3 3 3 14 010 ' 3 31 6
6 Caporal Campbell................î...... 4 3 3 2 2 14 3 .3 3 2 2 13
5 Sergent Mead........ ..... 312 4 2 3 14 2 3 0 3 4 12
5 Caporal Dockrill................ 2 3 3 3 2 13 2 3 3 3 3 114
7 do Miflin.......................... 3,2 3 3 2 13 3 3 2 2 3 13
7 do postiche Reed............ 3 3 3 4 4 17 0 4 2 3 4' 13
2 do Crow. .... 3 3 3 0 4 13 -3 4 4 3 0 14
6 Sergent Smith............ ..... 2 0O 213 4 11 0 2 4 4 2 12
6 Caporal Williston.............. 3 4 2 2 2 13 4 0 4 3 0 il
5 do Scarlett................. 2 2 3 2 2 1112 2 0 2 2 8
6 do Keatch.................... ..... 0 2 3 0 0 5 0101013 0 3

Total des points............... 40| 43 50 43 38 214j31 34 33142 30 170

Moyenne par homme, 16 hommes.. ..... ..... ..... . 13.371.... ..... .... ...... .... 10.62

Concours des Officiers.

1 Major A. B. Baxter............ 3 3 2 3 0
7 Capt. Martin ........... ....... 3 3 3 4 4

do Smith .................... 3 3 3 41 3
6 ILieut. Livingston..........,...... 3 2 4 2
3 Enseigne Jackman.................... 3 3 2 1 3 4
1 do Weir. ....... ........ 0 0 0 3 2
2 Capt.eHnMorris.............. ........... 3 2 3 2 3
2 do Stevenson r.............::. ... 2 3 2 3 4-- -l--I --

Total des points........... 201201 17 26 22

Moyenne par homme, 8 hommes.........1. .....

11 3 2,
17 3 3
16 3 3
14 3 4
15 4 4

5 0 2
13 3 3
14 4 2

105 23 23

13.12 ... .. ,

0 3 0 8
2 2 0 10
4 3 3 16
2 3 3 153 4 3 18
0 2 3 7
4 3 3 16
2 3 2 13

17 23 i l 10
. .112.87

68
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CONCOURS DU TIR ANNUEL DU 24ME B.ATAILLON DE LA MILICE VOLONTAIRE DE

KENT.-Smte.

Concours ouvert à tous venants;

400 VEnQEs. 300 VEnGES.

GRADE ET Nous. No. de points par coup.

1 2 3 4 5 1 2 3 4- -E_- --- I1

1Major A. B. Baxter................. 2 0 .3 0 0 5 0 0 0 0 0 0
Capt. Martin.............................'3 4 2 0 3 12 0 2 3 0 0 5

2 do Stevenson*...................2 2 4 4 3 15 4 2 3 2 0 il
1 Sergent Neilson....., .................. 0 2 4 2 2 10 0 0 2 2 2 6
3 Enseigne Jackman.................... 2 2 4 3 3 14 3 2 0 012 7
6 Caporal-postiche Reed.................0 4 2 4 3 13 2 3 2 2 0 9
6 Capitaine W. Smith..... ..... ..... 3 3 4 3 3 16 3 0 0 2 3 8
6 Lieut. Livingston................ 2 4 4 312 15 3 0 2 0 2 7
5 Caporal Campbell....... 4 2 3 3 3 15 0 010 3 0 3
5 1 do' Greenwood............ 2 2 3j3 3 13 2 010 3 l 5
5 Sergent Mead..................l 0 3 2 2 2 9 2 0 2 0 2 6
7 Capoal Minin........... 3 3 3 3 2 14 4 3 2 3 2 14
7 Soldat W.Mifnin.................2 4 2 3 3 14 3 2 3 2 2 12
6 do G. Cameron.......... 4 .2 3 2 0 11 3 2 3 3 3 14
2 Caporal T. Crow....................... 2 2 4 2 3 13 2 4 0 2 0 8
1 Soldat-Jordon.... ............... 4 3 313 4 17 0 4 P 0 2 6
5 Sergent Bent .................. 0 0 2 2 0 4 2 2 0 012 6
8 Caporal Dickson.......... ....... 4 3 413 4 18 2 2 0 0 2 6
2 Soldat Williams................ 0 .2 2 2 3 9 2 0 0 2 2 6
5 1Caporal Dockrill,............... 4 4 4 3 ' 4 191 2 2 3 3 3 13
5 Capitaine Morris................ 0 3 3 4| 3j13 0 0 3 2 0 5

Total des points................. 43 54 65,541531269 39130 28 31 29 157

Moyenne par homme, 21 hommes. ...................... 12.80 .... . .47

, DAVID SMITH, Lieut.-Col.,
Commandant.
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RÉUNION ANNUELLE'DE L'ASSOCIATION

Tenue à Brockville les 21,

Cibles, Blancs de Cible, Centres,

DES ARABINIEPS- DE BRoICKVILLE.

22 et 23 Octobre 1868.

etc.;.etc., conformément au règlement.

PRI X.
-. --- I.-

Désignation.

1er Concours.

Argent.................. . 1er prix
Lampe, valeur $6; Argent$2..2me do
Argent...............................3me do

Do ................................ 4me do
Do ......................... 5me do

Casquette, $1.50; Argent $1...6me do
Argent...................7me do

Valeur.

$ cts.

10 00
8 00
6 00
4 00
3 00
2 50
1 00

VAIN QU E U R S.

Conditions du concours.

Corps.~Noms.

Sergent Hay. .................. Carab. du G. T., Brockville)
do Cole..... .............. Coimp. No. 1, 41e bat. do
do Rowe.....................Carab. du G. T., do

Capitaine Bell....... ............... do do
Lieutenant Bradley. Cie. No. 5. 42e Bat., Lansdowne..,...
Soldat Bush............. Caralb. du G. T., Brùckville
Capitaine Young............... do do )

2me Concoure.

Argent............................ler prix 12 00 Sergent Cole...... Comp. No. 1. 41e-Bataillon, Brockville 1
Paire de couvertures de laine*

$7 : Argent $2.......... 2me do 9 00 Capitaine Bell............ Carab. du,;. .T., do
Argent....... ............ 3me do 6 00 Lieut.-Col. Jackson..........Major de Brigade, do
Sonnette plaquée en argent

$2; Argent-$2,.. .... ......... 4me do 4 00 Lieutenant Greaves................ Carab. du G. T., do
Argent............me do 3 00 Soldat Macadoo................... do do

Do........... ......... 6me do 2 00 Trompette Jackson................do do
D.o........... ......... 7me do 1 00 Sergent Hay................. , do do )

Sene Concours-Compagnie.

Argent. ................. 1er p-ix ~15~00 Comp. No. 2, 42e bataillon.... Brockville...............
Do ..................... 2me do 9 00 Comp. No. 4, 3e do B.G.T.. do .....................
Do ...................... medo 690 C,mp. No. 5, Se do do .. do 0...............
Do ...... 4me do 3 00 Comp. No. 1, 41e do . do .. 6...........

Celui qui aura le plus de points
en moyenne, un pantalon...5me do 9 00 Sergent Hay, Ie do do do ............... J

8me Concours -Garçons.

Argento.............. ... ............ er prix. 5 00 1er Sergent Jackson............. G. S. Cadets, Brockville)
Histoire du Canada de MeMul-

len................................2me do 4 50 Trompette Sibbald..........I...... do do
Fouet et $1...... .3me do 3 00 Soldat J. L. Lanskail ............ do do
Argent............... ..... .4me do 2 00 .John Lanskail...................... .do do i

Do ..................... 5me do 1 00 Sergent Fitzsimmons............. .do do
Do...6me do 0 50 Soldat J. Page..................... do do
Do$.............................7me do 0 25 do R. H. Ross................. do do J

$129 25

No.-Vu le mauvais temps le reste des concours (quatre) a été remis au printemps. Une très forte

70

Distances 200 et 400 verges, 5 coups )
a chaque distance; carabine Sm-
der du gouvernement; ouvert -aj
tous volontaires du comté-- de
Leeds qui n'ont jamais' remporté
de prix .dcune valeur exeédant

1 dix piastres.- - Entrée- 25 ts...-

Distances 300 et 500 verges, 5 coups )
a chaque distance ; carabines
Snider, ou Enfield!; ouvert à -tous
venants. Entrée, 50 ets. ; tout-
concurrent'qui ne ferapas 6 points
à la première distance- devra· ces- -

t ser de concourir..............J

<Distances 400 et 560 verges, 5 coups )
a chaque distance; carabine'

' nider du gouvernement. Ouvert
à.3 sous-officiers ou soldats de

i nimporte quelle compagnie, vo-
lontaire du pays. Position
S ythe. Entrée par Comp., $1...

Distanees100- et 200-verges cara-
bine Enfield du gouvernement; 5j Coups à chaque. distance, posi-
tion ad libitum. Ouvert à tous

I garçons au-dessous de 17 ans.
t Entrée, 10 ets,.,.....,,..,.,,....., J

tempête de neige, accompagnée de bourasques, s'est fait sentir pendant tout le temps du tir.

W. . JACKSON, Lieut.-Col.,
Major de Brigade.
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RÉUNION ANNUELLE DU CLUB

Tenue à Toronto, le

Dimension des Cibles, Blancs de Cible,

PRIX. VAINQUEURS.

D6signation. Valeur. Noms. Corps.

, $ ets.

1er Conceurs-A la carabine Snider.

Cigares, $3.50, Argent, $6.50..ler prix 10 00 Soldat J. Conway.. .... .......... ,Carabin. des Queen's Own.
Fromage, 6, do 2.50..2me do 8 50 do A. Bell.....................|do do ...
Châle, 5, do 2.50 ..3me do 7 50 Lieut. C. Sheppard.............i Milice sédentaire ............
Vêtement, 2.50, do 4.00 ..4me do 6 50 do A. L. Russell...........Artillerie de la garnison...
Evantail, 2, .do 3.50..5me do 5 50 C. Giles...........................................................
Argent................6me do 5 00 Capt. J. B. Bonstead........Carabin. des Queen's Own.J

Total............................. $43 00

2mne Concours-Avec des fusils de petit
calibre.

Secrétaire, $3, Argent, $7.00....1er prix 10 00 J. Morrison...............
Argent.............. ...... ........ 2 me do 8 50 Soldat A. Bell.-. . Carabin. des Queens Own.
Cigares, $3.50, Arg., $4.00.....3me do 7 50 Lieut. C. Sheppard.........Milice sédentaire

do 3.50, do 3.00.....4me do 6 50 C. Thom.................. ..........
Plat, $3, do 2.50.....5me do 5 50 Soldat W. 10e Royaux.........
Livre, 1.50, do 3.50.,...6me do à 00 Lieut. D. Gibson...........Carabin. des Quen's Own.

3rneConcours8. Ie tA el

Toa10........4 00J.Mrio................................

Boîte (25 Ib5.) de sucre0.............5 00 .Carabin. des Queen's On.

4me Concours.Boîe 25lbs) e uce............... 500SoldatoA..Be....................... Carabin.artsdes ueen's**@ n..

Argent..... ..................... .... 4 00 C. Thom...................................

Grand Total............ $95 00

N. B.-Il y a eu deux autres concours au commencement de la saison, dont les prix étaient comparative-

mas CARABINIERS DE TORONTO.

28 Octobre 1868.
centres, etc., etc., conformément au règlement.

Conditions du concours.

Ouvert à tous les membres du Club,
$2 donnent droit à la qualité de
membre. Entrée, 20 ets..........

rA2

Vgs.

200
400

et 600

1d

15

o
-t,

30

Points

du

vainq'r.

50
49
45
43
43
42

60

0

1,2

de 10
moyenne

43.4

Désignation de la

carabine dont

se servait ls

vainqueur.

Enfield longue.

51 ~ Grainger.
( 300 49 de10 Marston.

Mêmes conditions qu'au 1er concours. ' 500 15 27 60 moyenne To

700 4716. Kerr.
46 . 9 Marston.

..............-.................... ............ ,.*Snider et Marston.

{ Ouvert à tous venants. Poules de 20ets. Carabines Snider seulement. 400 3 20 il 12 10 Snider.

nent Pz4 élevée, Cible placée à 200 et 300 verges.

A. LonD RUSSELL,
Lieut. et Secrétaire du Club des Carabiniers de Toronto.
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No. 22. SECONDE REUNION ANNUELEDE LA

Tenue à Bel's Corners,

Dimension des Cibles, Blancs de Cible,

PRIX. VAINQUEURS.

Désignation. Valeur. Noms. Corps.

$ ets.
e'Concours No.1.

Coupe d'argent pour défit, par Lieut.- p
Col. Powell..........20 0 Sergent E. F. Doudiet.... Compi No. 1, 43e bataillon...

Concours No. 2.

Argent...........................1er prix 10 00 G. D. Booth.................... ......
Do ............................ 2me do 8 00 qTrompette Harmer.... ........................

1 paire de bottes Wellingten,I
I. Pratt........... ......... ..... sme do 6 00 Enseigne A. Stewart.............. .....

A rgent..................4me do 4 00 Sergent CorbettI...................... ..................

Do ..................... 5medo 2 00 Wm. Wilsonj......................... ..........................

Do ................................ Om e do 100 IL. StewartJ..................... .... .........................

Concours NO. 3.

1 paire de bottes Wellington..ler prix
Argent............... ............... 2me do
Do .................... 3medo
Do ........... ......... ........... 4me do
Do ..................... 5medo
Do ............................... 6medo
Do..................... medo
Do .,.............................Sme do
Do.....................,9me do

Concours No. 4-Concours des comp.
du bataillon.

Argent.......... t--b......1er prix
Coupe d'argent présentée par

R. Lyon, M.P.P...............2me do

Concours .No. 5-Concours des Officiers.

Caisse d'eau-de-vie, présentée -
D. T. Browne et Cie ......... 1er prix.

Revolver, présenté par T.
Isaac, écr....................... 2me do

Baratte, présentée par T. Bir-
kett, écr..... .............. ..... 3me do

Demi doz. de Champagne,pré-
sentée par S. Burrows, écr..4me do

Argent,.... ....... ......... me do

6 00 Capitaine A. Abbott...............
1Compagnie No. 1..............

4 00 Sergent R. Bishop...... ... , i do
3 00 Soldat R. Warren...................do
2 00 do John Shore............... do ..
1 50 do G. Wilson.........,.......,- do
1 00 do John Spearman .......... do
0 75 1er Sergent Shore................... do
0 50 Soldat S. Courtenay...............do
0 25 Capitaine Corbett...............do

20 00 ...................... Comp. Nu. 1,43ebataillon.

10 001....................do No.2, do

10 00

6 00

5 00

4 00
2 00

Enseigne A. Stewart.............. Comp. No. 1, 43e bataillon.

Do J. Nesbit.............Comp. No. 2, do

Capitaine Corbett...............Comp. No. 1, do i

Lieutenant McDougall..... Comp. No. 1, o
Lieut. et Adjudant Falls......... 43e Bataillon...........

CoMPAGNIE No. 1, 4 3 mE BATAILLON, V. I.

les 29 et 30 Octobre 1868.

centres, etc., etc., conformément au réglement.
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SECONDE REUNION ANNUELLE DE LA

PRIX. VAIN QUE UR S. -

Désignation. Valeur. Noms. Corps.

Concours No. 6.

Argent, présenté parl'Hon. J.
Skead............................1er prix.1 10 O0 Enseigne A. $tewart.000060 .Comp. No. 1,43a Bataillon

Argent, ou porte-cigare musi-
cal, présenté par McGee et
Russel,........................2e do 8 O G. D. Booth. ........... do

Arg., présenté par Bate et Cie.3e do 5 OU Caporal McDonald........B. d'art. de garu., Ottawa..
Chemise de goût, plus $1, pré-

sentées par J. Illingworth .4e do 4 O0 J. Johnson ................. Comp.N 43eBataillon
Pantalons, présentés par G. 2

Arnold, Eer .................... 5e do 3 50 Sergent Corett
Petit sac de voyage, présenté

par p .. et S. Borbridge10.6edo 2 00 Enseigne NSbitt.............Cdo No. 2, don

$159 50

W. H. JACKSON,
Lieut.-Colonel, Major de Brigade.

SECOND CONCOURS ANNUEL DU 51ME

Tenu â emmingford,

Dimensions des cibles, blancs de cible,

1er Concour--Bataillon.

Argent............... ... 1er prix. 7 00 Sergent Proper ............. Compagnie No. 6, 51e Bat.)
do ..................... 2e do 6 00 Soldat Laverty..................do do
do ..................... Se do .500 do J. Spence........... ...... do do
do ............. .................. 4e do 4 00 do R. Woods.................. do No. 4 do
do ................................ 5e do 3 00 do T. Roberts................. do do
do .... ................... 6e do 2 00 Lieut. McFee . ..................... Adjudant,....... do
do ............................... 70 do 1 00 Soldat Bagual..................Compagnie No. 4, do
do .................. ........... 8e do . )00 Sergent Campbell................... do do
do .,......e d O d Ce..................9e do 1 00 do McNaughtondo do
do ................................ 10e do 1 00 Capt. Scriver......... ,. do No. 6, do

Valeur totale des prix........$31 00

COMPAGNIE ro. 1, 43ME BATAILLON, V. I.

Conditions du concours.

Ouvert à tous les Volontaires for-
mgs en Compagnies,...........

500
400
et

200
9

'r,

o.

o,,

27

Points

du

vainq'r.

S.
nu>
.~ .5
c5 ~i,

v.

Pr,

IDésignation dela

carabine dont

se servait le

vainqueur.

32
29 S 36 20.61 Snider-Enfield.

2727:î

WM. CORBETT, Jr., Capt., Co. No. 1, 43rd Batt.,
Trésorier de la Réunion Annuelle.

Certifiée.
F. T. ATCHERLEY, Lieut.-Col., D.A.G., M.

BATAILLON, HEMMINGPORD RANGERS

le il Décembre 1868.

Centre, etc.; etc., conformément au règlement.

16
)u«velrt à tous membres du 51ème

Bataillon. .Sntrée, 25 contins.'
Carabines Snider. Trois coups à( ehaqlue distance .................

400
et
500

76

14
14
13
13
13
12
12

24 10.50 Snider.

JOHN FLETCHER, Lieut.-Col.,
M\ajor de Brigade.
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PREMItRE RÉUNION ANNUELTt

Tenue à Don Vale, Toronto, le '12ème

Dimension des Cibles, Blancs de Cible,

PRIX. VAINQUE URS.

Désignation. Valeur. Noms. Corps.

$ cts.
1er Concoure.

Vase d'argent..............1er rx 50 0A......... .St.C
Argent..............................2e do 20 OU W. W. Russel..............Toronto. ..........t*. u

do ............................. ::e do .1.UG.Rbr.n.........d
do ...................... 4e do 8 OU T. Bell....................St. Catherines.................

Baril de bière.............5e do I 0OUJ. Grainger............ .Toronto..............

Serv. de couteaux et fourcht's.6e doI6 OU W. Herton. ......... .do
Demie tonne de charbon..e do 4 O. Sergent J..Smith............ .he Régirient...............

2nd Concoure.I

Argent.20.0W..W.Russelpril.2.5...t.Morrow.......... 20e Bto..........
do1 . e................... do 15....00.Soldat.J......................
do..TBe.....................do..12. .do.Jndrews...... .. VS. Cde r ..

C7oupe d'argentr........a .4e do 1 U do A.....................Carab. des Queen's.. wn....
Boîteà tabac.............5e do 10 Lieut. D.......... ..do ..............

detonne..d..charbon......7e do 4 OU0 Sergent . Gooith...............1eRgrnt...........

Argent ................... e do 6 Cap. J. dwrds................. do
do ............ ...... do 4 001 do AWhite.............. do

do ue.@. *............... ........ e do, 2 0 do W iesaa*es@eu*-eso

Cop uSe concoure.

Coupe od'argent, par Major.
Gen. Stisted . B. .1er prix 5000 A. MurisondoassesH io.....

Plat d'argent...... .2e do 20 OU C. R. Murray.............. do
Coupe d'argent .................... 3e do 10 OU Capt. J. Bdwards...........Carab. des Queen's Dwn.
Statue...1.s à....................4e do 8 0G. Dseher................ i...
Télescope...............$5e 1do 2 C00 J. B. Bousteadr............Toronto..eoté..........
Truellee10fourch. à poisson....6 do 2 50 T Cowie. ................ Carab.deQueen'sOwn..Dundas.

4e L'encoure.

Argent...ise...........1er prix 20 .D.T Giom bo................. Toronto......
do..........00aoutea....02e do 12 O Soldat A. Bell...............Carab des Qeen'o Own....
Pistolets de duel..................Se do 10 00 J. Morrison............... dToronto..............
Argent.... ................. 4e do 0 00 Soldat J Crag......... .20eBataillon......Cra....
Tdleop.......................5a do 3 o W. Stanley..............Toronto......................

5e Concours.

Montre d'or Russell. ler prix
Lunette......... .................. 2e do
Pipe d'écume...... ...... 3e do
Coupe......*...........4e do
Statue......... ........ 5e do

75 00 Soldat John Clarke ............ 10e Roa ux.........
20 00 C. R. Murray ....... . .amilton................
10 00 Geo. Discher........................ St. Catherines........
6 00 C. Sheppard............... . . . . . . . . . . Toronto.............
4 00 Jos. Mason.....................Hamilton...........

78

pU CLUB DES CARABINIERS DE TORONTO.

novembre 1868, et les jours suivants.

Centres, etc., etc., conformément aux règlemente.
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PRMIERE R1EUNION ANNUELLE DU CLUB

P R IX VAINQUEURS.

Désignation, Valeur. Noms. Corps.

$ ets.

crne Concours.

Argent........... .1er prix. 25 00 Lieut. A. L. Russ e.. Artillerie"de garnison......
do .. . . . .2me do 20 00 Soldat J. Crag.. . . 20 Bataillon....
do ....................... 3ome do 15 00 do A. Bell ............ Carab. des Queen's Own...

Livres-choix...... .............. 4me do 10 00 Enseigne IL. Sott................do ...
Argent................5me do 10 00 Sergent Little... ... 20e Bataillon.. ......
Coupe..................6me de 6 00 Soldat Nason......................... Carab. des Queen's Own...
Argent.......... 7me do 6 00 Caporal Meredith ............. ,...* do ..........
Quinze gallons de bière ........ 8me do 4 00 Soldat A. Muir..................do ...........
Beurrier...... ............. 9me do 2 00 T. Bell.................20e Bataillon................... J

7me Concours.

Carabine Grainger........ ...... 1er prix 50 00 Lieut. A. L. Russell........Artillerie de garnison......)
Argent..... ........... ............ 2me do 25 00 IA. Murison..........i.armilton ..... .................
do ... e......................,...3me do 12 00 G. Discher....S........... St. Catherines................
do ......... ,....................4me do 7 00 Capt. J. Edwards.......... Cai.ab. des Queen's Own..
do .,. .................. 5me do 4 00 T. Freeborn......... .... Hamilton ................
do ............................. n6me do 3 00 C. Thom...............n............... Toronto..........J

8me Concoure.

Argent.................... ......... 1er prix
do ................. ............ 2me do

Baril de bière...................3Sme do
Botte de savon .......... .... ... 4me do
Chaîne d'argent...............Smo do
2 crinolines........... ...... Orne do
Boîte de cigares,............... 7me do
Deux lbs. de tabac ............ Sme do
Peaté à la viande de porc..... 9me, do
Botte de "Lightning Pills"

et lunettes vertes ........... ,lOme do

10 00
8 00
7 00
5 00
3 50
3 50
2 00
1 00
1 00

1 00

J. Boon... ........................... Barrie .. ...............- 1
Sergent J. G. Smith............ 17e Régiment... ....
C. Giles.................T ..............
Capt. W. Webb............. ....... Brighton.....................
Sergent W. Bailey............... Carab. des Queen's Own...
Capt. T. McLean.......... Artillerie de garnison......
P. Oakley............... .............
W. Warde...........do.................
J. Kngston...... ......... do .......................

J. Stalker. ............... do ..............
H. Cooperj ........... do.............J_____- -_ -- -__-- - _

9rne Concours.

Pot d'argent et $10...... ......... 20 00 G. Discher...,,..............St. Catherines.......

10me Concours.

Boîte de sucres (25 lbo.)... ......... 5 00 G. ischer...............St. Catherines.........

Total.................$720 50f

Fort vent avec neige de temps en temps. Le soldat John Clarke, du 10me royal, mérite une mention
avait la longue carabine Enfiold,

dS

DES CARABINIERS DE TORONTO.-ute.

Points - Désignation de hfPoints
Conditioils du concours. carabine dont

- e se servait levainq'r.
- --- -. vainqueur.

V gs.I-

Carbies 40 ~334 'j . rcourte.
Volontaires et réguliers. Carabines 4I00If1
du gouvernement. Position Ilythe. et 10 48 30

2929
L 28 j

A tous venants. n'importe qu'el) 700
carabine. pottion ad libitur.....j et

800
10 24

29 j

2525
40

Grainger.
S. lenry,

27 Whitworth.
Marston.
Turner.

L Thom.

j( 1
17

Aux concurrents malheureux. 15N'importe q'elle carabine. Po- 400 5 19 I 15i. Isition «d libitum............... 15 20 1511

1413

Aux tireurs qui ont fait le plus de 20
Points aux concours de tir are4 200 40126 160 180 Whitworth.des fusils de petit calibre........... à 800 4 .

tous venants...... 
................i I......... .... Whitworth et

Enfield longue.

Piiticulîj-re pour son tir au 5me concours, ses derniers dix coups ayant atteint le rond à 300 et 700 verges. Il
A. LORD IRUSSELL)

Lieut. et Secrétaire du Club des Carabiniers de Toronto.
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No. 25.

A.. 18)

PREMIÈRE RÉUN1ON DE L'ASSOCIATION

Tenue c lawkesbury, les 15, 16,
Dimension des Cibles, Blancs de Cible,

PRIX. VA IN Q U EU R S.

Désignation. Valeur. Noms. Corps.

I Yi.
1er Concours.

Cupe en argent................... 1er prix. 25 00 Capt. C. T. lLigginson............ Compagnie No. 1.........
Argent..............................2me do S 00 Lieut. J. W. ligginson...........do No. 6.....

do0..............................3me do 5 00 do J. Vankleek..............do No. 2......
do .............................. 4me do 4 00 Soldat C. White................ do No. 1............
do ..................... 5me do 3 00 do W. Il. Byers............ do
do .............................. 6Ome do 2 00 Caporal S. McMahon ............ do.
do ..... .................. Ime do 1 00 Sergent A. Campbell. ......... do No. 2. . J

2me Concours.

Argent.............................1er prix. 1 00
do .....,..... .... 2me do 200 Soldat D. Leroy................do No. 4.
do .......................... 3me do 200 Capt. D. Mcîntosh.............. do No. 5.
do ......... .................. 4me do 2 O0 Caporal W. Eus................do No. 6.
do ............................ 5me do 2 O0 Chirurgien Harkin......... .... .. I
do ............. ............... 6me do 2 O0 Capt.-C. T. Iligginson. Compagnie No.
do ............................. 7me do 2 O0 Soldat A. A. Leroy..............do No. 4.
do ............................. 8Me do 2 OU 1 J. Vankleek..............do No. 2
do ............................. 9me do 200 do P. Moîntosh..............do No.
do ............................. lOme do 2 O0 Sergent Fitzgerald..............do0No..6

doe............. .. .. o........11.edddo ......... . ........... lme do 2 00Ldo
do ......................... 12me do 2 O0 Sergent S. ]ligginson............do No.2....
do...................14me do 2 O0 do J. Clarke..............do No: 6............
do ........... .......... 14me do 2 O0 J. G. Rigginson, dor... M
do...... .............. me do 2 00 Soldat Chas. White*Lero............ . dornpagnoNo.
do.....................me do 200 Ensegne J. Patteos do No. .

Srne Con cours-Compagnie. j I
Carabine....................er2pr0x. 40 O Capt.aG. W. Johson o. hom. de compa gnieNo6...........

irg0itC.......2m do 9 Lieut. J. W. igginsen do do No.............
do ... 20....................Smodo 6O Capt. C. T. Iligginson do do No. 1............
do ....................... 4meodo O0Capt.D. McIntosh do do No. 5.

4me Concours.

Grand revolver et son étui...1er prix.
Argent.........,..................2me do

do ...... ........................ 3me do
do ........................... 4modo

do ,...............t...........6me do
do ............................. 7me do

30 00 Wm. larkin, M. D............... Chirurgien, l1e bataillon...
8 00 Soldat W. H. Byers................ Compagnie No. 1..........
5 O Capitaine G. W. Johnson..... do No. 2.
4 O0 do C. T. Higginson .... do N o 1606040
300 do D. Mdnsn.. . do No. ......
2 00 Richd. Patte, 6cr................Membre de l'association..
1 00 jSergent S. Higgiuson.............Compagnie Io.2.
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Conditions du concours.

(Ouvert aux officiers et aux hommes)
du 18e Bataillon, aux membres
de l'Association et à la compa-
gnie d'Infanterie de Thurso. De-

I bout à 200 et 300 verges et posit.
ad libitum pour les autres dist.

Ouvert seulement aux memb. de l'As.

Ouvert a six officiers, sous-officiers
ou hommes d'aucune compagnie
du 18e Bataillon. Position
comme au 1er concours ............

Ouvert comme au No. 1. Position
Comm e au 1er concours'... .

E-
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31
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un
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0

~n.

22.08

25.06

Désignation de la

carabine dont

se servait la

vainqueur.

Snider-Enfield.

Snider-Enfield.

- . I ________ I ______

par
comp.

54

10

5 com.
avec 61
comp.
chaq.

114
' 113

,113
1108

. 216 18.06

30

29
51 29 40 21.13

26
26 J

Snider-Enfield.

Snider-Enfield.1
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DEs CAtABINIERS DU 18E10 BATAILLON.

17 et 18 Décembre 1868.
centres, etc., etc.> conformément au règlement.
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PREMIERE REUNION DE zL'ASSoCIATIoN

PRIX. VAINQUEURS.

D6signation. Valeur. Noms. Corps.

$ ts.

5e Concours.

Revolver...........................1er prix
1  15 O0 Soldat D. Leroy........ Compagnie No. 4.

Argent...................2e do 6 O0 Sergent A. P. Campbell.......... o
do ............ 3e do 4 O0 Lieut. P. Mcîntonh..............do No. 5.
do .................................. 4e do 3 OU Caporal S. McMahon. do No. 1.
do . ...... 5o do1 2 O0 Capitaine C. T.Higginson de No. 1
do ...................... 6e do 2 O0 J. G. ligginson....... ..... Membre de l'Asso
do.............0..........7e do 1 Soldat Charles Wht... Compagnie No. 1.......

Ce Concours.

Argent ................ er prix 15 00 Sergent P.T Caub....i.......dCompagnieNo. 5............
do. ...................... I2e do 8 Soldat Wm. Byers..............do No. 1..
do..M......................c3M do 5 OhdonThos.W e........... d No. 1. ....
do. ...................... i4e do 4 O dos.oWhite ............ do No. 1............
do............5e do 3 00 do Je.White ................ eoi do No. .
do. ...................... e do 2 00 Sergent P. Sterling................M do No. 5...
do . ....................... 7e do 1 00 do A.Campbellrs i............Cdo No. 2............J

7. Concours.

Trompette d'argent.................er x 40O . iggins et hommes de la Compagnie No. 1.

Se Concoure.

Montre d'argent...........1er prix
1

Argent...................2e do
Fourche.............................3e do

15 00 Sergent P. T. Saucier........Compagnie No. 5.
8 00 do L. Leroy................. do No.4.
6 00 Capitaine G. W. Johnson..... do No. 2............

9e Concours.

Jeu de marteaux ................. 1er prixý 6 00 Soldat John White............... Compagnie No. 1............i
Scies.....................2e do 500 do W. H. Byers............
Varlopes... .......... ............... 3e do 4 00 W. McCaskill................ .do No. 6............
Equerre et poinçon..............4e do 3 00 8. MeMahon......................... do No. 1............

357 00

W. IH. JACKSON,.
Lieut.-Colonel, Major de Brigade.'

,S CARiABINIERS DU 18E BATAILLON.--SUite.

Conditions du concours.

Ouvert comme au No. 1. Position
telle que le 1er concours.....

Ouvert aux sous-officiers et soldats)
du 18e Bat. seulement, et l'infan-
terie de Thurso. Position telle ,
que le 1er concours ........... ,... J

n...
n
o j

'e

c.z

osn

zi .->

Points

du

vainq'r.

t I -- I I

Vgs.

200
et
300

10

300
400
et
500

45

31

27
27
26
25
25
25
24

26
23
23
22
22
22
21

40

18.16

Ouvert à 6 officiers et soldats d'au- 400
cune Compagnie du 18e Bat. 500 à4 30 108 216 16. Snider-Enfield.
Position telle que le 1er concours. et600

Ouvert comme au No. 1. Position
telle que le 1er concours_.....,I...... 500 5 37 17 20 i .05 Snider-Enfild.

Ouvert aux membres des compa-
gnies Nos. let 6 seulement. Po-1
sition telle que le 1er concours...)

400 20

16
16
15
14

20 par Snider-Enfield.
homme.

W. 1HAREtKIN, M.D.,
Secrétaire-Trésorier.
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20.08 Snider-Enfield.

Snider-Enfield.
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APPENDICE No. 2.
ETAT des Minitions aclietées durant l'année 1868.

Date. CORPS.

Janv. ler... 20me Bataillon ................
" 20... 30me do ..................

Fév. 15... 22me do ........ ,................
Mars 4... 37me do ..........................

" 26... Volontaires, 4e District Militaire..
" --... 2me Bataillon... .......................
" 30... 22me do ..... . ..................
" 31... do

Avril 6... 13me do ..........................
Volontaires......... .........

... Compagnie d'Infanterie..............
9... Volontaires........ ......... ...........

16... Volontaires, 4e District Militaire..
" 17... 13me Bataillon..........................
20... Volontaires........ ......., . ... .

30me Bataillon.......................
" 22... Brigade du Chem. du Fer. G. T....
" 25... Sme Bataillon .. , .....

Mai 6... 37me do ............................
S 7.. do ............................

26me do .............................
9...3ome do .,.. ........................

" 12... Major de Brigade,........... .........
" --... 5me Bataillon. ....
" 15... Volontaires..............................

17... 33me Bataillon..........................
" 20... Brigade du Chem. de Fer. G. T...
" 22... 22me Bataillon...... .........
" --... 43me do ....................
" 29... Volontaires, 4e District Militaire..

Juin 1er... 13me Bataillon ........ ...............
c --... Association de Carabiniers...........
" 2... Brigade du Ch. de F. G. T.

C -.. Brigade dua Ch. de F. G. T......
" 4., Association de Carabiniers.

4 -.. 37me Bataillon ............... ...
" 5... l3me do

Cc Brigade du Ch. deFP. G. T......
te do

8... 5meB l . .
" 9... 7me do

c -.. Brigade du Ch. de F. G. T......
•e 11... 3Ome Bataillon...............

" 12... 43me do
" 13... 26me do
" 17... 33me do
" 18... 37me do
" 20... Régt. des Carab. du Service Civil
" 24,.. Asso. des Carab. du Service Civil..

5îmo Bataillon ...................
25... Brigade du Ch. de F. G. T.

" 30... Asso. des Carab. de Stadacona
Juillet 3... 22me Bataillon...............

" 7... l3me do
" 15....

" 14... Régt. dcs Carab. du Service Civil.
15... Artillerie de Garnison.........

3m16...3ne Bataillon...............
22... Brigade du Ch. de F. G. T..........

5m24, e Bataillon"... .........

A. 18C9

No. de Montant
coups. .

Station. Par qui achetés.

Nelson .............. Capt. McCay.
Guelph...........Lieut.-Col. iginbotham
Woodstock.. Lieut.-Col. Richardson..
Hullsville...........Capt. yan..........
Toronto..............Srgt. Marston.

do ........... Capt. Stinsen.........
Woodstock.........Leut.-Col.ichardson..
Ingersoll............Cap. Wonham..
Hamilton..........do'Watson.
Québec..........-Matre Dit., Voyer.
Russel..........Capt. Craig ..........
Québec,.........Qr. Maître Dist. Voyer..
Toronto..........Sergt. Marton
Hamilton............Liet.Moore......
Québec ......... Qr. Matre Dist. Voyer..
Guelph..........Lieut.-Col. Higinbtham
Montréal............Capt. Wilson.........
Québec..... ...... Qr. Maître Morgan.
Huilsville. Capt.Ryan..........
Oneida ........... do Stuart ...........
Delaware........do Carlig..........
Guelph...........Lieut.-Col. Iliginbotham

C .rockvilleRy. do Jackson...
Montréal.... rt. Ean. ... .
Québec.........Qr. Maître Dis . Voyer..
Seaforth.....Capt. Bull..
Ste. Marie. Lieut. Bayley..chrd..

Capt. Wonham,...........
Bell's Corners. do Corbett..............
Toronto. Sergt.Marston..Voy.
Hailton . Enseigne Marsh..........
Québec.........M.. C.Thomson ..
Montréal . apt. Wilson..........b...
Brockville. do Young..............
Québec.........Qr. Maître, Dist. Voyer
lilsie...... Capt. iyan..........

rLieut. Moore........
Ste. Marie. Capt. Stephenson.........
Montréal .......... do Knott.........

do do Esdaile..... ........
QLpho..... Lieut.-Col. Lewis.
Brockville,...... Cap. Young.... .....
Montralp...........aLt.-Col. siginbotha ...
Iluntley............Lieut. rueston.Vor
Wardsville.........Capt. OMalle....
Porter's ill1......Lieut. Sheppard....
Ilsvilel........... Capt. yan...

Ottawa.......,...Sergt. Cawey
dTo p.............ert. Wicksteed....

llemmingford.do Scriver
Montréal........do Wilson..............
Québe..........Qr. Maître Dist. Voyer.
Ingersoill............Capt. Woham,..........
Hamilton........... Lieut. Roy..............

doS. ......... Capt. Watson .........
ttawa........EnseigneBssé............
do ........... Let. Gemmil...........

Lamilton...........Enseigne Marsh....
Montréal...........iCapt. Wilson.

do ............. do McPherson......
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looo
2000
1000

500
1000

500
1000

500
1000

500
500
500

3000
500

1000
1000
1000
500
500

1000
500

1500
1500
1000
500
500
500,
500
500

3000
500

1400
1000
500
500
500
500
500

1000
1000
500
500

1500
500

1000
500
500
500

1000
500
500

1000
500
500

1000
500
500
500

1000
1000

$ ets.
24 00
48 00
24 0
12 00

12 00
24 0
12 00
24 00
12 I0
12 00
12 00
72 00
12 00
24 00
24 00
24 0
12 00
12 00
24 00
12 00
36 00
36 00
24 00
12 00
12 00
12 0
12 00
12 00
72 00
12 I0
22 32
24 00
12 00
12 00
12 00
12 00
12 00
24 I0
24 00
12 00
12 00
36 00
12 00
24 00
12 00
12 60
12 00
24 '0
12 00
12 00
24 00
12 00
12 00
-,4 00
12 00
12 00
12 00
24 00
24 00
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APPENDICE No. 2.-ETAT des Munitions achetées durant l'année 18 6 8 .-- Suite.

Date. CORPS. Station. Par qui achetés. No. de Montant.Dt.coups.

Juil. 24... 22e Bataillon...... ........... Ingersoll. Capt. Wonham.................12..
33e do.....................Bayfield..........do Connor.............500J12 ou

" 30... Infanterie légère de Montréal...... Montréal.........do Esdaile............1000 24 O
Août 3... 13e Bataillon........ .......... Hamilton........ Watson................@ 120
" -.. 20e do...........................Georgetown........500 12 00

5... Assoc. des Carab. de Stadacona ... Québec.........Q.-Matre de Dist.,Voyer 1000 24 00
... Volontaires...... ............. London.............do Smyth 1000 24 OS

S 6... 13e Bataillon..................... ...... Hamilton...........EnseigneBaker..........500 12
i 6... Asso. Métropolitaine des Carab ... 1Ottawa......... Lieut. Gemmi........... 500 12

di. 7...IBatterie de garnison.......... J IdGoderichoCapt. Thomson.......... 500 12
té S... Volontaires...................Montréal:*»*:.:P. S. S. Pope............1000 24 OS
dé 10... 54e Bataillon...Melbourne dLieut. et Adj. Bernard... 500 12 O

di - 5le do o....................Peterborough Capt. Jenndy...........2000 48 OS
té -...1 Assoc. des Carabe deoStadacona... Quéhec.........Q.-Maître de Dist.,Voyer 1000 24 OS
d 12... 58eataillon..... .. d...o.mMarbyetont.Capt. Weyland h..... .500 12 OS
do -9E. don..........nsei Corners.do Bailey.............500 12 OS

S 13... Club des Carabiniers- .. taw............ Stratford. Mr. James ............ 1000 24 O0
S 15... 53e Bataillon.,, a .............. dSherbrooke.........Lieut. Col. Bowen..........500 12 OS
"é 8... Volontaires......... .................... Lononn.........Q.-MaîtredeDist.,Smyth 500 12 OS
d 17... 18e Bataillon ........................... LVankleek l Chirurgien Harkin 500 12 OS
S -. 0..34e do.......... ............. e t g......Capt. Michael............1000 24 OS
S 8... iAssoc. des Carab. de Stadacona... Québec.........Q.-Maître de Dist.,Voyer 2000 48 OS
" 12..Brigade des Carab. du...... Tronc... Montréal........,.Capt. Wilon............ 760 18 24
S 19... 33Bataillon............................do Bull...............500 12
" 15... Volontaires du 4edist. militaire... Toronto.........LAgissant Sergt. Marston 2000 48
S 21.. Assoc. Métropolitaine. des Cara... Ottaw..........,...Lieut. aîemmil....... .5h 0 12
" 22... 18e Bataillon .................. Vankleek Hill.....Chirurgien Harkin0.....12.O
" -... 33e do ...................... Godericha . Capt. 0 ............ 0 12O
" 24... Assoc. Métropolitaine des Carab.....Qttawa. Lieut. Gemmil..,Voy 1500

25... do Service Ci. dot ......... Capt. Wicksteed....... .. 500 12
... 33e Bataillon................,..Goderich............Lieut. Colonel . 3000 72

20... Assoc.des Carab.du Com.d'Ontario Oshawa...,.,...Enseigne Gibbs............ 2000 48 OS" -... n13eBataillon. d..................Hamilton. . . antrer .Mason. 1000 24 OS" 21... Assoc. des Carab. de Stadacona... Québec.............. Q.-Maitre de Dist.,Voyer 500 12 OS" 2... Volontaires......................aLondon..............ido Smythi 1000 24 OSS -... 34e Bataillon........................Whitbyh.........Capt. Dartnell............500 12 OS" 28. Assoc. Métropolitaine des Carab..i Ottawa ........... do May.i. .... ............ 500 12 OS" d odo...p.do.........,.....Cp do.................500 1200" ---... 54e Bataillon,...........................Melbourne. Lieut. et Adj. Bernard... 1000 24 00" 33 do ..r .C.d oSaforth...... Capt. Bull................500 12 OS" 34e BdataWhitbyillo..........do ODonovan.. .,.......Q. îe s . 500 12 OS" 27... Assoc. des Carab. de Stadacona... Québec.........Q.-Maître de Dist.,Voyer 1000 24 OSi --...33eatairlon ...... Seaforth...........Capt. Bull........... 500 12
p 2... 53e Bataillon................,........Sherbrooke....Lieu.t. Colonel.Bowen... 0OS 12 OS

3... Assoc. des Carab. de Stadacona... Ouébec.........Q.-Ma ytre de Dist.,Voyer. . 7000 168 O
-... Bataillon.........................eAlmonte............ Major Gemmill ............ 500 12 O0

4.. . Volontaires du 4 dist.militaire... Tornto............Agissant Sergt. Marston 3000 72 O
29... Assoc. des-Carab. de Stadacona.. Québec......... Q.-Maître de Dist.,Voyer 1000 24 OS

7. Rég. des Carab. du Service Civil.. Ottawah.........Capt. Whit.................500 12 OS
ci 8.. Batterie de campagne ....... d....... ... 1 do Forsyth.......... 500 10 0

Sp 2... 13e Bataillon....................S.Hrbramiltooke... Lieut. Roy..Bw........500 12 OS
3.. Assoc. des Carab. de Stadacona... Québec.......... Q.-Maître de Dist.,Voyer 1000 24 OS

Major de Brigade.................. Montréal ..... 1Lieut. Col. Bacon 500 12 00>
- 4e...42 Bataillon..................Oshawa..........do Fairbanks...........1500 36 0
5. sode a57r do det.ac..AShburnham. Capt. Rogers... -ae .,Voyer 700 16 80

.rgAssoc. des Carab. du Service Civil. Ottawa..,,...... do Wicksteed........... 500 12 00
9.. 43o Bataillon....... ............. Hintley........Lieut. Hueston...........500 12 OS

14 Cavalerie.. ..................... Québee.........Q.-Maître de Dist.,Voyerj 500 10ou.. Batterie de campagne .......... Ottawa........ Capt. Forsyth.............500 10 OS
d i... i3lBtaicell........................... en , N..B... Lient. Coeson.el ......... 60 124

17...o. des Carab, de Stadacona... Québeca......., Q.-Mattre de Dist.,Voyer 0j12O

$87s
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APPENDICE No. 2.-ETAT des Munitions achetées durant l'année 18 6 8 .- Suite.

Date. CORPS. Station. Par qui achetés. No. d Montant.coups.

$ ets.
Sept. 28... Assoc. des Carab. du C. de Lévis.. Lévis............Q.-Maître de Dist.,Voyer 2000 24 00

"i -... Cadets d'Ottawa........................vOttawa. R6. M. Phillipps.. 100 1 25
" 30... Cadets Victoria.......................M. Thorburn................ 300 3 75

Oct. 2.. Assoc. des Carab. de Stadacona... IQuébec.........Q.-Maître de Dist.,Voyer 1000 24 60
" do do du Comté de Lévis.iLévis..................do 2000 48 o
"c -... Volontaires.......................London.............. do Smyth...... 500 12 00
" 3... do.......do..... 10001 24 60
" 5... Rég. des Carab. du Service Civil..! Ottawa.............Lieut. Hay.,............... 500 12 00

Cadets Victoria........................... do ............. M. Thorburn................ 300 3 75
"e -... Cadets d'Ottawa........................do .............. Rév. M. Phillipps ........ 100 1 25
" 6... Artillerie de garnison...............Major Drumm..... St. Jean .... ,................. 500 12 00
" 7... Rég. des Carab. du Service Civil.. Ottawa .............. Capt. Desbarats............ 500 12 00
" 8... Volontaires...... ....................... London........ Q.-Maitre de dist.,Smyth 500 12 00
"c -... Cadets d'Ottawa........................ Ottawa .............. 6Rév. M. Phillipps....... 100 1 25

14... Batterie de campagne ......... ...... do ....... ..... Capt. Forsyth............ 50 1 00
" . Rég. des Carab. du Service Civil.. do........... Sergent Benjamin 500 12 00
Sdo do do...........Capt. Desbarats...........500 12 00
"i -... Assoc. des Carab. do ....... do .. ,........... de Wicksteed ........... 500 12 00
" 15... Association des Carabiniers..........Brockville ......... Lieut. Col. Jackson...... 3000 72 00
" 24... Cadets Victoria,. .............. ...... Ottawa .............. M. Thorburn .............. 200 2 50
"d -... 26e Bataillon.......................... Wardsville ......... Capt. O'Malley..........500 12 00
" 26- Cadets d'Ottawa....................... Ottawa .............. R 6v. M. Phillipps.. 100 1 25
" 30...133e Bataillon............................. Clinton .............. Capt. Sheppard...... ..... 500 12 00

Nov. 2... 111e do ......... Cushing.........do Cushing .............. 500 12 00
" 4... 34e do ..... Whitby.............. do O'Donovan. ......... 1000 24 00
" 5 ... 58e do ...................... Marbleton. do Weyland............. 500 12 00

11se do ............................. Vankleek hi1.. Chirurgien Harkin.. ..... 1500 36 00
12... 26e do........ ............. Wardsvîlle ......... jCapt. O'Malley....... 500 12 00

" 14... 5e do...... ............... Montr6al...........,do Macpherson......... 1000 24 00
20... Brigade du Grand Tronc............1St. Marys........,,. do Stephenson ......... 500 12 60

Déc. 4... Compagnie d'Infanterie......... Russell..... ........ do Craig.................. 500 12 00
" 5... 18e Bataillon............................ Vankleek Hill. Chirurgien Ilarkin........ 2000 48 00
" 11... 37e do.....................Oneida .............. Capt. Stewart...........1000 24 00
" 15...113e Bataillon..........................Hamilton ........... Lieut. Moore. .... 500 12 00
" 19...Assoc. des Carab. de Stadacona... Québec .............. Q.-Maître de Dist.,Voyer| 1500 36 00

Total........................... . . ............. 6134370 13161600

Tuos. WILY, Lieut.-Colonel,
Surintendant des Magasins.

Ottawa, 31 Décembre 1868.
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APPENDICE No. 3.

Milice Volontaire du Canada.

OFFICIERS, SoUS-OFFICIERS ET HOMMES.

CORPS. STATION.

PROVINCE D'ONTARIO-lER DISTRICT
MILITAIRE.

Escadron de St. Thomas et London.

ire Troupe. .... .. St. Thomas.........................
2e do ................. London ............. ... .......................

Batterie de campagne...

53
63

London-......... ......................

7e Bataillon--"Infanterie légère de
London."

80

7 Compagnies............a..London ......... ...... .... . . . . .
Compagnie No. 8........., St. John's "Arva"........... ............ ,....e.i.........

22e Bataillon-" Carab. d'Oxford."

Compagnie No. 1 ........ IW oodstock ....... ...... .................... ......... .........
do No. 2.. Embro ................. ................... .... ...
do No. 4. Princeton .............. 1............... . .
do No. 5......... Ingersoli.................................
do No. 6,........ Norwich.............. ...................
do No. 7.........Strathallen... .......... .........
do XNo. 8.... Oford Est .......... j
do No. 9 Lakeside.bmbu.*u*§ .111mI. 099.oe..

23o Bataillon d'Infanterie «Id'Essex."j

Compagnie No. 2 W.........Windsor . ..................
do No,4......... Leamington ......... .......................

24e Bataillon d'Infanterie de "Kent."

Compagnie No. 1......... Chatham .................. .... ... ....... ,
do No. 2.. do....... ...................... .
do No. 3. Blenheim ......... ..........................
do No 5.. Florence .................... ........... ............
do No. 7..... Tilbury .......... . . .. . . .
do No. 8. Bothwell...... ..........................

25e Bataillon d'Infanterie "d'Elgin.

Compagnie No. 1......... St. Thomas..... ........... ..............
do No. 3. Vienna 0... g............................... ......... I .
do No. 5.........1Aylmer............. ...................
do No. 6 ........ W allaceton.. ...... .... ... . 6......... . .
do No. 7,.......Ion.......... ...I I "si ou«t

.......................,I

....................... t

497

552

I....

A. 1869

....... .387.

. . . . . 0 ........ 6........ 6
...... .332 f

......... I..

=m - ---

..... ... .... 124.

1

12 89
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APPENDICE No. 3.-Milice Volontaire du Canada.-Suite.

OPFICIERS, SOUS-OFFICIERS ET HOMMES.

CORPS. STATION. i i
Cl n L Total,

ce 9::4 0.

_ _ _$IL

1ER DISTRICT MILITAIRE.-SUite.
26e Bataillon d'Infanterie de

"Middlesex."

Compagnie No. 1......... Delawaro.........................,.
do No. 2......... Lobo ............................................
do No. 3......... Harrietsville.....................
do No. 4......... Thamesford ...............
do No. 5......... Lucan-........... ............
do No. 7......... Strathroy........... ...... ...............

d-------- - -N----- ... Park..i

...... . ......... .

o1 I o. ........... ..... ........ ... ......... ...... ...... 4,96 6 ........

27e Bat. d'Infanterie de "Lambton."

Compagnie No. 2,........ Oil Springs. . . ............ ................ ......... .
do No. 3.........M ooretown .....................................
do No. 4......... Widder ................
do No. 5.........Warwick............................... . . ......
do No. 7......... W atford ....................... ........... .... ....... ....
do No. S......... Sarnia ............................................. ......... 58

28o Bataillon d'Infanterie de "Perth."

Compagnie No. 1.........,StratfordI............................. ........... .........
do No. 2 d......... do ...... ................. .
do No. 3 ........ St. Mary's..........................................
do No. 4......... Listowell...........I.................... .......... .....
do No. 6......... Blanshard..... ..... ..................... ...... ....... . ....
do No. 7.........Fullerton............ ............. . . ...... .... .......

29e Bat. d'Infanterie de "Waterloo."

Compagnie No. 1......... New Hamburg...................... ...............
do No. 3. Crosshil....... .... ,....................... .........
do No. 5........ Ayr......................................................
do No. 6,........ lespeler................................ j.......

30e Bat. des Carabiners de "Wellington"

Compagnie No. 1................6......... 58
do No. 2. do ........ .... ......
do No. 4........ Mount Forest...............,.........
do No. 5.. ..... Eramosa ........................... ............. ......... ......... ..
do No. 7........ Erin ........... ........................... .........
do No. 8. Whittington........................................
do No. 9........ Hollen......,.............................................
do No. 10. Arthur.......................... ..... ............ ....... . ......... .........

320 Bataillon d'Infanterie de "Bruce."

Compagnie No. 1.........Southampton ......................................... .........
(10 No. 2......... Kincardine ............ .........................................
do No. 3......... do ...... .
do No. 4e......... Paisley ................. ........ .........
do N o. ,. A na n .................. *...,.. .. .. .. .. . .s#. . . ...................

90

......

... 439.

::::: .
3 7.

.... a... 0.. u

O.......'4 30 96 6 à. ...

......... ..

.. .. .. .. ...............

.. .. .. 0.. . ... . -#

........................................... .........

. .. . . . . .. ..........

...................

..................

A. 1869

.
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APPENDICE No. 3.-Milice Volontaire du Canada.-Suite.

OFFICIERS, SOUS-OFFICIERS ET HoMMES.

CORPS. STATION.

1ER DISTRICT MILITAIRE--SutEe.

33e Bataillon d'Infanterie de "iHuron."

Compagnie No. 1........Goderich.........................................
do No. 2......... do 0................ . . . .
do No. 3......... Seaforth .........................................
do No. 4......... Clinton .... ..................................
do No. 5.... . RBayfield..... .................................
do No. 6........Exeter.........................................
do No. 7......... Porter's 1Hil................................
do No. 8......... Gorrie........ .................................
do No. 9......... Dungannon....................................

Total, 1er District Militaire.......

2E. DISTRICT MIL1TAIRE, ONTARIo.

,Garde de corps du Gouverneur-Général,
Toronto.

Escadron d'York..............................
1er Troupe............ Oak Ridges............... ....... 
2o do ................ Toronto ....................... ... ..............
Troupe.. ............. St. Catharines..............................

Do ................. Grimsby............................
Do ................. Burford............. ............

Batteries de Campagne.. Toronto ......................................
Do do .. Canal Welland..............................
Do do .. Hamilton ....................................

Batteries de Garnison.... Toronto......... ................
Do .... Collingwood ...... ................
Do .... St. Catharines................. ......

2e Bat. des Carab. "Queen's Own."

106

53
54
53
53
53

.. 5...

9 Compagnies..........Toronto...............................

10e Bataillon, "Royaux."

10 Compagnies. .. ,Toronto............................

Compagnie No. 1.
do No. 3.
d> No. 4.

d, No. 5.....
do No. 6.
do No. Z.
d( No. 8.........
do No. 9.

12e Bataillon d'Infanterie de "York."

Scarboroughl.......... ..................
Lloydtown....................................... .........
King ..................... ........... ... .........
Newmarket.......................................
Sutton .................................. .........
Markbam .........................................
Sharon...........................................

nionville...... ............................. . .........

0

.. . .. .

......

.......

.. ....

58

... ....

S.-

. .

. ... . .

Total.

4861

..... .... . .. ... .. .. .. . .. . ... .. .. .

.. .. . .. .. ... . ..... . . .. .. .. .

. . . .. .. ... ......... . ...... ... . . .
.. .... ......... ......... ......... .........

.. . .. . . .. . . ......... ......... . .. . .

. ....... ....
80 ........ ........

8 . ......... ...... .. . .. .. . . ... . .

58........ .........

......... .........

.........::...

... .......

.........

A. 1869
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APPENDICE No. 3.-Milice Volontaire du Canada.-uite.

OFFICIERS, SOUS-OFFICIERS ET HIOMME5.

CORPS. STATION.

ù 0. . Total.
0 Q

2j DISTRICT MILITA1am.-SUite.

1
13e Bataillon d'Infanterie, d'lamilton.

6 Compagnies .............. Ham ilton........................................e ...9 ...6 ........6 ................ ........0 ..... ,.
Compagnie No. 7. Dundas...............................................6..........................

do No. 8......... Waterdown...................................497.

19e Bataillon d'Infanterie de "Lincoln"

Compagnie No. 1....... Niagara .......................................a ............ . . . . ....
do No. 2o........................ ...................... ................
do No. 2...... . Caha .n.e.s....................,...... *....... . . . .. . . .. .. ...
do No. 5.... ... Clinton 1............ ...................... ...... ...... . . . . . . .
do No. 8.... 'St. Anns ................................ ......... ......... ......... ... . ..... ... .
do No. 10.... Virgil ................... ......................... 381.

20e Bataillon d'Infanterie "d'lalton."

Compagnie No. 1......... Oakville . ................... .. . . . . . ...... .........%. . ......... .........
do No. 2,........ Stewarttown.............
do No. 3........Georgetown ....................................
do No. 4......... NorvalI........... .................... .
do N o. 5......... N elson ............................................. ......... ....................
do No. 7........ Acton............................................ ........... .. .
do No. 8 ......... Nassagiweya .................... .... . . . 439.

31e Bataillon d'Infanterie de " Grey.". .

Compagnie No. 1... ..... Owen Sound...............z................... .........
do No. 2......... Meaford................................. ......... ........ ....... . ... ........
do No. 3.... .... Leith .............................. ................ .................
do No. 4 r..........Durham. .................................................
do No. 5......Owen Sound .................
do No. 6. Flesherton. . . u

do No. 7. Clarksburg.. .. . . .... . .
34e Bataillon d'Infanterie 4, d'Ontario.$-'

CmaneNo. 2. Ohaway......................................I....... ....

Com pagnie No. 2 . Whi .by..
do No. 3. do
do No. 4. Whitby ........
do No. 5. Prince Albert . . . .
do No. 9 . Brooklin.I. .
do No. 10. Cannington.......j.439.

35e Bataillon-" Les Forestiers deI
Simcoe.-"

Compagnie No. 1. Barr. e..........
do No.... Coingwood...................
do No. 4. Bradford .

do No. 5. Parrie1i ..i
do No. 6 Oo.............................
<ìo No. 7 Oii
do No. 9 Bnha

do...o . . Roe........................................ ......... I.... .........
4.. .. W it y .......... .. ... ,....,..... ..... ..........
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APPENDICE No. 3.-Milice Volontaire du Canada.-Stite.

OFFICIERS, SOUS-OFFICIERS ET HOMMES.

CORPS. STATION.

U2 W Total.

2E DISTRICT MILITAIRE.-Suite.

36o Bataillon d'Infanterie de "Peel."

Compagnie No. 1. Brampton............................................
do No. 2,....... Orangeville....... ... ..... ...........
do No. 3....... Bram pton ....................................... ......... ......... ......... ......... ....... .
do No. 4......... Albion......... .......... .... ...... ... ........................
do No. 6... ..... Alton................................................. .. ,............
do No. 7......... Graham sville ................. ................. ..... ... ......... . . . ... I.....
do No. 8.......Mono Mills .............. . . ...................................
do No. 9.. Tullamore......... ..............
do No. 10......... Sand Hill........................I555 .........

37e Bataillon des Carabiniers de 1I

Compagnie No. 1......... York .. Ialdimand."I................. .........
do No. 2 n.........Dunnvill............................................
do No. 3......... Caledonia ................... . . . . .
do No. 4.....;... Oneida....... ....... ...........
do No. 5......... Hullsvile ............ 9....... . . . . ..
do No. 6......... Cheapside ........................... .. ......... ......... ..... .
de No. Z......... Caledonia .................... . . .. .
do No. 8.........6Mount Healy............................... ........... .. .. 497 .......

38e Bataillon d'Infanterie de "Brant."

Compagnie No. 1......... Paris ...................................... t...... . .......... . . .........
do No. 2......... Brantford ............ ..................
do No. 3......... do................. ........... ..
do No. 5......... do........................................
do No. 6.........Burford...................................... . 0. ............. .
do No. 7........ ........................... ...... ......... ..... .........

39a Bataillon des Carabiniers do
C "Norfolk."

do No. 3... Port Rowan............................................ ......... t....... 0....... . .
do No. 4 . Wlsa m......... ..........................
do No. 5 W........oWterord ................................... ... . 3.
do No. 6. Simcoe........................................

44e Bat. d'Infanterie de "Welland."

Cif.ton....... ......................... ,..........................
do No. 2. Thorold............ .......................... ........................
do No. 3. Chippewa........................................................................
do No ......... Fort rié.................................... . ..... .0 . ..do No. 5......... Welland.... ..................... . . .. .do No ...... .. Clifton....................... . ................. . .......................do No. 7......... Ridgeway.................................. .......
do No. S.........Fenwick .......... ..... .. 497 .......

93

A. 1869
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STATION.

2E DISTRIOT MILITAIRE.-Suite.

Compagnies Indépendantes.

Binbrook........... ............. ........ .....
Sault St. Marie.............................
Township de Beverley ........................
Barrie ..........................................
Queenstown ...................... ............

Total, 2e District Militaire.

3E DISTRIcT MILITAIRE, ONTARIO.

Escadron de Northumberland et
Durham.

Ire Troupe......... Cobourg............,.... .............
20 do............. Port Hope..... ................ ........

Escadron de Frontenac.
lre Troupe...................Kingston.............. ..........................
2e do .................. Loughborough............... .....
Troupe ....................... Napanee ......................... ...............
Batterie de campagne... Kingston.....................................
Batterie de garnison..... Cobourg .......................................

Do Napanee .........................

14e Bataillon des Carabiniers "Princess
of Wn ls Own

os
.5

C)

319

Cs

a

240

~ ~::::::::~~: I
53
55
53

80
58
58

n

as
Il

.8.Total.
%.j

58
58
58
58
58

........................................... 6958

6 Compagnies.........Kingston.................................. .........0.....0...... 381.

15e Bataillon dInfanterie, Belleville.
6 Compagnies.......... Belleville ......... 3.............................. .... 0... ..... .........t 381.....

16e Bataillon d'Infanterie de "Prince
Edward."

Compagnie No. 1......... Picton................................................................
do No. 3........ Wellington ....... ..... ......................
do No. 4......... Consecon........... ..... ... 8.......... ....
do No. 5......Milford ..................................... ..... ..... .
do No. 6...... do ........................... .. ,. .... .... . ...
do No. 7 P..........ion................................... ....... . . . . . . . .do No. 7..... Piednrs.... *dO 000 606006..00le bu
do No. 8........, Ameliasburg.................................... .................. 4.........9......... ... .....
do No. 09.....,... Rednersville ............ .............. 49.0...9............ 0...... ...... 497 .. ...

40o Bataillon d'Infanterie de "Nor-
thumberland."

Compagnie No. 1......... Cobourg...............................
do No. 2..... .... do .. ... I.... .
do No. 3......... Campbellford...... ... .
do No. 4........ Brighton................................I...........
do No. 5... .... Cold Springs...... ...... ..
do No. 6......... Grafton ................ ... ..... ............
do No. 7. Colborne .................... ........ ....
do N o. 8.......... Castleton. .. .............................. ......... ...... ... ............ . ..
do No. 9. Warkworth.........5....................................5 .

A. 1869

APPENDICE No. 3.-Milice Volontaire du Canada.-Suite.

OFicIEs, SoUS-OFFICIERS ET HoMMEs.

CORPS.

Compagnie d'Infanterie.
Do
Do

Co. d'Infant. à cheval...
Do ...

66.... ... a.........db ......... l

......... .0.......u.........
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APPENDICE No. 3.-Milice Volontaire du Canada.-&Site.

OFFICIERS, SoUS-OFFICIERS ET HOMMES.

CORPS.

Compagnie No.1 ..........
do No. 2...........
do No. 3....... ...
do No. 4.
do No. 5.....
do No. 6.....
do No. 7......

Compagnie No.1...........
do No. 2...........
do No. 3...........
do No. 4...........
do No. 5...........
do No. 6.,.........
do No. 7...........

Compagnie No. 1.
do No.
do No.
do No.
do No.
do No.
do N.7

Compagn No1...........

STATION.

3E DISTRICT MILITAIRE.-SUite.

45e Bataillon d'Infanterie de "Durham
Ouest."

Bowmanville ...............................
Orono ...... ..................................
Cartwright ...... ,.... .........................
Newe astle .................................
Omemee....... . .....................
Lindsay....................... ...... ..........
Kendal ......................................

46e Bataillon d'Infanterie de "Durham'
Est."

Port Hope........ ..............
do
do

Millbrook....................................
Springville ....................................
Lifford ..........................
Janetville ..... ..............................

47e Bataillon d'Infanterie de
"lFrontenae"

Millburn........................ . .
Inverary ............................
Elginburg............................
Portsmouth...... .......... ......
Barriefield...................................
Ile de Wolfe...............................
Hlarrowsmith.................................

48e Bataillon d'Infanterie de
"ILennox et Addington."

Tamwortýh.-------

ce.

CdI
rD0

o No 2..........do..........................................I
do No. 4 ......1111 do.............. ..................
do No. N5apnee............I.e.Amherdo No.5 atdo NO. o::::6 : heS..................Bah............ 

do o. 7........... Ernesttown...............................

49e Bat. d'Infanterie de "Hastings"

Compagnie No.1........... Belleville............ .................
do No. 2. Stirling......................................

do No. 3............Sidney... ........... . .. . .o No. 4 ............ Madoc

do No. 5........... Melroseo No. 6..........Trenton. ..... ......... I.....

58

....

Cà

4>

ce

9:3

439

381

Total,

..... ..... i..... . ...
..... .... | 4.......

............ 3811..

I I

.. ... ......... 32 I...,

i es&e 231.0

95

A. 1869

.. .........

......... .........
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APPENDICE No. 3.-Milice Volontaire du Canada.-Suite.

Compagnie No. 1..
do No. 3.
do No. 4....,
do No. 5.........
do N o. 6.........
do No. 7.........

57e Bataillon d'Infanterie de " Peter-I
borough."

Peterborough ..................................
do ......... .......................

Ashburnham...................................
Peterborough............................
Norwood.......... . .................
Hastings............ ...................

Total, 3o District Militaire..... 267

4E DISTRICT MILITAIRE.

Batteries de campagne..jOttawa........... ....................

Brigade d'Artillerie de Garnison.

4 Batteries........ Ottawa.....,..... .. ......................
Batterie No. 3.......... GloucesterI....................................... ........

do No. 5.........Napean......
Batterie d'Art. de War... Gannanoque

Do ... Iroquois ..................... .. .........
Do ... Brockville....................................... .....

18e Bataillon d'Infanterie de
" Prescott."

Compagnie No. 1......... Hawkesbury Mils.......................
do No. 2......... Vankleek Hi11.................................. .........
do No. 3......... L'Orignal............
do No. 4.... ilawesbury Est......... ...........
do No. 5......... Plantagenet............................

41e Bat. des Carab. de "Brockville."

Compagnie No. 1......... Brockville...... .....................
do No. 2......... Gannanoque............................. ...... .........
do No. 4......... M errickville .................................... .....
do No. 5......... Carleton Place........................
do No. 6......... Pakenham ...................................... .........

Compagnie
do
do
do
(10
do

No, 1.
No, 2
No. 3
No. 4
No. 5
No. 6.......l

80

80

42e Bataillon d'Infanterie de
"IBrockvillo."

A1monte............
Brockville...... . ............ .... .. .
Perth ........................................
Fitzroy.................. ........... .........
Lansdown ................... . .
Smith's Falls.

96

232

318 ...
58 .....
58 .....
58 I.

......... 0

381

4568

A. 1869

4737

298

298

... . . . . . .. ... . . ... . •........ .. 381 .....•.

.........

.........

.........
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APPENDICE No. 3.-Milice Volontaire du Canada.-Suùite.

OFFICIERS, SoUS-OFFICIERS ET HOMMES.

CORPS. STATION. tw

43e Btail d'Inanteie de"Tareton

d...

4E DISTRICT MILITAIRE.-rSt&itc. I tI
43o Batail. d&Infanterie de "Carleton" I

Compagnie [Zoo 1.......Bell's Corners tI J .
do No. 2...........ltcuntley...................... .. .....
do No. 3.......Metoalfe ....... a..:
do No. 4............Gower. Nord..... .............................
do No. 5... Richmond.....................................................
do No. 6. Goulbourn. ............................................
do No. 7..., ...... ,.M anotick .................. ................. ... 439

56e Bataillon de "Grenville."

Compagnie No. 1. Presoott ............................................ ..
do No.2.........do
do No. 3. Burritt's Rapids ............ .............
do No. 4. Millar's Corners.......................
do No.5. Aultsville
do No. 6. Compagnie du chemin de fer de Prescott .
do No.. Speneerville....................... ...

159e -Bat. do "lStormaont et Glengarry.".

Compagnie No. 1.. Cornwall............................................ ..................
do No.2..........do
do No.3..........do
do No.4 . aaseII

do N .4... ....... aPre s tt. ...................... .................. . .. , .......... ..... ..... .......

do No. 5..........,..Williamstown..........................................
do No ............ Lunenburgritt ........................ ..........................

4 .. ... ... M i lar s C rne s .. .. ... ... ... ... ... ... . . ... .. ... ... ... ... . a.... ... ...... ... . ..

do No .......... , Dunnegan......... . . . . . .e 1....... 439 ..

Compagnies Indépendantes.

Compagnie d'Infanterie. Russell e .. ....................... .... ..... ......... 58
doe BVernon d m
do ... Pembroke................................ .... ........ ..... ......... ......
do .... Moulins de Hawkesbury............................8 ....... 5.

Com. ,.p.d. ..carabiniers.... Ottawa...............

Total, 4e District Militaire.................80 555.........2584 3219

BRGAnDn D E RDUGRÂRiD TRONC.

4e Bataillon d'Artillerie de Garnison.
6 5te s .......... Toronto wn................................ ...................

.3e Bataillon des CarabiniersI
Com...a..n u .No. 4 .Bruenu......................................... . ....

do No. 5...........d

do No. 7.....KDunngn...... ........................... .......................... 439 .

Compagie dNf ue1.... . ........................ 5........No. 8 .... oun H........ .........Tr Hao drlie ns6 a t r e . o ~ . . .. o o t .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . ..7. . . . . . .. . .I4
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APPENDICE iNo. 3.-Milice Volontaire du Canada.-Suite.

OFFICIERS, SOUS-OFFICIERS ET HOMMEs

CORPS.

Compagnie No. 1.
do No. 2.
do No. 3.
do No.4.
do No. 5...........
do No. 6...........
do No. 7..........

1er District Militaire....
2e d ..
Se do
4e do
Brigade du Chemin de fer

STATION.

cI

itoi
tyllI

CPs

tu0 I

I -- -.-- - I .1 -.

BRIGADE DU On. DE FER GRAND TRONC.
-suite.

5e Bataillon des Carabiniers.

Brantford..............................
do . ....... ...... ...
do . . . . . . . . .

Stratford.......... ...................
St. M ary's............... ...............
Sarnia...........................

do ........ .. ............ ...................

Total..............................

RECAPIT-ULATION, ONTARIO.

n..r.on........ ......... ............
.. 0... ......... Il... . .. ..... .... ........ .. .

..... ....... . . ... .. . . ..... ...... ,

Grand Tronce........... ....... .... ..........

Total................. ..... .......................... ..... ..... ......... 1

Guides Royaux............
Troupe ....................

do......... ...........
do ....................
do .......................

Batterie de campagne...

6 Batteries .................
Batterie de garnison.
Comp. d'ingénieurs No. 1

do No. 2

4 Compagnies..............

6 Compagnies....,.

........................... ... ........... .......

....... . ...... 14 .. . . .......

106
319
267

80
240

80
80

......... .........

692 1480

PROVINCE DE QUEBEC.

5E DISTRICT MILITAIRE.

Montréal ................................... 53
do ....................................... 53

St. André............... ....... 53
Cookshire.,...... .... 6................53
Sherbrooke ...................................... 53
Montréal...............................

Brigade d'Artillerie de Garnison.

Montréal.......................0..0........
St. Jean........................................
Montréal ..................................

do

1er Bataillon des Carabiniers "Prince del
Galles"

M ontréal......................................... .........

Se Bataillon "Carabiniers Victoria."

Montréal .........

5e Batail. "Infanterie Légère Royale."

Compagnies..,..,........Montréal...... ..................

98

.........
80

174
174
232
555
441

1576

387
58

o .

450 1

2584

867

.19068

Total.

1308

21816

58 .........
58 ..... .....

240.

3811.

298

A. 1869

..... ......... ."
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APPENDICE No. 3.-Milice Volontaire du Canada.--Suite..

CORPS. STATION.

5E DIsTaCr MILITAIRE.--Suite.

6e Bataillon "Infanterie Légère
d'Hlochelaga."

4 Compagnies.............. Montréal ..................... ..................

11e Bataillon "Argenteuil Rangers."

Compagnie No. 1..........St. André .......................................
do No. 2......... Gore Ouest...... ................
do No. 3......... do ,.......... ......
do No. 4......... Lachute................... ..............
do No. 6......... Gore Est .................................
do No. 9......... Carillon ......................................
do No. 10......... Chatham .................................... ....

2le Bataillon "Infanterie Légère de
Richelieu."

Compagnie No. 2..
do No. 3.
do No. 4..
do No. 5.

Compagnie No. 1.
do No.
do No. 3.
do No. 4.
do No. 5.
do No.6
do N.7

Compagnie No1.........
d 2No ........
do No3........
do No4........
do No. 7.
do No.
do No. 7.
do No. 8

Com1pagnie No. 1 ...
do No. 2.
do No. 3.
do No. 4.
do No .........
do No.........
do No. 7.........
do No.

St. Jean .........................
do .......... . 00 ............ ......
do g.............0.0.0...... .........

St. George et St. Sébastien.............

50e "Huntingdon Borderers."

Hinchinbrooke,............. ..................
Huntingdon .................................

do . . .... .... ... .
Durham (Ormstown).......................
Athelstan........................
Rockburn........... ..............
De W itterville,................... ............

51e "Hemmingford Rangers."

Havelock..................,...............
Lacolle............... ..........................
Franklin ..... ............................... .
Hemminglord............. .................
Roxham ............................
Hemmingford...............................
St. Jean Chrysostôme....................
St. R .mi........................

52e Bataillon d'Infanterie de "Bedford."

Granby ......................................
W aterloo ....... ............ ....................

du . . . . . ........ .
Abercorn.......... ...............
Knowlton ...................................
Sutton ........................ .......
Farnham Est.... ..........................
Mansonville.......................

99

OFFICIERS, SOUS-OFFICIERS ET HOMMES.

* o

S-4 C . Total.

. ........ . .. . .. .. ....... ... ... . .....

........a ....... . @*........ e. ... . . . . . . . . ,

49

... . . . . . . . , . . .. . . . . . . . . . . .

.... . .... . J ... . .... 3 ... .

90...ta......

.vge*00ve@

....
...... .. . ....
...... 2 0 .....

... . ..... 439 ....

.......... ..... 497 .......

qp. e.... ......... 497 ... ..

.I. ''606

A. 1869

.... .. ...... 0.. ....
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APPENDICE No. 3.-Milice Volontaire du Canada.-Suite.

OFFICIERS, SoUS-OFFICIERS ET hOMMES.

CORPS. STATION. h
Total.

5E DiST1ICT M1L1rA1aR.-Sitte.

53e Bataillon d'Infanterie de "Sher-
brooke."

Compagnie No. 1. Sherbrooke ...................................... ..........
do N o.2 do .... t... .. ...- q....t.. . . . . . ... .........
do No. 3... ..... Lennoxville.........
do No. 4......... Sherbrooke .......
do No. 5......... M agog I..................... . . . .... .......... ....... ......... . ....... ......... .........
do No. 6.....Sherbrooke...................... ........ 2........323.

54e. Bataillon d'Infanterie de
"Richmond."-

Compagnie No. 1......... Danville. R....... . ..............
do No. 2......... M elbourne............,.... ........ ...........
do No. 3.... Richmond......................... ......... ........................
do No. 4.........Brompton.......................................... .........
do No. 5 D.........Durham... ........ ............................... 298 .......

58e Bataillon d'Infanterie - de
"Compton."

Compagnie No. 1. Robinson................. .................... . . . .
do No. 2........Gould.... ............... .... .............
do No. 3........ W inslow..............i... ..... ......... ...........................
do No. 5........Lac M égantic.................... .............. .......... .... ... .. . .. . . .......
do No. 6 Coatook.............................................. 

4. Ido N o. 7..... a io k .... ....... ........ .. ... ....... ..... ..... ..... ....
do No. 8.. Stanstead. .......................................................
do No. 9. W inslow ................................... . ... ..... .. ......... . ........
do No. 10........ Eaton Corner.................. .... . .......... .555. .

60e Bataillon .d'Infanterie de
"Missisquoi,"'

Compagnie No. 1.. Phlipsburg.....................................0.
do No. 2. Clarencevile..............................................
do No. 3......... Dunham ............ ............... . .. ... .
do No. 4......... Farnham Ouest............ ............... ............................
do No. 5........ Stanbridge.................. .................. ......... ., ......... ... "298.

Compagnies Indépendantes.

Compagnie d'Infanterie. Wakefield........ . ........ ....... .58 .
Do. Thurso......................................... .........- 58 .

Total, 5e District Militaire....... 265 80 503 116 4861

6E DISTRICT MILITAIRE.

Compagnie d'Infanterie. Ste. Martine.......................... . ........... . 58
lre do ... Beauharnois................ ................................. 58.

Compagnie d'Infanterie.. St. flyacinthe ........ ,............................ 58 .
2e do ... dohi............ .................... ......... I...............I58.

do ... Lt acue.............................. .................. ........ 58 .

do .. 1Joliette ...... j..... ..... ,... .... .... .... .... 58 .
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APPENDICE No. 3.-Milice Volontaire du Canada.-Suite.

OFFICIERS, SOUS-OFFICIERS ET HOMMES.

CORPS. ISTATION.
.Total.

6ME DISTRICT MILITAIRE.-Suite.

Compagnie d'infanterie.. Ste. M6lanie................................... ......... ......... .......... 58..
Do .. Ste. Elizabeth................................. ......... .................... 58..
Do . .. Rivière du Loup (en haut)............................ ........ ........ 58..

ire do .. Trois-Rivières ................................. ........................... 58 ....
2ue do .. do ............................. ........ .............. 58..
Compagnie d'infanterie.. St. Edouard.............. .. ............. ......... ......... ......... 58..

Do .. Victoriaville...... .................. ......... ........ ......... ......... 58 ....
Do .. St. Norbert.................... .... ,................ 58 ....
Do .. Marbieton ...................................... ......... 58...
Do .. Wotton .................................................... ...... .. 58..
Do .. St. Pie............................................,......... ......... .... 58..

Compag. des carabiniers. Como.................................. ......... ......... ........ ;....... 58..

Total, 6mc District Militaire..........,............ ......... 1102 1102

7ME DISTRIcT MILITAIRE.

Escadron de Cavalerie.
1re troupe .............. Québec.............................. ..... 1 58 ............... ............ ........
2me do .......... ..... do ..................................... 53 ................ ......... ...........
Batterie de campagne.. do ........................ ........... ......... 80.............. ......... ......

Brigade Provisoire d'Artill. de Garn.I

4 Batteries.............. Québec................................i.... .... 240 .............. I....
8me Bataillon " Carab. de Stadacona."iI

4 Compagnies.......... Québec...........................................,.................. 240 ..

9me Bataillon "Voltigeurs de Québec."
1

7 Compagnies........... Québec.......,....................... ........ .... ... ......... ....... 439 ..

17me Bataillon d'Infanterie " Lévis. "

4 Compagnies........... Pointe Lévi............................ ........... I........ ............. ...
Compagnie No. 5......St. Houri................ .... ................... .... ...

Do No. 6....'St. Mioliel................................... ....... ......... ...... ................
Do No. 7......St. Raphaë1.............,.......... ................. 439 ..

55me Bataillon d'Infanterie " Mégantic"
Compagnie No. 2 .... Moulins de Kinnear ........................ .......... ............... ...

Do NÇo. 4......Invernes...................................... .... .................... .........
Do No. 5......Glen Lloyd..................................... ......... ......... .................
Do No. 6....Moulins de Reid............................................ ......... .................
Do No. 7......Ste. Jolie...................................... ......... ..................... ..

Bataillon Provisoire de " Beauce."I
Cempagnie No. 1....St. Vital de L ambton ......... ............ ,............. ...

Do. No. 2....Aylmer ..... ..................... I.........................................
Do No. 3 ... St. François ................................... ......... ..........................
Do No. 4....'t. Vital de Lambton..... ...... .... .... .... .... .... ...
Do No,5 ...... Ste. Marie ..................................... ......... ......... .......... 291..
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APPENDICE No. 3.-Milice Volontaire du Canada.-Suite.

OFFICIERs, SoUs-OFFICIERs ET IOMM&ES.

CORPS. STATION.

". . .Total.

7ME DISTRICT MILITAIRE.-Stite.

Bataillon Provisoire de "Dorchester."

Compagnie No. 1 ......... Ste. Claire ................... ................................
Do No. 2 ......... St. Anselme ....................... ..................
Do No. 3 ......... St. Isidore.......... ................ ...........................
Do No. 4 ......... St.e Justine................................................233

Bataillon de "Montmagny et L'Islet,"

Compagnie No. 1 ......... St. Thomas........ ........................... ....... .........
Do No. 2 ......... St. Pierre.............................................. ............
Do No. 3 ......... Cap St. Ignace.............. ...... ....... .........................
Do No. 4 .... St. Jean Port Joli.....................................,..... ...... ......
Do No. 5 .... L'Islet.......................................... .. . . . . . ....
Do No.6. do....................... ................. ......... ... ... ...... 381 .

Bataillon Provisoire de "Kamouraska.'

Compagnie No. 1 ....... Ste. Anne la Pocatière............. ....... I.. . .
Do No. 2 ......... Kamouraska............................... ......... ............
C o No. 3 Rivière Ouelle............................................
Do No. 4 ......... St. Denis................ .......... ... 3.......

Bataillon Provisoire de "Témiscouata."

Compagnie No. 1......... Fraserville................................
Do No. 2 ......... Trois Pistoles.............. .............. ....................
Do No. 3 ......... St. George de Cacouna.................... ......... t....... . .. .. .........
Do No. 4 ......... St. Arsène....................... . . . ..... .......... .'. 233 .

Bataillon Provisoire de "Rimouski."

Compagnie No. 1 ......... Rimouski.................... .........
Do No. 2 S......... St. Jérôme.
Do No. 3 ......... L'Anse au Sable.. .......... ....... ..................................
Do No. 4 ......... Ste. Cecile Bic ............ . . . .. . . .......... .... ... .... ..... ....
Do No. 5 ......... !St. Anaclet,................................. ......... .......... . 291.

Bataillon Provisoire de "Champlain."

Compagnie No. 1. Ste. Geneviève.................................,........ ......
Do No.2...St. 1arcisse................. .. ...... ............ ......... ........ ......
Do No. 3 ......... Ste. Geneviève.................................
Do No. 4 ......... Ste. Anne de la Pérade.........................................
Do No. 5. .t. Prosper. ...... .............. 291i.

Do No. 2 . Bataillon Provisoire de "Portneuf." t
Compagnie No. 1. Pointe aux Trembles............................ . ..

D 'o No. 2 .. ... st. R ay m ond...,.............. ........... ......... ......... ......... ......... ....
Do No.3. Deschambault........................... . .
Do No. 4......St. Augustin.................. ..... .... I.... .........
Do No. 5 .... Ecureuils ......... .................. ........ ,....,.... ......... ......... 291.
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APPENDICE No. 8.-Milice Volontaire du Canada.-Suite.

OFFICIERS, SoUS-OFFICIERS ET HOMMES.

CORPS.

Compagnie No. 1.........
do No. 2..........
do No.3....
do No. 4.......

Compagnie d'Infanterie..
Do ...

Compagnie Maritime.....
Do .....

Compagnie d'Infanterie..
Do
Do
Do .
Do ...

6 Batteries..................
Corps des Ingénieurs.....

STATION.

7mE DISTRICT MILITAIIRE.-Sitite.

Bataillon Provisoire de "Québec."

Charlesbourg........................
Ancienne Lorette.............................
St. Ambroise...........
Ste. Foye........................................

Compagnies Indépendentes.

St. Sylvestre......... ........,.................
Lotbinière.......................
Bonaventure ................................
New Carlisie..... ................
Gaspé. .......... ..............................
Rivière au Renard............ ................
St. Jean d'Orléans ..................... ...
Baie St. Paul,.................................
Les Eboulemens,....... ....................

Total, 7me District Militaire......

BRIGADE DU CHEMIN DE FER GRAND
TRoNc.

1er Bataillon d'Artillerie de Garnison.
Montréal..............................

2me Bataillon des Carabiniers.

1o
Total.

..... ...... .... ... 3 ....

i02 m

.. .. ... . ....
,..... ............ .......

.99..... ........

....... 6.......

......... 
......... a"

....... .......

....... ,......

111 80 240

416
................

Comps. Nos. 1, 2, 3 et 7. Montréal...................................
Compagnie No. 4 ..........Rihmond .................................

do No. Sherbrooke ......................................
do No. 6.........îPointe Lévi ............. ........... .......

Cme Bataillon des Carabinieri.

Comp. Nos. 1, 2 et 3 ... Montréa1.............................

Total.................................... 416

RECAPITULATION, QUEBEC. 1

me District militaire ... ... .... ............ 265 8 503

do s d8I.gedo...............vouue..................... ........ ,. .80 240
des carabiniers du Grand Tronc........ . ........ 416

Total, Québec.......376 160 1159

58
58
58
58
58
58
58
58
58

4117

65 ........

... 484

194

65 678 1162

116 4861 5825
. 1102 1102
. . 4117 4548

68 678 1162

184 10758 12637
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A'ÈÉNDICE' NO. 3.-MiliceVolontaire- du Canada. ite.

OFFICIERtS, SOUiS-OFFiICIERpS ET IloýmES

CORPS. STATION.

I , ~ Total.

PROVINCE DU NOUVEAU-
BRUNSWICK.

8ME DISTRICT MILITAIRE.
Troupe de cavalerie...... Haompton.............................53

Do Assekeag.......... .................. 53
Do . Apoaqui........................................ ........ ..
Do .... Upham............................,.....5
Do Jolnston........................ 53........................... .
D o Sh5diac3 . . .. ....................................

Batt. d'art, de campagne Newcastle 79........
Batt. de garnison NO. La -st. Joan -00...01 ..Do NO.32.. do 5......... ,..........

Do NO.33.. do........... .5...................
Do NO. 1.. st. George........... .................. ......... ......... .......... 58
Do ... 1  d .................................. ......... 58...............

Batterie de garnison. Ceat leam ........... 5.............................. ....,... 79. .. . . . .
Do St. Andr.......... ................................. 58 ......... ......... .
Do St. Stephens ..................
Do. ... d.... Ca.eton....................58................

Compagnie d'infanterie.. Frédérieton..................................................... .
Do ... Quaco ...... .......... . ............. . ... . ....... .. 58 . . . 58... ., .... ...

Do ... Deer Island .................................... ......... ......... ......... ......... . .
Do ... tA 58 .........
Do ... Woodstock.................................................. 58

6 Compagnies ...... eoan....................................................3 . .
Compagnie d'infanterie.. Bathurt........................................... . ... 58.

Do ... uRivire Noire........................ ......................... 58.
Do .. Blaek Brook...........................................58.
Do ... tNew astle ............ ......................... .... ........ ...... 58 .......
Do ... shenuue...................................58 .

Total, me District Militaire. .79. j464.... ...... 9281 1789

PROVINCE DE LA NOUVELLE.-

ECOSSE.

Batterie de garnison...Baie Mahone.....................................58
Do .. Lunenburg.......................................58.................

Compagnie d'infant' e Baie Mahone ...... ess.........................8
Do ... Rivière Martin..... ......... ......... .. 58.

3 do ...Lunenburg............................. ....... 174.
4 do le ..na.o.s.I232.

6 do . H.la fax ............................. 290 .

Total, 9me District Militaire 6....... 2 9218

RECFTULATION TOTALE.

Province d'Ontarioe............ ..................................692 480 1576........19068
Do Q37....Rivièr.Ma.................... ........6 160 1159 184 1058

Do u e .... lunenbug .................................. 318 . .. 4 ......... 78 .
Doe t t . . .. 116.........812 928

Total............................j 1386 719 3315 184 131566 37170
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APPENDICE No. 5.-Suite.

TAT GÉNÉRAL indiquant la quantité d'uniformes livrés à la Milice Volon-
taire, etc.--Suite.

ECOLES MILITAIRES.

ECOLE. Date d'émission.

1868.
Toronto......... ................................. Jan. 8................ .50 50 ............
Kingston ....................................... do 18. ........ 100
Québec...............do 28....... .100 100 :,.. . . . .
Toroto.......................... éV. 10............... 50 50 .. ........ ....
Montréal............ ... ... Mars 18 . 50 50
Kingston .......................... do 18.......... ....................... 100...
Montréal........................d......... M ........ d0 23...............81 100
Toronto............................................... .100 100

do ............... .............. Mai 2.... 50 50 ........................
Montréal......................................... do 22......... ..... .............. 1 . . .Toronto............. Juin 1...............J50i50 51000
Québeo ............ ..... do5......do5........... .... .100 100 .......... ........ ,....
Montr4al...................................... do 10.. 50 50........... ..............
Toronto .................. . .............. ,Juillet 2........ . .. 50 45 40
Montréal............,.........,.. ...... do 7.....,............ ..... ............... ........ ..... 70
Kingston.......................... ......... do 29............. . 50 50
Montréal......................... . .Août 11...............50 50 ........
Toronto...... ...... ............ ..0e9t.017.06.6............50050

Montréal.......... ....... ov. 1 .......... 25 25 ...
Québ.s.o........................... ............... 10 50
Montréal...........................do 28................ 50 50

Total............................. 875 860 431 460

15 113
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APPENDICE No. 5.-Fin.

iRECAPITULATION.

Cavalerie..............I 16 .

Batteries d'art. de camp... 146

Brigades de garnison et

batteries d'artillerie ...... 271 50

Bataillons et compagniesl

d'infant. indépendante-,..12 1022

Ecoles militaires ..............

Grand total......... 1765 1072

PANTALONS.

V-I

13 . . 14 . ....

S 50 . ... 1 ......... ......... 178

1169 1609 ......... ......... 568 1984 2810 2378
860 875 4311......... 460 ..

1722 2519 875 1276 568 2575 2810 460 2656

Taos. Wity, Lieut.-Colonel,
Surintendant des Magasins.

DEPARTEMENT DE LA MiLICE ET DE i DÉFENSE,
Division des Magasins,

Ottawa., 31 Décembre 1868.

114
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APPENDICE No. 6.

PROVINCE D'ONTARIO.

Lisrs des Aspirants a des Commissions dans le service de la Milice Active, qui
ont obtenu des Certificats aux Ecoles Militaires durant l'année 1868.

j Certificat de j Certificat de 1

GRADE ET NOM. première deuxième Division r6gimentaire.

classe et date. classe et date.

Agnew, John.......... .................... . SePt. 17, 1868. Frontcnac.
Alexander, Joseph............................... .Mars 17, 186. Peel.
Allen, George G..................... ............... Mai 16, 1868. Durha.
Allingham, George........ .......... ............... Mai 16, 1868. Wellington.
Allison, Absalom G................... .................. Juil. ü, 1868. York.
Almond, Ric hard.................Mailer, 1868.ars 3. 1868. Frontenac.
Anderson, Charles (Lieut.)... ...... . . ars 4, 1868.Hastings.
Anglin, John T..................... .............. Juin 23,16 . rontenac.
Archiiald, Charles..................................Sept. 29, 1868. York.
Armstroug, George F...............Avril 27, 1868. Mars 13, 1868. Glengarry.
Armstrong, James....... .............. mai 28, 1868. Pool.
Armstrong, James (Capt.)...................... Juin 35 1868. Wellincton.
Armstrong, John....... ......................... O 6Y
Arneld, Walter............................. ......... j un 12,16 . ol

Baker, Thomas Il................................ Mars' l, 18s68 ... Sirnoe.
Banks, Arthur F....................... ................... Sept. 17, 188Yorkl-.
Beal, JQhn......... ............. .................... Mars 11, 1868...Norfolk.
Ilearémore, Walter D ......... ..-............................ Fev 11, 1868 ... York.
Bedford, David..........060.M...a...l1.... 88..........Mai 16, Kent.
3eleher, A. E. (Lient.) .................. Avril 7, 1868......................Brw.et

Bell, William H ............................................... Fév 11, 1868 ... Victoria.
Bell, Joseph......................................... Mai 13, 1868...... Frontenac.
Bell, Forrest F...........................................Juin 16, . Essex.
Belohn W (Enseigne)%..**.............Aoit 13, 1868..... Peterhorogh.

en Mai 91e,1868s...... !Wenllto.

iny, Samuel J.................................. e 9, 18..
Bernard, Gerld...............................Juin S 1868.....Frntenae.
Bigg, Edmund M.................. ............ Août 26, 18 68 eds
Birch, Charles J . , 1868,......Caeton.
Bissonette, Chanles ..... juillet 951868. Juin 9, 1868...... Frontenac.
Black, Davidson................ ...... Juil. 9, 1868......York.

lakMder, Aalex. Dr.......................S 1, 1868......lrant.
BoweyAngus....................................... Mars 11, 188......Brat.

radley Joseph A...........J.....................uin 30, 1868......Leed.
Breekon, John........... u. Mai 1er, 1868...... alton.
Brer, Go. ..................... Marsu 11, 1868......SYork.
Brnkt, Thomas I...............Sept. 72, 1868.....Durham.
Brekovski, Edwin......................Novemhre 2, 1868.......ar .1,.8........Noncoe.
BrdonCharles DPFé.1............... ...... 8............................. Fév. 11 868..... York.
Breown, John V ........................... ......... ........... Ma 1s 26, 1868.... Fronte a .
Brow, William G...................................C 1, 1868. ito.
BBe, John ........................ .............................. Mars 1, 1868...Frontenac.
Bllrwn, Thomas .................................... JAoût 13, 1868.....Wellande.
Breley, Ro.ertign...............................tMars 14, 1868.....Frontena .
Bruce, lenry(Capte.....................Mars24,...........ep. 9,68.. ...... ;rilee.
Ee, Samuel...........................JAût 6, 1868...... Frontenae.
BEigher, ienry.............................. Avril 17, 1868......Norfolk.
Buchrl .illiam.............................Mars 2, 1868.....Welland.
Brest T. arJe. ................... i .......... nAoût 14, 1868.....York.
Lurnett, Pet.................. ..................... Juil 14,1868. nta.. o.

Johnaer Ale. D.......... ..... ............................ Sept. 14, 1868. Pool Ban.
BrdeJosph A.............. ................ SJut. 29, 1868...Ld.

B r Willia w J....... .......... ............... Juct. 3d, 1868.. Yorkin.
Bre, Thoadis (Lu.)..... ........ ,...............I Fév. 26, 1868...Bra.

Brko sk, d in ......... ....... ov mb e ,16 ...1 ............... i e e
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PROVINCE D'ONTARIO.-Liste des Aspirants à des Commissions, etc.-Suite.

Certificat de Certificat de

GRADE ET NOM. première deuxième Division régimentaire.

classe et date. classe et date.

Campbell, Richard J. (Capt.)........... Février 4, 1868..... ......... Lambton.
Campbell, Richard (Enseigne)......... .................. ,..........1Juin 16, 1868...... Grey.
Cann, Samuel S............................. . Oct. 20, 1868. York.
Carmichael, Alex......... ......................................... Oct. 3, 1868...... do
Carruthers, G. F. (Lieut.)............... Août 14, 1868....................,1............... do
Carson, Jo;eph T............................. Oct. 13, 1868...... do
Casson, John ....................................... |Juil. 14, 1868...... Perth.
Caswell, Thomas........................... . . Mars 21, 1868. Durham.
Caswell, David J..................................Août 26, 1868...... Yoik.
Causley, John ................... ............ Mai 11, 1868.. .Avril 7, 1868. Stormont.
Chaffey, Elsewood .......................... Août 12, 1868.. Juil 9, 1S88.... Frontenac.
Checkley, John B................................. .. .... Sept. 11, 1868...... Grenville.
Chesnut, George....................... ................ A oût .14, 1868...... York.
Chisholm, S. S............................. . - Juin 16, 1868. Hastings.
Clark, William ,R..... . ......... ... ...... ..... Sept. 11, 1868...Carleton.
Clark, Hugh McD (Lieut.)..... .......................... Avril 21, 1868...... Simcoe.
Close, James A..... .............................. J an. 4, 1868....Lennox et Addington.
Collins, Henry T.. Novembre 13, 1868......Oct. 8, 1868...... Norfolk.
Colville, Arthur L ................. .. ...... ....................... Oct. 9, 1868. York.
Conley, enry............................... Février 14, 1868........ .......... Frontenac.
Cooke, E dwin Henry........................... ....... Juin 19, 1868...... York.
Cooper, William Benry....................... ........ Jan. 14, 1868.....do
Cornett. Thomas, jr.................................. Avril 17, 1868.. Leeds.
Cotton, Alfred........................... Mars 21, 1868...... Brant.
Coulter, Charles L............. Juin 19, 1868....Peterborough.
Courtenay, James ......................... Nov. 9, 1868...... York.
Cox, Robent G.Sept. 21, 1868...... Peel.
Cram. Joseph........................................Sept. 29, 1868.. Lanark.
Crawford, George......... ............... Juillet 9, 1868.........Mai 28, 1868..... York.
Crickmore, S. Roper................................................... Sept. 11, 1868 ..... I do
Crombie, Marcellus........................Sept. 1er, 1868...... do
Cromer, John.. ........... Avril 24, 1868......iFrontenac.

Crysdale, Simeon S .................... ... ........ .Iée. 3, 1868 ..... Lennox et Addington.

Cusick, Christopher........,Mai ler, 1868...... Halton.

David, Henry Albert..................................................... Mars 24, 1868..... York.
Davidson, William.. ................. ......... ....... Juil. 30, 1868...... Waterloo.

Dawson, Gecrge D.. ........ Janvier 7, 1868................. . York.
Delamere, T. D. (Enseigne). Août 26, 1868.......... . ..............
Dillon, Robrt..............Mai 1er, 1868......Ontaro.

Dixon, William............. ....... ....... Jan. 17, 1868.... . Peterborough.
Dobbs, Conway, E............ ....................... Avril 9, 1868.......Frontenac.
Doidge, Edwin....... ........... .......................... Avril 7, 1868...... York.
Donnelly, Godfrey M... .......................................... Mai 28, 1868...... do
Donnelly, John........... ........................... Mars 26, 1868...... IFrontenac.
Douglas, Peter B........................IOct. 3, 1868.... .',Lambton.
Doupe, Joseph.......................... . .. ... I@Mars 24, 1868...York.
D rinkwater, Thomas..................................1 A vril 7, 1868. Simcoe.
Dunlevie, Sidney A............ . . . . .. Mai 18, 1868.......Carleton.
Dunn, Wallis.................... Mars 3, 1868. York.
Durie, William...................... .......... Nov. 25, 1868...... do

Eakins, James.. ................ ..................... Juin 16, 1868...... Peel.
Ebbs, Worsley (Lieut.).............Septembre 29, 1868..... ................. Carleton.
Elliott, William G....... ............................ Fé 12, 1868....Frontenac.
Elliott, William Moore............................... Août 4, 1868. York.
Ellis, s iehard................................. ................. lDéc. 10, 1868...do
E ngl isb W illiam H............ ............................... J Tan. 28, 1868., Vitoriae.
Esten, Jlamos H.i ................. .............................. Oct. 9, 1868...... York.
.Evan s, David W ................. j........................-. Mai 1er, 1868.. do
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GRADE ET NOM. Division régimentaire.

Falconbridge, William G........ ..... Oct 3, 1868.Simoe.
Fell, lampden .................... Août 14186.
Fennell, Thomas G...................................Juil 14,1868. York.
Ferguson, W illiam..................I...... Avril..,1868. Durham.
Visher, Alfred E.....................Oct
Forrest, Donald........................... .......
Fortier, Charles L....................... ......... Mais 618 do
Fowl r, Reginald A................Fév. 27, 1868. ............... Lennox et Addington.
Frankish, Charles................................FéV 1lie1868. York.
Franklin, Bruce.. Avril 17, 18.N.rfolk.
Fraser, William...............Mars,.26,1868.Frontenac.
French, Gilbert ............................. . .Fév 26,16 Brant.
Fulton, Andrew L ................................... Avril 17, 1868. Elgin.
Foroess, Peter.................. ....................... IOept. 221868. York.

alaJa q........ ...... Mars 31 ........... Avril 21,1868. Frontenac.
(lîardiner, John A ................................ ......... Sept. 29, 1868 . d

Gero, John A............ . ....................... ,..Aido 22.,
0(.irdwood, Alexander .... ............ Nov..2..1868.M....Osex.

odinge, EdwardOliver.... ......... .................... Mai 1er, 1868.York.
GouoldCharlesF......06. ....... t. 17,186.....71868... .do
ot, John............................Fév. 1, 1868....2.1868.ronteac.

iraharo, Thomas................. .................... mi er, 1868.do
raham, Charles ................ ... Juin 11, 1868............Ao 6, 1868..do

Graham, Andrew..................................................Aort 7, 1868. Simcoe.
Gray,John..................................Mars 24, 1. Fév. 26, 1868. Essex.
Ureecles, .Ale±ander ............. Juil. 30, 1868 .. York.

Hle, William M ................ ............................... 'Avril ,1368. Victoria.
Funel, Féeix M.......................... .mars 23,1868. Carleton.
Ha-Milton, Alexander M.......................Août 14, 1868......'iYork.

Ilancock, Artlur......... ........................... Juil. 9, 1868..... do
InelGeorge E. J.................... Août28,1868..... .... do 15, 1868..... YHasting.

irtleyAlbert................ ............... 11 1868.....iNorthumerland.

i : ý ....... 24,.1868.......Frontenae.v

ayes, Richard Mai26...............Mai26,1868 . Avril 22, 1868.....Prince-douard.
ieudersn, William..... .Août 7, 1868.. York.
enderson, IlerL.... .Déc. 8, 1868.... Nfastins.
lendry, William J............................ ....... Août 4, 1868.... York
IrheyRoher.............................. ...... . Oct. 20, 1868......Simcoe.

rn u. ........ !Fé-v. 26, 1868...... do
iJms..........................panv. 21, 1868...York.

Alfred . ................... Août 1868. Oxford.
lardinrtJ Claude Edward..... .......... .................. Mai 16, 1868. Simoe.
GlerJsack Henry E.................sept. 17, 1868. Northumberland.

lirward, James(Enseigne)........... ................. Fév..26,.1868.Huron.
luge, EJohn.ad..i...............................Mars ]l, 1863. Durham.

Gs James F ...................... ......... Aeût 7,16..ork.
G s, amuel..... ............................. ... sept. 1er, 1868. Durham.

Graa, .hWom.......................................Nov.
GIhtIey, Charles ..................................... Avril 24, 1868..rontenac.

GahisondMahew........................................ Sept. 2, 1868. York.

Irvig, Thomas...........................juil. 31 186 ....

Marssoh 31,188........A ri

Mos.....or............. 
........ 3.1868.....Spdo

ose'........ .................... Sept. 11. 1868....... .................... Peterborough.

lehoson' Geore W.......... ....................... NOctv. 88 PrneEoad

Ge W......................,.Mi.

Johnsoll) eorge *Oct.0 1 7, 1868...........Prnce-Sept.d
Geore wa «Jlllt.) ...... . 14, 86 ...... JNov. 1)1 6

h............,.. ...... ...... u.,eMai

Ma 868 FAvril 20 1868.Frontenac
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classe et date. classe et date.

Joyce, Richard P. B....................... Juillet 14, 1868.... mç...

Kearns, William .................................... I.Janv. 31, 1868.Frontenac.
Kelly, Samuel................. ................... Juin 4, 1868. do
Kennedy, George C. (Lieut.)............ ...... Avril 7, 1868 .... Peterorough.
Kent, Charles F.. .,...... ........ .. Juil. 141868......Middlesex
Ker, Eilgar......................................... Avril 17, 1868. Welland.
Kerr, George........................................Nov. 17, 1868. Lanark.
Kew, Muichael ............................... ......... Août 7, 1868 ... Lincoln.
Kilhorn, George A . ........... Juin 4, 1868.... .LLeeds..

Lang, John W........................... Fv. 61868. Welland.
Laogwith, John...................... ........ Mars 26, 1868,.. rontenac.
Leach, George .... do 3,188. imcoe.
Leach, Alfred (Lieut.).................Juil. 9, 1868. Peterborough.
Leslie, George.......................mai 16, 1868.Welington.

ile, Enam ....................... .......... ... ...... Sept.18.Simcoe.
Lanke, ChancW.......................... ...........Oct.. 1868. d
Lloyd, Allen J..................... ....... ov. 1,1868 .o...

Mahee, James E.... *99 Déc. 22, 1868 . No... '0v 10, 1868 ... Lennox et Addingten.
Mabee, GeorgeG.......... .. ................... Dodo
MacDonell, George Il................................. t. 14,1868.Glegarry.
Macezie, George.. A.......................8 Wentworth.

Lialcolm, Richard D......................,...........Nov91868.ork
Malone, Michael.......... .... 2.......................Jant 1, 1868. Ontaro.

rtiRobert Thomas .............. .......... .Juin 1.1868.......Simcoe.
MartinPowell.........................Nov.2,186 ............... ......... do
Martin, Francis.....................................Janv 14, 1868......York.
Mason, John......................................... Nov 9, 1868,.....Peterborough.
Merigold, John.............................év lie 1868. Peel.
M4icheli, Frank .......................... Août 13, 1868. York.
Michie, John do 1, 1868...... Middlesex.Millard, Arthur L..........................Juin 1, 1868...... York.

1_6 .. 17,.1868........Lanar..

Miller, Thomas P. ( )Juil , 1868 do......no
-Miller, Albert A. (Lieut.)..........Sept. 29,186 . do 14, 1868d......oLeds
Mils, Thomas W.At 29, 1868..... Wentworth.
Mils, James (Enseigne)... .... Sept 4, 1868,......FCarleton.
Mitcheson, Thomas.......................A8. .
Morin, J ames...............................A 

rs 29, 1868..... eLanrb .

16r 2, 1868....Wellingto.

Morris, William......................... ............ Avril 7, 1868.Wcntworth.
Morris, Richard....... ................ ...... Juil. 14, 1868......Lamton.
Morison, Agus ................... .. Oct .8York.
Morton, Geory B. (Lieut.)............,,...........................Sept. 2,1868 Peterborough.
Morwood, James (Enseigne)................................Mai er, 1868. Welland.
Mucekie, Alexander m............... .................. do 16, 1868. York.
Maulholland, John W...... ........................... Août 261868. Norfolk.
Murchison, James M...... ................................ Janv. 2l,1868. Glengarry.
Murchison, Murdoch W............Mars 11, 1868............Fév. 1 68. do
Murphy Daniel .. , ................... . Mai..er,868.Wentworth.
Murphy, JohnR......... . . . . ., .
Murray, Duncan .................. ................. do 29186..:: York.

Millad, Armthur LB............. ... .......................... Juin12188.Iaon
Milleri,hohnP (Liet.)....................................Septi. ,16. uhm

MillAlert, Jo n (Lieut.)...............S . .9,.1a8616..1868. .rn..M ilT o a .............. ............... A u
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McFarlane L........................................ Août 29, 1868...... York.
,ieKenzie, Allan A ........... Déc...... ..... D 23, 1868... Simcoe.

3,c taçhlin, Robert K.........*............ ............................. Jan. 14, 1868..... W ellington.
McLennal, Alexander................. ............................ do 6, 1868....Glengarry.
McLennan, Alexander S..............................Fév. 7, 1868...... Prescott et Russell.
McLeod, John ................. .A........ ........... .Août 19, 1868...... York.
3íManus, Robert H.... ............ juin 12, 1868.......Simcoe.
McMaster, Robert D. (Lieut). ............. Oct. 8, 1868.i... Halton.
MeMichael, Walter1................. .......... Mars 24, 1868..... Nor lolk.
McNab, Alexander (Capt.)......... Juin 15, 1868............... ........ Bruce.
Mc0wen, Richard....... ........ ............................. Dée. 23, 1868...... Frontenac.

Nesbitt, NathanO............................t. 26, 1868 .... Brant.
Nottage, Thomas H...... ................... ........ Mars 3, 1868. York.

ONeill, Hughi J................... . .. Juillet 9, 1868...... do
Orde, Francis W........................................................1Août. 29, 1868...... Peterborough.

Paine, William J. M.................................Mars 11, 1868.......Simcoe.
Parsons, Charles........ .................. . ......... Jan. 14, 1868. Middlesex.
Payne, William.....................t 6, 1868...... Northumberland.
Peirce, John............................ ..... Avril 7, 1868...... York.
Platt, Samuel............., ......................... Jui let 31, 1868.... Grey.
Potter, Thomas JohnD............ ..... ....... Déc. 19, 1868...... Carleton.
Powell, John B ................... .................. Aug. 7, 1868...... York.
Pugh, James E....................'Nov 25, 1868. Oct. 15, 1868...... Frontenac.

Quinn, James (Lieut.)............... ................. Mars 24, 1868...... Simcoe.

Reddin, Cornelius ................ Juin 25, 1868...... Mai 20, 1868..Frontenac.
Reeve, James................................. .............. Août 4, 1868...... York.
Reld, William................ ....................... Fév. 27, 1868...... Frontenac.
Reid, Peter........................ .......................... ... Mars 31, 1868...... do
Reid, Alexander M...................................mai 1, 1868. Northumberland.
Richards, W. M..................Sept. 17, 1868....... .............. York.
Riddell, John .................. ............ Fév 4, 1868...... Northumberland.
Ridout, John D. .. ,............. ....... Sept 17, 1868. .York
ciiggs, Thomas F. (Lieut.)...... ....................... do 1, 1868...... Peterborough.
Ritchie, John .......... ............................. Août. 14, 1868,..York.
Roaf, William. ....................... ....................... Juillet 30, 1868. do
Roberts, John S........ .......... .... ............................. Nov. 9, 1868...... Perth.
Lobertson, James................ .... ........ .................... Juillet 14, 1868...... York.
O son, William John .............. .......... ...... Jan. 28, 1868...... Peel.

Roinson William Fc.... ..... , . s. 19, 1868...... Frontenac.obmson, Henry G........Juillet 30, 1868. York.
1obinson, George H......... ............. ............Août. 4, 1868......Simecoe.

yxobnson William W......................... .Nov. 9, 1868...... York.Oe, CharlesSr..................JJan. 28, 1868...... do
os, IrvineJuillet 7, 1868......uin 16, 1868......1Frontenac.

, D. George ... ................. Oct. 9, 1868.. York.
sell. Robert.......................................Mars 24, 1868...... Huron.
erford, Peter....................Nov. 11, 1868...... Carleton.

n, George A..................................Déc. 10, 1868. Norfolk.

er, Richard A. W.................Juin 3, 1868..astings.
Schroderg V................ ............................ 'Août 19, 1868...York.
8
eett Thomas............................................ Juin 16, 1868.. Frontenac.

... t,..llr....................... .............. ............ Mai 16, 1868.. Wellington.
Seth Joh.u..,.. .............. ................................ Sept. 2, 1868...Durham.

n •.................. ......... Juillet 22, 1868........ ... ,..,,... ........ Peel.
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Shears, John, ........................................ Juin 3, 1868...... Northumberland.
Sheppard, William (Capt.).......... ................... Avril 21, 1868...... Huron.
Silcox, Thomas A..........Mars 17, 1868 _... Elgin.
Smissen, Vander V. H.......... ............... ....... Août 4, 1868....., York.
Smith, Saudford R.................................. Mai 28, 1868 ...... Simeoe.
Smith, John F................................|........J... ....... ...... juin 4, 1868...... Huron.
Smith, Sidney (Enseigne).... . .......................... Juil. 9, 1868...... Peterborough.
Smith, D. Sheldon............. .................... . .Sept. 22 1868...... Brant.
Smith, Ga'tos............................................................i do 29, 1868. .... York.
Smith, William J...........................a..... Nov. 2, 1868... Ontario.
Smith Edward W......... ....................... do 25, 1868..... Brant.
Smyth, William S. . ....... Avril 7, 1868..Welland.
Sneath, William Alfred...................... ... Nov. 11, 1868...,.Sinmcoe.
Somerville, JohnA..................... ...... .. ..... .................. Août 13, 1868. .. Peul.
Soules, Peter.................... sept. 2, 1868...... Simcoe.

Speck, W illiam J........................... ............................. Oci. 12, 1868. .... lastings.
Spencer, George James...................IMars 11, 1868........... Fév. 7, 1868d...... do
Spring, W illiam ........................ ,..... ...... ....................... Jan. 15, 1868...... Frontenac.
Sprowle, Charles Il................................... Oct. 3, 1868...... York.
Stanley, Charles...................................... do 2-8, 1868..Prescott et Russell.
Stanton, George 0...................... ........ ........ Déo. 23, 1868...... Waterloo.
Steele, Richaed T. (Enseigna)..........Nov. 19, 1868........... Oct. 28, 1868...... Leeds.
Stevenson, Daniel.....................................Sept. 29, 1868...... York.
Stewart, Soloman................. Déec. 24, 1868. . Nov. 17, 1868.. Dundas.
Stiekle, Timothy D....... .. Juin 19, 1868... Jan. 28, 1868.. Northumberland.
Stock, George A. ( Lieut.)...............................:.......Fév. 11, 1868 ... Wentworth.
Strachan, Archilald............ ..... ................. Mai 5, 1868.....Frontenac.
Strathmore, Henry T.....................,..............Oct. 13, 1868......York.
Strathy, William...............,.............................. Juil. 30, 1868... do
Sullivan, John ............................ . ... ...... ,..............Août 29, 1868..... . do
Swinford, Herbert...........,................................. Mai 16, 1868.....Wellington.
Switzer, Charles R.......................... ............................. Jan. 21, 1868..... York.

Taylor, James P. ................... , .... . .................... Avril 7, 1868......Ontario.
Taylor, John..........................................Juil. 14, 1868..... York.
Tenny, Anmrew J..... .............................. Sept. 17, 1868......Odo
Thomas, Charles (Enseigne.)..... .................... Avril 17, 1868..... Brant.
Thornton, James D...... . .............................. Août 19, 1868.. Victoria.
Treleaven, James ....................... . ......... Fév. 26, 1868.. Durham.
Tremain, Richard G..................... ............... Mai 28, 1868..... York.
Trimble, Robert ... Nov. 9, 1868. Carleton.
Trott, Samue1W............... ............... Juin 12, 1868.. .... I Simcoe.
Tubman, William....................Avril 7, 1868 .... Carleton.
Tulloch, William R......................... .. Août 19, 1868...... Middlesex.
Tupper, Richard LaTouche....... ................ .... ...... Mai 1 6, 1868...Victoria.
Tupper, Melbourne H......... ........ . ............ do 16, 1868e....Welland.
Turtle, SamueL.................... ...... ............ Avil 17, 1868..ambton.
Tweed, Thomas. ................. Mars 31, 1868.......Fév. - 19, 1868...Frontenac.

Urquhart, James........................... ......... Avril 21, 1868...... alton.

Valentine, John (Lieut.-Col). ......................... do 7, 1868...Bruce.
VanEvery, W. Oliver........... .............................. Août 4, 1868.... 11uron.
Vanviack, Gilhert J.......................... ................... ...... Jui. 15, 1868,. . ince.Edouard.
Vaers, Adison (Cept.).......... ..................... 0......v7l 24, 1868....Northumberln.
Vidal, William M.............. ................... Oct. 26, 1868...Lambton.

Wagner, William J............. . .. .Août 29, 1868.....York.
Walker, ThomasJu 1 88d...............oe
Walker, J ..on ........ Août 1, 1868...... -do -

120



Se Victoria. Documents de la Session (No. 10). A. 1869

APPENDICE No. 6.-2uite.

PROVINCE D'ONTAIO.-Liste des Aspirants des Commissions, etc.-Suite.

Certificat de Certificat de

RANG ET NOM. premiâre deuxième Division régimentaire.

classe et date. classe et date.

Walker, William T............ Sept. 1er, 1868...... York.
Walker, Thaddeus........... do 11, 1868..... do
Walker, Charles J......... .......... ...... .... .................. ..... do 11, 1868..Kent.
Wallace, John W..............*.... ......... Mars 31, 1868. .... Durharm.
Warham, Richard........................... ............................... Fév. 19, 1868...... Frontenae.
Watson, John....................... . . Sept. 11, 1868...... York.
Weeks, Samuel...... ................................ Avril 21, 1868..... Prince-Edouard.
Wenham, John................ ............. . ...... Jan 7, 1868....Norfolk.
Werner, Fichtenberg...................... Nov. 1er, 1868...... Août 28, 1868.... Frontenac.
Whelpley, Elijaha............................ ..................... Juin 16, 1868 ...... !Brant.
White, John Edward..................................dào 19, 1868.. York.
White, Arthur...................................... Juil. 23, 1868. do
Widdifild,'J. Henry................ JJuin 19, 1868....... .................. do
Wigmore, David A. (Capt.) Déc. 18, 1868...... Janv. 14, 1868. Rimcoe.
Wilkes, Alfred J........ ............................ Sept 22, 1868. York.
Williams, William 0................................. Mars 17, 1868...... Prince-Edouard.
Williams, enry A....................... Juillet 2, 1868. Mai 28, 1868......York.
Williams. Alfred D....... .......... .................. Oct 20, 1868. do
Willoughby, William 0.................... .............................. Mai 28, 1868. Lambton.
Wilson, William C. (Enseigne)..............................Jan. 28, 1868...... Simooe.
Wilson, Joseph............. ............................ Avril 9, 1868...... Frontenac.
Wilson, Charles (Enseigne)..............Juillet 5, 1868.......Mai 16, 1868...... Huron.
Winchester, John.............. ..... ..................... Sept. 22, 1868...... York.
Windeat, Edmund (Lient.)............... Juillet 9, 1868... ............ do
Wood, John M..........................Nov. 25 1868.... do
Woods, George....................... .Juin 19, 1868...... do
Woollard, John........................o.............Août 12, 1863 ...... Frontenae.
Wright, George (Enseigne)............. ..... . do 29, 1868...... York.
Wyatt, Daniel M. .......................... Février 21, 1868...... Janv. 24, 1868...... Dundas.

Yerks, Matthias.. ..................................... Avril 17, 1868...... Norfolk.
Young, Richaid..................Mars 23, 1868...... Fév. 12, 1868. Frontenac.

12116a



32 Victoria. Documents de la Session (No. 10).

APPENDICE No. 6.-Fin.

RESUM-PROVINCE D'ONTARIO.

DIVISIONS REGIMENTAIRES.

Brant................ ...................
Bruce ......................................
Carleton ......... . ..........................
Dundas ..............................................................
D urham......... ......................... ,....
Elgin...... ............... ..........................
Essex.................................................
Frontenac ........................ .................
(lengarry........ ...........................
Grenville.................................... .......................
Grey ............... .................................. ..... .........
Hlaldimand ...................... ..............
Ilalton............... ......................
Hastings ........... .............................................
huron ..........................................
Kent.........................................
Lam bton.............,............................................
Lanark.............................................................
Leeds . ...........................................................
Lennox et Addington...................... .0... .....
Lincoln................................................... ...... ..
Middlesex .. .................................................
Norfolk .............................................
Northumberland ...................................... .....
Ontario ..........................................
Oxford.... .................................
Peel....................... .................
Perth....... .................. ...............
Peterborou gh ................................
Prescott et «Russel........ .....................
Prince-Edouard............... ........................ m....
Renfrew........ ............................
Simcoe....................... .................. ...
Stormont.............. ..........................................
Victoria...........................................................
W aterloo ...................................................
Welland................... ...................
Wellington................... ...... . . .
Wentworth.......................... . ............... ......
York............................... . . . . . . . ...

Totaux......................................

MILICE ACTIVE.

Aspirants -1 des commissions dans
le service de la milice active, qui ont
obtenu des certificats aux écoles mili-
taires depuis leur ouverture.

Certificats de
première classe.

4
31

2
16
2
2

75
8
2
4.
3
2

16
2
1
3 1

13 i
6

15
7

19
4

10
9
7
3
2

14
8

17
9
1

10
8

82

421

Certificats de
deuxième classe.

38
6

38
4

51
17
14

236
16
12
12
20
35
51
15
12
18
31
30
43
37

25
41
48
46
40
18
26
10
31

3
73
25
19
14
25
19
69

400

~1,761

Nombre de cadets
fréquentant les

écoles militaires)
le 1er janvier

1869,

3

19

1
1
5

4

3

i

1
2

1
1

1

.

.26

2.00. .4.0 . o
.t

26 l.I,... l.t

73

122
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APPENDICE No. 7.

PROVINCE DE QUÉEBEC.

LIsTE des Aspirants à des Commissions dans le service de la Milice Active, qui
ont obtenu des Certificats aux Ecoles Militaires durant l'année 1868.

[Certificat de Certificat de

RANG ET NOM. première deuxième Division régimentaire.

classe et date. classe et date.

Alain, Théophile .... ......................... a....Avril 22, 1868 .... Québec.
Allair, Joseph 0........................ .... .............................. do 22, 1868...... do
Allen, George M.............. .............. ......... ,.................... Fév. 8, 1868.......Napierville et St. Jean.
Alloway, Thomas J....................... . ........ ,...................iSept. 24, 1868......lochelaga.
Anderson, James ....... ...... ........... Avril 3, 1868. Québec.
Andrews, William M.......................'Mars 11, 1868.Janv. 27, 1868...... Hochelaga.
Antrobus, James M........................... Juin 6, 1868 .... Maskinong6 et St.

Maurice.
Ardouin, G. G. V......................... p.... ........................ Nov. 25, 1868...... Québoo.
Armand, Jean................... .. ... ... .. ..... .. Août 11, 1868...... (do
Armstrong, l. B........................... Nov. 17, 1868...... Juin 30, 186" ...... do
Asselin, Céréal ................................ Août 26, 1868. Lévis.
Asselin, AlfredI..................;.... .... Sept. 7, 1868 do
Aubry, David (Capt.). . ......................... Oct. 14, 1868;....Argenteuil et Deux

Austin, Edwardl B. M............. . . .. v......... v. 8, 1868...

Bacoun, Edouard................64...... Nov. 3, 1868.
Bailey, Oscar..................................... F'6v. 2 1

Bailey, William.. ........... ...................... Avril 13, 1868.
Barr, Joseph..... ....................... Juil. S,1868.
Barras, George................ .......... .............. Juin ,1868.
Barré, Stanislas.....................................Déc. 7,1868.
Bastion, Louis E...... ......................................... Août 10
Beauchamp, Joseph ....................... ................... Juin 30,868.
Beaudry, Arthur........... ... ........... ...... ........ . Oct..5. .1868...... c
Beaulieu, Joseph .................................................. Janv. 11, 1868.
Beaulieu, Jean Bte.......................................... Oct. 2, 1868.
Beaupré, Charles................ ....................... Août 171868.
Bécot, Etienne....................Août 11, 186 .Juin 30,1868....Jn
Bédard, Jérémie ........ .Janv. 16, 1868...... .........
Bédard, Joseph 0.................Nov. 17, 1868...... Août 5, 1868.
Bégin, Odule....................... ......... Janv. 23, 1868..............
Bélanger, Antoine U............. ....... ,....................Juin 18, 1868.
Bélanger, Clovis.................................... Oct. 2, 1868.

Bergeron, Joseph........ ........ ,..........Juin 3, 1868.
'ernard, Isaac............. ...... Sept. 7,t1868.
îethune, John T.......................Oct. 141868.
xlais, Louis .......................................... Juil. 9,1868.Blanchard, P. J. (Enseigne),................Nov. 25,
Blanchet, François X.....................Oct. 281868.
Blouin, Elzéar........ .............................. Juil. 24, 1868......
Bolilard, Honoré...................................Mai 23, 1868.
BOisseau, Frédéric...............Oct. 21, 1868.
Boisvert, Louis A...................................Mai 1er, 1868.
Ilooker, Alfred A.................Fév 21, Janv. 23
bothwell, Archibald.................................do 27,91868.

Thomas.....................................Juin ,1868.
V)o3er, Pierre Elzéar. .. ............... .............. Fv. 1 1868.

cher, JRémye...................... ...... Dc. 31,
B Ula-ner, Joseph A..,............Avril 281868

..... .... ..... .. .... ...ie~ouhiîîer, onr........... ......................... Sept. 2418 .

.. ................... J il
.......... 1...............Nov

JeanB ............................................... oo1M

123

Montagnes.
Compton.

Bonaventure et Gasp6.
Maskinongé et St.

Maurice.
Québec.
Hluntingdon.
Lévis.
Chambiy et Verchèr-s'
Hochelaga.
Québec.
Portneuf.
ilochelaga.
Rimirouski.
Québec.

do
do
lo

Lévis.
ilochelaga.
Bellechasse et Dor-

chester.
Qu6bee.
Bonaventure et Gaspé.
Hochelaga.
Lévis.
Mégantie.
Lévis.
Québee.

do
Chambly et Verebères.
Québee.
Hochelaga.
Arthabaska et Pruin-

mond.
Témiscouata.
Québec.

do
Lé vie.
Hochelaga.
Lévis.
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APPENDICE.-Suite.

PROVINCE DE QUÉfBEC.-Liste des Aspiralts, ,.des Commissions, etc.--Suite.

Certificat de

iremyiè"reRANG ET NOM

Certi

dei]

classe et date. class(

Brault, Ignace............ ........ .................. Nov.
Brisson, Jean........................................, Avril
Brocklesby, Henry A., Jr..............*.......................... Déc.
Brooks, Charles Il....................................iAoût
Bruyère, Edouard........................... ................. ,............0 do
Buckle, W illiamI............................. ............. ,........ Mars
Buckle, John.................................. ................. . . D
Bussière, JosephM...................... .. ... . ... .. mai .
Bussières, Napoléon. . ..... do

Cameron, John .............................. ............................. Mars
candlish, William W.................o. Janv.

Carter, Broek...................Avril 14, 1868. .... Mars
Carter, Cecil A.................................6 . Déc.
Cazes, Joseph.. .................................... Août
Chagnon, Louis A...................... ............ Avril
Chagnon, Philéas.......................... .. .... . . Août
Chagnon, M. J. Edmour. ........... .................... Déc.
Charest, Elzéar'.............................Oct.
Charron, Joseph A. S...................... ....... Sept.
Chartier, Télesphore..................................................... Avril
Chartier, Thélesphore ............................... jAoût
Chevalier, Jean B...........................IFév
Chillas, James ......................... e. .Oct.
Chouinard, Henri...........................ai
Clark, James Thomas.....................ct.
Clavet, Joseph................................
Cloutier, Jean...............................uin
CohoonWilliam. . . 0 ... 0...... Fév.
Colsto, PA. W. t................................. .... . Oct.

Côté, Edo.ard A..on J.......... .......... 1Avil
Côté, Allen B...................................... o.
Côté, Sylla.............. .......................... Dé.
Cotton, John............................ , 1 ....... .
Couchoncne, Alfred. .......... ......... .........tAou

Courtois, Louis.c.................... .... . .. Sept.

Colso, R.W ..................... ........... ...... ... 0@....*: - ... , Oc .

Couture, Charles........................ ............. FAév.

Côté, MAl I.........,............................DNov.

Craig, me*oh..t.I aSept.
Crane, Charles L........................Déc.
Cumming, Dnncan G.......... .. . .................... .Mar "

Cucningham, Edward................................................ Juil.

Daigle, Lus Nov.
Dasilva, LouisM.....................ai..... . . .
Davis, Thomas W m ........... a.... Im... .. .. ....... do
DoBellefeuille HZoil............ .............................. Sept.

DChese, Joseph MivirletMa..i............Sp
De la Gorgendière, Chas. Fleury...-.......éc.
Delisne, Adjutorl.................... ............................. Avril
Delisle, LouisM........ ......................... ......... N ai
Demers, Fré léri e Z Oct..........ep.
Demers, Antoine........................ . .Nov.
Denis, AlphonseJ................... .... janv.
DeSalaberry, Léonidas............ Dée. 12, 1868.. Oct.

124

icat de

uxième Division régimentaire,

e et date.

10, 1868.
i, 1868......4
5, 1868.

10, 1868......
5, 1868....

17,.1868......
19, 1868.....0
18, 1868..
28, 1868.....

Hochelaga.
Québec.

do
Compton.
Québec.
Chicoutimi et Saguenay.

do
Québec.

do

14, 1868...loehelaga.
3, 1868...... Arthabaska et Dra-

mond.
2, 1868..... Mégantic.

12, 1868.. Hochelaga.
11, 1868...... Kamouraska.
15, 1868...... Chambly et Verchères.
10, 1868...... do
19, 1868...... do
20, 1868. Québec.

2, 1868. Chambly etVereères.
3, 1868. Lévis.

26, 1868. Québec.
15, 1868...... Iberville.
20, 1868...... Nicolet et Yamaska.

1er, 1868...... Québec.
14, 1868...... Hochelaga.
21, 1868...... Québec.
22, 1868...... do
25, 1868.,.... do
22, 1868. Lévis.

5, 1868...... Québec.
18, 1868......,do
10, 1868. Nicolet et Yamaska.
12, 1868...... Québec.
24, 1868...... do .
10, 1868...... Arthabaska et Druam-

mond.
17, 1868. .... IQuébec.
25, 1868..... do

7, 1868...... Shefford.
23, 1868...... Québec.

7, 1868...... Hochelaga.
11, 1868. Argenteuil et DeUl

Montagnes.
8, 1868...... Hochelaga.

10, 1868.. do
20, 1868......1Québec.
20, 1868......tdo .
24, 1868. Maskinongé et St'

Maurice.
28, 1868.. Kamouraska.
25, 1868.Portneuf.
24, 1868. Québee.

1er, 1868.... do
21, 1868......I Chambly et
10, 1868...... Hochelaga.

3, 1868......ndo.
28, 1863..... L'Assomption et

calm.

A. 1869
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APPENDICE No. 7.-&uite.

PROVINCE DE, Qu,ÉBEC.--Liste des Aspirants à des Commissions, etc.-Suite.

Certificat de Certificat de

RANG ET NOM. première deuxième Division régimentaire.

classe et date. classe et date.

Deshonville, Joseph....................................
pescombes, Pierre.......... ........................

Desforges, Napoléon A... ........
Desjardins, George 0..............
De Wolf, James L.......................
Déziel, Edouard...........................
Dillon, William E.........................
Dionne, Augustin.........,..,. ... :
Donelan, Malachy....................
Donnelly, Patrick H.............
Donnelly, William J........
Doucet, Joseph Eugène...............
Douglas, Charles. S,..............
Drewe, George . .................

Dubé, Alphonse .. ........ ..
Duchesneau, Zotique......... ,......
Dugal, Alfred......... ..........
Duias, Charles F ...............
Dumouchel, Pierre..............
Dunbar, E. John...........................
Dupont, John A......... ..........
Dupont, Edmond.............

...... . . .................. 
0

t... .... .......

.... .... .. ..... ....... 

.. .... ...... ... ...

0... .... . ... .......

........... .te..............0

...... . .... ... , ...

Avril. 1er, 1868 ......

Mars 11, 1868........
Juillet 9, 1868.........

Juin 2, 1868.
Fév. 8,91868.
Août 10, 1868.
Oct. 5, 1868.
Juin 18,I18.
Avril 14, 1868.
do 27., 1 868.

Jan. 27, 1868
Avril 15, 1868.
Juin 3, 1868.
Déc. 22, 1868.........
Oct. 14, 1868.........

do
Nov.
Avril
Jan.
Oct.
Jan.
Fév.
Août

9, 1868..
10, 1868.....
17, 1868.....
24, 1868......
14, 1868.........
24, 1868.........
18, 1868.
28, 1868.

Duquet, Charles'............................ ... . Mars 13, 18ß8.........
Duvert, John ............................... sept. 24, 1868.

Québec.
Charlevoix et

morency.
St. Hyacinthe.
Ilochelaga.

do
Lévis.
Hochelaga.
Kamouraska.
Hochelaga.

do
do

Québec.
do

Argenteuil et
Montagnes.

Rimouski.
Hochelaga.
Québec.
Témiscouata.
Hochelaga.
Québec.

do
Maskinongé

Maurice.
Lévis.
St. Hyacinthe.

et St.

Ellis, James........................ ........ Mai 23, 1868..Quéec.

Fenwick, Arnold G.... .........
Ferguson, John H................
Filiatrant, Chas. M....................
Filion, Fredorick.... ............
Filion, Thomas..... .............
Filteau, J. O
Filteau, Joseph H...............
Fiset, Léon ........ . ............
FitzPatrick, Joseph .............
Fleury, Achille..................
Foreman, Thomas...............

Fradet Victor-

do 9,1868
Avril 18, 1868
Sept. 24,1868

do 2,1868
do Il,1868.

Jan. 10, 1868
Mars 27, 1868
Juillet 18, 1868
Juin 18, 1868

do 6,1868
Avril 27, 1868.

1868..,......

Praser E. Homèrei........,......... . .............................. Mars 0,1868.
Fraser, Fred: W. (Capt.) ............................. April 13,1868.r xJuillet24,1868........

Gagné, Elisée...... Juillet 9, 1868.........
4agnon, Adolphe. ...... Avril 7, 1868.........agnon, Charles E...............Avril 9, 1868...... ........ .............

Gaudry Daniel............. ........................ Dée. 12, 1868.........
tGauvin, Edouard. ............ Avril 17, 1868.........Gauvreau, Joseph.. ... Juin 5, 1868.........
neddes, John . Oct. 14, 1868........

S Goodwin. Sept. 2, 1868 ........
.more Alex. J ...... Déc. 5, 1868.

Gngras Philippe,...................Jan 7, 1868G!'gras, Léon G................... ............ Sept. 11, 1868.Gingra, Jean B . ..... .. ........... é. 21, 1868.

125

Hochelaga.
Rimouski.
Jacques Cartier et Laval.
Terrebonne.
Rimouski.
Lotbinière.

do
Québec.
Hochelaga.
Berthîer.
Argenteuil et Deux-

Montagnes.
Québec.
Lotbinière.
Québec.
Témiscouata.

Hochelaga.
Kamouraska.
Chicoutimi et Saguenay.
Kamouraska.
Témiscouata.
Québec.

do
Hochelaga.

do
Québec.do

do
do

3e Victoria.

.......... .... .......

........ .. . .......... * ,l.*..

..... .. .....s ..... .. .

o».. ... . . ....a .....

.. a........... .. ....... 0

40... ........ 6*.................
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APPENDICE No. 7.-&ite.

PROVINCE rD2 QuEBEc.-Liste des Aspirants a des Commissions, etc.--it0 .

Certificat de Certificat de

RANG ET NOM. première seconde Division régimentaire.

classe et date. classe et date.

Giroux, Célestin....... ............. Sept. 11, 1868. Québec.
Glassford, Albert J .................................. Mai 23, 1868. . ochelaga.
Globensky, Charles E....................... ......... Juin 2, . do
Gonthier, Stanislas..................... ................ Fév. 11,)1868. Québec.
G ordon, Thomas C.......................Août 10 1868. Juin18, 18.8. Hochelaga.
Gosselin, Vincent................... .. Sept. 2, 1868. do
Goudreault, J. V. N. (Capt.)........................ Nov. 23, 1868. Mégantie.
Goyer, Louis S............................Août 10 1868. June 6, 1868. ochelaga.
"rant, Thomas A.................,..................Jan. 21, 1868. Québec.
Grant, John Albert..................................Mai 918 . ochelaga.
Grcenshiclds, Edward B . ............... pAoût., 1868.........do

ably, Joseph..........................................Avril 27, 1868. Argenteuil et Deux
I Montagnes.

Hlamilton, George .................... Avil Iil 1868......Mars 11.7 1868. Québec.
liarman, Wm. J ............................................. Mai 23, 1868ochelaga.
larpur, George Il....................................O. 5Québec.
iarris, Henry VA.............. . ût. 10.186......Nov. 10, 1868. ochelaga.

Hlarvey, Henry lunes ............. .................... Mars 20,1868.

.............. ............. Nov. 2 ,1 6 .... u b e

Hayes, Francis.....................v. 7
llayes, William.............. ............................ Juin 18,1868...ochelaga.
Ileatley, George.... ........ Avril 24, 1868.......Québee.
llenshaw, Fred.C.......................a.........,Déc. 12, 1868......... Hochelaga.

ibardGeorgeHR.....................................Nov. 10, 1868... do
higgins, George ............................................. .Avril 23, 1868... Missisquoi.

ogan, John ............................... .....o*..*Mars24, 1868.... Québec.
Ilt, Augustus F........... .. ............................ Juillet 21, 88 do
lood, Andre Win. (Ens.)...... ..................... Mars 20, 1868.... ... Hochelaga.

Iloran, Patrick Jr..................................96006Mai18, 1868...... Québe.
Ioy, William (Ens.)................................Mars 20, 1868........Argenteuil et DU-

IMontagne,.
Hunt, Percy J........................................Jan. 2,.1868..Compton.

ter, Richard Il....2..............................Mai 16, 1868......... Québec.
luet Octave E......................918..................................Fév, ,..Hchel

Ilurst, William T................ ........................... Nov. 10, 1868....... orec.

Ibyotson, William e................ars 21, 1868........do
Isaacson, Alfred G. (ns.)............................ 23,do

Jaques, Charles AH..... .................... Mars 28, 1868.........do
Jean, Frédériy............ ......... Juillet 17, 1868. Rimouski.
Jeffery, Fred. Anev. 10, 1868....Québec.
Jeaerys, Charles H.................Sept. 23 1868. Juillet 25, 1868. . do
Jetté. Joseph ............................. Jan. , 1868. Rovile.
Johnston, Williar...................1ochelaga.
Johstone, Charles E. A................. . .. .. Déc 19, 1868..Richelieu.
Jones, Thoas . .............. Avril 9 1868.Qébec.
Jordon, John......................Mai 27,1868. do
Jordan, Charles A. R......................... .................. Oct 21, 1868. Hochelaga.

Keler, George ........................ v 14, 1868. Québe.
emp, Galloway L. (Capt.).........Nov. 16 1868. Fév.25, 1868. Missisquoi.

Kennedy, John G.................. ................... Oct 14, 1868. Hochelaga.
Kent, William (E......................... ................ Juin 8, 1868. Québec.

Hiunto,Pec J........................Se88..............d

Lhner, Rihardmon.............................et 4 88 Caeuuy

Lallrache, avid...................................Avril 27,188 iocega

Lachance, Mois..................,........doa 23,188 Qébc

.. ..... . . . .. . . . .. c . 5
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PROVINCE DE QUfcBEC.-Liste des Aspirants à des Commissions, etc.-Suite.

Certificat de Certificat de

RANG ET NOM. première deuxième Division régimentaire.

classe et date. classe et date.

Lacroix, Edmond...........
Laforêt, Joseph L. D ............
Lafrance, Ambroise R........ .....
Lagacé, Louis...................
Lamarre, Louis............ ......
Lambert, Thélesphore............
Langlois, Pierre.............................

Lapierre, George...............,...,
Lapointe, Louis A....................
Lapointe, G. Dominique...............
LaPorte, J. Alphonse............
LaBRivière, Amédée B........

Lalue, Achille.....................0

Laurin, Napoléon..........................
Lavallée, Narcisse............ ....
Lavallée, Charles D........a.............
Lavallière, François . .....................
Lavoie, Elzéar..............................
Lavoie, Jean........ .............
Lawlor, Francis ................
Lawrence, George...... .........
LaBel, George.......................
Lefaivre, Jean B.................
LeJeune, Henry........,.................
Lejeune, George F........................
Lemay, Achille T..... ...... ,..............
Lemelin, Pierre............. .....
Lemieux, Ludger..............
Lepage, Elzéar....... ...........
:Lepage, Louis....................... ........
.lepage, Charles........ .........
Lepage, John.................................
Lépine, Pierre... ...............
LeSueur, Richard J..... ...............
Létourneau, Magloire ....................
Létourneau, George.....................
Lévesque, P. Adrien.....................
Lipsey, William (Lieut.).................
.izotte, Charles.................
.tsecks, William........ ............
Lord, John .....................

oevelace, Robert (Lieut. Col.) .........
Lusignan, Louis.............................
lynd, Edmond.........'....,...............

MacÇrimmon, Donald A...............
IVaedonell Donald F...... ......iValienn *1',eae D ll, Richard L..................

ack, William G. (Capt.).........
aekay James p ...............

bahoney, Timothy ..............
airsJames (Capt.). .......hi asp Joseph......... .........1
archand Narcisse ..............

artel On6sime,.................

Marti, Ernest ................
asOeThéophile #0..,,,......,........,...

. 21., 1868......

................... ...................I

00ai9006 , 0 1868.

.................

Nov. 217, 1868...

................. 0.,........6

....... * ....... ........ ....

... 99 0 .................. .. ...

Oct. 14;, 1868.

.. v... . 1. . ......
Jan 008,9 868.....

..... *...............

Mai 8,9 1868.....
...............006 .........

........ ... . ........ .

Nov. 17, 1868......:

Nov. 17,e88,..

127

Août 5P 1868..Québec.
Avril 27, 1868..lochelaga.
Oct. 2816 Qu6bec.
do 2edo 2,1868 Témiscouata.

Sept. 18, 1868. Bellechasse&Dorchester.
Juil. 8, 1868. ilochelaga.
Avril 14, 1868. Charlevoix et Mont-

morency.
do 4y 1868.*eooQuébec-

odo
Mai 161868. Kamouraska.
Oct. 9, 1868...... Québec.
Juil. 9, 1868......Arthabaska et Drum

moud.
Oct. 2, 1868...... Charlevoix et Mont-

morency.
Sept. 23, 1868...... Québec.
Fév. 14,......... do
Déc. 19, 186l.9 ... Berthier.
Mars 216, 1868......Lévis.
Janv. 101, 1868,..... Quéec.
Avril 13, 1868......rdo
Août 10, 1868.. ochelaga.
Fév. 22, 1868......aQuébec.
Nov. 14,0 1868.... Tmiscouata.
do 10., 1868 ... Soulanges et Vaudreuil.

Août 10,7 1868.I l ochelaga.
Oct. 14,1868. do
do 13, 1868 ... Québec.

Déc. 17, 1868. do
Mai 16, 1868. Lévis.
Jul. 18, 1868. Québec.
Août 17, 1868.. imouski.
Sept. 7, 1868 ... do
do 7, 1868. do
do 11, 1868 ... Québec.

do
Mai 16, 1868. do
Juin lor, 1868. do
Janv. 24, 1868 .. Témiscouata.
Août 11, 1868,. Mégantie.
Avril 14, 1868 ... Québec.
Nov. 16, 1868..... Hlochelaga.
Mai 23, 1868. do
Mars 14do 1863.. do
mai 28, 1868.:Kamouraka.

. 9, 1868.... Québec.

ISept.
Oct.
do

Mars
Juin
Fév.
Juin
lOct.
1Juin
Fév.
Août
Sept.

. do

2, 1868....
21, 1868.... .1
21, 1868...
28, 1868...
18, 1868......
20, 1868.
18, 1868...
9, 1868.
2, 1868..

15, 1868...
17, 1868......
23, 1868......
17, 1868,..

Hochelaga.
Chambly et Verchères.
Compton.
Richmond et Wolfe.
Hochelaga.
Québec.
Richmond et Wolfe.
Chicoutimi et Saguenay.
Chambly et Verchères.
Hochelaga.
Québec.
Lévis.
Québec.
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APPENDICE No. 7.-Suite.

PROVINCE DE QuBE.-Liste des Aspirants à des CommRssins, ete.-Suite.

Certificat de Certificat de

RANG ET NOM. première deuxième Division régimentaire.

classe et date. classe et date.

Mathews, John E......................... ............
Mercier, Emile......................... .
Meunier, Jòsephi.. ...................
Michaud, Joseph...........................
Michaud, Onéseine..........................
Miles, John C....................... ....... .
Mitchell, Stanley...........................
Moir, Lilburn G................................. .........
Moisan, Louis.................... ..................
Montgomery, Wm. E. (Ens.)...., ... ....
Moore, Thoas................. .

Moore, Henry Alhert...............Déc...12...4868........
Moru, George N.... ............. ..................
Morkill, Thomas D... . ........
Morrisset, Michel.... ...............................
Morton, John J. ........ .....................
Mullins, Isaac B ................. ...................
McArthur, John ..... ......................
MeConnel,. ..rian D.................
MG Alen....s............................... ...
MoorEe, Jahmes. ,......................... . ..............

McKondry, John..** wesooo 1............ ........
MoKenzie, Peter.................... Aril 20, 1868..
Morionghlin, Charles................... ...................
MeNeece,Jae.............. .

Nadeau, Louis A ........ ........... .......................... ..
Neilson, John J............................ .............. 0..
Nelson, Wolfred De.E............ .....................
Nichols, Corwallis W...... .......................
Nicolle, Charles.............. ..........................
Northcote, harry Geo...... ..........

O'Brien, John J.. ...............
Ouellet, Ernest.......................
Ouellett, Joseph........ .........
Ouellet, Johnny.................
Ouellet, Onésime..........................

Déc.
F6v.
do
Mars
Juin
Août
Fév.
Oct.
Avril
Août
Mai

Oct.
Juil.
Fév.
Sept.
Juin
Sept.
Mai
Avril
Fév.
Mars
Juin
Nov.
Mars

do
Mai
Août

Déc.
Juil.
Déc.
Mai
Avril

Déc.
Mai
Fév.
Avril

, Sept.
, do

19, 1868...... .
10, 1868..a
25, 168...

6, 1868......
22, 1868......t
17, 1868......u
8, 1868.....
2, 1868.......

21, 1868...
25, 1868....
29, 1868.

28, 1868......
18, 1868......
3, 1868......

17, 1868.
6, 1868.
2, 1868......

23, 1868......
15, 18680....

8, 1868...
14, 1868..

5, 1868......
25, 1868,....
13, 1868......

6, 1868...
8, 1868.

10, .1868...

19, 1868......
25, 1868....
19, 1868......
9, 1868..

22, 1868...
19, 1868.....

9, 1868.....
18, 1868..
4, 1868..

17, 1868..
24, 1868..

Palmer, John Wesley1.....................Juin 18, 1868
Pâquet, Ilippolite. . ................... Fév. 27, 1868.
Paquet, Alexandre...................................Avril 7,91868.
Patton, Robert G., Jr............ ......................... Nov. 14,P1868.
Pelletier, Bruno......... .................. *...,............ Oct. 30,1868.

Pentland, Ilenry de M.....................Janv. 29, 1868...... .........
Perrault, Médard.................................I Fév. '25, 1868..
Petitelere, Edouard................................................Mars *3,
Philippsthal, John ..... 1Avril 21,
Pichet, David.......... . . .. Août.26,......

Plante, David..Avril 17,
Plante, Ele....... ....... . . Oct. 2,168.
Poliquin, Jules.. . Déc. 22,11868.
Pollexfow, Eugène C .. ... Juin '30,1868.
Porter, John (Capt.)....................... ., .. .. ......... ,.Août 10, 1868.
Porteous, Geoffrey Wm............. . Mai 2, 1868. 1.Mars 28,

18186....

Richmond et Wolfe.
Lévis.
Hochelaga.
Québec.
Lévis.
Québec.
Hochelaga.

do
Québec.
Mégantic.
'Assomption et Mont-

calm.
Québec.

do
do

Bellechasse et Dorchester
Hochelaga.

do
do
do

Joliette.
Juntingdon.

Québec.
do
do

Lévis.
lHochelaga.

do

do
Québec.
Ilochelaga.

do
Bonaventure et Gasp6.
Hochelaga.

do
Kamouraska.
Québec.
'Rimouski.
Hochelaga.

do
Québec.

do
do

Charlevoix et Mont-
morency.

Québec.\Joliette.
Québec.

.do
Charlevoix et MonIt-

mioreney.
Québec.
Ilochelaga.
BellechasseetDorchester
. Québec.
.dochelaga.

,do
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APPENDICE No. 7.-Suite.

PJRovINcE DEu QUÉnEcx-Liste des Aspirant6 à des Commissions, etc.-&tite.

Certificat de Certificat de

RANG.ET NOM. première deuxième Division régimentaire.

classe et date. classe et date.

Potvin, Thomas................................Mars 24, 1868....Quéhec.
Prevost, Norbert. . . . . . . .... Août 10, 1868......Hochelaga.
Prudhomme, Jean M. (Lieut.),....... ........ Mars, 2, 1868.,,,. Beauharnois ALaprairie.

Raymond, N. Antoine................... Mars 20, 1868.....Fév. 18, 1868. Québec.
R.héaume, Louis N......... .............. Avril 4, 1868. do
Riendeau, Joseph E ........................ . . Nov. 16, 1868.......Chambly etVerchères.
Rinfrot, P. François....................... ............ . .... .....,Oct. 20, 1868...... Québec.
Roberge, Joseph.......... ............. b.. ............. Sept. 23, 1868...... do
Robertson, Alexander ........... Mai 29, 1868............................4 do
Robinson, Jesse Wm... .............................. Jan. 23, 1868. St. Hyacinthe.
Robinson, William H................................Mar 28, 1868...,RHochelaga.
Rodden, James........ . .......... éc 5, 1868.... Québec.
Rolph, Richard W. O,....... ....... ............. Oct. 2, 1868...... do
Ross, CharlesJ..................... . . . uin 30, 1868,... do
Rouillard, Jean..... ............................. Jan. 3, 1868...... Hochelaga.
Rouleau, Joseph E.......................Mai 23, 1868. do
Rousseau, Léon.................................. ...... Fév. 20, 1868. Québec.
Rousseau, Edmond......,............ ................... Sept. 11, 1868...... Charlevoix et Mont-

morency.
Roy, Philippe H......... ....... ,....... ........... Nov. 10, 1868...... Iberville.
Ruel, Magloire . ........... .. . Oct. 9, 1868. Bellechasse&Dorchester.
Ruel, Narci se.............................. do 13, 1868......1Québec.
Russell, James... ........... Juin 18, 1868..iochelaga.

Sanguinet, Léonidas..............Avril 14, 1868.... Fév. 8, 1868...... do
Savignac, Raymond... ........ ............ ,............de 8th, 18 do
Scott, James G................... Québec.
Seott, Richard B,. ............................... ... Avril 27, 1868...... ochelaga.
Scott, Thomas A1........................Juin 18, 1868....., do
Scott, John H.......................... Ot. 2, 1868. do
Scougall, George H...... .. ........... Avril 20, 1868.. ................. Québe.
Sears, Edward S............ ........................ Sept. 17, 1868. do
Seebold, Frederick 0....... ......... ................. Déc. 19, 1868..Hochelaga.
Shepherd, John W......... ......................... Mai 23, 1868.... do
Simon, François.......................................... Fév. 11, 1868 .... Québec.
Sims, Lindsay David ......... ....................... Maichelaga.
Slack, George F................... .................. Juil. 8, 1868.. hesiqa.Sieus, John............ .Ari4,00 86 8 1.9 Misisquoi.

S.....Avril 22, 1868....: ... ,..,.. Bonaventure et Gaspé.
Smith, Algernon St. A...............................Jan. 30, 1868...... Québec.
Smith, Norman A. (M. D.).. ....... MArs 28, 1868...... Missisquoi.
Snith, Eustache M. B....... .. .................................... Juin 6, 1868.......Hochelaga.
Smith, Joseph.................... . . . . .. Sept. 17, 1868......'Rimouski.
St. Germain, Jules....... ........................... Oct. 2, 1868 ..... St. Hyacinthe.
St. Germain, Valenore.............. ...................... do 2, 1868... do
St. Laurent, F. A................ .................... Jan. 27, 1868. Québec.
St. Marie, Aristide.......................................... Dée. 19. 1868...... Hochelaga.
St. Mithe, François X.---... . ........................ Fév. 15, 1968. Terrebonne.
St. Pierre, Charles.. ................................. Mai 12, 1868...Québec.
Stackpoole, John A. M. E ............ . .............. Juin 22, 1868...... do
Steers, .Alphonse...............................ido 5, 1868....Richmond et Wolfe.Stevenson, James A........ ................... Mar 28, 1868....Hochelagu.

S evenson Samuel C.................Juin 2, 1868...... ................... do
Stewart, Jamed.................. ........ ............ Sept. 2, 1868.... do
StriRohert F................. .. tAvil 27, 1868...... dogva, Henry ............ Fév. 27, 1868. Portneuf.

erland, Frederick D..............,......... Juin 6, 1868.. Shefford.

ogîr ~ ène......................................... ... Fév. 3, 1868...L'Islet etMotay.
, -........................... ............ ,....,...... ..... Juil. 8, 1868...Hochelaga.
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APPENDICE No. 7-Suite.

PROVINCE DE QUEBE.-Liste des Aspirants à des Commissions, etc.-Suite.

Certificat de Certificat de

RANG ET NOM. première deuxième Division régimentaire.

classe et date. classe et date.I ' , 1_ __._,_ ,.

Tétrault, Télesphore............ ................................. Nov. 16, 1868 Chambly et Verchères.
Thérien, Norbert..t.-..............,...,..9 ............ Déce. 17, 1868...... Québec.
Thibault, Joseph......... 9... . . . . .Juin 21, 1868..Mégantic.
Torrance, Forbes.... .............. Mars 11, 1866...... ................ Hochelaga.
Tougas, Eusèlie.............................. .................. 1.... Avril 23, 1868...... Beauharnois et Laprairie
Tremblay, Geo. B. du.........................Oct. 5, 1868. Charlevoix et Mont-

morency.
Trudel, David........ . ........... Fé.. 21, 1868. ..... Québec.
Trudel, Thélesphore.............. ...................... .... do
Valin, Alphonse......-.......... . .. Sept. 11, 1868 do
Vandal, Philippe..........H.......... .Nov. 10,18 . ochelaga.
Vandal, Benjamin......................... ........ *..........0Déc. 5, 1868. Chicoutimi et Saguenay.
Vial, Dennis E........................ ..................... Oct. 13, 1868 ..... Québec.

Waddell, Williamé...........v 10, 1868 ..... do
Walkem, Joseph B................Mai 2, 1868. Mars 20, 1868...... Hochelaga.Walsh, Francis............. .ess ubcWard, Frais........... - ......................... Mai 27, 1868.....Québec.
Ward, Wm. James........... ......... .... Avril 9, 1869........... ............ Mégantie.
Watson, William................... ................... Mai 9, 1868....., Richmond et Wolfe.Welch, William W..........................[Jan. 7, 1868.................. ..... Québec.
Welch, ElwinJ.. ........................... Mars 20, 1868...... Missisquoi.
Welsh. James HJ........................... .uil 8, 1868...... Hochelaga.
Wheeler, George. ............................. do 8, 1868.. do
White, J. R. H..........,.........Mars 24, 1868...... Québec.
Whiteley, Wm. H. do 13, 1868...... Chicoutimi et Saguenay
Whitwell, John F........................... . do 28, 1868...... Missisquoi.
Wilson, William......... ............. do 2, 1868... .. Huntingdon.
Wilson, Richard.........................Avril 15, 1868-......Hochelaga.
Wilson, George........................................do 23, 1868...... do
Windham, William........0,60*.....188.01Ia dWinter, Tholasm................... ................... Mars 2, 1868..... do

.............................................. Oct. 24, 1868...... Bonaventure et Gaspé.Wood, HenryI............... ... ... .... Juin 18, 1868...... Beauharnois et Laprairie
Woolsey, John B......., .Sept. 23, 1860.. Août 5, 1868...... Québec.

Young, John.............................. Mars 4, 1868. . . . . Hochelaga.

Scovil, William Hl. (Capt.) .......... .... ........ Août 10 16.yt Jean, N.-B.

180



32 Victoria. Documents de la Session (No. 10.)

APPENDICE No. '.-Fin.

RESUMÉ--PRýOVINCE DE QUÉBEC.

MILICE ACTIVE.

Aspirants à des Commissions dans Nombre d'élèves
le service de la milice active, qui ont fréquentant les
obtenu des certificats aux écoles écoles militaires,

DIVISIONS REQIMENT AIRESý militaires depuis leur ouverture. le 1er janvier
1869.

Certificats d e Certificats de
première classe. deuxième classe.

L'Assomption et Montcalm........ .............
Argenteuil des Deux-Montagnes... ..............
Arthabaska et Drummond............. ........
Bagot ............................ ..... ...........................
Beauce............... ...........
Bellechasse et Dorchester... ....................
Berthier................. ............
Beauharnois et Laprairie. .......................
Brome et Stanstead....... .....................
Châteauguay....................................
Chambly et Verchères.....................................
Bonaventure et Gaspé........................... ......
Champlain................. ........................
Charlevoix et Montmorency.....................
Chicoutimi et Saguenay......... ...............
Compton ......... ...... .....................
Hochelaga....................................I
Iluntingdon................. ........................... .
Iberville ............... ............................................
Jacques Cartier et Lavai ................. ........
Joliette............... .................................
Kamouraska............................. .........................
L6vis.....................................,. .. . .. . . .
L'Islet et Montmagny..........................
Lotbinière.............. ..... ,.......................
Maskinongé et St. Maurice.................... ..............
Megantie ........................................................ ,

Missisquoi....... . ............................
Napierville et St. John's.... ................................
Nicolet et Yamaska.............. ...............................
Ottawa et Pontiac.......... ....................
Portneuf .................................... .
Quebec
RIichelieu ....................................
Richmond et Wolfe....................a ..
Rimouski. ................. .........
Rouville
Shefford......

ioulanges et Vaudreuil.........................
St. Hyacinthe .......... .... ......

. .miscouata ..... 0. .. ...
'lerrebonne .................................

Totaux........... ...... .....

il
18
7
2
9
9

10
11
4

13
22

7

10
3

13
126

15
4
8

25
18

9
8
7

13
9

15
5
6

141
3

17
7

12
3
2

13
11

8

665

15
33 1
14

8
10 1
23

12 .
43 2
22

8 13
19 5
11 1
20 1

346 42
20 ............

26
10
33 3
63 3
21 4
21 ............25 ..... ... ...
20 2
22 ...............
.20 ... .. 7........
21 .

9 I 1 -
19 4

370 44
4 1

24 ..... .
30 3
22 1
18 1

7 1
20 2
19 2
17

1492 140
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APPENDICE No. 8.

REGLES ET REGLEMENTS POUR LES ECOLES D'INSTRUCTION
MILITAIRE DE LA PUISSANCE DU CANADA.

Approuvés par Son Excellence ' Adminaistrateur du Gouvernement en Conseil,
22 Décembre 1868.

UNIF0RMES ET LIVRES.

1. Il sera distribué à chaque Elève 'aCaet) en entrant à l'Ecole, un habillement
composé des articles suivants:-Une Tunique de serge rouge, une paire de Pantalons de
serge bleue, un Bonnet de Police avec ornement, ou si c'est en hiver une casquette de
fourrure. Cet habillement ne devra -pas être porte avant que les chaog m2nts nécessaires
pour qu'il puisse convenir à la taille de l'Elève, aient été faits.. Le Sergent-[ajor de
l'Ecole désignera aux Elèves quels seront les changements à faire îorsque l'habillement ne
leur ira pas bien. [l sera aussi donné à chaque Elêve, en entrant à lEcole, deux livres
intitulés: l'un, Field Exercise, et l'autre, Queenw's Regulations L'habillement, ainsi que
les livres ci-dessus mentionnés deviendront la propriété de l'Elève du moment qu'il aura
obtenu un certificat de Seconde Classe; mais dans le cas où ilnanquerait d'obtenir un
certificat, tous les effets qu'il aura reçus seront remis et placés de nouveau dans les magasins
du Gouvernement.

2. Une capote sera mise à l'usage dé chaque Elève pendant son séjour à l'Ecole;
mais comme ces capotes ne deviennent jamains la propriété des Elèves, et qu'elles doivent
invariablement être remises en magasin par eux du moment qu'ils laissent l'Ecole, il ne
sera parmis dans aucun cas d'y faire des changements.

3. Chaque Elève devra se pourvoir d'un col-ëra*ato noir uni,'qu'il portera lorsqu'il
sera en uniforme. Les cravates et cache-nez ne seront point tolérés, si ce n'est en hiver
et avec la permission du commandant.

4. Les Elèves, lorsqu'ils seront en uniforme, devront invFiableient porter le cein.
turon, et il leur est défendu de paraître en public, vêtus partie en uniforme et partie en
habit bourgois.

5. Pendant les mois d'été, les Elèves ne porteront point la capote, excepté en temps
de pluie; et les commandants voudront bien déterminer l'époque où ils jugeront à propos
que les Elèves prennent la capote pour l'hiver. Après cette date, il ne iera permis à aucun
Elève de se montrer dans les rues avec d'autre unifome qe a capote ayant son cein-
turon par-dessus.

6. Tout LElève perdant sa capote ou d'autres objets appartenant à l'Ecole, le prix lui
en sera déduit de la gratification qu'il doit recevoir s'il obtient un certificat de Seconde
Classe, et s'il n'obtenait point de certifi 'at, et qu'il refusât de payer le montant dû, le compte
pour les effets perdus sera alors envoyé au Surintendant de l'Ecole avec le nom et l'adresse
de l'Elève.

7. Si les Elèves portent des gants, ils devront être blancs. Pour l'hiver, les mitaines
devront être semblables à celles portées par les Troupes Régulières de Sa Majesté.

DUREE DE L'ASSISTANCE.

8. Le terme alloué aux Elèves pour obtenir des certificats est de 90 jours d'exercice.
La durée de présence à l'Ecole pour chaque jour sera de 5 heures, qui seront distri-

buées en la manière que le comm'ndant de l'Ecole jugera la plus avantageuse. On aura
soin de varier autant que possible les sujets d'instructions afin qu'ils ne deviennent pas en-
nuyeux; et chaque jour il sera consacré une heure aux leçons.

ÉLEVES.

9. Tout Elève qui dbsirera obtenir un congé, devra en faire la demande par écrit au
commandant de l'Ecole, par l'entremise de l'Adjudant; et cette demande devra être faite
au moins une journée avant celle où 'commencera le congé. Cependant,-toute absence,
excepté dans les cas de maladie, attestée par le certificat d'un médecin, et de sommationl
pour présence à la Cour de Justice, sera comprise dans les trois mois d'Ecole.
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10. Tout Elève empêché par maladie d'assister à l'Ecole, en donnera avis sans délai

à l'Adjudant, et enverra en mêLne temps un certificat du médecin. Si la maladie ou l'in-

disposition de l'Elève est de nature à l'empêcher seulement de s'exercer, il se rendra à

l'Ecole où on lui donnera quelque autre travail à faire. Lorsqu'un Elève sera malade ou

assez indisposé pour l'empêcher d'être présent aux exercices et aux leçons, il ne devra
Point pour aucune raison quitter ses quartiers.

11. Les Elèves ne devront, sous aucun prétette que ce soit, donner de l'argent aux
Instructeurs ou aux Soldats de service à l'Ecole.

12. Il ne sera point permis aux Elèves de lier société avec les Instructeurs.
13. Chaque ELève en entrant à l'Ecole sera examiné et placé dans l'Escouade qui lui

conviendra le mieux, et devra être promu d'Escouade en Escouade suivant les progrès
qu'il fera.

14. Une qualité indispensable pour le poste d'Instructeur est un commandement clair
et bien accentué, ainsi que la faculté de savoir donner aux recrues les avertissements et les
explications en aussi peu de mots que possible et d'une manière distincte et à propos.
Lorsque des Elèves exerceront des Escouades, les Instructeurs devront *leur donner
l'avantage et le temps de rectifier eux-mêmes les erreurs ou fautes qu'ils pourront faire, en
ayant soin de ne pas être trop prompts à intervenir pour les repren ire.

15. Chaque Instructeur aura un livre dans lequel sera marqué le jour où tel Elève
aura fait l'office d'Instructeur, de Capitaine, de Lieutenant, d'Enseigne, etc., etc ; et on
fera attention à ce que chaq'ue Elève, à tour- de rôle, soit pris pour chaque genre d'étude et
pour chaque rang ou grade.

16. Les Elèves devront recourir aux Instructeurs pour se faire expliquer ce qu'ils
ne pourront point comprendre, et dans le cas où ces derniers seraient incapables de
donner l'explication demandée, il leur faudra s'adresser à l'Adj ..dant.

17. Les commandants sont autorisés à se servir, à leur discrétion, de cordes pour des
fins d'Exercice de Compagnie ou de Bataillon, les Elèves alors agissant comme pivots.
Pour les Exercices de Bataillon, un certain nombre de soldats du Régiment auquel sera
attachée l'Ecole pourront être employés au taux de trois deniers sterling par Exercice,
et le montant voulu pour leur solde sera porté sur le bordereau mensuel de l'Ecole.

18. Les Elèves devront être exercés dans les rangs, même après avoir appris parfaite.
ment les Exercices par Escouade, le Maniement des Armes et l'Exercice de Peloton, au
moins deux ou trois fois par semaine.

CERTIFICATS DE SECONDE CLASSE.

Ce qu'il faut enseigner à l'IÉlève pour le rendre capable d'obtenir un Certificat de
Seconde Classe, ce sont en premier lieu l'Exercice par Escouade, le Mjniement des
Armes et l'Exercice de Peloton pour la courte carabine. Il faudra qu'il soit capable
d'exercer une Escouade par temps et mouvements, en donnant les explications nécessaires,
et de rectifier sur le champ les erreurs et fautes qui auront été commises. Il devra être
capable d'enseigner l'Exercice de Peloton, genou en terre ou debout, de même que les
divers modes de tirer et de porter la carabine.

Aux "Exercices par Compagnie," l'Elève doit être capable de donner des instructions
sur ce qui doit être lait à chaque mot séparé du commandement, et ci'expliquer l'utilité
des différents mouvements. Il doit aussi être capable de prendre la place d'un Instruc-
teur, d'un Capitaine, ou de tout Serre-File.

Aux "Exercices d'Infanterie Légère," un Elève devra être capable de commander une
Compagnie, soit séparément, soit incorporée dans un Bataillon, y compris le détachement
de Pilanqueurs et la formation des Avant-Gardes et des Arrière Gardes.

Aux Exercices de Bataillon, un Eiève doit être capable de commander une Compagnie,
et de prendre la place d'un sous-officier de remplacement ou serre fili, et aussi de com-
mander la Garde des Drapeaux.

Les Elèves devront apprendre à saluer convenablement, s>it arrêtés soit en marchant.
La faculté de commander convenablement sera considérée comme une condition indis-

pensable pour l'obtentioa d'un Certificat de Seconde Classe.
Pour ce qui est de l'Economie Intérieure, les Elèves devront assister à des leçons, que

leur donnera l'Adjudan~t ou des Sous-officiers corpéteuts et choisis avec sQin? to aQ~. les
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matières qui ont trait aux sujets suivants, en tant qu'ils concernent les Officiers de com
pagnie :

1e. Organisation et effectif d'une Compagnie.
2o. Livres de Compagnie.
3o. Aliments.
4o. Solde et Comptes d'une Compagnie.
5o. Uniformes et petits équipements,
6c. Inspection du contenu du Havresac et installation des chambres de caserne.
7. Avertissements aux soldats qui doivent être de service.
So. Promulgation des Ordres.
9o. Devoirs d'un Capitaine et d'un Subalterne du jour.

10e. Devoirs du Sergent et du Caporal d'ordonnance du Régiment.
11o. Devoirs du Sergent, du Caporal, et des Soldats d'ordonnance d'une Compagnie.
12o. Devoirs des Sous-officiers à la Porte et à la Cantine.
13e. Dispositions à l'égard des contrevenants et des Prisonniers.
14o. Puaitions qui peuvent être infligées par le Capitaine d'une Compagnie.
15o. Cours Martiales de Régiment.
16e. Marches de Route, et devoirs pendant la marche et le cantonnement.
170. Offenses et pénalités mentionnées « dans l'Acte de la Milice et de la Défense-de

1868, et une parfaite connaissance des Règlements concernant la Milice Volontaire.
Les Elèvee doivent être parfaitement mis au fait des devoirs qui regardent les officiers.les Sous-officiers et les Soldats lorsqu'ils sont de Garde, y compris la Parade privée de la

garde.
Chaque Elève sera tenu de faire et de garder en sa possession des copies des formules

et rapports qui suivent:
1. Bordereau.
2. Livres des Comptes de la Compagnie.
3. Rôles des Reçus.

4. Registre des devoirs.
5. Rapport de la Garde.
6. Etat de la Parade.
7. Rapport du Capitaine du jour.
8. Rapport du Subalterne du jour.
9. Rapport du Sergent d'ordonnance du Régiment.

10. Rapport du Planton de la Porte.
Il. Rapport de la Cantine.

Les commandants des Ecoles, s'il n'y voient pas'd'objection, sont priés d'enseigner
pratiquement aux Elèves les devoirs des Officiers et des Sergents d'ordonnance de la Com-
pagnie, en les attachant à tour de rôle à l'Officier et aux Sous-officiers chargés de ces
devoirs, et aussi de leur permettre de visiter les chambres de la Caserne, de voir inspecter
le contenu des Havresacs, d'être présents à la solde des Soldats, et de se mettre au fait de
tous les règlements tn force pour le maintien de l'ordre.

CERTIFICATS DE PREMIÎIjRE CLASSE.

Pour l'obtention d'un Certificat de Première Classe, les Elèves doivent être capables
de commander un Bataillon, de donner (comme dans l'Exercice de Compagnie) toutes 'es
explications, et de rectifier les erreurs ou fautes soit à l'Exercice de Bataillon, soit à celle
de l'Infanterie Légèr ; ils doivent aussi être au fait des devoi;s des Officiers à cheval, de
mcême que de ceux du Sergent-Major.

Les Elèves doivent avoir une connaissance des principes généraux de l'Exercice de
Brigade et du Jalonnement.

Les commandants sont priés de permettre aux Elèves qui étudient pour un Certifiat
de Première Classe, d'assister au Bureau Régimentaire, au Bureau du Payeur, aux Ma-
sins du Quartier-Maître et à l'Hôpital, afin qu'ils puissent avoir un aperçu du Système suiv
par les différentes divisions d'un Régiment.

En "Economie Intérieure" les Elèves doivent avoir une connaissance plus parfaite dg
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tous les sujets mentionn4s pour un Certificat de Seconde Classe, et de plus, ils doivent avoir
une conn issance générale des sujets suivants

1. Délits et punitions.
2. Devoirs des différents officiers et sous-officiers d'un Bataillon.
3. Munitions, uniforme, combustible et éclairage fournis aux Volontaires.
4. Aide au Pouvoir Uivil.
5. Sy2tème d'Instruction de Mousqueterie.
6 Les Piquets.
7. Telles parties des Articles de Guerre et de l'Acte pour réprimer la Mutinerie qui

pourront instruire les Elèves sur les pouvoirs des Cours Martiales et les pénalités aux-
quelles ils s'exposeraient pour des offenses d'une nature grave.

8. Livres, Rapports et Bureaux Régimentaires.
9. Cours Martiales et Commissions d'Enquête.

10. Déserteurs.
11. Feu de Chaussée.

.DISCIPLINE ET PUNITIONS.

La peine de la Suspensio.n dans les Ecoles sera infligée par le Commandant et à sa
discrétion. Le temps que durera la suspension d'un Elève fera partie du terme qui lui
est alloué pour rester à l'Ecole.

La punition de renvoi ou d'exclusion sera infligée par le Commandant-en-Chef sur le
rapport du Commandant.

Tout Elève renvoyé d'aucune des Ecoles Militaires perdra l'avantage de pouvoir être
admis dans aucune autre des Ecoles d'Instruction Militaire.

OFFENSES PUNIES PAR LA SUSPENSION.

1. Toute marque de désobéissance ou d'inatention à l'ordre d'un Supérieur.
2. Conduite irrégulière dans les rangs.
3. Paraître en dehors de l'Ecole avec quelques articles de l'uniforme sans être con-

venablement vêtu de tout son uniforme militaire.
4. Absence sans permission.
5. Arriver trop tard à la parade.

OFFENSES PUNIES PAR L'EXCLUSION.

1. L'insubordination ou le manque de respect d'un Elève à un Officier Supérieur.
2. L'ivresse chez un Elève lorsqu'il portera quelque partie de son uniforme.
3. Toute conduite déshonorante chez un Elève pendant la durée de son cours à

l'Ecole, quand même telle conduite ne comporterait pas en elle une offense contre la disci-
pline militaire.

4. Toute offense sujette à la peine de suspension qui aura été renouvelée pour la
troisième fois.

'Dans le cas où un Elève s'absentera sans permission plus longtemps que l'espace detrois jours, son absence sera rapportée à l'Adjudant-Général, qui ordonnera que son nom
suit retranché du rôle de l'Ecole, et cet Elève ne pourra être admis de nouveau sans avoir
donné une explication satisfaisante des causes de son absence.

WALKER POWELL, Lt.-Colonel,
Sous-Adjudant-Général de la Milice,t Canada.

bépartement de la Milice et de la Défense,
Bureau de l'Adjudant-Général,

Ottawa, 21 Décembre 1868.
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APPENDICE No. 10.

CIRCUL&IRE AUX PAYEURS DE DISTRICTS ET AUTRES INTÉREssÉs.

Les règiements suivants s'appliqueet aux exercices annuels pour l'année fiancière expiram
le 30 juin 1870.

DÉPARTEMLENT DE LA MILICE ET DE LA DÉFENSE,

Ottawa, 25juin 1869.
Les règlements suivants ont été approuvés par l'honorable Ministre de la Milice et de

la Défense, relativement aux treize jours d'exercice que doit faire l'effectif volontaire et
qui doivent être payés pour l'année expirant le 30 juin 1870, savoir:-

1. Tous les bataillons ruraux feront l'exercice en campement aux quatiersgénéraux
du bataillon.

Les volontaires resteront campés l'espace de six jours complets, et durant cette période,
il sera exigé six heures d'exercice par jour ; les six jours d'exercice devront être exclus;fs
de tout dimanche qui pourrait tomber dans l'intervalle.

Les sous-officiers et soldats qui auront rempli les conditions ci-dessus recevront $6.50
chacun, et les officiers $13.00 chacun.

Vingt-cinq centins pour frais de route en se rendant aux quartiers-généraux, et
vingt-cinq centins pour en revenir, seront alloués à chaque sous-officier et soldat apparte-
nant à des corps d'infanterie qui en sont éloignés de plus de 15 milles; et cinq centins en
sus pour toute autre distance additionnelle d'au moins cinq milles, le tout sur le certificat
de l'officier commandant le bataillon. Les officiers recevront le double de l'indemnité ci-
dessus pour frais de route. Aucune allocation ne sera accordée pour les distances au-
dessous de 15 milles, non plus que pour les officiers et soldats qui reçoivent déjà une alloca-
tion pour un cheval.

2. La même solde et la même indemnité de route seront aussi accordées, d'après les
conditions ci-dessous, à tout corps qui sera réuni dans un camp pour faire l'exercice, soit
sur la frontière ou autres postes.

3. Les compagnies rurales qui ne sont pas en bataillon et qui n'appartiennent à aucun
corps de cité, feront les treize jours d'exercice aux différents quartiers-généraux de leur
localité d'après les règlements ordinaires, c'est-à-dire à l'époque qui leur conviendra la
mieux; mais les bataillons de oité auxquels sont attachées des compagnies rurales et qui
font l'exercice annuel dans un camp, tel que ci-dessus, seront payés d'après la section ire
de cette circulaire.

4. Tous les officiers à cheval de l'infanterie, et tous les officiers, sous-officiers et
soldats de corps à cheval, recevront $9.75 chacun pour un cheval, pourvu que tel cheval ait
été réellement et nécessairement présent à la parade durant toute la période des exercices.

Les périodes interrompues seront comptées à 75 centins par jour pour chaque cheval.
5. Les $13.00 pour chaque officier, les $6.50 pour chaque sous-officier et soldat, et les

$9.75 pour chaque cheval, pour avoir fait les exercices voulus, seront payés par le payeur
du district, en produisant le rôle de reçus, No. 224, dûment signé, en double par chaque
officier et soldat pour qui demande de solde est faite. L'un de ces rôles sera gardé par le
payeur du district pour consultation, et l'autre envoyé au département à l'appui de ou
compte courant.

6. Tous les paiements devront être faits aux capitaines de compagties seulemInl
comme sela se pratique dans le service de la Reine.

7. En vue d'éviter aux volontaires tout inconvénient, dans le cas où le payeur
du district ne se trouverait pas au camp, une avance, qui ne devra pas excéder les deux
tiers de la solde de la compagnie, sera faite au capitaine par le payeur du district sur
réception d'une requisition-Voir la formule sur le rôle de reçus-et la balance sera payée
lorsque le rôle de reçus, dûment complété tel que ci-dessus, aura été produit. On devra
prendre un reçu en double pour telles avances qui seront faites, dont l'un sera gardé pr
le payeur du district> et l'autre envoyé avec son compte courant à l'appui de la demande

8. L'allocation pour indemnité de route pourra être portée en une somme ronde
fin du rôle de reçus, et remise au capitaine de la compagnie avec la solde de l'exercice us
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compte détaillé et séparé pour cette indemnité, dûment certifié exact par le capitaine et
l'officier commandant, devra accompagner chaque rôle de reçus en double.

9. Des tentes et des couvertes seront fournies par le département, mais toutes les
dépenses pour rations ou pour tout autre service dans le camp ou sur la route, devront être
à la charge des volontaires à même leur paie pour l'exercice en la manière usitée.

10. Une allocation spéciale de $6.00 par troupe ou compagnie qui aura réellement fait
l'exercice dans un camp, pour marmites de camp et autres ustensiles nécessaires de cuisine,
pourra être portée à la fin du rôle de reçus, sur un certificat de l'officier commandant,
donné aussi à la fin du rôle, établissant que ces articles ont été fournis par la compagnie.

Il. En considération du surcroit de devoirs imposés aux payeurs de district par
l'exercice qui se fera dans les camps, une allocation au taux de $50.00 par mois leur
sera accordée pour une période qui, dans aucun cas, ne devra point dépasser deux mois, et
cet item pourra être porté sur les comptes courants.

12. Les officiers commandant des corps qui désirent se procurer des formules nouvelles
de rôles de reçus, et des formules des réquisitions d'après la 7e section de cette circulaire,
devront s'adresser aux payeurs de district, à qui ces formules ont été envoyées.

13. Des réquisitions en double sur la formule A, seront envoyées à ce département de
temps en temps-après le 1er de juillet prochain-pour telles avances qui pourront être
nécessaires, afin de mettre les payeurs de district en mesure de faire tous ces paiements,
dont ils rendront compte, tous leà quinze jours, dans leur compte courant, en duplicata,
formule E.

L'honorable Ministre de la Milice et de la Défense désire que les officiers d'état-major
de district, et tous les autres que la présente concerne, portent, en prenant leurs dispositions
pour mettre ces instructions à effet, une attention toute particulière à ce que les volontaires
en général soient traités convenablement en ce qui regarde la saison de l'année, en choisis-
sant le temps qui leur sera le plus avantageux pour faire l'exercice annuel.

GEORGE FUTVOYE,
Député du Ministre de la Milice et de la Défense.

REGLEMENTS RELATIFS AUX TENTES ET AUX COUVERTES QUI SERONT
MISES A L'USAGE DES VOLONTAIRES PENDANT LEURS EXERCICES
ANNUELS EN CAMPEMENT.

Sur l'autorisation de l'honorable Ministre de la Milice et de la Défense de mettre des
tentes et des couvertes àl'usage des volontaires pour le temps de leurs exercices annuels,
il a plu à Son Excellence le Gouverneur-Général d'approuver à ce sujet les règlements sui-
vants

1. A tous les corps qui auront reçu autorisation de camper pour faire leurs exercices,
des tentes et des couvertes seront fournies, en la manière usitée, à la demande des
Adjudants Généraux des différents districts militaires.

2. Dans l'ordre des dates pour l'exercice des volontaires dans leurs districts respectifs,
les Sous-Adjudants.Généraux ne devront pas oublier que, vu le nombre limité des tentes
et des couvertes qu'il y a dans les magasins publics, celles qui auront été mises à l'usage
des corps de volontaires ne devront rester en leur possession que l'espace de temps que
dureront leurs exercices annuels, afin qu'elles soient disponibles pour servir de nouveau là
d'autres corps qui pourront en avoir besoin à leur tour.

3. Comme il est à désirer que les volontaires autorisés à camper pour faire les exer-
cices, suivent la même routine que celle prescrite lorsqu'il s'agit d'un service actif en cam-
pagne, les officiers d'Etat Major de District auront soin de faire donner des instructions sur
la manière de dresser les tentes et de les plier, ainsi que sur tous les autres détails relatifs
au campement.

4. Comme les tentes et les couvertes sent les seuls articles d'équipage de campement
qui1 peuvent à présent être fou'rnis par les magasins publies pour servir pendant les exer-

sannuels, on devra donner instruction aux Officiers Commandants d'avoir soin d'avertir
229
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leurs corps respectifs d'apporter avec eux au camp tous les autres articles d'équipage dont
ils pourront absolument avoir besoin pour le temps des exercices.

5. Ce qui suit est le plus grand nombre de tentes et de couvertes dont la fourniture
sera autorisée.

TENTES DE SOLDAT AU COMPLET.

) Officier Commandant....... ........................... une.
Deux Majors.................une.

- Chirurgiens'........... . . . . .... une.
. Adjudant et Ordonnance...............................une.
Pý 1Payeur et Fourrier............,............ ................. une.

j J Garde du camp et Arrière-Garde.......... ............. deux.
Officiers de chaque compagnie.............. .............. une.
Chaque dix sous-officiers et soldats ....................... une.

COUVERTES.
Pour chaque officier, sous-officier et soldat...................une.

6. Chaque tente au complet se compose d'une tente de toile,-d'un sac de toile pour
la renfermer-d'un montant en deux pièces, d'un sac de piquets, contenant un maillet avec
son manche, et 45 piquets. Les couvertes sont pliées dans des valises de toile, chacune
en contenant vingt.

7. En recevant les tentes et les couvertes, le Fourrier du bataillon devra inspecter tous
les articles envoyés pour l'usage du bataillon, et s'assurer si le nombre correspond à celui
dont il aura reçu avis des Quartiers Généraux du District. Il se fera donner un reçu
par son Officier Commandant pour tous ces articles et le transmettra à qui de droit.

8. Tout article d'équipage de camp sorti des magasins publics, qui sera perdu ou en-
dommagé au-delà de ce qu'il pourra l'être par l'usage qui en sera fait durant que tel corps
de la Milice l'aura en sa possession, la valeur en sera portée au compte de la compagnie
qui en est responsable, et payée par elle en la manière usitée.

9. Le Sous-Adjudant Général dans chaque District nommera un officier pour être
présent à la levée de chaque camp, pour faire une estimation des dommages, et recevoir
les tentes et les couvertes du corps auquel elles avaient été livrées.

10. Les dommages et articles perdus seront comptés aux taux suivants,-valeur du
prix coûtant:-Quant aux tentes, lorsqu'elles ne seront pas trop déchirées ou autrement
endommagées pour les empêcher de servir de nouveau, le dommage en sera estimé; si-noUn
la valeur entière en sera exigée:

Tente de toile (seule)........... $21 50
Sac de toile pour la tente. ................................... 100

Montant de tente, en deux pièces............................... 0 75
Sac de toile pour les piquets............................................... 0 50
Maillet ........................................................................ 020

Piquets de tente, chaque.. ............................... 0 0>1
Crochet ou porte d'agraphe, grande......... ............... 003

Do do petite........ 0 01
Liens pour montant de tente, chaque ....................... 0 e 03
Corde pour attacher la tente ............................. 05
Cordes de tension, chaque ................................... 0 06
Coulisses-de bois pour les cordes de tension, chaque............. 0 01
Boutons de bois ........................................... 001

Cordes pour les sacs à tente, chaque .......................... 0 05
Cordes pour les sacs à piquets. ............................... 03
Couvertes grises ........................................... 2 1
Valise de toile pour couverte*................................2 75
Cordes intérieures pour la valise aux couvertes, chaque............0 05
Corde extérieure pour do do chaque............O0 15

11. Les couvertes fabriquées en Canada pour la Milice sont grises, ayant deux re
noires à chaque bout, séparées par une raie rouge d'un pouce de large, et les lettres P.-C
placées a centre de chaque couverte, et travaillées en laine rouge,-P'oids, 4 livres.
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12. Lorsqu'il sera fait une suspension pour des dommages ou des articles perdus en
vertu de la section 8, un rapport de telle suspension sera fait et envoyé au Sous-Adjudant
général du District pour être par ce dernier transmis aux Quartiers-Généraux.

13. On devra porter une attention toute spéciale sur la nécessité absolue de voir à ce

que les tentes qui auront été dressées soient complètement sèches avant de les serrer ou
de les renvoyer dans les magasins, afin d'empêcher que la matière dont elles sont faites ne
se nielle ou pourisse.

14. Afin de prévenir toute erreur qui pourrait arriver, soit en expédiant les articles
d'équipage de camp, soit en les renvoyant dans les magasins, les adresses écrites sur les
paquets contenant des tentes, des piquets ou des couvertes sont défendues. Toute adresse
nécessaire devra étre faite sur une carte ou étiquette attachée sur le paquet.
Quartiers Généraux,

Ottawa, 5 juin 1869.

QUARTIERS GENERAUX,

ORRES GENERAUX. 
Ottawa, 24juin 1869.

MILICE VOLONTAIRE.

No. 1.
Afin d'adapter le système de payer pour l'instruction des exercices annuels des diffé-

rents corps de volontaires aux besoins de la force en ce qui regarde les règlements relatifs
à l'exercice pour la présente année fiscale, l'échelle suivante d'allocations est autorisée et
prendra effet à partir du premier jour de juillet 1869:

Pour l'instruction des exercices de chaque troupe de cavalerie.......$40 par année.
Pour l'instructeur de chaque batterie d'artillerie de campagne, qui

agira aussi comme gardien de tous les accessoires de la batterie,..........$200 par année.
Pour chaque batterie d'artillerie de garnison, ou compagnie d'ingénieurs

ou d'infanterie...........................................$40 par année.
Les allocations ci-dessus seront payées au capitaine de la troupe ou de la

compagnie, suivant le cas, à l'exception de celles pour les corps qui sont des
bataillons de cité ou de ville.

Pour les batteries ou compagnies qui sont en brigades d'artillerie de
garnison ou en bataillons d'infanterie dans les cités et les villes, l'allocation
sera payée à l'officier commandant la brigade ou le bataillon afin de le mettre
en état de pourvoir à l'instruction du corps.

CORPS RURAUX.

Pour l'instruction des exercices des brigades d'artillerie de garnison ou
des bataillons d'infanterie qui sont dans les campagnes, y compris les brigades
ou bataillons provisoires composés au moins de quatre batteries ou compa-
gnies, il sera alloué à chaque officier commandant de tel corps (en sus des
quarante dollars par année qui doivent être payées aux capitaines, tel que
Ci-dessus mentionné, pour l'instruction des exercices des différentes batteries
ou Compagnies) pour chaque batterie ou compagnie qui compose la force
de sa brigade ou bataillon .......................... .$25 par année.

Les officiers commandant des corps seront chargés de la nomination et du contrôle de
lears instructeurs et seront responsables pour les exercices.
de Les allocations pour instruction des exercices comme ci-dessus, seront payées à la finc chaque semestre, savoir: le 31 décembre et le 30 de juin, à l'officier commandant dechaque corps qui devra certifier sur l'état et l'exécution du service pour lequel il demandePaiement qui devra aussi être approuvé par le député adjudant général du district> établis-
a que le corps a eu les services d'un instructeur compétent durant la période pour la-9ele la réclamation est faite, et que tel corpa est effectif en ce qui regarde l'exercice.Aucune allocation n'est autorisée par l loi pour payer l'instruction des Associations
d'e~rcice dans les Collèges, ou Ecoles de Grammaire,
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Les Ordres Généraut No. 1, du 25 de janvier, No, 1, du 1er de février, No. 1, du
15 de mars et No. 1, du 26 de juillet, 1867, sont par le présent annulés.

SOIN DES ARMES.
No. 2.

Quarante dollars par année pour chaque Compagnie, et soixante dollars par année pour
chaque Troupe de Cavalerie seront alloués au Capitaine où officier Commandant, suivant le
cas, pour le soin des armes de tel Corps non gardées dans les Arsenaux publics sous les
soins des gardiens payés par le Département de la Milice et de la Défense.

FRAIS DE PORT ET PAPETERIE.
No. 3.

Il sera alloué à l'Officier Commandant de chaque Bataillon cinq dollars par Compagnie
pour chaque Compagnie effective dans son Bataillon, qui devront couvrir ses dépenses pour
papeterie, frais de port, etc., durant l'année, et qui lui seront payées à la fin de l'année
fiscale sur le certificat ordinaire du Sous-Adjudant Général du District.

MUSIQUE.
No. 4.

Les Bataillons de Volontaires qui auront fait leurs exercices annuels, qui auront été
rapportés comme effectifs et auront maintenu un corps effectif de musique pendant l'année,
auront droit de participer à la somme effectée aux musiques effectives. Des instruments
de musique seront distribués avant le 30 de juin 1870.

ExERCICE.
No. 5.

Les règlements qui suivent s'appliquent aux Corps qui auront la permission de faire
leurs jours d'Exercice annuel aux Quartiers Généraux de leur localité, et à l'époque la
plus convenable pour eux :

1. Pour qu'un Corps puisse être inspecté, il devra avoir fait preuve de progrès dans
les cours suivants d'Exercice à la satisfaction de l'Officier Inspecteur.

POUR L'ARTILLERIE.

2. Ecole d'Escouade et de Compagnie, y compris le maniement des armes etl'Exercice
de Peloton, ainsi que l'Exercice du Canon lorsque les Corps d'Artillerie en sont pourvus.

POUR LA CAVALERIE.

3. Exercice du sabre de Cavalerie, et Ecole de Troupe et d'Escadron à cheval et 1
pied, en conformité des règlements pour la Cavalerie.

POUR L'INFANTERIE ET LES CARABINIERS.

4. Ecole d'Escouade et de Compagnie, y compris le maniement des armes et l'Exercice
de Peloton, l'Exercice des Tirailleurs en une seule Compagnie, et les simples manouvres
en Exercice de Bataillon, tel que donné dans les " Manouvres d'Infanterie."

5. Chaque jour d'exercice sera composé de deux exercices d'une heure et demie
chacun, ou si les hommes le trouvaient plus convenable pour eux, un exercice d'une heure
et demie pourra compter pour un demi jour d'exercice. A ces exercices, devra être présente
au moins une moitié de l'effectif réel du Corps, et un Officier au moins de la Compagnie
devra avoir suivi l'exercice.

6. Les Majors de Brigade feront tous les six mois, et les Sous Adjudants Généraux
tous les ans, une inspection des Corps qui sont dans leurs Divisions et Districts respectifs.

7. Les Corps autorisés à faire leurs jours d'exercice annuel en campement, se guide-
rout sur les instructions promulgées à cet effet.

TIR A LA CIBLE.
No. 6.

1. La quantité de munitions allouées aux corps armés de la carabine SniderEnfield
pour pratiquer durant l'année qui finira le 30 de juin 1870, sera seulement de 30 cartOU
ehes à~ balle et de 25 cartouches blanches, pour chaque homme réellement effectif ; et 011

obtiendra ces cartouches sur requisition des Officiers Commandants par l'entremise d"
Sous Adjudant Général du District.
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2. En aucune circonstance il ne sera permis aux Volontaires de pratiquer avec des
cartouches à balle à moins d'être en uniforme et sous le commandement d'un officier ou
d'un sous-officier, qui sera tenu responsable pour la conduite du parti qui s'exercera.

3. Après chaque exercice du tir à la cible, les Officiers Commandants devront exiger
que chaque homme nettoie sa propre carabine avant de la remettre au ratelier de la
compagnie.

4. Il est défendu aux Volontaires de se mêler de déranger les armes ou de les
endommager lorsquelles leurs sont mises entre les mains. Si elles avaient besoin de chan-
gements ou de réparations, cela devra se faire par un Armurier ou Mécanicien compétent.

5. Les officiers commandant des corps sont requis de faire fidèlement et de garder
avec soin des rapports de toutes les pratiques du tir à la cible, en conformité des formules
qui seront fournies par le bureau de l'adjudant-général, et qu'ils pourront obtenir en
s'adressant au major de brigade de la division.

6. Les officiers commandant veilleront attentivement à ce que chaque volontaire sous
leur commandement dépense dans le courant de chaque année, au tir et à la cible, le
nombre de cartouches autorisé à cette fin, et verront aussi à ce qu'aucun volontaire en par-
ticulier ne dépense pas plus de munitions de pratique que sa part légitime.

7. Les munitions autorisées pour la pratique annuelle du tir à la cible ne devront pas
être employées aux concours à la carabine.

ACHAT DE MUNITIONS EXTRA.
No. 7.

Les officiers commandant qui désirent acheter des munitions extra, sont informés que
le prix des cartouches ,à balle pour la carabine Snider-Enfield est de $24.00 par mille, et
qu'il n'en sera pas vendu moins de cinq cents à la fois.

Dans les provinces de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick on pourra se pro-
curer ces munitions extra sur une demande du sous-adjudant-général à Halifax et Frédé-
ricton respe3tivement,-dans les provinces d'Ontario et de Québec, sur une demande directe
aux quartiers-généraux. Le paiement de ces munitions devra se faire en déposant l'argent
à la banque de Montréal au crédit du receveur-génèral, et le certificat donné par la banque
pour ce dépôt devra être envoyé en même temps que la demande.
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C O RURESPONDAN CE

LOI DES DROITS D'AUTEURS EN CANADA.

Soumise au Parlement par ordre de Son Excellence
le Gouverneur-Général.

LE SÉNAT, VENDREDI, 15 Mai 1868.
Résol,-Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général priant Son Excellence de vouloir bien :-
1. Appeler l'attention du gouvernement de Sa Majesté sur les dispositions de l'acte

impérial ,9 et 10 Victoria, chap. 95, qui autorisent Sa Majesté d'approuver tout acte
passé par la législature de quelque possession britannique, admettant dans cette posses-
sion les réimpressions étrangères d'ouvrages britanniques soumis au droit de propriété
littéraire, pourvu que dans l'opinion de Sa Majesté l'on assure aux auteurs une protection
raimonnable.

2. Représenter au gouvernement de Sa Majesté qu'il serait juste et expédient
d'étendre les priviléges accordés par l'acte ci-dessus cité, de manière que, dans tous les
cas où Sa Majesté sera d'opinion qu'il aura été assuré aux auteurs une protection raison-
nable, les réimpressions coloniales d'ouvrages britanniques soumis au droit de propriété
lettéraire, soient placés sur le même pied que les réimpressions étrangères en Canada, ce
qli devra avoir l'effet de protéger plus efficacement le droit des auteurs britanniques. et de
procurer un avantage important à l'industrie de l'imprimerie en Canada.

Ordonné, que les membres du Conseil Privé qui sont membres de cette Chambre
se rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur-Général avec la dite adresse.

(Pour copie conforme,)
(Signé,) J. F. TAYLOR,

Greffier du Sénat,

Lord Monck 1 Sa Grâce le Duc de Buckinqham et Chandos.

HOTEL DU GOUVERNEMENT,
OTTAWA, 27 Mai 1868.

, VLuoRD,-J'ai l'honneur de transmettre, pour l'information de Votre Grâ^ce, copie
1tune minute approuvée du Conseil Privé du Canada, au sujet de l'acte passé durant la

dernière session du parlement, intitulé: "Ate pour imposer u droit sur les réimpressions
etrangères des ouvrages britanniques soumis au droit de propriété littéraire."

A. 1869
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J'ai aussi l'honneur de vous transmettre trois exemplaires de l'acte en question, et
une copie de l'adresse du Sénat du Canada sur le même sujet.

Je serais fort obligé à Votre Grâce si elle voulait bien obtenir de la Chambre de
Commerce et me faire transmettre tous les renseignements qui pourraient être nécessaires
pour permettre au gouvernement du Canada de faire mettre en vigueur les intentions
exprimées dans cette minute, et d'obtenir le consentement de la Chambre de Commerce à
l'application des règlements qu'il se propose d'établir.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
(Signé,) MONO]&.

Sa Grâce le Duc de Buckingham et Chandos,
etc., etc., etc,

Copie d'un rapport de comité de l'-Aonorable Conseil Privé, approuvé par Son Excellence
le Gouverneur-Général en Conseil le 27 Mai 1868.

Sur la recommandation de l'ion. Ministre des Douanes, le comité conseille que, lors
de la transmission à Sa Grâce le Secrétaire d'Etat pour les Colonies de l'acte passé durant la
dernière session du parlement de cette Puissance, intitulé : "Acte pour imposer un
droit sur les réimpressions étrangères des ouvrages britanniques soumis au droit de pro-
priété littéraire,"'afin qu'il puisse être soumis à Sa Majesté, Sa Grâce soit informée qu'il est
de l'intention de Votre Excellence en Conseil, lorsque Sa Majesté aura donné sa royale
sanction à cet acte, d'imposer sur les livres importés en Canada, et qui seront des exem-
plaires imprimés ou réimprimés dans tout autre pays que le Royaume-Uni, dont le droit de
propriété littéraire subsistera encore, et à l'égard desquels l'avis des Commissaires des
Douanes requis par tout acte du parlement du Royaume-Uni aura été donné, un droit uni-
forme ad valorem, dans toute l'étendue de cette Puissance, de douze et demi pour cent, ce
qui était le taux établi et perçu dans la province du Canada avant la confédération des pro-
vinees,-et d'établir tels règlements et conditions conformes à tout acte du parlement du
Royaume-Uni alors en vigueur que l'on jugera nécessaires et équitables, à l'égard de l'ad-
mission de ces livres et à la distribution des produits de ce droit à la partie ou entre les
parties avantageusement intéressées dans le droit de propriété littéraire.

(Pour copie conforme,) WM. H. LEE,
Greffier C. P-

L'Honorable Ministre des Finances, &c.

M. Herbert au Sous-Secrétaire d'Etat, Bureau Colonial.

BUREAU DU COMITE DU CONSEIL PRIVE POUR L-E COMMERCE
Whitehall, 18 Juin 1868.

(Pressé.) P. L. 803.
MONsIEUR,-Je suis chargé par les Lords du Comité du Conseil Privé pour le Coa-

merce d'accuser réception de votre lettre du 16 du courant, transmettant par ordre du due
de Buckingham, pour être prise en considération par ce conseil, copie d'une dépêche du
gouverneur-général du Canada, avec ses incluses, au sujet de l'acte récent du parlement
canadien " pour imposer un droit sur les réimpressions étrangères des ouvrages britan-
niques soumis au droit de propriété littéraire. "

J'ai aussi à accuser réception d'un projet d'ordre en conseil préparé par votre dépar-
tement pour suspendre la défense de vendre dans la colonie des ouvrages soumis aux droits
de propriété littéraire dans le Royaume-Uni.

En réponse à la demande que vous faites de soumettre h Sa Grâce les observatiol
de Leurs Seigneuries au sujet de la suspension projetée, je suis chargé de vous prier de dir
que, sans de plus amples renseignements sur les circonstances sous lesquelles l'acte oule

.- %ý -%, qb s . .
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actes antérieurs de la colonie a été ou ont été passés, et touchant leur effet pratique pour
prévenir la contrefaçon des livres, la Chambre de Commerce est incapable de se former
une opinion certaine sur l'efficacité ou l'utilité des mesures maintenant proposées.

J'ai l'honneur d'être, ètc.,

ROBERT W. G. HERBEar.

Le Sous-Secrétaire d'Etat pour les Colonies.

DOWNING STREET, 2 Juillet 1868.
Projet d'ordre en conseil, MONsIEUR,-A propos de l'acte récemment passé par le parle-
Chambre de Commercement du Canada sur le droit de propriété litéraire, je suis chargé par
18 juin 1868. le duc de Buckingham et Chandos de vous transmettre le projet
d'ordre en conseil ci-joint, ainsi que copie d'une lettre de la Chambre de Commerce. Je
suis aussi chargé de vous demander s'il est en votre pouvoir de fournir à Sa Grâce les ren-
seignements que la Chambre de Commerce désire obtenir, afin de pouvoir se former une
opinion satisfaisante sur le sujet.

Je suis, etc.,
FREDERIcK ROGERs.

L'Hon. John Rose,
Ministre des Finances.

Projet d' Ordre en Conseil pour suspendre certaines dispositions des actes impériaux relatifs
aux réimpressions des ouvrages soumis au droit de. propriété littéraire, durant l'exis-
tence d'un acte passé par le Sénat et la Chambre des Communes du canada.

Considérant que par un acte passé durant la session du parlement, tenue dans les 10e
et 11e années du règne de Sa présente Majesté, intitulé: "Acte pour amender la loi
relative à la protection dans les colonies des ouvrages soumis aux droits de propriété littéraire
dans le Royaume-Jri," il est entre autres choses déclaré que dans le cas où làtégislature
ou les autorités législatives autorisées d'une possession britannique seraient disposées à établir
des dispositions pour garantir et protéger les droits des auteurs britanniques dans telle
possession, et passeraient un acte ou feraient une ordonnance à cet effet, et le transmettraient en
la manière convenable au Secrétaire d'Etat, afin de le soumettre à Sa Majesté, et dans le cas
où Sa Majesté serait d'avis que cet acte ou ordonnance est suffisant pour assurer aux auteurs
britanniques une juste protection dans cette possession, il sera loisible à Sa Majesté
d'exprimer son approbation royale de cet acte ou ordonnance, et là-dessus, de suspendre parun ordre en conseil, aussi longtemps que les dispositions de cet acte ou ordonnance reste-ront en vigueur dans la colonie, les prohibitions, contenues dans certains actes impériaux
mentionnés dans l'acte ci-dessus cité, et les proibitions contenues dans les dits actes ou
tous autres actes, contre l'importation, la vente, louage, exposition en vente ou louage, ou
a Possession de réimpressions étrangères de livres originairement composés, écrits,

imprimés ou pubiés dans le Royaume-Uni, et y étant soumis au droit de propriété litté-raire, et là-dessus cet acte ou ordonnance deviendra en vigueur, excepté en ce qui pourra yêtre autrement prescrit, ou en ce qui pourra être autrement ordonné par tel ordre eneonseil. Et considérant que par un acte passé par Sa Majesté, par et de l'avis et du.onsentement du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, intitulé: "Acte pourImposer un droit sur les réimpressions étrangères des ouvrages britanniques soumis audroit de propriété litéraire," il a été établi des dispositions pour garantir et protéger efli-
e"ment les droits des auteurs britanniques en Canada :A ces causes, Sa Majesté en conseil, par et de l'avis de son dit conseil, ordonne et
ierle que tant que les dispositions du dit acte resteront en vigueur en Canada, les pro-
dessuous contenues dans certains actes mentionnés dans l'acte du parlement impérial ci-a cité, et toute prohibition contenue dans les dits actes cités, ou dans tous autres actes,

. ogati la 1v yee, le I9o4ge, l'epposition en vente pg lQuage, ou 1a pogessioq
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de réimpressions étrangères de livres originairement composés, écrits, imprimés ou publiés
dans le Royaume-Uni et y étant soumis aux droits de propriété littéraire, seront supendues
en ce qui regarde le Canada.

Et le très-noble duc de Buckingham et Chandos,,l'un de nos principaux Secrétaires
d'Etat, est chargé de l'exécution des présentes.

LONDRES, 3 Juillet 1868.
(Droits d'auteurs.)

MONsIEUR,-En réponse à votre lettre du 3 du courant, relative à l'acte passé récem-
ment par le parlement du Canada sur les droits de propriété littéraire et au document que
vous avez bien voulu me transmettre, j'ai l'honneur de vous informer que j'ai déjà soumis
à M. Elliot un mémoire au sujet de l'op ration de la loi actuelle relative aux droits de pro-
priété littéraire en ce qui intéresse les auteurs anglais. Le but de l'acte dont Vous parlez
était d'étendre à toute la Puissance du Canada les dispositions d'un statut semblable qui
était en vigueur depuis plusieurs années dans les ci-devant provinces du Canada.

Les autorités douanières du Canada ont fait jusqu'ici et- continueront à faire tous leurs
efforts pour empêcher l'importation d'exemplaires contrefaits sans le paiement:des -droits,
mais, ainsi que j'ai eu l'honneur de le dire à M. Elliot, il est presque impossible de mettre
la loi en force.

Je prends la liberté de vous renvoyer à ma première lettre à M. -Elliot et au
mémoire qui l'accompagne.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
JOHN ROsE.

Sir Francis Rogers.

LJONDRES, 1 er juillet 1868.
(Droits d'auteurs en Canada).

MoNs1EuR,-A propos de l'adresse du parlement 'du Canada au 'sujet de l'acte impé-
rial concernant la propriété 'littéraire, et de la demande que vous m'avez faite de vous
donner quelques renseignements sur le sujet, j'ai maintenant l'honneur de vous transmettre
un mémoire qui, je l'espère, vous permettra de juger du but que l'on veut atteindre par
cette adresse, et je me permettrai d'exprimer le sincère espoir que -'on pourra légiférer
dans le sens indiqué par cette adresse dans le:cou t de la présente 'session.

J'ai l'hoxneur d'être, etc.,
JOHN liså,

J. F. Elliot, écr., Ministre des Finances.
Sous-Secrétaire pour les Colonies.

MÉMOIRE.

Le but que.l'on veut atteindre par l'adresse du parlement du Canada, au sujet de a
loi anglaise de propriété littéraire, est siýnplemeut celui-ci: on vertiu de la' oi actuelle, les
ouvrages anglais:soumis aux droits de ptopriété litéraire qu 'éot éimpiiés: dan les
Etats-Unis d'Amérique, peuvent être importés 'au Caada en payairau droit- de douane
comme;les autres 'artietes importés, mais ces ouvragssnVeewert'pas être éisiprimés du
tout en Canada. La conséquence on est que'lep-blie casadiendépd etièëmimnt, pour
ces reproductions, 'des EtatsijUnis, ot que ;es tisteurs anglais on sdüffreWt. sérieusement,
puisque sur la quantité de ces rémpressions qui 'entrek-10n Canada, -i ny o 'a P" un
dixième qui soient déelarées a la douane'ou eiag igitent es4roitsaont oes'soaPIes-
S'il était permis de réimprimer oes ouvrages en Gasada, non-seuîemestt tout le pube
canadien en serait pourvu par les éditeurs anadiens, maas' ne grade partie des
éditions serait écoulée aux Wtats-Inis, % canse des' facilités supérieures et du -bon marché
de la publication en Canada.

tout pr1eopose, afin de donner toutes les garanties possibles aux auteurs anglais, eu
tou #iturcanadien qireproduira u ouvrage soumis 'au droit de propriété littéra'

pregdrg ne licerge, et qu'il soit établ~ u contr&le e$aee 'et ratigei, aifi gq'* N



32 Victoria. Documents de la Session (No. 11).

imposé sur le nomnbre d'exemplaires réellement imprimés soit payé au gouvernement
canadien par les-éditeurs canadiens, aa profit des auteurs anglais.

T'on croit que les auteurs anglais tireraient de grands profits du changement proposé.
A présent, le ontant teçu par le Canada sous forme de droit sur les ouvrages soumis aux
droits de proptiété littéraire, et remis par le Canada au gouvernement impérial poür le
bénéfice des auteurs anglais, nest qu'une bagatëlle ; mais le ëhangement demandé dans la
loi, une fois iis en vigueur, produirait pour les auteurs anglais un droit non-seulement
sur tous les exemplaires vendus en Canada, mais encore sur la quantité considérable qui
serait incontestablement écoulée du Canada aux Etats-Unis.

Je traamets avec ce mémoire une lettre de l'un des plus grands et des plus respec-
tables éditeurs du Canada, et j'engagerais vivement le gouvernement impérial à :faire le
changement demandé dans la loi durant la présehte sëssion.

L'on croit qu'un petit bil- d'une sele claùse suffirait pour faire disparaitre l'anomalie
qui existe aujourd'hui etqui nuit également aux auteurs anglais et aux éditeurs canadiens.

JOHN 11OSE.
Juillet 1868.

DL. Lovell a X. Rose.

MONTREAL, 11 Juin 1868.
MONsIEUR,-Venant d'apprendre que vous partez pour l'Angleterre demain, et con-

naissant le grand intérêt que vous portez à tout ce qui tend aux progrès et à la prospérité
matérielle de la Puissance, je n'hésite pas à solliciter l'exercice de votre grande influence
dans le but d'assurer aux imprimeurs de ce pays le privilége de reproduire les livres anglais
soumis au droit de propriété littéraire, aux mêmes conditions que celles accordées aux
imprimeurs des Etats-Unis.

La manière habile et satisfaisante dont l'Hon. M. Ryan a récemment amené cette
question devant le parlement de ce pays, et les excellents résultats de son énergie et de sa
persévérance, qui ont eu pour effet de faire adopter une adresse à Sa Majesté, seront aussi
un moyen, je l'espère, de placer forcément la question devant le gouvernement de Sa
Majesté.

Je regarde votre voyage actuel en Angleterre comme une circonstance très heureuse,
parce que j esais que vous profiterez de ce qui a déj à été fait pour soumettre la chose aux
autorités compétentes de la mère-patrie.

En 1849, je ,ruis, le gouvernement dua nada, avec la sanction de Sa Majesté la
Reine, accorda aux éditeurs des Etats-Uis -le droit d'introduire en ce pays des ouvrages
anglais soumis 'au droit de 'propriété littéraire sur paiement d'un droit de douane de 15
pour cent,îleque a été réduit depuis à 124 pout cet, les produits de ce droit devanteêtre
transmis ux auters anglais 'comme compensation des priviléges accordés aux éditeurs
américains.

La population de la Puissance, et surtout les personnes engagées dans l'imprimerie,
croientqu'elles devraient avoir des priviléges au moins égaux à ceux accordés aux étrangers.
Ily a plusieurs établissements dans la Puissance qui regarderaienteomme un grand avantage
de pouvoir réimprimer 'les ouvrages anglais soumis au droit de propriété littéraire aux mêmes
conditions que celles qui ont été accordées aux éditeurs des Etats-Unis, et qui paieraient
volontiers:'les 12J pour cot aux auteurs anglais sur le nombre total d'exemplaires imprimés,
qui serait certainement très considérable. Aujourd'hui, quelques centaines d'exemplaires
seulement acquittent des droits, mais il en entre plusieurs milliers dans le pays sans qu'ils
soient enregistrés et sans rien payer du tout, ce qui a pour effet de nuire sérieusement aux
éditeurs de la Grande-Bretagne, et ce qui, par conséquent, est à l'avantage de ceux des
Etats-Unis. Je puis ajouter qu'en regardant les entrées faites à la douane aujourd'hui, je

O8 que pas une seule réimpression américaine de livres anglais soumis au droit de propriété
littéraire (excepté les Revues et un ou deux .Mlagasins) n'a été déclarée depuis le troisième
JlOur d'avril dernier, bien qu'il soit notoire qu'une édition tirée à 1,000 exemplaires d'un
Ouvrage populaire, tombant dans cette catégorie, a été reçue et vendue ces jours derniersP)r un libraire de cette ville.

iB es incon~tet@ qjue 1e imprimeurs canadiens seraient en mesure de remplii les
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conditions requises et produire des livres, grace aux avantages locaux qu'ils possèdent, à
bien meilleur marché qu'ils nc peuvent être produits aux Etats-Unis, et par ce moyen
créer un grand commerce d'exportation. Cela aurait l'heureux effet de rappeler ici un grand
nombre d'ouvriers habiles qui ont été forcés de quitter laPuissance pour trouver un emploi
rémunératif ailléurs. De fait, ce n'est pas exagérer que de dire qu'aujourd'hui, dans l'état
actuel des choses, nos meilleurs compositeurs typographes partent constamment dans l'espoir
d'améliorer leur position de l'autre côté des lignes. C'est là un. très grand mal, auquel on
ne peut remédier qu'en faisant disparaître les entraves qui embarrassent les éditeurs de la
Puissance.

Je suis convaincu, monsieur, que cette question n'a pas besoin d'être expliquée aux
auteurs et aux éditeurs anglais pour obtenir leur cordiale, coopération dans la révision du
traité relatif au droit de propriété littéraire entre l'Angleterre. et les Etats-iJuis, en autant
qu'il affecte ce pays. Le nombre des éditions anglaises importées dans la Puissance est
excessivement limité, et cela est entièrement dû à l'encouragement si universellement
donné à l'étranger, et je suis persuadé que sous le nouveau système de confédération, qui
offre un marché de près de trois millions d'habitans parlant la langue anglaise, c'est une
question qui mérite d'être prise en sérieuse considération de sav.oir s'il ne serait pas plus
avantageux aux éditeurs anglais de produire des ouvrages soumis aux droits de propriété
littéraire en ce pays indépendamment des éditions sorties de leurs propres presses.

Dans l'état actuel des choses, les éditeurs des Etats-Unis nuisent sérieusement à ceux
de la Grande-Bretage et du Canada, tandis que nos meilleurs ouvriers s'en vont pratiquer
leur industrie ailleurs.

J'ai l'honneur d'être, 'etc.,
JOHN LOVELL.

L'Hon. John Rose,
Ministre des Finances, etc.

01l. 1allet au Sous-Secrétaire d'Etat, B. C.

(P. L.-857). BUREAU DU COMITÉ DU CONSEIL PRIvÉ rOUR LE COMMERdE
22 Juillet 1868.

MONSIEUR,-J'ai soumis aux Lords du comité du Conseil Privé pour le Commerce,
votre lettre du 3 du courant, transmettant pour leurs observations, à propos d'une
correspondance antérieure, par ordre du due de Buckingham et Chandos, une communica-
tion de M. Rose, le ministre des finances du Canada, au sujet d'une adresse du parlement
canadien à l'égard de l'acte impérial relatif à la propriété littéraire.

En réponse, je suis chargé de vous prier de dire à Sa Grâce, à propos de l'espoir
manifesté par ML Rose, que l'on pourra légiférer dans le cours de la présente session du
parlement impérial, dans le sens indiqué par son mémoire, que la question soulevée est
beaucoup trop importante et entraîne de trop graves considérations de pofitique impériale,
pour que la chose puisse se faire.

Leurs Seigneuries admettent néanmoins que la position anormale des éditeurs cana-
diens, à l'égard de leurs rivaux des Etats-Unis d'Amérique, est une question qui mérite
d'être soigneusement examinée, mais elles croient qu'un pareil examen ne peut être entrepris
d'une manière satisfaisante sans en même temps prendre en considération plusieurs autres
questions qui se rattachent aux lois impériales de propriété littéraire, et aux traités inter-
nationaux de propriété littéraire; et elles sont en conséquence d'opinion que la question
devrait être traitée dans son ensemble, et que l'on devrait essayer de mettre la loi générale
de la propriété littéraire, surtout pour la partie qui concerne tout le continent de l'Amérique
du Nord, sur un pied plus satisfaisant.

Le grief dont se plaignent les éditeurs canadiens provient de l'arrangement sanc-
tionné par le gouvernement de Sa Majesté en 1849, en vertu duquel les réimpresson1

faites aux Etats-Unis d'ouvrages anglais soumis aux droits de propriété littéraire dans
Royaume-Uni sont admises en Canada sur paiement d'un droit d'importation, au lieu d'y
être, comme dans le Royaume-Uni, absolument prohibées comme illégales.

Leurs Seigneuries font remarquer, ay sujet de cet arrangement, qu'il était de sa natur

4'gi gargotge es 0tellement exceptionnel et provisoire, et qu'il se pog en [4V
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ment compromettre les principes de la propriété littéraire, tant municipale qu'internationale,
servir de base à une législation coloniale future.

Leurs Seigneuries mentionneront brièvement une ou deux considérations qui, à leur
avis, rendent tout-à-fait inopportun d'accéder pour le moment à la proposition du Canada.

En premier lieu, le fait mentionné dans l'un des documents.qui accompagnent la lettre
de M. Rose, que les réimpressions des Etats-Unis sont considérablement introduites en
contrebande au Canada, porte la Chambre de Commerce à douter, en face de cette contre-
bande, que les éditeurs canadiens, s'ils étaient chargés d'un droit de 124 pour cent, pour-
raient lutter avec succès contre leurs rivaux des Etats-Unis.

En second lieu, comme le sait le duc de Buckingham, des communications ont eu
lieu récemment entre le gouvernement de Sa Majesté et celui des Etats-Unis, dans le but
de renguer les négociations interrompues au sujet d'un traité relatif à la propriété littéraire.

Si un pareil traité était conclu, sa principale condition serait sans dpute l'extension
réciproque aux auteurs des deux nations de la prohibition stipulée par leurs lois respec-
tives, et dans ce cas les auteurs britanniques jouiraient aux Etats-Unis du monopole absolu

.accordé aux auteurs américains durant l'existence de leur droit de propriété littéraire.
Si sous ces circonstances les éditeurs canadiens pouvaient réimprimer les ouvrages des

auteurs britanniques sur paiement d'un droit de 12- pour cent, il est probable qu'il se
ferait un commerce de contrebande sur les frontières des Etats-Unis, et qu'ils pourraient les
vendre à meilleur marché que les ouvrages de ces auteurs qui circuleraient légalement dans
ces Etats, et c'est là une considération qui ne pourrait manquer d'empêcher le gouvernement
des Etats-Unis de conclure un traité avec ce pays.

Ilest évident, en examinant la position géographique des Etats-Unis et de la confé-
dération de l'Amérique du Nord, que toute convention relative aux droits d'auteurs qui
ne s'appliquerait pas aux deux pays devra toujours être imparfaite et peu satisfaisante, et
il est en conséquence extrêmement désirable, s'il est possible, que la question canadienne
soit considérée conjointement avec toute négociation entamée avec le gouvernement des
Eltats-Unis.

Une autre grave objection à la sanction d'une pareille proposition par le gouvernement
de Sa Majesté parait être à Leurs Seigneuries que, tandis que la politique de la mère-
patrie est d'accorder un monopole absolu des ouvres littéraires pendant un certain nombre
d'années, il n'est pas désirable de permettre, dans' les possessions coloniales britanniques,
un arrangement qui, quelque avantage qu'il puisse posséder (et Leurs Seigneuries
admettent volontiers que l'on peut dire beaucoup en sa faveur), repose sur un principe
entièrement différent.

Il serait difficile, si gn pareil principe était admis dans les colonies britanniques, de
refuser de le reconnaître dans le cas des pays étrangers, et de cette manière il pourrait
arriver que le public anglais fût appelé à payer un prix très élevé pour ses livres, afin
d'offrir ce que l'on regarde comme un encouragement nécessaire aux auteurs britanniques,
tandis que les sujets d'autres puissances et des colonies de Sa Majesté jouiraient des
avantages d'une littérature anglaise à bon marché, qui leur serait fournie aux dépens des
habitans du Royaume-Uni.

J'ai l'honneur d'être> etc.,

Le Sous-Secrétaire d'Etat, etc, (Signé,) L ALLET,

Le Secrétaire d'Etat pour les Colonîes au Gouverneur=Général.

(Canada, No. 168.)

DOWNING STREET, 31 Juillet 1868.
eMILORD,--Dans ma dépêche du 21 du courant, No. 150, je vous disais que j'étais en

onmunication avec la Chambre de Commerce au sujet de la recommandation du Sénat duCanada, que les réimpressions coloniales des ouvrages britanniques soumis aux droits de
Propriété littéraire fussent placées sur le même pied, dans la Puissance du Canada, que les
réipressions étrangères.

A. 1869
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J'ai reçu de l'Hon. M. Rose la lettre ci-oiate, q aorne des renseignements utiles,

laquelle lettre j'ai fait communiquer à la Chnlhre Coë-, merce.
J'ai maintenant l'honneur de vous transmettre spge ph copie de la, reponse reçue

de la Chambre de Commerce, qui est le départenwe.itedu. gouvernement le plus inmédiate.

ment chargé des affaires qui se rattachent. aux droits d'auteurs. Votre Seigneurie verra

qu'il est impossible de légiférer immédiatement sur le sujet, mais. que l'on ne nie pas

la position anormale de la question dans l'Amériqun d.ord, et que l'on admet que la loi

de la propriété littéraire en gén4ral mérite d'ête prase eQoSdération plus tard.
J'ai l'henneur, etc.,

BOUCKINGHAM ET CHANDos.

Au Gouverneur
Le Très-Hon, Vicomte Monck.

BUREA1R DUs GOVENEMRE-GEN5RAL,
OTAWA, 25 Février 1869.

Le due de ,Buckingham MONSIEU,--J'ai l'honneurde vous. transmettre sous.-ce pli copie
à Lord Monck, No. 168, d'une dépêche et de documents. du, Sous-Secrétaire d'Etat pour les
31 juillet 1868. Colonies, en réponse à l'adresse- du Sénat du15 mai dernier,. concer-

nant les lois impériales relatives au droit de propriétélittéraire, et copie d'une adresse de

l'Union Typographique de Montréal et la réponse.deSir John Young. Son. Excellence

désire que ces documents soient soumis;auiConseili Privé, et savoir s'il désirei qu'il soit

fait quelque chose à cet égard, car dans ce cas ilvaudrait mieux s'ea occuper de suite, dès

le commencement de la session du parlement impérial.
J'ai l'honneur d'étre, etc.>. COTTON,

Pour le Secrétaire du Gouverneur

W. H. LEEr, Ecuier,
Greffier du Conseil Privé.

Adresse de l' Union Typographique de Montréal.

A Son Excellence le Très-Honorable Sir John Young, Baronnet, G. C. B., G. ci i. G.

etc., etc., Gouverneur-Général de la Puissance du Canada, et Gouverneur-Général

etC4ommandant-en-Chef de l'Ile du Prince-Edouard, etc.

PLAIsE A. VOTRE EXCELLENCE :-Nous, les Membres de l'Union Typographique de

Montréal, désirons offrir à Votre Excellence une cordiale bienvenue à la.métropole com-

merciale du Canada. Lorsque nous apprîmes qu'il avait pin à notre Reie bien-aim

désigner Votre Excellence pour être son représentant dans ce pays, cette nouvelle ne nO11

causa qu'un sentiment d'intense satisfaction.

La profession à laquelle nous appartenons nous offre de fréquentes occasions de tou

naître la carrière publique des principaux hommes d'Eitat de la Grande-Bretagne, et toue

ce que nous avions appris et lu des services de Votre Excellence comme représentant de

Sa Majesté en Australie et dans les Iles Ioniennes nous avait convaincus que vous éti&

digne sous tous les rapports d'occuper le fauteuil vice-royal de notre nouvelle Puissance.

De concert avec toutes les classes des sujets de Sa Majesté, nous avons raison d'êde

reconnaissants de la liberté civile et religieuse parfaite dont nous jouissons, ainsi q des

progrès matériels faits par le Canada depuis quelques années. Parmi les institutions libre-

que nous possédons, il n'en est pas de plus précieuse qu'une Presse libre, qui non-e

ment sert à protéger les intérêts de toutes les classes, mais qui a permis à un grand noubr

d'imprimeurs de trouver de l'emploi dans tout le pays. A ce sujet, néanmoins nous d i

rons attirer l'attention de Votre Excellence sur l'état actuel de la loi relative à lai prr

littéraire. En vertu des règlements actuels, les éditeurs canadiens ne peuvent réiprie

les ouvragesi des auteurs anglais, et la conséquence en est que les éditeurs américains> ~

paiement d'un droit de douane, introduisent leurs livres sur le marché canadien..
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De cette manière, l'auteur anglais ne retire aucun profit, le publie canadien est obligé
de payer ses livres près du doüble de de qu'il .es paierait si les danadiens avaient le
droit de les publier, et un grand nombre d'imnprimeurs danadiens, qui autrement trouve-
raient de l'emploi dans le pays, sont forcés d'aller aur: kÉtats-Unis pour y ttouver de l'ou-
vrage.

JiEncore une fois, nous désirons vous offrir une cordiale bienvenue dans cette ville et
dans la Puissance, et en même temps nous désirons aussi exprimer nos voux les plus
ardents pour la santé et le bien-être de vous-même et de Lady Young. Nous espérons sin
cèrement que votre première visite dans notre ville vous sera agréable, et que vous pour-
rez encore pendant de longues aunées servir Sa Majesté'avec la loyauté et le zèle qui ont
marqué votre carrière passée.

Au nom de l'Union Typographique de Montréal, No. 97.
(Signé,) P1eus GRIPARD , .Président.

ROLLO CAMPBELL,
WILLIAM WILSON,
STEPHEN O. KYTE,
JOHN WATKINS,

f. A. CfOsSBY.

RÉPONSE.

Aux Président et aux Membres de.l'Union Typographique de Montréal, No. 97.

MEsSIEURS,-Je reconnais avec remerciements la cordialité de votre bienvenue, et
les termes trop flatteurs dans lesquels vous voulez bien parler de-mes services passés.

Votre appréciation de la liberté dont vous jouissez, et l'estime que vous faites des
progrès faits par le Canada et de sa prospérité matérielle, sont très satisfaisantes par elles-
miêmes et ne sont que l'écho des sentiments partagés par tout le pays.

Je ne manquerai pas d'attirer l'attention du Conseil Privé sur la question importante
dont vous parlez à l'égard de la loi relative à la propriété littéraire, et je·vous assure que
Lady Young et moi-même vous sommes très reconnaissants des bons souhaits que vous
faites si chaleureusement pour notre santé et notre bien-être,

JOHN YOUNO.

LOI DES DROITS D'AUTEURS EN CANADA.
Le soussigné a pris en considération la dépêche du ci-devant Secrétaire d'Etat pour

les Colonies, contenant une communication de la Chambre de Commerce et d'autres docu-
m11ents au sujet de l'état actuel de la loi au sujet du droit de propriété littéraire en Canada,
jìui lui furent renvoyés le 1er du courant pour en faire rapport.

La communication ·de la Chambre de Commerce (qui forme le sujet immédiat de ce
renvoi) est en réalité la réponse du gouvernement impérial à l'adresse adoptée par le Sénat
durant la dernière session du parlement du Canada, exposant la nécessité d'une prompte
mliodification de l'acte impérial concernant les droits de propriété littéraire, 10 et 11 Viet.,
chap. 95, dans le but de mettre les éditeurs canadiens sur le même pied que les éditeurs
des Etats-Unis, relativement aux ouvrages britanniques soumis aux droits de propriété litté-
raire.

Avant d'entrer dans l'examen des arguments présentés par la Chambre de Commerce0ontre la modification immédiate de la loi impériale de propriété littéraire, dans le sens indi-
jUé par l'adresse du Sénat, il semblerait désirable, afin de mieux faire comprendre la ques-
ti0, d'expliquer brièvement l'opération nuisible de la loi de propriété littéraire telle
qu elle existe, spécialement en ce qui a rapport à l'industrie do l'impression et de la publi-
CLtîonî dans la Puissance du Canada.

vertu des dispositions de l'acte ci-dessus cité et du statut canadien les mettant en
Vgueur, les éditeurs des Etats-Unis peuvent envoyer on Canada des réhmpressions d'ou-

dae ritanqe soumis aux droits de propriété littéraire, ers payant un droit de douane
1 pour cent. D'un autre côté, il est défendu aux éditeurs canadiens, sous peine de

tes amendes, de publier ces ouvrages
2 . 9
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La conséquence de cette anomalie dans la loi est que le C anada reçoit des envois con.
sidérables de réimpressions' américaines d'ouvrages anglais soumis aux droits d'auteurs, qui
sont vendus > des prix beaucoup plus élevés que s'ils étaint imprimés en Canada, tandis
qu'en même temps le paiement du droit de douane de '12J pour cent est si générale,
ment éludé, et le montant réalisé de cette source est si peu considérable (tout ce qui a été
reçu l'année dernière dans toute la Puissance ne s'étant élevé qu'à $779. 43, ou £164. 5s.
3d. sterling, la moyenne des quatre années précédentes n'étant que de £115. 1s. 3d.ster
ling), qu'en ce qui regarde les intérêts pécuniaires ou autres des auteurs anglais, pour la
protection desquels ce droit a été imposé et au profit desquels il est perçu, l'effet est prati
quement le même que si ces réimpressions étaient ouvertenient admises en franchisel

Mais tandis que l'effet de la loi actuelle de la propriété littéraire se borne à l'imposi
tion d'une taxe sur le public canadien qui lit, sans assurer aucun avantage qui la contreba.
lance aux auteurs britanniques, les personnes directement intéressées dans l'industrie de
l'imprimerie et de la publication en ressentent spécialement les inconvénients,-et cette
industrie est non-seulement considérable et importante par elle-même, mais elle l'est
peut-être également-dans ses rapports avec le développement et la croissance du talent et
de la vocation littéraire dans-la Puissance.

Tels étant les résultats très peu satisfaisants de la loi actuelle de propriété littéraire
en ce qui regarde spécialement les auteurs anglais, le public canadien, et les éditeurs et
imprimeurs du Canada, la question fut amenée devant le Sénat durant la dernière session
et eut pour résultat l'adoption par ce corps de l'adresse déjà mentionnée, demandant que
la loi impériale relative à la propriété littéraire fût amendée de manière à mettre les édi-
teurs canadiens sur le même pied que les éditeurs des Etats-Cnis à l'égard des ouvrages
anglais soumis aux droits d'auteurs,-ou, en d'autres termes, que les éditeurs canadiens
pussent imprimer et publier des ouvrages britanniques soumis aux droits d'auteurs sur
paiement, é sujet à des restrictions convenables, d'un droit d'accise de 12k pour cent, au
profit des auteurs britanniques.

L'on croit que si ce privilége était concédé aux éditeurs canadiens, ils le mettraient à
profit sur une grande échelle, et comme le droit d'accise de 12k pour cent pourrait, sous des
règlements convenables, être facilement prélevé, il formerait un revenu important pour les
auteurs anglais. L'on pense de plus que cela donnerait une forte impulsion aux industries
des imprimeurs, éditeurs, fabricants de papier, fondeurs de caractères, et autres branches
d'industrie matérielle de même nature, tout en encourageant indirectement la littérature
et les littérateurs.

En se plaignant de l'opération de la loi actuelle de propriété littéraire, et en cherchant
à la faire amender, le Canada ne demande aucune faveur, ni aucune protection, mais il
veut seulement être libéré des entraves sérieuses qui le gênent, et être mis sur le même pied>
et non pas sur un meilleur pied, que les citoyens d'un pays étranger ; et cela peut .se faire>
à ce qu'on prétend, sans violer aucun principe de saine économie politique et sans nuire O

aucun intérêt.
En considérant la demande du Sénat, la Chambre dc Commerce admet volontiers

" que la position anormale des éditeurs canadiens à l'égard de leurs rivaux des Etatsla'
est une question qui mérite d'être soigneusement examinée," mais elle prétend qu'il ex15M
des considérations d'un caractère impérial qui font qu'il ne serait pas désirable d'accédeI
pour le moment à la proposition du Canada.

Ces considérations, brièvement exposées, sont:
10 Qu'il est douteux que, en face de la forte contrebande de réimpressions américasC

d'ouvrages anglais soumis aux droits de propriété littéraire, qui se fait des Etats-UJnisa
Canada, les éditeurs canadiens, s'ils étaient chargés d'un droit d'accise de 12 pour Ce5
pourraient lutter avec succès contre leurs rivaux des Etats-Unis.

2° Que la modification proposée de la loi actuelle de propriété littéraire ne Pourr,
manquer d'empêcher le gouvernement des Etats-Unis de conclure un traité de propi'
littéraire internationale avec l'Angleterre.

3° Que l'arrangement proposé repose sur un principe essentiellement différent dea
que lapolitique de la mère-patrie a établi .â l'égard des droits d'auteurs cii au-ctat
empiète sur le monopole absolu que la loi anglaise confère aux auteurs pendant un 0
nombre d'années ; et de plus, que si le droit de publier dans les colonies britanniques é
admis, il serait difficile de refuser de le reconnaître dans le cas des pays étrangers'
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A l'égard de la première de ces objections, le soussigné doit avouer qu'il ne voit pas
bien comment l'incapacité présumée des éditeurs canadiens de lutter avec avantage contre
leurs rivaux des Etats-Unis peut être donnée comme une raison légitime de refuser de les
débarrasser de leurs entraves actuelles, et de leur nier le droit aux mêmes privilèges dont
la jouissance est implicitement accordée à leurs rivaux étrangers.

1ais, à part sa relation avec cet argument, le soussigné croit que l'opinion unanime
des éditeurs du Canada est que, s'ils étaient placés sur un pied d'égalité avec leurs rivaux
américains, non-seulement ils pourraient lutter avantageusement contre eux, mais qu'ils
pourraient probablement vendre leurs produits à plus bas prix sur leurs propres marchés.
Le has prix de la main-d'ouvre et des matériaux, et la légèreté des impôts en Canada,
comparativement à ceux des Etats-Unis, font qu'il n'y a guère de doute à ce sujet.

A l'égard de la seconde objection présentée contre le changement demandé dans la
loi, le soussigné est prêt à admettre que le Canada ne devrait pas demander ni s'attendre
% recevoir aucun privilége que l'on pourrait raisonnablement regarder comme étant de
nature à nuire au règlement de la grande question de la propriété littéraire internationale
entre l'Angleterre et les Etats-Unis, ou à retarder ce règlement. Mais il lui est impossible
de voir comment le changement demandé dans la loi pourrait avoir cet effet, surtout s'il
était stipulé que le privilége accordé aux éditeurs canadiens ne serait que provisoire et
temporaire, et devrait cesser lors de la conclusion de tout traité international de droit de
propriété littéraire entre les deux pays.

Avec ces restrictions, la concession du privilége demandé au nom des éditeurs cana&
diens n'aurait-elle pas l'effet de hâter la conclusion d'un traité international, plutôt que de
la retarder ou l'empêcher ? Si les éditeurs canadiens étaient mis sur le môme pied que
leurs rivaux américains, ces derniers se trouveraient en grande partie privés des avantages
pécuniaires qui résultent pour eux, en l'absence de tout traité international relatif aux
droits d'auteurs, du pillage des ouvragres des auteurs anglais.

Le soussigné fera néanmoins humblement remarquer que dans l'état actuel de la loi
anglaise relative aux droits d'auteurs, et considérant l'idée sur laquelle elle est fondée
(comme elle a été récemment interprétée avec autorité), il ne semble y avoir que peu
de raison d'espérer que l'on peut encore offrir des avantages suffisants à aucun pays
étranger pour l'induire à conclure un traité de droit de propriété littéraire internationale
avec l'Angleterre.

Uin auteur américain, ou tout auteur étranger, en publiant son livre d'abord dans le
Royaume-Uni, peut obtenir pour lui tous les avantages de la loi anglaise concernant la
Propriété littéraire. L'un de·ces avantages, telle que la loi existe aujourd'hui, est d'en
empêcher la reproduction dans aucune partie des possessions de Sa Majesté en dehors du
Royaume-Uni. Il peut également s'assurer son droit d'auteur dans les Etats-Unis, et la
conséquence est que le prix de la littérature est élevé pour tous les sujets britanniques
dans toutes les possessions soloniales de Sa Majesté, puisque la défense de réimprimerS applique à eux et à eux seulement.

L'Angleterre ne borne pas à ses propres auteurs la protection qu'elle accorde ainsi.L'auteur étranger est protégé contre tous ses sujets des colonies, pourvu qu'il publie
'abord dans les limites de la Grande-Bretagne et de l'Irlande. Elle ne veut pas recon-
aître une públication faite dans une possession coloniale comme tombant sous l'action de

'acte de la propriété littéraire, mais elle limite l'endroit de publication au Royaume-Uni.
Telle est la solennelle interprétation de la loi que le soussigné comprend avoir été

Roné0 par la Chambre des Lords dans la cause récente de Routledge et Lowe (New Law
?orPit, causes en appel, vol. 2, pp. 100, 121), et il attIre fortement Yattention sur la posi-

I'juste dans laquelle cette loi place l'éditeur canadien et le publie canadien.
Le simple fait de la publication d'un ouvrage dans le Royaume-Uni donne à l'auteur

dn ,nopole sur toute l'étendue des possessions britanniques, et il n'est pas nécessaire,
d opilon du lord chancelier Cairns, que cet auteur soit un sujet-né de la couronne;

est pas nécessaire qu'il soit un étranger ami séjournant dans le Boyaume-Uni;a t pas même nécessaire qu'il séjourne dans une colonie britannique, mais il peut être
lord .ger résidant à l'étranger. Cette protection est accordée, d'après le langage de

airns, pour induire l'auteur à publier son ouvrage dans le Royaume-Uni.
Aoe apolitique de l'Ang.leterre à l'égard des droits d'auteurs est de stimuler, au0Ynde Ja protection accordée aux oeuvres littéraires, la composition d'ouvrages de

1.1
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science et d'utilité, cette politique n'est pas incompatible avec une modification de la
loi qui mettra l'éditeur colonial sur un pied d'égalité non-seulement avec l'éditeur (les
Etats-Unis, mais encore avec celui du Royaume-Uni.

Ne pourrait-on donc pas faire disparaître l'anomalie actuelle sans violer le principe
qui consacre la propriété absolue d'un auteur sur ses productions littéraires ?

Aujourd'hui le public canadien dépend en grande partie, même pour la littérature
étrangère à l'égard de laquelle on peut s'assurer des droits d'auteurs en Angleterre, des
reproductions des Etats-Unis.

L'on peut dire, en réponse à ces objections, que l'éditeur canadien peut prendre des
arrangements avec l'auteur d'un ouvrage pour en obtenir la permission de le reproduire;
mais telle que la loi existe aujourd'hui, il n'y a aucun motif ou aucun encouragement pour
l'auteur à concéder ce droit, ou pour l'éditeur à l'obtenir ; l'auteur a déjà lfait ou peut
faire ses arrangements avec un éditeur étranger, qui sait que les circonstances lui donne.
ront une grande circulation sur le marché canadien, et que même la légère proportion de
droits perçus sera payée par le lecteur canadien, parce que la reproduction y est interdite.

Aujourd'hui, l'éditeur étranger, ayant un grand marché qui lui est propre, et connais-
sant les avantages que lui offre le marché canadien, peut offrir de meilleures conditions à
l'auteur que ne le peut l'éditeur colonial, et peut aussi indemniser l'auteur pour consentir
IL renoncer à exercer ses droits d'auteur et s'abstenir de se faire imprimer en Canada.

A l'égard de la troisième objection à la modification proposée de l'acte impérial, le
soussigné est prêt à admettre que le principe sur lequel elle repose se trouve, théorique-
ment, opposé à la politique générale de la mère-patrie, en autant que le but de cette politi-
que est d'assurer aux auteurs un monopole absolu sur leurs œuvres littéraires pendant un
certain nombre d'années; mais il faut se rappeler que la nécessité de cette législation
exceptionnelle provient de ce que l'on s'est déjà partiellement écarté de cette ligne de con-
duite théorique, qui dans son opération pratique se trouve offrir une prime aux intérêts
industriels d'un pays étranger, et nuire à ceux d'une partie importante des possessions
britanniques.

Il faut encore remarquer que cette législation exceptionnelle ne doit être que tempo-
raire et provisoire, en d'autres mots, qu'elle ne devra rester en vigueur qu'aussi longtemps
que la législation exceptionnelle qui lui aura donné lieu.

Si l'on pouvait démontrer que les concessions réclamées pourraient avoir en pratique
des résultats désavantageux pour les auteurs, sous n'importe quel rapport, ou diminuer 1;
protection que l'on veut garantir aux ouvres littéraires, il pourrait y avoir quelque raisoti
de les refuser.

Si le droit imposé, soit d'importation, soit d'aceise,, était insuffisant, ce serait tn
argument également raisonnable contre l'extension de la loi, et dans ce cas le droit pourrait
être augmenté; mais le soussigné ne voit aucune raison pour laquelle, tant que l'on per
mettra l'importation de l'étranger, l'on doive refuser la réimpression en Canada sur pale-
ment d'un droit égal.

Si l'intérêt des auteurs doit avoir quelque poids, il semble éident que le résultat
pratique de l'extension aux éditeurs canadiens des priviléges exceptionnels dont jouissent
aujourd'hui leurs rivaux américains serait de remédier jusqu'à un certain point aux défaut
de la loi actuelle, en autant que cet intérêt est en jeu, en leur assurant de plus grands
avantages pécuniaires, par la î>ublication de leurs ouvrages sur ce continent, et en leur
donnant pour la première fois une protection réelle au lieu d'une protection illusoire.

Après avoir discuté les arguments présentés contre la modification de la loi de La
propriété littéraire. demandée par l'adresse du Sénat, le soussigné recommanderait que
l'attention des autorités impériales soit encore une fois attirée sur le sujet, et qu'elles soient
instamment requises d'accéder à la prière du Sénat, avec l'entente, si on le juge à profO
que le changement dans la loi, s'il est opéré, ne sera que temporaire et cessera d'7I1''
en vigueur lors de la conclusion de tout traité de propriété littéraire internationale eati
l'Angleterre et les Etats-Unis.

En terminant, qu'il soit permis au soussigné de noter le fait que durant les quelquîC
derniers mois le sujet actuel a été considérablement discuté dans les principaux joural
du Canada, ainsi que dans des assenblées publiques. Le sentiment public par tout le paY.
est que le privilège demandé est juste et raisonnable en lui-même, et que sa concs'
aurait pour réstdltat non-seulement de servir les intérêts des auteurs anglais, mais encor
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de donner une impulsion à l'industrie de la publication et de l'imprimerie, ainsi qu'aux
autres branches d'industrie qui s'y rattachent, et serait de nature à accroître la circulation
en Canada des meilleurs ouvrages anglais, et d'encourager les goûts littéraires et déve-
lopper les talents littéraires de la population du Canada.

JOHN ROSE,
Ministre des Finances.

Ottawa, 30 Mars 1869.

Copie d'un rapport de Comité de l'Hfonroable Conseil Prvé, approuvé par Son Excel-
lence le Gouverneur- Général en conseil le 9 avril 1869.

Le Comité a pris en considération la dépêche No. 168, datée du 31 juillet 1868, du
très-honorable Secrétaire d'Etat pour les Colonies, transmettant une communication de la
Chambre de Commerce, et d'autres documents, au sujet de l'état actuel de la loi relative
aux droits de propriété littéraire en Canada, et les raisons données par la Chambre contre
le changement immédiat de la loi impériale relative à la propriété littéraire, tel que
demandé par l'adresse du Sénat adoptée durant la dernière session du parlement du
Canada.

Il a aussi pris connaissance du rapport ci-joint de l'Honorable Ministre des Finances,
auquel la dépêche ci-dessus et ses incluses avaient été renvoyées, et il déclare respectueu-
sement qu'il concourt dans les vues et opinions exprimées dans ce rapport, et recommande
qu'une copie en soit transmise par Votre Excellence au Secrétaire d'Etat pour la considé-
ration du gouvernement de Sa Majesté.

(Pour copie conforme,)
W. H1. LEE,

Greffier C. P.

[No. 40.]
HIITEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA, CANADA,

15 Avril 1868.
MILORD,-J'ai l'honneur de transmettre, pour l'information de Votre Seigneurie,

copie d'une minute approuvée du Conseil Privé du Canada au sujet de la communication
de la Chambre de Commerce du 22 juillet dernier, et d'autres documents relatifs à l'état
actuel de la loi concernant la propriété littéraire, et de prier le gouvernement de Sa Majesté
de prendre ce sujet en considération, car c'en est un qui excite beaucoup d'intérêt dans
toute la Puissance.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
(Sigyné,) JOIIN YOUJNG.

Le Très-lion.«Comte de Granville, C. J.,
etc., etc., etc
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RAPPORT ANNUEL

DU
u

A Son Excellence le Très-Honorable Sir Joa YOUNG, Baronnez,
un des Membres du Très-Honorable Conseil Privé de Sa Majesté,
Chevalier Grand' Croix du Très-Hoiiorable Ordre du Bain, Chevalier
Grand' Croix de 1' Ordre Tres-Distingué de St. Michel et St. George,
Gouverneur-Général du Canada, etc., etc., etc.

PLAISE À VOTRE EXCELLENCE

Le Département de la Marine et dles Pêcheries, à l'administration duquel j'ai l'honneur
de présider, a pris commencement le 1er juillet 1867, jour de la confédération des provinces
maritimes du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse avec ce qu'on appelait alors le
Canada; il a le soin des affaires de la marine et des intérêts si importants qui se rattachent
aux pêcheries de la nouvelle Puissance.

Il n'y avait encore eu de département de ce genre dans aucune des provinces qui ac-
tuellement composent la Puissance; mais quand on eu; considéré les intérêts étendus et
variés qui tiennent à ces deux branches considérables du service public, on jugea qu'il
était expédient et nécessaire de créer, pour leur gestion, un département distinct, ayant à
sa tête un membre du gouvernement. Il plut au prédécesseur de Votre Excellence de me
nommer, le ler juillet 1867, Ministre de la Marine et des Pêcheries, titre que l'on voyait
pour la première fois dans l'Amérique Britannique du Nord, et depuis je n'ai cessé d'avoir
la direction des affaires de ce Département.

Comme il fallait une loi pour régler le mode et l'action du Département, il a été porté,à la première session du parlement, un acte organique par lequel sont déterminées ses attri-
butions et l'es diverses branches de service public qui, à l'avenir, devaient être commises à
sa surveillance et à son autorité.

Selon l'énumération contenue dans cet acte, l'administration du Département doit
'eercer sur les pêcheries des ctes maritimes et les pêcheries de l'intérieur, les Maisons

de la Trinité et les Bureaux de la Trinité, les pilotes et le pilotage, la caisse des pilotes in-
valides, les balises, bouées, lumières et phares et leur entretien, les havres et ports, les
jetées et quais, les steamers et bâtiments du gouvernement canadien, à.l'exception des
canonnières et autres bâtiments de guerre, les commissaires de havre, les maîtres de havre,
le classement des navires, l'examen et les certificats des capitaines, de's seconds, et des
liutenants et autres, employés dans la marine marchande, les préposés de l'engagement et
le ureaux d'engagement, l'inspection des bateaux à vapeur et le bureau d'inspection, les~
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enquêtes sur les causes des naufrages, l'établissement, la réglementation et l'entretien des
hôpitaux et hospices de marine, l'assistance des marins: indigents, et, au surplus, sur tout
ce qui se rapporte à la marine et à la navigation du Canada.

Cet acte n'a été sanctionné que le 22 mai 1868; ainsi, le Département n'a eu l'existence
légale que sur la fin de l'année financière qui s'est terminée le 30 juin 1868.

PHARES.

L'adrainistration des phares dans les provinces d'Ontario et de Québec, au-dessus de
Montréal, était auparavant confiée au Département des Travaux Publics, qui, pendant une
partie de l'année expirée le 30 juin 1868, en attendant que le personnel de notre départe.
ment ait été nommé, a continué à surveiller cette branche du service public.

Dans la province de Québec, les Maisons de la Trinité de Montréal et de Québec, qui
sont des corporations indépendantes, instituées par chartes, avaient la direction de tout ce
qui regardait les phares, les bouées, les balises, les pilotes et le pilotage ; mais aucun
département n'avait spécialement la surveillance de ce service, sur lequel l'exécutif n'exer -

çait qu'une bien faible autorité. Maintenant que ces corporations sont sous la dépendance
de ce Département, celui-ci est leur intermédiaire en toutes leurs affaires avec le gouveine-
ment, et leurs dépenses sont examinées et vérifiées par ses commis.

Au Nouveau-Brunswick, le service des phares était géré par une commission des éta-
blissements publics, Ar ma nomination, j'en ai pris aussitôt la direction et j'ai nommé
ensuite un agent local qui administre sous mes ordres.

Dans la Nouvelle-Ecosse, les phares étaient administrés par le bureau des travaux, qui a
continué de surveiller ce service jusqu'à décembre 1867, que la gestion de toutes les affaires
du Département dans cette province a été confiée à un agent local.

On a trouvé ces agents nécessaires dans le Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-Ecosse

à cause de l'éloignement où ces provinces sont du bureau principal et pour prévenir le

retardement des affaires, qui ne pourraient se faire gn temps avantageux s'il n'y avait pas
de bureau local.

En Ontario et en Québec, au-dessus de Montréal, soixante et sept phares, dont cinq
flottants, sont entretenus aux frais du gouvernement général pendant la navigation; ils
sont desservis par cinquante-quatre gardiens et six aides, le menme gardien ayant en quel-
ques cas le soin de deux phares. Ils sont sous la surveillance immédiate d'un surintendant,

qui les visite au besoin et les pourvoit des choses nécessaires, La somme de $43,000

avait été affectée par le parlement à la dépense de ces phares pour l'année qui a pris fin le

30 juin 1868, et la dépense effective s'est montée à $40,561.28.
Il y a eu, cette année-là, quatre changements parmi les gardiens, à savir : la retraite

de M. H. Vandusen, du phare de Scotch-Bonnet, remplacé par M. Wilson BentlY la
retraite de M. William Iloar, du phare de l'Ile au Chrétien, remplacé par son fils M. John

Hoar ; la mort de M. James McDonald, des phares des détroits de Gananoque et de la
batture de Jack Straw, remplacé par M. Cornelius Cook, et la mort de M. Perry, du
phare de St. Ignace, sur le lac Supérieur. A la clôture de la navigation, en novembre

1867, M. Perry éteignit sa lumière, puis partit dans une embarcation découverte pour un

des postes de la compagnie de la baie d'Hudson, et périt en chemin. Le printemps, on

retrouva son corps près de la chaloupe, à terre, dans la baie Neepigon, à quatorze milles
2
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environ du poste vers lequel l'infortuné se dirigeait. Il a eu pour sucesseur M. Thomas

Lamphier, qui se fait bâtir dans le moment une maison d'habitation sur l'île.
Entre Montréal et Québec, c'est la Maison de la Trinité de Montréal qui administre

les phares, la plupart petits et peu dispendieux, tels qu'il convient pour la navigation
fluviale. Il y en a quarante et un, dont trois flottants; le service en est fait par vingt-neuf

gardiens et trois aiMs. De temps en temps, des membres du bureau, le régistrateur du bureau
et le surintendant des pilotes, les visitent. Le "Richelieu," steamer du gouvernement,
est employé par la Maison de la Trinité à faire la visite de ces phares et la pose des bouées.
Le parlement avait affecté $26,000, pour l'année expirée le 30 juin 1868, à la dépense du
service de la Maison de la Trinité de Montréal, y compris les salaires des employés ; et il
y a eu $23,053.55 dépensées à cet effet. A part les gardiens des phares, le nombre des
employés qui reçoivent salaire est de sept.

Les phares situés au-dessous de Québec, dans le fleuve et le golfe Saint Laurent,
jusque dans les détroits de Belle-Ile, sont administrés par la Maison de la Trinité de
Québec. Ceux du fleuve sont en général de petites proportions ; mais ceux du golfe et des
détroits de Belle-Ile sont des phares de mer, pour la plupart d'un genre supérieur, et dont
la construction et l'entretien ont exigé beaucoup de dépense. Le nombre des phares du
ressort de la Maison de la Trinité de Québec, est de vingt-trois, dont un phare flottant
(situé à la traverse méridionale au nord-est des battures de St.-Roch.) Vingt-trois
gardiens et dix-sept aides en ont le soin. Ces établissements sont visités de temps à autre
par des membres du bureau et par les surintendants des pilotes, qui font l'office d'inspec-
teurs des phares, quand ils en sont requis. Les phares du golfe, de Belle-Ile et de Forteau
ne sont visités que deux fois l'année, lorsqu'on les fait approvisionner par un des steamers
de l'Etat qui sont au commandement de ce département.

Il y a en outre deux dépôts de provisions sur l'île d'Anticosti, l'un à la rivière
Shallop, l'autre à la Baie d'Ellis ; chacun pourvu d'un gardien, qui reçoit un salaire
annuel de deux cents piastres ($200).

Le nombre des employés salariés du personnel de la Maison de la Trinité de Québec,
sans compter les gardiens des phares et leurs aides, était de dix-huit, y compris quatre
chaloupiers au service du maître du havre, qui est membre du bureau et fonctionnaire
salarié du gouvernement général. La somme votée par le parlement pour l'année expirée le
30 juin 1868, était de $46,739, et la Maison a dépenés $45,615.65.

Il n'a été imposé aucun droit de phare sur les navires pour le soutien du service des
Phares dans les provinces d'Ontario et de Québec, pendant l'année qui a pris fin le 30
juin 1868.

PHARES DU NOUVEAU-BRUNSWICK ET DE LA NOUVELLE-ECOSSE.

Au Nouveau-Brunswick, le service des phares, des bouées et des balises se soutenait
auparavant au moyen d'un droit de tonnage sur les navires, qui a duré jusqu'au 22 mai
1868, jour où il a été aboli par un acte du parlement fédéral.

Il y a dans cette province quinze phares, en comptant les deux des Machias-Seal.
lands, et quatorze gardiens et deux aides en font le service. La plupart sont de bons

Phares maritimes. Dix autres lumières de petites dimensions sont entretenues par cinq
gardiens. Un surveillant ou inspecteur visite par intervalles ces établissements et les

3
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pourvoit des choses nécessaires ; en outre, il surveille la pose et l'enlèvement des bouées et
inspecte les hôpitaux de marine de la province. Ily a aussi sur l'île aux Perdrix, à l'entrée
du havre de Saint-Jean, un excellent sifflet d'alarme, qui a été très-utile aux navires dans
les brouillards épais et les obscures tempêtes de neige qui règnent quelquefois dans ces
parages. Un mécanicien et un aide le manouvrent. Le parlement avait afecté, pour
l'année expirée le 30 juin 1868, une somme de $24,100 à la dépensees phares, sifflets
d'alarme, bouées, balises, établissements de signaux du Nouveau-Brunswick, y compris la
construction d'une amarque temporaire dans le havre de St. Jean ; et la dépense s'est
élevée à $20,227.45.

Dans la Nouvelle-Ecosse, le service des lumières était soutenu au moyen d'un droit sur
les navires ; mais le 1er avril 1868, a expiré l'acte csui autorisait la perception de ce droit,
et, comme il n'a pas été prorogé, les perceptions pour ce service ont aussi pris:fin ce jour-
là. Il y a, dans cette province, cinquante-neuf phares, qui sont presque tous de bons
phares de mer ; le service en est fait par cinquante-neuf gardiens. En outre, il y a deux
trompettes d'alarme pour les temps de brume, l'une à l'île Cranberry, Cap Canso, et l'autre
à l'île Sambro, près de l'entrée da havre d'Halifax, toutes les deux mises en jeu~par des
machines à calorique; mais elles sont en très-mauvais état. En novembre dernier, on a
établi un sifflet d'alarme à vapeur d'une très-grande force, sur le cap Fourchu, à l'entrée

du havre d'Yarmouth, Nouvelle-Ecosse; il sera d'une grande utilité dans ce parage.

ÉTABLTSSEMENTS DE SAUVETAGE.

On tient un établissement de ce genre dans l'île de Sable, pour porter secours à ceux
qui font naufrage sur les bords de cette île et sauver les navires et leurs cargaisons. Le

poste se compose d'un chef et de quinze marins.
Il y a un autre établissement de sauvetage moins considérable, à l'île Saint-Paul, dans

le golfe St.-Laurent. Un chef et quatre marins en compose le personnel.
Le gardien du phare à l'île Scatterie fait les fonctions de chef du poste qui se trouve

sur cette île, et fournit son équipage.
Il se tient encore de petits établissements de secours à l'île de Vase et à.l'île aux

Loups-Marins, situées à petite distance,.à l'ouest du cap de Sable.
Le parlement avait affecté à la dépense des phares, trompettes d'alarme, établissements

de sauvetage, bouées, balises et établissements de signaux de la Nouvelle-Ecosse, pour
l'année expirée le 30 juin 1868, une somme de $52,000 ; la dépense s'est élevée à $46,361.13,
cours de la Nouvelle-Ecosse, soit $45,124.84, cours du Canada.

STEAMERS PIOVINCIAUx.

Les steamers que la Puissance possédait en 1868 (sans compter les canonnières) étaiknt
le "Napoléon III," le "Lady Head " et l' "Advance," à Québee; le "Richelieu,

Montréal ; et le"I Druid," à Halifax. On a cru devoir se défaire de l' "Advance," qui,

d'après les rapports, était devenu impropre au service et eût exigé des réparations très-

coûteuses : le gouvernement ayant décidé que ce steamer serait vendu, la vente en a été

effectuée au prix de $4,050 comptant.
Le " Napoléon III " et le " Lady Head " sont deux forts et bons vapeurs à hélice.

Ils ont été employés à faire le se'rvice de la Maison de la Trinité, c'est-à-dire à approv'-
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sionner les phares, à poser et à ôter les bouées, à transporter en bas du fleuve les apprentis

pilotes, à remorquer les bâtiments naufragés ou désemparés, à porter secours au besoin à

tout autre navire remontant le St.-Laurent, à enlever les obstructions dans le fleuve, enfin

à exécuter les autres services qu'on pouvait requérir d'eux. Le "lNapoléon III" est du

port enregistré de 211.98 tonneaux, et de la force de 300 chevaux. Le"I Lady Head" est

du port enregistré de 168.06 tonneaux, et de la force de 150 chevaux.

Le "9Druid," à Halifax, est un bon et fort steamer de fer à aubes ; mais lorsque le

gouvernementcanadien en a pris possession, il avait besoin de réparations considérables

elles furent faiteg dans le printemps de 1868, et maintenant ce vapeur est en excellent état.

Il est du port enregistré de 165.63 tonneaux, et de la force de 170 chevaux. L'année der-

nière, on s'en servit pour l'approvisionnement des phares et autres services sur la côte.

On se propose de l'employer à l'avenir à protéger les pêcheries et à desservir les phares.

Somme votée par le parlement pour la dépense des steamers à Québec, année expirée

le 30 juin 1868, $75,000. Dépense, $69,026.73.

Somme votée pour le service et la réparation du "Druid," même année, $20,000.

Dépense, $18,857.46.
La goëlette d'Etat IlDaring," qu'on employait au service des phares et à d'autres

services côtiers, s'étant perdue dans, l'anse aux Harengs, à quelques milles au-dessous du

havre d'Halifax, en décembre 1869, dans une violente tempête de 'neige, on a loué une

autre goélette en remplacement pour faire le service de l'île de Sable et la distribution des

approvisionnements jusqu'à ce que le "Druid" ait été réparé.

INSPECTION DES BATEAUX À VAPEUR.

Dans les provinces d'Ontario-et de Québec, antérieurement au 1er juillet 1868, des

inspecteurs de bateaux à vapeur visitaient les steamers à passagers, à marchandises et de
remorquage, et en examinaient les mécaniciens, conformément à l'acte canadien de l'inspection
des vapeurs alors exécutoire, et pour cette inspection un droit était exigé par le gouverne-
ment. Les inspecteurs formaient un bureau, et ils se réunissaient à divers lieux pour faire
l'examen des mécaniciens. Au Nouveau-Brunswick, les steamers étaient visités par l'ins-
pecteur officiel des bateaux à vapeur, dont le salaire se payait sur le trésor public, les
bateaux inspectés n'étant tenus à aucune dépense. Le 22 mai 1868, il a été adopté une
loi nouvelle pour l'inspection des bateaux à vapeur en Canada ; cette loi crée pour les
différents districts, des inspecteurs, qui composent un bureau d'inspection, et ont un pré-
sident. Il y a maintenant six inspecteurs de bateaux à vapeur, à savoir : un pour la
division d'Ontario-Ouest et Huron, un pour la division d'Ontario-Est, un pour la division
de Montréal, un pour la division de Sorel, un pour la division de Québec, et un pour la
division de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick. Avant la présente loi d'inspe2-
tion, deux inspecteurs étaient commis pour la division d'Ontario-Ouest et furon ; mais
ces deux sections ont depuis été unies ensemble, et les fonctions d'inspection sont main-
tenant exercées par un seul inspecteur, qui est le président du bureau.

Les dépenses se couvraient en partie au moyen d'un droit de tonnage exigible des
navires visités. Les recettes de l'année expirée le 80 juin 1868, pour ce service, se sont
montées à *5,444.86, et les dépenses du service, à $7,106.93. La loi d'inspection, adoptée

à la dernière session, dispose que le président du bureau devra me transmettre, une fois
5
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par année, un compte-rendu des opérations du bureau et un état des bateaux inspectés et
des amendes perçues ; mais comme il n'y a pas encore une année que cette loi est exécu.
toire, il ne peut être fait de rapport annuel pour la présente année financière. Néanmoins,
on trouvera ci-joint un rapport du président, où il est rendu compte des actes du bureaux
pendant l'année qui a pris fin le 31 décembre 1868.

MARINS MALADES) INVALIDES ET INDIGENTS.

Lorsque, le 1er juillet 1867, l'Acte de la Confédération est devenu loi, les marins
malades et indigents, à Montréal, étaient soignés à l'hôpital-général de la ville, et les droits

de tonnage perçus dans le port allaient à cette 'institution en vertu de l'acte alors en
vigueur. Ces droits, pendant l'année expirée le 30 juin 1868, ont produit $1,287.39.
A Québec, les marins malades sont soignés à l'hôpital de la marine et des immigrés de
Cette ville. La dépense totale de cet établissement, pendant l'année expirée le 30 juin
1868, a été de $19,977.36, dont le gouvernement de Québec a payé $4,000. Les droits de
tonnage perçus à ce port pour les marins malades ont donné, cette année-là, $11,254.52.
L'hôpital de la marine et des immigrés est sous la surveillance du département de l'agri.
culture, auquel est confié le soin de la branche de l'immigration.

Au Nouveau-Brunswick, à venir jusqu'au 22 mai 1868, il s'est perçu, en vertu des
statuts provinciaux, un droit de tonnage sur les navires à leur arrivée, pour l'assistance
des marins malades ou invalides, et pendant l'année expirée le 30 juin 1868, la perception
a produit $7,468.42,·et les déboursés pour ce service ont été de $2,887.39. Cette province
possède un hôpital de marine à St. Jean, un autre à St. Andrews, un autre à .Richibouctou,
un autre à Bathurst et un autre à Douglastown, Miramichi.

Dans la Nouvelle-Ecosse, il n'a pas été perçu de droit de tonnage pour l'entretien des
marins malades, excepté à Halifax où était établi un droit d'un centin par tonneau, destiné

à soutenir l'établissement de quarantaine du port et à assister les matelots malades -1

l'hôpital de la ville. La perception a donné, pendant l'année expirée le 30 juin 1868,

$1,067.83, cours de la Nouvelle-Ecosse, soit $1,039.35 cours du Canada ; et l'entretien

des matelots malades à l'hôpital a coûté $329.50. Il n'y a pas d'hôpitaux de marine dans

la Nouvelle-Ecosse.
Le 22 mai dernier, le parlement du Canada a adopté un acte qui dispose que, dans les

provinces de Québec, du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse, tous navires, à
partir du 1er juillet 1868, auront à payer, à l'arrivée, un droit de tonnage de deux centins

par tonneau, les navires de 100 tonneaux et moins, le payant une fois par année, et les

navires de plus de 100 tonneaux le payant deux fois par année, pour procurer des soins et

des secours aux marins malades et indigents ; et que le Ministre de la, Marine et des

Pêcheries devra dresser et soumettre au parlement tous les ans un rapport et un état des

recettes et des dépenses faites sous l'empire du dit acte; mais comme il n'y a pas encore

une année que cet acte est exécutoire, il ne peut être fait de rapport présentement.

Cette loi n'est pas exécutoire en Ontario.

POLICE DES PORTS.

Depuis plusieurs années, il y a, à Montréal et à Québec, un corps de police de fleuve

ou de port chargé d'y protéger les intérêts de la marine et qui se çompose, à chaque port
6
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d'un constable -en chef et d'environ trente-sept hommes.. Cette force était maintenue sur

pied en partie au moyen d'un droit imposé sur les navires à l'arrivée à Québec; mais
ce droit était insuffisant pour couvrir les dépenses aux deux villes.

Pendant l'année expirée le 30 juin 1868, la somme perçue à Québec s'est élevée à

$11,918.76 (il n'y a pas eu de perception à Montréal); et la dépense du service de la

police des deux ports a été de $27,148.35.
Le parlement du Canada,.à la dernière session, a voté un acte qui établit, à partir du

1er juillet 1868, pour le soutien de ce service, un droit de trois centins par tonneau sur les
navires qui arrivent à Québec ou à Montréal, les navires du port enregistré de 100
tonneaux et au-dessous devant le payer une fois seulement par année, ceux de plus de 100
touneaux, deux fois par année; le même acte oblige le Ministre de la Marine et des Pêcheries
à dresser annuellement, pour le soumettre au parlement, un rapport et un état des recettes
et des dépenses faites sous l'empire du dit acte ; mais comme il n'y a pas encore un an que
cet acte est exécutoire, il ne peut être fait présentement aucun compte-rendu de cette
nature. Il a été accompli dernièrement quelques changements en ce qui touche l'admi-
nistration de ce service, et il est probable qu'à l'avenir la dépense en sera diminuée
de manière à ne plus passer la recette.

OBSERVATOIRES.

Le seul observatoire que ce Département ait eu sous sa direction pendant l'année expi-
rée le 30 juin 1868, est celui de Québec, qui est pourvu d'un time-ball, et qu'on entretient
principalement pour les navires, auxquels il donne l'heure exacte au moment de leur départ,
et pour que les capitaines des bâtiments de mer puissent régler leurs chronomètres pendant
leur séjour dans le port.

La somme de $2,450.00 avait été affectée par le parlement à ce service pour cette
aunée-là, et elle a été dépensée. On se propose de construire un observatoire avec un

e-bale à Saint-Jen, N. B., et un autre à Halifax, pour l'avantage des navires qui fré-
quentent ces villes importantes ; ces deux observatoires fonctionneront avant la fin de
l'année 1869.

PRÉPOSÉS DE L'ENGAGEMENT.

Il n'y a en Canada qu'un seul bureau d'engagement qui ait besoin d'une subvention
du gouvernement, à savoir: celui de Québec, parce que les droits qui s'y perçoivent ne
Suffisent pas, à ce qu'il parait, pour le soutenir. Dans l'année expirée le 30 juin 1868, le
Parlement vota $1,200 pour ce bureau, en sus des droits exigibles des navires ; et cett3
5omme fut dépensée. Le préposé de l'engagement de ce port et son· assistant reçoivent
chacun un salaire de $1,000. A tous les autres ports du Canada, où il y a des agents
faisant les fonctions de préposés, les honoraires sont la seule rétribution des fonctions
accomplies.

Ce Département a élaboré ùn projet de loi relatif à l'engagement des matelots et des
aPprentis matelots en Canada, qui opère l'assimilation générale des lois de la Puissance sur
cette matière importante,' et crée un mode uniforme d'engagement des marins, de même
qn'un mode uniforme de rétribution des préposés, dont les services seraient récompensés
au ,oendhonoraires, afin dc libérer le trésor public -le toute charge.
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Au port de Saint-Jean, N. B., le préposé est, depuis plusieurs années, payé unique.
ment au moyen d'honoraires ; et ce système y réussit bien. Le bill dont il s'agit tend à
assimiler, autant que les circonstances le peuvent permettre, les lois sur l'engagement des
marins aux lois ayant trait à cette branche du service public qui sont en vigueur dans le
Royaume-Uni, et à porter de sévères dispositions pour la répression de l'embauchage, sur-
tout aux grands ports de mer où l'on arme des navires nouveaux.

Le bill statuera aussi sur l'examen des aspirants au certificat de capacité comme capi-
taine, second ou lieutenant, et la délivrance du certificat convenable à ceux qui auront
satisfait à l'examen nécessaire. Jusqu'à une époque toute récente, on n'avait pu faire
consentir le gouvernement britannique à admettre les certificats de capacité accordés aux
capitaines et aux officiers de navire par le gouvernement du Canada. Or, -tant que l'on
n'aurait pas obtenu de lui cette reconnaissance, les certificats canadiens devaient être de
bien peu d'utilité aux possesseurs, puisque ceux-ci ne pouvaient légalement faire voile du
Royaume-Uni pour un autre pays que le Canada, soit comme capitaines, soit comme seconds
ou lieutenants de leurs navires, sans avoir subi un examen dans le Royaume-Uni et obtenu
des certificats de capacité ou de service du Bureau di commerce en Angleterre.

Peu après mon entrée en fonctions, je portai à la connaissance du gouvernement bri-

tannique et du Bureau du commerce, par le canal convenable, l'état de la loi et ses effets
préjudiciables à notre industrie maritime, en montrant que cette loi empêchait le capitaine

d'un navire canadien de mettre en mer du Royaume-Uni emme commandant de son propre

navire, s'il n'avait pu y passer l'examen nécessaire. Le gouvernement, sur le rapport de
ce Département, profita de la présence en Angleterre de l'honorable Sir George Et.

Cartier, et de l'honorable William McDougall, C. B., pour discuter la question avec le pré-

sident du Bureau du commerce, et la discussion a eu pour résultat de faire consentir le gou-

vernement britannique à présenter un bill au parlement britannique à l'effet d'être

autorisé à admettre les certificats coloniaux de capacité, lorsque le Bureau du commerce

aura rapporté qu'il approuve le mode d'examen adopté par la colonie qui donne les certifi-

cats. Cette mesure va faciliter beaucoup les opérations et les mouvements des navires

coloniaux en Angleterre, et vider une question qui était depuis longtemps une source de

griefs pour les capitaines et les officiers de navire de l'Amérique Britannique du Nord qui

se trouvaient avec leurs bâtiments dans le Royaume-Unl.

ENREGISTREMENT DES NAVIRES.

Aussitôt après mon entrée en fonctions, j'ai remarqué une anomalie dans l'enregistre"

ment des navires en Canada. Tandis que les dispositions de l'acte impérial de 1854 sur la

marine marchande, titre second, relatives à l'enregistrement naval, faisaient loi dans la pro-

vince de Québec à l'égard des bâtiments de mer, l'acte canadien concernant l'enregistre-

ment des navires naviguant à l'intérieur, chapitre -41 des Statuts Refondus du Canada,

était suivi en Ontario. A Montréal, les bâtiments de mer sont immatriculés d'après l'acte

impérial, et les bâtiments de navigation intérieure d'après l'acte provincial.

IL'acte.impérial permet d'enregistrer comme britanniques les navires étrangers devenU5

la propriété de sujets britanniques;, de son côté l'acte provincial 'porte qu'il ne sera pas ac-

cordé de certificats de propriété ai le navire n'a pas été totalement construit dans la pro-

vince du Canada.
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L'article 17e de l'acte de 1854 sur la marine marchande, dispose que le second titre

de cet acte relatif à l'enregistrement des navires s'appliquera à la totalité des possessions

de Sa Majesté, ce qui semblerait impliquer qu'il est exécutoire en Ontario aussi bien que

sUr tout autre point des possessions de Sa Majesté, jusqu'à ce que la iégislature du pays le

révoque et que Sa Majesté en conseil en sanctionne la révocation.

L'article 19 de ce même acte règle que tout navire britannique doit être enregistré

dans la forme ordonnée au dit acte, à l'exception des navires dûment enregistrés avant le

1er mai 1855, des navires dont le port n'excède pas quinze tonneaux, exclusivement destinés

au cabotage, etc., et des navires dont le port n'excède pas trente tonneaux, n'ay*t pis de

pont entier ou fixe, et servant seulement à faire la pêche ou le cabotage dans l'Amérique

Britannique du Nord.

L'article 2 de L'acte impérial dit que dans l'interprétation et pour l'accomplissement

des fins de cet acte, le mot navire doit s'entendre de toute sorte de bâtiment de naviga-

tion qui ne va pas à rames.

Ainsi, il paraîtrait donc que l'acte de la marine marchande s'applique aux navires de.la

navigation intérieure en Ontario, à l'exception des bâtiments ci-haut dénommés. Comme il

est très-désirable qu'il n'y ait dans toutes les parties du Canada qu'un seul système d'enregis-

trement et de jaugeage, je suggérai au gouvernement de présenter aux chambres une

mesure législative tendant à déclarer que les dispositions de l'acte de la marine marchande

sont exécutoires dans toute l'étendue de la Puissance ; et conformément à ma recomman-

dation, un bill, préparé par ce Département, aété soumis à l'examen des chambres à l'effet

d'opérer dans la loi le changement proposé et d'établir un système uniforme d'enregistre-
ment des navires dans toute l'étendue du Canada.

Il est bien fâcheux que les bâtiments canadiens n'aient pu obtenir jusqu'ici d'être
traités aussi favorablement que les bâtiments de nos voisins des Etats-Unis, et qu'ils soient
encore exclus du cabotage de ce pays-là et du privilége d'être inscrits aux matricules améri-
caines quand ils sont achetés par des sujets des Etats. Le désir d'obtenir de nos voisins
quelque favorable et juste convention de réciprocité commerciale, est la cause qui a

empêché jusqu'ici de prendre une détermination touchant cette importante question;
mais si l'on ne voyait pas jour à pouvoir assurer au Canada cette réciprocité à des conditions
équitables, il deviendrait désirable de mettre notre marine dans la position la plus favorable
Où nous puissions la placer, pour qu'elle soit en état de rivaliser avec les marines étrangrères.

ETABLISSEMENTS DE SIGNAUX.

A Halifax, un détachement de l'artillerie royale est chargé du soin de signaler les
navires, lorsqu'ils arrivent en vue du port ; et il a un établissement de signaux sur l'île
Sanibro, proche de l'entrée du havre. Le poste se compose d'un sous-oficier et de quatre
aitilleurs, avec une batterie de quatre pièces. Ces pièces se tirent pour répondre aux coups
de Canon entendus en mer, dans les temps de brume, et sont d'une grande utilité aux
navires. Les hommes de ce détachement reçoivent une petite somme en sus de leur solde
irinaire. La dépense de ce service, à ilalifax, pondant l'année expirée le 30 juin 1868,
a été de $1,335.88.

A& Saint-Jean, Nouveau-Brunswick, ce département emploie temporairement à esi
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une personne qui réside sur l'île aux Perdrix, à l'entrée du port. La dépense de son ser-
vice, pendant l'année expirée le 30 juin 1868, a été de $260.55.

Il n'y a pas d'autres établissements de signaux en Canada.

RÉCOMPENSE DES ACTES DE SAUVETAGE.

J'ai eu occasion de porter à la connaissance du gouvernement du Canada, plusieurs
cas de sauvetage, où des capitaines de navires et d'autres personnes avaient noblement et

courageusement risqué leur vie en mer pour sauver la vie d'autres hommes, et j'ai de-
mandé alors que le gouvernement récompensât de pareilles actions, comme on le fait dans tous

les pays *britimes. J'ai été autorisé chaque fois à me procurer et à présenter, au nom du

gouvernement, une récompense en témoignage de la belle conduite de ceux qui avaient

rendu de si précieux services en sauvant des vies et des navires.

BASSINS DE RADOUB,

Il y a quelques temps, je signalais aux autorités civiques de quelques-unes des prin-

cipales villes des provinces maritimes, l'importance d'un acte adopté par le parlement im-

périal ën 1865, ayant titre "Bill des prêts pour la construction de docks dans les colo.

nies," qui autorise les lords commissaires de l'amirauté à prêter une somme d'argent, qui

ne peut excéder £20,000 sterling, à des corporations ou individus dans les colonies,

moyennant certaines conditions, pour les aider à construire des bassins où puissent être

réparés les plus gros vaisseaux, spécialement les vaisseaux de guerre. Les lords de l'ami-

rauté tiennent que, pour que le bassin reçoivent leur approbation et la faveur du prêt, il ne

faut pas qu'il ait moins de vingt-sept pieds de profondeur aux marées hautes du printemps.

Jusqu'à prése nt, dans aucun des grands ports de mer de la Puissance, il n'a été

construit de bassins dans des conditions qui eussent donné droit d'obtenir le prêt en ques-

tion de la part du gouvernement britannique ; mais qu'il puisse encore se bâtir à Québec,

à Halifax, et à St. Jean de ces formes sèches propres aux plus gros vaisseaux, c'est une

chose probable, avec l'encouragement qu'offrent les autorités impériales ; et il n'y a guère

de doute que si l'on construisait aux ports qui viennent d'être nommés des bassins de ce

genre, ces ouvrages ne fussent non-seulement rémunératifs, mais, en étant bien administrés,

d'un grand avantage aussi pour la marine du Canada.

A Halifax, les navires de moyenne dimension peuvent être halés et mis en réparation

sur un chemin de fer naval ; mais ce mode ne peut s'accommoder aux gros vaisseaux, et,

d'ailleurs, il y a dans ce port très peu de flot et de jusant, ce qui rend quelque peu diiile

la réparation de cette sorte de bâtiments.
A Saint-Jean. le flux et le reflux sont très-grands, et on y répare d'ordinaire les

navires sur des cales de radoub après que la mer s'est retirée; mais, au retour de la marée,

il faut interrompre le travail, qui ne dure qu'une petite partie de la journée.

A Québec, le flux et le reflux ne sont pas considérables, et un grand et solide doch à

sec y serait très-nécessaire pour pouvoir réparer promptement, au besoin, les vaisseaux de
guerre et les autres gros bâtiments qui fréquentent ce port.

ENQUETES SUR LES NAUFRAGES.

D'instantes représentations, verbales et autres, m'ont été faites fréquemment parde

personnes intéressées dans l'industrie maritime et les assurances, sur la nécessité d'iostl
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tuer une enquête publique dans les cas de naufrages arrivés sur les côtes, les lacs ou les
rivières du Canada, ou dans les lieux adjacents, afin de pouvoir mettre tous les ans, sous
les yeux du parlement et du public un état authentique, qui révélât les causes des nau-
frages et fit connaître s'il y avait lieu de blâmer ceux qui avaient eu la conduite des navires
naufragés, ou si les naufrages avaient été causés par l'absence de lumières og signes suffi-
sants pour avertir les équipages du danger,

Avec le consentement de mes collègues du gouvernement, j'ai présenté au Sénat un
bill qui crée le mécanisme nécessaire pour tenir des enquêtes préliminaires sur les
causes des naufkages, et qui institue une investigation régulière dans les cas où quelqu'un
aura perdu la vie, ou lorsque le gouvernement estimera qu'il est à propos qu'un
tribunal ou cour convenable informe sur les lieux mêmes de toutes les ci.rconstances
du désastre. Si cette mesure devient loi, je ne doute pas qu'elle ne soit très-avantageuse
non-seulement aux propriétaires de navires et aux assureurs de ce pays, mais encore à tous
ceux qui, dans le Royaume-Uni, sont intéressés, soit comme propriétaires ou assureurs,
aux navires de commerce qui viennent en Canada.

A l'époque de la confédération des provinces, l'administration du service des pêcheries
était depuis plusieurs années organisée et attribuée au département des terres de. la cou-
ronne des provinces-unies du Haut et du Bas-Canada. Dans les, provinces-soeurs de la
Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, il n'y avait rien de tel : cesprovinces pos-
sédaient, toutefois, certains règlements statutaires et municipaux ; mais, faute d'un méca-
nisme capable d'en maintenir l'action, et d'un bon système d'application des restrictions
mises à l'exercice du droit de pêche, ces règlements ne produisirent guère d'effets avan-
tageux ; aussi le pêcheries étaient-elles sujettes à de graves abas qui, dans bien des cas, en
avaient déjà presque épuisé la richesse. La grandeur des intérêts de pêche de la popu-
lation maritime de toutes ces provinces, l'importance, au point de vue commercial, de leurs
Pêcheries côtières et fluviales, rendaient fort désirable la création d'un système uniforme et
eficace sous l'empire duquel on pût règlementer, protéger, développer 16 les pêcheries des
cotes maritimes et de l'intérieur" de la Puissance, que le gouvernement fédéral a sous son
autorité. Je trouvai qu'après quelques années de l'application de diverses dispositions légis-
latives, confiée au soin du bureau des pêcheries, le gouvernement canadien avait notable-
ment amélioré l'état des pêcheries provinciales, et que les opérations du Département con-
tinuaient d'avoir d'autres encourageants résultats. Les choses étant ainsi, je jugeai utile
de me procurer des renseignements propres à éclairer sur l'état des lois et sur ce dont
avaient besoin les pêcheries, dans les provinces maritimes, par l'intermédiaire du fonc-
tionnaire qui était à la tête du bureau eanadien. Dans ce but, je fis faire une soigneuse
enquête dans toutes les parties de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, pour
constater la situation et déterminer ce qu'il importait d'accomplir. On reconnut qu'en
rerplissant certaines lacunes dans les lois alors en vigueur dans ces provinces, et en
chargeant des agents compétents d'y tenir la main, on pouvait rendre, sous plusieurs
rapports, ces lois d'une utile application. Il apparut aussi qu'il était désirable de maintenir
le nmode d'administration déjà établi et de profiter de l'expérience du passé en l'adoptant

il
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pour les pêcheries des autres provinces. L'acte organique du département de la marine et
des pêcheries a porté, en conséquence, des dispositions à cet effet.

Il a été adopté aussi, au premier parlement de la Puissance, une mesure refondant et
amendant les lois sur la pêche. C'est le statut qui, sous le titre: Acte sur 1les pêcheries,
est présentement exécutoire dans le Canada. Par cet acte, les lois et règlements de pêche
auparavant en vigueur dans la Nouvelle-Ecosse, sont laissés intacts ; seulement on a le
potvoir de les modifier et amender, le cas échéant, par des règlements spéciaux. Il établit
le rouage propre à les mettre en œuvre. Les actes du Nouveau-Brunswick ont été incor.
porés avec les lois amendées ; on a laissé aux règlements de pêche reconnus pour appli.
cables ou qui pouvaient être utiles, leur application en attendant qu'on les ait remplacés

par d'autres plus parfaits.
Une autre loi importante a été portée, qui pourvoit un moyen d'admettre les bateaux

pêcheurs étrangers à l'exploitation des eaux canadiennes par permis, et donne les pouvoirs
nécessaires pour les exclure des pêcheries de l'intérieur. Elle est semblable essentielle-
ment et dans son effet (mais avec un pouvoir plus ample et une plus simple action) aux
statuts de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick qui se rapportent à cet objet.
Tous sont des auxiliaires nécessaires de l'acte impérial 59 Geo. 3, chap. 38, et tendent
jusqu'à un certain degré à mettre les autorités provinciales en possession de l'appliquer-
cette application devant être faite, dans l'intention de cet acte, principalement et d'une·
manière plus immédiate par les instructions et l'autorité impériales.

Les détails de la mise à effet de ces différentes mesures formeront partiellement
l'objet du rapport de l'année prochaine.

Les dépenses totales du service des pêcheries pendant l'année financière du 1er juillet
1867 au 30 juin 1868, se sont élevées à $32,887.49. Dans cette même année, ont été
perçues, à titre de revenus des pêcheries, $19,536.51.

Indépendamment des différents rapports préliminaires sur les pêcheries, soumis au

parlement dans la session dernière et qui ont trait surtout à la fin de l'année 1867, on
trouvera ci-annexés d'autres rapports et états, numérotés de 1 à 9, concernant les opéra-
tions de la présente saison.

Respectueusement soumis,

P. MITCHELL.
Ottawa, 7 juin 1869.
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ANNEXE No. 1.

COMPTE-RENDT du travail de la division des pêcheries, au Département de la

Marine et des Pêcheries, du 1er janvier au 31 décembre 1868.

1868.16 Augmen.
tation.

Lettres reçues, examinées, transcrites, indexées, etc., couvrant 240 pages. 2381 2229 152
Lettres écrites, enregistrées, indexées et expédiées, couvrant 1857 pages... 1163 934 229
Rapports au conseil, écrits, enregistrés, indexés et mis à exécution.......... .32 26 6
Ordres en conseil reçus, enregistrés, copiés et mis à exécution..............37 15 22
Comptes trimestriels des garde-pêche, examinés et vérifiés.......1....9..... 0 9 4
Cartes compilées et copiées............................... 127 62 65
Etats spéciaux et notes pour le ministre, couvrant 21 pages.................17 12 5
Demandes de chèques..........................................i 340 238 102
Pièces diverses dressées et copiées, couvrant 1,800 .pages.............. 1800 1200 600
Permis rédigés et délivrés............ ............................. 382 221 161
Circulaires écrites aux garde-pêche et à d'autres.........................184 149 35
Lettres aux garde-pêche en deux et trois exemplaires.....................98 .36 62

6661 5218 1443

Conforme,

W. F. WHITCHER,

Département.de la Marine et des Pêcheries,

Division des Pêcheries,

OttawaA,1868.
P. MITCHELL,

Ministre de la Marine et des Pêcheries

14
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ANNEXE No. 2.

ÀISTE des agents des pêcheries des provinces d'Ontario, de Québec et du Nou-

veau-Brunswick, nommés sous l'empire de l'acte sur les pêcheries (1868), avec
indication de leurs districts, de leur adresse à la poste, de leurs salaires, etc.,
etc., et distinction des agents qui, étant garde-pêche, ont ordre d'agir d'office

comme magistrats, et de -ceux qui agissent à titre de gardiens de pêche et

n'exercent pas les pouvoirs de magistrat.
PROVINCE D'ONTARIO.

Garde-
Nom. District. Adresse. pêche ou Salaire.

-gardien.

Henry Hunt.,...I ie de Larue.................Rockport.............Gardien.
Jno. Wallace........Ile Lindoe, lacs Gananoque et

Charleston................Lansdown........... do
J. A. Cameron. De Cornwall au Côteau.du Lac.. SummerstownC.........g.-êche.
Jno. Mooney........De Brockville à Cornwall. Prescott . ..... do
Peter Kie1..........Ile Wolfe et les eaux des alentours

en descendant jusq Brockville. Ile Wolfe...............do
Jos. Pierson........Du Portage à Wellington.C.........,Consecon.. do
G. D. Platt... ... Pointe Ouest à la Pointe Peter... Pointe Salmon, Picton ... do
Wm. A. Palen ....... De la Pointe Peter à la Pointe Pointe Peter, Cherry Val-

Petticoat...................ley . do
Jno, G. Hicks.......Pointe Petticoat à la riv. Noire.. Pointe de la Traverse. do
WM. Plews...... .Rivière Noire au quai de Bongard. Cap Vesey (Cressy) .... do
Jas.K. Cameron ..... De Cobourg à Napanee, baie de

Quinté, avec les cours d'eau
tributaires et les lacs, y com-
pris le lac Rice ......... . . ,.........,do

Chas. Wilkins. Baie de Quinté..............,Bellevile............. do
Sarnuel Wilmot.... De Toronto à la Presqu'ile.......Newcastle .................. do
Jao. W. Kerr........Du havre de Whitby à aÀong Point Hamilton .............. do
P, Schram..........La Thames et ses tributaires.London................do
P. Marentette.......De la Thames à RondEau Sandwich............ do
S. A. MacVicar. De Goderich à Rond'Eau.......Sarnia.................. do
Jno. Eastwood... De Goderich au cap Hurd .... Southampton............do
Geo. S. Miller. ... Du cap Hurd à Penetanguishene. Owen Sound,.........,.do
Wm. Plummer.. .Penetanguishene à la rivière

Thessaloa............. .... anitowaning......... do
Jos. Wlson............De la rivière Thessalon à l'entrée

du lac Supérieur...........Sault Ste. Marie., do
J. S. Dennis...... Lac Simcoe et ses tributaires......Toronto .. . do
W. H. Shipman. .... Lacs Scugog, Sturgeon et.

Balsam...............Port Perry..............do

20 00

40 00

50 0

100 00
75 00
50 00

50 00
75 00
50 00

200 00
100 00

*500 00
200 00
100 00
100 00
200 00
100 00
100 00

100 00

100 00
50 00

j 50 00

A le soin de Pétablissement de pisciculture du gouvernement à Grafton Creek.
PROVINCE DE QUEBEC.

Xapoléon Lavoie..... IDivision du golfe et du St. Lau 4

rent inférieur.............Percé (en été), L'Islet
(en hiver)....... .... (*) - 1200 00

Alfred Blais.........De la Pointe-Lévi à Matane .... Montmagny...........g.-pêche. 200 00
JOS. l Letourneau .... Du Cap Chatte à la rivière Ste,

Anne des Montse............Ste. Anne des Monts do 50 00
Vibert ........... ueDe la Pointe St. Pierre à Percé. Percé.................do †

Jos. Eden ...... Des rivières York, Dartmouth, et
St.Jean,Bassin et Baie de Gaspé, 1
à la Pointe St. Pierre......Bassin de Gaarô....... do 50 00

Jas. I. Remon. De Percé à la Pointe auMaquereau Pabos . do 50 00

* Commandant de "La Canadienne". † Percentage sur les permis délivrés à des bat. américains.
15
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LISTE des Agents des WPcheries des provinces d'Ontario, de Québec et du Nou.
veau-Brunswick, etc.-Suite.

PROVINCE DE QUEBEC.-Suite.

Garde-
Nom. District. Adresse. Ipêche ou Salaire.

gardien.

Wm. Phelan.......

R. W. B. Dimock..

Finlay Cook.........

Alex. Fraser.... . ....

Jno. Mowat........

Jos. Beaulieu............

De la Pointe au Maquereau à lal
pointe PaspéWiac ................. 1

De la pointe Paspébiac à la rivière
du Grand-Cascapiediac.......

Du Grand-Cascapediac à la pointe
Maguasha................

De la pointe Maguasha àla rivière
Matapediac, y compris cette riv.

Rivière Ristigouche de la p. de la
Mission en remontant,y compris
les tributaires dans les comtés
de Bonaventure et Ristigouche.

De la pointe aux Esquimaux à la
rivière Shelldrake.........

Port Daniel..........Garde-
pêche..

New Richmond ......... do

Maria .................. do

Matapediac...... ....... do

Matapediac...........*

Mingan (l'été), Carleton
(l'hiver) .............

Alex. Comeau ....... De la baie des Anglais à la Petite d T ,
rivière Marguerite........... Baie de la Trinité, via

C. Demeule.........De la rivière du Gouffre à la riv. Bersimis ..........
Noire, y compris les rivières!
et les lacs aux environs de la
Malbaie et de la baie St. Paul. Malbaie............

R. Bouilliane........De la riy. aux Canards à la riv.
Bersimis, y compris le Saguenay
et tous les cours d'eau tributair. Bergeronnes, via Tadou-

sac..............
S. F. Copp.........Lacs Memphremagog, Orford, du

Pain de Sucre, et Brown avec
les tributaires,.a.. ...... Georgeville ........

W. C. Willis........Eaux du district de St. François. Sherbrooke..........
H. W. Austin.......District de Richelieu, avec la

rivière Richelieu et ses tribu-
taires ............ *.......... Chambly...... ...... .

D.McFarlane.........IRivière de Chateauguay et ses
tributaires ................ F Huntingdon.........

R. McCorkill ........ Rivière Yamaska et ses tributaires Farnham Ouest.
P. E. Luke.........Baie de Missisquoi dans le lac

Champlain et rivière au Brochet Philipsburg .........
Dan. Rosa . Lacs Beauport, St. Charles et lacs

adjacents ..,.............Québect..............
G. Boily...........Lacs Phillippe, Gagné, et lacs

adjacents ................. Québec .............

do

do

do

Gardien.

Garde-
pêche.

do
do

50 00
50 00

50 0o

50 00

50 00

150 00

50 00

50 00

100 00

40 00
100 00

do 100 00

do 5000
do 50 00

do 5000

IGardien. 50 00

do 50 00

Des gardiens locaux sont aussi placés par le département tous les ans, au besoin, à Moisie
Natashquan, Watsheeshoo, Cap Whittle et Anticosti.

PROVINCE DU NOUVEAU-BRUNSWICK.

W. H. Venning. Nouveau-Brunswick et Nouvelle-
EcosSe....................E

E, Ferguson........De la riviè-e de la Petite Dune à
Morris' Rock .............

Jas. Hickson...... Riv. Nepissiguit et ses tributaires,
avec la côte maritime et les
cours d'eau depvis et y compris
le havre de Bathurst jusqu'à la
rivière de la Belle Dune, inclus i

eno. Meahan, jr.. De la pointe Barreau au havre
Bathurst................i1

Juste Hache........Bancs d'huître du comté de Glou-
cester,Oaraquette et Shippigan.

16

Insp. des
St. Jean, N.-B. ........ pêcheries 1400 00

Dalhousie....................Garde-
pêche. 100 00

Bathurst ........ do 150 00

Bathurst......... do 10000

Caraquette...........do 100 0

A. 1859



a Victoria. Documents de la Session (No. 12).

LISTE des Agents des Pêcheries des Provinces d'Ontario, de Québec et du
Nouveau-Brunswick, etc.-Suite.

PROVINCE DU NOUVEAU-BRUNSWICK.---Suite.

Nom. District. '

Jno. L. Veno........Poemouche.. .. ..

Justinien Savoie. ... ,. Tracadie ......... ,...,.........

Thos. Savoie..........Rivière de l'Eglise Brûlée et sesi
tributaires ...............

Alex. Murray,........... Rivière Tabusintac et ses tribut.
And. Graut.........Rivière et baie Miramichi avec

leurs tributaires en aval de l'ex-
trémité est de l'île de Beaubair,
et place de pêche située au
nord du principal chenal.

Amos Perley....... Rivière et baie Miramichi, à l'est
de l'île de Beaubair, paroisse de
Glenelg et Chatham...........1

Chris. Parker.......Rivière, Miramichi et ses tribu-
taires, de Newcastle à l'île de
Price, entre lîle de Beaubair et
Boiestown ...............

Jno. Hogan.........Rivière Miramichi (N. 0.) et ses
tributaires, depuis l'extrémité
est de l'île Beaubair en remont.

J. Johnston..........Rivière Miramichi (N. O.) depuis
Iîle de Beaubair en remontant,
le petit S.0. excepté . -......

Aaron Hovey.......Rivière Miramichi (S. O.) et ses
tributaires, entre Blissfield et
Boiestown..........

Jno. Jardine.......,...

Renneth Cameron.

Hugh Miller........

lpnry Vye, sen.

%n. Iawe
?atk. Bergin.

Geo, Smith........

.B. Deacon......u
Jo. Wrighta..... .

J•10 Alcorn.........

Reuben oben.

%~g harrison ...

Du Ruisseau de l'Orme à Squire
Underhill's, sur le bras S. O.
à la rivière Miramichi .

Adresse.
Garde-

pêche ou Salaire.
gardien.

Pocmouche, B. I., Co.
de Gloucester.......Gardien.

Tracadie B. I., comté de
Gloucester ............... Garde-

» pêche.
Upper Neguac, comté de

Northumberland .... do
Tabusintac, lir... . do

Chatham, Mir. do

Chatham, Mir............do

Newcastle ........ do

Newcastle..............do

North Esk, Miramichi ... Gardien..

Boiestown, comté de Nor-
thumberland.........

Blackville- Indian Town.

do

1]

.b .ý .U . . .LW. ,0 ,JJ YI u uu aI .VV L

co. de Northumberland do

Rivière Miramiebi (S. O.) depuis
la ligne de Blissfield jusqu'aux Garde-
sources avec ses tributaires... Boiestown, Miramichi .. pêche..

Rivière Miramichi (S. O.) depuis
les sources jusqu'aux Fourches. Glassville, comté de Car-

De l'île de Beaubair à celle de Par- leton6........ ...... do
ker sur le Sud-Ouest, et de la
dite île à Hutchison's Ferry
Road sur le Nord-Ouest ..... Newcastle, Miramichi .. Gardien..

Rivière Cain et ses tributaires... Rivière Cain, Miramichi. do
Rir. Cain, paroisse de Blackville. B.P.de Dumphey,paroisse

de Blackville, S.O. Mir. do
Rivière Bartibogue et cours d'eau Lower Newcastle, B. I.

qui l'alimentent.............Mir.......................do
Shédiac ............... .... Shédiac, Westmoreland. G.-pêche.
Rivières Petitcodiac et Mem-

ramcook.. ............... Moncton, Westmoreland Gardien..
Eaux des townships de Uarvey et 'Garde-

Alma (comté d'Albert).. ....... lHarvey, comté d'Albert. pêche..
Rivière St Jean, de l'embouchure

du Nerapis à la ligne inférieurej
de Prince William et tribut... Burton, B. I., comté de-

|Sunbury..............do
Rivière St. Jean et sestributaires,

depuis Long's Creek jusqu'à la
rivière Tobique............. Woodstock, co. Carleton do

1L7

$ c.

30 00

30 00

30 00
30 00

100 00

100 00

160 00

160 00

30 00

30 00

30 00

100 00

30 00

30 00
30 00

30 00

30 00
60 00

60 CO

30 00

100 00

100 00
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LISTE des- Agents des Pêcheries des Provinces d'Ontario, de Québec et d
Nouveau-Brunswick, etc.-Suite.

PROVINCE DU NOUVEAU-BRUNSWICK.-Suite.

Ncm.

F. W. Bullen.

Jno. Giberson..

Thos. Smith........

Jno. Carson..@......

David Somers......

David Whitney.

Dennis Hogan..

Thos. McKenzie.

Robt. Brimner.......

John Williston. .

B. L. Cunningham....

J. W. Fountain,.

Patrick Currana.

Lorenzo Drake....

W. B. McLaughlin..

Garde-
District. Adresse. pêche o

gardien.

Rivière Tobique.........,.... liley Brook, B.I., comté
Victoria. ...... ..... g.-pêehe,

Rivière St. Jean,,de la rivière To-
bique jusqu'à la Grande-Chûte. 'Andover, Co. de Victoria do

Depuis l'extrémité inf. de l'île de
Tingley sur la branche N.O. du
Miramichi, en montant, et le
grand Sevogle............North Esk, Miramichi gardien .

Depuis sa résid. sur le bro's S.O. du
Miramichijusqu'auCôteauBrûlé. Ludlow, B. I., Nortbum-

berland ......... ...... do
Depuis le côté inf. de Ox Bow sur d &

le petit S.-O., en remontant... North Esk, Miramichi .. g.-pêche
Petite rivière Sud-Ouest et ses tri- g

butaires ...... 0....... . ..... North Esk, Miramichi gardien.
Rivière Renou et ses tributaires... Renou's Bridge, B. I., co.

de Northumberland... do
De la Pointe Dunbar, sur le bras

N.-O. du Miramichi. à l'ex. inf.
de l'île Tingley, sur le S.-O. du
côté inférieure d'Ox Bow. .... North Esk, Northumber-

land.......... ...... ........ do
Napan et la rivière Noire et tri-

butaires..................Chatham, Miramichi.... 4o
Rivière de la Baie du Vin et Baie

duVin, avec la paroisse de Hard-
wick, l'îleFox et autres îles et
places sur le côté sud du princi-B
pal bras de la rivière Miramichi'Baie du Vin, B. I., North-

umberland ........... g.-pèche.
Baie Intérieure ouPassamaquoddy Chamcock B. I., comté

de Charlotte..... do
Campo Belloetiles d'Ouest,avecla Campe Bhalototédl do

côte et les cours d'eau a.u comté, -
de Charlotte ............ Campo Bello, comté del

1.Charlotte.....,............. do
Rivière Ste. Croix............Milltown, St. Stephen,

comté de Charlotte.., gardien .
Ile de Grand Manan ........... Grand Manan, comté de

Charlotte .......... g.-pêche
Frayères du Grand Manan...... Grand Manan, comté de

Charlotte........... do

Salaire.

$ e.

30 00

30 00

30 00

30 00

30 00

30 00

30 00

30 00

100 00

30 00

100 00

30 00

.100 00

240 0#0

• Y compris le loyer d'une chaloupe,

Conforme,
W. F. WITCHERL.

P. MITCHIELL,
Ministre de la .Marine et des Fcener

DÉPARTEMENT DE LA MARINE ET DES PECHERIES,
Division des Pêcheries, Ottawa 1868.
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ANNEXE No. 3.

11APPORT DE W. H. VENNING, ECUYER, INSPECTEUR DES-
PECHERIES DU NOUVEAU-BRUhISWICK ET DE LA

NOUVELLE-ECOSSE, ANNEE, 1868.

A l'honorable P. MITCELL,
Ministre de la Marine et des Pêcheries.

Bien que la saison de 18(8 fût fort avancée, lorsque le nouvel acte sur les pêcheries
est devenu exécutoire, cependant je me réjouis d'avoir à rapporter que l'application en a
produit de bons résultats.

Depuis le 22 juin dernier, je me suis occupé principalement à mettre les agents en état
d'appliquer cet acte avec rigidité pendant la présente saison. Dans ce but j'ai visité les
principales rivières du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse, et j'ai eu des entre-
vues av6o tous les garde-pêche et la p:upart des gardiens. J'ai pris garde à ce qu'ils fussent
tous assermentés convenablement comme employés du département, et je leur ai expliqué
l'étendue de leurs attributions et la nature de leurs devoirs.

L'état de choses décrit dans mon dernier rapport, ce complet mépris de toute loi et de
tout règlement, ce relâchement général des gardiens (qui n'avaient prêté aucun serment
d'office et n'étaient comptables à personne de l'exercice de leurs importagtes fonctions)
se faisaient remarquer dans toutes les localités; aussi, la difficulté de taire exécuter l'acte
a-t-elle été grande. Cette difficulté a été beaucoup accrue par le fait que, lors de ma
tournée, la saison était déjà bien avancée et que les gens continuaient de pêcher comme ils
l'avaient fait jusque-là, sans grande attention à observer la dimension réglementaire des
mailles, sans nul égard à la fermeture hebdomadaire, qui prohibait la pêche du dimanche,
et avec une insouciance générale pour tout règlement local.

Mes instructions portant d'user d'indulgence quand les contravertions seraient dues à
l'ignorance de la loi, j'ai recommandé aux garde-pêche et aux gardiens d'admonester
les eontrev-enants, de leur expliquer la nécessité d'obéir à la loi et de ne sévir que lorsqu'ils
auraient la certitude que le délit a été commis sciemment et de propos délibéré.

Dans tous les cas où l'on a saisi des filets ou infligé des amendes, les délinquants
avaient la conscience de leur faute ; dans bien des cas même ils se sont montrés si décidés
à récidiver, que j'ai cru devoir donner ordre aux inspecteurs d'engager un surer;it d'aides
et d'appliquer la loi en toute rigueur, étant convaincu que des mesures énergiques pourraient-
seules amener les pêcheurs à voir dans la nouvelle loi une sérieuse réalité et à croire que
l'application en serait rigidement maintenue. (jette fermeté a porté coup, et je me flatte
que la présenta saison est le commencement d'une ère nouvelle dans le Nouveau-Brunswick,
et que, dans très-peu d'années,.l'état amélioré des rivières offrira une preuve incontestable
de la sagesse et de l'utilité des mesures adoptées pour mettre fin aux abus qui ont presque
ruiné plus d'une de nos meilleures rivières.

Dans les comtés de Westmoreland et d'Albert, les garde-pêche ont besoin de plusieurs
gardiens pour leur aider. Les quelques saumons qui fréquentent encore les rivières
Petitcodiac et Memramcook disparaissent si rapidement, tant est grande l'opiniâtreté à los
Pourchasser, qu'en ce moment l'on se demande si ces cours d'eau pourront jamais se regarnir
par les moyens naturels. Une seule espérance reste encore: invoquer le secours de l'article 15
de l'acte sur les pecheries et séquestrer pendant trois ans ces rivières et tous leurs tributaires
Pour que le saumon s'y propage naturellement. Cette mesure est demandée à grands cris par
tus ceux qui sentent de quelle importance il est de conserver cette précieuse espèce dans

deux seules rivières qu'elle visite à présent, à l'entrée de la Baie de Fundy; et je suis
que la grande majorité des habitants en serait bien contente. Le Shédiac est encoreféquenté par un petit nombre de saumons ; la séquestration est pour cette rivière le seul

oYen de se repeupler naturellement. Dans le comté d'Albert, on ne trouve plus mainte-
at de saumon que dans la rivière au Saumon d'en haut et dans la rivière de la Pointe-au-

°¤P Mêmes remarques que oi-,hiaut,.et même urgence du remède.
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Le comté de Kent a bien besoin d'un garde-pêche intelligent et de plusieurs gardiens
locaux pour tenir la main à l'exécution de la loi; car les rivières y sont déplorable.
ment négligées, et il faudrait une vigilance plus qu'ordinaire pour prévenir l'entier-dépeu.
plement de leurs eaux. Le Cocagne, le Bouctouche et le Richibouctou, autrefois remplis de
saumons, de truites et d'éperlans, sont à présent presque déserts, et il serait urgent de pren.
dre des mesures pour empêcher qu'ils ne cessent tout-à-fait d'être des rivières à poissons.
Le seul moyen efficace, c'est de les séquestrer pendant trois ans ; et cette mesure ne peut
manquer bien d'être accueillie dans le comté par la portion dévouée aux lois et bien pensante
de la popllation.

Les havres situés aux embouchures de ces rivières abondaient anciennement en vastes
et riches bancs d'huîtres qui, à présent, sont épuisés, par suite d'un draguage excessif et
illégal, qui ne les laissait pas se reproduire. J e suis fortement d'opinion qu'on ne devrait
plus permettre d'y pêcher une seule huître de plusieurs années pour laisser aux bancs le
temps de se réparer. Cette mesure, ou bien la location des places, pour un certain nombre
d'années, au plus offrant qui voudrait y cultiver l'huître, est absolument nécessaire pour
la conservation du précieux mollusque dans ces localités.

Je suis heureux de pouvoir rapporter que, dans Northumberland, il y a une notable
amélioration depuis le peu de temps même que la nouvelle loi est mise en application.
Grâce à la vigilance plus g'rande des agents, on a mieux suivi les règlements, non-seule-
ment sur la rivière principale, mais aussi sur les deux branches nord-ouest et sud-ouest.
La fermeture hebdomadaire a été mieux observée ; les filets à mailles plus petites que la
loi ne le permet, ont été abandonnés, et la limitation de la saison de pêche, du 1er sep-
tembre au 15 août, a permis à une belle migration de saumons de gagner les frayères. Les
garde-pêche rapportent que pendant la saison dernière il est monté dans la rivière plus de
poissons reproducteurs qae dans maintes années précédenies. On a eu à vaincre de grandes
difficultés sur les tributaires, et les plus énergiques efforts de la part des inspecteurs, John
Hogan et Christopher Parker, écuyers, m'out été nécessaires pour faire observer la loi.
J'ai cru devoir recommander de leur donner un surcroît d'aides, et j'attribue à la promp-
titude du département à le leur accorder, comme à la manière fidèle et efficace dont ces
agents se sont acquittés de leurs devoirs ardus et infiniment désagréables, le grand succès
qui a couronné l'application de la nouvelle loi, dès la première saison.

Comme un signe d'amélioration dans l'état des choses sur le Miramichi, je puis citer
le fait qu'il a été présenté déjà une demande de location de la pêche à la mouche sur le
Tabusintac, un de ses tributaires, et sur le bras sud-ouest, et que plusieurs personnes ont
pris des renseignements relativement aux facilités qu'on rencontre, pour la pêche à la
ligne, sur la branche nord-ouest, la petite branche sud-ouest et le Sevogle.

Vu le très-petit nombre de saumons qui fréquentent à présent le Tabusintac, le Grand
- et le Petit Bartibog et la rivière de l'Eglise Brûlée, et le braconnage constant et hors de

saison, au filet et au dard, qui promet d'exterminer ces restes, ainsi que les quelques indi
vidus qui se.rendent encore dans le Grand Sevogle, tributaire de la branche nord-ouest et
dans le Renous, tributaire de la branche sud-ouest, je presserais vivement et respectueu-
sement de séquestrer toutes ces rivières, avec leurs affluents, pendant trois années, en vertu
de l'article 15 de l'acte sur les pêcheries, pour favoriser la propagation naturelle de
l'espèce. Cette mesure est absolument nécessaire pour prévenir la ruine totale de rivières
autrefois remplies de saumons, et réussirait, je n'en doute pas, à conserver ces pépinieres
fécondes de la rivière principale.

L'année dernière, un établissement d'éclosion artificielle de saumons a été fondé
North-Esk, sur la branche nord-ouest du Miramiehi, par MM. Stone et GoodfellOW, q
ont obtenu la permission de tirer du frai et de la laitance de poissons reproducteurs, à coU-
dition de remettre en rivière, vivants et sains, une moitié des jeunes poissons, l'autre
moitié devant leur apþartenir. Il est grandement regrettable que les procédés cavaliers
de l'associé local, M. Gbodfellow, et son obstination prolongée à désobéir aux ordres de
l'agent des pêcheries, aient inspiré une forte prévention aux habitants et nui très-sérieusO
ment au succès de l'expérience. Au lieu de suivre ses instructions écrites, ce IMonsier
voulut braver le garde-pêche et conduire l'entreprise d'une manière très-irrégulièreLes
suites allaient vraisemblablement être sérieuses, car les intéressés dans les pêcheries de
la rivière menaçaient de démolir les btiments, et je fus obligé d'ordonner au garde-pc

d'appliquer entuerigueur lsdispositions del'Acte sur les Pêcheries, ce qui ama
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suspension des opérations juste dans le temps le plus faV>rable pour récolter la laite et les

oeufs. Si M. Goodfellow avait respecté ses instructions et s'était laissé guider par les

représentations de l'agent, il aurait été facile de déposer dans les appareils à éclosion un

million d'oufs, dont on aurait pu faire éclore les soixante-et-dix ou les soixante-et quinze
centièmes. L'avantage considérable que le public retirera certainement de -la fécondation
artificielle, est la seule considération qui m'ait porté à user d'indulgence à l'égard de ces

actes illégaux et à ne point supprimer tout-à-fait l'établissement, comme mes instructions,
à les exécuter à la lettre, m'en donnait le pouvoir. Si ces actes se répètent, je recomman-
derais fortement au département de révoquer la permission de récolter du frai, et de fonder
lui-même un établissement de pisciculture de ce genre. Lors de ma dernière visite, en jan-
vier, le jeune saumon sortait des oeufs, et les nouvelles que j'en ai reçues depuis annoncent
qu'il profite rapidement. Je n'ai pas encore eu l'état du nombre d'oufs mis en incuba-
tion dans le hangar à éclosion, et du nombre de poissons éclos; mais, s'il n'arrive rien
d'imprévu, de 200.à 300,000 saumoneaux, provenant de cette source seule, vont probable-
ment être ajoutés, cette année, à la population de la rivière.

Il y a, sur les deux branches nord-ouest et sud-ouest du Miramichi, d'autres localités
admirablement propres-pour de semblables établissements de pisciculture. Le merveilleux
succès qui a couronné toutes les opérations bien conduites d'éclosion artificielle, l'immense
quantité d'alevinage produite par ce procédé, en comparaison de l'augmentation qui a lieu
à l'état libre, sont dignes de l'attention sérieuse du ;département, et l'invitent à créer de
ces établissements dont il ait la direction. On ne saurait faire une dépense plus sage qu'en
fondant des hangars à éclosion artificielle, qui donneraient au département le moyen de re-
peupler les nombreuses rivières qui sont·épuisées et d'accroître d'un accroissement illimité
la richesse fluviale. La branche sud-ouest du Miramichi, si appauvrie, pourrait être ré-
ensemencée promptement par ce moyen, et rendue poissonneuse comme au temps où l'on
échangeait un baril de son saumon contre un baril de hareng. Je sollicite respectueusement
k-dessus votre favorable considération.

Dans Gloucester, qui depuis un temps est le comté le mieux protégé de la province,
par la raison que la pêche à la ligne de sa principale rivière, le Nipissiguit, est affermée
depuis plusieurs années, la pêche du saumon continue à s'améliorer. Le raccourcissement
de la saison de la pêche, apporté par la nouvelle loi, a permis à beaucoup plus de poissons
de pénétrer dans la rivière ; et grâce à l'absence presque totale des pratiques prohibées, due
à la manière efficace dont le garde-pêche, James lickson, écuyer, exerce ses devoirs, ils
peuvent accomplir en paix leur fonction génératrice. Lorsque je quittai la rivière, le 14
octo re, les hauts-fonds fourmillaient de poissons occupés à frayer; ceux-ci n'ont pas été
troublés une seule fois, à la connaissance de l'agent. Il est d'une si grande importance de
garder le Nepissiguit,-qui rapporte un beau revenu et beaucoup plus que ne coûte sa
protection, que j'ai autorisé M. Rickson à prendre un aide pendant la dernière partie de
la saison ; je recommanderais fortement de nommer un gardien permanent pour l'aider,
vu que le district de M. Hickson est très-étendu,-trop étendu pour qu'il puisse y exercer
seul une surveillance parfaite. Le nombre fort accru des offres pour des baux de pêche à
la ligne qui ont été faites pendant la présente saison,-nombre double de celui des offres des
années passées,-montre l'importance et l'utilité d'une surveillance efficace, et j'espère qu'on
accordera à M. Hickson l'aide dont il a besoin pour accomplir son devoir comme il faut.

L'état présent du Népissiguit est une preuve signalée de la sagesse de la location des
rivières pour la pêche à la ligne; car les locataires sont personnellement intéressés à leur
Protection, et leur présence pendant la saison de pêche est la sauvegarde la plus efficace.
Le nombre de saumons capturés à la ligne ordinaire ne peut jamais causer un changement
appréciable dans une rivière, tandis que les pêcheurs à la ligne dépensent beaucoup d'ar-
gent à acheter des provisions et à louer des aides dans les localités qu'ils visitent; et l'ex-
périence constate qu'ils sont les meilleurs gardiens. Par leur influence et leur exemple,
ils inculquent des idées plus justes aux colons, et ils éclairent l'opinion publique sur l'im-
portance et la valeur des rivières, ces matrices fécondes. Je suis heureux de rapporter qu'il
a été fait de nombreuses demandes de location de la pèche à la ligne dans d'autres rivières
. saumnon, à l'égard desquelles je sollicite votre plus favorable considération, persuadé que
J e suis que, si elles sont affermées, les mêmes résultats heureux qu'on a vus* dans le cas du
Nepissiguit se feront bientôt remarquer dans tous ces lieux.
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Les pêcheries de maquereau:, de harengs et d'huîtres de Caraquette et de Shippîgan
sont importantes et précieuses. Un très-grand nombre. de navires de la Nouvelle-Ecosse
s'y rendent dans le temps de la pêche et font généralement de très-bonnes campagnes.
L'usage de jeter par-dessus bord les ' breuilles " sur les places, occasionne bien des plaintes
et est bien dommageable aux pêcheries; mais l'empêcher est extrêmement difficile. Les
bancs d'huîtres sont très-étendus, et plusieurs centaines d'embarcations sont employées à
leur exploitation. L'inobservation de la fermeture a toujours été habituelle ici de même
que dans toutes les autres localités où l'on trouve ces précieux mollusques. Le garde-pêche
local, à l'attention duquel cet abus a été spécialement signalé, a eu ordre de faire exécuter
strictement la loi. Il sera probablement nécessaire de nommer un surcroît de gardiens
pour veiller à la fermeture, car, à cause de la grande étendue des bancs, il est difficile à un
seul agent de la faire observer sur tous les points.

La paroisse de Beresford a fait des représentations et adressé à votre département
une pétition, tendantes à obtenir la suspension de la clause sur la pênhe du dimanche, en
alléguant la difficulté qu'on trouve à exécuter cette clause en temps orageux. Je ne puis
recomnlander d'accéder à cette demande, car il est certain que cet acte aurait de très-graves
résultats, qui porteraient atteinte aux intérêts des pêcheries, non-seulement dans ce comté
mais encore dans les comtés de Northumberland et de Restigouche, voisins du premier. Je
me propose d'examiner à fond cette question pendant la saison prochaine, et je serai alors
en état de suggérer quelque moyen de pourvoir aux cas exceptionnels sans recourir à une
mesure aussi périlleuse qu'une suspension dans une localité de la fermeture hebdomadaire.

Dans la principale rivière Restigouche il s'es5 opéré une amélioration sensible, due
à ce qu'on y a mieux observé la fermeture hebdomadaire et l'intervalle prescrit entre les
filets. Au rapport des garde-pêche, le nombre des poissons producteurs y a beaucoup aug-
menté pendant l'automne dernier, et quelques années rendront, sans nul doute, à ce cours
d'eau son ancienne richesse, qui en faisait une des plus belles rivières à saumons du monde.
Il y a eu plusieurs demandes de baux de pêche à la ligne, et j'engage vivement le départe-
ment à accepter, aux conditions que j'ai indiquées, lep offres les plus élevées. Les districts
de surveillance, situés de chaque côté de cette rivière, sont trop étendus pour qu'un seul
homme puisse y suffire sans aide.

En égard à la très-lourde tache de M. Ferguson, chargé de surveiller la pêche .consi-
sidérable qui se fait au filet entre Dalhousie et Morris'-Rock, extrémité supérieure de son
district, et la longue étendue de côte qui vaade Dalhousie à la petite rivière de la Belle-
Dune, extrémité iuférieure du district, et sur les rivières intermédiaires à savoir : les rivières
à l'Anguille, Charlot, Benjamin et Jacquette ; et en égard à l'impossibilité absolue pour un
seul homme d'accomplir les fonctions requises, je recommanderais de diviser ce district en
deux, et de préposer un garde-pêche pour la division de l'extrémité est, s'étendant de la petite
rivière Belle-Dune à la rivière à l'Anguille, avec un gardien pour le Charlot et un
autre pour la Jacquette. Cette mesure établira une.surveillance effective sur toute cette
importante partie du pays, permettra à M. Ferguson de concentrer son attention sur le dis-
trict supérieur, où elle est bien nécessaire, et produira enfin les meilleurs résultats. La
pêche à la ligne des rivières Charlot et Jacquette est affermCe, cet affermage aidera à payer
le service de leur protection ; si les demandes relatives au Restigouche et à.ses tributaires
sont accueillies favorablement, la redevance annuelle sera plus que suffisante pour payer le
surcroît d'aides dont on a be3oin. M. Mowat est un agent très-intelligent, très-énergique
et trèsutile ; son district est vaste et important; ses fonctions sont remplies par lui d'une
manière fidèle et irréprochable, et il y apporte toute son habileté; je recommanderais res-
pectueusement d'augmenter son salaire pour le faire correspondre avec celui que touche
l'agent du côté du Nouveau-Brunswick, et de nommer deux gardiens pour l'aider à
garder les eaux supérieures, où il se commet de grands dégâts par l'usage d'engins prohibés.
Les revenus de la rivière, si elle est affermée comme je le recommande, produiront les
fonds, et cet argent sera ainsi fructueusement employé, et dans le cas de M. Mowat, appli-
qué d'une manière fort louable. Le déploiement de rets entre les îles et les hauts-fonds
nombreux, situés à la limite de la marée, est si excessif qu'il empêche presque entièrement
le passage du poisson. Il est de toute nécessité de le modérer, et je recommande énergi-
quement que, Pprès la présente saison, il soit fait défense de tendre des filets aux îles 'U
terrains intermédiaires, et que l'usage du filet soit limité aux bords seuls de la rivièr.
Tandis que du côté québecquois on pêche .avec règle et mesure, on fait une pêche épui'
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sante du côté du Nouveau-Brunswick. En bonne justice, le même système doit être appli
qué aux deux rivages.

J'annonce avec plaisir qu'il y a une réelle et grande amélioration au fleuve St. Jean,
due à ce qu'on y a fait accomplir avec beaucoup plus de vigueur la loi en ce qui concerne
la pêche dérivante et au filet fixe. L'observation de la fermeture hebdomadaire a été plus

générale, et on a eu moins !de peine que je n'avais eu lieu de l'appréhender à raccourcir la
seison. La vigilance des agents qui ont fait retirer les piquets conformément à la loi, a
arrêté la pêche après le 15 août, ainsi qu'il est ordonné. Les soins diligents de F. W.
Bullen, écuyer, garde-pêche de la rivière Tobique, lequel a saisi et confisqué canots, dards et
filets défendus, ont mis un frein aux pratiques illicites qui s'exerçaient depuis si longtemps
dans le haut de cette rivière; et j'ai toutes les raisons de croire que le poisson dans la fraie
a été moins troublé pendant la saison dernière qu'il ne l'était depuis bien des années. Je
regrette beaucoup que M. Bullen ait dessein de fixer sa demeure en Angleterre, où ses
affaires privées l'ont appelé l'automne dernier. S'il ne revient pas ce printemps, il sera
nécessaire de nommer en remplacement un homme doué d'énergie, pour continuer l'oeuvre
qu'il a si heureusement commencée. Cette rivière a de belles retraites pour le saumon, et
si (n pouvait la protéger contre la pêche illégale, elle deviendrait bientôt une des plus
belles rivières de la province à pêcher à la ligne, et donnerait un revenu supérieur à la
dépense totale de sa surveillance; mais elle est depuis bien des années le rendez-vous de
sauvages rouges et de sauvages blancs; ces hommes, qui foulent aux pieds toute loi, sont si
attachés à leurs habitudes effrénées de braconnage, que je désespère de les voir jamais bridés
si l'on n'use du pouvoir extrêmede la loi. Je recommande donc que, durant trois années
à partir du 1er mai prochain, la pêche du saumon, du saumoneau et de l'alevin soit
totalement prohibée, et la rivière, avec tous ses tributaires, séquestrée pour la propagation
naturelle du saumon.> Rien que cette mesure ne réussira à sauver le Tobique d'un entier
dépeuplement.

Les rivières au Saumon et Aristock, comté de Victoria, et la grande et la petite rivière
de la Presqu'île, comté de Carleton, sont de même en grand danger d'être entièrement
ruinées ; et la même mesure, ai elle y est appliquée tout de suite, pourra sauver les restes
qui circulent encore dans leurs eaux.

On a établi une passe-migratoire sur le barrage situé h l'embouchure du Meduxnakik,
à Woodstock, et il y a maintenant toute apparence que cette belle rivière va se repeupler
de saumons. Une passe-migratoire a été aùssi mise au barrage qui se trouve à l'entrée de
la rivière à l'Anguille, que peuveat remonter maintenant les saumons et les gaspareaux
Ces passes-migratoires ont été établies sous la serveillance et la direction du garde-pêche du
district, et lui ont coûté beaucoup de temps et de soins. Puisque ces rivières sont à
présent ouvertes au saumon, elles devraient être sequestrées pendant au moins trois ans
pour que l'espèce pût s'y multiplier naturellement, et les regarnir de nouveau. Si on
permet de les pêcher tout de suite, l'avantage sera min 3e.

M. Harrison est un très-bon agent; mais son district est de trop grande étendue pour
qu'un homme seul puisse le surveiller. Il a été beaucoup aidé, dans les cas urgents, par
son fils M. James Harrison, actif, plein d'énergie et parfaitement au fait de la fonction.
Je recommande respectueusement de placer deux gardiens sous les ordres de M.
Uarrison, à qui il est bien impossible de veiller aux intérêts d'un si vaste ressort. Un
gardien est fort nécessaire à la Grande-Passe, (à environ cinq milles au-dessus de
Fredericton), où plusieurs filets dérivants sont employés en contraventione.

Si on nommait un nouveau garde-pêche pour les alentours de Fredericton, avec un gar-
dien résidant plus haut sur la rivière, l'un et l'autre auraient une ample et importante
tahe à accomplir en veillant de près à l'exécution de la loi dans les moulins sur le
laswaak et le Saint-Jean, par rapport aux sciures et déchets, qui endommagent d'une

aanière sérieuse la navigation de ce dernier fleuve, et en empêchant la pêche à la dérive dans
la Grande-Passe et à plusieurs milles en amont. Ces nominations réduiraient l'étendue des
trop vastes districts commis à M. Harrison, en haut, et à M. Hoben, en bas, et placeraient un
tronçon très-important de la rivière sous une surveillance bien nécessaire. Je les recom-
'ande fortement, parce qu'elles sont demandées h cor et à cri par les habitants du comté
dYork, qui actuellement n'ont pas un seul officier de pêche, et se plaignent du dommage
alit aux pêcheries par manque de surveillance.

Le district de RLeuben Hoben est si grand que, sans aides, il ne peut en faire le
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service; pour pouvoir le surveiller efficacement, il a besoin de deux gardiens ou plus, qui
agissent de concert avec lui.

Un ou deux gardiens seraient fort nécessaires sur la rivière au Saumon, à la tête
du Grand Lac, car son éloignement de la résidence de M. Hoben empêche qu'il ne puisse
y veiller. Cette rivière, ainsi que la Gaspareau, est en belle passe de se dépeupler mainte.
nant, quoique les saumons et les gaspareaux y montent encore en très-grand nombre. La
pêche illégale au filet et au dard s'y pratique sans obstacle, et le poisson va diminuant
d'année en année. En séquestrant ces deux cours d'eau pendant trois ans il y aurait
quelque espoir de les sauver, et tous les gens de sens à qui j'en ai parlé dans le voisinage,
m'ont assuré que cette mesure serait vue avec plaisir. Charles Burpee, écuyer, M. P.,
ancien garde-pêche provincial, et Reuben Hoben, écuyer,, garde-pêche sous la nouvelle loi,
s'accordent avec moi sur ce point.

Il faudrait un garde-pêche et deux gardiens pour protéger le Kennebecasis et le ruis.
seau de Smith proche Sussex-Vale. La dernière saison a vu nombre de saumons dans ces
cours d'eau; mais il y a lieu de croire qu'ils ont péri sous le dard des fraudeurs. Ces
rivières sont si admirablement propres pour la propagation du poisson, que je crois devoir
répéter l'opinion que j'exprimais dans mon dernier rapport, à savoir: que la pêche du
saumon devrait être tout à fait interdite dans le Kennebecasis et ses branches pendant au
moins trois ans. Cette mesure extrême est essentielle pour sauver de la ruine totale une
rivière très-étendue, naguère abondante en saumons. Dans un rapport spécial, appelant
votre attention là-dessus, j'ai recommandé la séquestration du Kennebecasis et de ses afflu-
ents; je n'hésite point à dire que je suis fermement convaincu que c'est là une 4chose
absolument nécessaire, et dont il reviendra ensuite beaucoup de bien au public.

Entre St. Jean et l'entrée de la baie de Fundy, les rivières sont .toujours dans le
même état que je décrivais en mon dernier rapport. Les propriétairps de moulins, toute.
fois, ont été notifiés et priés de placer des passes-migratoires sur leurs barrages, ce qu'ils
feront, j'espère, dans le cours de la présente saison. Aussitôt que ces rivières seront
ouvertes à la marche ascendante du poisson, quelques autres gardiens seront nécessaires
pour les protéger. Les seuls cours d'eau de cette partie de la côte qui soient encore fré-
quentés par le saumon, sont le Gardener, le Teignmouth ou la rivière de Dix-Milles, la
grande rivière au Saumon, situé dans le comté de St. Jean, la rivière de la Pointe-au-Loup
et la rivière au Saumon, d'en haut, comté d'Albert; les saumons du reste y sont bien peu
nombreux. Ils sont poursuivis et tués avec des fouines, partout où ils se montrent, et n'ont
pas de repos pour accomplir la fonction génératrice. Toutes ces rivières devraient être
réservées pendant au moins trois ans pour la propagation naturelle de cette espèce conformé-
ment à l'article 15 de l'acte; c'est l'unique moyen de sauver le peu de saumons qui restent
encore.

Pas de changement non plus dans l'état de la rivière Sainte-Croix depuis mon dernier
rapport. J'ai été en correspondance avec les commissaires de l'Etat de Maine, et ils témoi-
gnent la plus grande disposition de coopérer avec votre département à toute mesuroten-
dant à restaurer et à protéger cette rivière, qui fut si poissonneuse. Sur plusieurs
barrages on a marqué les places où mettre des passes-migratoires, et j'ai l'espoir que la
présente saison verra circuler sans obstacle dans cette rivière les trois espèces de poissoTs
migratoires-saumons, aloses et gaspareaux-qui abondaient autrefois dans ses eaux.

Les autorités américaines, naguère encore si indifférentes à ce qui touchait leurs
pêcheries fluviales, ouvrent maintenant les yeux sur leur vaste importance, et déjà elles no11
devancent par la politique sage et éclairée qu'elles suivent. Elles ensemencent avec sucres
leurs rivières par des moyens artificiels; et les rapports de leurs commissaires montrent que
des sommes considérables ont été dépensées en vue de repeupler des cours d'eau que leur
ancienne apathie avait laissé épuiser. En prévision de la prochaine ouverture de la rivière

Ste. Croix et dans le but de protéger le poisson qui pourra y entrer, je recommande fortenien
de séquestrer la rivière Denis et la partie de la rivière Ste. Croix et ses tributaires, qui
coulent sur le territoire canadien,pour que les saumons, les aloses et gaspareaux puissent S'Y
multiplier naturellement. Les autorités américaines séquestreront de même la portion e
les tributaires de la rivière qui coulent dans l'Etat de Naine ; une action uniforme 5s

essentielle pour la réussite de ce repeuplement.
Dans les mois d'août et de septembre, j'ai visité les comtés de Lunenburg, d'HIalifa, des

Guysboro, d'Antigonish et de Pictou, dans la Nouvelle-Ecosse. J' ai examine les rivièe
et cours d'eau les plus importants, inspecté les barrages des moulins et recueilli tOUS e
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renseignements possibles sur les besoins des pêcheries. A la Nouvelle-Ecosse la protection
de celles-ci est d'un grand intérêt, car leur exploitation fait la principale occupation des
habitants de tous les comtés situés sur le bord de la mer; les rivières fréquentées par les
espèces migratoires sont si nombreuses et si importantes, les pratiques'illicites si générales,
qu'il faudra un nombreux effectif de garde-pêche et de gardiens pour veiller à la conser-
vation de ces pêcheries.

Il a été fait, l'année dernière, un compte-rendu partiel de l'état de différentes rivières;
ce compte-rendu est maintenant complété par un nouveau rapport de M. Rogers, qui, sui-
vant des instructions spéciales, a visité en personne les comtés restants, pendant
que j'étais occupé ailleurs; di-joint est ce rapport pour votre information. Vous y verrez
en un moment les causes qui ont amené l'insuccès récent des pêcheries côtières; vous y
verrez aussi la nécessité urgente de mesures propres à faire disparaître ces causes. Dans la
Nouvelle-Ecosse, de même qu'au Nouveau-Brunswick, l'obstruction des rivières par
d'infranchissables barrages qui empêchent le poisson de parvenir aux frayères, l'emploi de
filets prohibés, l'usage persistant du dard, et le mépris -des lois et des règlements, sont les
fatales causes du rapide dépérissement des pêcheries fluviales ; et la pénaurie de la pâture
fournie autrefois par les myriades de jeunes poissons qui foisonnaient dans les rivières et
à toutes les côtes de la Nouvelle-Ecosse a forcé les poissons d'eau profonde à s'exiler de
ces localités et à aller chercher leur nourriture autre part. Nul. doute que le dépérisse-
ment des pêcheries côtières de cette province ne soit la suite de la destruction
des pêcheries fluviales. Que la pâture redevienne abondante, et les diverses espèces
marines reparaîtront, attirées par elle sur ces rivages. (Ceci n'est pas une pure théorie,
c'est une vérité qui s'appme sur une accumulation de preuves; et cette vérité atteste hau-
tement la valeur de nos pêcheries fluviales, importantes non-seulement par leurs propres
produits immédiats, mais aussi parce qu'elles sont les sources d'où une multitude infinie
de précieux poissons de mer reçoivent la pâture. En cherahant cette pâture, ils tombent
aux mains du pêcheur, qui les utilise en en faisant un aliment et une marchandise.

Les pêcheries fluviales, dans les deux provinces, ont été si longtemps sujettes à tous
les abus, qu'on ne peut raisonnablement s'attendre à une grande amélioration en une
seule saison, surtout si l'on a égard au très-petit nombre d'agents commis jusqu'h pré-
sent à leur protection ; néanmoins, le changement en mieux est bien sensible dans plusieurs
localités, quoiqu'il ne soit pas encore aussi visible qu'au Nouveau-Brunswick. Un grand
point de gagné, c'est d'avoir fait entrer dans l'esprit aux fraudeurs et aux pêcheurs sans
frein que les lois de pêche actuelles sont choses graves et sérieuses, et que la violation en
sera suivie des peines édictées, toutes les fois qu'il sera possible de convaincre de son délit le
Violateur. Les agents aussi, sous l'empire du présent système, sentent qu'ils sont respon-
sables envers le département,-ils savent que maintenant ils seront soutenus dans l'accom-
plissement de leur devoir, et qu'au lieu d'être obligés de recourir à un magistrat, qui nefera aucun conmpte de leurs plaintes, ils possèdent eux-mêmes une juridiction sommaire,
et qu'en conséquence le contrevenant pris sur le fait ne peut échapper.

En somme, je suis très-satisfait des heureux résultats obtenus, et suis plein d'espoiren l'avenir. J'ai la certitude que quelques années feront voir, même aux plus incrédules,
elanouvelle loi, avec le nouveau mode d'en appliquer les sages dispositions, est un grand

ien1 non-seulement pourles pêcheurs, mais pour le pays.
''L'hiver dernier, la pêche côtière, dans la baie de Fundy, a été d'une rare abondance.

bimmienses bancs de harengs ont visité tous les petits bras de mer et tous les havres
entre Passamaquoddy et Saint-Jean ; et les poissons d'eau profonde : la morue, l'aigrefin
et la barbue, les ont suivis en troupes épaisses. Les pêcheurs ont été occupés activement

tfruetueusement ; et l'on a trouvé, pour le poisson frais, un écoulement facile dans la
Ptovince et aux Etats-Unis. J'attribue en grande partie cette amélioration de la pêche
frans la baie de Fundy h la surveillance plus soigneuse qui a été exercée sui~ les vastes
fyères situées devant l'extrémité méridionale du Grand-MYanan ; elle prouve d'une mn-

ilère concluante combien il est important de les protéger.
PcQuantité de bateaux américains ont empiété, comme de coutume, sur nos places de
Phe. Ils sont de deux sortes, a savoir : les bateaux marchands et les bateaux pêcheurs,

Premiers achètent, à des prix qu'ils fixent eux-mêmes, le poisson des habitants du
pevage, et les paient en espèces ou en marchandises ; les seconds achètent t>ut ce qu'ils

euent acheter, et pêchent tot ce qu'ils peuvent pêcher. A ce que j'ai pu apprendre,
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ces bâtiments ne font jamais de déclaration d'entrée aux douanes, ne- paient jamais de
droits de tonnage, ni de droits sur les marchandises qu'ils apportent pour faire leur trafie
Voilà des années qu'il en est ainsi ; auparavant, les habitants, le long de la~côte, voyaient
là un avantage plutôt qu'autre chose, parce qu'ils trouvaient de cette sorte à se défaire
facilement de leur poisson et à se pouivoir d'effets à meilleur marché que chez nos mar-
chands, qui avaient à payer les droits de douanes. Cet hiver, cependant, le nombre de
navires américains, attirés par l'abondance inouïe de la pêche, a été plus considérabfe que
de coutume ; en certaines localités, telles que- les havres de Lapereau, de la Nouvelle.
Rivière et de St. George,- ils étaient quelquefois de vingt à trente ; et ils prenaient tant
de place que nos pêcheurs, n'ayant plus qu'un espace comparativemant rétréci, se sont
plaints aux autorités locales. Leurs plaintes ne me sont parvenues qu'au moment mêmue
où finissait la saison de pêche ; en sorte que je n'ai pu rien faire. Lorsque les autorités
locales ont intimé aux capitaines de ces navires l'ordre' de s'éloigner, ceux-ci ont refusé
d'y obtempérer, déclarant qu'ils ne bougeraient de là que lorsqu'on viendrait les expulser
de force. Les garde-pêche du comté de Charlotte, où la plupart de ces empiétements se
sont commis, résident à trop grande distance pour que l'on puisse s'adresser à eux en
pareils cas urgents ; et les employés du revenu ne paraissent guère s'être mis en peine de
l'affaire ; aussi le mécontentement a-t-il été vif parmi les pêcheurs, qui tout naturellement
s'indignaient de voir leurs meilleures places de pêche occupées par des,étrangers.

Dans mon rapport antérieur, j'ai appelé l'attention sur ce sujet, qui devient d'année
en année plus grave et plus sérieux. La présence d'un cutter armé pourra seule tenir en
respect ces audacieux violateurs du droit de pêche. En attendant, j'invite instamment
à nommer un homme apte et intelligent, qui serait investi d'un pouvoir magistérial, à la
charge de garde-pêche du district oriental du comté deCharlotte,-comprenant les paroisse
de St. George, de Pennfield et de Lapereau,-avec des gardiens locaux dans chaque
paroisse qui agiraient sous ses ordres. Cet officier devrait avoir le pouvoir de requérir et
assermenter un équipage de chaloupe armé, et dans les cas pressants de prendre telles
mesures que les circonstanfces peuvent commander. Ce serait peut être là un moyen
d'écarter ces bateaux étrangers de nos havres ; mais un bâtiment armé est nécessaire pour
veiller à l'exécution des clauses du traité et forcer ces navires à se tenir en dehors d'une
zone de trois lieues des promontoires et des baies. J'espère que le gouvernement voudra
bien porter son attention sur ces choses, car les garde-pêche et les gardiens sont impuis-
sants contre ces abus.

Le 6 mars dernier, j'ai eu l'honneur de faire un rapport spécial sur le sujet, et j'appelle
de nouveau spécialement votre attention sur les recommandations qui vous y sont sou-
mises.

Ci-suit l'analyse du rapport de M. Rogers, dont il est plus haut fait mention
La saison étant très-avancée lorsque ma nomination m'est parvenue, j'ai dû faire à

la hâte ma tournée dans la Province, et je n'ai pas pu recueillir les faits et les données
nécessaires pour me mettre en état de vous adresser un rapport tant soit peu complet sur
nos pêcheries fluviales.

Ce que je dirai suffira toutefois pour faire cemprendre combien le peuple de cette

Province attache peu de valeur à cette source féconde de richesse. Il est pénible de voir
l'imprévoyance des propriétaires de moulins qui ruinent nos rivières, et les :ravages
qu'exercent les fraudeurs pendant la saison du frai, au moyen de toutes sortes d'engins
de destruction.

Il est toutefois encourageant de constater que la plupart de nos rivières sont- sufsan
ment fréquentées par le poisson pour pouvo-r être repeuplées en peu d'années par 'a,"
administration intelligente, et je ne doute point que le système inauguré pour faire ee-
cuter la loi n'ait le résultat désiré sur la plupart de nos rivières.

Je crois que l'on contribuerait beaucoup à faire disparaître le sentiment hostile qui
existe contre la loi sur quelques-unes de nos rivières, en répandant des renseignemedts
parmi le peuple, soin au moyen de lectures ou de brochures, sur la grande importanceries
pêcheries fluviales-Peu de gens savent le tort que leur cause ainsi qu'aux pechee
côtières la diminution de reproduction dans les rivières. Si l'on donnait sur ce poi.nt e
sur les autres sujets qui se rattachent à cette grande ressource naturelle du pays les inor
mations nécessaires, la tâche des agents des pêcheries deviendrait bien plus facile.
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Après avoir été nommé en août, je me rendis, suivant mes instructions, dans le comté

de Cumberland et fis la visite des différentes rivières avec toute la diligence possible.

Comme ce comté est très-étendu et qu'il contient plusieurs rivières importantes, tant sur le

versant de la Baie de Fundy que sur celui du Golfe St. Laurent, je l'ai divisé en deux

districts, ayant chacun un garde-pêche, au salaire de $100. Avec le consentement des

représentants du comté, j'ai recommandé Thomas H. Patton, Ecuyer, de la rivière Phi-
lippe, pour le district de l'Est, et George Dimock, Ecuyer, d'Amherst, pour le District
de l'Ouest.

Autrefois, la rivière Wallace était pour sa grandeur l'une des meilleures rivières à
saumon de la Province. Ses eaux claires et limpides viennent en grande partie de ruisseaux;
son magnifique'lit de graviers, ses rapides et son cours précipité la désignent pour la propa-
tion du saumon et de la truite, qui abondaient jadis dans sés eaux ; mais l'inévitable bar-
rage en a entièrement fait disparaître le poisson. Trois ou quatre barrages opposent à sa
montée un obstacle infranchissable, et l'impitoyable braconnier fait son oeuvre au barrage
inférieur, jusqu'à ce qu'il ait détruit le dernier poisson. Nous espérons cependant rem-
poissonner cette rivière en peu d'années. Les propriétaires de moulins vont construire
des passes-migratoires sans beaucoup de peine, et la plûpart des habitants seconderont
les agents pour faire exécuter la loi.

Les anciens de l'endroit m'ont raconté des choses presque incroyables sur l'abon-
dance et la destruction du poisson dans cette rivière au temps passé; je sais, cependant,
que ces choses sont vraies dans le fond. Autrefois, il venait beaucoup de morue à l'entrée
du havre ; aujoùrd'hui, il n'y en a plus. On peut dire la même chose de tous les havres
sur cette côte. La perte que cela cause à cette contrée est considérable.

Je suis inforné que le gouvernement local de cette Province (je ne puis dire en vertu
de quelle autorité) a fait une location de certains bancs d'huîtres situés dans le havre
Wallace, à Aïexandre MeFarlane, Ecuyer, qui doit y pratiquer la culture des huîtres.
Les habitants sont très-opposés à cette concession, parce que les bancs de moules et la
'vase des hauts-fonds fournissent un excellent engrais dont ils se trduvent privés par suite
du privlége accordé à M. MeFarlane. Je ne suis pas en état de dire pour le présent si le
droit de cultiver les huîtres peut être exeicé sans naire à la faculté qu'avaient les habi-
tants de recueillir cet engrais. Je pourrai mieux juger de cela au printemps, quand
les glaces auront disparu. Il est très-important et très-désirable d'encourager, autant que
possible, l'industrie individuelle, dans cette branche comme dans beaucoup d'autres
branches d'exploitation de nos riches pêcheries, et je ne doute point qu'on puisse cultiver
les huîtres avec profit non-seulement à Wallace, mais aussi à Pugwash et à Tatamagouche.
J'espère qu'avant longtemps l'industrie privée développera cette branche de nos ressources
naturelles, à>.l'avantage de'la Province et de tous ceux qui y auront un intérêt.

La rivière Pugwash fournissait autrefois beaucoup de gaspareaux; mais j e doute fort qu'elle
soit susceptible d'être beaucoup améliorée pour ce qui est de la production du saumon. Il y a
% la limite de la marée un barrage qui empêche~absolument le poisson d'en remonter le cours.

La rivière Philippe a été autrefois l'une des plus renommées de la Province pour la
la pêche du saumon, de la truite et du gaspereau. On prend encore dans ses eaux beau-
coup de poisson, et pas moins peut être de 1,000 4 1,50.0 saumons par année. Il est éton-
lant qu'il s'y trouve encore un seul poisson. A un demi mille au-dessus de la limite de la
Iiarée, ou rencontre des barrages, et les habitants ont exercé leurs ravages au moulin en
Pleine liberté, jusqu'à présent. Nous avons réussi à mettre quelques entraves à ces dépré-
dations, et nous espérons en apporter de plus fortes l'année prochaine. Les propriétaires
de moulins paraissent tout-à-fait disposés à obéir à la loi ; quelques-uns ont déjà rempli
Ses prescriptions. Thomas Thompson, Ecuyer, et Samuel Bent, propriétaires des deux

oeulinu inférieurs, ont fait poser des échelles à poisson sur les barrages, l'automne dernier,
conformément à mes instructions, et j'ai lieu de croire, d'après des informations dignes de04 que le saumon a remonté la rivière par ces échelles. Cela doit nous encourager et
Prouve qu'il y a un commencement d'amélioration. J'espère pouvoir une autre année citer
Pelsieurs cas de ce genre. Autrefois, le saumon remontait dix à quinze milles au-dessus
de la limite des eaux où la marée se fait sentir. De 'embouchure de la rivière à la limite
de la marée, il y a douze milles. Sur .cet espace, le sa mon se pêche généralement au moyende rets. On les tendait d'une rive à 1'attre ét de la surface au fond de. l'eau, de sorte
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qu'il faut s'étonner qu'il ait pu s'échapper un seul poisson, d'autant qu'on n'observait point
la règle de la fermeture hebdomadaire. J'ai fait la visite de la rivière un dimanche au
soir, au commencement d'octobre, et j'ai eu la satisfaction de confisquer sept ou huit rets,
La nuit était noire, et j'ai appris ensuite que plusieurs autres rets avaient échappé à na
recherche. Cet exemple toutefois servira de leçon à ceux qui persistent à violer la loi.
On commence à comprendre que les agents de. pêche prennent la chose à cour; la
partie saine de la population se range de notre côté ; mais nous aurons à sévir pendant
quelque temps contre les gens sans principes.

La rivière Shinimicas est dans le même état que celles dont il vient d'être parlé ; quoi.
que beaucoup moins grande, elle est, cependant, susceptible de devenir une importante
rivière de pêche.

Ce sont là les seules rivières d'importance de Cumberland sur le versant du Golfe.
Il y a un ou deux cours d'eau de moindre volume où l'on prenait autrefois du gaspareau.
Nous en parlerons plus loin. Il sera plus facile de s'occuper des petites rivières, après
avoir passé les grandes en revue.

CUMBERLAND OUEST.

La rivière Laplanche est un petit cours d'eau qui a sa source dans les lacs qu'on ren-
contre à la tête des marais d'Amfierst; elle se décharge dans le bassin de Cumberland.
Anciennement, elle comptait de bonnes pèches à gaspareau et à alose, mais un aboiteau
formidable, construit près de son embouchure, empêche le poisson de toute espèce de passer
outre. Au-dessous de cet aboiteau, la pêche est encore bonne.

Le gaspereau remonte les rivières dans les mois de mai et de juin.
Je ne vois pas comment ce précieux poisson peut remonter des rivières si pleines d'obs-

tacles.
La rivie're Nappan a une importance considérable pour la pêche du gasperaau;

elle est susceptible de .beaucoup d'améliorations. Son embouchure est à quelques milles
seulement de la rivière Laplanche, et il suffira d'un gardien pour surveiller les deux ctuelle-
ment.

La rivière Maccan, qui a sa source dans les montagnes du même nom; après avoir
parcouru une distance de quinze milles, vient verser ses eaux dans le bassin de Cumberland.
Le poisson peut gagner ses frayères sans rencontrer de grands obstacles; mais plus haut,
sur ses branches, il y a des moulins qui font beaucoup de dommage, parce que l'on jette
sans souci à la rivière la sciure et les déchets de bois. On y prend encore quelques sau-
mons et beaucoup de truites. Il suffira d'un gardien pour cette rivière.

La rivière BHébert est un cours d'eau considérable qui a sa source dans le lac Fullerton
sur la route de Parrsboro, et se décharge dans le bassin de Cumberland, à Minudie, après
un parcours de vingt-cinq milles. Un peu audessus des eaux de marée, il y a un barrage
qui empêche le poisson de monter; il faudra y installer une passe. Le propriétaire du
moulin, James Hlickman, Ecuyer, d'Amherst, se montre tout disposé à se conformer à la loi
et à faire faire cette passe. Pour son volume, il n'y a pas de meilleure rivière dans la province.
Il y a une dizaine d'années, avant la construction des barrages, elle fournissait quantité

de saumon, de gaspereau et de truite. On a demandé la réserve de cette rivière et de a
rivière Maccan pour la propagation artificielle; je recommande fortement au ministre e
les affermer pour cet objet.

La rivière Parrsboro est un petit cours d'eau de huit à neuf milles seulement; elle est
obstruée par trois barrages; autrefois, le saumon abondait dans ses eaux et les fréquente

encore un peu. On me dit qu'il n'y a pas de gaspareau dans cette rivière.
La rivière Riamshead, la rivière Diligente et la rivière au Renard, sont de petits cours

d'eau qui se versent dans la Baie de Fundy. Elles sont courtcs et rapides, mais ne sont Pas
sar s quelque importance pour la reproduction du saumon et de la truite et devront être pro-
tégées. Sur la côte de cette contrée, on prend beaucoup d'alose et de hareng.

COMTE DE COLOHESTER.

Sur la côte nord de la Baie de Cobequid, depuis les Cinq les jusqu'à. la Rivière d
Nord, près de Truro, on rencontre plusieurs petits cours d'eau plus ou moins imipertat
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pour la pêche du saumon, de la truite et du gaspareau, et qui valent bien la peine qu'on con-
sacre quelqne temps et quelque argent à leur protection. L'alose se prend en grande quan.
tité tout le long de cette côte; cette pêche est très-rémunérative et paraît être moins incer
taine que plusieurs autres dans ces endroits. Elle se fait surtout au moyen de tentures en
claies et de rets dérivants. Il faudra protéger par quelque mesure législative cette branche
importante de nos pêcheries.

La rivière Waugh, à la tête du havre Tatamagouche, sur legolfe St. Laurent, était
autrefois une excellente rivière à saumon ; mais elle est aujourd'hui ruinée en grande partie.
L'épervier, le dard et les barrages de moulins ont eu ici plus encore que dans bien d'autres
rivières leurs funestes résultats ; malgré cela, on prend encore tous les ans beaucoup de sau-
mons et de truites dans cette rivière. Il sera difficile-probablement tout autant que sur
n'importe quelle autre rivière du Canada-de faire respecter ici les lois pour la protection
des pêcheries. La population semble croire qu'elle a le droit de prendre et de détruire le
poisson, à son bon plaisir.

La rivière du Nord et la rivière au Saumon, à la tête de la Baie Cobequid, sont deux
gros cours d'eau qui ont été très-féconds en saumon et en truite. Les engins et les procédés
ordinaires n'ont cessé d'être en usage et ont presque entièrement dépeuplé les eaux de.ces
deux rivières-; cependant, il y va encore quelques poissons, et avec la surveillance et les
soins nécessaires de la part des agents de pêche, on pourra faire beaucoup-dans la voie des
améliorations.

La rivière Stewiacke est une branche de la Shubenacadie; elle traverse trente-cinq
milles de pays. C'était une des rivières les plus riches de la province, en saumons, en
truites et en gaspareaux. Il n'est peut-être pas une autre rivière .dont on ait autant abusé.
Comme elle traversel'un des plus beaux districts agricoles du pays, de nombreux pêcheurs
chassent et ravagent nuit et jour le poisson qui la fréquente, en sorte qu'aujourd'hui il n'y
en a presque plus qui parvienne à remonter ses eaux. Avec la protection nécessaire, cette
rivière ne tardera pas, sans aucun doute, à fournir son contingent d'autrefois à la richesse
du pays.

COMTE DE HANTS.

J'arrivai à Windsor le 18 novembre 1868, et procédai à faire )a visite des rivières de
ce beau:comté.

La rivière -Avon est la plus importante. Elle prend sa source dans le lac Avon, qui
est considérable, et dont une partie s'étend dans le comté de Lunenbourg; dans sa course,
elle traverse plusieurs petits lacs et de grandes plaines. On m'a dit qu'à différents endroits
de cette rivière on trouve de belles frayères ; mais malheureusement, à trois milles environ
plus haut que la ligne de la marée, une chute naturelle, d'à peu près cinquante pieds de
haut, présente, à la.montée du poisson, une barrière infranchissable. On pourrait parer à
cet obstacle par une dépense de quelques centaines de piastres.

J'ai examiné la rivière en bas de la chute et n'y ai trouvé que bien peu de places propres
au frai ; cette circonstance, jointe à la pratique suivie par les habitants de faire des tentures
d'enceinte qui interceptent absolument le passage au poisson, est cause qu'aujourd'hui il ne
fréquente presque plus les eaux de cette rivière. En faisant une légère dépense pour sur-
monter l'obstacle de la chute et en mettant strictement la loi à exécution, je ne doute point
qu'en quelques années on pourrait donner une grande valeur à cette rivière. La rivière
Ste. Croix, située un peu à l'est de la ville de Windsor, se décharge dans la rivière Avon,et était autrefois très-riche en saumons. On en trouve encore quelques-uns dans ses eaux..
A quelques milles en haut de la ligne de la marée, elle se divise et forme à l'est la rivière
ilébert ; la branche sud, ou rivière Méandre, court plusieurs milles dans la contrée monta-
gneuse qui est au sud de Windsor. Des barrages de moulins viennent comme d'ordinaire

Opposer à la migration de toute espèce de poisson ; mais on peut facilement remédier à
cet inconvénient par la construction de passes convenables.

La rivière Kenetcook a son embouchure dans la rivière Avon, à une petite distance enhaut de Hantsport, sur la rive opposée. Sa longueur est d'environ trente milles. Elle
Produisait jadis beaucoup de saumons, de truites, etc. Les barrages et les pêcheurs en
fraude en ont presque fait disparaître toute espèce de poisson ; cependant, il lui reste encoredes germes de prospérité qui, si on en protège le développement, produiront de bons fruits
Pour les habitants et le pays.
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CQMTÉ, DE KTNG.

La açpareau est la seule rivière importante du con té. On peut la compter parmi
nos meilleures rivières; nais, comme toutes les autres, elle est à peu près ruinée, et de-
mande une surveillance immédiate.

La rivière Cornwallis est un petit cours d'eau qui traverse le village de Kentville;
elle est encore fréquentée par quelques espèces ; la pêche de la truite sur cette rivière est
très-importante. Comme elle arrose le jardin de la Nouvelle-Ecqsse, le poisson, sur son
p'reours, a beaucoup de valeur et devrait être efficacement protégé. La pêche de l'alose se
fait sur une grande échelle dans ce comt6, et les pricipaux habitants s'intéressent fort a

e qu'l soit pris des moyens pour la protection et la conservation de cette branche pré-
ciete de nos ressources. Il n'y a pas d'autres rivières digns de mention dans ce comté.

COMTÉ D'ANNAPOLIS.

La rivière Annapolis, qui se verse dans le bassin de4Digby ou Annapolis, court à l'est
plus de quarante milles et coule sur une certaine distance dans le comté de King. Elle est
navigable pour les petites embarcations jusqu'à Bridgetown, éloignée de quinze milles de
l'ancienne ville d'Annapolis royale, située à l'embouchure de la rivière, à l'endroit même
où elle se décharge dans le bassin. Cette rivière est alimentée par plusieurs gros ruisseaux
et cours d'eau qui coulent des versants nord et sud. Plusieurs de ces cours d'eau, de
même que la rivière, sont très fréquentés par le saumon et la truite. Le premier, quise
verse dans le bassin un quart de mille environ en has d'Annapolis, est connu sous le nom
de rivière Laguille. C'est une bonne rivière à saumon, sur laquelle il n'y a point d'obs-
tructions de moulins, m'a-t-on dit, mais la pêche en fraude 'y pratique beaucoup.

Le second cours d'eau appelé Petite ricière !,e S ih se trouve, à eviron sept milles
en haut d'Annapolis, en remontant la rivière, et abonde en saugions,'en gaspareaux et en
truites. Il y a un barrage de moulin sur ce cours d'eau, Il faudra y faire construire une
passe-migratoire. P.us haut, se rencontre une chute naturelle qu'il serait beaucoup mieux
de faire disparaître en partie. La pêche en fraude se fait aussi sur une grande échelle
dans ce cours d'eau.

Bloody Creek, sur le mêmec ôté de la rivière, et qui se trouve à deux milles de
Bridgetown, est favorablement situé et suffisamment large et profond; mais un barrage
de moulin en obstrue le passage depuis plus de soixante ans. Le saumon n'entre plus
dans son embouchure; mais si on le repeuplait par des moyens artificiels, il serait probable-
ment l'un des meilleurs tributaires de la rivière ; il y a deux autres moulins sur ce couts
d'eau, et il faudrait faire construire des passes-migratoires.

A part ces affluents qui viennent du sud se verser dans la rivière principale--il n'y en
a pas de considérables sur le côté du nord-on en compte plusieurs autres très-importants,
surtout la rivière Nictaux, la plus importante et la plus large branche de l'Annapolis, Elle
court environ vingt milles vers le sud et se relie à une multitude de petites rivières et de
petits lacs qui, au temp p.assé, offraient des frayères égales à toutes celesqu'on peut ren-
contrer en Amérique. Elle est obstruée depuis plus de trente ans par un barrage de
moulin à environ deux milles de son embouchure ; le saumon ne peut franchir cet obstacle,
mais vient jusque là en grand nombre, et le propriétaire du moulin le pèche au pied du*
barrage, où il en a pris de nuit vingt-trois avec un filet-épervier. Au-dessus du barrage,
,la rivière ubonde en belle truite, surtout en haut du moulin de Patterson, qiui est à plus de
dix milles de l'embouchure. Il faudra des passes-migratoires sur ce cours d'eau.

Quoique les rivières de ce comté ne soient ni très-nombreuses ni très-grandes, elles
ont beaucoup de valeur parce qu'elles pussent dans un riche district agricole, qjui est tra-
versé dans presque toute son étendue par le chemin de fer de Windsor et Annapolis.

La rivière de l' Ours.-La branche est qui est la plus considérable de cette rivière
court plusieurs milles dans le comté d'Annapolis, et est obstruée par plusieurs barrages de
moulins. Elle sera sous la jurisdiction des agents de pêche du comté. L'eiploitation du
bois se fait en grand sur cette ivière, et il feudra user de p adence et de jeument pour
faire exécuter la loi et protége la rivière, map l'eiige so importanpe. Les sciures 
déchets de bois que l'on jette à la rivière, aux envieons: du mas.in, d'4naapolisa oDigbY
font beaucoup de tort à la pêche du hareng, qui est de grand&ivleur pour la populatioO.
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Je n'ai point en ce-mornent les rnseigneens nécessaires pot pouvoir dir-e avec quekue
exactitude quelle est la valeur de la pêche du hareng de Digby, mais cette valeur doit être
trèscgrande, car le bareng de Digby, finé et mis en boites, est un article de ommeros
dans toutes les principales villes et villages des provinces inférieures, et qui s'exporte aussi
en grandes quantités à l'étranger.

Depuis une couple d'années, les pêcheutm américains viennent dans cette baie dr
grand nombre y chercher le hareng pour la boitte, et au mépris des lois et des taités, ils
le pêchent, l'achètent ou se le procurent par tous les moyens én leufr poüoir. J'êspère
pouvoir l'année prochaine indiquer quelques mesures pour la protection de cette branche
de nos pêcheries.

COMTf DE DIGJ3V.

Il y ciùq,>riviè-es dans ce comté. La pr emière, la rivièrs de ' Our,, fornïa là ligne
de division des comtés de Digby et d'Annapolis, jusqu'au point où la mnarée se fait ëntir,
distance d' environ cinq milles. Là, la rivière forme deuï branches, l'üne coúrant au sud
dans le comté de Digby, l'autre se dirigeant à l'est dans le comté d'Anapolis. La branche
du comté de Digby a au-delà de vingt-cinq milles et èst alimentée par plusieurs lacs.
Elle a été .un exdellente rivière à saumon ; mais les moulins ont entièrément ruiné la
pêche; les barrages n'ont point de passes-migratoites ; les sciures et les débris de bois ont
été jetés à la rivière au mépris de la loi, parce qu'il n'y a pas eu d'agents en état dé la
faire exécuter. Depuis quelques anées, la pêche du hareng à l'embouchure de la
rivière a complètemïent manqué; les pêcheurs disent que cela est dû à la sciure de bois.
Le gaspareau fréquente encore la rivière et on découvre quelquefois un saumon jusqu'à
la hauteur du premier barrage. Je suis faché d'avoir à dire que les exploiteurs de bois
sur toutes nos grandes rivières font preuve du même mépris pour la loi et que cette
conduite entiaîne partout les mêmes conséquences ruineuses.

La Grande doggin est une petite rivière qui tombe dans le bassin d'Annapolis. A la
limite de làmarée, il y a; un moulin à farine et une scierie. . La sciure est jetée à l'eau.
Il n'y a pas de passe-migratoire. L'alose, le saumuon et le gaspareau fréquentent ce cours
d'eau.

La rivière Weymoutlh est la plus grande du comté. Elle' se décharge dans le
bassin de Ste. Marie, et a environ vingt-cinq milles de longueur; elle est alimentée yar
Viasieurs beaux tributaires et par des lacs dont quelques uns ont beaucoup d'étendue. Le-
bois a été exploité en grand sur oëtte rivière depuis quelques années. La conséquence a
été l'anéantissement de a pêche du saumon, qui y était bonne autrefois. Le premier
moulin, qui a deux jeux de scies, est situé à la ligne de la marée; un barrage de quinz
pieds de hauteur arrête le poisson à sa montée ; toutes les sciures tombent à l'eau. Un
peu au-dessus du moulin, la rivière fait une chute d'une quinzaine de pieds ; quelques uns
prétendent que le saumon n'a jamais été au-delà. On pourrait à peu de frais obvier à cet
obstacle. Cette rivière deviendrait bientôt avantageuse pour la pêche si le saumon
Pouvait la remonter et la descendre librement.

La rivière Mettaghan n'a jamais dû être une retraite pour le saumon. Elle formeù
nuombre de hautes chutes qui n'ont pas permis à ce poisson de remonter son côurs. Le
gaspareau la fréquente encore, mais pas en aussi grande quantité que par le passé. Les
nombreux moulins qui jettent leurs sciures à l'eau sont sans aucun doute la cause de cette
dirainutiona.

La rivière au pamn est Mieux pttagée. Les moulinssont situés plus haut sur la
rivière, et ils sont moins nombreux. Un sauvage intelligent m'a dit qu'il se prend du
saumon tout l'hiver sur les lacs de cette rivière. Je ne doute point qu'eu faisant respecter

loi, ou ne rende cette rivière profitable.

COMTÉ D'YARMOUTH.

La rivière Tusket mesure environ neuf milles de son embouchure, à l'Ile au Poisson
lUsqu' à la ligne de la marée. Sur cette distance, elle est littéralement couverte de pêches
ela claies, qui, de chaque rive, s'étendent à plusieurs pieds dans le lit du chenal, ce qui fait
qu'il est presque impossible au poisson de la remonter. Je crois donc qu'il faudrait insérer
a article dans les règlements que j 'ai envoyés, il y a quelque temps, pour défendre
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de tendre des claies à plus de dix pieds en deça du bord du chenal. Cela aurait l'effet d'ôter
une bonne partie de leur valeur à quelques unes de ces pêches et de les faire abandonner, ce
qui est très-désirable. Vous remarquerez aussi que par ces règlements je prcpose qu'on
laisse trois jours francs par semaine pour le passage libre du poisson dans les rivières. Je
recommande respectueusement de mettre cette règle en vigueur sur toutes les rivières de
laprovince, au moins pendant quelques années, jusqu'à ce qu'elles soient entièrement
rep auplées.

Je suis certain que nul règlement ne peut avoir de résultats aussi avantageux et aussi
pratiques ni être plus facilement mis à exécutionqu3 celui de la fermeture proposée.

A partir de la ligne de la marée, la rivière principale connue comme Branche de
l'Est, remonte en partant de la Fourche de Tusket, jusqu'au delà de Kempt dans la
direction du Nord, à une dizaine de milles en arrière de Weymouth, dans le comté de
Digby, distance de plus de trente milles du village de Tusket. La première branche, cou.
nue sous le nom de rivière au Saumon, à deux milles environ en bas du village de Tusket,
se dirige au Nord-Ouest et parcourt, par une suite de chutes et de lacs, une distance d'en-
viron vingt milles, en traversant les terres fertiles du comté d'Yarmôuth. Elle produisait
autrefois beaucoup de saumon et de gaspareau, mais on a employé ici les mêmes moyens
insensés de destruction que sur nos autres rivières, et laconséquence a aussi été,la même.

La rivière Carlton, ou rivière de l'Ouest, fait branche au Nord et se jette à la tête du
Grand Lac, à environ sept milles en haut de Tusket; de là, elle remonte en passant dans
Carlton, où il y a une chute très-étroite, sur laquelle on a bâti trois moulins. Le poisson
rencontre ici un obstacle presque, infranchissable, le barrage étant construit au bord
et d'un côté à l'autre de la chute. On a placé une passe-migratoire, mais elle n'a pas été
bien faite et n'a pas eu l'effet désiré, de sorte qu'il ne monte que très peu de poissons au-
dessus de ce barrage. Des anciens m'ont dit qu'il fut un temps pù l'on prenait le poisson
en abondance près de la source de cette rivière, à quelque vingt milles plus haut.

La Petite Rivière fait branche à la Fourche, environ neuf milles en haut de Tusket,
dans la direction du Nord-Est. La bifurcation formée par le confluent des deux rivières
a fait donner ce nom à l'endroit. Après avoir remonté un demi mille de courant rapide
et de chutes, on tombe dans les eaux tranquilles, qui coulent à travers de vastes prairies a
l'extrémité des quelles se rencontre, à une distance d'environ cinq milles, une très-grosse
chute avec un moulin.

Sur la branche Cold Stream, à environ cinq milles plus haut que la Fourche, à une
petite distance du confluent, il y a une chute sur laquelle on a construit un moulin.
Ce cours d'eau sort de grands lacs où le gaspareau se rend au commencement du printemps;
et il est très à désirer que ce poisson puisse faire librement sa montée dès. le premier mal.

La petite rivière Kempt se divise du cours principal dans la direction du Nord-Onest
à environ deux milles au-dessus du pont de Kempt, et remonte plusieurs milles en arrière
de Weymouth par une suite de chutes et de lacs 'où l'on rencontre plusieurs moulins.

A environ cinq milles en haut du pont, il y a une autre branche dans la direction du
Nord-Ouest qui sort du lac à l'Origual, et qu'on appelle quelques fois la branche du lac à
l'Orignal. A part ces gros cours d'eau, il en est plusieurs autres petits qui viennent des
lacs et sur lesquels sont construits des moulins. Tous ces lacs sont fréquentés par le
poisson.

Il faudrait que sur la branche de l'Est le poisson eût le passage libre et facile à tous
les barrages d% moulins, dès et même avant le premier mai, vû que le premier poisson re-
monte par cette rivière dans les grands lacs intérieurs dont les eaux ne montent ni ne bais-
sent beaucoup et ne sont point, comme celles dés lacs inférieurs, influencées par le courant
des rivières. Cette rivière étant l'une des plus grandes et des plus belles de la provinCe,
j'ai pris quelque soin à en décrire l'étendue, afin de faire voir ce qu'on peut en tirer, 1 on
la protège convenablement; autrefois, à sa sortie des lacs et à ses embranchements, elle
était littéralement remplie de myriades de poissons et semblait, en certains temps, trop
étroite pour les contenir, à ce point qu'on a plusieurs fois vu le poisson' tellement presse
dans scs eaux qu'il débordait sur la rive.

Je n'ai vu nulle part dans la province autant et de si ingénieux engins de destruction

que sur cette rivière. Il est étonnant qu'il se trouve encore un seul poisson dans ses eaux.
Le saumon fait son apparition dans les rivières de ce comté ainsi que dans toutes

celles de la côte sul de cette province dès le premier mars, autant que je puis le constater.
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I y a trois migrations distinctes dans le cours de l'été et de l'automne; la dernière a lieu
en octobre et en novembre.

COMTÉ DE SHELBURNE.

La rivière Barrington est un cours d'eau considérble, qui se jette dans le havre Bar-
rington. Le saumon et le gaspareau remontaient autrefois ses eaux quarante ou cinquante
milles. Comme la plupart des rivières de cette partie de la province, elle traverse plusieurs
beaux lacs. Il n'y a point d'obstacles qui exigent la construction de. passes-migratoires
sur son cours. Elle était renommée autrefois pour la pêche du saumon et du gaspareau;
mais, grâce aux engins destructeurs employés depuis longtemps, il ne s'y prend presque
plus rien.

La rivière 61yde est une des plus belles de la province ; elle traverse plusieurs lacs
sur un parcours d'une cinquantaine de milles. Elle étaitjadis d'une grande richesse ichthyo-
logique; mais les barrages de moulins l'ont presque ruinée. Thomas,Cofin, Eer., M. P.,
est propriétaire du premier barrage, situé près de son embouchure. Ce monsieur a fait
construire à grands frais une passe-migratoire qui, avec quelques améliorations, permettra
au poisson de remonter la rivière ; jusqu'à présent, je n'ai point rencontré dans cette Pro-
vince une seule passe-migratoire convenablement construite. M. Coffin, je n'ai pas besoin
de le dire, désire faire tout en son pouvoir pour favoriser la montée du poisson. Il porte
beaucoup d'intérêt à la pêche, de même qu'aux autres industries de la province.

La petite rivière des Sauvages est un petit cours d'eau o il y a beaucoup de gaspa.
reaux. Les habitants détruisent ce poisson, sans réfléchir le moins du monde qu'avant
longtemps ils l'auront fait disparaître entièrement.

La rivière de la Baie Ronde a sa source dans un grand lac, à sept milles de son em-
bouchure. C'était jadis une retraite favorite du gaspareau, où on en prenait en quantité.
Aujourd'hui elle est bien diminuée, mais peut être grandement améliorée par la mise à
exécution de la loi. Je suis fâché d'avoir à dire que sur cette rivière on ne laisse pas,
niéme le dimanche un libre passage au poisson, mais qu'on le pêche en tout temps, sans
empêchement.

La rivière à la Martre a un parcours d'environ quarante milles; le saumon et le gas-
pareau abondaient autrefois dans ses eaux ; aujourd'hui, elle est appauvrie comme toutes
les autres et par les mêmes cause%.

La rivière Jordan est un beau cours d'eau de cinquante milles à peu près de parcours,
qui traverse de grands lacs ; tous les poissons migrateurs s'y trouvaient en abondance,
mais les barrages et les déchets de moulins ont fait et font encore ici l'oeuvre d'anéantisse-
ment comme partout ailleurs.

On n'a pas assez cherché à réprimer les abus qui se pratiquent dans cette contrée
mais le peuple parait désirer qu'on fasse exécuter la loi ; les propriétaires de moulina. se
montrent disposés à s'y conformer, et, aussitôt que la saison le permettra, ils feront placer
sur leurs barrages de bonnes passes-migratoires.

COMTE DE LA REINE.

La rivière Liverpool peut être mise au nombre des plus grandes et des plus belles
rivières de la Nouvelle-Ecosse. Sa source principale est le lac Rossignol, où viennent
tober un grand nombre de tributaires alimentés Dar de petits lacs. Elle est une des
principales pépinières du pays pour les espèces de poisson qui se reproduisent dans les
eaux douces. Autrefois les tribus aquatiques foisonnaient dans ses ondes, et l'on char-
geait des navires à son embouchure pour les marchés anglais. Aujourd'hui, on n'y
Prend presque plus rien. Un barrage infranchissable, à la ligne de la marée, empêche le
Poisson de gagner les frayères, et au pied du barrage on ne cesse de mettre en ouvre les
Cogins ordinaires de destruction pour capturer les quelques poissons qui viennent encore
Jusque-a. On m'a para disposé à obéir à la loi et à construire des passes migratoire suffi-
,ese Celle qui est sur le barrage inférieur sert peu, étant mal placée et mal faite.
espère que l'année prochaine il en sera placé une convenable.

La rivière du Port Medway est la plus longue de la province. Elle prend sa sourcedas le comté d'Annapolis, et, dans sa course vers la mer, elle traverse plusieurs lacs, etfrie tour à tour des rapides et de calmes bassins. La nature des lieux fait que cette rivière
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n'a pas autant souffert que les autres de la présence des barra.x-s, et le poisson peut renon.
ter à ses retraites favorites. Malgré les déprédations des fraudeurs, c'est une des meilleures
rivières de la province pour la pêche du saumon.

Ces deux grandes rivières du comté sont de la plus haute importance et méritent
qu'on consacre à leur protection une forte somme.

Il y a plusieurs autres petites rivières que je passe ici sous silence, mais qui, comme
des centaines d'autres moindres cours d'eau dans la province, fournissent leur contingent de
p&iure à la morue, au maquereau, etc., qui foisonnent le long de noseÔtes.

COMTÉS DE LUNENBURGe D'BALIFAX, DE GDYSBORO, DE PICTO1U ET D'AnTAGONIsR.

Je n'ai point fait moi-même la visite des autres comtés de la province, savoir: les
comtés de Lunenburg, d'Halifax, de Guysboro, de Pictou et d'Antagonish,. et conséquen-
ment je ne suis pas en état de décrire les nombreuses et riches rivières qui les parcourent.
Je puis dire cependant que les pêcheries intérieures, surtout celles d'Halifax et de Guysboro,
ont beaucoup d'étendue et d'importance, et que les rivières du comté d'Halifax sont très-
connues, grâce aux constants travaux du colonel Wm. Chearnley, président de la société
protectrice du gibier et du poisson. On ne saurait assez faire l'éloge de cette société.
Ses efforts pour protéger la chasse et la pêche ont produit d'excellents résultats qui seront
d'un grand secours aux officiers du département pour faire observer la loi dans d'autres
parties de la province. Tous ceux qui aiment leur pays doivent rechercher la coopération,
et eneourager les sages efforts de cette société. Nos enfants et nos petits-enfants, quand
nous ne serons plus, apprécieront toute l'importance des soins actifs qu'on met aujourd'hui
h conserver cette source inappréciable de richesse. F. H .D. Veith, écuyer, secrétaire de
la société dont je viens de parler, a publié l'au dernier une description.détaillée et très-
exacte des principales rivières de la côte sud de cette province., Je suppose que vous
l'avez en votre possession.

COMTÉ D'INVERNESS.

Ce comté est dans l'Ile du Cap Breton, et s'étend du Détroit de Canso au Cap Nord,
distance d'environ cent soixante milles. Il renferme pluieurs belles rivières, dont la plus
importante est la rivière Marguerite, ou Margaree. Elle est depuis plusieurs années le
rendez-vous favori des amateurs d'Halifax et des autres parties de la province; il n'y a
nulle part, de ce côté-ici de l'équateur, une rivière plus favorable pour la pêche à la mouche.
Contrairement à ce qui existe sur le plus grand nombre de nos rivières, il n'y a pas de
barrages de moulins sur la Marguerite; mais on y rencontre d'autres difficultés qu'il est
plus difficile de vaincre : le dard et l'épervier y sont en constant et universel usage; et,
cependant, malgré cette destruction en gros, il s'y prend tous les ans beaucoup de poisson.
Les personnes qui sont le plus à portée dele savoir me disent qu'il ne se prend'pas moins
de 300 à 400 barils de saumon dans les pêches à rets tendues à l'embouchure de cette riviere
et le long de ses rives, sur une distance de dix à quinze milles en remontant, sans compter
tout ce qu'on capture à d'autres endroits de son cours pendant l'été.

La première migration du saumon a lieu au commencement de juin,; la senonde vers
le premier d'août, et la troisième, composée de poissons reproducteurs, a.lieu vers la fia de
septembre et se continue pendant tout le mois d'octobre. La première et la seconde
migrations sont à peu près détruites; mais les réglements adoptés par les sessions, et qi
ont reçu une certaine exécution depuis deux ou trois ans, ont eu l'effet de laisser parvenir
aux frayères la troisième migration. C'est ce qui fait qu'on trouve encore ici beaucouP
de poisson. La branche sud-ouest de cette rivière prend sa source dans le lac Anslie, Rqia
environ douze milles de long sur sept dans sa plus grande largeur.

Il y a vingt à vingt-cinq ans on prenait beaucoup de gaspareau dans ce lac. D'ancienS
et respectables habitants estiment que la capture de ce poisson était de 800 à 1,000 barilS
par année. Aujourd'hui personne n'a même l'idée d'y aller faire la pêche, car le poisson
est si bien détruit dans le bas de la rivière qu'il ne peut plus gagner le lac. Quelques
résidants sont d'avis que la pêche du gaspareau devrait être absolument prohibée penda~
cinq ou six ans, afin de laisser h la reproduction naturelle le temps de repeupler la riviere et
le lac. Le saumon, particulièrement la migration d'automne, fréquente cettebrnh
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mais pas en aussi grande quantité que la branche du Nord-Est. De la Fourche au lac
AnSlie,' il y a environ douze milles, qu'il faudra confier à la surveillance d'un gardien actif.
Le saumon remonte la branche du Nord-Estjusqu'à pas moins de vingt-cinq milles. C'est
sur cette branche que se trouvent les principales frayères, où l'on devra exercer jour et nuit
une vigilance·active ; pour cela, il ne faudra pas moins de trois ga:rdiens, depuis la.Fourche
en remontant aux sources, et comme il y a trois migrations dans cette-rivière, le salaire de
ces gardiens-ne devrait pas être de moins de $4000. De la Fourche au Havre, distance
de huit miIlles, il n'est pas aussi facile de détruire le poisson; cependant, on se livre ausài là
à ,des ,ptatiques illégales, surtout à l'embouchure de la -rivière, où les rets sont tendus si
près les uns des autres et en si grand nombre qu'il est étonnant qu'un seul poisson puisse
remonter la rivière.

Je"suggère donc respectueusement que les cinq gardiens·à employer sur cette rivière
aient juridiction esur toute son étendue et sur toutes-ses branches et soient mis sous le
contrôle -des garde-pêche, afin qu'ils puissent tous, au besoin, être réunis à un point donné.
Cela est 'autant ;plus nécessaire· que les fraudeurs vonu gédéralement par bandes et se
noircissent le visage, de sorte qu'il est dangereux pour un homme seul d'entreprendre de
faire-respecter la loi.

La rivière des fabitants 'est aussi dans ce comté et a beaucoup d'importance. Le
poisson la remonte quinze ou vingt milles, et y est exposé aux ravages que rencontre son
espèce sur- toutes les rivièr·es de 'cette province.

Lesivières 'Dinney, Mabou, et de la Grande Anse sont petites, mais très-abondantes
en! saumon et en gaspâreau, et si elles étaient suffisamient 'protégées, elles donneraient un e
grande quanitité de poisson. Vers l'embouchure de la rivière Dinney et à d'autres endroits
sur les:bainches 'du lac Bras d'Or, se rencontrent de beaux bancs d'huîtres qui, d'ici à
quelques années, auront beaucoup de valeur. Aujourd'hui, le commerce de cet important
mollusque est peu de chose. Je n'ai pu me procurer :plus de détails, le temps m'ayant
manqué poar visiter l'endroit; mais j'espère que l'an prochain je pourrai m'occuper plus au
long de ce sujet.

COMTÉ DE VICTORIA.

Il y a deux ou trois belles rivières dans ce comté. La rivière du Milieu, la B dèque
et la rivière du Nord étaient célèbres, pour la pêche du saumon et de la truite; mais
aujourd'hui elles sontpresque ruinées. Ici, les lois et les réglements sont lettre morte,
comme c'est d'ailleurs le cas presque partout dans la province. Tous paraissent regretter
le mal, et cependant presque tous continuent de faire usage des mêmes moyens efficaces de
destruction.

COMTÉ DU CAP BRETON.

Il n'y a dans e ol;t'qu 'e sedle i-vière importante, la rivière 2%fira. Elle a environVingt-cinq mñilles de-longueiur et était autréfois tzas-poissonneuse. Il faudrait faire disparaître
certaines obstructions de moulins:et empêcher la pêche illégale, pratiquée ici comme ailleurs.

Les rivières Balis, Leech, Sid ey et George sont de petits cours d'eau où l'on trouve
du saumon et du gaspareau. Avec un peu de surveillance, on pourrait les aiéliorer
grandement.

Les rets employés ans aucune restriction, dans toutes ces rivières, ont à peu près fait
disparaître le gaspareau.

COMTÉ DE RICHMOiND.

La seule rivière impottaDte du comté est la Grande Rivière. Elle est dans le même
état que tous les autres grands cours d'eau, et vaut bien la peine d'être surveillée avec soin.

y a aussi plusieurs autirés -petitesiti-es fréquentées 'par le gaspareau, la truite, etc.
Les pêcheries de la côte sont d'une très-grande valeur et la, population exploite en

grand la pêche.
P1RiE- DE 'ALOSE.

La pêche Yde l'alose ett une des 'pins imzpoi-tautes 'de la 'Nouveile-Ecosse, et il est
la cessaire que la Iôi en fégleárente ét- en protège' Pie*plbitation. 'Mài quelle doit être
lnature de cette-loi ? cétlàane qu€dtion -qui présente bien dès iiiriultés. 'Une chose

35



82 Victoria. Documents de la Session (No. 12). A. 1869

est certaine, toutefois : l'alose ne f;aie point dans nos eaux. La loi n'aura donc qu'à
réglementer le mode de pêche et la protection à accorder aux droits des particuliers.

Pour ce qui est du premier point, ce que j'ai pu apprendre jusqu'à présent n'est pas
suffisant pour me mettre en état de dire avec quelque certitude si ce sont les claies ou les
rets dérivants qui font le plus de dommage à cette pêche. Ces deux modes ont leurs
partisans et leurs adversaires, qui paraissent tous avoir d'assez bonnes raisons à faire
valoir en faveur de leur opinion. Ceur qui tendent des claies, par exemple, disent que les
rets dérivants sont si nombreux qu'ils rompen t les bancs, dispersent le poisson et le
chassent vers les eaux profondes ; ceux qui font usage de rets dérivants répondent que les
claies capturent le poisson de toute grandeur, qu'elles détruisent ainsi un grand nombre de
jeunes poissons, qui n'ont pas de valeur commerciale, et qu'elles rompent les bancs tout
autant que les rets dérivants. Pour le moment, mon impression est contre les pêches à
claies. Je pense que les rets fixes à mailles de 4-3 pouces sont un moyen raisonnable de
faire la pêche de l'alose, et que lon devrait aussi restreindre l'emploi des rets dérivants.
Je ne suis pas en mesure toutefois de dire aujourd'hui comment et jusqu'où cela devrait
se faire.

Dans quelques endroits de la contrée, il s'élève des différends sur le droit d'occupation
de certaines places de pêche, rceconnues pour être de haute valenr ; cela donne .souvent
naissance à des procès et à de nombreuses chicanes.

Je crois devoir recommander à cette occasion au gouvernement d'exiger un modique
fermage pour ces places, ou bien de les concéder par voie d'adjudication publique au plus haut
enchérisseur. Cette dernière manière serait, je pense, la meilleure ; car ces privilèges de
pêche se vendraient d'après leur valeur respective, et on en retirerait un revenu important.
Les pêcheurs qui emploient des rets dérivants devraient aussi être tenus de prerfdre un
permis et avoir à payer un léger droit, suivant -la longueur des rets, dont les mailles ne
devraient pas être de moins de 4e pouces.

La pêche de l'alose est bien plus certaine que les autres, et elle est peu coûteuse. Il
n'y aurait donc point d'injustice à exiger le fermage dont je parle. *Je ne vois pas pourquoi
celui qui par cette industrie peut réaliser un bénéfice net de $400 à $500 en quelques
semaines, n'aurait point à payer une taxe pour la protection et la conservation de cette
industrie, comme cela a lieu dans d'autres branches de commerce. Une loi dans ce sens
ne serait donc ni dure ni injuste. Je ne doute pas que la pêche de l'alose de la Baie de
Fundy ne rapporte annuellement un quart de million de piastres, probablement davantage,
et, si on la protége convenablement, elle augmentera en valeur d'année en année.

PtCUERIES CÔTIÈRES.

L'étendue et l'importance des pêcheries côtières de la Nouvelle-Ecosse sont trop bien
connues pour qu'il me soit nécessaire d'entrer dans de longues remarques à qe sujet. Je
me borne à dire que depuis quinze à vingtans la diminution des produits de la pêeche par
rapport aux moyens et au nombre d'hommeå employés à la faire, est devenue alarmante, et
que cette industrie est chaque année plus précaire et plus incertaine. Il y a des années où
la capture ne dépasse pas la moitié de ce qu'elle est dans d'autres, ce qui met dans bien des
cas les pêcheurs dans la misère. La cause première de ce mal est sans aucun doute la
ruine des pêcheries fluviales, qui a pour conséquence la disette de pature sur nos côtes pour la
motue, le maquereau, etc., et force ainsi ces espèces à aller chercher ailleurs leur subsistance.

J'espère donc que le temps n'est pas éloigné où les pêcheurs de cette province-
classe d'hommes comme il n'y en a pas de plus laborieuse et de plus persévérante en aucun
pnys- seront protégés et encouragés dans le rude exercice d'un métier souvent périlleux et
ingrat.

PECHE FLUVIALE, RECOMMANDATIONS. ETC.

Il n'y a peut-être pas au monde un seul pays de l'étendue de la Nouvelle-Ecosse qui
soit arrosé par autant de rivières si avantageuses et si bien situées pour la propagation et
la reproduction de toutes les espèces de poissons migratoires, et il y a probablement peu de
pays où l'on ait ci aveuglément et ci universellement épuisé cette grande source de richesse.
Pour le repeuplement et la conservation future de nos rivières, j 'ai l'honneur de recommander
au gouvernement de faire passer une loi, ou d'adopter un règlement, applicable à toutes le
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rivières de la province, prescrivant que la fermeture hebdomadaire se fera du vendredi soir,
au coucher du soleil, jusqu'au lundi matin, au lever du soleil. Il serait comparativement
facile de faire exécuter une telle loi, qui aurait de suite un effet sàlutaire et qu'on pourrait
changer plus tard, après le repeuplement des rivières.

Je recommande aussi respectueusement d'appliquer à cette province, tel qu'il est
aujourd'hui, l'acte du parlement de la Puissance, à l'exception des époques d'ouverture et
de clôture, qu'on devrait laisser telles que fixées par notre loi locale.

Nos agents seront vraisemblablement embarrassés, car il est certainement difficile de
dire quelle partie de la loi s'applique ou ne s'applique pas à cette province. Plus la loi
est simple, plus il est facile de.la comprendre et de l'exécuter, et lorsque ceux qui sont
chargés de son exécution ne sont ni des avocats ni des gens versés dans les matières
légales, il est encore plus important qu'elle soit claire et simple.

REMARQUES GÉNÉRALES.

Dans les observations qui précèdent, je me contente de parler des comtés et des rivières
dont j'ai pu moi-même faire la visite, pendant le peu de temps qui m'a été donné; mais
comme les autres parties de la province ont déjà été visitées par des personnes s'occupant
des pêcheries fluviales, qui ont fait un rapport sur leur visite, l'absence de renseignements
à ce sujet dans le présent rapport ne constitue pas une grande lacune.

J'en ai dit assez néanmoins pour faire voir jusqu'à un certain point l'importance et
le nombre de nos rivières.

La côte de la province doit avoir un peu plus de mille milles. Et sur toute cette
étendue, on trouve à peine un espace de douze milles que n'arrose point une rivière fré-
quentée par le saumon, la truite et le gaspareau.

Si ces cours d'eau saus nombre étaien-t libres d'obstructions comme avant l'établis-
sement du pays, quelles myriades de jeunes poissons ne verseraient-ils pas tous les ans
dans les baies et les hazres de la côte ? Et quelle influence incalculable n'auraient-ils pas
sur les pêcheries côtières, qui deviendraient en peu d'années la grande source de richesse
du pays ? D'année en année, l'augmentation de la population et le développement des voies
ferrées donneraient une valeur nouvelle aux produits de nos pêches. Quel sera l'effet de
l'achèvement du chemin de fer intercolonial et de celui de Portland sur l'importance de
cet article de consommation-? Dans un pays qui produit de la glace en abondance, on peut
expédier en quelques heures, pendant la saison d'été, le poisson frais sortant de l'eau jusque
dans la Grand Ouest, où il se vendra toujours à, des prix rémunératifs.

Notre saumon surtout aura beaucoup de valeur et on devrait employer tous les moyens
pour en protéger et en propager l'espèce par la culture, artificiee.

Les avantages que présentent nos rivières et nos baies pour la pisciculture ne peuvent
etre surpassés dans aucun autre pays, et les nouveaux marchés que doit ouvrir bientôt
l'extension des chemins de fer auront sans doute l'effet de stimuler les entreprises indivi-
duelles, et de h&ter le développement de nos inappréciables pêcheries.

Pour faire voir ce qu'on peut obtenir dans ce sens, je prends la liberté d'appeler
votre attention sur la citation suivante tirée d'un rapport de la société protectrice du gibier
et du poisson :

" La rivière Moyn, en Irlande, à cause d'une grosse chute près de son embouchure,fl'était point fréquentée par le saumon. Certaines personnes ayant eu cette rivière à long
.ail, commencèrent par en chasser les espèces hostiles au saumon. Les propriétaires

nyerains avaient permis aux locataires par le bail de détruire tout le poisson nuisible au
Saumon, et on fut un tant-soit peu surpris de voir que le brochet et la truite étaient à peu près
disparus de la rivière. Les locataires pratiquèrent des ruisseaux et des frayères où ils
deposèrent 200,000 oufs. Les saumoneaux, éclos des ces oufs, descendirent la passe-
Migratoire qu'on avait placée sur la chute et revinrent l'année suivante dans leurs eaux
aataîes. Cinq ans après leur bail, les locataires avaient réalisé sur leur saumon un bénéfice
aet de £2 6 .700-ce qui prouve assez qu'il n'est guère de rivière judicieusement exploitéedont la pêche ne puisse rapporter de beaux profits."

J'espère que les pêcheurs de ce pays vont bientôt voir de meilleurs jours. 'Tout ceqi s'annonce dans un avenir rapproché semble l'indiquer; une sage législat-ion fera
beaucoup pour h&ter ce résultat tant désiré.
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En ce:moment, je poursuis encore -mes investigations 'dans la Nouvelle-Ecosse, -mais
j'espère qu'elles seront assez avancées pour vous être utiles pendant la saison prochaine et
vous permettre de faire:les recommandations qui, suivant moi, usont propres à sactiver le
développement de cette source importante de richesse provinciale.

J'ai lhonneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

W.:.H. VENNIlG-,
Inspecteur des Pêcheries du Nouveau-

Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse.

ANNEXE No. 4,
RAPPORT DE TFHÉOPHILE TÊTU, Eca., SUR LA CROISIERE DE LA CANA..

DIENNE DANS LE FLEUVE ,ET LE GOLFE ST. LAURENTr-PENDANT LA
SAISON:DE :1868.

A l'honorable P, MITCHELL,
Ministre de la Marine et des Pêcheries,

Ottawa.
MONsIEUR,-Les grands froids du printemps ont non-seulemet contraré la arin-

d'ouvre:sur "La Canadienne," mais ont encore retardé la débàcle de la rivière St.Charles et
empêché lexpédition pour la protection des pjcheries dans le bas St. Laurent et dans le
golfe, de partir avant le 13 mai. Je mis à la voile ce jour-là, sur le soir, par une bonne
brise de sud-ouest, muni des instructions que vous 'avez.adressées et après avoir pris a
bord les grains de semence destinés aux habitants des Iles de la Madeleine. Vers les 9
heures, le temps devint calme et nous jetàmes l'aucee à l'Iset, d'où nous parttmes le
lendemain matin. Nous rencontrâmes bientôt des vents contraires et nous nous rendîmes en
louvoyant aux Piliers, où nous mimes à l'arcre; le vent -ayant-augmenté, nous dûmes
revenir sur nos pas et chereher un abri sous la Pointe aux Pins.

Le gros vent :dura jusqu'au 17 mai. Ce jour-là, nous partîmes le matin de bonne
heure et allâmes jeter l'ancré vis-à-vis St. Jean, où nous attehdftmes 'le baissant qui nous
porta au large du quai de St. Denis, où nous jetâmes Tancre de=nouveau. Un gros vent
de l'Est nous y retint jusqu'au 21 au matin. Je pris avantage de ce délai pour descendre
à terre, où je recueillis les informations suivantes sur la pêche duprintempsàcet endroit.

On avait pris du hareng à St. .Denis, dans la première semaine de -mai; lecapelan s'
était montré unpeu plus:tard, et, chose étrange, malgré l'abondance du petit'poisson le long
du rivage, il s'était pris peu de marsouins. A la péche de la Rivière Ouelle, qui passe
pour l'une des meilleurs pêches à marsouins, on n'en avait pris que huit, et -on nen avait
point vu dans le voisinage du-quai:de St. Denis, endroit -d'ordinaire très-fréqueüté par ce
cétacé. Cependant, le 21, le long de la côte de Ilîle aux Lièvres, noisrencontamès un
grand nombre de marsouins, -la plupart femelles, suivis tde leurs petits, qu'on reconn.ad
aisément à leur couleur grisâtre. Cela me porta à croire que les pêcheurs de marsouins
pourraient avoir plus de hance qu'ils n'en avaient , eu jusque-là. Ces animaux ma-
rins ne paraissent pas avoir diminué en nombre dans les eaux du fleuye, bien que nos
pêcheurs en prennent moins que par le passé. La cause de· ce manque de succès vient
de ce que le marsouin est si farouche qu'il n'approche 'plus des enceintes de pêche;
de là, le :peu de résultats que l'on obtient. Le .22, :nous eûmes du calme; mais sur
le soir un bon vent d'est s'étant élevé, nous.partîmes de l'Ile aux Basques'où nous étions
mouillés et louvoyâmes toute la nuit. Le lendemain matin, nous mettions à l'ancre Sous le
vent de la pointe ouest de l'îe St. Bernabé, et je me rendis de suite à terre. Le hareng
venait de faire son .apparition, ~et bien qu'il n'y eût, que quelques pêches en fasciems
de terminées, on avait déjà pris une certaine quantité de ce poisson, et on remarquet qu'il
tait plus gros et plus gras que de coutume. La paroisse de Rimouski est reConnue commule
l'un des iteilleurs endroits pour la pêche du hareng et de la a!rdine. 11;est r que.eette
pêche fasse défaut, et les habitants en retirent un posflnt.%n-l onsid&able. Comme
il y a peu de varech sur la plage de IRimouski, on y sabtitueieleoapelans menrniaëngas.
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Jerappelai aux propriétaires de pêche en fascines les prescriptions diurparagraphe' 13
de la 17e clause de l'acte des Pêcheries, concernant le réseau que doit avoir-l'ouverture du
par, des pêches en fascines. Quelques-uns s'étaient déjà conformés à la loi; mais d'autres,
particulièrement dans Ste. Luce et Ste. Flavie, avaient négligé de le faire sous prétexte
que la loi serait·amendée. Je les avertis de ne point différer davantage s'ils voulaient s'éviter
des poursuites,; je leur dis qu'il était très-facile de remplir la prescription de la loi qui
exige que chaque pêche en fascines ait une ouverture couverte d'un -réseau, et qu'à l'avenir
je n'admettrais- plus d'excuses. Tous promirent de· se conformer de suite à la loi. M.
Lue Sylvain;, agent des MM. Price, à à LRimouski, a continué à ramasser la sciure de bois de
son moulin, pratique que devrait aussi suivre l'agent de M. Hall, dont le moulin est situé
un peu plus hiaut sur la rivière. M. Sylvain m'informa qu'il avait déjà été vu du-saumon
dans la rivière Rimouski, et il pensait qu'il y en aurait plus que de coutume. Tout étant en
règle à Rimouski, et le vent continuaut à souffler de l'est, je me rendis par- terre à Métis,
le 23. Il s'était pris très.peu de hareng entre ces -deux endroits. Il y avait -une apparence
de pauvreté; à peine quelques signes de végétation; la disette de fourrage était telle
qu'il nous fut difficile d'avoir du foin pour notre cheval. J'ai-vu avec plaisir·que M
Larivée, agent de aM. Price, au Grand Métis, continuait à ramasser la sciure de bois (le son
moulin. Pendant que j'étais au Petit Métis, où j'arrivai le matin et passai la nuit, la
goëlette étant retenue à Rimouski par le calme, j'appris qu'il'avait été tendu au printemps
deux nouvelles pêches en fascines- à Sandy Bay, rivière Tartigo. N 'ayant point le temps
de me rendre asur les lieux, j'écrivis aux intéressés d'avoir -à enlever ces pêches immédiate-
ment, sans quoi, ils seraient poursuivis; et je donnai en même temps instruction à un
avocat de Rimouski de prendre des poursuites contre -ces c ontrevenants, s'ils n'obéissaient
point à:mes ordres. Le lendemain midi, la goëette arriva au Petit Métis. Je-rembarquai
et nous continutmßes à descendre en louvoyant.

Depuis notre départ de Québec nous n'avions' pas--encore-eu de temps favorable et il
nous avait.fallu lutter nuit et-jour contre les vents et les gros temps.

Le 25, il fit calme toute la journée.
Le 26, vent de l'est. Un bateau pêcheur, que nous passaimes à la rivière Madeleine;

nous informa que la morue et le capelan abondaient depuis quelques jours sur cette partie
de la côte. FEnfin, le 27 au matin, le vent étant tourcé à l'ouest, n.>us·dirigeâmes notre
course sur les Iles de la Madeleine. Favorisés par une bonne brise, nous découvrfinces la
pointe ouest de l'Ile Amherst au coucher duw sobil, et mouillâmes le lendemain- midi au
large de l'île. J'étais heureux d'arriver, à ces îles avant les semailles, car les habitants
avaient grand abesoin des grains- de semence que le gouvernement avait eu la bonté de leur
envoyer. L'hiver avait été très-dur pour les insulaires ; plusieurs avaient même été dans
la nécessité de faire moudre leurs grains de semence pour nourrir leurs familles. On me
dit qu'à l'île Allrigh t, si ce n'eût été de M. Wmr Johnston, dont les magasins étaient bien
approvisionnés, et qui fit des avances aux habitants de cette île pour une couple de mille
lois, plusieurs d'entre eux seraient morts de faim. On n'avait enc-re rien vu de semblable;
les habitants faisant généralement assez bien, soit à la pêche au loupamarin, le printemps,
ou à celle du hareng, de la morue et du maquereau. La pêche de la morue, la plus
importante, avait presque totalement manqué à l'île Allright, et comme on y cultive très
peu, les habitants se trouvèrent sans ressource. C'est là une leçon qui ne sera pas perdue,
et j'ai tout lieu de croire qu'à l'avenir l'agriculture sera mise au premier rang, et la pêche
au second, dans les îles de la Madeleine. Le lendemain, je fis débarquerle grain que je
délivrai au maire, P. Painchaud, écuyer.

A une assemblée du conseil tenue quelques jours après, à Amberst, ces grains furent
istribués d'après la population de chacune des îles, et d'après les travaux à faire 'sur les

chemins.
Le hareng, qui d'ordinaire est abondant aux Iles, n'avait pas fait défaut, et on en avait

arement-vu autant. Il en avait été pris en quantité par les étrangers et par les insulaires.
aquante et une goélettes, dont vingt-cinq des-Etats-Unis, quatorze de l'Ile du Prince

udouard, huit de la Nouvelle-Ecosse et quatre du Nouveau-Brunswick, étaient venues faire
la Pêche aux Iles et en étaient reparties avec un chargement collectif de 29,900 barils de
tareng. Les habitants en avaient pris, tant pour leur consommation, que pour P'exploi-
t1tion9,04 5 barils, faisant un-total de 39,000) barils pour la pêche du printemps, contre1,680 en 1867. La raison pour laquelle on avait salé plus de hareng cette année qu'en
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1867, c'est que presque tous les habitants étaient approvisic;nnés de sel et que ceux qui en
manquaient purent s'en procurer en travaillant à bord des navires étrangers venus àAmherst. A mon arrivée, la plupart des goëlettes venues aux Iles pour faire la-pêche du
hareng étaient retournées chargées.

La chasse au loup-marin sur les glaces, à laquelle se livrent tous les printemps nos
insulaires, avait manqué. Peu de chasseurs avaient même pu faire les frais occasionnés
par leurs expéditions, le plus heureux n'ayant rapporté que 1410 loups-marins. Un d'entre
eux n'en avait tué que treize. C'est là une des causes de la misère qui s'est fait sentir aux
les. Généralement, les glaces, chargées de jeunes loups-marins, viennent échouer sur les
rivages des fies ; mais ce printemps, les forts vents de nord-ouest ont refoulé les glaces hors
du golfe, ce qui a fait que ni les habitants ni les équipages de goëlettes n'ont pas réussi à
cette chasse. (Voir les appendices du rapport.) Dans ces circonstances malheureuses
il fallait une abondante pêche de hareng, pour ranimer le courage des habitants. Comme
je l'ai remarqué plus haut, il n'y avait que peu de goëlettes à Anmherst. J'en trouvai treize
de la Nouvelle-Ecosse et du Cap Breton, qui attendaient le maquereau, sur le point de
faire son apparition. Les autres appartenaient aux Iles. Pendant mon séjour aux Iles,
qui se prolongea jusqu'au 30 mai, je fis poser une bouée dans la Baie de Plaisance, pour
marquer l'endroit où l'on pouvait tendre les filets à maquereau.

Toutes choses étant en règle, je profitai d'un bon vent de sud-est pour faire route au
Bassin de Gaspé, où nous jetâmes l'ancre le lendemain au soir. Je restai là, jusqu'au.5 de
juin, et pendant ce temps je donnai les licences de pêches à saumou de Gaspé, de Dou-
glastown, de la Malbaie et du Barachois. J'eus aussi à régler plusieurs difficultés entra
des propriétaires de stations de pêche. La pêche s'annonçait sous d'heureux auspices, et
l'on espérait avoir une bonne récolte, attente qui, grâce à Dieu, s'est pleinement réalisée.
La pêche du saumon a très-bien féussi cette année, non-seulement à Gaspé, mais dans tout
mon district. Une grande quantité de ce poisson a été expédié à l'état frais sur les marchés
de Québec et de Montréal. Les goëlettes baleinières du Bassin de Gaspé se p'réparaient à
partir. Trois devaient aller sur la côte du Labrador, vers Meccatina, et les autres dans les
parages de Terreneuve. Je rencontrai à Gaspé le capitaine Setter, et je l'engageai de
nouveau comme garde-pèche pour l'île d'Anticosti. Le 4, au soir, j'eus le plaisir de ren-
contrer à bord du vapeur "Secret," Wm. Smith, Er., assistant ministre de la Marine et
des Pêcheries.

Le 5, à 2 h. A. M., nous laissâmes le Bassin de Gaspé pour le haut de la Baie des
Chaleurs. N'ayant que peu de vent, nous n'arrivâmes que dans l'après-midi à la Pointe
St. Pierre, où je trouvai tout en ordre. Jusqu'alors, la pêche de la morue à cet endroit, de
même que dans la Baie de Gaspé, avait été très-médiocre ; la morue ne s'était montrée
que tard. Le hareng au contraire avait été abondant, et nos pêcheurs en avaient salé en-
viron 500 barils pour leur consommation. Un bonne quantité de capelan avait été cap-
turée tant pour la boitte que pour l'engrais. A Percé, où je jetai l'ancre dans l'après-midi,
la pêche avait été pauvre ; la morue ne s'était approchée du rivage que depuis le 2
juin. On me dit que, le 20 mai, des barges s'étaient rendues sur les bancs de Miscou et en
étaient revenues sans une seule morue, ce qui est étrange, car il est bien rare de ne point
rencontrer ce poisson sur ce banc favori. Les pêcheurs 'de Percé, imitant l'exemple de
leurs voisins de Gaspé, avaient profité de l'abondance du hareng et en avaient fait de
grosses salaisons pour leur consommation. Le vent contraire me retint à> Percé jusqu'au
7 au matin, que, favorisés par une jolie brise de nord-est, nous mimes à la voile et arri-
vâmes le soir à Maria. Le lendemain matin, je débarquai et rencontrai IM. Cook, garde-
pêche, qui me dit que la pêche du saumon promettait d'être bonne. Comme il faisait
un calme plat et que j'avais plusieurs différends à régler à Maria au sujet de places de
pèche à saumon, j'allai par terre à> Carleton, en compagnie de . Cook. A Carleton et a
Maria, les habitants étaient très-satisfaits de la pêche du saumon qui était abondante.
Malheureuse-ment, on ne pouvait en dire autant de celle du hareng qui, comme on le
sait, est exploitée en grand à ces deux endroits. Comparativement à l'année dernière, il
n'en a été pris ce printemps qu'une très-petite quantité. Des pêcheurs que j'ai interrogés
sur la cause de cet insuccès, m'ont dit que ie hareng s'était montré en aussi grande quan-
tité qu'à l'ordinaire, mais qu'il n'était venu frayer que tard, et lorsque la plupart de
pêcheurs avaient levé leurs filets, ayant abandonné l'espoir de le voir paraître. C ela su a
paru très-plausible, car aux les de la Madeleine et dans le comté de Gaspé, le hareng avait
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été si abondant, qu'il avait dû se rendre aussi dans le haut de la Baie des Chaleurs. Dans
l'après-midi arriva "La Canadienne." M'étant procuré les services d'un pilote, j'embar-
quai, accompagné de M. Cook, ýet le môme soir, nous jetâmes l'ancre h la Pointe h la Croix,
où je restai jusqu'au 10 à midi.

Comme j'ai déjà eu l'honneur de vous en informer dans iun rapport spécial, j'eus à
régler à la. Pointe à la Croix trois 'cas de contravention à l'acte des Pecheries. Dans
deux cas,les défendeurs furent acquittés, -faute de preuves; dans le troisième,.le défendeur
a encouru la confiscation de ses filets, pour les avoir tendus sans licence sur la -ôte.québec-
quoise de la rivière Ristigouche et s'être refusé à. les enlever lorsqu'il en a été,sommé.
Cependant, comme il était Néo-Brunswickois et qu'il ignorait probablement la loi sur les
pêcheries, je -ne lui imposai pas d'amende. Je posai une affiche sur la porte de l'église
de la Mission pour rappeler aux Sauvages de Ristigouche qu'ils devaient se munir d'une
licence spéciale pour darder le saumon ou le prendre au filet dans.la rivière ; de plus, que
cette pêche devait se faire seulement dans les endroits indiqués par la licence, et qu'il ne
leur était permis de tuer du saumon que pour leur subsistance et non .pour le trafiquer
avec les blancs. Le 10, es affaires étant terminées, je ,profitai d'une jolie brise de sud-ouest
pour descendre la Ristigouche et me rendre le même soir à Carleton, où je débarquai mon
pilote et M. Cook. Je remis alors à celui-ci les licences de pêches à saumon de Carleton
et de Maria, ainsi que celles de la rivière Ristigouche. La pêche du hareng de printemps
n'avait:pas réussi à,Carleton ni à Maria, et il n'en avait pas été salé plus de 5,900 à 6,000
barils, ce qui est beaucoup moins qu'en 1867.

Le temps étant calme le 11, je ne pus partir de Carleton que le lendemain matin, et
de bonne heure je mouillais à New Richmond, où je rencontrai Mt1. Dimock, à qui je remis
les licences de sa division. . Il n'avait aucune plainte à porter et me dit que la pêche du
saumon:dans la rivière Cascapédiac. avait été très-bonne et que nos pêcheurs étaient très-
contents. Le saumon avait été si abondant que les 7fosses de la rivière en étaient littérale-
ment encombrées. Le fait -est que ceux qui ont suivi les progrès de cette pêche depuis1862 n'hésitentpas h dire que le saumon a augmenté de moitié dans la Bàie des Chaleurs,
depuis cette époque. Cela explique le grand nombre de demandes qui se font pour de
nouvelles places de pêche. Ce poisson- était cette année remarquable. -par sa grosseur et
j'en ai vu un, pris à Maria, qui pesait 47 livres. .

Tout allant bien à New Richmond, je mis à la voile dans l'après-midi, et le lendemain
matin nous jetions l'ancre dans la baie de Paspébiac, où je ne comptai que dix bâtiments,
presque touscaboteurs. Quelques-uns cependant prenaient des cargaisons de morue sèche,
de hareng, d'avoine et de bardeau pour les Antilles. Depuis 1862, ce commerce s'est
beaucoup développé, et tous les printemps nos marchands expédient à ces Iles des cargai-
sons, qu'ils échangent contre des sucres et des mélasses. On pouvait remarquer qu'il y avait
ce printemps moins d'activité que d'ordinaire à Paspébiac et aux autres établissements de
pêche de la Baie des G*aleurs. Il n'y a pas lieu d'en être surpris si l'on se rappelle lepeu de
profits que la vente de la morue a rapportés l'automne dernier h.nos maisons de commeree.
Ce poisson, qui-se vend toujours à des prix rémunératifs sur les marchés d'Europe et duBrézil, s'est donné presque pour rien l'hiver dernier. Qu'est-ce en effet. que $2 par
quintal pour de la.morue dont le prix de revient est de $ t sur les lieux ? Voilh pourquoi
ce printemps les avances faites aux pêchenrs ont été moindres qu'à l'ordinaire. Cela aura
cependant .le bon effet de forcer nos .gens à tourner leur attention vers la culture de laterre qu'ils ont négligée jusqu'ici; car le système des avances n'existant plus que de nom,i leur faudra de - nécessité chercher ailleurs que dans la pêche des moyens d'existence.

e plus, ce changement rendra le pêcheur plus économe, le.contraindra h. n'acheter que lenécessaire, et, en fin de.compte, tournera à sonavantage. Je profitai de la journée que jePassai à Paspébiae pour aller à New Carlisle, où tout allait bien. La végétation semblaitPlus avancée que partout ailleurs. Il serait difficile de trouver de meilleures.terres qu'encet endroit où le cultivateur peut se.procurer l'engrais à volonté, sous forme de varec oude capelan.

d. Je partis de Paspébiac pendant la nuit afin de me trouver le lendemain, qui était un
dimnanche, h Port Daniel. Je voulais voir si on y observait la clause de l'Acte des Pêche-
rieshqui a rapport au dimanche. Par malheur pour les propriétaires, je trouvai trois

Pces en faute. Dans deux de ces pêches, les filets n'avaient pas été levés ; dans la
trniéme, .ils.ne l'avaient été qu'en:partie. Cette dernière appartenait à M. Jamues Miller,
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J'y trouvai six saumons. Je fus donc dans la nécessité de mettre ces gens à l'amende e
confisquai aussi leurs filets avec douze saumons qui s'y trouvaient pris. La pêche de la
morue avait été passable à Port Daniel et à l'Anse aux Gascons ; mais celle du saumon
avait été meilleure qu'à l'ordinaire. Je rencontrai là le garde-pêche,«M. Phelan, à qui je
remis les licences de sa division.

Je partis le même soir de Port Daniel pour la Grande Rivière, où j'arrivai le lende.
main, à midi. Je débarquai de suite et rencontrai Daniel Grange, écuyer, agent de la maison
Robin, qui me donna les renseignements suivants : la pêche de la morue avait été pauvre,
à cause de la rareté de la boitte. Le capelan sIétait montré en quantité, mais pendant peu
de temps, et les pêcheurs ne pouvaient que très difficilement se procurer de la boitte.

Newport est une des places favorites du capelan, où on le retrouve tous les ans dans
une belle anse de sable. Ce fait étant bien connu, l'endroit est fréquenté non-seulement
par les cultivateurs des comtés de Gaspé et de Bonaventure, mais encore par les goélettes
du Nouveau Brunswick, qui viennent y seiner ce poisson. J'aimerais à croire que cette
pratique n'est pas préjudiciable à la reproduction de ce poisson; mais plusieurs pensent
que le capelan ne séjourne plus à Newport aussi longtemps qu'autrefois, à cause du nombre
excessif de seines employées à le capturer pendant la saison du frai. Il est naturel de
supposer que si le poisson est troublé pendant la période de reproduction, il ne restera
près des rivages que le temps nécessaire et pas au-delà. Pour contrebalancer cette consi.
dération, je trouve néanmoins, d'après les rapports du garde-pêche, que la capture de ce
petit poisson a été double de celle de l'an dernier ; ce qui fait voir que dans cette pêche,
comme dans toutes les autres, on doit s'attendre à des fluctuations. Une année, le petit
poisson se pressera sur les rivages, on en prendra en quantité, tandis que l'année sui-
vante on n'en verra presque point, par ce qu'au lieu de visiter la Baie des Chaleurs,. il se
portera sur la côte du Sud ou sur la côte du Nord du Golfe St. Laurent. La preuve de ce
que j'avance, se trouve dans le fait que, pendant plusieurs années, le capelan a cessé de se
montrer à Percé, où il avait coutume d'être très-abondant, et 'cela parce que, pendant ce
temps, il était émigré à d'autres lieux. Le gardien local de la Grande Rivière ne me rapporta
aucune contravention à l'Acte des Pêcheries. Il me dit que, quoiqu'il y eût beaucoup de
saumons dans le haut de la rivière, les pêcheurs n'en avaient pris que bien peu. Cela me
parut extraordinaire, car on voyait, à toutes les minutes, sauter le saumon hors de l'eau, en
haut et en bas du pont. La pêche de la morue était moyenne ; sans la rareté de la
boitte, les barges auraient assez bien fait. Sur la plainte de M. La Perrelle, je lançai un
mandat d'amener contre un matelot déserteur, et j'en chargeai un constable de l'endroit.

Mes affaires à la Baie des Chaleurs étant terminées, -et la saison de la pêche du n'a-
quereau étant arrivée, je profitai d'une jolie brise de vent d'ouest et mis à la voile le soir
pour les îles de la Madeleine.

Le lendemain à 4 h. P. M. nous jetions l'ancre sous le vent del'Ile d'Entrée; nous ne
pûmes gagner Amherst, à cause du gros vent, que le lendemain matin. Le maquerean
était déjà arrivé depuis quelque temps, mais on en avait rarement vu aussi peu, et nos
pêcheurs qui comptaient sur cette pêche étaient tristement désappointés. La morue et
le capelan commençaient à paraître. Je trouvai dans le havre Amherst, le 17 juin,
goëlettes, dont 23 faisaient la pêche du maquereau ; les autres appartenaient aux Iles de
la Madeleine, et l'une d'elles arrivait de Québec avec un chargement de sel. Comme oS
le voit, la pêche était loin d'être bonne, et ceux qui avaient mieux réussi que les autres
devaient ce succès à la quantité de leurs filets. Il est rare que le poisson manque le pria
temps aux îles de la Madeleine, et nos pêcheurs n'étaient point préparés à cette mauvaise
fortune. La pêche était presque terminée à cette époque, et les 23 goëlettes dont e
viens de parler n'avaient pris que 880 barils avec 925 filets. Les habitants des Iles

il'avaient pas pris plus de 70 barils. On se plaignit que, pendant mon absence, des g80.
lettes étrangères, faisant la pêche de la morue, avaient brisé un grand nombre de filets a

maquereau dans la Baie de Plaisance, où il en avait été tendu de 800 à 900. Malheuruse
ment, on ne connaissait pas le nom de ces goëlettes, et je ne pus rien faire. Jefu
aussi informé que l'équipage d'une goëlette inconnue avait tendu des lignes de o
entre l'île d'Entrée et l'Ile Allrighit, et que cette goëlette était encore probablement dn
ces parages. Pour m'assurer de la chose, je fis voile le 18 pour l'île Allright, où j'app~l
que la dite goëlette était partie depuis quinze jours. Les grains envoyés aux îles avaes

été semés et on espérait avoir une bonne récolte cet auteomne. Tout était en ordre
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qavre aux Maisons. La plupart des goëlettes étaient parties pour la pêche de la morue
sur les bancs autour des les ou sur'la côte du Labrador. Quatre goëlettes du Cap Breton
pêchaient la morue avec succès. Comme il n'y avait point de goëlettes américaines près
des côtes, je fis voile le 19 pour la Grosse-Ile, où je mouillai le soir. J'y trouvai. quatre
golettes du Cap Breton occupées à la pêche de la morue. Elles réussissaient bien. Après
avoir touché le lendemain à l'Ile Bryon, nous fîmes voile pour Percé où nous arrivâmes le
21, à midi. La pêche de la morue, était loin d'y être bonne; de même qu'à l'île Bonaven-
ture et aux postes environnants, les barges ne prenant en moyenne que 37 à 40 drafts de
poisson par jour; c'était peu de chose, si l'on considère le temps avancé de la saison. Cepen-
dant nos pêcheurs ne perdaient pas espérance, car ils disaient que la morue n'était pas encore
arrivée sur les bancs, et l'évènement a prouvé qu'ils ne se trompaient pas. Une goëlette
chargée de farine, à destination de l'Ile du Prince Edouard, avait fait côte à Percé. Tout
allait bien à cet endroit, mais on s'y plaignait de la désertion fréquente des pêcheurs qui,
depuis quelque temps, semblaient s'être concertés pour laisser le service de leurs maîtres ;
la plupart des déserteurs cependant avaient été arrêtés et l'ordre avait été rétabli. Il
n'avait pas encore été vu de goëlettes des Etats-Unis près de la côte de Gaspé.

Je partis da Percé le 23 dans l'intention de me rendre à la Malbaie, où l'on m'avait
rapporté qu'il y avait eu quelques désordres ; mais la grosse mer m'empêcha d'y aborder.
Je débarquai à St. Pierre et à la Grande Grave, et vins mouiller au Bassin de Gaspé, le
24 au matin. Je rencontrai là M. Jos. Eden, fils, garde-pêche de l'endroit, qui m'im-
forma que quel4ue jours auparavant il avait été obligé de confisquer deux 'filets à saumon
pour contravention à la clause de la fermeture le dimanche.· A Douglastown et au Bara-
chois, la pêche du saumon avait été des meilleures, et nos rivières paraissaient être pleines
de ce beau poisson. On me dit que le locataire de la division réservée à la pêche à la
mouche sur la Rivière Sud-Ouest avait, en huit jours, pris trente-trois saumons. La gros-
seur de ce poisson était remarquable.

Quantité de saumons avaient été expédiés à l'état frais sur les.marchés de Québec et
de Montréal; tout le monde paraissait content des profits réalisés.

Le 25, dans l'après-midi, la frégate "Doris," capitain-e Glynn, arrivait d'Halifax à
la baie de Grspé, en destination pour la Baie des Chaleurs, d'où elle devait se rendre à l'Ile
du Prince-Edouard. *Le capitaine Glynn n'avait pas rencontré de goëlettes américaines.

Je ne trouvai que quelques goëlettes au bassin de Gaspé, et une barque qui était venue
prendre un chargement de bois aux chantiers de MM. Lowndes, frères. Un incendie
avait récemment réduit en cendres les moulins de MM. Lowndes. C'était une grande perte
non-seulement pour eux, mais aussi pour nombre de personnes que ces entreprenant§
marchands employaient toute l'année, et qui allaient se trouver maintenant sans ouvrage.
Les travaux de reconstruction devaient, toutefois, commencer sous peu, et l'on espérait que
les mouins seraient terminés cet automne.

Le 26 au matin, mes affaires étant terminées, je quittais le bassin de Gaspé; mais,
comme il ventait peu, je ne pus débarquer à Douglastown avant l'après-midi. La pêche de
la morue était "médiocre, celle du saumon bonne. Conformément à vos ordres, j'allai
examiner l'endroit où deux habitants de Douglastown désiraient établir une saumonerie.
J'ai déjà eu l'honneur de vous faire rapport sur cette visite. Douglastown a augmenté
Presque du double depuis quelques années. J'y remarquai plusieurs bâtisses nouvelles.

l'y a eu l'été dernier que 12 goëlettes employées à faire la pêche en cet endroit, les autres
étant toutes allées à l'île d'Anticosti. Depuis quelques années, des pêcheurs de Dou-
glastown vont pêcher la morue à Anticosti, et jusqu'à présent ils ont toujours bien réussi.
Outre la pêche de la morue, ils ont aussi celle du hareng, lequel donne ordinairement
dans l'automne sur leurs côtes. Une autre raison qui les fait aller à Anticosti, c'est que
es gastown n'est pas, à proprement parler, une bonne place pour la pêche de la morue.

Gre pcheurs demeurent trop loin des fonds de pêche ; il leur faut aller jusqu'à la Grande-
ave pourprofiter de leur journée; car il n'y a que dans le temps du capelan que la

morue s'approche de Douglastown ; hors de oe temps, elle se tient à l'entrée de la Baie de
dfpé. Pour ces raisons, les gens de'Dougiastown préfèrent aller à Anticosti, plutôt que
endre. une pêche médiocre à Gaspé. On avait vu peu de hareng, au printemps, en cet

A4 heures de l'après-midi, je quittais Douglastown pour la Malbaie' et le Barachois ;
ajle vent de nord-est s'élevait, et nous fûmes obligés de jeter l'ancre à la Grande-Grave.
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Comme il fit calme le lendemain matin, nous pûmes atteindre la Malbaie vers midi. La
pêche était assez bonne; depuis plusieurs jours, la morue paraissait être plus abondante sur
les bancs ; la boitte ne faisait pas faute non plus. La pêche du saumon, comme partout
ailleurs, avait été meilleure qu'à l'ordinaire. J'eus à faire arrêter à la Malbaie un homme
contre qui l'on avait porté plainte. Il dut fournir caution à l'effet de ne pas troubler la
paix. A la Pointe St. Pierre, que je visitai dans l'après-midi, je trouvai tout dans l'ordre,
à l'exception d'une petite difficulté qui fut arrangée à l'amiable. Le lendemain au matin,
j'allai mouiller au Barachois, pour informer, d'un vol. Le magasin d'un marchand de
l'endroit avait été ouvert avec effraction, et des marchandises en avaient été enlevées.
Le plaignant désirant différer pour se procurer d'autres preuves, je ne fis pas de recherches
et la chose en resta là. La pêche au Barachois était assez bonne, et le printemps, on avait
salé plusieurs barils de hareng. Les lançons avaient fait leur apparition à la fin de mai,
et il y en avait beaucoup. Il y a une fort jolie église au Barachois .D'après ce que je vis,
les habitants semblent vouloir s'occuper de culture plus qu'autrefois. C'est heureux, car
le plateau qui s'étend depuis le Coin du Banc jusqu'à la Pointe St. Pierre, est si propre pour
la culture, qu'il serait regrettable de n'en point profiter; et, quand la forêt qui maintenant
relie Barachois à Douglastown aura disparu, il y aura là la place d'une autre paroisse. Le
terrain est plat, fertile, et ne demande qu'à être cultivé.

Nous ne pûmes laisser le Barachois avant le 29 au matin, que nous fîmes voile pour le
Cap des Rosiers, que je visitai dans l'après-midi, ainsi que l'Anse au Griffon, où nous
jetâmes l'ancre le soir. Nos pécheurs étaient fort contents, et tout présageait une bonne
année de pêche. J'en dirai autant de la pêche de saumon à la rivière Madeleine et à la
Grande Vallée des Monts. Dans tous ces postes le hareng de printemps avait été abon.
dant, bien plus abondant qu'en 1867, et les pêcheurs en avaient fait de grandes salaisons.

A l'Anse au Griffon, je réglai à l'amiable quelques difficultés relatives à des dom-
mages, à l'acte sur l'agriculture, etc. Du reste, tout allait bien.

Le jour suivant, j'étais à la grande rivière au Renard ; dans l'après-midi, j'allai par
terre à la petite rivière au Renard, où je rencontrai M. Shaw, de la maison Shaw et
Rousseau, propriétaires du navire naufragé "Ardenlee." Des plongeurs étaient occupés
à retirer le fer de la cargaison. Suivant vos ordres, je m'étais rendu là pour donner main-
forte, en cas- de besoin ; mais tout était tranquille. A la grande rivière au Renard, la
pêche était bonne; toutefois, il y avait 15 barges de moins qu'en 1867.

Le 1er juillet, nous laissâmes la grande rivière au Renard, et j'allai vis-à-vis la petite
rivière au Renard et le Petit Cap ; l'ordre y régnait, et nos pêcheurs faisaient bonne

' pê¶he:
Ce jour' étant l'anniversaire de la Confédération, à midi, nous tirons une salve de 21

coups de canon.
Dans l'après-midi, nous fîmes voile du Petit Cap, et, comme la brise était faible, nous

ne pûmes atteindre le Grand-Etang que le troisième jour. M. Lespérance, que j'y
rencontrai, m'apprit que la pêche de la morue était bonne, et que la boitte ne manquait pas.

Le 3, je visitais la Grande-Vallée des Monts et la rivière de la Madeleine, où jeus à
régler quelques difficultés survenues entre les pêcheurs. La pêche de la morue était
bonne là comme aux autres endroits de la côte, et je remarquai que les pêcheurs
s'adonnaient plus à la culture que par le passé : aussi, à la nouvelle que le gouvernement
allait envoyer des grains de semence, chacun se tint prêt pour profiter d'une si bonne
fortune. Tous s'en procurèrent, à l'exception de quelques familles de la Grande-Vallée
et de Chlorydonne, qui, par suite d'un malentendu, étaient allées à la rivière au Renard,
avant l'arrivée de la goëlette, et qui, après plusieurs jours d'attente, s'en étaient retournéés
sans grains. Mais le but du gouvernement a été atteint, et à ces quelques exceptions prê
tous ont semé les grains envoyés, et il y a toutes les apparences d'une belle récolte. NS
pêcheurs commencent enfin à comprendre qu'il leur faut cultiver leurs terres, et que,
sans cette culture, la pêche ne peut fournir seule à leurs besoins. A présent, quand bien
même la pêche ne serait pas bonne, ils peuvent toujours trouver moyen de vivre, avec les
produits de leurs terres; et j'ose croire, quoique plsieurs pensent le contraire, que cet
hiver il y aura bien moins de misère qu'en 1867. Je parlerai de ceci plus au long da5s
les remarques annexées au présent rapport. Je délivrai les licences de pêche au sao
de la Grande-Vallée et de la rivière de la Madeleine. Cette pêche était bonne,
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Le 4, nous étions à l'ancre à Montlouis. Je trouvai que là aussi la pêche de la morue
et celle du hareng étaient meilleures de beaucoup cette année que l'année dernière. Le soir,
arriva le "Napoléon III " amenant Sa Grandeur Monseigneur Langevin, J'allai voir à
bord M. Whitcher, que je désirais beaucoup rencontrer, pour le consulter sur des choses
relatives au service des pêcheries. Il me donna ces avis et quelques instructions
nécessaires. Ensuite je lui soumis quelques cas de violation des lois de pêche par des
pêcheurs au filet qui avaient manqué de lever leurs filets le dimanche précédent : les filets
étaient saisis et les contrevenants étaient passibles d'amendes. Après s'être assuré que
ceux-ci étaie nt très-pauvres et vraiment ignorants de la nature impérative de la prescription,
et avoir eu promesse d'eux qu'à l'avenir ils se con>rmeraient à la loi, M. Whitcher (au
nom du ministre de la marine et des pêcheries) ordonna de cesser les procédures et de
rendre les filets, informant les contrevenants que s'ils avaient été traités avec cette indul-
gence, c'était en considération de la visite de Monseigneur Langevin, et qu'ils devaient
par censéquent.en exprimer toute leur gratitude à Sa Grandeur.

Le lendemain, dimanche, il fit une tempête de vent de nord-ouest, et nous ne pûmes
partir avant le 7. Depuis ce jour jusqu'au 10 nous eûmes du calme, et pendant ce temps
je visitai la rivière Glaude et l'Echouerie. Il n'avait encore été vu aucune goëlette amé-
ricaine; aussi bien la pêche du maquereau n'était-elle pas encore commencée.

Le 9, nous jetions l'ancre à Sainte Anne des Monts. J'ouvris tout de suite, confor-
mément à vos instructions, une enquête sur la pêche du saumon au dard et sur d'autres
violations des lois de pêche, dont la rivière Ste. Anne des Monts était, disait-on, le théâtre
depuis plusieurs années. Ces violations avaient été découvertes par un employé du dépar-
tement (M. Bauset), l'année dernière, pendant qu'il visitait Matane. Elles furent prouvées
à l'enquête, et les personnes ci-dessous dénommées furent condamnées aux amendes qui
sont exprimées à la suite dle leurs noms.

O. Levêque, père, $15 00 Dp
0. Levêque, fils, 15 00 Dp
0. Lefrançois, 10 O0 Jean Pelletier, $1 0
0. Jos. Emond, 1 00 Olivier Vien, 1 00
Alex. Dugas, 1 00 Jos. Isabel, 2 00
Ed. Pelletier, 1 00 Jos. Moreau, i 00
Henri Dugas, 1 00 L. Guilmette, 1 00

Total $50.00. Ces punitions, je l'espère, empêcheront les gens de se livrer à ces
pratiques illégales et destructives. La pêche de la morue était bonne à Ste. Anne des
Monts, ainsi qu'au cap Chatte, que je visitai le 13. A ce dernier endroit, j'arrêtai trois
sauvages accusés d'avoir dardé des saumons dans la rivière Ste. Anne des Monts, pendant
l'automne de 1866. Ils furent condamnés à l'amende, mais comgie ils n'avaient pas
d'argent, je les emmenai pour les.mettre en prison à Rimouski, où nous arrivâmes le 14.
Pendant mon séjour au Cap Chatte, je suis allé, en compagnie de M. Lamontagne et de M.
Roy, garde-pêche, visiter la passe-migratoire établie en 1867 sous le moulin de MM.
Pice, frères. L'écluse avait été endommagée et la passe-migratoire détruite par des
incendies qui avaient exercé leurs ravages dans les bois environnants. M. Lamontagne me
dit avoir écrit à M. Price à ce sujet, et, en effet, il reçut ce jour-là une réponse lui
enjoignant de couper l'écluse du moulin ; ce qui fut fait sur-le-champ. J'ai su depuis que
les saumons ne rencontrant plus d'obstacles avait commencé à remonter et qu'on en avait

quelques-unsau-dessus du moulin. L'honorable M. Price, en ordonnant la démolition
decette écluse, a fait un grand sacrifice d'argent et rendu un notable service à la rivière;
nous devons nous attendre à la voir bientôt visitée par quantité de saumons, car il y a debelles frayères dans le haut de ce cours d'eau. Dans le trajet du cap Chatte à Rimouski,
Je 'vis Plusieursbarges qui se livraient à la pêche de la morue vis-à-vis les rivières
Blanche, Tartigo et Métis. Les gens me dirent qu'ils avaient pris beaucoup de poisson

epuis une couple de semaines ; mais comme ces années dernières cette pêche avait été
Mauvaise en ces endroits, les pêcheurs étaient peu préparés à cette abondance; aussi les
aptures étaient-elles relativement peu considérables. Mais la raison principale est que nos

gens s'étaient plutôt livrés à l'agriculture qu'à la pêche. Espérons <u'ils vont continuer,
et que la pêche ne sera plus pour eux qu'un moyen secondaire de gagner leur vie. La

dine n'avait pas fait son apparition.
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Le calme nous retint à Rimouski jusqu'au 17; le 18, nous mouillions à h baie de
la Trinité, où je rencontrai M. Comeau, garde-pêche, à qui je remis les licences de sa division.
Il n'y avait eu, me dit-il, aucune contrevention à la loi ; la pêche du saumon avait été bient
bonne et le poisson était surtout remarquable par sa grosseur.

Partis le môme soir de la baie de la Trinité, nous étions à la rivière Moisie. le lende.
main à midi. La pêche du saumon avait été, très-heureuse, je devrais dire exceptionnelle:
une seule saumonerie, située en dehors de la rivière, ayant capturé plus de 150 barils de
ce poisson. Inutile de répéter ici que le saumon se multiplie rapidement en Canada.
Nos pêcheurs le savent et chacun veut avoir une place de pêche. Quelle meilleure preuve
peut-on avoir de la sagesse et de l'efficacité des mesures ordonnées par le département pour
protéger nos rivières et les repeupler des meilleures espèces de poisson que nous ayons?
M. Holiday, locataire de la rivière Moisie, avait fait une exesllente pêche; j'appris plus
tard qu'il avait pris plus de 500 barils de saumon. Le garde-pêche local, M. fThivierge,
ne me rapporta aucune contravention; la clause relative à la levée des filets le dimanche
avait été bien observée. La morue, qui depuis quelques années avait paru déserter les
rivages de la Moisie, était revenue en abondance, et des barges de cet endroit en avaient
capturé jusqu'à 10 drafts en un jour. Mais malheureusement elle s'était présentée très-
tard et comme le temps de la pêche tirait déjà presque à sa fin; les pêcheurs, néanmoins,
espéraient faire une assez bonne pêche. Il est à remarquer que lorsqu'il y a de la morue
à Moisie, il y en a aussi à Matane et à Métis, et réciproquement; et que dans ces cas-là, il
y en a toujours à Gaspé et au Petit-Nord (sur la côte du Labrador). Lorsque la morue
manque à Gaspé, ou que la pêche y est médiocre, il est à peu près certain qu'elle sera nulle
à.Moisie et à Matane. Donc, pour que la morue donne en ces deux derniers endroits, il
faut qu'elle soit abondante sur la côte de Gaspé.

A mon arrivée à Moisie, un homme du nom de Germain Gagnon, employé de la
compagnie, m'apprit que le 28 juin dernier, étant aux îles de Mai, en bas de Cawee, il
avait découvert le cadavre d'un homme à moitié enterré, tout près de la lisière du bois,
mais qu'il n'en avait pu voir les traits parce que son compagnon avait eu peur. Depuis, on
avait reçu de la Rivière-Ouelle une lettre qui demandait des renseignements sur un Jean-
Baptiste Ouellet, qui devait se trouver à Moisie. Il était, disait la lettre, parti l'automne
dernier de la rivière Glaude en compagnie d'un nommé Eugène Poitras, de cet endroit,
dans le but d'aller travailler aux mines de fer de la Moisie; quelques jours plus tard,
Poitras revenait seul à la côte sud, avec la barge, les hardesle fusil, etc., de Ouellet, et disant
avoir laissé celui-ci à la rivière Ste.-Marguerite, en route pour Moisie. Comme Ouellet
n'avait été vu à aucun de ces deux endroits, et comme on savait qu'il devait avoir sur lui,
lors de son départ, une somme de $50, des soupçons s'élevaient, et Gagnon, ainsi que
plusieurs autres. étaitiporté à croire que le cadavre trouvé aux îles de Mai pouvait être celui
de Ouellet. Gagnon n'avait pu voir le visage du mort, qui était recouvert d'une écorce
d'arbre; mais il avait pu, en soulevant un des bras, s'assurer que le corps n'était pas encore
en état de décomposition. Trois semaines cependant s'étaient écoulées depuis ce jour-là
(28 juin), et je craignais bien de ne pouvoir constater l'identité du mort, parce que les
chaleurs avaient été grandes.

Ayant pris M. Gognon à bord, je fis voile la même nuit, et le lendemain matin nOUS
jetions l'ancre aux îles de Mai. Je formai un jury parmi l'équipage de "La Canadienne,"
puis je procédai à une enquête. Nous trouvâmes un squelette, vêtu d'une chemise criméenne,
d'une cravate de laine et d'une paire de bas. Pas de caleçon, de pantalon, de gilet,
de chapeau ni de bottes. J'envoyai plus tard les effets trouvés à M. le shérif de Rimouski.
Le bras droit était sous le corps; preuve que le mort avait été enterré sans beaucoup de
précaution. J. B. Lizotte, un des mes matelots, qui connaissait bien Ouellet; avant même
d'avoir vu le squelette dit que si c'était celui de Ouellet la mâchoire inférieure devait
être d'environ un pouce plus courte que la supérieure; et cette particularité se trouva dans
le squelette. La longueur de celui-ci correspondait en outre exactement avec celle que
lizotte avait indiquée. Je ne crus pas nécessaire alors de pousser la recherche plus lon1
mais j'ai su depuis qu'à une seconde enquête, des marques de violence avaient été
constatées sur ces restes. Je fis faire un cercueil, dans lequel je fis déposer tous les os, et
nous enterr.mes le tout au même endroit.
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Le verdict du jury fut comme suit:
1° Qu'il était plus que probable que le squelette trouvé aux îles de Mai était celui de

baptiste Ouellet.
20 Que, comme Eugène Poitras avait été le dernier homme vu en compagnie de

Ouellet et qu'il était retourné sans son compagnon, et ayant sa berge et ses effets en sa
possession, il y avait de forts soupçons contre lui, et qu'il pouvait avoir causé la mort de
Ouellet dans le but de s'approprier son butin.

Là-dessus je lançai un warrant contre Poitras et je l'envoyai au shérif de Rimouski,
la compagnie de Moisie ayant bien voulu ordonner à son vapeur de toucher à la Pointe
aux Pères pour faire parvenir la pièce au destinataire. J'ai appris depuis que Poitras
avait été arrêté et écroué dans la prison de Rimouski.

Nous laissâmes les îles de Mai dans l'après-midi; mais, à cause du peu de force des
vents, nous ne pûmes atteindre les Sept-Iles que le 21.

J'y trouvai une goëlette américaine, le " Two Forty," occupée à pêcher le maquereau,
et n'en n'ayant encore pris que quelques barils. Elle n'avait pas de licence et j'en
délivrai une au capitaine moyennant $126. Il y avait quelques jours que le maquereau
avait fait son apparition au Sept-Iles, et il paraissait assez abondant. Mais cela ne dura
point, et là, comme partout ailleurs, cette pêche a fait faute. Tout allait bien aux Sept-
les. Les habitants avaient, en tendant leurs pêches en fascines, suivi les ordres du dépar-
tement; mais ils avaient pris peu de hareng, ce poisson ayant été rare le printemps
dernier.

Nous débarquâmes M. Gagnon à Moisie et fimes voile aussitôt pour Shelldrake, où
nous jetâmes l'ancre le lendemain au matin.

Je visitai les rivières au Tonnerre et Magpic, et le soir je jetais l'ancre à la rivière
St.-Jean. L'ordre et la tranquillité régnaient dans tous ces endroits, et la pêche de la
morue, surtout à Rambler's Cove et à St.-Jean, était excellente. Chaque barge y prenait
en moyenne 15 drafts de morue par jour. La pêche du saumon était meilleure aussi qu'en
1867; les locataires de la rivière St.-Jean avaient pris 243 barils de ce poisson. Le garde-
pêche local me dit qu'aucune contravention à la loi n'avait été commise à St.-Jean. A
.Rambler's-Cove j'eus à régler plusieurs difficultés entre les pêcheurs, à propos de places
de pêche et de vignots. Tout s'arrangea à l'amiable. Rambler's-Cove est le principal
établissement de pêche de cette partie de la côte, c'est là qu'on rencontre le plus grand
nombre de pêcheurs. En face de cet endroit, est un banc ayant nom: le petit banc de
Magpie, sur lequel la morue est toujours abondante. Aussi nous avons rarement vu les
pêcheurs de Rambler's-Cove se plaindre de la rareté du poisson. C'est plutôt la boitte
qui parfois leur manque l'automne, et cela les empêche de réussir aussi bien qu'ils le
pourraient faire si le petit poisson était plus abondant à cette époque de l'année.

Le 23, je visitais les établissements de pêche de la Longue-Pointe, qui avaient été
très-heureux, et le même soir je jetais l'ancre dans le havre de Mingan.

Je trouvai là, à mon adresse, une lettre de W. F. Whitcher, écuyer, m'informant que
les sauvages avaient, pendant la mission, dardé et pris Lu filet des saumons dans la rivière
Idingan. J'ai constaté depuis qu'ils avaient pratiqué cette pêche pendant une couple de
semaines ; et ils ont dû détruire un grand nombre de saumons. M. Beaubien, garde-pêche
local, porta plainte contre les sauvages Pierre Hamel, Jérôme Jeromish et P. Musquarra;
mais on ne put trouver que Jérôme, les autres avaient quitté Mingan. J'aurais été
Content de me saisir de la personne de Pierre Hamel, qui parait être le chef des frau-
deurs ; on ne put le trouver. Jérôme fut très-effrayé et nous eûmes quelque peine à
larrêter ; nous ne pûmes empêcher sa femme et ses filles de le suivre à bord parce qu'elles
seraient mortes de faim pendant son absence. Il reconnut avoir tendu un rets et pris du
saumon dans la rivière Mingan; mais il allégua pour excuse (et je n'hésite nullement à le
Croire) qu'il l'avait fait pour ne pas mourir de faim, n'ayant pu rien obtenir de la com-
Pagnie de la Baie d'Hudson, et qu'il n'eût jamais violé la loi s'il avait eu quelque nour-
riture à donner à sa famille. Il dit aussi (ce qui fut corroboré par le témoignage de
Plusieurs autres sauvages) que s'ils avaient reçu les provisions attendues par eux, ils
n auraient point eu recours au dard ou au filet, et que ce fut seulement après a†oir vu
qu'il n'y avait rien pour eux sur le "Napoléon II" et que ce qu'on leur avait promis ne
pourrait pas leur parvenir, qu'ils s'étaient mis à faire usage des-modes de pêche prohibés.
Je le condamnai à 010 d'amende ou 15 j ours de prison, et le laissai quelque temps dans la
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persuasion que je voulais l'emmener; à la fin, cependant, j'eus pitié de lui, et voyant cue
vraiment sa famille périrait ,de faim s'il était incarcéré, je le relâchai, non sans lui avoir
fait faire la promesse solennelle de ne plus jamais darder ou mailler de saumon. Je Suis

porté à croire que cette arrestation a produit un bon effet sur l'esprit des autres sauvages,
car la vue :des marins armés de "La Canadienne " arrêtant Jérôme, les jeta dans une

grande frayeur. Je montai, en compagnie de M. Beaubien, jusqu'à la première chute de
la rivière; il n'y avait aucun filet tendu; mais sur les rives j'aperçus nombre de fambeaux,
et à la chute, nous détruisîmes une sorte d'échafaudage élevé probablement par les sau-

vages dans le but d'atteindre à une fosse à saumon située au pied de ja chute. Nous vimes

plusieurs saumons dans les fosses de cette rivière. Pendant que nous-étions en cet endroit
nous fîmes des perquisitions dans les wigwams, mais nous n'y trouvâmes pas de saumon,

Les sauvages me parurent bien pauvres pour la plupart.
Il nous fut impossible de nous éloigner de Mingan avant l'après-midi du 26, à cause

d'un fort vent d'est,accompagné de brume et de pluie. Je ferai ici la remarque que j'ai
rarement éprouvé autant de calmes et de vents contraires que dans les mois de juillet et
d'août de la présente année. C'est là la cause de mon séjour sur la côte nord.

A la Pointe-aux-Esquimaux, j'eus à accommoder plusieurs différends entre les pêcheurs

à propos de vignots, etc. La chasse des loups-marins sur les glaces n'avait pas été fruc-

tueuse, nos chasseurs n'ayant pu capturer que 1,880 pièces. Une ,goëlette avait été broyée

par les glaces, mais par bonheur l'équipage avait pu se sauver. Cet·insuccès était dû à la

persistance des vents du nord-ouest, qui avaient régné pendant février et mars, et chassé les

glaces couvertes de loups-marins hors de la portée des pêcheurs.
Le 28 au matin, neuf goëlettes de la Pointe-aux-Esquimaux revinrent d'une campagne

de pêche sur la côte du Labrador, avec 253 drafts de morue, ce qui peut être regardé
comme une belle pêche. Toutes ces goëlettes devaient aller à l'automne sur la côte de

Terreneuve pêcher le hareng.
A la Pointe-aux-Esquimaux, je rencontrai B. McFie, écuyer, percepteur du port, qui

me dit que tout allait bien. Je vis aussi M. Prudent Fournier, garde-pêche local, qui m'apprit

que la pêche du saumon au filet avait été heureuse dans la rivière'Watsheshoo ; -mais que

les pêcheurs à la moucbe n'avait guère eu de bonheur. Il me dit alors que, par négligence
et défaut de précaution, une personne appartenant à un parti de sportsmen avait mis le feu

aux bois qui avoisinent la grande rivière Watsheeshoo. En ayant été avertis, ils avaient

essayé d'éteindre le feu, mais sans réussir : activé par un grand vent qui soufflait alors,

l'incendie s'était déployé et avait détruit la demeure et les dépendances d'un~pêcheur du

nom:de Jos. Tanguay. Ce dernier évaluait sa perte à $1,000. Ce feu a fait beaucoup de

ravages et ne s'est arrêté qu'à Natashquan.
Le 29, je débarquai à Natashquan, où j'appris que la frégate de S. M. le "Sphinx"

capitaine Parish, était venuesquelques jours auparavant visiter cette localité. La pêche de

la morue, sans être bonne, était cependant meilleure que l'aunée dernière ; ce qui avait

nui aux. pêcheurs c'était le manque de boitte. Le locataire de la pêche au filet de la

rivière Natashquan avait pris 150 barils de saumon, ce qu'on regardait comme une bonne

pêche, les filets n'ayant pas été tendus avant le 12 juin. Le garde-pêche de cet endroit,

M. Sylvestre, déposa trois plaintes contre deux pêcheurs de saumon de Kegashka et un de

Mistassini. Les deux premiers furent condamnés à l'amende, l'un pour n'avoir pas

son filet du samedi soir au lundi matin, et l'autre pour avoir pris du saumon avec des filets

dont les mailles n'avaient pas la grandeur voulue par la loi. Quant au troisième, comme

il fut prouvé que le mauvais temps l'avait empêché de lever son filet, la plainte rendue.

contre lui fut renvoyée. La pêche du saumon à Kegashka, à Musquarro et Washecotal

était très-peu fructueuse, à cause que ce poisson ne s'était présenté que tardivement ans

ces rivières ; aucune capture n'y avait été faite avant juillet. Je parlerai plus au long de

ceci dans les remarques relatives à la côte du Labrador, qui font suite à ce rapportjes
goëlettes du Natashquan et de Kegashka avaient été moins heureuses encore que celles de

la Pointe-aux-Esquimaux, dans la chasse du loup-marin, car elles n'avaient rapporté que
89 dépouilles à 4 qu'elles étaient, tandis que les dernières au nombre de 2 seulemnent ava1eSt

captbré 18 loups-marins. Elles comptaient sur la pêche de la miorue, qui heureuseeî

n'a pas trompé leurs espérances. . • uli
Nous partîmes de Kegashka le 31, et à la faveur d'une petite brise. qui souatd

l'ouest nous .fîmes route pour la baip de Cocoachoo. Mais .le vent passa à l'est, etaO
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eûmes à louvoyer jusqu'au 2 août, que nons atteignîmes enfin la baie. Je vis là le licencié de
la rivière Coacoachoo, qui me dit que la pêche du saumon avait été satisfaisante. Il me dit
aussi que 4 toëlettes de la Nouvelle-Ecosse étaient encore venues cette année sur notre côte
et avaient emporté une grande qüntité d'oufs d'oiseaux sauvages. Je regrette beaucoup de
n'avoir pu arrêter ces maraudeurs; mais les calmes, les vents contraires, surtout les affaires
que j'avais eues à la rive nord et à la rive sud du St. Laurent, m'avaient empêché d'arriver
à Coacoachoo à temps pour 'emparer d'eux. Ils deviennent chaque année plus hardis,
et si nous tenons à prévenir la destruction totale de nos oiseaux sauvages, il est grand temps,
je pense, de mettre fin à ces détestables pratiques.

Le lundi nous essuyâmes un coup de vent d'est ; ce ne fut que le lendemain que
nous pûmes sortir de Coacoachoo. La brume s'étant dissipée, nous pûmes distinguer
Outer-Island et nous diriger sur la Tête-de-la-Baleine de Meccatina. Le 5, je visitai ce
poste, ainsi que la baie Rouge ets La Tabatière.

Le 6, je débarquai à la Tête-de-la-Baleine de Paeachoo et à St.-Augustin; le 8, à
Bonne-Espérance, et dans l'après-midi du même jour, je jetais l'ancre à Blancs-Sablons, où
je ne trouvai que quelques goélettes occupées à la pêche de la morue.

A la Tête-de-la-Baleine de Meccatina, à la baie Rouge et à la Tabatière, la pêche de
la morue avait été assez bonne ; mais depuis ce dernier endroit jusqu'à Bonne-Espérance,
elle avait totalement défailli, et, comme j'ai déjà eu l'honneur de vous le mander dans un
rapport spécial, je ne sais trop comment les gens de ces endroits feront pour vivre l'hiver
prochain. La pêche -même du saumon, pour les causes exprimées plus haut, avait été
médiocre, et je les trouvai dans la plus grande pauvreté. Les marchands ne voulaient plus
faire d'avances, car plusieurs d'entre eux avaient perdu ainsi beaucoup d'argent ; et nos
pêcheurs mettaient tout leur espoir en la pêche du hareng d'automne. Si, par malheur,
elle manquait, ils allaient se trouver sans ressources; et, pour dernier surcroît, ils n'avaient
que très-peu de sel. On me dit à Bonne-Espérance que le Révérend M. Butler était
monté à Québec et à Montréal dans le but de recueillir quelque argent pour eux.
J'espère que ses efforts seront couronnés de succès.

J'eus plusieurs différends à arranger à Blancs-Sablons, à la Longue-Pointe et à l'Anse-
des-Dunes. Je ne rencontrai aucune goëlette des Etats-Unis, et n'en vis que quelques-
unes de la Nouvelle-Ecosse.

A Blancs-Sablons, il y a presque toujours de la morue. Il y en avait encore cette année;
mais elle ne voulait point mordre à l'hameçon, et sur la fin nos gens ont dû faire usage d'un
instrument appelé feau. C'est un 'Morceau de plomb, long de six pouces sur un pouce de dia-
mètre ; à l'une de ses extrémités sont fixés deux hameçons à,morue, à l'autre est attachée
la ligne que tient le pêcheur. A l'aide de cet engin, qu'il jette et retire d'un mouvement
continuel, il réussit à accrocher de deux à trois quintaux de poisson par jour. Je ne sais
trop si ce mode de pêcher la morue devrait être permis; car je suis certain que pour un
Poisson pris, il y en a six blessés. J'en ai vu qui avaient été saisis par le dos, d'autres par le
ventre, enfin par toutes les parties du corps. Je pense réellement que ce mode doit être
très-funeste. Plusieurs goëlettes de la Nouvelle-Ecosse étaient venues visiter St.-Augustin,
Bonne-Espérance et et Blancs-Sablons, mais s'en étaient retournées aussitôt après s'être
aperçues qu'il n'y avait pas de morue.

Nous fûmes retenus aux Blancs-Sablons jusqu'au 13 août, et pendant toute la durée de
notre séjour en cet endroit nous eûmes des brumes et des vents contraires. Comme ceux-ci
soufflaient de l'ouest, il nous fallut louvoyer jusqu'au bassin de Gaspé, où nous jetâmes
lancre le 18. Nous y restâmes jusqu'au 21. Pendant cette station, je fis faire quelques
Peinturages au bâtiment, et embarquer des vivres et de l'eau.

Le "Doris," capitaine Glynn, entra dans la baie de Gaspé le 18 ; le capitaine Glyna
n'avait rencontré que fort peu de goélettes américaines sur nos côtes, et la pêche du ma-
quereau, me dit-il, était généralement mauvaise.

Le 20, le capitaine QGlynn ayant eu avis qu'on avait vu des bâtiments américains à
ereé et se trouvant alors dans l'impossibilité de sortir de la baie de Gaspé, je mis à la

Voile le matin suivant, et à 4 heures P. M. je mouillais à Percé. La nouvelle était fausse.
Quelques goëlettes américaines avaient bien été vues en cet endroit, dix jours environ
auparavant, et d'après les renseignements que je pus recueillir, une ou~ deux seulement
avaient pêché en dedans des trois milles. J e ne pus constater si elles avaient une licence
ou non. Bien que le nombre des bateaux pêcheurs américains autour de la côte de Gasp4
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ait été petit l'année dernière, il était encore moindre cette année, à cause dO la rareté du
maquereau. Des personnes cependant assurent que le poisson ne manquait pas, mais que
le mauvais succès de la pêche était dû à ce qu'il ne voulait pas mordre à l'app&t. Quoiqu'il
en soit, une chose est bien certaine, c'est que le maquereau a été rarement aussi pa
abondant sur la côte de Gaspé.

Nous restâmes à Percé jusqu'au 23, que je partis pour l'Anse du Cap, où je m'atteu.
dais à trouver quelques goëlettes occupées à pêcher le maquereau ; il n'y en avait pas.
Je rencontrai là P. Vibert, écuyer, qui avait délivré deux licences à des bâtiments ainéri.
cains. (1) Les pêcheurs américains ne sont pas pressés de prendre des licences quand le
poisson est rare ; ils préfèrent pêcher aux Iles de la Madeleine et sur les bancs, plutôt que
de payer pour le privilège de jeter la ligne près de nos rivages. Si la pêche du maquereau
ne devient pas meilleure, la flotte américaine essuiera de grandes pertes cette année.

La pêche de la n:orue d'été avait été assez bonne à Percé, les barges ayant capturé
environ sept quintaux de poisson chacune par jour. Ce n'est pas là certes une mauvaise
pêche, et, en somme, l'exploitation a été plus profitable que l'année dernière. La pêche
d'automne était bonne aussi à Percé et dans les ports voisins. Les récoltes présentaient
une magnifique apparence, et il y aura des grains, des pommes de terre et du foin en abon.
dance. Quelques individus, cependant, vont continuer de se plaindre et de dire qu'ils
auront bien de la peine à passer l'hiver. Je crois ces plaintes exagérées. Il est certain
que les marchands ne leur ont pas fait d'avances ; néanmoins, je suis convaincu qu'ils
doivent pouvoir vivre tout l'hiver sans trop de misère des produits de leurs cultures. Cette
année sera pour eux la plus difficile à passer à cause de l'interruption des avances ; mais
s'ils peuvent venir à bout de surmonter cet embarras temporaire, pareille chose ne sera
plus à craindre à l'avenir.

Le 23, comme je le dis plus haut, je me rendais à l'Anse du Cap. Ce joli endroit a
beaucoup prospéré depuis peu, et, sous l'impulsion de ses entreprenants marchands,
promet de devenir un des cantons les plus florissants du comté de Gaspé. Une femme
porta plainte devant moi contre un pêcheur qui l'avait menacée de lui donner des coups ; je
lançai un warrant, mais on ne put trouver l'homme. Tout allait bien d'ailleurs à l'Anse
du Cap, et chacun y était content du rendement de la pêche de la morue.

Nous quittâmes l'Anse du Cap dans l'après-midi du 24, et allâmes jeter l'ancre le
soir à Percé. On n'y avait pas vu de goëlettes américaines depuis ma dernière visite. Le
26, je faisais voile de Percé pour le Barachois, où je mouillais sur le midi. L. pêche de la
morue d'été était bonne, les barges capturaient 70 quintaux de poisson en moyenne chacune.
Nos pêcheurs faisaient usage d'un autre procédé ou mode de pêche. Ils ne se servaient
auparavant que de la ligne à la main ; mais depuis juillet ils avaient adopté la ligne de
fond et avaient bien mieux réussi. Ce mode de péche est-il dommageable ou non? Il ne
serait difficile de répondre d'une manière positive, car il y a une grande divergence dans
les opinions à ce sujet. Une chose cependant est constante, c'est que nos pêcheurs font
une pêche bien meilleure par ce procédé que par l'ancien.. J'ai déjà dit dans un autre en-
droit du présent rapport qu'un vol avait été commis à Barachois, et que la parti3 volée avait
voulu attendre ma visite ultérieure à cet endroit avant de demander un mandat de per-
quisition. Depuis lors, les effets volés avaiâht tous été rapportés nuitamment au propri&
taire.

Dans l'après-midi, nous fimes voile pour la Malbaie, où nous jetâme l'ancre dans la
soirée. L'ordre y régnait, de même qu'à la Pointe St. Pierre, que je visitai le lendelait.
Quelques contestations seulement entre propriétaires et matelots touchant les gages. Elles
furent accommodées à l'amiable.

Le 27, nous nous éloignions de la Malbaie, et nous allions mouiller le soir à Perce.
Je me rendis à bord d'une goëlette américaine, le "C. B. Jones;" elle était munie d'Il,'
licence. Elle n'avait pris que 20 barils de maquereau. Le lendemain, ayant vu deux
goëlettes américaines au large qui descendaient la baie à la faveur d'une forte brise S
O., dans la direetion du bassin de Gaspé, nous appareillâmes pour les suivre. Com
nous marchions plus rapidement qu'elles, nous dûmes mettre cn panne; nous entrêmes

(1) Les billets donnés en paiement par ces bâtiments, ayant été rendus à M. Vibert pour qu'il
tfît le recouvrement, n'ont pas été acquittés. On tchera d'en -obtenir le paiement à la saison Pr

~ghlaine.
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leur suite dans le bassin, et je les abordai à l'Anse-Brillante. Ces goëlettes~ étaient le
u larvest" et l' "Anna-Maria, de Gloucester. Elles refusèrent de prendre des licences,
assurant qu'elles pêchaient toujours en dehors des limites. Je me bornai à les avertir.

J'allai de là visiter la Grande-Grave, où la pêche de la morue était médiocre.
Le soir, nous suivimes 1' "Anna-Maria "(dont le capitaine comptait très-probablement

que je resterais à la Grande-Grave) jusqu'au Banc de Sable, où elle jeta l'ancre le lende-
main matin. Le capitaine, voyant que j'étais déterminé à ne pas le laisser pêcher sans
licence, vint à bord en prendre une. Après quoi, je repartis pour Percé.

Pendant mon séjour à Gaspé, je vis le capitaine Setter, garde-pêche local d'Anticosti,
qui m'apprit que l'ordre régnait dans sa division et que la pêche du saumon y avait été
meilleure cette année que l'année dernière. Des chasseurs avaient mis le feu à la forêt, et
environ 30 milles .e bois avaient été incendiés. Je lui dis de tâcher de découvrir les
noms des délinquants.

La goëlette "Ilarvest " quitta la baie de Gaspé dans la matinée.
Dans l'après-midi, j'abordai la goëlette américaine "Trefelthen." Elle ne voulut. pas

prendre de licence, le capitaine assurant qu'il n'était venu à Gaspé que pour la réparer.
Je l'avertis cependant. Cette goëlette n'avait à bord que 50 barils de maquereau, capturé
sur le Banc de Bradley.

Dans la nuit j'allai jeter l'ancre à Percé, et le matin j'abordai les bâttimants suivants

Nom du bftiment. Nom du capitaine. De quel Uo Par qui licencié.
endroit.

Massena.... ........ E. H. Davis. Gloucester ... 54, 15 1 17o P. Vibert.
Thistle..... ... . ........ Ed. Boi. . Bas. de Gaspé.. 35 13 100, quint. de morue.
Providence. , N. Fournier .. Québec.....- 88 5 | Fret.
Nelly M. Short.,..... S. McDougall....Booth Bay ... . 43 10 1 500 quint. de morue.
G. A. Pierce........... E. A. Pierce..... Southport .. 57 13 1 170A: Brown... J.McNeil............ Gloucester... 47 131 i20 V. Wallace.
Webster.....* .. .Grant......... .Porpoise.... 521 14 1 70

Totaux..... 374 83 2 3 1530

Le soir, toutes les goélettes américaines étant parties, et le vent étant favorable pour
aller aux iles de la Madeleine où je comptais trouver des bâtiments de pêche au maquereau,nous quittâtnies Percé à 10 P. M., et le lendemain, sur les 8 heures du matin, nous étions
rendus à la pointe occidentale d'Amherst. Le calme nous obligea d'ancrer à l'tle d'Entrée.
Le lendemain matin, nous-débarquions à Amherst. Le percepteur de la douane J. J. Fox,écuyer, me pria de siéger avec J. Fontana, écuyer, J. P., pour entendre quatre procès
Pour vente de boissons sans licence. Les parties étaient poursuivies en vertu du chapitre

[l des Statuts Refondus du Bas-Canada, et furent condamnées à une amende de $50 et
aux dépens. u. Fontana fera le versement des deniers des amendes. La pêche de la
morue avait été bonne aux îles de la M4adeleine ; le maquereau, malheureusement, étaitrare, chaque barge n'en prenait qu'environ 70 pièces par jour. Les seuls bateaux améri-
eains qu'il y eût à ces Îles, étaient ceux qu'à notre arrivée nous avions vus en partance

Amherst pour le Banc de Bradley. On me dit qu'on avait rarement vu si peu de barges
éricanes. En conséquence, je ne crus pas nécessaire de me rendre à l'île du Prince-

odouard, où il n'y avait que quelques bâtiments ; estimarrt qu'il valait mieux con¶acrer
Plus Mon temps à la protection de nos propres pêcheries, puisqu'aux époques mêmes les
let tranquilles il y a toujours quelques différends à accommoder, et qu'on attend la goë.
lette du gouvernement pour les régler. Je restai aux îles de la Madeleine jusqu'au 8 sep-tetabre, et pendant ce temps je visitai les îles Amherst, aux Meules, Allright, Coffin, Bryoat la Grossele. La pêche de la morue était fructueuse; ayant abordé 14 goëlettesiehat, je constatai qu'elles avaient fait une heureuse pêche.
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Le 7, pendant que «CLa Canadienne" était ancrée à l'île Coffin, j'allai visiter la planta.
tion d'huîtres, et je trouvai sur le rivage un bon nombre de grandes écailles de 6 à> 10 pouces
de long, et tout-à-fait différentes de celles de l'huître. de l'île du Prince-Edouard. Quelques
personnes étant d'opinion qu'elles venaient de la plantation, je franchis la barre de sable
avec la chaloupe et je draguai, mais sans succès. Convaincu que ces huîtres provenaient
de la mer, de l'autre côté de la barre, j'allai y draguer à, la distance de deux à, trois milles
du rivage, mais sans plus de succès. Comme la nuit tombait et que le vent fraîchissait,je m'en retournai. Ces huîtres doivent se trouver, je pense, à des profondeurs de 8 à. 10
brasses, et doivent être d'une qualité supérieure.

Comme j'ai aussi trouvé la même espèce d'écailles à l'Ile Bryon, je suis porté croire
qu'il y a plus d'un banc d'huîtres autour des Iles de la Madeleine.

Le 8 au matin, ne voyant point de goëlettes américaines, je partis par un gros vent
d'est pour Percé où j'arrivai le lendemain au midi. La pêche de la morue rapportait bien,les pêcheurs étant pouvus de lignes de fond; chaque barge prenait environ dix drafts par
jour. On n'avait pas vu de goëlettes américaines depuis ma dernière visite et le maquereau
était rare.

Lors de mon dernier passage à Percé, j'avais reçu une lettre du garde-pêche, M.
Dimock, me demandant de me rendre à New Richmond pour procéder.contre certains
contrevenants. Je partis donc pour le haut de la baie.

A midi, nous jetions l'ancre à la Grande Rivière, et le soir, je visitai la Rivière du
Petit Pabos où l'on disait qu'il y avait eu des cas de pêche au dard; mais rien n'était
encore constaté d'une manière positive. La pêche de la morne d'automne était bonne
et tout allait bien. On porta plainte qu'au printemps il avait été pris une grande quan-
tité de jeunes saumons au Petit Pabos et ailleurs dans les- seines à éperlan. Je ne sais
jusqu'à quel point cela peut être vrai, mais je m'en assurerai. Il y a eu abondance d'en-
cornets sur la côte de Gaspé, pendant tout l'été, de sorte que la boitte n'a pas manqué.
Chose étrange cependant, la morue mordait peu, et les lignes de fond seules réussissaient
bien. Nous n'arrivâmes à New Richmond que le vendredi au soir. Le lendemain matin,
je descendis à terre. et rencontrai le garde-pêQhe de l'endroit, M. Dimock. Sur ses dénon-
ciations, je lançai aussitôt des mandats et des subpæena, fixant la comparution des défendeurs
et des témoins au lundi suivant.

Le dimanche, ilfit un gros vent de nord-est; nous fûmes contraints de.remonter et de
chercher un abri sous la côte de Carleton. Depuis mon dernier passage, il y avait eu à
Carleton trois cas de contravention à la clause de l'acte des pêcheries, qui prescrit la
clôture le dimanche.. Le garde-pêche M. Cook, avait poursuivi les contrevenants et ils
avaient été condamnés.

Le lundi matin, je me rendis par terre à, Maria, La Canadienne se dirigeant à New
Richmond, et à 1.20 p. m., j'ouvris une cour, assisté de trois autres magistrats. Dans la
cause de R. Dimock vs. Chas. Cowl, accusé d'avoir dardé le saumon dans la rivière Casca-
pédiae, le défendeur s'avoua coupable. Il fut condamné à l'amende avec les frais, son
canot fut confisqué, et comme il était un des locataires de la rivière, il a été déchu du droit
d'occuper sa station de pêche jusqu'à ce que le Département le relève de cette déchéance.
Dans la seconde cause, J. MeIsaac vs. James Harrison, le défendeur, pour avoir tendu un
rets à saumon dans la division fluviale de la Rivière Cascapédiac, a été condamné à une
amende de $10 avec dépens; ses filets ont été déclarés confisqués, mais n'ont pu être
retrouvés, le défendeur les ayant très probablement enlevés d'avance. On a constaté plus
tard que ces filets étaient vieux et de peu de longueur. Vû leur pauvreté, j'accordai auX
défendeurs un délai d'un mois; mais comme Harrison ne pouvait trouver de cautions,
j'allais l'emmener.en prison, si ce n'eût été de M. Montgomery de New Richmond quivint
acquitter l'amende pour lui. Quant à l'affaire de LeBlanc et Taylor de New Richnond,
que vois avez bien voulu me soumettre, la difficulté a été réglée à l'amiable. Taylor a COn-
senti à payer tous les frais faits par LeBlanc et a promis de reculer sa clôture en deça des
limites de la station de pêche à la truite de LeBlanc. A part ces cas, M. Dimoc-, es
juillet dernier, avait confisqué quatre canots et condamné sept sauvages pour contravention
de pêche au dard dans la Cascapédiac. Presque tous les sauvages de New Richmonê
m'ont demandé s'il leur serait bientôt permis de pêcher au~ dard. Je leur ai répondu qu
je n'en savais rien, nmais les ai avertis de se bien garder d'enfreindre la loi, en attendant•
On disait que les fosses dans le haut de la rivière étaient remplies de saumon, et, d'apre
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toutes les apparences, on peut s'attendre à un surcroît de ce poisson en 1869. J'espère
que les condamnations prononcées à New Richmond auront un effet salutaire et qu'elles
convaincront surtout nos pêcheurs de saumon que le, Département ne laissera point impu-
nies les violations de la loi.

Dans l'après midi du même jour, nous laissâmes New Richmond et vînmes mouiller à
Paspébiac. Plusieurs goëlettes américaines y avaient fait leur apparition en juillet; il
parait que peu d'entre elles, avaient des.licences.

Le lendemain, le vent était au sud-est, mais sur le soir, il tourna à l'ouest et nous
étions le lendemain matin à Port Daniel. M. Phelan n'avait rien à signaler dans sa
division; la peche, de la morue etait moyenne.

Partis de Port Daniel, nous arrivâmes à Percé, le soir. Le 18, je descendis à terre et
trouvai tout en ordre.

Dans l'après-midi, nous partîmes pour le Bassin de Gaspé où nous restâmes jusqu'au
21, ayant eu à faire faire quelques réparations à la goëlette, avant notre dernier voyage à
la côte du Nord. Il y avait dans le Bassin de Gaspé dix navires qui prenaient des char-
gements de poisson. La récolte avait une très-belle apparence sur toute la côte de la
Gaspésie et, de la Baie des Chaleurs.

Le lundi matin, je pris à bord H. Kavanagh, écuyer, Inspecteur des Douanes, qui se
rendait à la rivière au Renard et le débarquai à la Péninsule. Nous nous dirigeâmes de
là sur les Iles de la Madeleine et vînmes jeter l'ancre le 22 à l'Anse à la Cabane, Ile
Amherst. Je. descendis à terre et j'appris que la pêche de la morue d'automne était mau-
vaise, à cause de la durée des gros vents qui empêchaient les bateaux de sortir comme à l'or-
dinaire. Il en était de même à Moulin. On n'avait point vu de goëlettes américaines
depuis ma dernière visite. La pêche du maquereau d'été et d'automne avait manqué, le
poisson ne voulant point mordre à l'hameçon. A onze heures P. M. du même jour, nous
mouillmes au havre Amherst.

NOT.-La partie qui précède du rapport de M. Têtu a été compilée au Département de la Marineet des Pêcheries sur les notes qu'il avait laissées et sur les rapports de progrès adressés de temps entemps à ce ministère, pendant la croisière. Dans le dernier paragraphe de son dernier rapport de progrèsen date du 23 septembre,,il dit:

"Après avoir fait ma visite auxIles de -la Madeleine, je me rendrai à Natashquan où
j'embarquerai le garde-pêche de cet endroit et de la rivière Watcheeshoo. Je visiteraiensuite la côte du Nord jusqu'à Moisie ; de là, je traverserai au Sud pour arrêter à la Baiede Gaspé, où je devrai être le 15 octobre. A moins, d'avoir un très-beau temps, je nedescendrai pas plus bas que Natashquan, car la saison est avancée et la population seraretirée à l'intérieur. Tout va bien à bord."

Cette communication est la dernière qu'il ait faite au Département. Le.12 octobre, en vue, dela rvière au Tonnerre,.il tomba malade subitement d'une affection de cœur, dont il avait déjà: eu degraves symptômes, et expira au bout de quelques heures, à l'âge de 34 ans.La dernière partie de la croisière est tirée des lettres du garde-pêche, embarqué à St. Jean, et du3ournal du capitaine LeBlanc, qui succéda au commandement.

Le 23 septembre, La Canadienne partit d'A mherst et vint mouiller au Havre auxMaisons. Le 28 elle en partit, et le 30 elle jetait l'ancre à Natashquan. Après avoir visitéla rivière Natashquan, elle jeta l'ancre le 4 octobre au havre de Natashquan, et le 5, à laPointe aux Esquimaux et à Mingan, d'où elle partit le 6 et vint ancrer à la Longue Pointe.
Le 7 octobre, La Canadienne arriva à St. Jean, où s'embarqua le garde-pêche, M.reaulieu. Le lendemain nous visitâmes Rambler's Cove ; le 9 et le 10 nous fûmes

retardés par le calme qui fut suivi d'une tempête.
de J' Le 11, (Dimanche) nous partmes de la Longue Pointe de bon matin avec une briseest. en route pour Moisie. Vers 8 heures, nous mimes en panne vis à vis la'rivièreau Ton erre, et M. Têtu descendit à terre. A son retour, il était très-pâle et se plaignitquil S'était trouvé si inal en mettant pied à terre qu'à peine avait-il pu monter la côte quienduit à l'établissement de M. LeBouthillier ; qu'en revenant, la même faiblesse s'était
copare de lui, et qu'il pensait à chaque instant être obligé de remettre le gouvernail au
anremaître. Il se plaignait d'une douleur aigüe dans la région du cour. Il ordonna

draapitaine de diriger sa course sur Moisie, se tr 3uvant trop mal pour descendre à Shell-
re; il resta presque toute la journée dans sa chambre, mais put monter sur le pont pour
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dire les prières, suivant l'usage du bord. Il monta aussi sur le pont dans l'après-midi pour
le même objet. Comme nous approchions de Moisie, la mer étant trop grosse pour mettre
à l'ancre, il donna l'ordre sur les 5 P. M. de courir sur la Baie des Sept 1ies, et paraissait
alors être assez bien ; mais les symptômes revinrent pendant la nuit, et à 4 h-. A. M. il
expira tout à coup, sans proférer une seule parole.

Le 12, MI. LeBlane, capitaine, prit le commandement de la goëlette et mit sous voile
pour monter à la Pointe aux Pères ; mais une forte brise le força de changer sa course et
de porter sur Gaspé où il arriva le lendemain matin.

Etant descendu à terre, dit M. LeBlane, pour me procurer les secours nécessaires,
j'appris que le Docteur Fortin, ex-commandant de la Canadienne, était à la rivière au
Renard. Je lui envoyai un message pour le prier de me donner son assistance ; mais, à
cause de la distance, il n'arriva qu'à 10 h. du soir. Le 14, une enquête eut lieu sur le corps
et le verdict prononcé fut : " Mort de la maladie de cœur.' Le lendemain, après un ser-
vice funèbre, le corps fut mis à bord du vapeur de Québec, sous la charge du second de la
Canadienne, pour être délivré aux parents du défunt à Québec. Le 15, j'envoyai un télé-
gramme au Département par le vapeur Secret et reçus votre réponse le 20, par laquelle
vous me donniez instruction de rendre tous les honneurs aux restes de M. Têtu, et' me
remettiez en même temps le commandement temporaire de la goëlette pour terminer la
campagne et faire rapport de mon reteur à Québec.

Je fus retenu à Gaspé jusqu'au 23, jour auquel je partis pour Percé, où j'arrivai à
10. A. M. Je descendis à terre et trouvai tout en ordre. La pêche de la morue d'au-
tomne était bonne ; les barges avaient capturé en moyenne trente drafts, et on espérait bien
faire, si le temps continuait au beau.

Le 24, je partis de Percé pour la Pointe St. Pierre, et après y avoir réglé les comptes
de la Canadienne, je fis voile pour l'Anse au Griffon, où j'appris de M. Veil que -la pêche
de la morue d'automne était bonne en cet endroit. Tout allantbien, je partis le mêmejour
pour Anticosti; mais, sur le soir, une violente tempête me força de changer ma course et de
me diriger sur Moisie, où je mis à l'ancre le 27. Etant descendu à terre, j'appris que le
garde-pêche de l'endroit, M. Thivierge, était déjà parti pour Québec. Tout était en ordre
et paisible à Moisie. La pêche du saumon avait été bonne, mais la pêche de la morue
assez médiocre, le poisson n'étant resté que quelques jours sur les bancs.

Le 28, nous mouill&mes dans la Baie de la Trinité. Le garde-pêche du lieu, M.
Comeau, m'informa que tout était en parfait ordre dans sa division. Il n'y avait eu qu'une
seule contravention à l'Acte des Pêcheries et le délinquant avait été condamné à l'amende.
Les vents contraires et la neige me.retinrent là jusqu'au 29. J'entrais dans le port de
Québec le 2 novembre.

Conformément à vos ordres, j'ai remis la goëlette à l'agent des vapeurs provinciaux
pour qu'il la mette en hivernement.
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REMARQUES SUR LES P1CHES
DIE LA

SAISON ET SUR LEURS PRODUITS.

PREMIERE DIVISION.

ILES DE LA MADELEINE.

Chasse en goëlettes aux loups-marins sur les glaces.

Cette chasse, qui en 1867 avait rapporté 3,210 loups-marins, a été loin d'être aussi
bonne ce printemps ; elle a complètement manqué, 848 loups-marins seulement ayant été
tués. Nos pêcheurs avaient donc bien besoin d'une bonne pêche de hareng pour se
refaire de leurs pertes sur la chasse aux loups-marins.

Le nombre de loups-marins capturés par les équipages des goëlettes du Havre
Amherst et du Havre aux Maisons, est pour le

Havre aux Maisons-10 goélettes............... .. 530 loups-marains
Havre Amherst- 6 " ......... 318 «

Ce chiffre fait voir que peu de pêcheurs ont pu couvrir leurs frais d'armement.
D'après les renseignements que j'ai recueillis, cet insuccès est dû moins à la rareté des
loups-marins qu'à la continuité des gros vents de Nord-Ouest qui ont régné en mars et en
avril, et ont chassé ces animaux hors du golfe. Nos geëlettes ont aussi rencontré plus de
glaces que d'ordinaire, et le plus grand nombre n'a pu se frayer un chemin à travers les
banquises et gagner les troupeaux de loups-marins. Après plusieurs jours d'efforts, quelques-
Unes même durent baisser leurs voiles et ne purent se dégager des glaces que vers le 10
ou le 15 de mai. Une autre circonstance qui a aussi contribué à faire manquer cette
Chasse, c'est qu'il n'est pas venu s'échouer dans le voisinage des îles de banquises que les
goëlettes aient pu approcher. Nos insulaires ont donc été bien loin de réussir comme en
1867, où ils tuèrent 10,410 loups-marins. C'est la première fois que cette chasse manque
aussi complètement.

Pêche du hareng de printemps.

En 1867, 15,630 barils de hareng furent capturés par les habitants des les et les goi-
lettes étrangères, et cette pêche fut considéree comme excellente. Elle l'était en -effet,
l'ais n'est cependant point comparable à celle de ce printemps. Cinquante-et-une goëlettes,
dont 25 des Etats-Unis, 14 de l'Ile du Prince Edouard, 8 de la Nouvelle-Ecosse et 4 du
Nouveau-.Brunswick sont venues pêcher le hareng à l'Ile Amherst, et, après un court séjour,
elles s'en sont retournées avec 29,960 barils de très-beau hareng, remarquable par sa gros-
seur et sa graisse. Les habitants avaient aussi bien réussi et avpient salé pour leur con-
sommation et pour l'exportation 9,055 barils. On me dit aussi que le hareng avait frayé
après le départ des goëlettes, de sorte que la pêche s'était faite sans nuire à la reproduction
de ce précieux poisson. A mon arrivée aux les de la Madeleine, il y avait encore beaucoup
de hareng et le rivage était couvert des oufs de ce poisson.
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QUANTITÉ DE HARENG PRIS.

En 1867 par les habitants. ........................... 3,810 barils.
les étrangers.......... .................. 11,820 "

Total..........................................,........ 15,630 "

En 1868 par les habitants.............................9,055 
les étrangers..... ...................... 29,960

Total........... .................................. 39,015

.Yche du Maquereau de prinÙtemps.

Cette pêche, comme la chasse au loup'marin, a complètement manqué aux Iles. Le
maquereau n'a donné qu'en très-petits bawcs. Une trentaine de goëlettes étaient venues
à Amherst pour cette pêche ; mais, voyant la rareté du poisson, elles étaient reparties, à
l'exception de 9 ou 10 qui restèrent dans l'espoir de mieux faire, mais ne réussirent à
prendre que quelques barils de maquereau.

QUANTflN DE MAQUflRAU PRIS.

En 1867 par les habitants.......a....a............................634 barils.
les étrangers...... ....................... 2,340 "

Total..,... .................. W..................................2,974

En 1868 par les habitants........ .... .................. 900 "
"g les étrangers.......................................... . 80

Total........................................980 "

C'est une des plus mauvaises pêches qu'on ait eues depuis longtemps.

Péehe de la morue d'été.

Heureusement pour nos pêcheurs des -les, cette pêche a été assez bonne,; le poisson
a été abondant et la boitte n'a pas fait défaut. C'est à l'Ile aux Meules et à l'île Amherst
que la pêche a été plus productive ; on a remarqué qu'il y avait moins d'aigrefins que
d'ordinaire parmi la morue. C'est là une circonstance favorable, à cause de la différence
de valeur de ces deux espèces de poissons. Les goëlettes de l'Ile Amherst et du Havre
aux Maisons qui ont fait la pêche sur la côte du Nord ou autour des les ont assez bien
réussi, ayant rapporté une capture collective de 3,915 quintaux. On peut considérer cette

pêche comme moyenne, et je pense que les goëlettes qui sont allées à la côte du Nord
auraient mieux fait aux environs des Iles. Le3 pêcheurs acadiens d'Arichat qui viennent
tous les ans pêcher la morue aux Iles réussissent généralement bien. Ils ont été heureux
cette année, ayant pris en moyenne de 300 à 400 quintaux par goëlette, Ice qui peut être
considéré comme une bonne pêche. Je ne comprends pas pourquoi nos pêcheurs des les
Amherst et Allright ne suivent point l'exemple de ceux d'Arichat, et ne pèchent point.3
leurs portes au lieu d'entreprendre le voyage à la côte du Labrador, qui entraîne des frais
d'armement considérables. La morue fait si rarement défaut aux îles de la Madeleise

qu'il me paraît bien plus avantageux d'y pêcher que de courir le risque d'un long Voyage
à la côte du Labrador où, .depuis quelques années, la morue semble ne se inomrer que
dans certains endroits. Ce serait bel et bien, si ce poisson fréquentait toujours les mnaées
lieux. car alors nos pêcheurs en s'y rendant seraient sûrs de revenir avec une bonne charge,
mais malheureusement, comme je l'ai déjà dit, personne ne peut savoir la direction que
prendra la morue, d'une année à l'autre. En -1867, elle avait été abondante aux J3lanc
Sablons ; mais cette année, il ne s'y en est pris que très-peu. La même observation peu
se taire des autres parties de cette côte.
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Pèche du maquereau d'été.

La pêche du maquereau ayant manqué au printemps, tous attendaient avec anxiété
l'apparition de ce poisson en juillet, août, septembre et octobre, surtout aux Iles où, depuis
quelques années, il a donné en abondance. Je regrette d'avoir à dire que cette pêche a
été moindre qu'en 1867. Qu'est-ce en effet qu'une centaine de barils pour toute la popu-
lation des Iles ? Rien, pour ainsi dire. Les opinions diffèrent sur la cause de cet insuccès.
Les uns l'attribuent à la petite quantité de maquereau qui a fréquenté les Iles; d'autres
le font dépendre du fait que ce poisson ne voulait point mordre à l'hamçon. Mon opinion
est qu'il y a eu moins de maquereau qu'à l'ordinaire.

QUANTITh DE MAQUEREAU D'ÉTÉ rRIS.

En 1865............................................952 barils.
En 166...................................... 1,760
En 1867............ ..................................... 0.3,157 "
En 1868................,...... .................................... 100 "

Pêche de la morue d'automne.

A vrai dire, il est assez rare que les pêcheurs des les se livrent à la pêche de la
morue d'automne. Pour eux, l'été est la saison décisive. Les vents sont si violents en
automne dans ces parages que, lors même qu'il y aurait, dans cette saison, abondance de
morue, comme cela s'est vu cette année, nos pêcheurs ne pourraient en profiter : les gros
temps les empêchent quelquefois de sortir au large pendant deax ou trois gemaines consé-
cutives. Tous m'ont dit que si le temps eût été beau, une grande quantité de morue
aurait été capturée cet automne, car, par chaque belle journée, les barges ont rapporté de
4 à 5 drafts ; mais ces jours ont été rares et nos gens n'ont pu faire qu'une mauvaise
pêche.

QUANTITÉ DE MORUE D'AUTOMNE PRISE.

En 1865.................. ....................... 1,840 qtx.
En 1866...... . .... . ..................... 1,790 "

En 1867............................................. 529 "
En 1868............................................................. ..... 1,120

Pêche du maquereau en goëlettes.

Nous ne savons pour quelle cause la pêche du maquereau tant au filet qu'à
l'hameçon a presque complètement manqué sur nos côtes. Comme je l'ai dit, la pêche du
Printemps, aux Iles de la Madeleine, n'avait presque rien rapporté aux habitants. Les goë:
lettes étrangères qui y étaient venues avaient à peine couvert leurs frais d'armement.
Saprès l' générale, le maquereau ne s'était montré qu'en très-petite quantité
dans la Baie de Plaisance. Mais ai cette pêche avait été très-mauvaise, on entre-
tenait sur la pêche d'été des espérances qui devaient aussi être deçues. Le maquereau
parut, il est vrai, sur les côtes des Iles de la Madeleine, sur celles de Gaspé et de la Baie
des Chaleurs, mais en si petite quantité qu'à l'exception du peu qui a été employé commeboitte, cn n'en a pris que quelques barils aux Iles et dans la Baie et le Bassin de Gaspé.
Il ne voulait point mordre à la surface de l'eau, et les goëlettes américaines, après avoir, pendant
Plusieurs semaines, employé tous les moyens pour le faire monter à la surface de l'eau à
l'aide de boitte, partirent des Iles de la Madeleine et des côtes de la Gaspésie, n'ayant
éussi à en capturer que quelques barils. J'ai appris depuis que le maquereau, à la fin
doût ou au commencement de septembre, a été abondant sur les côtes de l'Ile du Prince

î"douard, et que les goëlettes qui y sont allées ont bien réussi. Il faut espérer que ces
rapports sont exacts, car quelle ne serait pas la perte éprouvée par nos pêcheurs et lesQceurs étrangers, si cette pêche eût manqué partout ? Les frais d'armement sont élevés,

ePOur couvrir les dépenses qu'ont à faire les armateurs, il faut nécessairement qu'il y ait
, .moins une pêche moyenne. La rareté du maquereau a donc été la raison pour laquelle
Ial rencontré si peu de goëlettes américaines, près de nos côtes. Dans les moins de juin,
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juillet, septembre et octobre, alors que les résultats de cette pêche étaient encore incertains
plusieurs vinrent dans la Baie des Chaleurs, à Paspébiac, à Port Daniel et à Percé. D'après
ce que j'ai pu constater, le tiers environ de ces goëlettes étaient munies de licences de pêche;
mais les autres, craignant une mauvaise campagne, préféraient pêcher -sur les bancs aur
Iles de la Madeleine, ou en dehors des limites, plutôt que d'avoir à payer le prix d'un
permis. Mes renseignements me portent à croire que peu d'entre elles ont été vues
pêchant dans la zône des trois milles, et celles-là même étaient peut-être munies d'un
permis. Pendant tout le temps de ma croisière, en août, je n'en ai vu aucune pêcher illé.
galement, et les patrons que j'ai rencontrés n'ayant pas de permis, ont repris le large, après
avertissement, sans empiéter sur nos eaux. Le fait est qu'ayant des bâtimnents bien finis
et qui coûtent très-cher, dont ils sont pour la plupart en partie propriétaires, ils ne se
soucient guère de courir le risque de les faire saisir, surtout cette année, en venant pêcher
dans la zône des trois milles. J'ai déjà dit que le maquereau s'était montré dans la Baie
de Gaspé vers la fin d'août. On en captura alors plusieurs bancs, et ce qu'il y a d'étonnant
et qui ne s'est peut être jamais vu auparavant, on en a pris endedans même du Bassin de
Gaspé. Il paraitrait qu'un banc de sardines, entré dans le bassin, aurait attiré le maque-
reau à sa suite. Les gens avaient profité de cette visite inattendue et. avaient réussi à
prendre plusieurs barils de ce riche poisson. Le maquereau était, en général, gros et très-
gras. Il est seulement malheureux qu'il n'ait pas été plus abondant ; car il se vend
toujours très bien sur nos marchés et lorsqu'il manque, un grand nombre de nos pê-
cheurs en souffrent. On n'en a pas vu sur la côte du Labrador. On en prenait autre-
fois au petit Meccatina et à la Baie des Moutons; mais cette année, il ne s'est pas montré
sur cette côte. Il n'y en a eu que très-peu à la Baie des Sept Iles, et la seule goëlette
que j'y rencontrai et à laquelle je donnai une licence-la "lJohn Porter "-n'en avait pris
que quelques barils, quoiqu'elle fût-arrivée sur les lieux depuis quinze jours. Les habitants
n'avaient pas mieux réussi. A mon dernier voyage aux îles de la Madeleine, les pêcheurs
m'apprircnt qu'ils avaient vu une grande quantité de petits maquereaux près des côtes,
vers la fin de Septembre. Ils pouvaient avoir de deux à quatre. pouces de long, mordaient
bien à l'hameçon et étaient très-gras. Cela ne s'était encore jamais vu. Faut-il en con-
clure que le gros maquereau a disparu, que les bancs sont ruinés et que, comme plusieurs
le pensent, cette petite espèce vient remplacer l'autre ? Cette conclusion serait
absurde. Le maquereau, comme d'autres poissons, a suivi cette année une direction diffé-
rente de celle des années passées ; voilà tout. Qui peut dire que la pêche de 1869 ne
sera pas des plus abondantes ? Je n'en serais nullement surpris et ne vois pas pourquoi il en
serait autrement. En effet, il a été pris si peu de maquereau cette année, que ce poisson
a pu accomplir en paix sur ses bancs la fonction génératrice et devra, comme conséquence,
reparaître en plus grand nombre sur nos côtes. Il est possible qu'il ait, cette année,
cherché d'autres endroits pour frayer, mais il devra revenir à ses anciennes retraites. Le
capelan a disparu pendant trente ans de certains endroits dans la Gaspésie où on l'avait
toujours vu jusque là, et cependant il y est revenu après ce laps de temps. La même chose
peut arriver pour le maquereau. Espérons que 1869 apportera un changement pour le
mieux, car une autre mauvaise année de pêche, surtout pour le maquereau d'été, ferait un
grand tort à nos pêcheurs qui, pour la plupart, comme ceux des Iles de la Madeleine et
du fleuve, dépendent surtout de la pêche de ce poisson pour gagner leur vie.

COTE NORD DU GOLFE ST. LAUR.ENT DEPUIS NATASILQUAN JUSQU'AUX BLANCS SABLONS.

Les IEabitans.

Il y a trente à quarante ans, quand on entendait parler de la partie de la Province de
Québec située sur la rive Nord du bas St. Laurent, surtout de la partie voisine de la fron-
tière orientale-les Blancs Sablons.-on était porté à croire qu'il y avait fortune à faire
dans ces lieux éloignés. En quelques années, en effet, plusieurs de nos pêcheurs, gràce
l'abondance du loup-marin et des pelleteries, avaient pu parvenir à l'aisance es
Robertson, les Jones et les Buckle avaient particulièrement été favorisés. Quelques
uns de leurs établissements avaient pris dans un seul automne ou un seul printe0iP5

de 2 à 3,000 loups-marins, et si nous nous rappelons le prix de l'huile à cette époq"ug
nous pouvons nous former une idée des profits réalisés. L'huile de charbon ne fais"t
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point alors concurrence à l'huile de loup-marin, et celle-ci, surtout la blanche, était
en grande renommée et venait immédiatement après l'huile de marsouin. Aussi, lors-
qu'elle arrivait sur les marchés de Montréal ou de Québec, elle se vendait de suite
à un bon prix. Depuis quelques années, les loups-marins semblent s'éloigner de nos
côtes pour fréquenter les glaces du golfe, et quoi que l'automne dernier on en ait vu un
grand nombre à la Tabatière, cependant nos pêcheurs ne peuvent plus compter sur cette
pêche comme autrefois. Il semblerait aussi qu'étant devenue rare, l'huile de loup-marin
devrait se vendre beaucoup plus cher, ou du moins, à un prix rémunératif; mais telle n'est
pas le cas; l'huile de charbon l'a remplacée et doit l'emporter sur toutes les autres. La
rareté du loup marin, le bas prix de l'huile, voilà une des causes de l'état de pauvreté où
se trouvent aujourd'hui les habitants de cette partie de la côte. Les pêcheurs disent aussi
qu'il paraît'y avoir de nos jours bien plus de glaces qu'autrefois dans le Détroit de Belle
isle; qu'alors les pêcheurs n'avaient jamais à lever leurs filets pour laisser passage à la
glace. Je ne sais jusqu'à quel point cela peut être vrai; mais il est certain que depuis
1862, les temps ont été très-durs sur cette côte. Lorsque les loups-marins sont venus en
grand nombre près des rivages, nos pêcheurs ont souvent été empêchés de tendre leurs
filets pour capturer ces amphibies, par la quantité de glaces qui passaient sur les
places de pêche. Il en a été ainsi surtout à l'Anse des Dunes et à la Baie de Bradore,
autrefois deux des meilleurs endroits pour la pêche du loup-marin et qui sont devenus
deux des plus mauvais par suite de la cause que je viens d'indiquer. Il faut donc croire
que le manque de cette&pêehe vient plutôt du mauvais temps et des glaces que de la dimi-
nution du loup-marin. Combien de fois n'ai-je pas entendu dire à nos pêcheurs que si ce
n'eût été de la grande quantité de glaces qui les a empêchés de tendre leurs filets ce prin-
temps, ils auraient fait une belle pêche, car les loups-marins étaient en grand nombre ? Cette
pêche a été mauvaise, l'automne dernier, et pire encore ce printemps. Comme je l'ai dit
plus haut, les mauvais temps etdes vents contraires sont défavorables à cette espèce de pêche.
Ce printemps, par exemple, il a fait très-froid sur cette côte, et le 28 juin, il y avait encore
de trois à quatre pieds de neige à la rivière Olomanoshibou. Les vents ont soufflé du nord-
ouest et ont ainsi empêché les loups-marins de remonter la côte. Les chasseurs en goëlettes
des Iles de la Madeleine, de la Pointe aux Esquimaux, de Natashquan et de Kégashca, qui
malheureusement n'ont presque rien fait ce printemps, attribuent tous leur insuccès à
l'intensité du froid et à la persistance.des vents de nord-ouest qui ont chassé hors du golfe
les glaces couvertes de jeunes loups-marins. Nos chasseurs ont eu toute la misère du
monde à frayer à travers ces glaces un passage à leurs goëlettes. Une d'elles s'est mal-
heureusement perdue ; mais l'équipage s'est sauvé. D'autres n'ont pu se dégager, avant le
commencement de juin, des chainps de glaces où elles étaient emprisonnées. Toutes ces cir-
constances ont contribué au mauvais succès de nos gens de la côte nord du golfe. Si en-
core ils pouvaient trouver un moyen de subsistance dans la chasse de la loutre, du vison,
de la marte et du renard? mais ces animaux, nombreux autrefois près de ces côtes, y sont
devenus très-rares, comme chacun le sait. Le sauvage montagnais seul se livre à cette
chasse qui exige des courses de deux à trois mois dans l'intérieur des forêts, et qui sou-
vent encore réussit peu.

Il n'est donc pas étonnant qe la chasse du loup-marin soit rarement fructueuse sur
ces rivages et que les sauvages aient tantde difficultés à chasser à l'intérieur des terres les
animaux à fourrures. Que reste-t-il donc aux habitants de la côte du Nord, lorsque ces
deux moyens d'existence viennent à leur manquer ? Il leur reste en premier lieu la
pêche du saumon, puis celle de la morue, et enfin celle du hareng d'automne. Le produit
des pêzhes varie tous les ans; celle qui a le moins variée l'année dernière a été la pêche du

ul0non; mais cette année, elle a été moins heureuse qu'en 1867, sur la partie de la côte
tuée entre Kégashca et les Blancs Sablons. Quelle en est la raison? L'espèc e a-t-elle

diuinuó? Non pus; car le haut des rivières fourmille de saumons. A quelle cause faut il
done attribuer la diminution de la capture entre ces deux points ? Voici les renseigne-
ments que j'ai recueillis, et je désire appeler l'attention du département sur un sujet que
j'a' étudié avec soin depuis quelques années et qui est d'une grande importance pour les
Pêcheurs de saumon entre Kégashea et la frontière orientale de la province de Québec.

La plupart du temps-disons quatre années sur cinq-le saumon ne commence à
ronter les rivières Kégashca, Musquaro, Washecoutai, Oloman oshibou, Cacoachou,

Etamnamu, Néapgamu, 80, Paa4 et St. Augustin, que vers le 15, 20 ou 25 juillet. Avant
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cette époque, il s'en prend peu ou point dans ces rivières, de mme que dans les
pêches de la grève. Cette année, il n'a pas été pris de saumon dans ces rivières avant le
28 juin, de sorte que nos pêcheurs n'auraient guère qu'une quinzaine de jours de pêche
depuis le milieu à la fin de juillet, car pendant les deux premières semaines de ce mois, ils
font très peu de chose. Le locataire de la rivière Washecoutai me dit que le 30 juillet,
qu'il a levé ses filets, a été l'un de ses meilleurs jours, ayant pris vingt-quatre saumons,
et que si la pêche eût été permise jusqu'au 15 août, il aurait sans doute fait une bonne
saison. Permettre aux pêcheurs de saumon qui occupent des places situées à l'est de
Natashquan de laisser leurs filets tendus jusqu'au,15 août serait leur faire un grand bien,
dont ils seraient très-reconnaissants.* Comme j'en ai déjà fait la remarque, la pêche
de la morue et la chasse des aminaux à fourrures. étant peu productives, les habitants
comptent principalement sur la pêche du saumon, et si elle vient à manquer, ils se trouvent
de suite sans moyens de subsistance pour passer l'hiver, car ils pêchent peu la morue et le
hareng.

Un fait assez étrange, c'est qu'à Natashquan, qui n'est éloigné que de trente milles de
Kégashca, le saumon fait sont apparition de bonne heure. Le retard qu'il met à paraître
dans cette dernière rivière et dans celles qui coulent plus à l'est ne peut-il pas être
attribué à la température de leurs eaux? Celles-ci doivent en effet rester très-froides
jusqu'à une époque avancée de la saison, à cause de leurs lits pierreux et de la neige qui
couvre leurs bords jusqu'au mois de juin. Qui nous dit que le saumon, lorsque l'acte de
reproduction l'appelle dans le haut des rivières, ne choisit pas celles où la température de
l'eau est plus élevée ? Toujours est-il que le saumon, pour une cause ou pour une autre,
arrive sur cette partie de la côte quinze jours plus tard qu'ailleurs, et que la saison de
pêche se trouve raccourcie d'autant.

Un fait digne de remarque c'est que, lorsqu'il y a eu, l'année dernière, disette sur h
côte, par suite du manque de la pêche de la morue et du hareng, la misère s'est plus
particulièrement fait sentir aux endroits dont je viéns de parler. En haut de Kégashea,
les gens auraient pu, je pense, trouver les moyens de passer l'hiver, sans les secours du
gouvernement; mais à l'est de Kégashca, les habitants n'ayant, pour ainsi dire, autre
chose que le produit de leur pêche de saumon, se trouvaient réellement dans la plus grande
nécessité. Si donc cette pêche fait défaut, soit qu'il y ait fluctuation, soit que le saumoa
n'apparaisse pas dans les rivières à la fin de juin, comme cette année, qu'arrivera-t-il?
Au cas où ces pêcheurs n'auraient pas la chance de faire une bonne pêche de morue ou de
hareng, ils seront dans la nécessité d'avoir recours au gouvernement pour obtenir des
provisions ou bien de laisser la côte. C'est pour cette raison que j'ai pris la liberté, vûque
la pêche du saumon est de toute importance pour cette population, de recommander ce
changement à l'acte des pêcheries, en ce qui regarde les places de pêche situées à l'est de
Natashquan.

Outre la pêche du saumon, j'ai mentionné celle de la morue et du hareng que j'ai mise
au second rang, parce que les pêcheurs de ces endroits ne s'y livrent pas autant qu'à celle
du loup-marin et du saumon, et cela pour les raisons suivantes. Autrefois, lorsque ces
deux dernières pêches étaient abondantes, ils ne s'occupaient point de celles de la more
et ce n'est que depuis quelques années qu'ils ont été obligés d'y avoir recours, et comme le
métier ne s'apprend pas en un jour, ils n'y sont pas encore très-experts. Il ne faut pas
oublier non plus que cette pêche ne dure guère plus d'un mois et souvent moins. La
rareté du bois de construction fait que le coût des barges est élevé, et il n'y a que ceux qui
ont pu mettre quelque argent de côté qui soient en état de s'eu procurer une. Les
autres n'ont qu'une misérable chaloupe pour aller au large, de beau temps seulement,

Ajoutons à cela que le manque de sel se fait souvent sentir. On ne peut s'en precurer
que le printemps ou l'automne, d'un brocanteur de passage; si le pêcheur a quelque argenit,
il aura du sel; sinon, il faudra qu'il s'en passe, et alors il ne pourra faire ni pêche de
morue ni pêche de hareng. Ce sont là les trois causes qui empêchent le pêcheur du Labrador
de trouver un moyen d'existence dans la pêche de la morue.

* No.-Il a été donné suite à cette recommandation par le règlement du 9 avril 1869 qui est
comme suit: " Il estipermis de pêcher, prendre ou tuer le saumon, au moyen de rats, sur la pare
la côte du labrador à l'est de (et y coup> la rivière Kégashka, dans la Irovince de Québec, eantro
le 30 avril et le.16 août, chaque année.
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Quant à la pêche duhareng, elle varie tant sur cette côte tous les ans que nos pêcheurs

en retirent peu de chose, car lorsque ce poisson donne à un endroit seulement, bien peu de
personnes profitent de son passage.

On peut donc facilement comprendre la pénurie où se trouvent les habitants de cette
côte, lorsque la pêche manque. Car là, point d'agriculture ; pas un seul pouce de terre
qu'ou puisse ensemencer; on y cultive seulement des navets et de la laitue, dans des
endroits préparés à cette fin où la terre végétale a été transportée miette à miette et où
l'engrais est sans cesse et abondamment renouvelé. Tout doit donc venir d'ailleurs:
pommes de terre, farine, lard, boeuf, en un mot, tout ce qui est nécessaire à la subsistance;
car comment élever des bestiaux, quand il faut faire venir le fourrage de deux cents lieues ?
Telle est la position de nos pêcheurs de la côte du Labrador.; elle est loin d'être brillante.
Si la pêche leur réussit, ils n'ont rien à craindre ; mais si elle fait défaut, comment passer
l'hiver ?

Bien que nous nous formions une idée de la rigueur de l'hiver sur cette partie de la
côte ,je crois que la réalité l'emporte sur l'image que nous en concevons. Il n'est déjà
pas très-invitant d'être enfermé pendant six à sept mois, sans pouvoir communiquer avec le
dehors; encore, cela peut s'endurer lorsqu'on a quelque chose à manger; mais quand la
disette se met de la partie, la position devient affreuse. ils ont quelquefois pendant l'hiver
la bonne fortune de voir s'abattre des voliers de perdrix blanches ou errer le caribou auprès
de leurs demefrres. Malheureusement, cela n'arrive pas tous les ans, et les nécessiteux
s'adressent alors à leurs voisins le plus en état de les secourir qui ne refusent jamais
l'assistance, avant d'être réduits eux-mêmes à la famine.

Les provisions que le gouvernement a envoyées l'automne dernier ont été d'un grand
secours, et je tiens de plusieurs personnes que, sans elles, de pauvres pêcheurs seraient
mnorts de faim, car la moitié de la population n'avait pas assez de provisions pour passer
l'hiver. Lorsque le pêcheur est pauvre, il ne peut s'attendre à avoir du crédit chez le
marchand, et comme ii est devenu plus pauvre que jamais depuis quinze ans, il a aussi plus
besoin d'assistance que jamais.

J'ai conseillé à plusieurs de laisser la côte et de s'en aller à la Baie des Chaleurs, ou
dans les townships. Voici la réponse générale que j'ai reçue d'eux : "Nous n'avons rien ;
comment voulez-vous que nous allions nous établir ailleurs ? Nous ne connaissons point
la culture ; nous avous toujours fait la pêche; par quel autre moyen gagner notre vie ?"
Je ne sais trop ce que leur réserve l'avenir ; mais à en juger par ce que j'ai vu, cet avenir
est sombre et décourageant. L'état de choses actuel existe depuis plusieurs années, et je
crois qu'il existera pour cette malheureuse population jusqu'à ce qu'elle abandonne cette
côte désolée; car si la pêche lui manque, tout lui manque en même temps. Ces remarques
ue s'appliquent qu'à la partie de la côte qui.est à l'est de Natashquan, car à l'ouest de cet
endroit, les pêcheurs paraissent se tirer d'affaire.

Je ne parlerai point ici des habitants de la Fointe aux Esquinaux. Jusqu'à présent,
la pêche a suffi à leurs besoins. Eu haut de Mingan, on ne rencontre que quelques
fauilles échelonnées le long de la côte jusqu'à Bersimis, et je n'ai jamais entendu dire
qu'elles aient éprouvé de misère. Cela est dû à ce que la péche de la morue est générale-
muent bonne et qu'elle leur rapporte assez pour les faire vivre.

Il pourrait arriver qu'il y eût là comme ailleurs un mauvaise année; mais cela n'ar-
rivera, je pense, que rarement; la morue se porte généralement en abondance sur cette
Partie du littoral, et cette année, ça été surtout le cas à Mingan, à la Longue Pointe, à
IamApie et à la rivière au Tonnerre.

SITUATION DE NOS PECHEURS DANS LE DISTRICT DE GASPÉ.

C'est avec plaisir que je quitte la côte du Labrador pour reporter mon attention sur la
Gaspésie, où l'on rencontre un état de choses bien plus satisfaisant, tant sous le rapport dea Pêche.que sous celui de l'agriculture, car depuis deux ans, les Gaspésiens ont compris
que la pêche n'est rien sans la culture de la terre. Il est à regretter qu'ils n'aient pas fait

P â a cette découverte ; nous n'aurionepas eu à constater des années de disette, et il
~t pas été nécessaire de faire des souscriptions pour venir au secours des nécessiteux.

Toutefois, l'élan est donné; le gouvernement, en envoyant des grains de semence ce
printemps, arendu n grand service aux pêcheiars, et une Imoiso abon~dante> ne laisse
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aucune appréhension pour l'hiver prochain. Quand une fois un pêcheur a un morceau de
terre défrichée suffisant pour récolter ses patates, il peut vivre, même si la pêche est mau.
vaise. Jusqu'ici, c'est le contraire qui a eu lieu, et il fallait une bonne pêche pour être en
état de se procurer des provisions qu'on était obligé d'acheter. L'exemple donné depuis
sept à huit ans par quelques pêcheurs qui ont abandonné la ligne pour la charrue, et sont
parvenus ainsi à se créer une existence, a eu l'effet d'en engager d'autres à en faire autant,
et on peut dire que l'idée de cultiver est maintenant devenue générale. Sur la côte sud
du St. Laurent, où, il y a quelques années, on ne rencontrait que des forêts, on voit main.
tenant se déployer de belles étendues de terre cultivée. La culture n'est pas incompatible
avec la pêche; seulement, cette dernière cesse d'être une occupation aussi exclusive
que par le passé. Je n'ai pas de doute que si, pendant le temps du capelan, le prie.
temps dernier, ils eussent pêché autant qu'en 1867, ils auraient pris trois fois plus
de morue. Une autre raison qui a porté les Gaspésiens à cultiver et à se procurer
des moyens d'existence sans le secours des marchands est la détermination prise par
ceux-ci de ne plus faire d'avances. Il n'y avait pas à reculer; il fallait changer de système,
et l'agriculture est devenue une nécessité. Ce système des avances a été plus funeste
qu'on ne le croit généralement, non-seulement pour 1e pêcheur qui ne cultivait point, mais
encore pour le marchand dont les livres sont pleins de mouvaises dettes. Sans ces avances,
combien de pêcheurs seraient à l'aise aujourd'hui, et n'auraient besoin p faire la pêche
que pour se procurer des articles de luxe, comme le thé, le café, etc. Mais, mieux vaut
tard que jamais; et ce nouvel ordre de choses promet si bien à son début que le succès en
est assuré. Les terres qui avoisinent la rive sud du St. Laurent ne sont pas, il est vrai,
très-planes; cependant, on rencontre ça et là de jolis plateaux ; le sol est- bon et la
proximité de la mer contribue à la qualité des récoltes, les grains étant rarement brûlés
du soleil en ces endroits. Quant à l'engrais, il n'y a qu'à se rendre au rivage où l'on
trouve le varec, le capelan, les têtes et débris de hareng et de morue, qui constituent un
des meilleurs engrais. Avec tous ces avantagas, le pêcheur de Gaspé ne peut tarder à
réussir, et s'il arrive une mauvaise année de pêche, il pourra toujours récolter assez pour
faire vivre sa famille. Mais, comme je l'ai dit plus haut, le changement ne fait que com-
mencer. L'œuvre est loin d'être achevée; mais il y a bonne voloaté, et, avec l'aide que le.
gouvernement pourra peut-être encore leur accorder, nos pêcheurs réussiront à sortir du
triste état où les avait réduits la pêche pratiquée à l'exclusion de la culture. Il était
temps qu'un changement eût lieu dans la Gaspésie, car les'gens étaient si endettés et leurs
terres tellement hypothéquées qu'ils ne pêchaient plus avec l'espoir de se faire une aisance,
mais seulement pour vivre au jour le jour. Ils ne redoutaient non plus jamais de s'endetter.
Maintenant que ce système qui se pratiquait sur une trop grande échelle est aboli, il y
aura moins de dépenses inutiles; et quand le pêcheur aura à payer comptant chaque
article, il y regardera deux fois, avant d'acheter.

Il n'y a rien de plus décevant que d'avoir un compte ouvert; on croit ne devoir presque
rien et on ne découvre la réalité qu'au moment de le solder. Il en était ainsi de nos
pêcheurs; car après une bonne pêche d'été et d'automne, ils étaient toujours surpris.de
n'avoir presque' rien à leur crédit, au bout de l'année. La raison pourtant en était bien
simple. Plusieurs qui, ce printemps, étaient presque découragés, à la nouvelle qu'il ne serait
plus fait d'avances, et qui ne savaient comment faire pour passer l'été, ont mantenant
changé d'opinion et comprennent qu'aucun autre moyen n'aurait réussi à les tirer de leurs
dettes.

Comme il n'y aura plus de crédit, dorénavant, nos pêcheurs auront à régler leurs
dépenses sur leur gagne. lls ne s'endetteront plus; ils cultiveront davantage, pêcherOn t

peut-être un peu moins; mais, en somme, vivront mieux que par le passé et poUrront,
tous les ans, payer quelque chose sur les anciennes dettes, contractées dans les années
d'abondance. Car c'était lorsque la pêche rapportait davantage que les dettes s'accumu-
laient. Cela peut paraître étrange lorsqu'on en ignore la raison. Supposons le cas d'a
pêcheur qui a fait un gain de $100 pendant la saison. Sur cette somme, il lui fallait payer,
disons, $40 à compte sur sa vieille dette, car d'une manière ou d'une.autre et à quelques e
tions près, il y avait toujours une vieille dette. Notre homme ne restait donc qu'avec$6
pour passer l'hiver, ce qui était insuffisant, et comme il avait fait une forte pêche, l'ann
précédente, qu'il était bon pêcheur et qu'on pouvait s'attendre à une pêche producv
l'aunée suivante, le mxarçhanid lui avançait, et une fQis le çowipte ouvert, l'Çctc~
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regardait peu, et le montant grossissait tous les jours. 'Voilà pourquoi les meilleurs
pêcheurs n'ont pas prospéré jusqu'à présent ; voilà pourquoi, après avoir travaillé toute leur
vie, ils se trouvent sans ressource dans la vieillesse; voilà la cause des dettes, et à quelques
exceptions, la situation générale de nos pêcheurs qui n'ont point cultivé de terre et ont fait
de la pêche leur seul moyen d'existence. Mais tous maintenant comprennent la nécessité
et les avantages de l'agriculture, car, sans crédit, point de farine, et les champs seuls
peuvent la fournir. Je suis persuadé que tous vont suivre le mouvement donné et diriger
leurs efforts vers ce but.

Citons, par exemple, un fait pour faire voir les avantages de la culture. On est
naturellement porté à croire que le Montlouis n'est qu'une petite baie, encaissée dans de
lautes montagnes, et que ses habitants ne font autre chose que la pêche. Il faut se
détromper. En partant du rivage et en remontant les bords de la rivière, on rencontre
des terrains unis, bien enîtivés, des maisons propres et bien tenues, des habitants à l'aise.
A quoi est dû l'état de prospérité de ce poste exclusivement consacré autrefois à la péche
de la morue.? A la culture du sol. J'ai aussi remarqué avec plaisir que de nouvelles terres
ont été ouvertes depuis une couple d'années et tous les gens de l'endroit m'ont dit que,
sans la culture, ils n'auraient point pu vivre, depuis quelques années ; mais que, grâce aux
produits de leurs terres, ils n'avaient pas eu de misère.

Espérons que l'exemple des habitants du Mont Louis sera suivi par tous nos pêcheurs
de la Gaspésie et que le retour d'une mauvaise année de pêche, s'il avait lieu, ne plonge-
rait point dans la disette comme ci-devant la population de nos côtes maritimes.

ETAT COMPARATIF DES PECHERTES FLUVIALES ET MARITIMES DU CANADA, DEPUIS
CENT ANS.

Nombre de personnes qui ne jugent que d'après les apparences et qui n'ont jamais
approfondi le sujet, répètent tous les jours et sur tous les tons que la pêche de la morue
n'est pas aussi productive qu'autrefois ; qu'elle diminue tous les ans dans le golfe; qu'elle
est loin d'être ce qu'elle était il y a cinquante , cent ans et que, tôt ou tard, ce poissoa
disparaîtra complètement de nos côtes. Heureusement, ceux qui parlent ainsi sont dans
l'erreur, et je vais établir de la manière la plus certaine qu'il n'y a aucune dimunition dans la
quantité de la morue qui vient visiter les côtes du golfe et du fleuve St. Laurent; qu'au
contraire, nos exportations, ces dernières années, ont pour le moins égalé, sinon surpassé
celles d'autrefois. Voici, je pense, par quel raisonnement, ceux dont je parle, en arrivent
à leur fausse conclusion. Ils ne mettent point en ligne de compte la quantité de poisson
pris dans le golfe, mais se bornant à recueillir leurs renseignements dans deux ou trois
endroits, comme si la morue donnait égalemeut partout, ils se hâtent de conclure à la
diminution de la pêche, et parce qu'il y a une dizaine d'années, les barges prenaient de 80
à 100 quintaux de morue pendant la saison d'été, en certains endroits où elles prennent à
Peine aujourd'hui la moitié de cette quantité, ils affirment à tort que le poisson s'éloigne
de nos côtes. C'est une erreur complète. Il ne faut pas oublier que la morue, comme
beaucoup d'autres espèces du règne animal, est migratoire et vient visiter nos côtes en plus
ou moins grande quantité. Il en est de même du buffle, de l'orignal, etc., qu'on rencontre on
troupeaux nombreux dans certaines années et qui sont rares dans d'autres années. Nous ne
devons donc pas nous attendre que les bancs de morue qui entrent dans le golfe seront les
mêmes tous les ans et se composeront de la même quantité de poissons. Conséquemment,
"ous aurons des années où la morue très-abondante remontera le fleuve jusqu'à Matane,
et j'en ai vu jusqu'aux Escoumains, tandisque, dans d'autres saisons, elle donnera peu et
se tiendra à l'entrée du golfe, car étant moins nombreuse, elle n'aura pas besoin d'aller
chercher aussi loin sa pâture, le hareng et le capelan de la Baie des Chaleurs suffisant à ses
besoins. On voit donc par là que la pêche de la morue ne peut pas être toujours égale-
flnent bonne; tout dépend de la quantité plus ou moins grande de ce poisson qui vient
visiter nos côtes. Il est vrai qu'autrefois, il y a quatre-vingt à cent ans, des barges
prenaient, à Percé, pendant le mois de juillet, jusqu'à deux cent quintaux (de morue, cha-
cune. Pourquoi une seule barge prenait-elle alors autant de poissoa que trois barges
jourd'u La raison n est bien simple. Pour diviser un ban, composé par exemple,
e 4,000 quintaux de morue, il n'y avait dans ce tempsldà que vingt vingtcinq barges;
e ause de ce petit nombre, la part de chacune était naturellement plus fort. Mais que
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serait un bane de 4,000 quintaux à diviser entre les cent-cinquante barges que l'on compte
aujourd'hui à Percé et les barges de I'Ile Bonaventure, qui est en face ? La pêche de la
morne n'a point diminué ; mais cette industrie s'est développée ; le nombre des barges a
augmenté et il s'en suit que la part de chaque pêcheur doit être plus petite i mais le grand
total est le même, s'il n'est pas plus élevé qu'autrefois. Qu'était la pêche de la morue
lorsque les Robin et les Janvrin vinrent, il y a un siècle, fonder des établissenents à
Paspébiae et à Gaspé ? L'on se rappelle encore le petit bâtiment qui apporta le premier de
ces marchands, et si l'on en juge par son tonnage, l'exportátion de la morue se fit d'abcrd
en petit. Il s'est écoulé plusieurs années avant que la compagnie, ayant étendu so»
commerce, ait fait construire de grands navires pour transporter son poisson sur les marchés
étrangers, et avant que cette pêche soit devenue rémunérative. Il n'y a pas bien longtemps,
la flotte employée à l'exportation de la morue de la Baie des Chaleurs était peu considé.
rable, et lorsque les MM. Janvrin et Robin faisaient seuls ce commerce, l'exportation ne
pouvait pas être bien grande; mais quel changement n'avons-nous pas vu s'opérer depuis
vingt-cinq à trente ans ? Quelle augmentation dans le nombre des bateaux construits etdaus
celui des établissements de pêche ? Les commerçants ont surgi de tous les points de la Gaspé.
sie, désireüx de suivre les traces des Robin et employant tous leurs efforts pour se procurer
la morue. Est-il donc étonnant que la capture du pêcheur, individuellement, ait diminué,
lorsque la pêche de ce poisson se fait sur une telle échelle ? Mais le poisson lui-même loin
d'avoir di-ninné se prend encore aujourd'hui en aussi grande qnantité qu'autrefois, avec
cette différence seulement, qu'il y a plus de barges pour se le partager.

Autre considération. Paspébiac et Bonaventure passaient autrefois pour être
deux bonnes places de pêche; aujourd'hui elles rappertentbeaucoup moins; Et pourquoi?
Parce qu'autrefois il n'y avait que deux ou trois établissements de pêche dans la baie, à
la Grande Rivière et à Percé; ailleurs que là, on ne pêchait presque pas, et comme la
morue ne rencontrait point d'obstacles à remonter la baie, elle venait en abondance à
Paspébiac. Il y avait moins de barges et on ne pêchait pas autant à Miscou, à Caraquette
et à Ship pegan. Le nombre des pêcheurs était bien moindre, si nous prenons en consi-
dération les centaines de goélettes qui viennent faire la pêche chaque année dans les eaux
de la Nouvelle-Licosse, des Iles de la Madeleine, d'Anticosti et sur la côte du Labrador.

Toutes ces causes qui n'existaient pas jadis empêchent la morue de remonter le fleuve
et la Baie des Chaleurs en aussi grande quantité qu'au temps passé, mais ce qui ne se
prend plus à Paspébiac se prend ailleurs, et, au point de vue général, cela revient à la
même chose.

C'est une chose bien connue que l'on rencontre toujours plus de morue sur les bancs
que près des rivages, à part le temps où le hareng et le capelan viennent frayer. Les
pêcheurs connaissant cette circonstance. en ont tiré avantage, la morue étant non-seulement
plus abondante, mais généralement plus grosse sur les bancs. Si,* comme on le prétend, la
morue diminue, comment se fait-il qu'il y en a toujours dans ces lieux; que les Français
en prennent toujours sur les bancs de Terreneuve où ils pêchent depuis des siècles, et que
les barges qui vont sur ceux do Miscou et des Orphelins reviennent toujours chargées,
quand elles ont en un temps propice? Si la morue diminuait, l'on s'en apercevrait,
mais il n'y a aucune différence appréciable sur les bancs. La raison en est que ecs
retraites favorites de la morue ne sont point visitées tous les jours comme les fonds pres
des côtes et que la quantité de morue prise sur ces bancs, au lieu d'être capturée a
l'hameçon, en cinq ou six jours par un millier do barges, l'est pendant le cours dl
l'été, et voilà pourquoi nos pêcheurs réussissent toujours bien dans ces endroits.

Quelques-uns ont aussi été portés à croire que la morue diminuait par ce que celle
prise l'automne dernier dans le district de Gaspé était petite. Dans tout le district de
G-aspé, au commencement de la pêche d'été, la morue était petite. Mais, est-ce à dire
qu'elle a diminué en nombre? Pas le moins du monde. Voici, je pense, quelle a té la
cause de l'apparition de cette petite espèce de morue sur les côtes de la Gaspésie, le
printemps dernier. J'ai souvent remarqué, dans les rivières fréqueutées par la traite, que
la grosse truite se tient d'un côté du chenal et la petite de l'autre. Pourquoi cela? Ne
serait-ce pas que cette dernière craint dc deveÀir la proie de la première ? Car, parmi1le.
poissons, les gros mangent les petits. Si cela se voit pour la truite, pourquoi n'eu sera5i
pas ainsi pour la umorne qui est encore plus vorace ? Qui nous dit que le printemps dernier
lorsque la morne est entrée dans le golfe> la grosse ne s'est pas dirigée vers la côte d
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nord, à la poursuite des plus gros bancs de boitte, ne laissant à la petite que le choix de
suivre les bancs moindres de capelan et de hareng qui ont donné dans la Baie des Chaleurs?

Cela expliquerait pourquoi, le printemps dernier, la morue sur les côtes du Labrador
et sur la rive nord. était très-grosse, tandis qu'elle était au contraire très-petite sur la côte
de la ·Gaspésie. Quoiqu'il y ait beaucoup de capelan dans la Baie des Chaleurs, ce n'est
rien en comparaison de la quantité qui se porte sur la rive nord. En juillet et en août,
les pêcheurs de Gaspé ne se.servaient que d'encornets, qui étaient alors abondants près des
côtes - ce petit poisson est la nourriture favorite de la morue ; elle le préfère à tous les autres
appâts; la pèche de la morue est donc bonne tant que l'encornet se trouve près des côtes.

Je vais imaintenant passer à une autre question, et parler des petits poissons dont la
morue fait sa pature, tels que le hareng, le capelan, l'éperlan qui sont des espèces très-
nombreuses sur les côtes de la Gaspésie.

Ces poissons ont-ils diminué sur nos côtes, ou bien la pêche qui s'en fait pour l'engrais
des terres a-t-elle pu être préjudiciable à l'industrie de nos pêcheurs ?

Bien qu'il soit difficile de donner là-dessus une réponse positive, je ne vois pas qu'au-
cune de ces espèces ait diminué d'une manière sensible. Il y a des années, il est vrai, où
elles ont été moins abondantes-le capelan a disparu à Percé et dans les environs pendant
vingt à trente ans-mais cela peut s'ex-pliquer par la même raison qui fait que la morue,
après avoir été prise quelquefois en grande quantité sur la côte du -Labrador, ne s'est
ensuite montrée, pendant plusieurs années, que sur quelques points seulement de cette
côte. Il paraîtrait donc que le capelan, de même que la morue, n'a point diminué. Au
lieu de frayer à ses endroits accoutumés, comme aux Ilets ou à New-Port, il s'est dirigé
ailleurs, à Paspébiae, par exemple, ou à New-Carlisle, car j'ai souvent remarqué que lors-
qu'il s'en prenait beaucoup aux Pets, il y en avait moins à Paspébiac. Ainsi en 1867, il
est venu en telle quantité, à ce dernier endroit, que j'ai vu les habitants en prendre, dans
une seule nuit, près de 1500 barils, et le printemps dernier, il en a encore été capturé
considérablement.

On n'a jamais vu autant de harengs que ce printemps aux Iles de la Madeleine. Des
pecheurs de la Nouvelle-Ecosse, de l'Ile du Prince-Edouard, du Nouveau-Brunswick, des
Etats-Unis et les habitants des Iles ont seiné 40,000 barils de hareng. C'est une très-
belle pêche, et comnme on en voit rarement.

Lors de mon arrivée, quelques jours après le départ des goëlettes, la Baie de Plaisance
était encore remplie de harengs; mais les habitants n'en voulaient plus, ayant salé tout ce
qu'il leur en fallait, de sorte que le rivage était couvert de ces poissons jetés là par les vagues
et à moitié putréfiés. Dira-t-on, après cela, que le hereng diminue sur nos côtes et qu'il y
en a moins aujourd'hui qu'autrefois ? Il est vrai que ce printemps le hareng n'a pas été
aussi abondant que d'ordinaire près des rivages de Carleton et de Maria ; mais n'est-ce pas
parce qu'il se serait arrêté en partie aux Iles de la Madeleine, ce qui expliquerait pourquoi
on en a tant pris à ces Iles ?

J'ai souvent entendu dire aux pêcheurs que s'il était défendu de seiner le hareng et
le capelan, au printemps, pour servir d'engrais, ces poissons seraient plus nombreux et
ejourneraient plus longtemps près de nos côtes pendant le frai; que leur présence attirerait

la morue, et que l'abondance de la boitte donnerait au pêcheur l'occasion de mieux réussir
que ces années passées. Mais en serait-il ainsi ? Est-il bien certain que s'ils étaient moins
einés, le capelan ou le hareng resteraient plus longtemps auprès des côtes, et même après
a Saison du frai ? Quant à moi, je pense, qu'aussitôt l'acte de la reproduction accompli,

Ces Poissons retournent de suite à la haute mer, non par crainte de la seine, mais par ce
que la nature le veut ainsi. Ja veux bien croire, cepend znt, que si ces poissons étaient
mins seinés, ils seraient en plus grand nombre; de même, pour le saumon, si toutes les
peches étaient abolies, l'espèce devrait s'accroître plus vite encore qu'elle ne le fait main-
tenant. Mais il y a ici une autre chose à prendre en considération-c'est le dommage queCauserait au fermier la privation de son engrais et la perte que ferait éprouver au pêcheurde saumon l'abolition de sa pêche. Ne valait-il pas mieux commencer doucement? C'estce u'on a fait depuis quelques années, et on peut maintenant affirmer que notre pêche de

saunon a triplé depuis la mise en opération du système de protection des pêcheries, et cela

sque ce système ait en rien été vexatoire pour nos pêcheurs. Pour ce qui est du
aeng et du capelan qui visite annuellement nos côtes, je ne crois point qu'il ait diminué
'en au contraire. Ces résultats sont, il me semble, satisfaisants.
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Je n'ai pas besoin de parler de la pêché de l'éperlan; elle est exceptionnellement
fructueuse cette année, et l'autre jour j'ai vu le fond de la baie de Port Daniel tout couvert
de ces petits poissons.

La civilisation, avec ses progrès journaliers, peut chasser vers les mers glaciales des
animaux farouches, tels que la baleine et le loup-marin ; mais il n'en est pas ainsi de la
morue et du saumon : la civilisation ne les dérange guère, et tant qu'existeront les bancs de
Percé, des Orphelins et de Miscou, la morue s'y retrouvera.

La pêche avec des lignes de fond a été prohibée en plusieurs endroits, surtout au
nord de Terreneuve, où les Français font la pêche. Chez nous, cette défense a été étendue
aux Iles de la Madeleine. Pourquoi les Français, ces habiles pêcheurs,.prohibent-ils ce
mode de pêche ? Est-ce parce qu'il est nuisible ? Beaucoup de pêcheurs s'accordent à dire
que par ce mode toute la grosse morue ou morue mère, qui reste continuellement sur les
bancs, est capturée. Mais pourquoi une petite morue ne se reproduirait-elle pas comme
une grosse ? Rien que je sache ne prouve que la grosse morue seule se reproduit. Alors,
quel mal y a-t-il donc à prendre une grosse morue qui vaut trois fois autant qu'une petite?
Le profit du pêcheur n'est pas tant dans la quantité que dans le poids des pièces prises, et
plus celles-ci pèsent, plus grand est le profit. Toutefois, la question de savoir si la pêche
avec des lignes de fond est plus nuisible que tout autre mode n'est pas encore décidée. Il
est certain cependant que, l'automne dernier, lorsque la morue në voulait point mordre à
la ligne à la main, nos pêcheurs de Gaspésie auraient fait une bien pauvre pêche, s'ils
n'avaient eu la ligne de fond, avec laquelle ils ont pu réussir assez bien. On parle de
prohiber ce mode de pêche. Mais comment ? Sera-ce dans la zône des trois milles de
nos côtes ? Mais personne ne tend ses lignes si près de terre, et en dehors des trois milles,
nous sommes en pleine mer.

Je vais maintenant faire quelques observations sur la pêche du saumon, sur cette
pêche, qui, selon certaines personnes, diminue de jour en jour, doit bientôt disparaître et
n'être plus citée que comme une chose du passé ; et tout cela, parce qu'on ne fait pas main
basse sur les rets fixes et sur les pêches en fascines pour les remplacer par la seine. Celle-
ci peut bien faire en théorie ; mais à part quelques rivières, où trouverons-nous en Canada
des cours d'eau au lit sablonneux et assez uni pour s'y servir de la seine. Le pourrait-on
dans les rivières Etamama, St. Paul, Nabitippi ou Kégashka, ou dans d'autres endroits hors
des rivières, sur les côtes nord et sud du fleuve, dont le fond est généralement formé de
gros cailloux et où la mer est si forte que les pêcheurs ont de la peine à visiter leurs filets
et sont quelquefois tout à fait empêchés de le faire pendant plusieurs jours consécutifs?
Sont-ce là des endroits où l'on puisse seiner le saumon ?

Pour seiner avec succès, il faut d'abord un fond uni et sablonneux, sans cailloux ni
quartiers de rochers, car si la seine rencontre ces obstacles, le coup est perdu, le poisson
a trouvé une ouverture et s'est échappé. De plus, un fond rocheux brise la seine qu'il
faudrait raccommoder tous les jours. Et pendant combien de temps pourrait-on seiner le
saumon ? Pendant cinq ou six mois comme en Europe-? Non pas, mais pendant quatre ou
cinq semaines, tout au plus. Si nos rivières étaient cmme celles d'Angleterre et d'Ecosse,
si nous avions plusieurs mois de pêche, nous pourrions adopter ce mode. Mais avec une
saison aussi courte que la nôtre et avec un terrain aussi peu favorable, il est impossiblç de
faire cette pêche d'une autre manière que celle suivie aujourd'hui, et qui puisse mieux
remplir le but que s'est proposé le gouvernement de repeupler nos rivières, tout en ayant
soin de ne compromettre ni les intérêts du commerce ni le bien-être du pêcheur. El
abolissant l'usage des engins fixes, employés pour la pêche du saumon, on aurait surtout
fait tort au dernier. Le gouvernement a agi sagement en prohibant l'usage dui dard, en
réglementant les modes de pêche, en fixant la distance à laisser entre les filets, et a
ainsi sauvegardé non-seulement les intérêts du commerce et du pêcheur, mais encore ceux
du pays, car ces sages mesures ont eu pour effet de tripler la quantité du saumon dans nos
rivières. S'il est nécessaire de prouver cette assertion, que celui qui doute fasse le tour de
la Baie des Chaleurs, de la côte du Nord et d'Anticosti. Qu'il s'adresse aux pêcheurs de
saumon et qu'il leur demande si la pêche est meilleure aujourd'hui qu'auparavant ; qu
aille sn canot examiner le haut de nos rivières, et lorsqu'il aura vu les milliers de saUnIma

~qui y fourmillent au temps du frai, après avoir échappé aux filets, il reviendra conVainC0

<de la réalité des faits que j'avance ici. La chose est ai bien connue des pêcheurs q9iî
doutent peu du succès et que tous les jours il se fait des demandes pour de nouveC
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places de pêche. Cet état de choses est bien différent de celui de 1859, lorsque les pre-
mières licences ont été émanées. Alors, la pêche était si incertaine que les gens aimaient
mieux ne la point tenter que d'avoir à payer le prix de la licence et'courir le risque de ne
rien prendre. Heureusement, les temps sont changés ; et si le gouvernement décide
d'affermer de nouvelles places, nous verrons bien alors si nos pêcheurs pensent que le
saumon diminue. Je suis persuadé que tous ceux qui pourraient obtenir une place de
pêche, sauraient se procurer assez de fil pour se faire des filets et paieraient volontiers le prix
d'une licence, sachant que, sous peu de jours, le produit de leur pêche leur rapporterait des
bénéfices. Malgré les prédictions de ceux qui disent que le système actuel est l'avant-
coureur de la disparition prochaine du saumon des eaux de nos côtes, je puis dire avec
plaisir que, bien loin de là, le saumon a reparu ce printemps en plus grand nombre que jamais.
Nos pêcheurs en ont fait une riche capture et le haut des rivières en est rempli. Que faut-
il de plus'? Si l'on considère que ce système de protection n'existe que depuis quelques
années, on doit admettre que le résultat obtenu passe toute croyance. Je tiens à dire que
ce qui a été fait a été bien fait et que le gouvernement a atteint le but qu'il s'était proposé.
Nous pouvons à l'avenir chasser en toute sûreté la crainte de voir disparaître le saumon de,
nos eaux et espérer voir bientôt ce beau poisson à la portée de toutes les bourses, de celle
du pauvre comme de celle du riche. Il peut sans doute arriver, comme pour la morue,
qu'il y ait des fluctuations dans cette pêche ; nous devons nous y attendre, mais la différence
dans sa production ne sera jamais assez grande pour influer sur nos marchés, et le nombre
des bonnes années de pêche l'emportera toujours sur celui des mauvaises, comme l'expé-
rience l'a fait voir dans le passé.
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EXTRATT
Du livre de bord de la Goëlette du Gouvernement, La Canadienne, pour l

saison 1868.

Date. H.M. Date. H.M.
Mai 13 Parti de Québec.............5 00 p.m. Ju'n 18Mouillé au Havre-aux-Maisons.. 4 45 p.m.

" 13 Mouillé au Cap St. Ignace......s9 40 pm " 19 Parti du Havre-aux-Maisons.. .. 1 30 p.m.
" 14 'arti du Cap St. Ignace.......4 30 a.m. " 19 Mouillé au Cap Nord des Iles de
" 14 Mouillé au Pilier.............. 6 40 am. la Madeleine..............6 20 p.m.
C 14 Parti du Pilier.............. 4 00 pm. " 20 Parti du Cap Nord...........9 30 a.m.
" 14 Mouillé à la Pointe-aux-Pins... 6 00 p.m. " 20 Mouillé à lIle Bryon. .... 35 p.m.
" 17 Parti de la Pointe-aux-Pins. 4 30 a.m ' " 20 Parti de lIle Bryon..... ..... 3 15 p.m.

Il 17 Mouillé vis-à-vis St. Jean Port " 21 Mouillé à Percé.............11 30 a.m.
Joli.....................9 10 am. cg 23Parti de Percé..............530 am.

" 17 Parti de St. Jean Port Joli..... 1 30 p.m. " 23,Mouillé à la Pointe St. Pierre..10 50 a.m.
" 17.Moul11 à St. Denis . .......... 6 20 p.m. " 23 Parti de la Pointe St. Pierre... 1 30 p.m.
" 20 Parti de St. Denis.......... 5 00 p.m. C 23 Mouillé à la Grande Grave..... 9-30 p.m.

2 20 Mouillé à l'le Verte..........6 30 p.m. " 24 Parti de la Grande Grave. 6 15 am.
tg 20 Pati de lIle Verte..0...... ... 8 30 p.m. ". 24 Mouillé au'Bassin de Gaspé...10 00 a.m.
" 20 Mouillé en bas de Elle Verte.. .10 30 p.m. C 26 Parti du Bassin de Gaspé... 10 00 a.m.

C 21 Parti d'en bas de Ulle Verte.... 6 00 am. " 261Mouillé à Douglastown........1 50 p.m.
'C 21 Mouillé à lle aux Basaues.... 7 40 a.m, 26iParti de Douglastown........ 4 05 p.m.
19 211 Parti de lle aux Basques...... 4 30 p.m. C 26Mouillé à la Grande Grave..... 8 00 p.m.
Il 221Mouillé à l'île St. Barnabé...7 0 a.m. C 27.Parti de la Grande Grave.... 80 a.m.
4 24Parti de l'Ile St. Barnabé....... 6 00 a.m. " 27eMouillé à la M albaie.........11 30 a.m
" 28 Mouillé à Amherst, Iles de la " 28 Parti de la Malbaie............5 x00a.m.

t Madeleine..................0 40 p.m. " 28 Mouillé au Barachois.........5 45 a.m.
" 29 Parti d'Amherst..............2 30 a.m " 29 Par+i du Barachois........... 6 20 a.
" 29.Mouillé au Havre-aux-Maisons.. 5 30 a.m. " 29 Mouillé au Cap Des Rosiers.... 5 20 p.m.
C 30 Parti du Havre-aux-Maisons.... S 5O a.m. " 29 Parti du Cap Des Rosiers......t6 20 p.m.
" 30 Mouillé au Havre Amherst..... 6 50 a.m. " 29 Mouillé à l'Anse-aux-Griffons.. 8 15 p.
• 30î Parti du HIavre Amherst - 4 10 p.m. " 30;Parti de l'Anse-aux-Griffons. .. 10 35 a.m.
" 31 Mouillé au Bassin de Gaspé.... - 9 20 p.m. " 30,Mouillé à la Rivière-au-Renard.11 45 a.m.

Juin 5 Parti du Bassin de Gaspé-......2 00 a.m. Juil. 1,Parti de la Rivière-au-Renard. 9 45 am.
C 5 Mis en travers à la Pointe St. "4 1;Mouillé au Cap Baré......... 020 aim.

Pierre....................1 00 p.m. " lParti du Cap Baré.....a......13 30 P.m.
" 5 Parti de la Pointe St. Pierre.... 1 30 p.m. cc 31Mouillé au Grand Etang..........3 30 a.m.

" 5 Mouillé à Percé...............3 30 p.m. " 3 Parti du Grand Etang........0 35 a.m.

C 7 Parti de Percé..............5 40 arm, " 3 Moui,1é à la Grande Vallée..... 1 00 p.
CC 7 Mouillé à Maria............il 50 p.m. " 3 Parti de la Grande Vallée....., 4 45 P.m.
49 8 Parti de Maria ...... 9 00 arm. C 3 Mouillé à la Rivière de la Made-
CC 8 Mouillé à Carleton........-...2 50 p.m. leine. .. - . .840 p-.

" 8 Parti de Carleton..............3 2o p.m. " 4 Parti de la Rivière de la Made-
C 9 Mouillé a la Mission des Sau-. leine...................10 00 an

vages...................5 55 a.m. " 4 Mouillé dans. la Baie de Mont
C 10 Parti de la Mission des Sauvages 1 45 p.m. Louis ..... .. b............5 30 p.
C 10 Mouillé à Carleton......-....4 45 p.m. " 6.Parti lu Mont Louis,........10 45 a.m

C 12 Parti de Carleton........... 3 15 a m., 6.Mouillé dans la Baie de Mont
" 12 Mouillé à New Richnond...... 7 10 a.m. 1 Louis... ............. 2 20 p.n

" 12 Parti de New Richmond....... 2 00 p.m- cc 7Parti du Mont Louis.........500 alu

" 13 Mouillé à Bonaventure.....-....4 30 a.m.< " 7 Mouillé à la Rivière Glaude . . 2 40 pi.
" 13 Parti de Bonaventure.....-....-6 00 a.. C 8'Parti de la Rivière Glaude ., 9 00 ain

" 13 Mouillé à Paspébiac..........8 40 a.m.; " 8Mouillé à la Rivière Glande....11 05 a.
" 14 Parti de Paspébiac...... 4 00 a.m. 8 8§Parti de la Rivière Glaude.- 50 P.
C 14 Mouillé à Port Daniel........ 9 15 arn. C" 9Mouillé à 2 milles en bas de la
" 14 Parti du Port Daniel.........5 10 p.m. Rivière Ste. Anne......... 6 00 '

15 Mouille à la Grande Rivière.....1l 00 a.m. 10lParti à 2 milles en bas de la
C 15 Parti de la Grande Rivière....... 3 15 p.m. Rivière St Anne.... ...... 19 15 5.i

C 15 Mouillé à l'Anse du Cap.......e4 30 p.m. C 13 Parti de Ste. Anne des Monts.. -1 15 P

" 15 Parti de l'Anse du Cap........7 40 p.m. j 13 Mcuillé à 1 mille en haut de Ste.
"< 16~ Mouillé à l'île d'Entrée, îles de la Il Anne des Monts-............2 30 P"'

Madeleine ...... ....... ... 4 40 p.m.' CC 13 Parti de 1 mille en haut de Ste. 5•
<' 17 Parti de l'île d'Entrée......... 4 30 a.m. Anne des Monts............. 3 45 P"~
CC 17iMouillé à Amherst......-......5 50 a.m.I "C 14 Mouillé àt Rimouski..............40
'< 18 Parti d'Amherst ............... 2 20 p.m. "C 17 Parti de Rimnouski........ ... 1 305 •

CC 18<Mouillé à la Trinit6..........1145
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Extrait du livre de bord; eto-S&ite.

Date. , Date
Juil.1 Parti de l& Trinité...........3 00 p.m. Â'ût26 Mouillé à laiMaibais..........5 O5 p.mê

" 19 Mouilléà Moisie.............il 30 arn. ,2Parti de la Maibae.....i0 p.nI.
" 20 Parti-de Moisie............ 2 30 arm. 27 Mouillé à Percé............12 30 p.r.
" 20 Mouillé aux les de Mai.......9:20 a.m. "28 Parti dePercé..... 40 a.m.
" 20QParti des Iles de Mai........Il 45 a.m. '28Mis entraversiaGrande Grave 316 p.r.
" 2-1iMouillé aux Sept Iles.........8 20 a.m. "28Parti de la Grande Grave .ae 50 p-me
C 21 Parti.des Sept-les...........9 15 a.m. "2S8Mouillé au Banc de Gaspé. 50 p.

" 21 Mis en travers à Moisie. 10 30 arm. "29
1 Partidu Banc de-Gaspé. 3 0O p.rn

" 21 Parti de Moisie..a....a........12 00 a.m 30 Mouillé'à'Percé.. 30 a.m.
S 22 Mouillé à Sheldrake.........6 40 Parti dePercé.10 30 p.m.
&.22iParti de Shelldrake.0...... ... 10 50 a.m.I| S3 Mouillé le long.du Banc dAm-
" 22 Mouillé à la Rivière au TonnerrelO 05 p.m. herst aux Lis de la Madeleine 7'10 p.m.

22 Parti de la Rivière au Tonnerre 2 00 p.m. Sept. 1 Parti du Bans d'Amherst... 6 35 a.m.
22 Mouillé à Rambler's Gove. 320 p.m. i1Mouillé aunavre Amherst 9 30 a.m.

" 22 Parti de Rambler's: Cove.&.....'. 50 p.m. 2 Parti d'Amherst.....5 20 a.m.
" 22 Mouillé à la Rivière St. Jean... 8 20 p.n. ce 2Mouillé au Cap aux-Meules S'45 â=m.

"e,2.3 Parti de la Rivière ' St Je, ... 10 15 a.m. " 2 Parti du Cap aux-Meulê9'. 56 10 p.m.
23. Mouillé à la> Longue Pointe. Il 45 a.m. t2 Mouillé au Havre Amherst... 6 45 p.m.
23,Partide la.LonguePointe.3 35 p.m. " 4 Parti de'Amherst..4..... ..... 140 p.m.
23 Mauillé à Mingan....e ... 4 30 p.m. " 4 Mouillé à 4 milles au.largede 308PaP 4 40 p.i. Grande Entrée............9 30 pm.

"c282Paritdedla rande Grve......3 50 p.m

26!Mouillé à l'île Niapisea9 00 p.m. ' 2 Parti du large de la Grande
27Parti de l'île Niapisea... 6 10 a.m. Entrée................,6. 20 a.m.

et 27-Mouillé à la Pointe aux Esqu- t" 35 Mouillé à la Grande Entrée des
8 maux....................745a.m.1- Ilhes de la Madeleine. leine.1620 p.m.

8Parti de la Pointe aux Esquimaux 9 40a.m.S 5 Parti de la Grande Entrée.9...... 30 a.m.
"28 Mis'en travers à la Rivière Wat- " Mouillé au CapNord.........020 p.m.

sheeshoo.................4 45 p.m. 2 Parti duCap Nord. .. a0....0......7 15 a.m.
28 Parti de la Rivière Watsheeshoo 5 45 p.m. " 6rMouillé à 111e Bryon ...... G a0.m.

"'29 Mouillé à la Rivière Natashquan O 40 a.m. 71 Parti de l'île Bryon..........9 40 a.m;
" 29 Parti de la Rivière Natashquan 2 30 p.mr. 71 Mouillé àI Old Harry Head"2 GO p.m;
l 29 Mouillé à la Rivière Natashquan 5 Go p.m. 11Parti de'- Old Harry Head,' 6 20 p.m;

30 Parti de la Rivière Natshquan 8 30 par. c91 Mouillé à Percé. . . 45 a.m.
S 2 Mouillé àa Rivière Kegshka... 3 8 p.m. "10Parti de.Percé

S30 Parti de la Rivière Kegashka... 5 30p.m. 10 Mouillé à lGrande Rivièrequi- 2 00p.
S30 Mouillau Havre Kegashka..' 7 25 p.m. " 10 Parti de-l.a Grande Rivière. .... 6G5 p.m.

S31 Parti du Havre KegasKa ...... 6.30 p.m. " 10 Mouillé au Petit Pabos....a 00p.m.
A'ûlouillé à Il Fog Island"..9 30 a. " 10 Parti du Petit Pabos. 7 10 p.m

cc ,!Partidel-Fog islaud,. . 6 35 p..GadMouillé à New R nd...... 8 30 p m.
2 Mouillé à Coacoachoo... .4 30, p.m. " 13 Parti de a New Richond.4 45 a.m

41 PartideCoacoachoo...... .840.a.mE'n13 Mouilléà..arleton........... 50 a.m:
el 5 en travers àl' la Tête-à-la4-" 5 Parti de Careton.e9n30ta.mr1

Re . . . . .. 10Èarnm. 14 Mouillé à New Richond... 620 a.rmi
" 28Parti de la Tte-la-Baleine..il 5 arm. " 14 Parti de New Richmond... 7 00 p.m.

" 28 Mis en travers à la Baie Rouge400."p.. c15 Mouillé à Paspébiacd..........O 20 a.m.
5harti de a Baie ouge.......... 430 p.rm. " 7Parti de Papébac...... 5 20 a.m.

"6Mis en travers la R Tite-à-la- " 17'Mouillé au Port Daniel.........9 40 a.mi
" Baleine de St. Augustin.Miàl ièNa n10 40 a.m. " 17 arti du Port Daniel.........2. 40 pm.
Parti de la Tte.àNt-aa-Baleine de a 17 Mouillé à Percé........9......11 35 prn.

St. 3 àARinièe.legahk.. 10 p.m. " 18 Parti de Percé.. . ..... l 00a.m;
6"Mis en travers àSt. Augustia. 15 p.m. 1 10 Mouillé au Bassin de Gaspé.... 3 40 p.m.
6 Parti de St. Augusting .... 4 20 p.m. " 210Parti de lBassinde Gaspé.....150 GOa.m:

" Mouillé à Bonne KEspérance.... 6 40 a.m. " 22 Mouillé à la Pointe Ouest des
t1Parti de Bonne Espérance..... G 35.m " 11 M1lesde la Madeleine.......9 830 a.m:"t 2Mouillé aux BlanchSablons... 4 50 p.m. " 22 Parti de la PoihteOuest.......... 45 p.rm

"13 Parti des .BlancsSablons.....i. 55 a.. 22 Moulilé à rtAmberst.... .... a50:ilGpm
"8 Mouil dtans le Bassin de Gaspé. 3 30 p "m. 25 Parti d'Amherst.....,....... 9 20 a.m.

Parti du Bassin de Gaspé......10 )arm. " 25Mouillé aà Havre-auxMaisons...1i15 p.m.
" Mouillé Plage. a-Bal .. 11 80 p.m. " 28Parti du Havre-aux-Maison..... Il 10 a.m;

S'23 Parti de Percé...l.B..Ro.4 00 p.m. c' 15 Mouillé à la Rivière Natash.ua... 55 a.m.

"2 5MParil de lansae Rougea..... 10 p.m.j " 30 Parti de PapRéreat...q..... 35 .m.
24atie l'ne Sd. agst...1 20 p.m. 17 30 rtoill u Hvr dnel...........n 40 p.rn.

" 24 Moillé àe1 Pe-- lin.e..7 oiléàec.......... 0pr. c at.uHved ....... ua. 9 35 p.rn.
St«uuti... .... 260 .. 4i Parti de Percé..............11 00 a.rnm. oil l oneaxEqi

'' 26 Mill entauBrachis..ugustin. 10 p.mn. " smulau Bassin.de.Gasp...... 1 0 p.m.
' 26 Parti du Bt.achoistin.......,.i 4 0 p.mn. " 21[5Parti de lassine-Gasq...10i- am
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Date. I H.M.
maux....................... 130 p.m.

Oct. 5,Mouillé au Havre de Mingan... 3 15 p.m.
" 6 Parti de Mingan.....a........Il 30 a.m.
I 6 Mouillé à la. Longue Pointe.... 2 30 p.m.

7Parti de la Longue Pointe. .... 7 25 a.m,
7 Mouillé à la Rivière St. Jean 2 40 p.m.

c 7iParti.de la Rivière St. Jean.. 5 40 p.m.
" 7 Mouillé à " Rambler's Cove ".... 7 00 p.m.
" 8 Parti de " Rambler's Cove".... 9 00 a.m.
" 8IMouillé à *1 Rambler's Cove "

(par le calme).............,9 30 a.n.
" 8!Parti de '- Rambler's Cove"> 3 00 p.m.
" 8 Mouillé à la Longue Pointe.... 6 30 p.m.
" 10 Parti de la Longue Pointe.....-0 30 a m.
" 10 Mouillé à la Pointe Noire...... 1 40 p.m.
" 11 Parti de la Pointe Noire . ......... 5 15 am
" 11 Mis en travers à la Rivière au

Tonnerre................. 8 05 a.m.
" 11 Parti de la Rivière au Tonnerre 8 50 a.m.
" 111Mouillé dans la Baie des Sept lies 4 50 p.m.

Date. H.M.
Oct 12 Parti de la Baie des Sept les... 0 20 a.m.

" 13 Mouillé dans le Bas>in de Gaspéi1 15 a,m.
" 23 Parti du Bassin de Gaspé.......-5 30 a.m.
" 23 Mouillé à Percé ............ 10 30 a.m.
" 24 Parti de Fercé.............10 45 a.m.
" 24 Mis en travers à la Point St.12 00 a.m.

' 2'Pierre,.......6..........." Parti de la Point St. Pierre..... 0 45 p.
24 Mouillé à l'Anse-aux-Griffons... 7 15 p n.25 Parti de l'Anse-aux-Griffons.. ..10 00 a.,m

" 27 Mouillé à Moisie...............-.. 0 40 a m.
27 Parti de Moisie.0............1 30 a.m.

" 28.Mouillé à la Baie-de-la-Trinité..11 00 a.m.
" 29- Parti de la Baie-de-la-Trinité...
" 31 Mouillé à Kamouraska....0.... 7 25 p.m.

Nov. 1 Parti de Kamouraska......... 2 00 p.m.
" 2 Mouillé àSt. Thomas......... 0 15 a.m.
" 2 Pa:ti de St. Thomas.........3 30 am,
" 2jMouillé à Québec............7 45 a.m.

ANNEXE No. 5.

REMARQUES SUR LES PECIHERIES DE LA RIVE SUD DU FLEUVE ST. LAURENT, DEPUIS LÀ
POINTE LEVI JUSQU'A MATANE, AVEC UN ÉTAT INDICATIF DES LIEUX,

DES NOMS DES PROPRIÉTAIRES> ETC.

La pêche du printemps sur cette partie de la rive sud qui s'étend de la Pointe-Lévi à
Matane, surtout celle du hareng, a été exceptionnellement bonne. Il a été pris dans une
seule pèche en fascines, près de Rimouski, 3,000 barils de hareng, dont une partie a dû
être employée comme engrais, parce qu'on n'a pu se procurer assez de saleurs pour caquer
le tout. Le poisson était très-beau et très-gras.

Un sérieux inconvénient à signaler est celui du trop grand nombre de pêches en
certains endroits. Le département a déjà essayé de faire comprendre aux pêcheurs qu'il
leur serait avantageux de s'associer pour tendre en commun ; chacun aurait de la sorte
moins de travail à faire et moins de matériaux à fournir, tandis que ses profits seraient les
mêmes, si non plus forts qu'aujourd'hui, et le poisson pourrait plus facilement fréquenter
les rivages pour y frayer. Chaque habitant étant accoutumé depuis un temps immémorial
à tendre sur sa devanture, ne goûte pas du tout la proposition d'entrer en société avec deux
ou trois voisins et de tendre une seule pêche sur un espace où il y en avait auparavant
deux ou trois, quand bien même il serait parfaitement convaincu qu'il y gagnerait en le
faisant. Comme toutes les autres réformes, celle-ci, on doit le croire, ne pourra s'imposer
à lopinion et s'effectuer qu'avec le temps.

Toutes les autres pêches ont été excellentes, comme on le verra en se reportant aUl
statistiques ci-annexées.

La pêche du saumon s'améliore graduellement, et il y en a une augmentation marquée
dans les rivières fréquentées par ce poisson.

La rivière Matane, où le département a fait placer une passe-migratoire sur le barrage
du moulin, promet de devenir, avant longtemps une bonne rivière à saumons. PePU'e
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quelques années, ce poisson avait presque déserté les eaux de cette rivière ; mais en pro-
hibant l'usage des rets, en construisant une bonne passe-migratoire et en empêchant de
jeter à l'eau les sciures et les dé3hets de bois, on a fait reparaître le saumon. Il a aussi
été placé des grillages sous les écluses des moulins pour forcer le poisson à prendre la
passe. On a vu du saumon à une distance de trente-six milles en haut du barrage. Il me
fait plaisir d'avoir à dire que dans cette ouvre d'améliorations le département a été cha-
leureusement supporté par les propriétaires des moulins.

Il s'est aussi opéré de grands changements dans la rivière Métis, qui était presque
dépeuplée, puisque la dernière pêche qu'on y a faite n'a rapporté que huit saumons pendant
la saison de pêche; l'usage du dard a été probibé; les fraudeurs ont été -poursuivis et
condamnés, et la rivière a été gardée libre de matières nuisibles. On a vu plus de saumons
dans les frayères de ce cours d'eau, l'automne dernier, qu'on n'en avait vu depuis plusieurs
années.

La rivière Rimouski a augmenté d'une manière étonnante depuis quelques années.
On a fait cesser la pêche en fraude et on a empêché d'accumuler dans son cours les sciures
et les déchets de moulins. La pêche du saumon à la ligne, et encore sur une petite
échelle, est la seule qui soit permise dans cette rivière. Voici le résultat de cette'pêche,
qui va s'améliorant depuis quelques années.

1865............................................................. 8 saumons
1866 .................. ................. 22
1867....................................................... ........... 36 "
1868.............................................................................. 48 "

Il n'y a pas de passe-migratoire sur le barrage du moulin de la rivière Rimouski;
on a laissé tomber comme inutile celle qui avait été installée en 1860. Les meilleures
frayères se trouvent situées entre le moulin de M. Sylvain et l'embouchure de la rivière;
on ne croit pas qu'il soit nécessaire de faire remonter le saumon en haut du moulin. La
pêche en rets qui se trouve au quai du gouvernement à Rimouski, environ trois milles en
bas de la décharge de la rivière, rapporte maintenant cent cinquante saumons. Depuis
que cette rivière est protégée et améliorée, il a été pris généralement au-delà de cinq cents
saumons à cette pêche ; mais comme j'ai reçu instruction du département de faire rac-
courcir cette tenture, j'ai obligé le propriétaire de laisser un passage libre de près de deux
cents verges entre l'extrémité de terre de son rets et le bout du quai. Il y avait à peu de
distance de celle-ci, une autre pêche à saumon à la petite rivière Sud-Ouest, où l'on prenait
aussi environ deux cents saumons ;. mais comme elle contribuait à dépeupler la rivière, à
l'époque même où celle-ciapommençait à, s'améliorer, le département a cessé de l'affermer
et l'a supprimée pour le moment.

Le département a fait sauter le rocher qu'il y avait dans le Bassin de St. Thomas,
afin d'établir une suite de bassins naturels par lesquels le poisson puisse remonter aisément,
et franchir les chutes. On se propose aussi de faire à cet endroit des essais de pisciculture
et de rempoissonner la rivière du Sud.

Plusieurs causes locales ont fait manquer la pêche du marsouin.

ALFRED BLAIS,
Garde-Pêche.
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No. 5.

868sonpris, e nombre des bateaux, etc. dans la Division de l'Officier des Pe^eheries

ABAIL ou sous
Te REMARQUES.

w sLI CE NC.

....... 160 ......

300 '100 1.....
......... 80 .. ...
......... 84 .. ...

S1230 80 ....
75 12.

600 20 ..... a

VALEUR.

400
250
200
10
200
30
50
....8
....t
é....
... ,f
...4
....i
....
.....e
.....s
.....

....e
.ot..
.....e
.eu...
.....#

...u
.....
..... 0
.--t*

......

.... l
8....
..ut.

-..4.

ALFRED BLAIS,
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EISPECES DE PCRES ET SCORDEPIex,
DE RE TS.

LOALTE Nma des Propriétaires. -02

Gran Cap cin..........lJ an B e. S ucir....... ........ ........ 5 4 .................... 45.......

L a W eippert............ , Frs. Saucier et Frère...... ... ...... ...... ... 10 30 ... ........... 3&.0r 100 2
Ruisseau Jacot H g es.L. H. .Gosselin ........,...e ....... .... ... $ 6600 t&10 '25 *... t 0... .. ... ô.... 450 .... 2
Anse Lacroix ............... A. E. Rion .................. ... ...... ...... ... 2 55 .. a ..... .......... 650......

-Do ............L. H. Gosselin ...........0 ......0.....se t$a, 0&*2 ... .......... 0 ..... '0460 410
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... ypolite D#hên ....... s,. e.... 1*..t..e.... .. #7..... ..... 0..........e
... Pierre M arquis ......... .. eoe0 1 ...... e ......6. s 6 ... ...... ..

"..Simon Lachances....,.......... 1 ....... . 5... ......
.. Charles Thi' *0694 beau ...... .. .... 1 .. .. ..... 30, ...... ...... ..... ...... 0

de ... Alexandre Grant ....... .. .... 1 ....... . 0 .... ....... ... .
"d...Augustin M cD onald......... ....... ........ ... . 5. 55 ...... : .,. .. ....- 0 ...... 0-1-0.
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ANNEXE No. 6.
A l'honorable P. MITCHELL,

Ministre de la Marine et des Pecheries,
etc., etc., etc., Ottawa.

MONSIEUR,-Nommé officier des pêcheries, relevant de votre département, le ler
juillet dernier, et chargé par mes instructions de me consacrer principalement à une
spécialité : la pisciculture, j'ai l'honneur de vous présenter un compte-rendu succinct de
mes expériences. et de leurs résultats, à venir jusqu'à ce jour.

Mais, avant de faire ce rapport, permettez que je place ici quelques remarques préli-
minaires sur un sujet si plein d'importance et d'intérêt.

La propagation artificielle des poissons est une science fort cultivée en France et en
d'autres pays de l'Europe, et qui, depuis peu, a été mise ici par moi en quelque réputation.
Dès les premiers jours, mes essais ont éveillé l'attention et l'intérêt non-seulement de -per-
sonnes de mon voisinage, mais encore de plusieurs personnes éloignées, qui sont venues à
Newcastle pour obtenir des renseignements complets sur la nature et le succès de la
méthode suivie à mon établissement.

La pisciculture, art tout nouveau en Canada, se pratique, comme je viens de le dire,
sur une très-grande échelle en France, sous les généreux auspices du gouvernement.
Grace à cette sage et libérale protection, elle a répandu ses excellents fruits dans tout
l'Empire, en multipliant un produit qui forme une des principales denrées alimentaires de
la population.

Quelle bienfaisante activité dans une importante branche de commerce, quelle incal-
culable richesse, le développement de la pisciculture ne produirait-il pas en un pays tel que
le Canada, dont les limites embrassent des fleuves, deis rivières, des lacs sans nombre, natu-
rellement propres pour la propagation des riches espèces qui, autrefois, se pressaient dans
leurs eaux, et qui, maintenant, par le manque de soin et de protection, défaillent, et çà et
là même s'éteignent.

Il y a eu un temps où les saumons, relativement abondants encore dans les tributaires
du Saint-Laurent-Inférieur, n'étaient pas moins communs dans la plupart des affluents
situés à l'ouest du Saguenay. Dans le commencement de la colonisation, chaque rivière,
chaque ruisseau, qui se verse dans le lac Ontario, fourmillait aussi de ces poissons, tandis
que maintenant, et pour les causes que je viens de dire, cette. espèce est~à peu près
disparue. La même chose se fait remarquer au Nouveau-Brunswick maintes, où rivières,
naguère remplies de saumons, sont à cette heure presque entièrement dépeuplées.

Tout cela montre l'absolue nécessité d'un bon système de culture de nos eaux-l'une
des sources fécondes et précieuses de notre richesse nationale.

Voici les mesures qui ont été prises par d'autres gouvernements.

FRANCE.

L'idée de faire une industrie de la pisciculture est due à un paysan de France, qui le
premier a introduit dans ce pays l'élève artificielle des poissons. Le gouvernement,
aussitôt qu'il eût vu qu'elle était praticable, s'occupa de l'appliquer en grand. L'idée fut
adoptée par lui comme nationale. On fit tout pour assurer promptement la réussite de
l'entreprise, que le succès a couronné très-heureusement, en effet. On éleva une série de
bâtiments, et on construisit des viviers, qui couvrent quelque soixante et dix acres d'An-
gleterre, pour la multiplication et l'acclimatation de poissons naturels ou étrangers au
pays. L'établissement entier coûta £10,667 sterling. La dépense, pour le soutenir pen-
dant neuf années, a été de £13,887 : soit, par an, environ deux mille louis. A l'aide de
cette pépinière, le gouvernement français repeuple d'espèces excellentes la plupart des lacs
et rivières de son territoire ; chaque année, il distribue aux départements, près de vingt
millions de jeunes poissons d'espèces choisies. On regarde maintenant cet établissements
ichthyogénique comme l'une des institutions industrielles les plus pratiques et les Plus
utiles de l'Etat.

GRANDE-BRETAGNE.
Ici, le gouvernement n'a pas encore pris la conduite des opérations de pisciculture,

sans doute parce que les principaux lieux fréquentés par les saumons appartiennent aUZ
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oropriétaires fonciers. Mais des particuliers se livrent à cette industrie avec un succès
signalé. Quelques-uns ont amassé une fortune considérable, soit en augmentant la pro-
duction d'anciennes places de pêche, soit, dans quelques cas, en peuplant de saumons des
eaux où ces poissons n'avaient encore jamais été vus.

AUSTRALIE.
Le gouvernement de cette colonie, après des tentatives réitérées et de notables dé-

penses, a réussi, il y environ sept ans, à introduire dans les rivières du pays des oufs de
saumon artificiellement fécondés, provenant d'Ecosse. Il est maintenant constaté que ce
poisson fréquente plusieurs de ces cours d'eau.

NOUVELLE-ZÉLANDE.
En 1868, le gouvernement de la Nouvelle-Zélande a fait venir d'Angleterre des oeufs

de saumon, de truite, de carpe, de tanche, etc., fécondés artificiellement. Aux derniers
rapports, les oufs de quelques-unes de ces espèces se développaient bien. Les promoteurs
de cette importante et louable entreprise ont la conviction de réussir tôt ou tard, étant
généreusement aidés par le trésor public.

ETATS-UNIS.
La pisciculture prend aussi faveur dans la république voisine. Depuis un an ou deux,

on a institué, dans plusieurs Etats, des commissaires de pêche chargés d'étudier et de
proposer, après mûr examen, les mesures les plus convenables pour repeupler et remplir
les eaux territoriales de bons poissons. Les essais de propagation artificielle du saumon,
de l'alose et de la truite, ont eu, jusqu'à présent, des résultats satisfaisants.

Ce désir universel, chez les nations et les gouvernements, de mettre à profit l'art de
multiplier artificiellement les poissons, et par là de multiplier et perpétuer une précieuse
denrée alimentaire et commerciale, montre assez qu'il importe d'employer les meilleures
méthodes connues de pisciculture, et, s'il est possible, de les perfectionner.

Je passe maintenant au compte-rendu succinct des expériences accomplies sous mes
soins et à l'aide de mes observations.

OPÉRATIONS SUR LA PETITE RIVIÈRE WILMOT.
Un ordre en conseil, rendu à ma sollicitation en 1866, a réservé la petite rivière

Wilmot, près Newcastle, township Clarke, pour la propagation naturelle et artificielle des
saumons. Autrefois, ces poissons la fréquentaient en troupes nombreuses. Telle était leur
abondance, si l'on en croit les souvenirs des plus vieux colons du voisinage, que, petit
comme est ce courant d'eau, on y prenait un millier de pièces et plus encore, au dard etau flambeau, dans l'espace d'une nuit. Telle était cette abondance, en effet, qu'outre les
copieuses provisions que les habitants faisaient pour leur usage domestique, ces poissonsétaient encore l'objet d'un grand et profitable commerce dans nos villes et à iRochester, Etats-
Unis; Peu à peu,--on aurait dû le prévoir,-le nombre en diminua jusque-là qu'à peine
on en pouvait prendre un de fois à autre. Si renommée que fût la petite rivière par lalimpidité de ses eaux, qui s'écoulent sur un lit de sable et de graviers depuis sa source, située
à dix milles loin, limpidité qui la rend admirablement propre à servir de frayère,
Pouvait-on s'attendre à autre chose que son entier dépeuplement, quand, pêchant le sau-mon dans le seul temps où l'on puisse le prendre dans cette sorto de cours d'eau, à
savoir : pendant la fraie, on ne laissait pas au poiss n le temps de se multiplier ?

Cette cruelle et fâcheuse destruction, à venir jusqu'à quelques années, était non-seu-lement permise, mais jusqu'à un certain point autorisée. La loi, telle qu'elle est à présent,accorde une ample protection aux poissons dans le temps du frai, et, si on l'exécute stricte-ment, contribuera à prévenir la destruction du peu qui reste. Mais elle est venue tardive-
ment. Il n'y a plus assez d'individus producteurs pour être assuré d'uûe propagation
naturelle considérable, à l'état libre ; il faut recourir à l'art ; et il ne suffit pas deProtéger les saumons et de les multiplier par les moyens artificiels, il faut encore faireréserve de cours d'eau convenables où ils puissent avoir toute commodité. Pour toutesles causes que je viens d'indiquer, j'eus beaucoup de peine à me procurer le nombre suffi-sant de sujets adultes, lorsque, dans l'automne de 1866, je commeapti, à titre d'amateur

exécuter les plans que j'avais frmés en vue de rempoissonner la petite rivière: j'espé-
rais pouvoir, au moyen de fécondations artificielles, ajouter de notables quantités d'alevi-
nage aux poissons éclos en l'état de nature.
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J'avais fait, dans ce but, sur un bras de la rivière, un bassin de retenue pour prendre
les poissons, si par hasard il en restait encore, et j'avais établi un barrage temporaire au
canal principal pour les empêcher de remonter plus haut et les forcer à s'engager dans le
canal qui conduisait à mon vivier, où, par de simples grillages métalliques disposés de cer-
taine façon, ils entraient facilement, mais d'où ils ne pouvaient plus ressortir.

Je m'emparai de la sorte de quinze saumons, mâles et femelles, dans l'automne de
1866.

Mais mon entreprise était vue de mauvais oil par beaucoup de gens du voisinage,
qui la regardaient comme une usurpation de leurs droits de braconnage. Un jour, quelques-
uns des plus mal intentionnés forcèrent le bâtiment, et sur les quinze saumons, en détrui-
sirent onze, déjlà mûrs pour les manipulations. Les quatre restés sains et saufs sont
les premiers sujets tirés de la rivière, que j'aie employés à la propagation artificielle. J'en
obtins à peu près quinze mille oeufs, dont j'opérai la fécondation artificiellement. Je
déposai ensuite ces œufs dans de petites bottes, que j'avais arrangées dans la cave de ma
maison, dé manière à ce qu'elles fussent traversées par des filets d'eau vive provenant d'une
source. Au bout de soixante et dix jours environ une grande partie étaient éclos. Après
avoir pris beaucoup de soin des nouveau-nés, et les avoir nourris jusqu'à l'état d'alevins,
je les lâchai, à l'exception de quelques-uns que je retins pour mes expériences et mes
observations'.

Dans l'automne de 1867, je recueillis vingt-cinq ou trente saumons dans mon bassin,
que j'avais agrandi et amélioré avec le consentement et le secours du département des
pêhberies. Ces saumons me donnèrent'50,000 o ufs; mais, par malheur, beaucoup de ces
œufs n'étaient pas encore arrivés à maturité, et par conséquent susceptibles d'être fécondés.
Il s'ensuivit que je n'eus pas, cette fois, un succès aussi complet et satisfaisant que l'année
précédente. Toutefois, comme la cause en a été trouvée et étudiée, il est probable qu'il
n'arrivera plus d'accident pareil. Je plaçai encore les oufs, dans mn cave, dans des boîtes
à éclosion, sous des filets d'eau de source. Les éclosions furent très-nombreuses, et les
jeunes poissons furent abandonnés en rivière, au temps convenable, comme leurs prédéces-
seurs. Dans le printemps de 1868, je constatai que les quelques individus conservés
par moi de l'écloion de l'année précédente dans un but d'expérience et d'observation,
avaient pris leurs écailles argentées. Il est donc à présumer que les alevins lâchés en
1867, n'avaient pas moins bien profité.

Mes opératioas de l'automne de 1868, pour lesquelles votre département m'a donné
aide, ont été plus considérables et, selon toute probabilité, produiront de plus satisfaisants
résultats. J'avais encore amélioré le bassin de retenue et le hangar à incubation, qui est à
peu près terminé maintenant, sur les bords de la petite rivière ; je m'étais pourvu d'auges
à éclosion et d'autres appareils pour essayer d'opérer en employant l'eau de la rivière
même.

Jusque-là, toutes les expériences avaient été faites avec de l'eau pure de source, dans
la cave de man maison. Cette eau diffère de l'autre sous plusieurs rapports. D'abord,
pour ce qui reg irde la température, tandis que l'eau de source marque de 40 à 44 degrés,
l'eau de rivière se maintient entre 32ý et 33 degrés, ou juste au-dessus du point de
congélation, pendant l'hiver. Or, comme l'hiver est la saison d'incubation, la durée da
temps nécessaire pour faire éclore les poissons, doit naturellement varier en raison de cette
différence. Ainsi, par exemple, sous l'influence de la température la plus ,basse, il s'écOui-
lera 150 à 180 jours avant que le poisson sorte de l'ouf, au lieu qu'à la température la
plus élevée I'éîosion aura lieu au bout de 60 à 70 jours. Ensuite, l'eau de source est
presque entièrement exempte de sédiments ; elle ne contient ni insectes, ni larves, etc.
L'eau de rivière, au contraire, ramasse dans sa course et tient en suspension quantité de
particules de limon et d'autres substances nuisibles.

Ayant contre moi ces nouvelles difficultés, jointes à celles que j'avais déjà cOn-
battues, j'ai coPmncé l'essai des aménagements faits pour les expériences de l'automneC
dernier et de cet hiver.

Dès le mois de septembre, c'est-à-dire près d'un mois plus tôt que les autres années,
je découvris un grilse dans le bassin de retenue. Pareille chose ne s'était vue, à mn coni-
naissance, depuis quinze ou vingt ans. Au bout de quelques jours, d'autres arrivèrent,
puis d'autres encore, successivement, si bien que, vers la mi-octobre, il s'en trouvag
quatre-vingts à quatre-vingt-dix d'installés dans le réservoir, il en vint s'enfourner ains'
jusqu'à cent cinquante environ. Un spectacle ai nouveau attira une foule, dé visiteurs.
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Parmi les 150 saumoneaux il n'y avait que trois femelles, comme je m'en suis assuré
par un soigneux examen. Pendant le séjour de ces grilses dans la piscine, un grand
nombre d'autres étaient épars dans la rivière, en aval, jusqu'au lac, qui est à un mille et
demi plus bas. Une nuit, à l'aide d'un flambeau, j'en comptai quarante dans l'espace d'un
lemi-inille. Les grilses pèsent depuis deux livres et demie jusqu'à trois livres ; ils ont
environ vingt-deux pouces.de longueur.

J'ai recueilli, en outre, une trentaine de saumons adultes, du poids de 8 à 13 livres.
Ils m'ont donné une abondante récolte de frai.. Les oeufs, après avoir été ficondés, ont
été placés dans les appareils du hangar à éclosion. Quelques-uns de e-s saumons, avec
d'autres qui be sont pas entrés dans le bassin, ont aussi pondu sur les frayères naturelles
de la rivière, en aval.

Par cet aperçu de mes opérations, depuis mon. début, on voit que j'ai obtenu des
résultats bien propres à encourager.

Preimièreine nt,le nombre des saumons qui visitaient le cours d'eau, était visiblement
aupnenté, à l'automne de 1868. Jamais, depuis vingt ans, on n'en avait vu tant, ni de si
bonne heure. L'augmentation, bien constatée, était considérable.

En second lieu, les greses ont été plus nombreux, l'auto-.ne dernier, qu'ils ne l'avaient
jamais été, au dire même de ceux qui habitent depuis leur enfance sur les bords de la
rivière. Des pêcheurs des environs en ont rendu un témoignage spontané. Cet incident
découvre un fait important qui tient aux expériences de réensemencement. Pour que cette
soudaine apparition des saumoneaux ait eu lieu, il a fallu une cause particulière, qui
n'existait pas dans les quinze ou vingt dernières années; et l'on n'y peut.assigner de cause
probable ou raisonnable, à moins que l'on ne suppose que ces saumoneaux provenaient de
la première éclosion, dont, l'alevinée avait été abandonnée en rivière dans le printemps de
1867. C'est une conclusion qu'avec la connaissance de la nature et des habitudes du
saumon, l'on déduit tout naturellement. En effet, il est constant que le temps qui s'est
écoulé entre le jour où je donnai la liberté aux alevins et le jour où se présentèrent les
grilses, es't exactement le temps qu'il fallait aux alevins pour atteindre ce degré de leur
croissance. En d'autres termes plus explicites, les jeunes poissons, mis en liberté dans le
printemps de 1867, seront restés dans la petite rivière, à l'état d'alevins, jusqu'au printemps
de 1868, qu'ayant pris leurs formes et leur livrée de smolt, ils auront fait leur premier
voyage à la mer; puis, en septembre, octobre et novembre, la même année, ils sont revenus
dans les eaux natales à l'état des grilses. Cette preuve par induction du fait qu'ils prove-
naient de la culture commencée par moi en 1.66, est concluante, à mon avis et à celui
d'autres personnes ; elle équivaut presque à une véritable démonstration.

Une opinion qui a cours veut que le saumon d'ici ne soit pas le saumon migrateur de la
mer, mais un salmone originaire du lac Ontario. Pour décider la question, s'il est possible,
j'ai marqué tous les saumons et saumoneaux pris aux bassins de retenue, dans la Crafton et
dans la Wilmot, en leur coupant la seconde nageoire dorsale ou adipeuse. Si les pêcheurs,
au-dessous de Québec, capturent quelque saumon privé de cette nageoire, ce fait décisif
sera contraire îà l'assertion que je viens de rapporter, et corroborera l'opinion communément
soutenue, que le salmonidé du lac Onterio appartient à l'espèce marine. Il est possible
que ce poisson, originairement d'eau salée selon toute apparence, se soit accliaiaté dans le
lac. En ce cas, si l'acclimatement peut être constaté, on devrait prendre aussitôt des
mesures pour introduire cette espèce lacustre dans les lacs Huron et Supérieur, dont les
eaux, sans nul doute, renferment tout ce qui est indispensable à ses besoins, peut-être même
en plus grande abondance que les eaux de l'Ontario.

ETABLISSEMENT ICHTHYOGÉNIQUE DE NEwoASTLE.

Cet établissement, dans sa condition actuelle, possède, comme on va le voir, toute
l'efficacité qu'on en peut attendre. Il. consiste;en un bassin de retenue; ou vivier de
15 pieds sur 36, bâti solidement, couvert d'un toit et pourvu de grillages et autres garni-
tures nécessaires, pour le parcage commode et sOr des saumons jusqu'à la complète maturité
de leur laitance et de leurs oeufs. Cette construction est assise sur une étroite coupure
Pratiquée au canal principal de la rivière et par laquelle on fait passer les quantités d'eau
dont on a besoin. Après le surcroît inattendu de saumons, de l'automne dernier, surcroît
qui promet une-aug-mentation correspondante pour l'avenir, le vivier va vraisemblablement

m.vnire Touptit il faudra l'agrandir, ce qui peut se faire moyennant une dépen-etunue. outà côté, il y a un hangar ou cave à éclosion, construite en forte maçonnerie
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de pierres, avec un bon toit, de manière à être impénétrable à la gelée, L'aire est de
20 pieds sur 60,.et les murs ont 7 pieds de haut. Dans ce bâtiment est disposée longitudi.
nalement une série d'auges à incubation, dans lesquelles on place les oeufs qu'on veut faire
éclore. Sur le plancher supérieur, il y a la place d'une chambre pour un aide et d'un
bureau, qu'on pourrait rendre confortables et convenables à peu de frais.

Les bassins d'élevage, dont les plans ont été soumis à l'examen du département, ne
sont pas encore finis. Une fois ces ouvrages terminés, l'établissement sera complet
économique et très-propre à l'usage auquel il est destiné.

Voici les expériences et les opérations qui y sont commencées.
A la petite rivière Crafton et ici, il a été récolté environ 200,000 oeufs, ré coite qui a

dépassé de beaucoup mes espérances. Ils ont été déposés dans la chambre à incubation,
la plupart pendant la première semaine de novembre dernier. Actuellement, dans une
bonne moitié de ces œufs, on voit, à travers l'enveloppe, des signes de vie et de mouve-
ment, tandis qu'un nombre considérable de jeunes poissons sont déjà éclos et circulent dans
leurs auges., IIl faut cinq à six mois aux oeufs de saumon pour se développer dans l'eau courante
des rivières et des ruisseaux en Canada; mais dans l'eau de source, qui court sous terre
et n'est exposée à aucune variation de température, l'évolution des oeufs s'accomplit en
deux ou trois Mois. Dans le premier cas, il n'est pas besoin d'alimentation artificielle, car,
lorsque le jeune poisson finit d'absorber sa vésicule ombilicale, les eaux sont riches en nourri-
ture naturelle, produite par la chaleur du printemps. Dans l'autre cas, il est nécessaire de lui
fournir une nourriture artificielle pendant deux mois, parce qu'à'l'époque où il commence à
manger, la nourriture naturelle fait encore faute. Je suis dans l'indécision sur celle de
ces deux sortes d'eau qui convient le mieux pour les opérations piscicoles. J'incline quelque
peu cependant pour l'eau de source, quand elle peut être obtenue en suffisante quantité.
De nouvelles expériences, au reste, peuvent seules décider cette question.

L'éclosion artificielle du coreganus albus ou poisson-blanc indigène a été également
essayée ii avec succès. On a soumis à l'incubation quelques milliers de ses oufs, le 16
novembre dernier, et un grand nombre offrent aujourd'hui-mi-avril-des signes de vie
et d'activité, perceptibles à l'œil nu; tandis que des jeunes, sortis de la coque, sont par-
faitement développés et dénoués, et, bien différents des saumons, paraissent déjà chercher
à pâturer. Les oufs du poisson blanc, à la même température, exigent pour éclore le
même temps que ceux du saumon. Mon sentiment est que la durée de l'incubation doit
être pareille pour tous les salmonidés, parce que leurs oeufs sont déposés à la même époque
ou environ, dans les mois d'automne : subissant dans l'eau la même température durant les
mois d'hiver, ils n'éclosent pas avant que le printemps soit venu, et qu'une température
plus douce donne à l'embryon de la force pour s'échapper de l'enveloppe de l'ouf;
quand le nouveau-né, après la période de temps ordinaire et la résorption de la vésicule,
devient un petit poisson aux fines formes, la chaleur du printemps vivifie alors autour de
lui les substances nécessaires à sa croissance. S'il devait éclore au milieu de d'hiver, l
lui serait impossible de trouver sa pâture, et il périrait infailliblement.

On a fait, en outre, une expérience de croisement ou métissage, avec des oufs dl
truite saumonée du lac Ontario imprégnés de la laitance d'un saumon du deuxième automne
(salmo salar). Ces oufs, dont un accident a réduit le nombre à trois cents environ, sont
tous rendus au même point d'incubation que les oufs de saumons et de poissons blancs.
Quelques jeunes, provenant de ce croisement, sont éclos et circulent dans le milieu
ambiant. Ils sont semblables de formes aux jeunes saumons, mais un peu moins gros et
moins roses. Il est impossible à cette heure de prévoir la valeur et l'avenir de ce mulet. Peut-
être sa création ajoutera-t-elle une précieuse espèce au peuplement actuel de nos eau5 ,
surtout s'il a perdu les habitudes migratoires du saumon, tout en conservant néanmoils
une partie des rares qualités de ce poisson.

Il y a aujourd'hui, dit-on, dans le lac Supérieur, un poisson, nommé siskawatz,--le plus
gras et le plus exquis poisson de cette nappe d'eau,-que l'on pense être un métis. Le dos-
gris, ou le poisson des gelées, comme les pêcheurs l'appellent, (il se montre sur les rivagcs
du lac Ontario eni troupes nombreuses juste à l'entrée de l'hiver,) passe pour être on
produit du poisson-blanc et du hareng ; chose remarquable, à venir jusqu'à quelques année'
les dos-gris n'étaient pas généralement connus et il s'en prenait fort peu. Que l'on pu"
créer par le métissage un poisson hybride dont le pays tire de l'utilité, c'est là une cho5R
encore toute conjecturale. Mais l'expérience mérite certes qu'on la tente. La science
appliquée à l'agriculture a produit de nos jours, par le croisement, les sujets les PlX
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précieux, les plus utiles pour notre usage, et elle a perfectionné nos animaux domestiques.
En appliquant de même la science à la pisciculture, il n'est guère douteux qu'on ne puisse
obtenir des résultats non moins bienfaisants.

OPÉRATIONS SUR LA PETITE RIVIÈRE CRAFTON.

A ma demande et par l'action diligente du département des pêcheries, la Crafton a été
réservée, l'automne dernier, pour la propagation naturelle et la culture artificielle du saumon.

Sur ce petit cours d'eau, qui se trouve à huit milles à l'est de Cobourg et se jette
dans le lac Ontario, j'ai fait bâtir, fin d'octobre, suivant les ordres de M. Whitcher présent,
un vivier pour pouvoir me .procurer plus facilement des reproducteurs, lorsque les saumons
entrent en rivière pour frayer. Ce bassin est placé immédiatement au-dessous du barrage
des moulins à plâtre de Bingley, à un quart de mille environ du lac. Autrefois, la Crafton
était réputée la plus saumoneuse des rivières qui affluent dans l'Ontario. Mais il ne faut
pas oublier que le saumon ne vient dans ces sortes de courants d'eau que pour y déposer
ses oufs,- ordinairement à la fin d'octobre et au commencement de novembre. C'était
ici comme en d'autres lieux de la province, la pratique des habitants de guetter la remonte,
puis, armés du dard et du flambeau, de tuer cruellement les poissons dans le temps qu'ils
faisaient leur ponte.

La distance entre l'embouchure de la rivière et le barrage n'étant que d'environ quatre-
vingts rods, et l'espace favorable pour des frayères, de la moitié seulement de cette étendue
(le reste n'est qu'eaux stagnantes et marécages), les saumons ne pouvaient se dérober au
ter. Aussi l'espèce en était-elle presque totalement exterminée. Toutefois, la faible pro-
teetion que la rivière obtenait depuis la nomination d'un garde, avait pu en sauver quelques-
uns. . Ces circonstances m'avaient porté à établir le vivier. Comme la saison était fort
avancée, il fut construit en hâte, afin de recueillir la montée qui s'introduirait dans le cours
d'eau. Le hangar et la barrière, ainsi élevés précipitamment, étaient très-imparfaits. Néan-
moins, je suis heureux de le dire, au moyen de ces aménagements, et grâce à une surveil-
lance et à des soins plus actifs, tous les saumons furent soit recueillis soit sauvés de la
destruction. Beaucoup de reproducteurs purent déposer leur progéniture sur les frayères
naturelles. Pendant ce temps, j'obtenais par le procédé de la manipulation plus de 100,000
oeufs, que j'allais placer dans les appareils incubateurs de la piscifacture de Newcastle.
Les manipulations et la fécondation ayant dû être opérées avec hâte et d'une manière
quelque peu imparfaite, je ne comptais pas sur un bien grand succès. Et puis, il avait
fallu transporter les oeufs une certaine distance dans des sraux à la main; ensuite par
chemin de fer une trentaine de milles ; sans parler des retards, des chocs, de secousses
sans nombre. Tous ces contre-temps, je le supposais du moins, tendaient à nuire à la con-
servation et à mettre en danger la vitalité des oufs. Mais de la crainte d'un tel désastre
lae voici heureusement délivré ; une bonne partie de ces oufs ont commencé d'éclore.

Si l'on consacre encore quelque argent à ce vivier et à d'autres aménagements en
litière, et s'il est fait bonne gafde, je compte pouvoir récolter une quantité beaucoup plus
considérable d'oufs fécondés pour les opérations futures.

La séquestration de la Crafton, ordonnée par le département des pêcheries, a eu
Un heureux effet parmi les riverains. Les amendes plus fortes édictées par l'ordre, en
vertu de l'acte sur les pécheries, ont jeté la terreur dans l'esprit des fraudeurs effrontés

y Jusqu'alors, avaient toujours défié l'autorité et la loi. La distribution d'avis publics,
la Construction des bâtiments, le deuxième garde placé sur le cours d'eau, ma fermeté dans
lacconmplissement de mon travail, tout, en un mot, a convaincu ces gens que le bras puis-
sant de la loi se lèverait sur eux. Il est résulté de là que les tentatives de contraventions
ont été rares. Il y en a eu deux ou trois de commises, pour lesquelles les coupables ont été
traduits, convaincus et condamnés à l'amende. J'ai vu avec joie (et je suis heureux de le
rapporter ici), les habitants les plus intelligents, les plus influents du lieu, dès qu'ils ont
111 que le département allait prendre des mesures promptes et vigoureuses pour faire exécu-ter la loime prêter leur aide et témoigner un vif désir de voir mes opérations couronnéesde sté

QUE LES MOYENS NATURELS ET LES MOYENS ARTIFICIELS DE PROPAGATION DOIVENT
S'ALLIER ENSEMBLE.

La Piscifacture artificielle doit être reg'ardée comme un auxiliaire inappréciable de la
Ptopagation naturelle. Il est donc d'une extrême importance d'associer les deux modes
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naturel et artificiel, et de faire de sages et salutaires décrets pour la protection des poissons

à l'époque du frai. La loi, pour qu'on en puisse retirer de bons fruits, doit être le résultat

d'une soigneuse étude et d'une profonde notion de la nature et des ihabitudes des espèces

dont la reproduction est le plus désirable. Qu'il me soit permis d'exposer ici mes idees

sur cet important sujet. Je les présente avec un sentiment de conviction puisé dans la

connaissance que j'ai pu acquérir des poissons que je décris plus loin.

Il importe de se rappeler que, dans le frai, le poisson est alangui, dans une demi.

léthargie, et que, le plus ordinairement, il ne :mange pas pendant cette fonction de la nature.

Le saumon, par exemple, garde alors une diète absolue. On pense qu'il en est ainsi de tous

les autres poissons. Ils sont très-faibles et très-maigres durant le frai et encore quelque

temps après. Le poisson vide ne recouvre sa vigueur et son activité que quand il a assi-

milé en lui assez d'éléments de nutrition pour se remettre de la déperdition de forces quil'a

épuisé. Aussitôt ou presque aussitôt après avoir déposé sa progéniture, il rentre en app-

tit et devient très-gourmand; alors il est aisé à prendre. C'est à cette époque,-pendant la

frayaison et un peu après,-qu'il faudrait, s'il était possible, le protéger, et pour cette raison,

à savoir : qu'il est de mauvaise qualité et impropre à servir d'aliment. Le tuer alors ne

répugne pas moins au sens commun que l'abattage d'un animal qui serait près ou qui

viendrait de mettre bas. Pourquoi donc aller se mettre dans l'esprit que le poisson n'est

pas sujet aux mêmes lois naturelles que les autres animaux?

Il y a un temps dans l'année où le poisson est saisonare, c'est-à-dire bon à manger,

et où l'on peut le pêcher en usant des moyens permis; et i y a de même une saison où il

n'est pas bon et pendant laquelle on doit le protéger par tous les moyens légitimes. Il est

saisonnaire quand il a restauré ses forces après la reproduction, et quand il est dans ses

pâtures, s'arrondissant et prenant de la graisse. Cette fois-ci, encore que les oufs soient

dans l'ovaire, ils sont cependant si petits qu'ils attirent eu ou point de substance, et toute

la nourriture dont le poisson se comble se tourne en muscle et en graisse. Le poisson

n'est pas bon à prendre quand il a quitté ses pâtures pour s'en venir à ses frayères, et dans

le temps qu'il fraye. A cette époque, les oeufs ayant absorbé la graisse répandue dans le

corps de l'animal, arrivent à leur entière grosseur; ils mûrissent ou sont mûrs.

On découvre dans l'ouf, parvenu à ce point, unes substance onctueuse, semblable à

des globules d'huile, qui est destinée à nourrir l'embryon durant l'incubation, coime a

former l'élément de nutrition contenu dans la vésicule que le nouveau-né conservera

quelques semaines après être éclos. La perte de cette graisse dont profitent les oeufs et la

débilité amenée par la fraie, amaigrissent le poisson et en rendent la chair flasque et

malsaine.
Miais, dans sa prévoyante sagesse, la nature a voulu que l'époue du frai ne fût pas la

même pour toutes les espèces. Les unes -déposent leur progéniture dans le printemps

d'autres en automne; il y a ainsi, le long de l'année, une succession non interrompuede

poissons propres à être pêchés. Par conséquent, tout ce qu'il faut, c'est une réglement

tion éclairée, qui serve les lois de la nature, et procure a,notre population non-seulement

aujourd'hui, mais encore dans l'avenir, de riches approvisionnements de poisson sain.

SAUMON.

Cette noble espèce, dont je parle assez au long dans les remarques précédentes- ne

demande pas ici de notice particulière. Il suffira de dire que la loi, telle qu'ellela

appliquée dans son entier et avec vigueur, est capable de la protéger pendant la durée del'

frayaison. Comme la fermeture de sa pêche est depuis le 31 juillet jusqu'au aler mai,

les gardiens et les autres exerçaient une diligence et une surveillance convenables, 5il

faisaient exécuter strictement ce qui est prescrit (la production artificielle, en outre, étant

pourvues de facilités plus grandes), on verrait dans peu d'années abonder de nouveau les

saumons dans les eaux du lac Ontario.

TRUITE SAUMONEE,

La truite saumonée est l'un des principaux poissons de la province d'Ontàrio; elle*

rencontre dans les lacs Ontario, Erié, Húron, Supérieur et dans presque tous les lacsoa
considérables de l'intérieur. Protégée et cultivée, cette espèce acquerrait uners da

importance commerciale. Sa saison est le printemps et l'été. Elle se tient airemen
ses pâtures, à de très-grandes profondeurs, dans l'Ontario. On la pêche ordina

au filet dormant dans les endroirs creux de 300 à 400 pieds. C'est en mai, juin, jUl
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août et septembre qu'elle est meilleure. Elle fraye ea octobre et novembre; à cette
poque, elle quitte les eaux profondes et s'eu vient plus près du rivage, sur les hauts-fonds,

déposer ses oeufs. Pendant ce temps, on devrait l'épargner. Pour entretenir un peuple-
ment convenable, dans l'intérêt futur de la pêche et de la province, il faudrait défendre
d'une manière absolue de prendre la truite saumonée entre le 30 septembre et le 31
décembre. Pour en rétablir l'espèce dans le lac Ontario, où elle devient rare, on devrait
employer le procédé artificiel. Avec l'aide de la pisciculture, la pêche de ce poisson im-
portant serait bientôt et resterait toujours productive.

POIssON BLANC.

Il passe avec raison pour le plus délicieux des poissons qui peuplent les eaux douces
du Canada. Le nombre de poissons blancs qu'on prenait autrefois dans le lac
Ontario était prodigieux. Il y a quelques anriées, d'un seul coup de seine, on en
amenait des miliers sur le rivage à Weller's Beach et à Presqu'île, où maintenant il ne
donne presque plus. Ils abondent toujours dans le lac Erié, et surtout dans les lacs Huron
et Supérieur. Mais dans l'Ontario, où cette belle et magnifique espèce était si répandue,
elle défaille à cette heire. Les engins destructeurs, la pêche intempestive, sont
cause de sa disparition, et ne, tarderont guère, si on ne les réprime, à produire le même
résultat dans les lacs Erié, Huron et Supérieur.

On pense communément qu'il a-ses pâtures en eau profonde. Sa saison est celle des
autres salmonidés, c'est-à-dire l'été. En octobre-novembre, s'il n'est pas inquiété, il vient
aux baies, rivières et hauts-fonds déposer ses wufs. A cette époque et après, jusqu'au
printemps, on devrait l'épargner, et cesser en outre de seiner sur ses frayères.

La coutume des pêcheurs est d'attendre, pour les pêcher, que les poissons
blancs se mettent en mouvement, et d'en faire un grand carnage, comme ils
montent frayer. Ainsi, au lieu d'aller, munis des ustensiles nécessaires, chereher le pois-
son, à ses pâtures, en eau profonde, pendant les mois d'été, alors qu'il est bien en chair et
en graisse, ils attendent que, pressé par le besoin de la nature, il vienne jusqu'à eux, sur
des hauts-fonds recouverts d'une mince couche d'eau, et le tuent dans le temps même qu'il
dépose sa semence et, par conséquent n'est plus dans sa saison.

Une autre cause de destruction, c'est le seinage sur les frayères, qui fait périr beau-
coup d'oufs.

Le poisson blanc, nous l'avons vu, fraye en octobre-novembre dans des eaux peu pro-
fondes, à lit de sable ou de cailloux. Nombre do reproducteurs, qu'on empêche d'y aller,
sont contraints de frayer dans des endroits profonds, où il est douteux que leurs oeufs
puissent éclore, manquant de la quantité de lumière et d'air nécessaire à leur incubation.
Comme les oufs ne doivent être ni dérangés ni troublés, durant leur développement, dont
le terme est de 5 à 6 mois, on conçoit sans peine que le traînement des seines sur la frayère,
oU sont des milliers d'oeufs, est propre à les troubler et à les détruire. Mon expérience
de la pisciculture artificielle m'assure qu'il faut que les oeufs en incubation jouissent de la
plus grande tranquillité possible.

Voilà deux sérieuses et fatales causes qui empêchent le poisson blanc de multiplier,
auxquelles nous joindrons l'immense ravage accompli par ses ennemis naturels -'les pois-
8ons carnivores et les insectes de diverses sortes, incessamment occupés à dévorer son frai
pendant toute la durée de l'incubation. C'est à ces pratiques largement destructrices,exercées depuis les premiers jours des établissements, qu'est due, à mon avis, la disparition
presque totale, en maints endroits, de cette espèce estimée, dont les habitants aujourd'hui
regrettent si vivement la perte.

On trouve peu de poissons blancs sur les frayères, passé le 20 ou 25 novembre, et,
cependant, par la disposition de la loi, la fermeture commence au 19, et souvent elle est dif-
étéeau 25. N'est-ce pas autoriser la pêche de ce poisson dans le temps du frai?-Ileonvien-

drait de corrigrer cette imperfection. Une loi générale, applicable uniformément dans toute
étendue de la province d'Ontario, non susceptible d'être modifiée par ordre en conseil, et

fixant entre le 31 octobre et le 30 avril la fermeture desla pêche du poisson blanc, seraitnin moyen efnee d'atteindre ce but. On dira peut-être qu'une telle disposition heurterait
un ancien et constant usage des pêcheurs, accoutumés à pêcher ce poisson jusqu'au 19 et
estrfos jusqu'au 25 novembre. Mais s'il est vrai, comme la chose est avérée, que ce temps

CS elui du frai, pourquoi, on ce cas, ménager les intérêts de quelques gens au préjudice
dbien général, on permettant d'exterminer une espèce qui donne de précieux produits
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au commerce? Qu'on laisse. aux pêcheurs la liberté de détruire ces poissons comme ils
l'ont fait jusqu'à présent, à savoir, aux mêmes époques et en usant du même moyen (le
plus sûrement dévastateur que l'on connaisse), et bientôt l'espèce fera faute, et nous aurons
perdu un manger exquis. Tôt ou tard,.elle disparaîtrait aussi de nos grandes mers inté-
rieures de l'Ouest.

Si l'on appliquait uu bon mode de produqfrion artificielle, capable d'enrichir le lac de
myriades d'alevins, tous les ans, et qu'à cette application on joiguît l'essai du moyen de
protéger la propagation artifcielle, indiqué plus haut, on verrait dans peu les poissons
blancs redevenir assez abondants, non-seulement pour contenter les besoins de la consom-
mation locale, mais même pour former un important objet d'exportation.

IIARENG.

Ce hareng, malgré sa très-grande ressemblance au hareng marin du commerce, est
cependant un salmonidé, étant pourvu de la seconde nageoire dorsale ou adipeuse, qui est
la marque distinctive de la famille des salmones.

Il y a eu un temps que ce délicieux petit poisson était extrémement commun et que
l'on en prenait à foison tout' le long des rivages du lac Ontario ; mais depuis quelques
années il devient fort rare. La pénurie des harengs, comme celle des poissons blancs, est
due à la trop constante coutumio de tuer les reproducteurs dans.la frayaison. A vrai dire,
ce petit poisson, réellement précieux, n'a pas encore été trouvé digne d'une disposition
législative protectrice; de là, cette impitoyable destruction qui s'exerce dans toutes
les saisons de l'année.

Il se prenait ordinairement à la seine, presque partout, le long des bords âe l'Outario,
dans les mois d'été, et sa pêche durant cette saison fournissait un mets savoureu à la table
des habitants. Le hareng vient frayer en novembre dans de minces épaisseurs d'eau, sur
les sables, dans des baies et des endroits abrités. A peine a-t-il paru que pécheurs et
autres, armés de leurs filets, commencent le carnage sur les frayères. Conséquemment,
l'espèce s'éteint. Ces frayères, n'étant pas très-nombreuses, et les poissons se rassemblant
dans des rayons peu étendus, l'extermination est aisée. Si l'on ne se bâte d'y donner
ordre, la disparition totale du hareng est certaine. Cette espèce est, en vérité, plus impor-
tante qu'on ne le suppose communément, et nécessite, non moins que le saumon, la truite
saumonée et le poisson blanc, la protection effective de la loi. Manger délicat pour
l'homme, le bareng est, en outre, la principale nourriture des truites saumonées et des
sau'nons, pendant leur séjour dans le lac. Le laisser défaillir, ce serait donc. occa-
sionner simultanénent.le dépérissement de ces deux belles grandes espèces.

Je ne puis dire au juste, car je ne l'ai pas expérimenté, le temps qu'il faut au hareng
pour venir à éclosion. Mais on peut supposer que son incubation dure autant·que clie (lu
poisson blanc, leurs oeufs étant déposés à la même époque ou environ, et étant soumis à la
même température pendant l'hiver. En ce cas, le hareng n'éclôt qu'au mois d'avril, ou
peut-être de mai. L'on devrait, par conséquent, l'épargner depuis le 31 octobre jusqu'au
1er mai.

TRUITE COMMUNE..

Cette délicieuse espèce, dont la pêche est si agréable, appartient aussi à la famille des
salmones. Autrefois, elle était répandue en troupes nombreuses presque dans chaque rapide,
chaque rivière à fond de graviers, chaque ruisseau de la province. Maintenant, elle dis-
paraît rapidement; déjà, dans quelques endroits, on ne la rencontre plus. Toujours et
partout la même cause de décadence. La truite diminue de nombre, elle a peine à se
reproduire, parce qu'on la détruit dans le temps qu'elle fraye. Ajoutez à cela l'altération
des eaux par les usines, qui ne cessent d'y verser leurs sciures. ou d'autres déjections
nuisibles.

La fermeture réglementaire est depuis le 1er octobre jusqu'au lerjanvier. Ce poisson
entre en frayaison un peu plus tôt que les autres espèces de la même famille: il fraye de
septembre en novembre, et même plus tard.

Durant les froids de l'hiver, les truites communes se rassemblent, dans les petites
rivières, les ruisseaux, les étangs de moulin, en des trou3 profonds, pour y être à l'abri
et plus chaudement. Elles sont sorties de la fraie, amaigries, échinées,'et le froid qui n
commencé, et la glace qui s'établit sur les cours d'eau et les étangs, les empêchent de truw
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ver leur vie à l'ordinaire. La privation -les affame, irrite leur appétit. Pour les prendre,
alors, on fait des trous à travers la glace. Les poissons, qui sont à demi-morts de faim,-
souvent même ils s'entre-mangent-se jettent sur tous les appâts qu'on leur présente; avec
des parcelles de viande on d'autre aliment, répandues dans l'eau, ou les attire, et on le
prend. Eu fort peu de temps on s'empare ainsi de presque toutes les truites d'un étang,
à moins que cet étang ne soit d'une grande étendue.

Impossible d'imaginer un moyen plus destructif. Il faudrait l'interdire. La pêche ce
cette espèce de poisson devrait être absolument fermée du 10 septembre au 1er mai.

La truite commune se prête très-facilement à la multiplication artificielle. Quoique
fort estimée du sportsman, et sans égale comme manger, elle a relativement peu d'impor-
tance commerciale. Il n'y aurait peut-être pas d'inconvénient à laisser à des particuliers
le soin de sa propagation, soit par l'établissement de réserves, soit par les pratiques artifi-
cielles-moyennant certaines restrictions.

MAsKrNoNGt.

Les maskinongés, autres poissons précieux, qui atteignent de grandes dimensions, étaient
autrefois très-communs dans les rivières et les lacs intérieurs de cette province. Eux aussi
disparaissent rapidement,-cherchés, ravagés sans trève ni relâche par la torche étincelante et
le dard meurtrier, au printemps, pendant la ponte. Il est une autre funeste pratique en vogue:
c'est la pêche au dard qu'on pratique l'hiver en attirant avec des amorces à des trous faits
à travers la glace, les poissons, alors à demi-engourdis par le froid. Mais, toute sujette à
objection qu'elle est, cette pratique ne saurait être entièrement défendue, parce que,
pendant une partie de l'hiver, le maskinongé est bon à pêcher. Il fraye dans les eaux
marécageuses et peu profondes, le printemps, aussitôt après la disparition des glaces; la
reproduction, dont l'époque varie suivant que L saison est plus ou moins précoce,
s'accomplit' entre la fin de mars et le milieu de mai. Le 1er juin, peut-être plus tard, le
poisson est refait. La durée de la défense de le pêcher devrait être assez étendue pour
rendre la disposition générale en Ontario,-soit du 15 février au 1er juin.

Le maskinongé est reproductible artificiellement, et il est facile de repeupler les lacs
et les rivières où il est devenu rare, en employant la méthode ichthyogénique et en
protégeant avec efficacité la propagation naturelle.

BRoCHET.

Ca poisson est presqu'en tous points semblables au maskinongé, et ce qui a été dit de
celui-ci N'applique également à celui-là.

AcHIIGAN NOIR.

Autre fin poisson, répandu dans les eaux qu'habitent le maskinongé et le brochet. Il
a été très-commun autrefois ; sa pêche faisait les délices des sportsmen et donnait en
abondance un aliment recherché. Les mêmes moyens inintelligents qu'on a déjà vu
emaployer, en ont diminué l'espèce.

On me dit que l'achigan traye en mai et juin: la pêche devrait donc en être interdite
Plus longtemps que celle du maskinongé, Mais une difficulté se présente ici, c'est qu'en
Pêchant le maskinongé à la ligne, qui est le mode ordinaire, 'achigan vient tout aussi
souvent mordre à l'hameçon. Il vaudrait peut-être mieux que le temps de la fermeture
lèt le même pour l'un et pour l'autre, à savoir: depuis le 15 février jusqu'au 1er juin.

Je n'ai pas encore fait d'élèves de ce poisson. Je me propose de faire un essai de
Multiplication artificielle, à sa prochaine frayaison ; nul doute qu'on ne puisse en augmen-
ter beaucoup le peuplement à, l'aide de la pisciculture. Je dirai ici, en passant, que j'ai

jà reçu d'Angleterre une commande d'Sufs d'achigan, artificiellement fécondés.

DonÉ.

Ce poisson, très-important, est resté l'objet d'un certain commerce sur nos marchés-Nrefois il venait frayer en bandes épaisses, au printemps, dans le T1rent, la Moira, le
apanee et autres rivières qui se versent dans le lac Ontario, Il n'est plus si commun
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maintenant. Aussitôt que paraissaient les dorés, les habitants fondaient sur eux; et tel
était le carnage, que la rive se couvrait de poissons morts, dont la laitance et le frai, se
répandant ,àflots, souillaient partout la terre. Cette coutume, impitoyablement dévastatrice,
a détruit un nombre incalculable de reproducteurs, et des myriades d'oufs.

Au ortir de la fraie, le doré reprend ses habitudes solitaires. On le pêche dans
toute l'étendue du lac Ontario, et il forme-une notable denrée alimentaire sur nos marchés.
Sa chair est ferme et délicate depuis le mois de juin jusqu'à la fin de l'hiver. La pêche
de ce poisson devrait être interdite du 31 nars ar er juin.

Ces poissons passent généralement pour être de peu d'importance; mais quoique leur
chair n'ait pas le goût exquis de celle des saumons et de quelques autres poissons, cepen-
dant ils sont très-recherchés, quand ceux-ci font faute, et en plusieurs lieux, on les estime
beaucoup. Malheureusement, on fait partout main basse sur eux, au temps du frai, dans
les rivières et les ruisseaux, et leur chair a perdu alors sa fermeté. Quand, au contraire, ils
sont pêchés dans le lac Ontario, en été et en automne, ils égalent en saveur plus d'un autre
poisson. Leur fécondité est prodigieuse. ils frayent dans les rivières et les ruisseaux en
avril-mai, quelquefois même jusqu'en juin'; et leurs oeufs éclosent au bout de six jours
environ, s'il fait chaud. Je pense que les carpes et lesmulets, ainsi que leurs alevins, forment
une portion très-considérable de la nourriture des espèces· plus grosses et plus voraces.
D'une nature inoffensive, comme les moutons- dans les champs, ils sont une proie facile.
Qn prenait autrefois d'énormes quantités de mulets dans les rivière et les ruisseaux de cette
province-; mais, depuis quelques années on n'en- rencontre plus guèreý, les carpes
tendent à les remplacer. Le mulet et la carpe, qui offrent une: ressource pour une
partie de la ,population, et![serventi de pâture :aux grosses espèces de poissons, méritent
bien drêtre protégés par la loi. La pêche en devrait être interdite depuis le 31 mars
jusqu'au 30 juin.

La perche, qu'on ne cesse pas de pêcher en toute saison, mériterait, aussi d'être
protégée. Elle est très-recherchée pour la table, et donne beaucoup de plaisir au pêcheur
à la ligne. C'est mal user d'un bienfait de la nature que de prendre ce poisson dans le
temps du frai. Sa fécondité est très-grande, et si on le laissait accomplir paisiblement sa
fonction génératrice, il abonderait bientôt. Il fraye en avril-mai. La pêche devrait en
être interdite du 31 mars au 1er juin.

Les opinions exprimées au sujet des différents poissons indiqués dans .cette nomencla-
ture descriptive, ne sont pas théoriques, mais sont fondées sur la pratique et l'expérience.
Moi aussi, j'ai beaucoup pêché hors de saison, et j'i fait usage inconsidérément des modes
destructeurs. Je n'en sens que mieux toute la nécessité d'une loi de pêche qui conserve
les dons répandus à pleines mains dans ce pays par la nature, dons inappréciables que
jusqu'à présent nous avons su bien peu ménager.

Ces opinions, je les fais connaître dans l'espoir qu'elles pourront être de quelque utilite
au département, quand il prendra des mesures pour conserver et accroître les immenseS
richesses renfermées dans les lacs et les rivières du Canada.

En conséquence des soins assidus qu'a exigés de moi:les opérations spéciales auxquelles
je me suis livré, il m'a été impossible jusqu'à présent de remplir les instructions partCu
lières de votre lettre. Mais- je le ferai le plus tôt possible. Toutes nouvelles notOOa
obtenues par moi sur les objets qui font la Matière du présent rapport, seront portées a la
connaissance du département.

J'ai l'honneur d'être
Votre obéissant serviteur,

SAMUEL WILMOT.
Newcastle, 15 avril I869.
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ANNEXE No. 7.

RCArPITLATION du produit des pêcheries sur les côtes nord et sud du fleuve et
du golfe St. Laurent, de Québec aux Blancs Sablons et de la Pointe Lévis à
la Baie des Chaleurs, dans les années 1867 et 1868.

1868.REM RQUES.

$ ets. $ ts

Morue d'été, 32,364 qtx. à...........$3 60 116,510 40 424,407 60 Toute la différence entre les
Morne d'automne, 7,012 qtx. à............ 3 60 25,343 20 I 125,388 OU produits de 1867 et de 1868 est
Barbue, 3,364 barils à.... ... 5 00 16,820 00 6,040O due à ce que la pèche de la
Maquereau, 1,119 barils ............ 10 00 11,190 35200 morue et du hareng a ét bien
Hareng, 83,218 barils à............. 3 00- 249,654 00 140e766-OU-moindre en 1868, et à ce que celle
Hareng (fumé), 3,142 bo les à. 25 ets. 785 50 1,76? 50 du loup-marin a presque com-
Sardines, 12,546 barils à.................... $5 00 62,730 00 68,435-OU piètement fait défaut.
Flétan, 199 barils à....... .......... 5 00 995 00 1,805.OU
Saumon, 5,262t barils à......................12 00 63,150 00, 57,223 OU riaute de statistiques sûres, le
Traite, 76 barils à...................10 o00 760 00 1,27 50.produit et la valeur des pêche-
Eturgeon, 394 barils -...............5 0 1,970 00 3,405 OU ries fluviales et intérieures dans
Anguilles, 175,427 pièces, à $10' le qtl.........17,542 70 21,668 60 la partie de la province de Qué-
Langues et vessies natatoires de morues, bec située à louest de la ville de

101 barils à...... ............... $1 00 707 O 200 ,821 75 Québec, nepeuvent êtredéter-
Huile de loup-marin, 15,315 gallons à... 80- ets. 12,252, 00 68,621 20 minés avec exactitude; mais la
Huile de'baleine, 2,933 gallons à... 80 ets. 2,346 40 20,959 20. valeur annuelle du.poisson ex-
Huile de marsouin, 155 gallons à......... 60 ets. 183 00 1,020.OUpédi& sur les marchés et con-
Huile de morue, 35,719j gallons à.....70 ets. 25,003 65 72,160-20-sommé sur les lieux peut,.en
Aigrefin, 379 barils à.............. .,...., $5 00 1,895 00 6,838 OU toutesûreté, être estimée à
Bars et poissons blancs, 7,005 pièces à I

$2 la douzaine..................................,.1,166 600061I
Poisson mêlé, 321 barils à................. $3 00 963 OU- 1,830O0
Alose, 33,242 pièces, à 20 ets. la pièce.. ......... 6,648 40- 3,970,80
Epinoche (picassou), 24-barils à 25 cts........... 6 0050
Poisson employé pour engrais, 34,701

barils à 25 ets.............. .......... 8,675 25 $ I 4ï525e0.

2,407a6.Toute.la.différence1e s1062295

Tota1,767.5..d...oup-m 
arin a presque.com -

DËPARTEMENT DE LA MARINE ET DES PEcHERIEs,
Branche des Pêcheries, Ottawa, 1868.

(Certifié,) W. F. WHITCIER,
P. MITCHELL,

miniètre, de la .marine et des Pêcherie8.

A. 1869



32 Victoria. Documents de la ession (No. 12). A. 1869 Victoria. Documents de la Session (No. 12).

ANNEXE

ETAT indiquant le nombre des places de pêche, la quantité, la valeur du poisson
pêcheries de la province

Valeur des
bateaux, des

D 1 V I'LEI10 N S rets et du ma-
tériel em.-ý

ployés. ;-f C$Q cts.

Division du lac Supérieur, de la t'te du
lac Supérieur à la rivière Thessalon.1 671 3,00700 16000 1 4 ... 1490 994 458 .......

Division du lac Huron et de lg baie
Geor'gienne, de la rivière Thessalon à
Penetanguishene............................ 380 22,925 00 1801000 1. ... 4788 2517 2232 ........

Division de la péninsule Indienne, de
Penetanguishene au cap Hard.........'71 8,395 00 109500 non don né 4380 2775 16054...

Division de Saugeen, du cap Ilurd à
Goderich.................................... 148 14,784 00 173000.Il 4328 1314 800 2214

Div. du lac Huron, du lac et de la riv. Ste& il1
Claire, de-Goderich à la riv. Thames 56 Non indiquée ......... 11 ...... ... 1775 500..... 1203

Division de la rivière Détroit et du lac
Erié, de la riY ère Thames à Rondeau. 311 15,542 50 1450 53 ... 4589 4503 ......... 8

Division d'Erié, de Niagara et de partie
d'Ontario, de la Longue Pointe au,
havre de Whitby.........................2791 20,128 00 104720 40 1... ... 2116 466 2781 446k

Division de Newcastle, du havre dej I
Whitby à Presqu'île...............41 3,110001 165001 ...... -... .'3482 1750 1732 .........

Division de la baie de Quinté..... ........ !133 5,000 00 900 2211011 15514 597 ....... j 9541
Division du comté du Prince-Edouard.. 250 5,955 00 502971 6 .... t 2842J 2403J 578 61
Division de l'île Wolfe, y compris les îles

Amherst, aux Canards et aux Bois... 119 8,248 50 - 315501..... 97 6 1538 565 475 il
Division de Brockville et Cornwall...... Poi nt de statis. 1001 2.... 50 ........
Division du lac Simcoe et du lac à

l'Eturgeon.................,...... do do 100 2. 3 3051 40 5Ï 10

Total.......... ............ 1855 $107,095 00 684117 149 111 83234 18424 8163 4907

No. 8.

priS, le nombre d'hommes, de rets et de verges de rets à mailles employés dans les
d'Ontario, en 1868.

P. MITCHELL,
Ministro de la .Marine et des Pcheries.

DÉPARTEMENT DE LA MARINE ET DES PECHERIES,

Branche des Pêcheries, Ottawa, 1868.

(Certifié,)- W. F. WBITaCER.
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ETAT indiquant le nombre des places de pêche, la quaùtité, la valeur du poisson
pêcheries de la province

Valeur des

bateaux, des
D I V I S ION . rets et du ma- .

têrielDem-

ploy&S.

$ ets. Verg's
Division du lac Supérieur, de la tête

dulac Supérieur àlariv. Thessalon. 85 3,165 00 16300 3. 1094 511 583 ,

Division du lac Huron et de la baie ,
Georgienne, de la rivière Thessa- à
Ion à Penetanguishene............ 350 21,872 00 102100 5 ......... 7132 3597 3249 ....

Division de la péninsule Indienne, de t
Penetanguishene au cap Hurd ...... 83 12,200ý 00 98300 1 .....0.. 4100 2835 1265 , .......,Division de Saugeen, du cap Hurd à
Goderich ................................ 163 13,698 00 16770 9 ...... .. 4843 1362 354 3127

Div. du lac Huron, du lac et de la
rivière Ste. Claire, de Godericli à la
rivière Thames........................... 76 3,240 00 ......... 22 17017 28 ......... 123

Division de la riv. Détroit et du lac I
E rié, de la riv. Thames à Rondeau. 291 16,125 00 . 46 1 ... 494914854 ......... 10

Division d'Erié, do Niagara et de -
partie d'Ontario, de la Longue
Pointe au havre de Whitby.......... 203 11,618 50 96580 45 ...... .. 3125 834 ,302J 151

Division de Newcastle, du havre de
Whitby à Presqu'5e I......1-... 1464 700 764........

Division de la baie de Quinté.......... Point de statis. en 1867. 1 ...... I...... ......... @ u...
Division du comté duPrince-Edouard 261 13,611 00 1133797 1il ...... 2896 2569• -175.122

Division de l'île Wolfe, y compris
les îles Amherst, aux Canards et 1 09 6-1251...aux Bois................................. 93 14,727 00 45265 . 1382.601.670..

Division de Brockville et Cornwall... 6 100 00 . 2e ......... 26 .. . .....
Division du lac Simcoc. ........ Point de statistiq's. 100 ........ 325_ 125.150 50

Total...........................1665 $113,466 50 531612 144 99 ... 33043 18017 7512J 52931

DEPARTEMENT DE LA MARINE ET DES PECHERIES,

Branche des Pecheries, Ottawa, 1868.

(Certifié,) W. F. WIIITCHER.

32 Victoria.
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pri, le nombre d'hommes, de rets et de verges de rets a mailles employés dans lesd'Olnta'rio, -en 18-67-

f- -

Valeur.

SValeur totale. - Où vendu. RE MARQUES.

•Frajs. Saumuré.

Frais. t1 .... . ....., 6,064 00 1,227 00 C837OU
O.04,3 00 Canada. 23,000 poissons blancs ont été

soumis à la congélation
pour être conservés pour

......... .... 240 46 5,82 00l'hiver. .-24...46j.35,820.00 ..... 35,820 00 Can. et E. U.
. H...•j....... 19,600 00 L,066 00 6 534 00

....... .223,604 50 4194 50 21 41 oli00

445 ...... 13,302 00 1,665 0011,63100 Can. et E.U.
.e... ... 2 031,479 00 3,0 0 175 00 d bu25 6 31.479 0 13430 00 75 o Deux localités n'ont point

fourni d'état, et la somme
de $512 a été ajoutée à celui
de Wheatley, sans détails.

6851 41 147401 19,626 00 18,506 O do112000

.J .. I.. •. . . . . 9,250 00 9,250 00do
1730,0... 20.0.9.,62000 7,40 o00 do Il est dificile d'obtenir desrenseignements exacts, et

les garde-pêche pensent que
la capture a été à peu près
double du chiffre donné.

74 3 ...... 10,44000 94 0 98500 do Ou n'a pas eu de rapport sur
.. I 20 1i 2 3 - 210 00 210 00 .. les rets de l'île Amherst.

Point de statistiquesl- 2,450 00 2,000 00 Jlanerd
85 128 1 896 510 $187,865 50 97,497 50 90,368 00

P. MITCHELL,
.Ministre de la -Marine et des Peckj'ier .
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RÉCAPITULATION du produit des pêcheries, de la valeur du poisson pris, du
nombre d'hommes, de filets, de la valeur des bateaux et du matériel employ6s
dans les pêcheries d'Ontario, en 1867 et 1868.

1868. 1867. $ ets.

Nombre d'hommes employ6s................................1,855 1,665

Do de verges de filets à mailler..............684,117 j531,612
Do de seines.................................... 149 144

Do de verveux.............................1001Ili 99

Do de parcs en rets........................ '........ 7 7

Do de barils de poisson......... ...................... 33,234 33,043

Valeur des bateaux, filets et matériel........................l . . ... 107,095 00 113,466 50
Valeur totale du poissoni........................................ $198,082 75 187,865 50

DÉPARTEMENT DE LA MARINE ET DES PECHERIEs,
Branche des Pecheries, Ottawa, 1868.

(Signé,) W. F. WUiTeCER.
P. MITCHELL,

Jfinistre de la -Marine et des Pcheries.
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RAPPORT
DU

PRESIDENT DU BUREAU D'INSPECTION DES BATEAUX A VAPEUR,

POUR L'ANNÉE E'XPIRER LE 31 DÉCEMBRE 1868.

Avec un état des bateaux à vapeur inspectés et des amendes recouvrées
Cn v%31t de l'acte concernant l'inspection des bateaux à vapeur.
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BUREAU D'INSPECTION DES BATEAUX A VAPktR,

BUREAU DU PRÉSIDENT,
Toronto, 18 février, 1869.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre pour l'information du Ministre de la
Marine et des Pêcheries, le rapport des actes du bureau d'inspection des bateaux à va-
peur, avec un état des bateaux à vapeur inspectés et des amendes recouvrées en vertu de
l'acte concernant l'inspection des bateaux à vapeur, pour l'année expirée le 31 décembre
1868.

Le bureau s'est assemblé pour examiner les candidats et accordér des renouvelle-
ments de certificats aux mécaniciens qualifiés, à

Windsor, le.... .................................... 12 Mars.
Hamilton.............................................-............16
Ste. Catherine.. ....................................... 19
Toronto .......................................... 21
Kingston............................................25
Ottawa....................................... 30
Montréal ............... .............. . ...... 27 Mai.
Québec ............. .Ib..............................1be a er Juin'.

A ces assemblées, le bureau a émis 291 certificats, dont 40 sont des certificats d'exa-
men, et 251 des renouvellements.1

Conformément 'à la troisième section de l'acte d'inspection des bateaux -à vapeur,
passé à la dernière session du Parlement fédéral et qui est devenu exécutoire le 229 mai
1868, j'ai convoqué les inspecteurs à Montréal pour mercredi le premi 'er J uillet.

Le procès-verbal de leurs délibérations. et les règlements qu'ils ont adoptés, pour, leur
grouverne et l'uniformité de l'inspection ont été transmis -à votre département, le 7 juillet.

t) Conformément au désir des mécaniciens de bateaux à vapeur et afin aussi de -laisser
plus de temps aux inspecteurs pour.l'accomplissement. ¶ies- devoirs de leur charge, le prin-
temps, il a été décidé de changer l'époque des assemblées du bureau pour l'examen des
candidats, du printemps à l'automne, les certificats devant être délivrés à cette dernière
époque pour l'année suivante.

Par suite de cette résolution, des assemblées composées d'un quorum -du bure..u ont
été convoquées aux endroits suivants:

St. Jean, N. B.....................................10 Octobre.
Iffalifax, Ne beeee000eeee15 c
Pictou .. 19

Montréal. ................ ea30

Kingston........................................a - 1eab 0 er Décembre.
Windsor.......ue *0er*go.Juin.....
Hlamilton .............. ..................... 12
Ste. Catherine .............. * ... -. ...... o15

Toronto..... .. .. ....@*oe..00>609 *0004 .0e .. 19 "

A ces assemblées, le bureau a émis 340 certificats, dont 98 certificats d'examen et

242 renouvellements. Les procès-verbaux des assemblées tenues à Montréal, auxquelles

tous les inspecteurs étaient présents, (à l'exception de M. Smith de St. Jean, NB, caul-
pêché par maladie) ont été transmis à votre département, de même qu'un état indiquat
le nombre des btiments à vapeur inspectés en Canada pendant l'année 1868, leur t nnael
et les droits qu'ils ont eu à payer.

Un autre état ci-inclus, basé sur les renseignements que j'ai pu recueillir des inspec
teurs locaux, fait voir le nombre des bdtiments à vapeur qui ont été ajoutés à la Marine
du Canada en 1868, leur classe, le lieu où ils ont été construits, leur service, leur e

brouet leur t'annae enrisaté.
Pa sie e etersouto, e asebée cmose dunqormd1bueu0n
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Je transmets aussi un état qui indique le nombre de bâtiments à vepeur qui ont été
perdus, et je l'accompagne des renseignements que j'ai pu obtenir, concernant les accidents
arrivés sur des bâtiments à vapeur et qui ont mis en danger la vie ou causé la mort de
quelques personnes, en Canada, pendant le même espace de temps.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

(Signé), SAMUEL RISLEY,
Présd. Bureau I. B. V.

WILT4AM SMITH, Ecuier,
Assistant Ministre de la Marine et des Pêcheries,

Ottawa.

B4timents à vapeur perdus, et accidents arrivés à des btinents à vapeur ou à leurs ia-
chines, en Canada, pendant l'année expirée le 31 décembre 1868.

District du Nouvcau-Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse.-Ni pertes ni accidents.
District de Québec.-Le remorqueur à vapeur "Ste. Marie" a été incendié à son

quai à Québec, le 5 octobre. Il n'était pas loué dans le temps.
Le navire à vapeur "Margaretta Stevenson," a eu son tuyau à vapeur brûlé, le 5

septembre en remontant de Montréal.; l'un des chauffeurs du nom de Prospère Lahaye a
été tué et le second mécanicien grièvement échaudé.

Après avoir entendu la preuve des circonstances qui se rattachent à cet accident, le
bureau a été d'avis'que le mécanicien en chef, Benjamin Filteau, devait être blâmé pour
avoir envoyé son second examiner une défectuosité, si légère qu'elle fût, dans la chaudière,
sans s'être assuré par lui-même de sa gravité et de son danger. Le bureau n'a pas cru
devoir révoquer la licence de Filteau pour cette faute, mais l'a sévèrement blâmé et bien
averti de ne plus commettre pareil acte de négligence à l'avenir.

District des Trois-Rivires.-Le vapeur "Relief," a sombré le 5 mai, vis-à-vis Sorel,
dans un coup de vent. Le capitaine et un chauffeur ont péri.

Le vapeur "Yamaska " a sombré par suite d'ua abordage avec une embarcation'à
voiles. Le vapeur s'est totalement perdu. Personne n'a péri.

District de Montréal.-Remorqueur h vapeur " Lily " incendié à Greenpoint, canal
de Grenville, le 30 août.

Remorqueur à vapeur "-Leeds'" a sombré aux rapides de la chûte à Bliondeau. Per-
sonne n'a péri.

Vapeur "Sparti"n" de la ligne de la malle royale a touché en descendant le St.
Laurent et endommagé son avant. Personne n'a péri.

District de Kingston.-Vapeur "Empress " incendié au quai à Kingston.
District d'Ontario Ouest.-Vapear "Frances Smith " faisant le service entre Clling-

wood et Owen Sound, a fait côte par un brouillard dans la Baie Georgienne. Personne
n a péri.

Le vapeur "Perseverance" de la compagnie du chemin de fer de Welland, a été
incendié sur le lac Ontario en octobre. Un compte-rendu de ce sinistre a été commiuniqué
à votre département, peu de temps après l'accident. Je puis ajouter ici qu'on ignore
lorigine de l'incendie qui a détruit ce navire totalement et a causé la mort de plusieurs
Personnes. Le Perseverance était parfaitement équippé et pourvu de bons officiers.
Lincendie fut si rapide que les canots ne purent être convenablement mis à, l'eau. Les
Oficiers ont fait tous leurs efforts et, selon toute apparence, ont perdu la vie en cherchant
à sauver les passagers et la cargaison.

(Signé,) SAMUEL RISLEY,
Président du Bureau I. B. V.
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REPONSE
A une Adresse de la Chambre des Communes, en date du 3 mai 1869, demanlant un rap-

port de tous les permis accordés durant l'année dernière aux navires de pêche a;méri-

cains de pêcher dans les eaux de la Puissance; les noms des navires, des maîtres ou

propriétaires, le port auquel ils appartenaient; le montant du revenu de ces permis,

les noms des ports ou endroits où ces permis ont été émis, ainsi que de tous ordres en

conseil et règlements passés pour la protection des pêcheries depuis le premier juillet

1867 et pour l'année courante.
Par ordre,

(Signé,) HECTOR L. LANGEVIN,
Secrétaire d'_Etat.

DÉPARTEMENT DU SECRÉTAIRE D'ETAT,
Ottawa, 14 Mai 1869.

[TRADUCTION.]
REPONSE à une Adresse de la Chambre des Communes, demandant des renseignements

au sujet de l'octroi des permis aux navires de pêche étrangers, ainsi que la corres-
pondance relative à la protection des pêcheries du Canada.

(Signé,) P. MITCHELL,
Ministre de la Marine et des Pêcheries.

Département de la Marine et des Pêcheries,
Divisions des Pêcheries,

Ottawa, 14 Mai 1869.

DOWNING STREET, 6 Juillet 1867.
.MILoa,-J'ai il'honneur de vous transmettre sous ce pli copie d'une dépêche du

Lieutenant.Qouverneur de l'Ile du Prince Edouard, m'informant que son -gouvernement
avait augmenté le taux des honoraires des permis de pêche, parce que les gouvernements
de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick agissant, à ce que pense M. Dundas, de
c0 cert avec le Canada, qui avait décidé d'octroyer les permis do pêche sur les honoraires
de tonnage de quatre chelins au lieu de deux par tonneau, ou, comme il est dit ailleurs,

une piastre au lieu d'un écu.
Des informations anologues relativement à la Nouvelle-Ecosse ont été reçues en

tagleterre da la part de l'Amiral à Halifax. J'ai été étonné d'apprendre que les hono-ralres exigés des navires de pêche américains ont été doublés sans communication avec le
80uvernement de Sa Majesté.

Je prie Votre Seigneurie de vouloir bien m'informer si cette mesure a été adoptée en
Canada, et, si tel est le cas, de me faire part des motifs qui ont déterminé le gouvernement
u Canada à en agir ainsi, Comme cet état de choses dans la Nouvelle-Ecosse et le Non-veau-Brunswick est réputé antérieur à l'époque de la confédération, j'ai écrit, pour ne point

Perdre de temps, à Sir F. Williams et au Major Général Doyle, pour leur demander de
Senilables renseignements.

J'ai l'honneur, etc.,
Au GouverneurleTrèe (Signé,) BUCKINGHAM ET CHANDOS.

VICOMTE MONCK, etc., etc., etc.
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QUEBEC, 18 Juillet 1867.
A l'Honorable A. CAMBELL, Ottawa.

Ai-je raison de dire qu'il ne s'est affectué aucun changement dans le prix des pernmis
de pêche canadiens aux navires des Etats-Unis cette année ?

(Signé,) DENIS GODLEY.

OTTA wa, 18 Juillet 1867.
Réponse :
A DENIis GODJLEY, écuyer, Québec.

l n'y a point de changement.
(Signé,) W. F. WITCHER,

pour l'Hon. M. CAMPBELT,
Ministre de la Marine et des'Pêcheries par intérim.

DOWNING STREET, 3 Septembre 1867.
M1mLORD,-J'ai l'honneur de vous transmettre, pour votre information, la copie

ci-incluse d'une dépêche reçue du lieutenant-gouverneur de l'Ile du Prince-Edouard.
L'anomalie d'exiger la somme d'une piastre pour les permis de pêche dans les eaux

qui étaient sous le contrôle de l'ancien gouvernement Eéparé, sur les bords de la mer, et un
écu seulement dans les eaux qui appartiennent à l'ancien gouvernement du Canada, est
repréhensible. Mais la saison est déjà si avancée, qu'à moins que vous ne trouviez une
3-écessité immédiate, je n'ai aucun désir de suggérer de changement.pour le reste de la
saison courante.

La dépêche de M. Dundas donne quelques raisons de croire que l'année prochaine un
honoraire d'une piastre sera regardé comme le taux convenable pour toute la Puissance du
Canada, ainsi que pour les colonies adjacentes de moins d'importance ; et qu'il serait aussi
cxpédient d'abolir le système des trois avertissements qui rendent les lois actuelles impuis-
santes et induisent les pêcheurs américains à les regarder avec indifférence. J'aimerais,
cependant, avoir votre opinion sur ce point.

Il n'appert pas si monsieur Fortin, de "La Canadienne," a reçu uhe nouvelle com-
mission depuis l'inauguration de la Puissance, pour le mettre en état d'étendre son autorité
sur toutes les eaux de la Puissance.

Je présunle que ceci a été fait, et j'approuve pleinement les ordres qu'il paraît avoir
reçus, que dans le cas où il accorderait des permis il ne devrait exiger que l'écu autorisé
dans les eaux de la ci-devant province du Canada.

J'ai, etc.,
(Signé.) BUCKINGHAM ET CHANDOS.

Au Gouverneur le Très-Honorable .
VIcOMTE MONCK, etc., etc., etc.

DÉPARTEMENT DE LA MARINE ET DES PtCHERIEs,
Division des Pêcheries.

Ottawa, 27 Février 1868.
Le ministre de la marine et des pêcheries a l'honneur de faire rapport sur les dépêches

du Due de Buckingham et Chandos, soumises par le conseil privé, datées le 6 juillet et le 3
septembre derniers, au sujet de l'augmentation des honoraires que l'on exige actuellemeni
pour les permis de pêche des navires américains et des pêcheurs des Etats-Unis, les auto-
risant à prendre de l'appât, pêcher et fréquenter tous les havres dans nos eaux, et de
débarquer ou carguer et sécher leurs seines, et préparer le poisson sur les côtes des
diverses provinces qui constituent la Puissance du Canada, ainsi que celles du PriOce-
Edouard, en commun avec les sujets de Sa Majesté Britannique ; et aussi sur un mémoire
du gouverneur-général, en date du 21 janvier, par lequel il attirait l'attention du conlsedÎ
privé sur la question des pêcheries en général, et suggérait quatre moyens différents de
régler la question, savoir:

10 De conserver le minime honoraire de cinquante centins par tonneau, uniquenJea
pour faire respecter nos droits ;
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2° D'élever l'honoraire à une somme égale en valeur au privilége accordé;
30 D'empêcher entièrement les pêcheurs des Etats-Unis de pêcher dans les eaux des

colonies;
40 De proposer au gouvernement des Etats-Unis d'admettre leurs navirts et pêcheurs,

à condition qu'ils ouvrissent leurs marchés au poisson canadien.
Les 'dépêches du secrétaire d'Etat pour les colonies.sont en faveur du système actuel

des permis, et suggèrent qu'il est expédient d'établir un taux uniforme de tonnage d'une
piastre par tonneau.

Le premier moyen suggéré par le gouverneur-général dans son mémoire, outre sou
inefficacité, est sujet à une grave objection, signalée par Son Excellence comme devant proba-
blement tendre à dégénérer en un abandon tacite de nos droits exclusifs aux pêcheries.
La continuation même pour une autre annnée de cet honoraire de permis nominal, système
qui, lors de son inauguration, ne devait durer que pour un an, mais qui de fait en a
embrassé deux, ne devrait être proposée pour aucune considération. Les priviléges spéciaux
ainsi conférés pour la saison de 1866, après l'expiration du traité de réciprocité, et comme
mesure temporaire, n'ont été accordés aux navires de pêche américains que dans un esprit
de conciliation et de libéralité et sous des conditions tout à fait exceptionnelles.

L'honoraire purement nominal de cinquante centins par tonneau de la capacité des
navires destinés à être employés à la pêche, était, comme on le trouve exprimé dans une
dépêche du gouverneur-général du Canada d'alors (Lord Monck) à feu Sir George Bruce,
le 23 mai 1866, fixé à dessein à un taux si minime dans le but formel d'affirmer nos droits
exclusifs aux pêcheries dans les eaux des colonies ; et Son Excellence entretenait l'espoir
que i4'on pourrait effectuer un arrangement satisfaisant et durable, avant le retour d'une
autre saison de pêche.

Il était en outre alors exprimé que le droit minimum de tonnage ainsi imposé ne
l'était que pour cette année seulement, et ne devait être regardé en aucune manière comme
équivalant aux avantages conférés. Et dans le cours des négociations entamées pour
arriver à cet arrangement temporaire, il était clairement entendu, suivant les termes d'une
dépêche de M. Cardwell, en date du 3 mars 1866, que si un arrangement satisfaisant entre
la Grande-Bretagne et les Etats-Unis, comprenant toute la question des relations com-
merciales réciproques, n'était pas conclu durant le cours de cette année, les priviléges ainsi
accordés devaient cesser et toutes les concessions faites par le traité de 1854 pourraient
être révoquées.

Il y a tout lieu de croire que c'était dans l'espoir que cet arrangement ne durerait que
pendant la courte période indiquée et qu'il ferait place à une exclusion légitime, que les
gouvernements de la Nouvelle-Ecosse et .du Nouveau-Brunswick ont pu surmonter la
grande répugance qu'ils éprouvaient,.et qui est exprimée en la minute du conseil exécutif
de la Nouvelle-Ecosse, en date du 21 juin 1866, malgré qu'ils se soient enfin joints au
Canada dans l'octroi des permis.

Nonobstant la réserve de ces conditions, lémission de permis aux navires de pêche
américains à ce taux nominal a:été continuée durant toute l'année dernière, sujette seule-
ment à un changement qui éleva le taux par tonneau à une piastre pour les permis accordés
aux ports de la Nouvelle-Ecosse et de l'Ile du Prince Edouard.

Le gouvernement de la ci-devant province du Canada, sentant la nécessité de mainte-
nir le taux purement nominal en premier lieu établi, et voulant agir entièrement d'ac-
cord avec le gouvernement de Sa Majesté, n'a pas voulu adopter cette augmentation partielle
de cinquante centins suggérée par les gouvernements des provinces-sours durant le cours
de la dernière saison.

En 1866, environ huit cents navires américains ont été employés à la pêche dans
différents endroits sur les côtes maritimes et dans le golfe St. Laurent,-plusieurs d'entre
euX faisant jusqu'à deux voyages et plus ; et sur ce nombre 454 seulement out eu des per-
uus. Le montant total des droits payés par eux a été de $13,016.85.
, Dans la nouvelle-Ecosse, le nombre des permis a été de 354, et le montant du revenu

89,368.50. Dans l'île du Prince-Edouard, il a été accordé89 permis, dont les revenus
e sount élevés à $3,339.35. Le Canada n'a octroyé que 10 permis, ce qui a donné $296.00v,

et le Nouveau-Brunswick qu'un seul, à $13.00. Il n'en a pas été donné dans Terreneuve.
Les rapports pour 1867 ne sont pas encore complets, mais on croit généralement que
e obedes pernmis aooordés présente encore une plus grande disproportion relativement

A. 1869
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au nombre des navires réellement employés à la pèche dans nos eaux coloniales, que lanuae
précédente. Le Canada et le Nouveau-Brunswick n'ont pas octroyé de permis.; et dan, la
Nouvelle-Ecosse, le nombre total en a été de 269. Le montant perçu ($13,929) aét'
proportionnetlement plus considérable, vu que le taux exigé"a été double. On doit attri.
buer, dit-on, cette diminution en partie à la pratique suivie par les vaisseaux gardes-côte
impériaux d'avertir par trois fois chaque navire avant de les contraindre d'obtenir un per-
mis ou d'essayer de le capturer.

Il est fait mention de cette indulgence dans une dépêche du Bureau Colonial du 
septembre dernier, comme ayant l'effet de rendre les lois impuissantes et d'induire les
pêcheurs américains à les regarder avec indifférence. C'est aussi commettre une injustice
relative envers ceux qui se sontvolontairement munis de permis, et assurer une récompense
à l'évasion ou au refus d'en prendre.

Ainsi, le résultat pratique d'un système formel de permis a été de donner aux Anéri.
cains la jouissance presque gratuite de nos pêcheries, tandis que nous-mêmes ainsi que le
gouvernement impérial, nous avons été contraints d'encourir des dépenses considérables
sans dédommagement, simplement pour régler la participation des étrangers à ces avan.
tages importants, protéger les pêcheurs britanniques dans la jouissance de leurs justes pri-
viléges, et pour mettre les pêcheries elles-mêmes à l'abri de dommages sérieux.

Quant au quatrième moyen que signale Son Excellence, nous pouvons faire obsen er
ici qu'une proposition à peu près analogue a été déjà prise en sérieuse considération par
le gouvernement. En réponse à la proposition de M. le secrétaire Seward, communiquée
par la dépêche de l'ambassadeur anglais à Washington, en date du 4 juin 1866, à l'effet
de négocier une réduction dans les droits d'importation aux Etats-Unis-du poisson des
provinces, à condition que l'on permettrait aux navires de pêche et aux pêcheurs américains
de pêcher dans nos eaux provinciales, il a été constaté par Ig minute en conseil, approuvée
le 18 juin 1866, et communiquée le jour suivant au gouvernement des Etats-Unis, que
l'on ne pouvait entretenir aucune proposition qui ferait dépendre la réduction dans les
droits sur les importations du poisson des provinces aux Etats-Unis, de l'admission des
navires et pêcheurs américains à la jouissance des privilèges qu'ils demandaient.

Toute proposition qui aurait pour effet d'amener à présent un état de choses sem-
blable, et qui accorderait aux Américains le libre accès à nos pêcheries en échange du droit
d'obtenir un marché libre aux Etats-Unis, outre qu'elle est repréhensible sous bien des
rapports, ne saurait, dans l'opinion du soussigné, atteindre ce but. Et quand même elle le
pourrait, elle reculerait indéfiniment tout espoir de revenir à la politique de commerce
réciproque.

De plus, le temps qu'il faudrait pour faire de semblables changements dans le tarif des
Etats-Unis, y compris la sanction du Congrès, entraînerait effectivement la perte d'une
autre saison.

Le gouvernement des Etat-Unis connaît parfaitement la nature provisoire et le carac-
tère nominal de notre système de permis, qui n'a été adopté en 1866 que comme expédient
temporaire, et tandis que leurs pêcheurs ont continué à jouir des priviléges de la pêche
pendant toute une année de plus, aucune démarche n'a été faite pour arriver à un arrange-
ment juste et permanent, et aucun moyen n'a été pris pour régler d'une manière équitable la
question des pêcheries. Au commencement de l'année 1866, le comte de Clarendon, au
nom du gouvernement de Sa Majesté, a exprimé le désir sincère de s'unir au gouverne-
ment des Etats-Unis pour nommer une commission mixte chargée de s'enquérir de toutes
les questions soulevées par le Traité de Réciprocité de 1854, et de les définir, et il avai t

autorisé l'ambassadeur anglais à Washington de s'aboucher, sans délai, avec le secrétaire
Seward à cet effet. On ne parait pas cependant avoir, jusqu'à présent, fait de cas de
cette proposition amicale, nonobstant que le renouvellement des anciennes conditions irrf
tantes et critiques découlât de l'acte prémédité des Etats-Unis en abrogeant le traite
Les Américains n'ont pas encore apporté de changements dans leurs règlements de douanes,
ni aucune diminution dans leurs impôts (virtuellement prohibitifs) sur les principaux pro-
duits de la Puissance.

Ces impôts excessifs nuisent considérablent à notre industrie de pêche, surtout dan,
la Nouvelle-Ecosse et l'Ile du Prince Edouard; les pêcheurs et commerçants de ces PrO
vinces sont contraints d'entrer en concurrence, sur les marchés des Etats-Unis, sous des
désavantages sérieux, côte à côte avec les Américains, pour la vente du poisson qui

4
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prennent sans rien payer dans nos propres eaux. En même temps, les autres produits miné-
raux et naturels des provinces unies sont aussi soumis à des impôts également onéreux. (1)

Nous pouvons exposer, en peu de mots, l'effet immédiat de ces impôts prohibitifs sur
les intérêts des pêcheries de ces provinces. Durant l'année 1866, par exemple, les diffé-
rentes provinces ont payé (en or) comme droits de douane sur le poisson pris dans nos eaux.
et exporté aux Etats-Unis, environ $220,000, tandis que les pêcheurs américains, pendant
la meine période, n'ont payé pour leurs permis que la somme comparativement insigni-
fiante de $13,000, bien que cette même année ils aient pris en mer et sur nos côtes pour
au-delà de quatre millions de piastres de poisson, et pour cent cinquante mille piastres
dans les lacs et rivières de la province d'Ontario. (2)

S'il y avait encore quelqu'indice immédiat que la continuation de notre part de libé-
ralité et d'indulgence engagerait les Etats-Unis d'nous rendre le réciproque, s'il se mani-
festait un désir réel de rétablir des relations de commerce équitables et de promouvoir un
échange raisonnable desiprincipaux produits des deux pays voisins,-l'inégalité de ces condi-
tions et le caractère distinctif de leur politique commerciale pourraient ne pas se faire
sentir avec autant d'urgence. Mais rien n'indique un état de choses si désirable. Et
quelle que soit la décision du gouvernement de Sa Majesté, si avant le retour d'une autre
saison de pêche il ne s'est effectué quelque arrangement satisfaisant, le système actuel et
tous autres systèmes purement provisoires devraient être entièrement abandonnés, et toutes
les concessions ou permissions de pêcher tout à fait retirées.

Quant à la troisième méthode signalée par Son Excellence, et dont l'adoption est regardée
comme pleine de complications désagréables et peut-être même dangereuses, elle est sans
contredit celle qu'il faudra adopter tôt ou tard. Plus cette question est différée, plus elle
s'entqµre de délicatesse et de difficultés. Chaque renouvellement de ces concessions paraît
donner de la vigueur aux réclamations faites, et tend à confirmer les pêcheurs et le peuple
amércains dans la croyance indéfinie que toutes leurs prétentions sont bien fondées. lb
en viendront définitivement à la conclusion que la Grande-Bretagne n'est pas disposée à les
contester effectivement ou qu'elle ne veut pas défendre et maintenir les justes droits de ses
sujets. Tout malentendu de ce genre devra nécessairement augmenter les querelles et
pourra, nonobstant la plus grande modération et la plus graude prudence de la part des
pêcheurs anglais, exposer les deux nations à occuper une position à la fois fausse et
périlleuse.

Il est dit dans les instructions du Secrétaire d'Etat pour les Colonies, en date du 12
avril 1866, que le gouvernement de Sa Majesté est clairement d'opinion que par la conven-
tion de 1818 les Etats-Unis ont renoncé au droit de pêche, non-seulement en dedans des
trois milles des côtes des colonies, mais en dedans des trois milles d'-une ligne tracée en
face de l'embouchure de toute baie ou anse britannique ; et aussi, qu'on a le droit d'em-
pêcher les navires américains de naviguer dans le détroit de Canso.

Il ne saurait exister de doute que les réclamations qu'ont autrefois faites les provinces
maritimes, et qui, dit-on, ont causé certaines difficultés, ne soient justes et soutenables-
confirmées tant par les autorités anglaises qu'américaines sur la loi interEnationale.

(1) EXTRAIT DU TARIF DEs E. U:
Maquereau.......... ...... $ 2 00 par baril.
Hareng..... .................... 100 "
Saumon......................... 3 00 4 "

Autres poissons préparés.......... 150 "

Tous autres poissons.............. L, centin par livre.
NOTE.-Ces taux et les autres taxes du gouvernement équivalent, dans la plupart des cas, à 33

Pour cent, et sont entièrement prohibitifs à l'égard du poisson salé venant des lacs Supérieur, Huron,
Erié et Ontario.
. (2) Nors.-Pour mieux démontrer l'inégalité du fonctionnement du système actuel, il suffit de

citer les cas suivants: un navire anglais de 71 tonneaux, construit et équippé l'année dernière à St.
Jean, (N. B.,) au coût de $4,800, expressément pour la pêche du maquereau, dans le golfe. du St.
Laurent et la Baie des Chaleurs, a chargé 600 barils de poisson qui ont éLé vendus à Halifax et
a Boston pour $6,000. Les dépenses payées, y compris $986 un or pour les douanes, les propriétaires
Ont fait un profit de $l,200. Un navire américain de Newburyport, (Mass.,) de 45 tonneaux, obtint
lu).permis à Port Mulgrave, (N. E.,) pour $46. Le coût total du navire et les frais du voyage s'élu.
vaient à s3,200, ou $2,400 cours d'flalifax. Il a pris 910 barils de maquereau, qui ont été vendus à
Boston $13,000, environ $9,110 en or, donnant un profit de $6,710.
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Il est soumis, avec le présent, un rapport de l'ofieier préposé à l'administration des
pêcheries sur certaines difficultés provenant de la convention préciée,

Le peuple de ces provinces s'étant loyalement soumis à la politique de l'empire, et
ayant, sous de rudes épreuves et des désavantages toujours croissants, montré la.modératio0
et la tolérance sur lesquelles comptait M. Cardwell dans sa dépêche du 21 avril 1866, pou-
vait avec justice insister sur l'anomalie de sa situation.

Il pouvait faire vivement sentir au gouvernement de Sa Majesté la haute importance
de ces pêcheries pour les intérêts présents et futurs de la nouvelle Puissance, et compter
avec confiance que la juridiction maritime et le droit national des pêcheriesprovenant de l.
mère-patrie seraient défendus avec fermeté et maintenus avec vigueur. Une politique
analogue, dictée pal un esprit de modération, juse dans ses opérations et nationale dans
son objet, exercerait sans doute une influence favorable sur le sentiment public de la Noti
velle-Ecosse, et offrirait un nouveau et puissant motif pour déterminer les les du Prince-
Edouard et de Terreneuve à faire partie de la Confédération.

Quelque grand que puisse être le désir de voir se rétablir ces relations commerciales
qui ont été si avantageuses aux deux nations, le gouvernement canadien repousserait toute
idée de coercition pour y parvenir, comme l'exclusion des Américains de nos pêcheries, et
répudierait également tout acte qui serait fait dans un esprit de répresailles-étant guidé
uniquement par la conviction que l'exclusion absolue (quand ce ne serait que des liadtes
incontestables de nos pêcheries sur les côtes) contribuerait plus à amener un arrangement
amical de toute la question, que l'évasion toujours répétée d'une difficulté que l'on devrait
aborder franchement, et à laquelle il faudrait mettre fin dans les intérêts de la paix et de
la justice.

La prospérité de ce pays dépend de l'exploitation paisible de ses diverses indestries
et du développement continu de ses différentes ressources. Aec une frontière maritime si
étendue, et le vaste champ qu'offrent à l'esprit d'entreprise nos côtes maritimes, les
Canadiens ont l'espoir de voir surgir sur nos côtes une population plus nombreuse et plus
productive, qui pourra suffire aux besoins de notre peuple et contribuer largement au com-
merce étranger et domestique de l'Amérique Britannique du Nord, tout e'n fournissant les
éléments d'une marine solide et habile. De là leur anxiété de voir se régler le plus tôt
possible, d'une manière satisfaisante, cette question d'une si haute importance. Forts de
leurs droits et également désireux d'éviter toute raison possible de refroidissement entre
les peuples voisins, et toute difficulté internationale entre la Grande-Bretagne et les Etats-
Unis, ils aimeraient mieux continuer un arrangement temporaire pour l'année courante,
pourvu que l'on fît faire en même temps une enquête par une commission mixte analogue
à celle recommandée par le comte de Clarendon, dans sa dépêche du 11 mai 1866.

Considérant donc le deuxième moyen proposé par Son Excellence, et suggéré par le
Secrétaire d'Etat pour les colonies, comme le seul qu'on pourrait maintenant adopter prati-
quement, il reste à examiner les conditions auxquelles on pourrait octroyer les permis.

Sans soulever ici de question sur la définition des baies, etc., et admettant pour le
moment que la modification au droit stricte déjà consentie par le gouvernement de Sa
Majesté au sujet des bais et anses de moins de deux milles géographiques de largeur a
l'embouchure, pourrait se continuer temporairement sans détriment pour nos réclamations
légales, on suggère de permettre de nouveau aux Américains de pêcher sur nos côtes sacs
limitation, mais à un taux plus élevé.

Afin de mettre les pêcheurs des provinces sur un pied plus avantageux vis-à-vis les
citoyens des Etats-Unis dans les eaux britanniques, on devrait exiger un tauK plus elevé
sur les permis aux navires américains. En réglant l'impôt en question, on devrait le faire
de manière à dédommager nos propres pêcheurs et commerçants de la taxe prélevée sur e
poisson exporté aux marchés des Etats-Unis, ainsi qu'à créer un fonds pour le soutien
la police de marine, devenue nécessaire par la présence des étrangers et pour protéger e
développer nos pêcheries; et, dans tous les cas, cet impôt ne devrait pas;être fixé pour
servir d'équivalent aux piiviléges accordés, ni aux avantages qui en découlent.

On recommande le taux de deux piastres par tonneau. Comme la pêche au maquerC
est celle qui est principalement suivie par les Américains, et que le maqqwreau est
poisson principal exporté aux Etats-UiJs par lesiCanadiens, sur lequ~el il est impg~é actue
jemaent unme tage de %.00 par }baril, ce taux s'"lève à u~n inpôt de 20 centins pay paru,
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qui leur laisse encore un avantage de $1.80 par baril, outre la remise accordée pour
le sel (1)

Pour mettre à effet d'une manière efficace la politique projetée, il est nécessaire de
discontinuer la pratique des avertissements réitérés, et de faire d'autres règlements con-
cernant l'admission des navires et pêcheurs américains dans nos pêcheries. Le gouver-
nement de la Puissance sera obligé de maintenir une force de police de marine assez
considérable. Et le gouvernement de Sa Majesté pourra trouver avantageux, comme par
le passé, de donner ordre aux officiers préposés au commandement de l'escadre de l'Amé-
rique du Nord de coopérer avec les autorités de la Puissance pour mettre ce système en
force et pour protéger nos péeheries. On recommande en outre qu'un acte soit soumis à
, considération du parlement durant la présente session pour légaliser et mettre en force

le système que l'on vient de suggérer-et comme ce système n'estqu'expérimental, que
cet acte soit limité à un an de durée. (2)

Le tout, néanmoins, respectueusement soumis.
(Sign.,) P. MITCHELL,

Ministre de la Marine et des Pêcheries.

R APPoRT d':un UCmité de l'ionorable Con~ieil Privé, approuvé par Son L'xeellence le
Gouvernecur- Général en Conseil le 11 mars 1868.

Le comité a pris en considération le mémoire ci-annexé, en date du 27 février 1868,
de l'honorable ministre de la marine et des pêcheries, au sujet des dépêches en date du 6
juillet et 3 septembre derniers, de Sa Grace le Secrétaire d'Etat pour les colonies, ainsi que
le mémoire de Votre Excellence du 21 janvier dernier, concernant le système qui doit être
suivi pour permettre aux citoyens américains de faire la pêche sur les côtes des différentes
provinces qui constituent actuellement la Puissance du Canada,-et il exprime respectueu-
semnent son assentiment aux vues et recommandations portées au dit rapport ci-annexé et
les soumet pour l'approbation de Votre Excellence.

Le comité suggère de plus qu'une copie de cet ordre en conseilsanctionnée pe.r Votre
Excellence soit expédiée sans délai au Secrétaire d'Etat pour les colonies, aussi qu'aux
gouvernements de Terreneuve et de l'îledu Prince Edouard.

Certifié. (Signé,) W. A. HIMSWORTH,
Asst. G. C. P.

A l'honorable Ministre de la
Marine et des Pêcheries,

etc., etc., etc.

Le comité du conseil privé a pris en considération le mémoire de Son Excellence le
Gouverneur Général aü sujet du procès-verbal du Il courant, sur la question des permis
aux navires de pêches américains.

Son Excellence observe avec raison qu'elle se,croit libérée de tout inconvénient qui
Pourra résulter du retard apporté à l'adoption de ce procès-verbal, et le conseil n'a aucun
droit de reprocher le délai qui a eu lieu ni à Son Excellence ni au gouvernement impérial.

Sou Excellence observe de plus qu'en donnant son assentiment à ce procès-verbal, elle
,a fait avec l'entente qu'il ne serait publié et mis en force qu'après qu'elle aurait obtenu
l assentiment du Secrétaire d'Etat à cet effet. Elle observe en outre que le système des
perMis a été d'abord établi de concert avec le gouvernemet impérial, et attire l'attention
du conseil privé sur le feit que les forces de la marine royale sont celles qui ont été em-
Ployées pour maintenir le droit d'exclure les étrangers de ces pêcheries.

Quant à la stipulation de Son Excellence que le procès-verbal approuvé par le conseil
aura d'effet qu'après que le système aura reçu l'assentiment du Secrétaire d'Ett,. le

conuté du conseil privé doit observer que ce retard aura non-seulement l'effet de créer de
0

-uvelles difficultés, mais qu'il n'est pas justifié par les circonstances.

(1) NoTE.--On estime le montant total résultant de cette augmentation dans le taux à
130000 étntenviron $~90.000 de moins que la somme payable à titre d'impôts.

(2) NoT s.--.Voir statut 31 Vict., cap. 61, " Acte concernant la pêche par des navires é trangers."
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Si l'on permet aux pêcheurs des Etats-Unis de se rehdre aux pêcheries, sous l'im.
pression qu'il n'existe encore qu'un système purement nominal, et que le gouvernement
britannique a pratiquement renoncé à son droit d'exclusion, il est plus que possible qu'ils
s'opposeront au prélèvement des droits plus élevés, ou qu'ils refuseront tout à fait de se
munir de permis.

Il n'y a certainement rien dans les apparences actuelles, ni dans l'histoire passée de
cette question, qui pourrait justifier l'inaction ou même en fournir d'excuse. Et en exami.
nant les diverses communications à ce sujet entre le gouvernement impérial et ceux du
Canada et des Etats-Unis, le conseil trouve de nombreuses raisons pour l'engager à mettre
à effet sans délai le système que l'on vient d'adopter.

Son Excellence verra que le procès-verbal du conseil du 31 mars, adopté sur les lettres
de M. le secrétaire Cardwell, en date du 3 et du 10 mars 1866, a donné lieu au système
des permis, et quoique Son Excellence déclare qu'il était d'accord avec le gouvernement
impérial, le système a été basé sur l'action préalable du gouvernement canadien et la ligne
do conduite qu'il regardait et proposait comme la plus avantageuse pour les intérêts des
colonies.

Ce système, il est vrai, a été adopté par pure déférence aux désirs exprimés par le
gouvernement de Sa Majesté, signalant les conséquences justes et logiques de l'abroga.
tion volontaire du Traité de Réciprocité par les Etats-Unis, conséquences qui devaient
suivre la proclamation du 20 juillet 1866, et il a été adopté " sous la condition expresse "
suggérée par M.: Cardwell dans sa première dépêche dont il a déjà été fait mention par le
conseil privé, "qu'à moins qu'un arrangement satisfaisant s'effectu3 entre les deux pays

pendant le cours de l'année, ce privilége cessera, et toutes concessions faites par le Traité
de 1854 pourront être révoquées."

Telle a été la condition principale sous laquelle le système a été approuvé par 13 gou-
vernement de la province du Canada d'alors ; et-c'est sur la même condition que le gou-
vernenient s'est appuyé pour le faire adopter par les provinces maritimes. -Le gouverne-
ment de Sa Majesté a formellement confirmé ce système conditionnel par une dépêche au
gouverneur-général du 21 avril 1866, par laquelle il approuve pleinement le plan proposé
pour l'année courante.

Le principe étant reconnu et son opération ayant été étendue et mise à effet par une
augmentation dans le taux des permis dans quelques-unes des provinces maritimes, tandis
que durant l'intervalle on n'a fait aucun effort efficace pour réaliser l'espoir d'un arrange-
ment satisfaisant qu'entretenait le secrétaire d'Etat, et qu'il avait communiqué au gouver-
nement américain,-le conseil privé considère respectueusement que tous termes raisconnables
et modérés auxquels en pourrait continuer le système des permis pour une autre saison, ne
sont qu'une affaire de détail du ressort du gouvernement canadien, n'étant que la simple
extension d'un principe pleinement approuvé et déjà mis en force et ne renfermant aucuns
nouveaux éléments d'importance. Le conseil prend la liberté d'observer ici que l'augmen-
tation dans le prix des permis n'est pas une proposition nouvelle. La dépêche du vice-
amiral Hope, du 7 juillet 1866, communiquée à Son Excellence par le comte Carnarvon
le 18 août de la même année, recommande que "l'année prochaine le taux actuel des permis
" sera augmenté de manière à le laisser encore modéré, après quoi il sera doublé tous les

ans jusqu'à ce qu'il devienne prohibitif." Son Excellence communiqua cette recomman-
dation dans une dépêche au Bureau Colonial du 18 août 1866, et suggéra que l'on devrait
profiter de la présence des délégués confédérés que l'on attendait à Londres pour arriver
à une entente sur la question des pêcheries plus satisfaisante que celle qui existe actuelle-
ment; et comme auncun changement n'a été proposé par le gouvernement impérial, on
doit présumer qu'il a considéré que le système des permis tel que sanctionné, tant qu'en
principe qu'en détail, devait être suivi dans les provinces tant qu'elles seraient disposées
à se soumettre aux désavantages injustes*qu'il leur impose.

Quant à l'observation de Son Excellence que l'état actuel des relations entre l'Angle-
terre et les Etats-Unis commande beaucoup de circonspection pour qu'aucun acte d'aucunes
des dépendances britanniques n'apporte de nouvelles complications dans ces relations, le
conseil privé est entièrement d'accord qu'il est désirable d'éviter toute cause possible
d'irritation, et il a apporté en conséquence le plus grand soin à ne pas introduire d'élément
nouveau dans le système adopté. On pourra se convaincre par la lecture attentive du procè
verbal en question que toute action qui pourrait engendrer querelle a été, pour le moment,
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abandonnée. Il ne parait nullement probable que le gouvernement de Sa Majesté trouve
dans le système circonspect et modéré qui est adopté rien qui puisse.soulever une objec-
tion. Et quant à l'emploi des forces de l'escadre royale pour maintenir le droit d'exclure
les étrangers de ces pêcheries, Son Excellence trouvera que le procès-verbal du conseil
pouroit à ce que les revenus des permis formeront un fonds pour le maintien d'une police
marine, secondant ainsi les efforts des vaisseaux de Sa Majesté.

Le canseil privé ne peut s'empêcher de signaler respectueusement à Son Excellence
la nécessité pressante qu'il y a de communiquer sans délai au gouvernement américain la
décision à laquelle on est arrivé, et il sent que si cela n'est pas fait on en profitera pour
continuer encore une autre année notre système actuel si vicieux et si peu eilcace. Nous
avons déjà différé de prendre une action décisive, dans l'espoir que certains indices de
retour à la disposition de renouveler nos relations commerciales, qui se manifestaient aux
Etats Unis, amèneraient des propositions qui éviteraient la nécessité d'adopter un système
spécial sur la question des pêcheries. Jusqu'à présent, cependant, ces indices n'ont pro-
duit aucun résultat positif, et cette question étant maintenant plus urgent3 qu'il y a deux
ans, lorsque M. le secrétaire Cardwell insistait pour obtenir une décision de la part du
gouvernement canadien, il est de la plus haute importance qu'il n'y ait plus de délai.
Chambre du Conseil Privé,

Ottawa, 16 mars 1868.

DEPIARTEMENT DE LA MARINE ET DEs PECIHEIES,
Division des Pêcheries,

Ottaway 3 Avril 1868.
Le Ministre de la Marine et des Pêcheries a l'honneur de soumettre au gouverneur

en conseil que depuis plusieurs années il existe aux Etats-Unis une pratique qui consiste
à rempaqueter (en entrepôt) certaines espèces de poissons pris par les pêcheurs anglais et
français pour les exporter à des marchés étrangers, et quoique cette pratique soit profitable
aux Américains qui se livrent à ce trafic, et qu'elle ait été parfois avantageuse même à nos
propres pêcheurs, nous tenons de bonne source que les autorités douanières des Etats-Unis
ont reçu ordre de ne plus la permettre à l'avenir. Ce règlement procurera un nouvel
avantage aux pêcheurs des Etats-Unis, et mettra le comble à l'effet presque prohibitif des
impôts américains sur le poisson pris dans les provinces. Il est très désirable, par coasé-
quent, que l'on prenne sans délai des mesures pour mettre à exécution le système sanc-
tionné par le procès-verbal du Il mars dernier. Tout délai ultérieur pourra occasionner
la perte d'une grande partie des honoraires des permis qui pourraient être perçus des
navires de pêche américains qui fréquentent les eaux du Canada, le printemps.

Respectu'eusement soumis.
(Signé,) P. MITCIIELL,

Ministre de la Marine et des Pêcheries.

DOWNING STREET,
9 Mai 1868.

MiVîLoniD,-Au sujet de la dépêche de Votre Seigneurie du 11 mars et de votre dépê-
che subséquente No. 52 du 23 mars, j'ai l'honneur de vous informer que le gouvernement
de Sa Majesté ne s'oppose pas au taux de deux piastres par tonneau que l'on se propose de
Prélever cette année sur les permis accordés aux pêcheurs américains de faire la pêehe dans
les eaux britanniques, sur les côtes de la Puissance du Canada. Cette information sera
communiquée au gouverneur de l'Ile du Prince-Edouard et de Terreneuve.

Les Lords Commissaires de l'Amirauté ont reçu instruction d'autoriser l'amiral d'in-
former les officiers de la marine sous son commandement qu'un seul avertissement préalable
suffira désormais pour justifier la saisie de tout navire engagé à faire la pêche en contra-
vention à la loi.

J'ai, etc.,
(Signé,) BUCKiGIIAM ET CHANDOS.

A1 Gouverneur le Très-Honorable
Vicomte Monek.
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HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
ILE DU PRINCE-EDOUARD,

12 Mai 1868.
MILORD,-J'ai eu l'honneur de recevoir hier au soir votre télégramme en date du 9

du courant, m'informant que le gouvernement impérial avait sanctionné l'honoraire de
deux piastres par tonneau pour les permis de pêche cette année.

Sous ces circonstances, des permis de pêche seront émis par ce gouvernement à ce
taux, et les permis comporteront qu'ils confèrent le privilége de pêcher durant l'année
courante dans les eaux soumises à la juridiction de la Puissance du Canada, aussi bien
que dans celles de cette Ile.

J'ai, etc.,
(Signé,) GEORGE DUNDAS,

Lieutenant-Gouverneur
A Son Excellence

Le Vicomte Monck,
etc., etc.,' etc.

CHARIL'OTTETOWN, ILE DU PRINCE-EDOUARD,
18 mai 1868.

Au Vicomte Monçk,
Les permis accordés dans cette Ile comportent qu'ils confèrent aux Américains le

privilége de faire la pêche dans toutes les eaux sous la juridiction de cette Ile ou de la
Puissance, et aux équipages de débarquer sur les côtes de l'Ile ou de la Puissance pour
sécher leurs seines et préparer le poisson, sujet néanmoins aux lois du Canada concernant
les pêcheries. Est-ce qu'il y a quelque objection à cela ?

(Signé>) GEORGE DUNDAS,
Lieutenant.:Gouverneur.

(Pressée.) HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
ILE DU PRINCE-EDOUARD,

19 mai 1868.
MILRD,-J'ai l'honneur de vous transmsttre copie des permis de pêche que l'on se

propose d'émettre durant la présente saison.
Comme ces permis comportent qu'ils confèrent le privilége de pouvoir pêcher dans

les eaux de la Puissance du Canade, j'ai télégraghié hier à Votre Seigneurie pour m'assurer
si elle avait quelque objection à la forme de ces permis. Mes aviseurs m'ont conseillé
d'insérer dans les permis de cette année l'extension à la Puissance du Canada pour mettre
fia aux,doutes qu'entretenaient les pêcheurs américains, l'année dernière, si nous voulions
reconnaître mutuellement ces permis.

Afia d'éviter toute difficulté, ces permis ne seront pas émis jusqu'à ce que j'aie l'assa-
sance de Votre Seigneurie qu'elle n'a pas d'objection à cette forme.- Je vous serai par co-
réquent fort obligé si Votre Seigneurie veut bien mue communiquer sa décision le plus tô
qu'il lui sera loisible.

J'ai, etc.,
(Signé,) GEORLGE IUNDAS,

Lieutenant-Gouverneur.
A Son Excellence

Le Très Honorable
Vicomte Monck.

DÉPARTEMENT DE LA MARINE ET DES PAIERES,
Division des Pêcheries,

OTTAWA, 19 Mai1863.
Le Ministre de la Marine et des Pêcheries prend la liberté de recommander q

l'arrangement conclu en 1866 entre les gouvernements provinciaux d'alors, par lequel le
permis octroyés aux navires des Etats-UJnis seraient réciproques, sans égard à la perceP'
tion des honoraires, soient continués pour la présente saisona; et que le Lieutenant-Gou'
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verneur de l'Ile du Prince-Edouard soit informé par télégraphe, en réponse au télégaamme
de Son Excellence d'hier, qu'il n'y a aucune objection à la forme de permis proposée.

Le tout néanmoins respectueusement soumis.
(Signé,) P. MITCHELL,

Ministre de la Marine et des Pêcheries.

DÉPARTEMENT DE LA MARINE ET DES P:CHERIEs,
Division des Pêcheries.

OTTAWA, 20 Mai 1868.
Le Ministre de la Marine et des Pêcheries a l'honneur de faire rapport au sujet de la

dépêche télégraphique du Lieutenant-Gouverneur de l'Ile du Prince-Edouard, relative-
nient à la forme des permis de pêche que le gouvernement de Son Excellence se propose
d'octroyer aux navires des Etats-Unis, que, conformément à un arrangement conclu
en 1866 entre les gouvernements provinciaux d'alors, des permis réciproques ont été
accordés durant les deux dernières années aux pêcheurs américains sans égard à l'emploi
des deniers qui en provenaient.

En vertu de cet arrangement, le gouvernement de 'l'Ile du Prince-Edouard a reçu
comme honoraires de permis, sur 115 permis, la somme de $4,272, sans encourir d'autres
dépenses que celles de l'émission de ces permis ; tandis que les gouvernements de la
Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick et du Canada ont été obligés de faire des
déboursés considérables pour mettre à effet le système des permis. L'arrangement en
question n'a été regardé que coinme temporaire ; et toute convention provisoire conclue
antérieurement à la confédération pourrait être maintenant très-convenablement revisée.
S'il est permis à cette province de continuer à.profiter de la protection accordée tant par
la Puissance que par le Gouvernement Impérial aux pêcheries de l'intérieur, sans encourir
ni frais ni responsabilité à ce sujet, et même à retirer des avantages pécuniaires du sys-
tème, son opération, sous ce rapport, présentera de graves inconvénients. Quelque influence
qu'auraient un système juste et des mesures efficaces pour empêcher l'empiétement par
les navires et pêcheurs étrangers auprès de la classe des habitants de cette Ile.adonnés à
la pêche, ou qui ont un intérêt dans nos pêcheries, ils perdront beaucoup de leur effet si
le système est appliqué sans discernement.

Le soussigné s'apperçoit que la question de juridiction locale disparaît par la recon-
naissance réciproque des permis, et que toute difficulté qui pourrait autrement surgir
quant à la nécessité d'une action et coopération communes entre le service de la marine et
celui de la Puissance, se trouve ainsi évitée. Il paraît néanmoins très désirable d'établir,
dès à présent, une distinction pratique en faveur des provinces-unies, qui devront néces-
sairement se charger du trouble et des frais nécessaires pour maintenir le système d'exclu-
sion actuel, ou tout autre qui en serait une modification, au moyen de permis compulsoires.

Comme la saison est déjà fort avancée et qu'un plus long délai pour amener un
arrangement différent sur la base d'une participation de la part de l'ile du Prince-Edouard
aux frais du service pour la protection des pêcheries, ou du remboursement d'une certaine
proportion des honoraires perçus, pourrait avoir un facheux effet sur l'émission des permis,
pour cette année, on prend la liberté de suggérer respectueusement que la forme de permis
Proposée par le lieutenant-gouverneur soit immédiatement approuvée, et que dans le cas
OÙ on étendra le système des permis à une autre année, on devra conclure un arrangement
définitif pour l'avenir.

On prend occasion d'observer qu'il est nécessaire pour l'information du conseil privé
que des rapports détaillés des noms, du tonnage, etc., des navires licenciés à l'Ile du

rince-Edouard, durant les années 1866 et 1867, analogues à ceux publiés pour la Nouvelle-
licosse et le Canada, soient fournis au gouvernement.

Le tout, néanmoins, respectueusement soumis.
(Signé,) P. MITCHELL,

Plinistre de la Marine et des Pêcheries.
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BAPPOnt d'un Comité de l'Ronorable Conseil Privé, approuvé par Son Exeellence le
Gouvernenr-Général en Conseil le 22 Mai 1868.

Sur un mémoire, en date du 20 mai 1868, de l'honorable Ministre de la Marine et des
Pêcheries, faisant rapport au sujet de la dépêche télégraphique du Lieutenant-Gouverneur
de l'Ile du Prince-Edouard, relativement à la forme des permis que le gouvernement de
Son Excellence se proposait d'octroyer aux navires des Etats-Unis, que, conformément àun
arrangement conclu entre les gouvernements provinciaux d'alors, des licences réciproques
ont été accordées aux pêcheurs américains durant les deux dernières années sans égard à
l'emploi des revenus qui en provenaient.

Qu'en vertu de cet arrangement le gouvernement de l'Ile du Prince-Edouard a déjà
perçu comme honoraires de permis, sur 115 permis, la somme de $4.272, sans encourir
d'autres dépenses que celles de l'émission de ces permis; tandis que les gouvernements de
la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick et du Canada ont été obligés de faire des
déboursés considérables pour mettre à effet le système des permis. Que l'arrangement en
question n'a été regardé que comme temporaire, et que toute convention provisoire conclue
antérieurement à la confédération -pourrait être maintenant très convenablement revisée.

Que s'il est permis à cette province de continuer à profiter de la protectionaccordée
tant par la Puissance que par le gouvernement impérial aux pêcheries de l'intérieur, sans
encourir ni frais ni responsabilité à ce sujet, et même à retirer des avantàges pécuniaires du
système, son opération sous ce rapport offrirait de graves inconvénients.

Que, quelque influence qu'auraient un système juste et des mesures efficaces pour
empêcher l'empiétement par les navires et pêcheurs étrangers auprès de la classe des
habitants de cette île adonnés à la pêche, ou qui ont un intérêt dans nos pêcheries, ils
p-erdraient beaucoup de leur effet si le système est appliqué sans discernement.

Le ministre ajoute que la question de juridiction locale disparait par la reconnaissance
réciproque des permis, et que toute difficulté qui pourrait autrement surgir quant à la
nécessité d'une action et coopération communes entre le service de la marine et celui de l
Puissance, se trouve ainsi évitée. Qu'il paraît néanmoins très désirable d'établir dès à
présent une distinction pratique en faveur des provinces-unies, qui devront nécessairement
se charger du trouble et des frais nécessaires pour maintenir le système d'exclusion actuel,
ou tout autre qui en serait une modification, au moyen de permis compulsoires.

Que comme la saison est déjà fort avancée et qu'un plus long délai pour amener un
arrangement différent sur la base d'une participation de la part de l'Ile du Prince-Edouard
aux frais du service pour la protection des pêcheries, ou du remboursement d'une certaine
proportion des honoraires perçus, pourrait avoir un facheux effet sur l'émission des permis
pour cette année, il suggère quela forme de permis proposée par le Lieutenant-Gouverneur
soit immédiatement approuvée, et que dans le cas. d'une extension du système des permis
à une autre année on devra conclure un arrangement définitif pour l'avenir.

Le ministre prend occasion d'observer qu'il est nécessaire pour l'information de Votre
Excellence en conseil que des rapports détaillés des noms, du tonnage, etc., des navires
licenciés à l'Ile du Prince-Edouard, durant les années 1866 et 1867, analogues à ceux
publiés pour la Nouvelle-Ecosse et le Canada, soient fournis au gouvernement.

Le comité adopte le rapport du Ministre de la Marine et des Pêcheries, et consele
que la forme de permis proposée par le Lieutenant-Gouverneur de l'Ile du Prince-Edouard
soit approuvée, tel que recommandé.

[Certifié,] W M. Hl. LEE, Greffier, C. J?

DEPARTEMENT DE LA MARINE ET DEs PECHERIES,
Division des Fêcheries,

Ottawa, 22 mai 1868.
Le Ministre de la Marine et des Pêcheries a l'honneur de référer à certaines recol

mandations faites dans le rapport du Capitaine Hamilton, qui a eu, l'année dernière,îe
commandement du vaisseau de Sa Majesté le Sphinx, employé à protéger les pêcheries
dans le golfe Saint Laurent, et qui ont été entièrement approuvées par le vice-amiral
Rodney Mundy. Ces recommandations ont pour but de faire mieux découvrir tout emp
tement sur nos pêcheries de l'intérieur par les navires de pêche des Etats-UJnis, et de mieU5

assurer la mise en vigueur dc notre système de permis.
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Cet officier suggère, comme le moyen le plus efficace pour garantir la protection aux
pêcheurs britanniques, et pour maintenir le respect de nos lois concernant les pêcheries, de
la part des Américains, l'emploi de petites goëlettes semblables à celles attachées aux flottes
de pêche, qui pourraient croiser à l'intérieur pour intercepter les navires qui se trouve-
raient évidemment en dedans des limites défendues; il recommande aussi que les vaisseaux
de guerre envoient des chaloupes pour croiser dans le voisinage et aller à la recherche des
navires qui ne seraient pas munis de permis.

Comme le gouvernement canadien a déjà à son service une goë'lette armée, La Cana-
dienne, et un steamer, le Druid, et comme l'affrétement d'autres goëlettes deviendrait très
dispendieux, le soussigné -est d'avis qu'il est très expédient de suivre la recommandation
faite par le capitaine Hamilton au sujet de l'emploi d'équipages de chaloupes au lieu de
s'exposer aux frais qu'entraîneraient d'autres vaisseaux pontés.

Les navires de pêche vont souvent se mettre à l'abri et chercher de l'appât dans les
havres qui sont à la portée des pêcheries ; ils font aussi la pêche bien avant dans l'intérieur
sur plusieurs endroits de la côte où ces bateaux pourraient facilement les aborder.

Et comme plusieurs équipages de vaisseaux stationnés à des endroits convenables
pourraient venir en même temps eu aide aux gardes-pêche locaux chargés de veiller à
l'exécution des lois et règlements concernant les pêcheries parmi les pêcheurs canadiens,
on considère qu'il vaut mieux avoir recours à ces moyens, au point de vue de l'économie
et de l'efficacité, que d'employer des goëlettes. Le fait aussi de vouloir renoncer pour le
moment au droit d'exclusion des baies de moins de dix milles de largeur, favorise l'emploi
de navires moins considérables.

On recommande respectueusement que le soussigné soit autorisé à employer des éqlhi-
pages efficaces de chaloupes aux endroits suivants :

Aux pcrts de Hood et de Digby, dans la Nouvelle-Ecosse; à Miramichi, aux Iles
Occidentales et à Miscou, dans le Nouveau-Brunswick.

Des arrangements pourront être faits pour que ces équipages agissent sous la direction
générale des officiers ayant le commandement des vaisseaux du gouvernement, et reçoivent
des instructions et de l'aide en cas de besoin des vaisseaux de Sa Majesté. Des permis
pourront être fournis à la personne en charge de chaque chaloupe, qui pourra les livrer à
tout propriétaire de navire à qui on pourrait offrir l'alternative ou de prendre un permis
ou de voir saisir son navire.

Le tout, néanmoins, respectueusement soumis.

(Signé,) P. MJ'fCHELL,
Ministre de la Marine et des Pêcheries.

IRAPPORT d'un comité de l'lonorble Conseil Privé, approuvé par Son Excellence le Gou-
verneur- Général en Conseil le 1er Juin 1868.

Sur le rapport ci-annexé de l'honorable Ministre de la Marine et des Pêcheries, sug-
gérant, au sujet de certaines recommandations faites par le capitaine Hamilton, du vaisseau
de Sa Majesté le Sphinx, relativement à l'emploi de navires pour découvrir tous empiéte-
ments sur nos pêcheries de l'intérieur par les navires de pêche des Etats-Unis, et pour
mieux assurer la mise en force de notre système de permis, l'emploi d'équipages de cha-
loupes pour ce service en certains endroits des côtes de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-
Brunswick.

Le comité recommande que les recommandations énoncées au dit rapport ci-annexé
soient approuvées. Il est bien compris que l'officier en charge d'une chaloupe ne pourra
pas capturer ni saisir aucun navire, mais pourra seulement faire rapport du fait que ce
navire fait la pêche sans permis au vaisseau du gouvernement qui se trouvera le plus près.

Certifié. (Signé,) WM. H. LEE,
A l'Honorable Ministre de la Greffier, C. P.

Marine et des Pêcheries,
etc., etc., etc.
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]ÚÉPAR'ÉEMENT DE LA MARIÍNE ETÌ DEs PECIERTEs,
Dision des Pêcheries,

Ottawa, 22 Mai 1868.
Le Ministre de la Marine et des Pêcheries a l'honneur de faire rapport, pour l'infor-

mation du gouverneur en conseil, que le steamer Druid est presque en état de se mettre
en mer, et recommande qu'après la nomination d'une personne convenable pour le comman.
der, il fasse, aussitôt qu'il sera prêt, partie du service actif.

Qu'outre les devoirs qui lui sont assignés de pourvoir à l'approvisionnement des phares
de porter secours aux navires naufragés, de, venir en aide aux marins en détresse, et de
servir les institutions de bienfaisance sur les côtes de la Nouvelle-Ecosse,·ce vaisseau devra
servir, comme auparavant, à maintenir les lois des pêcheries encore en force dans cette
province, ainsi que les actes récents du parlement de la Puissance pour la protection des
pêchries, et plus particulièrement ceux qui concernent la perception des honoraires im-
posés pour permis aux navires de pêche américains.

L'officier préposé au commandement recevra des instructions analogues à celles que l'on
se propose de fournir à l'officier en charge de la goëlette La Canadienne.

Comme les permis émis par le Canada devront être échangés contre ceux octroyés par
l'Ile du Prince-Edouard, il est expédient que les officiers se procurent des commissions de
la paix du gouvernement de l'Ile, et cette proposition pourrait être communiquée au
Lieutenant-Gouverneur.

Le tout respectueusement soumis.
(Signé,) P. MITCHELL,

Ministre de la Marine et des Pêcheries.

Rapport d'un Comité de l'Honorable (Conseil Privé, approuvé par Son Excellence le Gou-
verneur Général en Conseil le 28 Mai 1868.

Sur un rapport en date du 22 mai 1868, de l'honorable Ministre de la Marine et des
Pêcheries, déclarant que le steamer Druid est presqu'en état de prendre la mer, et recoin-
mandant qu'après la nomination d'une personne propre à le commander il fasse, aussitôt
qu'il sera prêt, partie du service actif.

Qu'outre les 'devoirs qui lui sont assignés de pourvoir à l'approvisionnement des
phares, de porter secours aux navires naufragés, de venir en aide aux marins en détresse,
et de servir les institutions de bienfaisance sur les côtes de la Nouvelle-Ecosse, ce vaisseau
devra servir, comme auparavant, à maintenir les lois des pêcheries encore en force dans
cette province, ainsi que les actes récents du parlement de la Puissance pour la protection
des pêcheries, et plus particulièrement ceux qui concernent la perception des honoraires
imposés pour permis aux navires de pêche américains.

Que l'officier préposé au commandement recevra des instructions analogues à celles que
l'on se propose de fournir à l'officier en charge de la goëlette La Canadienne, dont copie
est annexée.

Que comme les permis émis par le Canada devront être échangés contre ceux octroyés
par l'Ile du Prince-Edouard, il est expédient que ces officiers se procurenit des commissions
de la paix du gouvernement de l'île, et que cette proposition pourrait être communiquée
au lieutenant-gouverneur.

Le comité approuve le rapport du Ministre de la Marine et des Pêcheries et le soumet
à la sanction de Votre Excellence.

Certifié. (Signé,) W. H. LEE,
G. du 0. P.

HÔrT DU GOUVERNEMENT,
ILp DU PRINJE-EDOUARD, 28 Mai J§68.

MILonD,-Aiu sujet de mna d4pêche en date le 17 du eqirrant, j'ai l'honneur de VOUS
¢pvoyer song ce gli un e;t5if de la Gaete dle Z'J (Island ~ztt) de ce pjur, indiqn
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les endroits où les permis de pêche seront émis cette année avec eisy noms des officiers qui
sont autorisés à les émettre.

J'ai etc.,
(Signé,) GEORGE -DUNDAS,

Lt.-Gouverneur.
A Son Excellence

Vicomte Monck, etc., etc., etc.,
Gouverneur-Général.

PAR AJTORITe,
ILD DU PRINCE-EDOUARD.

BUMAUS SDU SEcnAt a COLONIAL,
13 Mai 1868.

Des permis de pêche seront accordés à ce bureau aux marins des Etats-Unis, pour
pêcher sur les côtes durant l'année 1868, dans toutes les eaux qui relèvent de la juridie-
tion de l'Ile du Prince-Edouard et de celle de la Puissanee du Canada, sur paiement d'un
honoraire de tonnage de deux piastres ou douze chelins courants par tonneau, et aux ports
de mer suivants, savoir:

Cascumpee, John Clark, Ecr.,
Baie de Richmond, Henry Stewart McNutt, Eer.,
Georgetown, Archibald J. McDonald, Eer.,
Baie de Colville, Jean MeLean, Ecr.

(Signé,) GEORGE COLES,
Secrétaire Colonial.

DÉPARTEMENT DE LA MARINE m »a PhaRars,
Division des Pècheries,

Ottawa, 29 mai'1868.
Le soussigné a l'honneur de faire de nouveau rapport au sujet d'un rapport de ce

département en date du 20 du courant, sur la proposition du gouvernement de l'Ile du
Prince-Edouard d'établir entre cette province et le gouvernement du Canada un système
de réciprocité dans l'émission de permis de pêche aux marins étrangers, ainsi qu'au sujet
du procès-verbal du conseil à cet égard, en date du 22 du courant, et des dépêches récentes
du lieutenant-gouverneur Dundas (du 12 et du 19 mai), faisant connaître la forme des
permis qu'on entendait émettre conformément à cette, reconnaissance mutuelle, que, vu
que la forme actuelle de permis adoptée par le gouvernement de la Puissance (dont copie
Ci-jointe) ne spécifie aucune extension aux eaux de cette. province, et n'implique aucune
juridiction en dehors des eaux du Canada, mais qu'elle imprime à ces permis le caractère
de réciprocité au moyen de l'endossement manuscrit.de l'officier qui les émet, il est inex-
Pédient de permettre dans leur forme une différence aussi importante, qui pourrait être
invoquée comme précédent, et qui ne donnera aux .étrangers qu'une idée imparfaite de
juridiction, susceptible d'être confondue avec les droits égaux des colons comme sujets
britanniques.

On recommande, par conséquent, respectueusement, que la forme soumise par le gou-
vernement de l'Ile du Prince Edouard soit approuvée en omettant .les mots "ou de la
Puissance du Canada," " ou de la dite Puissance du Canada" et "de la Puissance du
Canada," et en laissant à l'officier qui octroie le permis de pêcher dans nos eaux le soin de

dendosser, comme cela se pratique maintenant en Canada; et que les officiers de la marine
dans le service de Sa Majesté soient informés de cette disposition, et qu'il leur soit enjoint
de reconnaître ces endossements.

Le tout, néanmoins, humblement soumis.
(Signé,) P. MITCHELL,

Ministre de la Marine et des Pêcheries.
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Rapport d'un. comité de l'Honorable Conseil Peivé, approuvé par Sor Excellence le GO.
verneur- Général en Conseil le 1er juin 1868.

Sur un mémoire, en date du 29 mai 1868, de l'honorable Ministre de la Marine et
des Pêcheries, au sujet de son mémoire du 20 du courant, sur la proposition du gouverne.
ment de l'le du Prince-Edouard, d'établir entre cette province et le gouvernement au
Canada un système de réciprocité pour l'émission de permis de pêches aux navires étrangers,
ainsi qu'au sujet du procès-verbal du conseil, du 22 ultimo, à cet égard, et des dépêches
récentes du Lieutenant-Gouverneur Dundas (12 mai) communiquant la forme de permia
que l'on se proposait d'accorder suivant cette reconnaissance mutuelle; que, va que la
forme actuelle de permis adoptée par le gouvernement de la Puissance, dont il soumet une
copie, ne spécifie aucune extension aux eaux de cette province, et n'implique aucune
juridiction en dehors des eaux du Canada ;

Lui, le Ministre, déclare qu'il considère inexpédient de permettre au gouvernement
de cette province de s'arroger d'autre juridiction dans les eaux de la Puissance comme il
le fait maintenant, par ces permis, que celle que réclame le gouvernement de la Puissance
par ses permis dans les eaux de l'Ile du Prince-Edouard.

Il suggère, par conséquent, que la forme proposée par le gouvernement de l'Ile du
Prince-Edouard soit approuvée en omettant les mots "ou de la Puissance du Canada,"
" ou de la dite Puissance du Canada" et "de la Puissance du Canada," et en laissant à
l'officier qui émet le permis de pêche dans nos propres eaux le soin de l'endosser, en
chaque cas, comme cela se pratique maintenant en Canada; et que les officiers de la marine
dans le service de Sa Majesté soient informés de cette disposition, et qu'il leur soit enjoint
de reconnaître ces endossements.

Le comité soumet ce mémoire pour l'approbation de Votre Excellence.
Certifié. (Signé,) WM. 11. LEE,

Greffier, Conseil Privé.
A l'Honorable

Ministre de la Marine et des PEcheries,

L'.Amiral MÎ1undy c Lord Monck.
"RonyL ALFIRED,"

Halifax, 8 Juin 1868.
MItoRo,-J'ai l'honneur d'accuser réception de la lettre de Votre Excellence du 28

mai, sur la question de l'octroi de permis aux navires de pêche des Etats-Unis.
Je regrette de ne pouvoir me rendre aux recommandations présentées par M. Mitchell,

Ministre de la Marine et des Pêcheries, que les capitaines préposés au commandement des
vaisseaux de Sa Majesté, employés dans le golfe St. Laurent pour la protection des
pêcheries, devraient se charger de l'émission des permis aux navires qu'ils pourront
rencontrer et qui n'en seront pas munis.

Il n'est pas dans les attributs d'un vaisseau de guerre d'entreprendre pareil service,
d'autant moins, comme il apparaîtrait par le dernier paragraphe de la lettre de M. Mitchell,
que les deniers qu'aurait à payer le maître du navire de pêche seraient perçus par les capi-
taines des vaisseaux de Sa Majesté, pour être ensuite placés au crédit du receveur-
général.

Les officiers ayant le commandement des croiseurs seront munis de la liste mentionnée
par le Ministre de la Marine et des Pêcheries, indiquant.les places auxquelles les persIC
seront accordés aux navires américains, et lorsque l'officier qui abordera un navire sera
convaincu par sa visite qu'il n'est pas muni du permis requis, il indiquera les stations o
l'on peut s'en procurer, avertissant en même temps le patron qu'il sera passible de
détention s'il est de nouveau trouvé dans les limites britanniques sans s'être muni d'us
permis.

J'ai, etc.,
(Signé,) RODNEY MUNDY,

Vice-Amiral.
A Son Excellence le Très-Honorable Vicomte Monek,

Gouverneur-Général de la Puissance du Canada.
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Le Lieutenant.Gouverneur Dundas à Lord Monck.
HÔTEL ]DU GOUVERNEMENT,

Ile du Prince-Edouard,
9 Juin 1868.

MÏLOR,-En conséquence de la dépêche de Votre Seigneurie en date du 1er du
courant, j'ai ordonné aux officiers chargés d'octroyer les permis de pêche aux différents
ports de mer de cette île, de remettre ceux qui (après l'assurance que le gouvernement
canadien n'avait pas d'objection à la forme) leur avaient été expédiés, et des permis avec
l'omission des mots auxquels s'objecte le gouvernement canadien seront émis à leur place.

Aussitôt qu'on aura reçu des réponses de tous les officiers autorisés émettre les
permis, j'aurai l'honneur de faire savoir à Votre Seigneurie si l'on a émis quelques-uns des
permis dont la forme est maintenant désapprouvée par le gouvernement du Canada, et si
tel est le cas, j'ai lieu de croire que les gardes-pêche canadiens recevront instruction de les
reconnaître et les endosser, ou de prendre toute autre mesure que l'on jugera propre à
prévenir toute difficulté qui pourrait en résulter pour les détenteurs de ces permis.

Je recevrai avec plaisir de Votre Seigneurie, le plus tôt qu'il lui sera loisible, la forme
d'endossement en usage en Canada, ainsi que des renseignements par rapport aux officiers
qui ont droit d'endosser ces permis et à quelles places.

J'aimerais savoir aussi si Votre Seigneurie voudrait commissionner un officier de l'Ile
pour endosser les permis de l'Ile.

Je vous envoie un rapport du procureur-général sur le procès-verbal du conseil privé
du Canada du 1er juin.

J'ai, etc.,
(Signé,) GEORGE DUNDAS,

Lieutenant-Gouverneur.
Au Très-Honorable

Vicomte Monck,
etc., etc., etc.

BUREAU DU PROCUrEUR-GENERAL,
Charlottetown, 8 Juin 1868.

MO ONSIEUR,-J'ai lu la dépêche de Son Excellence le Vicomte Monck du 1er courant,
transmettant copie d'un procès-verbal approuvé par le conseil privé du Canada, recom-
mandant un changement dans la forme des permis que doit émettre l'Ile du Prince-
Edouard, ainsi qu'une copiý du procès-verbal soumis.

On s'objecte aux permis émis par l'Ile du Prince-Edouard parce qu'ils s'étendront aux
eaux du Canada et comportent une juridiction au-delà des eaux de l'Ile du Prince-Edouard,
et on recommande que la forme des permis dont on se servira dorénavant soit amendée en
omettant les mots "ou de la Puissance du Canada " "ou de la dite Puissance du Canada"
et " de la Puissance du Canada," laissant à l'officier qui octroie le permis le soin d'endosser
sur chaque permis qu'il accorde le droit de pêcher dans les eaux du Canada.

L'effet de l'amendement proposé serait de rendre les permis applicables à l'Ile du
Prince-Edouard seulement, et aux eaux qui en dépendent; je recommande par conséquent
que jusqu'à ce qu'on ait d'autres renseignements du gouvernement canadien, on n'émettrad'autres permis que ceux qui s'appliquent à l'île seule et aux eaux qui en dépendent, et
que l'on donne instruction immédiatement aux différents officiers autorisés à accorder des
Permis, de n'en octroyer aucuns qui pourraient concerner la Puissance du Canada.

Pour éviter tout délai on ferait bien de faire imprimer de nouveaux permis pour l'Ile
et ses eaux seulement, et les distribuer aux officiers qu'il importe.

Il y a cependant une certaine ambiguité dans la recommandation qui suggère que la
Permission de pêcher dans les eaux du Canada devrait être endossée sur chaque permis parlofficier qui l'accorde. Le ternie "Officier qui accorde" pourrait difficilement, à ce que
je pense s'entendre de l'officier qui émet le permis dans l'Ile du Prince-Edouard, parce
que cela paraî trait contraire à la recommandation de ne mentionner la Puissance du Canada
en aucune manière dans les'permis; qui donc est "l'officier qui accorde" auquel on fait
allusion, et comment et où doit-on lui présenter le permis pour son endossement ?
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En attendant, on ferait mièux d'émettre des permis de la forme limité edont j'ai déjà
parlé.

J'ai, etc.,
(Signé,) JOSEPH HENSLEY,

Procureur Général.
A Son Excellence,

George Dundas, Eer.,
Etc., Etc., Etc.

Pour prévenir toute difficulté par rapport aux permis qui ont été déjà accordés, On
devrait demander au gouvernement canadien de donner ordre à ses officiers de les recon.
naître et de les endosser, quoi qu'ils soient plus étendus que ne le désire ce gouvernement.
Le gouvernement du Canada .accédera sans doute à cette demande en lui donnant l'assu.
rance que des mesures ont déjà é,é prises pour empêcher l'émission, à l'avenir, de ces
permis dans l'Ile du Prince-Edouard.

HITELD u GOUVERNEMENT,
le du Prince-Edouard,

18 Juin 1868.
MILoR,-J'ai l'honneur, au sujet de ma dépêche du 8 juin, de vous expédier les

permis de pêche que j'accorde maintenant aux marins des Etats-Unis.
Je me suis assuré que les officiers nommés pour accorder les permis.dans la Nouvelle-

Ecosse ont reçu instruction du Ministre de la Marine et des Pêcheries d'endosser les
permis qu'ils octroient, déclarant qu'ils s'étendent aux eaux et admettent aux pêcheries
sur les côtes de l'le du Prince-Edouard.

J'ai, en consequence, donné ordre qu'une pratique analogue soit suivie ici, et les
endossements devront être signés par l'officier qui accorde les permis.

Ceci ne tranche pas la difficulté soulevée par la dépêche de Votre Seigneurie, du 1er
juin. Il serait à propos, peut-être, de considérer s'il n'est pas expédient que Votre Sei-
gneurie accorde aux officiers chargés de l'octroi des permis dans cette île l'autorisation
d'endosser pour les eaux du Canada, et que je donne une semblable autorisation à vos
officiers d'endosser pour les eaux de cette île.

J'apprends que l'on n'avait pas encore émis de permis du genre auquel le gouverne-
ment de Votre Seigneurie s'est objecté dans le procès-verbal du ler juin, lorsque j'ai donné
ordre de les retirer des mains des officiers autorisés à les octroger.

J'ai, etc.,
(Signé,) GEORGE DUNDAS,

Lieutenant-Gouverneur.
Au Très Honorable Vicomte Monck,

Etc., Etc., Etc.

DÉPARTEMENT DE LA MARINE ET DEs PECHERIES,
Division des P&cheries,

Ottawa, 20 Juin 1868.
Le Ministre de la Marine et des Pêcheries a l'honneur de faire rapport, sur une

dépêche du Lieutenant-Gouverneur de l'Ile du Prince-Edouard, en date du 9 du courant,
demandant de nouveaux renseignements su? la manière d'endosser, sur les permis de pêche
accordés aux navires étrangers par le gouvernement de Son Excellence, leur extension
spéciale aux eaux en Canada, tel qu'autorisé par un ordre en conseil du 1er courant.

Le soussigné fera remarquer que cet ordre pourvoit à ce que les officiers chargés par
le gouvernement de l'Ile du Prince-Edouard d'accorder ces permis, soient autorisés à les
endosser de manière à les faire reconnaître par le gouvernement canadien, et que les officiers
de la marine dans le service de Sa Majesté soient informés de cette disposition, et qu'i.l
leur soit enjoint de reconnaître ces endossements, afin de leur donner le caractère de réel-
procité
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Les officiers de la Puissance, conformément au procès-verbal en question, ont reçu ordre
d'endosser sur les permis qu'ils accordent, qu'ils s'appliquent aussi aux eaux qui envi-
ronnent l'Ile du Prince-Edouard, et ils ont instruction de reconnaître les permis accordés
par le gouvernement de l'île et semblablement endossés par des officiers nommés à cette fin,
et nous sommes convenus de les regarder comme s'appliquant aux eaux du Canada.

Si quelques-uns des officiers de l'Ile ont accordé des permis qui n'ont pas été endos-
sés avant que les autorités de l'Ile eussent été en possession des termes de l'arrangement,
ces permis devront être reconnus.

Respectueusement soumis.
(Signé,) P. MITCHELL,

Ministre de la Marine et des Pêcheries.

RArroRT d'un Comité de l' Honorable Conseil Privé, approuvé par Son Excellence le Gou-
verneur Général en Conseil le 23 Juin 1868.

Sur mémoire, en date du 20 juin courant, de l'honorable Ministre de la Marine et des
Pêcberies, faisant rapport sur une dépêche du Lieutenant-Gouverneur de l'Ile du Prince-
Edouard en date du 9 courant, demandant de plus amples renseignements quant à la ma-
nière d'endosser, sur les permis de pêche accordés aux navires étrangers par le gouverne-
ment de Son Excellence, leur extension spéciale aux eaux du Canada, tel qu'autorisé par
un ordre en conseil du 1er juin courant.

Le ministre fait observer que cet ordre pourvoit à ce que les oficiers chargés par le
gouvernement de l'Ile du Prince-Edouard d'accorder ces permis, soient autorisés à les en-
dosser de manière à les faire reconnaître par le gouvernement canadien, et que les oficiers
de la marine dans le service de Sa Majesté soient informés de cette disposition, et qu'il
leur soit enjoint de reconnaître ces endossements afin de leur donner le caractère de réci-
procité.

Que les officiers de la Puissance, conformément au procès-verbal en question, ont reçu
ordre d'endosser sur les permis qu'ils accordent qu'ils s'appliquent aussi aux eaux qui envi-
ronnent l'Ile du Prince-Elouard, et ils ont instruction de reconnaître les permis accordés par
le gouvernement de l'Ile et semblablement endossés par des officiers nommés k cette fin, et
que nous sommes convenus de les regarder comme s'appliq·iaat aux eaux du Canada.

Il soumet de plus que si quelques-uns des officiers de i'lle ont accordé des permis qui
n'ont pas été endossés avant que les autorités de l'Ile eussent été en possession des termes
de l'arrangement, ces permis devraient être reconnus, tel qu'il est suggéré par Son Excel-
lence le lieutenant-gouverneur Dundas.

Le comité souiaet cette recommandation à l'approbation de Votre Excellence.
Certifié. (Signé,) WM. H. LEE,

G. C. P.

DÉPARTEMENT DE LA MARINE ET DES PECHERIES,
Division des Pêeheries,

Ottawa, 27 Juin 1863.
Au sujet de la dépêche du lieutenant-gouverneur Dundas, en date du 18 courant,

recommandant que des commissions spéciales soient accordées aux officiers du Canada et
de l'île du Prin-ce-Edouard chargés de l'octroi des permis aux navires étrangers, les auto-
risant d'endosser mutuellement les permis de manière à les rendre applicables aux pêche-
ries respectives de la Puissance et de l'Ile, j'ai l'honneur de faire- rapport que-le procès-
verbal du conseil, qui explique au long la question, évitera la nécessité d'adopter la recom-
randation de Son Excellence.

Respectueusement soumis,

(Signé,) P. MITCHELL,
Ministre de la Narine et des Pecheries.
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A l'Honorable H. L. Langevin, C. B.,
Secrétaire d'Etat, Canada. Ottawa, 14 septembre 1868.
MONSIEUR,-J'ai l'honneur de soumettre pour l'information du gouvernement que

durant la présente saison, en conséquence du refus des pêcheurs américains passant par le
détroit de Canso de payer les droits de tonnage que l'on exige maintenant, les officiers des
douanes locales ont empêché ces navires de faire leurs transactions commerciales ordinaires
avec les marchands et autres de la localitité, ainsi que de débarquer, réparer leurs navires
ou obtenir des provisions à cet endroit. Le résultat de cette prohibition est qu'un con.
merce très-lucratif et très-étendu dont ont joui mes commettants depuis nombre d'années
a été entièrement supprimé, et a été transféré à l'Ile du Prince-Edouard, où malgré, me dit.
on, qu'il existe une ordonnance analogue à la nôtre au sujet des droits de tonnage,
j'ai encore lieu de croire que la contravention de cette ordonnance est une affaire de tous
les jours, et que de fait les pêcheurs américains sur les côtes et dans les ports de l'le du
Prince-Edouard jouissent de priviléges aussi grands qu'en aucun temps de l'existence du
Traité de Réciprocité.

Il n'est pas nécessaire de vous rappeler que le Traité entre la Grande-Bretagne et les
Etats-Unis, sur la question des pêcheries de l'Amérique Britannique du Nord, affecte autant
les côtes de l'Ile du Prince-Edouard que celles de la Nouvelle-Ecosse, d'après les faits tels
que je présume qu'ils existent. La connaissance de la part de mes commettants, que telle
est l'étendue du Traité, contribue largement à aggraver les pertes très-considérables qu'ils
ont déjà essuyées.

Sous ces circonstances, je crois de mon devoir d'attirer respectueusement l'attention
du gouvernement sur cette question importante, et ce sera une profonde satisfaction pour
moi, aussi bien que pour ceux dont je prends les intérêts, d'apprendre le plus tôt posbible
que le gouvernement a fait des démarches pour obtenir des renseignements sur cette affaire,
dans le but d'arriver à un résultat pratique et utile.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
(Signé,) STEWART CAMPBEJLL, M. P.,

Guysborough, N. E.

MEMOIRE.

M. Stewart Campbell, après l'entrevue qu'il a eue aujourd'hui avec l'honorable
Ministre de la Marine et des Pêcheries, a l'honneur de soumettre les observations suivantes
au sujet de sa lettre d'hier, conçue en termes généraux et adressée à l'honorable Seere-
taire d'Etat.

Tant qu'a duré le Traité de Réciprocité, et même pendant la saison de 1867, un Co-
merce et un trafic très considérables et très lucratifs, s'étendant à une distance de 25 milles
à l'intérieur depuis le Détroit de Canso, ont existé entre les marchands et habitants dc
comté de Guysborough et les pêcheurs américains passant par le détroit.

Ce commerce et ce trafia consistaient dans la vente aux Américains de plusiecur
milliers de barils fabriqués par les habitants du comté, dans la vente de sel, d'appâts, ainsi
que des provisions nécessaires pour la pêche et autres, l'emmagasinage des cargaisons, agrùS
et la réparation des navires. Par ce commerce et ce trafic, le côté occidental du Détroit
de Canso (comprenant trois bons havres et formant partie du comté de Guysborough) était
devenu le rendez-vous constant des navires de pêche américains, et une des parties de la
province la plus progressive et la plus prospère.

Durant la présente saison, le département des douanes, par l'entremise de'ses officiers,
en interprétant rigoureusement le traité conclu entre la Grande-Bretagne et les Etat"
Unis, a mis fin à toutes relations commerciales entre les pêcheurs américains et les commet.
tants de M. Canmpbell, en conséquence du refus des premiers de payer les droits de tonnuag
que l'on exige d'eux maintenant. Cette prohibition a eu pour effet de transférer à lU
du Prince-Edouard tous les avantages de ce commerce, et comme conséquence naturelle il
existe, à l'heure qu'il est, une grande gêne chez cette population.
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M. Campbell a tout lieu de croire que les navires de pêche américains jouissent des
mêmes priviléges maintenant à l'Ile du Prince-Edouard qu'avant l'abrogation du Traité de
Iléciprocité ; car il tient de source certaine que, durant la présente saison, malgré qu'il
existe dans l'Ile un règlement au sujet des droits de tonnage analogue à celui qui existe
dans la Puissance du Canada, les navires de pêche américains ne paient pas ces droits,
bien qu'on les trouve continuellement en-dedans des limites défendues des côtes de cette
Ile, faisant le commerce dans les ports et havre3 de l'Ile en contravention du Traité avec
la Grande-Bretagne. Le Traité, sans doute, a autant d'effet quand des permis ne sont pas
obtenus à l'Ile du Prince-Edouard qu'il en a sur les côtes de la Nouvelle-Ecosse, et les com-
mettants de M. Campbell connaissant le fait, sentent qu'ils ont raison de se croire gravement
molestés par la destruction de leur commerce sous de semblables circonstances.

M. Campbell regrette de se voir forcé de dire qu'il s'attend à une gêne considérable
dans le commerce de la population dont il représente les -intérêts comme conséquence dui
détournement de ce commerce.

M. Campbell ajouterait qu'il a aussi raison de croire qu'une grande partie du poisson
débarqué par les Américains sur l'Ile du Prince-Edouard a été pris par des pêcheurs bri-
tanniques, tandis qu'on l'exporte de là aux Etats-Jnis comme poisson pris par des navires
américains.

Ottawa, 15 septembre 1868.

DEPARTEMENT DE LA MARINE ET DEs PEcHERIEs,
HALIFAx, No-uVELLE-ECOSSE, 15 Septembre 1868.

MONSEUR',-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli copie d'une lettre que je
viens de recevoir de M. Malcolm McDonald, au sujet des navires américains qui transpor-
tent leur poisson dans des bateaux à vapeur de Canso, sans obtenir de permis. M. Vincent
J. Wallace m'écrit aussi comme suit:

"ILes pêcheurs américains revenant chargés et débarquant en transit au Port
"de Hawkesbury, Cap Breton, sans permis, leurs cargaisons sont placées à bord de bateaux
"à vapeur pour les Etats-Unis. Avec un semblable privilége, je"ne puis pas sans doute
"m'attendre à ce qu'ils s'adressent à moi pour obtenir un permis."

Voulez avoir la bonté de m'informer quelle doit être ma ligne de conduite dans cette
affaire ?

Quand je suis allé au Détroit de Canso, il y a quelques jours, les marchands se plai-
gnaient alors que cette année leur commerce avait été entièrement détruit en conséquence
des priviléges qu'accordait l'île du Prince-Edouard aux pêcheurs américains sans permis.
Ces priviléges, 'dont j'ai parlé dans une communication précédente, se sont, m'a-t-on infor-
mné, accrus de jour en jour, et le résultat pour les marchands néo-écossais sur les côtes du
Détroit de Canso a été des plus désastreux.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,
A l'Honorable (Signé,) H. W. JOHNSTON.

P. Mitchell,
etc., etc., etc.

Ottawa.

MAISON DE DoUANE,
JAWKESBURY, 7 Septembre 1868.

MONsIIUR,-il y a un grand nombre de navires américains qui arrivent ici de la Baie
Pour envoyer leur poisson à Boston par des bateaux à vapeaur. Quand je ne leur permets
pas d'agir ainsi sans avoir un permis de pêche, ils retournent à Charlottetown, d'où, disent-
ils> ils-peuvent transporter leur poisson sans permis.

Voulez-vous avoir la bonté de m'informer si je puis leur faire quelques concessions
sous~ ce rapport, car les marchands de l'endroit me pressent, et sont d'opinion que les
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Américains ont le droit de commercer avec eux. Veuillez me dire s'il est expédient de
mettre la loi à exécution rigoureusement.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
(Signé,) MALCOLM McDONALD,

DÊPARTEMENIT DE LA MARINE EF DES PECHER1ES,
OTTAWA, 15 Septembre 1868.

Le Ministre de la Marine et des Pêcheries à qui l'on a soumis, pour rapport au con-
seil, les lettres de Stewart Campbell, écuyer, M. P., du comté de Guysborough, Nouvelle-
Ecosse, en date du 14 et 15 du courant, au sujet de la jouissance de certains priviléges par
les pêcheurs américains et de l'interprétation que l'on doit donner au Traité de 1818, a
l'honneur de faire rapport:

Que M. Campbell allègue, que durant l'existence du Traité de Réciprocité il s'est
établi un négoce assez considérable dans la province de la Nouvelle-Ecosse, et particulière-
ment dans cette partie qui avoisine le Détroit de Canso, entre le peuple de cette province
et les pêcheurs amérièains qui fréquentent nos eaux; qu'un marché considérable s'est ou-
vert aux cultivateurs pour approvisionner ces pêcheurs; que la construction. des barils a
pris des proportions très grandes le long du Détroit, fournissant de l'emploi à un grand
nombre d'ouvriers, et que les marchands de l'endroit faisaient un commerce considérable
en fournissant aux navires américains du sel et autres effets nécessaires pour leur permettre
de-faire la pêche; que de fait ce commerce s'est continué depuis l'expiration du Traité à
venir jusqu'à cette année, époque à laquelle, dit-il, les navires américains ont été empêchés
par les officiers des douanes de débarquer, réparer leurs navires, et emmagasiner leurs car-
gaisons et provisions, et d'acheter des barils, du sel et autres effets au Détroit, sans avoir
au préalable obtenu des permis et payé l'honoraire de deux piastres par tonneau, prétendant
que par le Traité de 1818 ils n'avaient aucun droit ià ces priviléges, et que la permission
de faire la pêche et les autres prérogatives qu'ils s'arrogeaient et qui ne leur étaient pas
garanties par le Traité ne pourraient leur appartenir qu'en obtenant le permis en question.

M. Campbell allègue que dans l'Ile du Prince-Edouard, la colonie voisine, un système
différent prévaut, et quoique ce territoire soit également sous l'opération du Traité, on y
permet l'enmagasinage du poisson, l'importation d'appâts et de provisions, l'achat du sel,
des barils et autres effets et choses nécessaires pour la pêche, que les maîtres de ces navires
aient ou non obtenu des permis.

M. Campbell allègue de plus que les navires américains se procurent dans le voisinage
de cette Ile, et en dedans des limites défendues, beaucoup de poisson pris dans les eaux
britanniques, y pêchent et obtiennent des provisions, et ce dans la plupart des cas, sans per-
mis, éludant ainsi pratiquement les termes du Traité et jouissant de tous les priviléges des
sujets de Sa Majesté.

Il se plaint de plus que ce relâchement dans la mise à exécution du Traité dans l'Ile
du Prince-Edouard, tandis qu'il est rigoureusement suivi dans la Nouvelle-Ecosse, a eu
pour effet de détourner uh commerce lucratif qui s'était établi au détroit de Canso pour
l'attirer aux ports de cette Ile.

Le soussigné a l'honneur de soumettre respectueusement
Que les seuls droits qu'ont les Etats-Unis dans les pêcheries sur les côtes de ces pro-

vinces sont ceux qui leur sont garanties par la convention de 1818.
Que cette convention les prive de tous droits de pêcher dans un rayon de trois milles

des côtes de l'Amérique Britannique, et que cette distance doit être mesurée à partir des
promontoires ou extrêmes pointes de terre près de la mer ou de la côte, ou de l'entrée
des baies ou anses de la côte, et que par conséquent ils n'ont aucun droit d'entrer dans les
baies ou ports de la iNouvelle-Ecosse pour y faire la pêche, si ce n'est qu'ils peuvent y aller
pour s'approvisionner de bois et d'eau, s'y mettre à l'abri et réparer leurs navires. (Voyez
sections 2 et 3 de l'acte impérial 59 George 3, chap. 38) dans la dernière partie duquel il
est expressément déclaré qu'ils " n'entreront pour aucune autre fin quelconque."
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La dernière partie de l'article sur les pêcheries de la Convention de 1818 se lit comme
suit:

" Pourvu, néanmoins, que les pêcheurs américains pourront entrer dans les baies ou
" havres pour se mettre en sûreté et y réparer leurs avaries, acheter du bois et s'approvi-
" sionner d'eau, et pour aucune autre fin quelconque. Mais cette permission sera sujette
" aux restrictions que l'on jugera nécessaires pour les empêcher d'y prendre, sécher ou
" préparer ;e poisson, ou d'abuser en aucune manière du droit qui leur est ainsi garanti."

On pourra, cependant, opposer que quand l'entrée leur en serait défendue pour la
pêche, ils pourraient y aller pour faire leur négoce. La justice d'une pareille prétention,
s'il s'agissait d'un navire purement marchand, dépendrait beaucoup des traités entre la
Grande-Bretagne et les Etats-Unis, ainsi que des usages des nations dans des cas sem-
blables; mais je ne pense pas que l'on puisse soulever ici une semblable question, car les
navires dont il s'agit sont déclarés être des navires de pêche seulement, équippés comme
tels, et entrant dans ces ports dans le but de se procurer du sel, des barils, des vivres et
provisions pour la pêche, de débarquer et enmagasiner leur poisson de temps à autre, allé-
guant qu'ils n'ont pas besoin de permis, puisqu'ils n'entendent pas pêcher en dedans des
limites, tout en avouant qu'ils sont des pêcheurs. Cette classe de navires n'a pas le droit
a'entrer dans nos ports si ce n'est pour se mettre en sûreté, réparer leurs avaries, acheter du
bois et s'approvisionner d'eau.

Le traité de 1818 ne donne aucun droit aux citoyens des Etats-Unis de naviguer sur
le passage ou Détroit de Canso, ni de s'en servir ; et, en 1841, l'avocat général de la Reine
et le procureur-général de Sa Majesté en Angleterre ont prononcé l'opinion suivante sur ce
point:

"CNous sommes d'opinion qu'indépendamment du Traité aucune puissance étrangère
"n'a le droit de naviguer sur le Détroit de Canso, ni de s'en servir; et après examen des
"termes de la convention concernant les droits de pêche dont devront jouir les citoyens
"américains, nous sommes aussi d'opinion que cette convention n'a pas cédé ni expressé.
"ment, ni par induction nécessaire, aucun droit semblable de naviguer sur le Détroit en
"question, ni de s'en servir. Nous sommes aussi d'opinion qu'au sens des termes négatifs
"de la convention, c'est faire acte de pêche que de jeter des appâts sur le passage d'un
"navire dans le but d'attirer le poisson."

Je ferai aussi observer qu'une lettre de l'honorable Edward Cardwell, secrétaire
d'Etat pour les colonies, au Lord de l'Amirauté, en date du 12 avril 1866, au sujet de la
question des pêcheries, déclare

"L'expiration du Traité de Réciprocité conclu en 1854 entre la Grande-Bretagne et
" les Etats-Unis, rétablit le premier article de la convention du 20 octobre 1818, ainsi que
"les divers actes impériaux et coloniaux énumérés à la marge, dont l'opération avait été
"suspendue durant la continuation du Traité par l'acte impérial 18 et 19 Vie., chap. 3,
"sec. 1, ou autrement."

La lettre en question continue à dire entre autres choses qu'excepté dans les limites
mentionnées, les pêcheurs américains ne devront ni prendre, ni sécher, ni préparer le poisson
sur ou dans un rayon de trois milles des côtes, baies, anses et havres de l'Amérique Britannique
du Nord. Mais ils pourront entrer dans ces baies et havres pour certaines fins spécifiées,
sous les restrictions nécessaires pour empêcher les abus de pêche ou autrement; mais il
leur est défendu d'entrer dans ces baies excepté pour certaines fins déterminées. La lettre
déclare de plus, après avoir mentionné l'acte de George III et l'acte de la marine mar-
chande, que des pouvoirs plus étendus ont été accordés par les actes locaux de la Nouvelle-
Ecosse, du Nouveau-Brunswick et de l'Ile du Prince-Edouard, à certains officiers, les auto-
risant à faire conduire dans le port tout navire étranger qui continue à rester dans ces
eaux vingt-quatre heures après avoir été averti de partir et même à le faire condamner à
l'amende au cas où il aurait été surpris dans l'acte de pêcher. Elle indique aussi les vues
dl' gouvernement de Sa Majesté sur la question du traitement que doivent recevoir les
Pecheurs américains par rapport aux baies et promontoires, et exprime le désir qu'on ne
doit pas les molester à moins qu'on les rencontre dans un rayon de moins de trois milles
du rivage ; mais si on les rencontre cen dedacs de ces limites on doit leur donner avis de partir,
tel que pourvu par les lois de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-B3runswick ou de l'Ile du
Prince-EPdouard, selon qu'ils se trouveront dans une de ces colonies sous des circonstances
Propres à les rendre suspectes-et la lettre déclare en terminant ;-
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"Le gouvernement de Sa Majesté n'a pas l'intention de faire observer généralement
"la défense d'entrer dans les baies britanniques, à moins qu'on ait lieu de craindre un
"empiétement réel sur les droits britanniques. Il ne veut pas surtout que l'on défende
"aux navires américains l'entrée du Détroit de Canso (d'où, d'après les instructions reçues
"par le gouvernement, on a droit de les exclure), à moins qu'il n'apparaisse que la:permis.
"sion qu'on leur accorde ne tourne au détriment des pêcheurs coloniaux, ou que l'on en
"fasse Uu usage illégitime."

Le soussigné conclut par conséquent que comme ce n'est qu'en vertu du Traité que
les navires américains ont le droit d'entrer dans les ports de la Nouvelle-Ecosse, et ce pour
certaines fins spécifiques, ils n'ont pas droit de les dépasser, et les officiers des douanes
étaient parfaitement justifiables en leur refusant la jouissance de priviléges 'qu'ils ne pou.
vaient réclamer qu'en vertu du Traité.

On soumet ensuite que les devoirs qu'il impose aux officiers des douanes de la Pais-
sance incombent également à ceux de l'Ile du Prince-Edouard, qui, comme les colonies du
Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse, a ses propres lois analogues dans leur but et
esprit et donnant amplement le pouvoir de faire respecter les termes de la convention de
1818, dont on a déjà parlé. Mais ces lois, comme le fait observer M. Campbell, ne sont
pas,également mises à exécution par les ofliciers du gouvernement, et tandis que ce relâ-
chement est avantageux pour l'Ile en autant qu'il lui attire un négoce. dont une partie
considérable appartenait auparavant 'à la Nouvelle-Ecosse, il doit occasionner des dommages
graves à certaines parties de cette dernière province, et le tolérer davantage serait mani-
festeqnent injuste.

Avant de s'occuper de la question de remédier à un état de choses aubsi anormal, le
soussigné recommanderait respectueusement qu'on lui permit d'envoyer M. Campbell en
personne à l'Ile du Prince-Edouard et à la Nouvelle-Ecosse, pour constater exactement les
faits en détail au sujet du commerce des Américains avec ces colonies, et de faire un rap-
port complet de tout ce qui s'y rattache sous le plus court délai possible.

Respectueusempnt soumis.
(Signé,) P. MITCHELL,

Ministre de la Marine et des Pêcheries.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil Privé, approuvé par Son Excellence le Gou-
verneur- Général en Conseil le 18 septembre 1868.

Le comité a pris en considération le mémoire de l'honorable Ministre de la Marine et
des-Pêcheries sur la question des lettres de Stewart Campbell, éer., M. P., pour le comté
de, Quysborough, N.-E., au sujet de la jouissance de certains priviléges injust s de. la part
des pêcheurs américains sur la côte de l'Ile du Prince-Edouard, ainsi que de l'interpréta-
tion que l'on doit donner au Traité de k118, et il est d'accord avec l'honorable Ministre
pour recommander qu'il est expédient, avant de s'occuper lu remède que l'on doit apporter
à un état de choses aussi anormal que celui mentionné dans.le mémoire soumis, de donner
instruction à M. Campbell de se rendre à l'île du Prince-Edouard et à la Nouvelle-Ecosse
pour s'enquérir exactement et en détail du commerce que font avec ces colonies les pêcheurs
des Etats-Unis, et de faire un rapport complet de tout ce qui s'y rattache sous le plus court
d.élai possiible.

(Certifié,) (Signé,) W.m. LEE, Greffier, C. i.
A l'honorable Ministre

de la Marine et des Pêcheries,
etc., etc., etc.

OTTAWA, 16 Septembre 1868.
MONsIEUR,--Au sujet de votre lettre du 14 du courant, attirant l'attention sur le f

que, vu le refus des pêcheurs américains passant par le Détroit de Canso de payer le
droits de tonnage exigés par l'acte des pêcheries, le commerce lucratif qui y existait autre'
fois a été entièrement supprimé et transporté à l'île du Prince-Edouard, où, m'inforU#
t-on, on leur permet de débarquer leurs provisions e t de recharger en contravention du
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Traité de 1818 conclu entre le gouvernement de Sa Majesté et le gouvernement des Etats-
JUnis, et des lois de l'Ile du Prince-Edouard.qui en règlent la mise à exécution, violant

ainsi l'esprit de l'arrangement fait par le gouvernement de la Puissance et celui de l'Ile
lu Prince-Edouard au sujet de la reconnaissance mutuelle des permis accordés aux pêcheurs
américains par le gouvernement de cette Ile et par celui de la Puissance respectivement,-
je vous prie de vouloir bien visiter en personne ces localités, afin de vous enquérir avec
exactitude et en détail de l'état du commerce de pêche que fout les Etats-Unis avec ces
colonies, vous informant:

1. Des noms et du tonnage des navires américains qui sont entrés dans les ports de
lite du Prinee-bdouard durant les trois dernières années, et, séparément, le nombre de

ceux qui ont visité l'Ile cette année;
2. Combien d'entre eux étaient purement des navires de commerce, combien purement

de pêche, et combien de commerce et de pêche tout à la fois;
3. Dans tous les cas où la chose vous sera possible, informez-vous des divers tonnages,

équipages~ et cargaisons de ces navires ;
4. Informez-vous, si c'est possible, combien de ces navires ont ou des permis, par qui

ils ont été émis, et si quelques-uns, et quel nombre d'entre ces derniers, ont fait la pêche
en dedans du rayon des trois milles;

5. Si·l'on. a permis à quelques navires de pêche américains sans licenses, et en quel
nombre, de débarquer des provisions, des appâts, du sol, des barils, attirail de pêche, ou
autres agrès, ou de trafiquer ou en acheter quelques parties, et si quelques-uns de Ces
navires, oprès avoir refusé de prendre des permis dans les ports de la Nouvelle-Ecosse, én
out ensuite pris ou non dans ceux de cette Ile;

6. De la nature et de la valeur des vivres, du poisson et des provisions débarqués,
6nsi que de la valeur du poisson, .des barils et autres agrès achetés, de la nature et de

l'étendue des dommages causés aux ports du Détroit de Causo, et de tous autres détails
incidents qui vous paraîtront avoir quelque importance ou se rattacher à la question;

7. Du nombre de ces navires qui sont entrés dans les ports de cete Ile purement pour
les fins permises par le Traité de 1818, c'est-à-dire '"pour se mettre en sareté, y réparer
leur-s avaries, acJheter du, bois et s'approvisionner d'eau," et plus spécialement cette année;

8. Si des navires américains, et quel nombre, en indiquant le tonnage et les équi-
pages, sont entrés dans le Détroit de Canso, cette année, et vous vous procurerez autant que
possible les mêmes renseignements par rapport aux ports de la Nouvelle-Ecosse;

9. Notez avec soin le fonctionnement pratique ou l'opération du Traité de 1818, ou
d'autres lois qui regardent ou affectent les pêcheurs américains dans les eaux de l'Amérique
Britannique du Nord, et dites en quoi elles diffèrent dans ces deux colonies, et aussi s'il y a
quelque différence dans les lois locales de ces colonies ; et si tel est le cas, dites en quoi
elle consiste ;

10. Infoi-mez-vous s'il existe quelque différence dans l'application ou la mise à exécu-
tion de ces lois, et, si c'est le cas, indiquez-en l'effet sur le commerce de cette colonie, et sicette différence dans la manière de faire observer les lois actuelles est connue des autorités
et reçoit leur approbation, ou si elle est due à des circonstances exceptionnelles ; et si tel
est le cas, dites en quoi elles consistent;

11. Vous voudrez bien vous informer de la quantité de poisson pris par les pêcheurs
américains débarqué dans l'île du IPrince-Edouard et transporté aux ports américains, soit
dans des navires des Etats-Unis, soit dans ceux de la Grande-Bretagne, et la quantité rela-
tive transportée par les navires de l'une et l'autre de ces deux puissances. Aussi de quelle
quantité, s'il en existe, de poisson pris par des sujets britanniques et vendu aux Améri-
cains, est envoyée aux marchés américains, comme poisson pris par ces derniers ;

12. Vous vous informerez aussi si l'on expédie aux Etats-Unis le poisson pris par les
Américains dans des bateaux à vapeur qui partent des ports de l'île de la Nouvelle-Ecosse
ou du Nouveau-Brunswick, ou par les chemins de fer de la Nouvelle-Ecosse ou du Nouveau-Brunswick vers sa destination, et jusqu'à quel point cela se pratique ;

13. Vous voudrez bien aussi indiquer le remède le plus efficace pour tous et chacun
e1s maux dont on se plaint dans le fonctionnement des lois, et tout en faisant un rapportCOmplet sur les matières qui vous sont spécialement signalées, vous recueillerez tous autres

renseignements que vous pourrez, sous le plus court délai possible, et vous ferez rapport
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sur tous autres points qui, dans votre jugement, se rattachent à la question actuelle ou qui

pourraient y avoir quelque rapports
J'ai l'honneur d'être,

Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) P. MITCHELL,
Ministre de la Marine et des Pêcheries,

GU-YSBOROUGIH, N. E., 2 Février 1869.

A l'honorablo P. MLnîuLL
Ministre de la Marine et des Pêcheries.

oNsEUR,-A&u sujet de N otre communication du 16 septembre dernier, sur la

question du fonctionnement du système des permis et sa mise à exécution pourvue par les

dispositions de eto concernant la pêche et la protection des pêcheries et par l'acto

relatif la pêche par les navires étrangers, et aussi sur la question de la pêche et cette

branche d'industrie généralement, j'ai l'honneur de faire rapport que, conformément aux

instructions de votre lettre, j'ai visité l'Ile du Prince-Edouard et les autres endroits

mentiOnnés dans les mois d'octobre et de novembre derniers, et de soumettre les obser-

vations suivantes sur la question en général. Je regrette en le faisant de ne pouvonr

épondre catégoriquement aux questions que vous m'avez posées. La difficulté ou plutôt

l'impossibilité d'obtenir dans l'Ile les renseignements voulus, sera, j'ose l'esperer, consi

dérée comme une apologie suffisante de cette imperfection, et de la forme probablement

moins satisfaisante que je serai, par conséquent, forcé de donner à cette communication.

J'espère, cependant, que dans sa forme actuelle elle ne laissera pas que d'avoir une certaine

valeur.
L'on doit chercher dans les grands changements qu'a amené l'abolition du Traité de

Réciprocité la cause principale de la gêne et des griefs de nos commerçants et sujets britan-

niques des provinces maritimes qui sont intéressés dans les pêcheries. Tant qu'a duré

ce traité, la liberté sans restriction avec laquelle les citoyens des Etats-Unis, sur les côtes des

-provinces britanniques, ont exploité cette branche d'industrie que représentent les

pêcheries, a naturellement conduit ces étrangers à avoir les relations commerciales les plus
intimes avec les commerçants et autres, dans plusieurs endroits de la portion maritime de

la Puissance, et plus particulièrement au Détroit de Canso et ses environs. La majeure

partie de la grande flotte de pêche américaine, au nombre de plusieurs centaines de navires,

qui passait annuellement par ce Détroit en route pour le golfe St. Laurent pour faire la

pêche, et plus spécialement la pêche au maquereau, devait nécessairement se procurer

aux divers ports de ce Détroit une grande partie des provisions nécessaires pour le voyage.
Le négoce ainsi établi était très avantageux, non-seulement pour ceux qui étaient engages
directement dans le commerce, mais pour d'autres classes d'habitants de.plusieurs comtés

adjacents de la Nouvelle-Ecosse, qui en tiraient d'immenses avantages. Durant la périodC

du Traité de Réciprocité, les navires de pêche américains achetaient constamment a des

prix lucratifs une grande quantité de produits agricoles, et d'autres produits industriels,

comme les barils, les cercles, le bois, etc., et ce commerce était dû à nos relations mutuelles

sous le Traité. L'exemption totale de droits, sur tout poisson exporté des provinceS

maritimes aux marchés des Etats-Inis, était d'un avantage incalculable à cette nombreuse

classe de sujets britanniques directement ou indirectement engagés dans nos pêcheries OU

dans le commerce auquel elles donnent lieu. Cet état de choses, qui avait aussi ses avan-

tages, quoique moins considérables, pour les citoyens des Etats-Unis, a introduit un bien-

être et une prospérité générale parmi la classe de sujets britanniques en question telle qu'On
n'en avait jamais vu jusqu'alors.

A l'expiration du Traité de Réciprocité en 1866, par le fait du gouvernement de

Etats-Unis, les deux parties, c'est-à-dire, les sujets de la Grande-Bretagne et les citoyeel '
des Etats-Unis, se sont vus respectivement réduits à leur état primitif sous les termes e

dispositions de la convention de Londres du 20 octobre 1818, et les divers actes coloniau"

auxquels elle a servi de base, avec tels droits exceptionnels créés et conférés aux navires de
pêche étrangers par notre système actuel de permis. C'est sur cet état que je veux mn'
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tenant attirer votre attention. Et d'abord, à propos des droits des pêcheurs américains
en vertu de la convention de 1818. Quoiqu'il ait existé une correspondance officielle
assez considérable et même une controverse à ce sujet entre la Grande-Bretagne et les
Eltats-Unis, particulièrement avant le Traité de Washington de 1854, communément appelé
le Traité de Réciprocité, le droit de participation dans nos pêcheries par les pêcheurs
américains est très clairement défini par la dernière partie du premier article de la con-
veition de 1818: "Et les Etats-Unis, par le présent, renoncent pour toujours au privilége

ci-devant possédé ou réclamé par les citoyens américains de prendre, sécher ou préparer
"le poisson, sur ou dans un rayon de trois milles marins d'aucune des côtes, baies, anses,
"ou havres des possessions de Sa Majesté'Britannique en Amérique, non compris dans les
"limites ci-dessus décrites ;" (les limites dont on parle sont désignées au même article
et n'ont aucun rapport à la question actuelle:) "1pourvu néanmoins que les pêcheurs amé-
" ricains pourront entrer dans ces baies et havres pour se mettre en sûreté et y réparer
" leurs avaries, acheter du bois et s'approvisionner d'eau, et pour aucune autre fin quel-
" conque. Mais cette permission sera sujette aux restrictions que l'on jugera nécessaires
"pour les empêcher d'y prendre, sécher ou préparer 'le poisson, ou d'abuser en aucune
"manière du droit quileur est ainsi garanti."

Nonobstant l'interprétation juste et incontestable des termes de cet article, par le gou-
vernement de Sa Majesté, que les Etats-Unis ont par là renoncé au droit de faire la pèche
non-seulement dans un rayon de trois milles des côtes des colonies, mais aussi dans un rayon
de trois milles à partir d'une ligne tracée à l'embouchure d'aucune baie ou anse britan-
nique, et nonobstant que le gouvernement de Sa Majeté soit avisé que l'on a le droit d'exclure
les navires américains du Détroit de Canso, cependant, si je comprends bien, ce n'est pas
l'intention du gouvernement de Sa Majesté, ni du gouvernement de la Puissance, d'aban-
donner ni d'insister sur la mise à effet de l'interprétation plus étendue, mais légale, de l'ar-
ticle que je viens de mentionner, etalors le système de permettre aux citoyens des Etats-Unis
de faire la pêche dans le rayon de trois milles des côtes des colonies, et les conditions auxquelles
cette permission est accordée, deviennent des questions de la plus haute importaoce et
méritent la plus grande considération. Sur le premier de ces points, je me crois fondé
à présumer que les autorités impériales ni celles de la puissance n'entendent renoncer en
aucune manière au droit d'exclure les pêcheurs américains de nos pêcheries de l'intérieur.
Sous les circonstances actuelles, toute autre décision me paraîtrait injuste et ruineuse, sur-
tout quand on considère les impfts qu'exige le gouvernement des Etats-Unis sur le poisson
pris par nos pêcheurs, et je la regarderais comme de nature à jeter partout la semec±e du
mécontentement le plus dangereux.

J'ose donc espérer qu'il est inutile d'insiter davantage sur ce point. Sur ln deuxièm e
point, savoir, les conditions auxquelles on doit permettre aux citoyens des.Etats-Unis de
faire la pêche, il peut y avoir différence d'opinion, et la nature et la forme de ces conditions
Peuvent fournir matière à discussion. Dans le cas actuel, comme dans bien d'autres,
l'expérience du passé peut nous servir de guide. Je jetterai, par conséquent, un coupdosi
sur le fonctionnement du système des permis durant les trois derniòres annéos, et j'idi-
diquerai les résultats. En 1866, les droits de tonnage, en vertu de ce système, Oul té de
cluquante centins par tonneau, en 1867 d'une piastre par tonneau, et de deux pa s
1868. En 1866, environ huit cents navires ont été employés à faire la p ds leua
golfe et le fleuve St. Laurent. De ce nombre 454 ont eusdes permis. Les
tounage prélevés sur ces navires se sont montés à $13,016 85. Le ionbre desrmis
émis par la Nouvelle-Ecosse a été de 354, donnant un revenu de $9,368 60. L'De du
Prince-Edouard a octroyé 89 permis avec un revenu de >3,339 35. Dix permis seulen2t

t été accordés par la ci-devant province du Canada, sur lesquels on a prlevé 36 0Y.
(n seul a été émis dans le Nouveau-Brunswick, donnant 3 00. Il n'y ,en a pas eu

émis dans Terreneuve.
En 1867, on n'a pas accordé de permis en Canada, ni au Nouveau-Bruswick. Lu

nombre total octroyé par la Nouvelle-Ecosse a été de 269, donnant 813,9 29 0). Compara-
rativement pariant, ce montant est plus considérable que l'année précédente, vui le double
taSux prélevé d'une piastre au lieu de cinquante centins. La diminution réelle dans le nombre
des permis doit être attribuée à l'usage des trois avertissements donnés aux navires (lui se
trouvent en dedans des limites prohibées, avant de pouvoir les contraindre d'obtenir des
Permis, on d'avoir recours à la saisie.
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En 1868, 49 pêcheurs américains ont pris des permis dans la Nouvelle-Ecosse, et ont
contribué comme droits de tonnage, à raison de $2 00 par tonneau, la somme de $4,691 50.
On attribue la diminution dans le nombre des permis cette année à l'augmentation dans les
droits de tonnage. D'après mon expérience personnelle et les renseignements que j'ai
obtenus, je suis porté à l'attribuer à- une autre raison additionnelle, savoir, à l'absence de
toute restriction dont jouissent pratiquement les navires de pêche américains dans les ports
et sur les côtes de l'Ile du Prince-Edouard. Je dois constater ici le fait étrange que six
permis seulement ont été octroyés l'année dernière par les autor-ités de l'Ile. Pour inter.
prêter la chose de la manière la plus favorable, il faut avouer que la liberté entière de faire
la pêche dans les limites prohibées a été plutôt la règle que l'exception. Dans tous les cas,
cette tolérance passive de la part des autorités de l'Ile, est entièrement contraire à l'engag
ment consenti au sujet de l'adoption du système des permis et dn recouvrement des droits
de tonnage entre le gouvernement de l'Ile et celui du Canada.

En supposant que l'on veuille continuer, pour le présent, le système d'exiger des
pêcheurs américains certains droits en échange du privilége de faire la pêche dans les
eaux britanniques, la question se présente naturellement d'elle-même : à quel montant doit-
on les fixer ? Les statistiques des trois dernières années démontrent une diminution fort
considérable dans le nombre des permis obtenus par les Américains, en proportion de l'aug-
mentation dans les droits que l'on fait payer, et je suis fortement d'opinion qu'il sera
extrêmement difficile, sinon tout à fait impossible, de les engager à prendre des permis, à,
moins qu'on ne les réduise au taux le plus minime qu'on ait encore exigé. Jè:suis arrive
à cette conclusion d'après des relations personnelles avec un grand nombre des parties
intéressées, et même en disant qu'ils se soumettraient au taux en question, je pourrais me
tromper, si les autorités de l'Ile du Prince-Edouard les encouragent pratiquement à ne pas
prendre de permis des autorités de la Puissance, en leur permettant de pêcher gratuitement
sur les côtes qui relèvent de la juridiction de cette Ile, comme je l'ai déjà fait observer. il
existe, je le sais, une nombreuse classe de personnes qui sont en faveur de la continuatioa
du taux élevé actuel, et peut-être même en faveur d'un taux encore plus élevé. Mais il
ne faut point perdre de vue que dans l'état actuel-de la question, un taux de droits élevé
signifie une protection efficace ainsi que la dépense qu'elle nécessite. Sans cette protection
efficace, les permis à tout taux qui excède un montant purement nominal-et je regarde
un taux de 50 centins par tonneau comme nominal,-ne seront pas acceptés. Et ceci oie
ramène à l'examen de la nature et du genre de cette protection. Je serais le dernier à pro-
noncer un mot, ou à écrire une ligne que l'on pourrait convertir en une espèce dc reproche
aux autorités navales de l'empire relativement à leurs services sur ce point, mais les faits
me forcent de déclarer que je ne puis pas considérer favorablement notre système actuel de
protection de nos pêcheries. L'insuffisance de cette protection peut être-attribuée à deux
causes. En premier lieu les vaisseaux de Sa Majesté expédiés pour ce service le sont à
une époque trop avancée de la saison de pêche. C'est durant les mois qui précèdent l'au-
tomne que leur présence est le plus requise dans nos pêcheries. Plus tard dans la saison
le poisson gagne les eaux profondes, et se trouve en dehors des limites prohibées. La pro-
tection, par conséquent, n'est plus alors nécessaire. Comme illustration des moeurs do
poisson, aussi bien que de la nécessité qu'il y a pour les vaisseaux engagés à protéger les
pêcheries de s'y trouver plus tôt, je puis mentionner que je tiens de bonne part, lorsqueje
suis allé à Georgetown, dans l'Ile du Prince-Edouard, d'une personne, qui a été ténou
occulaire du fait, que dans le mois d'août dernier, une flotte entière de navires, de êclie
américains, -d'environ 100 voiles, avait actuellement pendant plusieurs jours, sans interruP
tion et avec beaucoup de succès, fait la pêche sur la côte près de Rustico, au côté Nord de
l'Ile, et comme on peut le penser, au grand mépris et au détriment des sujets britannique'
de l'endroit. On m'a informé aussi que les vaisseaux de Sa Majesté Niger et Barracoult
expédiés pour la protection des pêcheries l'annnée dernière, ne sont arrivés aux côtes du
Cap Breton et de l'Ile du Prince-Edouard qu'au commencement du mois d'octobre. a
deuxième lieu, comme les vaisseaux ordinairement engagés dans ce service sont très gran
et à vapeur, leur approche est facilement observée par les navires de pêche délinquaiS
ce qui leur donne le temps de se sauver. C'est un fait remarquable qu'il ne s'est point
une seule saisie la saison dernière.

Les conclusions que suggère un pareil état dc choses sont très claires. Si l'on V
continuer le taux élevé actuel, ou tout autre taux de droit de tonnage plus élevé, et en
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de l'hostilité que le prélèvement de pareils impôts ne saurait manquer d'engendrer, il faudra
que la police de rade que l'on se propose d'organiser soit revêtue de pouvoirs de contrôle
proportionfellement grands, et que l'on exige la plus parfaite bonne foi, de l'assistance
réelle et de l'activité de la part des autorités de l'Ile du Prince-Edouard. Comme je l'ai
déjà fait observer, la force actuelle n'est que peu propre à atteindre le but pour' lequel elle
a été créée. Après mûr examen de la question, et après m'être abouché avec plusieurs
personnes dont les opinions méritent considération, je suis arrivé à la conviction que l'on
peut se -dispenser jusqu'à un certain point de l'aide des vaisseaux de Sa Majesté de la classe
maintenant employée. Un seul vaisseau de guerre stationné directement dans le voisinage
des principales pêcheries, disons alternativement au Port lood et à Georgetown, dans
l'Ile du Prince-Edouard, et peut-être à un autre port, au nord de l'Ile, depuis le premier
juillet jusqu'au dix novembre, suffirait, si on lui adjoint, avec un système convenable de
communication avec son commandant, quatre ou cinq bonnes goëlettes semblables en gran-
deur et en apparence,à la classe ordinaire de navires des pêche américains, avec un officier,
un équipage effectif et bien armé,,qui pourraient croiser, durant la période en question, entre
les divers points qui embrassent nos pêcheries. Le coût d'une force semblable est facile à
constater et serait sans doute considérable. Mais on pourrait y faire face, jusqu'à un cer-
tain point, par le revenu des impôts, et probablement par une portion des prises. Cette
recommandation suppose le prélèvement de ce que l'on peut appeler un taux élevé de droits
de tonnage. Si, de l'autre côté, on adopte le taux nominal de 50 centins par tonneau, ce
que l'on doit regarder comme une reconnaissance explicite de nos droits, plutôt que comme
l'équivalent des priviléges que l'on cède, alors je crois que, quoique le revenu en serait
moins considérable, la force requise pour en garantir la perception pourrait être d'une
descriptio.n très inférieure, et par conséquent moins dispendieuse, tandis que la haine qu'en-
gendre tous les jours cette question entre les deux nations disparaîtrait considérablement.

Je puis ici offrir certaines observations sur ce qui, selon moi, serait le résultat probable
si l'o' voulait transiger avec les pêcheurs américains dans l'esprit plus libéral de permis
peu coûteux. Dans un autre endroit de cette communication, j'ai fait allusion au trafic
actif et avantageux qui a existé entre eux et les marchands, négociants et autres, dans les
comtés de l'Est de la Nouvelle-Ecosse, et surtout au Détroit de Cause, tant qu'a duré le
Traité de Réciprôcité, et j'ai signalé l'état très prospère de notre population durant cette
période. Depuis l'abrogation du Traité, la stagnation commerciale a été considérable, et
on doit l'attribuer principalement au taux élevé de droits de tonnage que l'on exige, ce qui
a engagé les Américains à transférer leurs anciennes relations commerciales à l'le du
Prince-Edouard, où pratiquement les termes dc la convention "de 1818 ne sont plus
observés. La recommandation que j'ai faite au sujet de l'imposition :l'un droit nominal de
50 centins me paraît très propre à rendre aux parties de la Nouvelle-Ecosse dont j'ai parlé
beaucoup de leur ancienne prospérité et par suite le contentement. Je crois fermement
qu'à ce taux les permis seront généralement, sinon universellement, acceptés. On s'em-
pressera de profiter de la permission de se servir de nos ports comme conséquence de
l'acceptation des permis. Le détournement de leur commerce vers l'Ile du ,Prinee-Edouard
sera dimninué, s'il n'est pas entièrement abandonné. Les Américains utiliseront les ports du
Détroit de Canso comme leur étant plus avantageux, C'est là qu'ils débarqueront et
enmagasineront leurs cargaisons et provisions. C'est de là> qu'ils pourront les transporter
chez eux avec le plus de facilité, au moyen des bateaux à vapeur qui naviguent hebdo-
madairement sur le Détroit de Canso. Et je suis convaincu qu'une amélioration sensible
dans notre commerce et dans nos affaires généralement en serait le résultat immédiat.

Il y a une autre branche de la question générale sur laquelle j'ose hasarder quelques
observations, et c'est sur la probabilité qu'une grande 'quantité du poisson pris par les
Américains serait expédiée aux ports des Etats-Unis comme poisson pris par des suj ets
britanniques, dans des bateaux à vapeur quittant des ports anglais, et surtout ceux de 1lie
du Prince-Edouard. Il y a une difficulté évidente qui nous empêche d'avoir des rensei-
gnements précis sur ce point. Il n'y a que les régistres des Etats-Unis qui puissent furnir
des données certaines à ce sujet. Je puis cependant soumettre l'extrait d'une lettre d'un
marchand haut placé de St. Jean, dans le Nouveau-Brunswick, qui jette du jour sur la
question. Elle est en date du 4 décembre 1868. L'auteur dit: "Je crains que les
habitants de Boston ne fassent un commerce illicite considérable de maquereau pris par
des sujets britanniques à l'le du Prince-Edouard, De quantités considérables ont été
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expédiées par cette route cette année, venant principalement de l'Ile du Prince-Edouard
J'apprends quece poisson est expédié par un Américain qui fait la pêche sur les côtes de
l'le, dans de petits bateaux. Il achète en outre, dit-où, tout le poisson qu'il peut, et les
autorités à Washington lui permettent, comme citoyen américain, de l'importer comme
poisson pris par des Américains. A venir jusqu'à la semaine dernière, il a transporté de

00 à 300 quarts, deux fois par semaine, depuis mon arrivée dans l'île, et on me dit que
la même chose s'est pratiquée pour quelque temps auparavant. J'ai raison de croire que
l'importation par cette route s'élèvera à 4,000 ou 5,000 barils durant la saison. Le
poisson arrive ici par le chenmîn de fer de Shédiac, et probablement ou en expédie aussi par
les voies de Charlottetown, d'IHalifax et de Boston. Ceci peut diminuer la quantité
exposée à vos foires de la Baie, comme une partie considérable en peut être achetée et
admise sans droits à Boston."

Le rapport que je viens de faire semble comprendre tous les points sur lesquels vous
demandiez des renseignements dans votre communication et vos instructions, et j'espère
qu'il sera satisfaisant tant pour le département que pour le gouvernement.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-humble serviteur,
(Signé,) STEWART CAMPBELL.

DÉPARTEMENT DE LA MARINE ET DES PECHERIES,
Division des Pécheries,

Ottawa, 30 Octobre 1868.
Le Ministre de la Marine et des Pêcheries a l'honneur de soumettre au conseil privé

que les renseignements qu'il a reçus de la Nouvelle-Ecosse le portent à croire que les
mesures adoptées pour faire payer les droits de tonnage imposés sur les pêcheurs amé-
ricains ne sont pas suffisantes pour atteindre ce but.

Une communication récente de Port Hood prétend qu'environ trois. cents navires de
pêche américains se trouvaient dans ce port vers le 28 du mois dernier, et que pas un sur
vingt n'était muni de permis, et qu'il n'y avait ni croiseur ni coutre sur la côte.

Le soussigné recommande respectueusement que l'attention de Son Excellence le
Gouverneur-Général soit attirée sur ces faits, dans le but d'obtenir pour cette industrie
importante les services plus actifs des croiseurs de Sa Majesté stationnés dans l'Amérique
du Nord.

Respectueusement soumis, P. MITCHELL,
Ministre de la Marine et des Pêcheries.

RAPPORT d'un Conité de l'Honorable Conseil Privé, approuvé par Son Excellence le
Gouverneur-Général en conseil le 9 Octobre 1868.

Sur un Mémoire en date du 3 octobre courant, de l'honorable Ministre de la Marine
et des Pêcheries, exposant que les renseignements qu'il a reçus de la Nouvelle-Ecosse, le
portent à croire que les mesures adoptées pour faire payer les droits de tonnage imposés
sur les pêcheurs américains ne sont pas suisantes pour atteindre ce but.

Qu'une récente communication de Port lood prétend au'environ trois cents navires
de pêche américains se trouvaient dans ce port vers le 28 du inois dernier, et que pas n
sur vingt n'était muni de permis, et qu'il n'y avait ni croiseur ni coutre sur la côte.

Il recommande en conséquence que l'attention de Son Excellence soit attirée sur ces
faits, dans le but d'obtenir pour cette industrie importante les services plus actifs des
croiseurs de Sa Majesté stationnés dans l'Amérique du Nord.

Le comité concourt dans le rapport du Ministre dc la Marine et des Pêcheries, et le
soumet à l'approbation de Votre Excellence.

Certifié, (Signé,) W. H. LEE,
L'Honorable Ministre de la Greffier, C. P.

Marine et des PCcheries,
etc:, tet, etc.
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DÉPARTEMENT DE LA MARINE ET DEs PEOcHERIES,
Division des Pecheries,

Ottawa, 9 Novembre 1868.
Dans l'état irrégulier de la question des pêcheries entre la Grande-Bretagne et les

Etats-Unis, le Ministre de-la Marine et des Pêcheries désire appeler respectueusement
l'attention du Gouverneur-Général en Conseil sur certaines anomalies du système d'après
lequel on accorde actuellement des permis de pêche aux navires américains.

Lorsqu'on suggéra, pour la première fois, qu'il importait de faire formellement recon-
naître les justes et raisonnables droits des colonies de l'Amérique Britannique au privilége
exclusif de pêche dans les limites prescrites par la çonvention de 1818, le gouvernement
canadien comprit ýtout de suite que la position des pêcheries intérieures, autour de l'Ile du
Prince-Edouard, et la position exceptionnelle de cette colonie rlativement aux autres
colonies confédérées, entraîneraient de nouveaux embarras dans l'application du système
projeté, et que tout système manquant d'uniformité serait désavantageux pour les autres
provinces formant la confédération, On constata môme que ce désavantage se produirait
non-seulement sous le rapport pécuniaire, mais aussi sous le rapport politique. Toutefois,
le Canada accepta une proposition en vertu de laquelle les gouvernements pourraient
émettre des pemis réciproques (interchangeable), et cela autant pour éviter un conflit
imminent qu'à cause de la nature temporaire du système alors en existence. Mais ce
système existe depuis trois ans, tandis que, d'après les conventions, il ne devait prévaloir
que durant l'été de 1866. De plus, la reconnaissance mutuelle des permis,-inconvénient
politique le plus grand du systèmne,-a laissé à la charge des provinces-unies tous les frais
de l'application du système, tandis qu'une part considérable des produits des permis a été
perçue par l'Ile du Prince-Edouard, Ces résultats semblent aggraver les inconvénients
qui proviennent pour la Puissance de l'admission, à des conditions nominales, des pêcheurs
étrangers dans les eaux canadiennes et fait que le produit de nos pêcheries trouve, sur les
marchés américains. une concurrence ruineuse par la simple raison que nous trouvons sur
ce marché du poisson pris par les pêcheurs américains aux mêmes endroits que le nôtre.

Le soussigné a déjà eu l'honneur de signaler cette anomalie et il renvoie à la minute
du conseil adoptée, à ce sujet, le 22 mai dernier.

Une autre anomalie dans le système des permis s'est produite durant la saison de 1868,
et forme le sujet d'un rapport en date du 15 septembre dernier, rapport auquel le ministre
a maintenant l'honneur de renvoyer.

Il y est dit qu'un commerce considérable qui se faisait autrefois entre les équipages
des bateaux-pêcheurs américains et les marchands de divers ports de la Nouvelle-Ecosse,
où ces bateaux mouillaient en grand nombre, se fait maintenant avec l'Ile du Prince-
Edouard, et que cette diversion a été produite par les facilités que les autorités de l'Ile
accordent aux citoyens des Etats-Unis pour pêcher, débarquer et faire le trafic dans l'Ile
Sans avoir au préalable obtenu de permis, comme cela est requis dans les ports de la Nou-
velle-Ecosse, conformément-aux lois établies et au système adopté en vertu du traité actuel
avec la Grande-Bretagne.

Bien que ces navires ne puissent, en vertu des statuts impériaux et provinciaux et de
la convention de 1818, entrer dans les havres anglais que pour y chercher abri, réparer
leurs avaries et acheter du bois et de l'eau, à l'Ile du Prince-Edouard les capitaines
Peuvent acheter des provisions, emmagasiner du poisson et des appats, acheter du sel, des
barils et autres articles nécessaires à la pêche, sans être aucunement dérangés par les
autorités de l'Ile, le tout contrairement aux lois douanières et à la lettre ainsi qu'à l'esprit
du traité qui les lie en ce qui regarde les autorités et la population des autres provinces.
Outre ces privilèges irréguliers, les navires des Etats-Unis (sans permis) transbordent leur
cargaison, à l'Ile du Prince-Edouard, dans les vapeurs étrangers, y ajoutant du poisson
pis par les pêcheurs de l'île et acheté de ces derniers, s'exemptant ainsi des droits perçus
sur le poisson pris et expédié par les pêcheurs des autres colonies. Le profit dc ce cemmerce
irrégulier avec les patrons et les équipages des barques américaines, l'établissement de
soelétés et d'agences sur l'Ile, avec quelques avantages secondaires, snt plus qu'un équi-
valent au produit des faibles droits de tonnage que l'on purrait réaliser ca vertu des leis
et du traité.

Le soussigné comprend que cette irrégularité polirrait disparaître si les officiers du
revenu stationnés à ces ports de la Nouvelle-Ecosse se prévalaient des moyens que leur
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fournissent les actes des douanes pour exiger, sous peine de saisie ou de confiscation,
l'acceptation des permis malgré toute intention prétendue, par les patrons des barques, de se
rendre à l'Ile du Price-Edouard pour s'y procurer des permis qu'on n'exige pas dans cette
colonie. Mais ces officiers ont reçu instruction de ne point agir ainsi,-bien que la
justice eût alors été entièrement de leur côté,-ain d'éviter des conflits et aussi en égard
au désir expressément formulé par le Secrétaire des Colonies, dans sa dépêche du 18 avril
1866, relativement à l'admission libre des navires américains dans le Détroit de Canso.

Nul doute que la négligence et peut-être la connivence des autorités de l'Ile du
Prince-Edouard sont propres à invalider les mesures prises par les autorités impériales
pour la protection de nos pêcheries, et certainement qu'elles paralysent les tentatives du
gouvernement canadien pour mettre à effet les vues conciliantes et modérées du gouver-nement de Sa Majesté. De plus, il est très-déplorable qu'une diversion importante du
commerce local vienne s'ajouter aux griefs de la, Nouvelle-Ecosse, d'autant pîus que cette
diversion semble provenir de l'insuffisance de protection navale mentionnée dans la minute
du conseil datée du 9 octobre dernier. Dans l'état actuel de l'opinion publique, à la
Nouvelle-Ecosse, ces inconvénients sont de suite attribués au gouvernement fédéral au lieu
d'être attribués à l'action de l'Ile du Prince-Edouard.

Des événements récents prouvent à l'évidence que des personnes influentes aux ftats-
Unis cherchent à profiter de l'isolement de cette province et l'encouragent, espérant ainsi
entraver le règlement de la question des pêcheries avec les provinces voisines.

En pr/ésence de ces faits, il semble important que, si l'on renouvelle le système des
permis aux bateaux pêcheurs américains, tout le contrôle en soit laissé au gouvernement
fédéral. Autrement ils deviendrait indispensable, si'le système des permis continue,
d'obliger les patrons des bateaux pêcheurs étrangers à se procurer des permis avant d'en-
trer dans le détroit de Canso ou lorsqu'ils toucheront à l'un quelconque des ports de b
Nouvelle-Ecosse. Reste à savoir si ce système de permis, adopté comme expédient à l'ex-
piration du Traité de Réciproeité, devra, être maintenu, puisqu'il n'a point donné de bons
résultats.

Le soussigné recommande qu'on profite de la présence en Angleterre de Sir Geo. E.
Cartier et de l'Hon. M. MacDougall, C. B., pour soumettre la chose au Secrétaire des
Colonies.

Le ministre a fait dresser et remettre à M. Stewart Campbell, écuyer, M. P., Guys-
boro', Nouvelle-Ecosse, des instructions conformes à la minute du conseil en date du
18 septembre dernier. Le but est de constater, en détail, les faits relatifs à la pêche et
au commerce du poisson par. les Américains dans les différents ports de l'Ile du Prince-
Edouard, et leurs relations avec le système des permis. Ce monsieur est actuellement à
l'oeuvre, et lorsque son rapport aura été reçu, il sera peut-être opportun de revenir sur ce
sujet.

Le tout respectueusement soumis.
P. MITCHELL,

Ministre de la Marine et des Pêcheries.

DtPARTEMENT DE LA MARINE ET DEs PEca isEs,
Division des Fécberies,

Ottawa, 10 Novembre 1868.
Le soussigné d ésir signaler au Gouverneur-Général en conseil l'état irrégulier et peu

satisfaisant de la question des pêcheries entre la Grande-Bretagne et les Etats-Unis, et
recommande respectueusement que l'attention du gouvernement de Sa Majesté soit de neu-
veau appelée sur ce sujet

La présence en Angleterre de Sir Geo. E. Cartier et de l'honorable M. Macdougal1

C. 3., nous offre l'occasion de faire de cette question l'obje't de conférences personnlles
avec le secrétaire d'Edtat pour les Colonies, afin d'adopter en temps opportun une ligne de
conduite permanente et satisfaisante.

On se rappelle les discussions amères qui eurent lieu pendant plusieurs ann6eS
entre les deux gouvernements et auxquelles le Traité de Réciprocité de 1854 vint mettre
fln;, l'accès libre des pêcheries intérieures de l'Amérique Britannique du Nord pour les
navires américains formait une partie importante de ce Traité. Malgré les avantages qu'i
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assurait aux deux pays, les Etats-Unis, pour des raisons plus ou moins équivoques, y mit volon-
tairement fin. Cette détermination soudaine raviva toutes les difficultés et les disputes an-
térieures au Traité, et fut la source de tant de tracas et de frais pour les deux pays. On
espérait que cette' détermination des Etats-Unis due, en apparencehà des considérations
secondaires, sans tenir compte des relations pacifiques et des avantages commerciaux,
ferait bientôt place, après réflexion, à une attitude plus conciliante. Dans cet espoir le
gouvernement du Canada, avec l'approbation de la mère-patrie. et avec un esprit de franche
libéralité et de conciliation, adopta un plan d'après lequel les citoyens des' Etats-Unis
étaient autorisés à pêcher le long des côtes des colonies anglaises dans l'Amérique du Nord,
évitant ainsi les dangers et, les vexations que pouvaient entraîner le renouvellement des
anciennes dificultés entre les pêcheurs des deux nations. Dès le commencement de l'année
durant laquelle le Traité de Réciprocité fut abrogé par les Etats-Unis, on eut recours à cet
expédient d'accorder aux pêcheurs américains des permis de saison, leur donnant ainsi
temporairement les mêmes privilèges que sous le Traité. On crut néanmoins devoir pres-
crire que le système serait limité à l'année courante, et dans les diverses communications
échangées entre les autorités anglaises et américaines, on a toujours exprimé l'espoir que
cet-arrangement temporaire ferait bientôt place au système de libre échange qui existait
auparavant. Chaque année suivante on renouvela cet arrangement temporaire, au grand
mécontentement des provinces maritimes et à grand frais.

De plus, les Etats-Unis ne semblent avoir aucunement apprécié les concessions qu'on
leur faisait. Le seul résultat pratique a été d'admettre librement les étrangers dans nos
pêcheries, et de plus d'imposer aux gouvernements impérial et provincial des frais pour
réglementer cette admission et protéger les citoyens anglais dans l'usage de priviléges qui
leur appartiennent exclusivement d'après les lois internationales, et les défendre contre les
dommages que pouvaient leur causer les pêcheurs américains.

En présence de ces faits, je"recommande respectueusement qu'on s'occupe de remplacer
le système temporaire, qui n'implique aucun engagement en principe, par un système for-
mel d'exclusion, d'accord avec les intérêts des colonies et avec la dignité et les droits de la
nation.

Le Ministre des Pêcheries n'a pas besoin d'insister sur l'importance vitale qu'il y a,
pour la confédération canadienne, de maintenir sur ses pêcheries les droits qu'elle tient de
la mère-patrie. Si considérable que soit en elle-même la valeur de ces pêcheries inépui-
sables, elles acquièrent encore une plus grande importance sous notre nouveau régime con-
stitutionel. Cette importance s'accroît encore du fait qu'on va construire un chemin de
fer qui longera nos côtes et reliera entre elles toutes les provinces confédérées de l'Amérique
Britannique du Nord.

Consulter les minutes du conseil en date du 23 mai 1866 et 27 février 1868.
Le tout respectueusement soumis.

(Signé,) P. MITCHELL,
Ministre de la Marine et des Pêcheries.

OTTAWA, 8 Mars 1869.
Télégramme à W. IL Venning,

Inspecteur des Pêcheries,
St. Jean, Nouveau-Brunswick.

D'après des télégrammes publiés dans les journaux, les navires américains font la pêche
à l'intérieur autour des îles de la Baie de Passamaquoddy et ailleurs, nuisant ainsi aux
Pêcheurs canadiens. Si l'infraction a lieu dans les eaux canadiennes et porte préjudice
aux pêcheurs canadiens, et s'il n'existe aucun système de concession mutuelle rendant ces
incursions de peu d'importance, il y a-deux manières de procéder : avertir les pêcheurs
américains et les saisir s'ils refusent de quitter, ou bien les forcer à prendre et payer des
permis ; ces deux cas sont prévus par l'Acte des Pêcheries. Visitez la localité, assurez-
vous des faits et voyez ce qu'il y a à fairei Télégraphe% avant d'agir définitivement

(Signé,) P. MITCHELL,
Ministre de la Marine et des Pêcheries6
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UiEAU DES PEOHERIES,
ST. JEAN, N.-B, 6 Mars 1869.

A l'honorable P. Mitchell,
Ministre de la Marine et des Pêcheries.
MoNsÏIUR,-Relativement à votre télégramme du 3 courant, dans lequel vous me

parlez des infractions commises par les pêchenrs américains dans la Baie de Passamaquoddy
le havre de Lepreaux, et les baies et havres intermédiaires sur la côte sud-ouest du Nou.
veai-Brunswick, et me donnez instruction de visiter les localités et de constater les faits,
j'ai l'honneur de faire rapport

Que la saison de la pêche était finie et que les navires américains avaient quitté la
côte avant la date à laquelle vous m'avez adressé vos instructions. Néanmoins, j'ai pris
tout de suite des renseignement que j'ai aujourd'hui l'honneur de vous transmettre.

Grâces à la protection qu'on a exercée depuis trois ans sur les bancs de la côte sud du
Grand Manan, les bancs de hareng étaient immenses l'hiver dernier et ont attiré un nombre
extraordinaire de pêcheurs qui vivent principalement de hareng et d'autres petits poissons.

La pêche sur nos côtes et dans les nombreux havres et cours d'eau ayant été très.
bonne, il est venu des navires américains en très-grand nombre. Il y a deux classes de
ces navires: les bateauxpêcheurs et les bateaux marchands. Les patrons des premiers
font la pêche et achètent tout le poisson qu'ils peuvent tr-ouver. Ceux des seconds trafi-
quent avec les pêcheurs de la côte, les payant en espèces ou en marchandises. D'après ce
que j'ai pu apprendre, ces navires ne font aucune entrée à la douane, ne paient point de
droits de tonnage, non plus que les droits sur les marchandises nécessaires à leur trafic.

Ces faits ne sont pas nouveaux; ils se produisent.depuis des anunées, et les colons trou-
vent avantageux de pouvoir vendre leur poisson sans se déplacer et de se procurer des
marchandises à des prix moindres que ceux exigés par nos marchands qui ont à payer les
douanes.

Toutefois, cet hiver, le nombre des navires américains a été excessif; dans certaines
localités, par exemple, à New-River et dans les havres de Lepreaux et St. George, il y avait
parfois de 30 à 40 navires américains, ce qui gênait nos pêcheurs qui ont fait des'plaintes.
Ces plaintes ne me sont parvenues que vers la fin de la saison, en sorte que je n'ai pu remé-
dier aux inconvénients signalés. Je crois savoir de bonne source que les capitaines améri-
cains refusent de quitter la place lorsqu'on les invite à ce faire, disant qu'ils resteront
jusqu'à ce qu'ils soient chassés de force.

Le garde-pêche du comté réside trop loin pour agir dans un cas pressant, et je recoi-
manderais fortement la nomination d'un homme actif et intelligent ayant pouvoir de
magistrat et de garde-pêche dans le district du comté de Charlotte, comprenant les paroisses
de St. George, Pemfield et Lepreaux; ce magistrat pourrait avoir des préfets agissant sous
ses ordres. Il devrait pouvoir assermenter un équipage, en cas de besoin, et faire tout ce
qui serait nécessaire.

Ces fonctions entraînant une grande responsabilité, je consulterai le plus tôt possible
John Bolton, écuyer, M. P., pour le comté, sur le choix d'un magistrat et des préfets. E
temps et lieu je vous informerai du résultat de cette entrevue.

Respectueusement soumis.
(Signé,) W.-1. VENNING,

Inspecteur des Pêcheries pour le N.-B. et la N.-

-ROYAL ALPRED,"
Bermudes, 5 Mars 1869.

MoNSEU,-J'ai l'honneur d'informer-Votre Excellcnce que j'ai chargé le CominO-
dore Phillimore, doyen des officiers à la Jamaïque, d'envoyer aux 3ermudes la a Nioé
le " Royalist," le "Dart"·et le "Mullet," navires que je me propose d'employer l'été pro
chains à protéger les pêcheries de Terreneuve et du Golfe St. Laurent.

J'ai aussi donné ordre à la frégate " Phobé," capitaine Bythesed, de quitter les J3*
bades pour rejoindre ici mon pavillon, et elle sera prête à faire voile pour Québec à l'O*
verture de la navigation, si les Lords Commissaires de l'Amirauté m'autorisent à emploYer
un navire de cette classe dans cette partie de mon commandement.
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La canonnière " Minstrel." sera aussi!stationnée dans la division du Nord.
Je.serai heureux d'apprendre le plus tôt possibleý que Votre Excellence approuve ces

arrangements, et tous les renseignements que Votre Excellence pourra me transmettre, sur
l'état de la question des pêcheries en ce qui concerne nos relations avec les Etats-Unis, me
guideront dans mes instructions aux croiseurs.

La canonnière "Britomart," actuellement aux Indes Occidentales, pourrait, si cela
était nécessaire, croiser vers le nord, bien queles troublesde Haïti et de Cuba rendent sa
présence nécessaire dans le sud.

J'ai l'honneur, etc.>

(Signé,) - RODNEY MUNDY,
Vice-Amiral.

Son Excellence,
Le Très-Honorable Sir JOU YOUNG,. Bart., G. C. B.

etc., etc., etc.

DEPA TEM4ENTDE LA:MARINE ET DES PEHERIES,
Division des Pêcheries,

Ottawa, 29 Avril 1869.
Le soussigné a l'honneur de recommander à Son Excellenâe le Gouverneur-Général

en Conseil, qu'en vertu de la première sous-section de l'Acte passé durant la dernière
session et intitulé: "Acte concernant la pêche par les navires étrangers," il soit autorisé à
continuer d'accorder des permis de pêche, durant l'année 1869, aux bateaux pêcheurs
étrangers, et à laisser les pêcheurs étrangers faire la pêche, sécher et préparer le poisson
dans les eaux canadiennes à l'intérieur des limites indiquées dans la section sus-mentionnée,
au prix ordinaire de deux piastres par tonneau, comme l'an dernier.

En vue de rendre plus efficace le système de permis ainsi continué, le soussigné recom-
nande que les officiers commandant les navires de Sa Majesté, et les officiers des pêcheries
ainsi que les autres personnes employées à la protection des pêcheries du Canada, ou char-
gées d'accorder des permis, reçoivent instruction de.cesser de donner aux bateaux étrangers
"trois avis " avant d'accepter les permis ou de quitter les emplacements de pêche à l'inté-
rieur, sous peine de saisie, et qu'un seul avis de vingt-quatre heures, durant toute la saison
de la pêche, soit donné, conformément à la seconde section de l'acte sus-mentionné.

Aussi, que les officiers, (ou toute autre personne spécialement déléguée à cet effet,) à
bord des navires de Sa Majesté employés à la protection des pêcheries, aient pouvoir d'ac-
corder des permis aux bateaux pêcheurs américains chaque fois que ces bateaux seront
rencontrés dans des parages où ils doivent avoir ces permis ; à cette fin, des blancs de per-
ais, dûment timbrés, devraient être distribués, par l'intermédiaire de l'amiral, aux officiers
ou personnes ainsi autorisées à les accorder et à recevoir les honoraires payables sur ces
Perlais et qui doivent être remisau département.

Comme il peut être nécessaîre de reconnaître réciproquement les permis émis par le
Canada et l'Ile du Prince-Edouard, Fon devrait en prendre occasion pour attirer l'attention
des autorités de cette province sur le relâchement et l'évasion du règlement qui exige que
les navires étrangers qui fréquentent les ports et les pêcheries de l'Ile soient munis de
Permis. L'on voudra bien consulter à ce sujet les rapports datés du 15 septembre et du
9 novembre derniers.

a in sus des services des vaisseaux du gouvernement, la Canadienne et le Druid, il
faudra employer des équipages de chaloupe aux ports de Hood, Mulgrave, Digby et West-
ort, dans la Nouvelle-Ecosse, au havre de l'Etang, aux Iles Occidentales, à Miscou et à
.e aux Renards (Miramichi,) dans le Nouveau-Brunswick, et -soit aux Iles de la Made-

leine ou à la Baie des Chaleurs, dans la province de Québec. L'on peut faire des arrange-1ents pour que ces équipages agissent sous la direction générale des commandants des
aisseauxdu gouvernement, et reçoivent des instructions et de l'aide, au besoin, des vais-seaux de Sa Majesté. Si la chose était possible, ils seraient aussi sous la direction de quel-qu'un des gardes-pêche locaux, qui pourrait être pourvu de permis qui seraient accordés
a navires étrangers, aux propriétaires desquels l'alternative ou d'être saisis ou de prendre
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un permis, après l'avis prescrit, serait offerte par les officiers de Sa Majesté ou par les
commandants des vaisseaux canadiens (autres que ceux des chaloupes en question), en,-
ployés à la protection des pêcheries, auxquels il serait fait rapport de leur refus. Ce plan
serait plus efficace et plus économique que l'adoption de la recommandation de l'amiral
Mundy, dont il est questiondans un rapport de ce département, en date du 22 mai dernier
d'employer plusieurs petites embarcations à voiles devant croiser sur plusieurs points de h
côte. Cependant, si l'on adoptait aujourd'hui une autre proposition faite par l'amiral l'année
dernière,-de permettre aux chaloupes des croisières de Sa Majesté de parcourir les envi-
rons de leurs vaisseaux et de dénoncer les étrangers qui pêcheraient sans permis,-le sys,
tème serait considérablement amélioré, surtout si l'officier eu charge, ou quelqu'autre
personne à bord, était prêt à émettre des permis.

Le budget du service des pêcheries, pour la dernière partie de l'année finissant au 30
juin prochain, et le premier semestre de l'année suivante, de juillet au 31 décembre, n'ayant
pas pourvu à ces dépenses supplémentaires, les fonds que l'on se propose d'employer pour
l'année comprise entre le 1er juillet 1869 et le'80 juin 1870 étant aussi très restreints, il
faudra y ajouter quelque chose afin de mettre en pratique la recommandation faite ici, au
moins de manière à faire fonctionner le système durant l'été et l'automne. Il faudrait
pour cela une nouvelle somme d'au moins $3,200.

Le ministre expose de plus qu'il serait peut-être avantageux d'employer quelqu'un des
vapeurs provinciaux, lorsqu'ils ne seraient pas nécessairement occupés ailleurs, durant la
pêche du maquereau d'automne, conjointement avec les autres vaisseaux employés à ce
service; mais cela n'aurait lieu qu'en cas d'absolue nécessité,ïet l'on croit pouvoir le faire
sans beaucoup de dépenses de surcroit, excepté pour le charbon, en économisant soigneuse-
ment tur les fonds votés rour l'entretien de ces vapeurs.

Le tout respectueusement soumis.

(Signé,) P. MITCHELL,
Ministre de la Marine et des Pêcheries.

RAPPORT d'un comité de l'Honorable Conseil Privé, approuvé par Son Excellence le Gou-
verneur Général en Conseil le 29 avril 1869.

Le comité a pris en considération le mémoire de l'honorable Ministre de la Marine et
des Pêcheries, en date du 29 avril 1869, soumettant à l'approbation de Votre Excellence
certaines recommandations au sujet de l'octroi de permis de pèche aux navires étrangers
dans les eaux canadiennes, et suggérant certaines mesures ,qu'il croit à propos d'adopter
afin de faire mieux observer par ces navires les règlements établis à ce sujet, et demandant
un nouveau crédit de $3,200 pour cette année, afin de lui permettre de donner effet à ses
recommandations.

Le comité recommande que ce mémoire soit approuvé et que les recommandations
qu'il contient soient suivies.

Certifié. (Signé,) WM. H. LEE,
Greffier, C. P.

A l'honorable Ministre
de la Marine et des Pêcheries,

etc., etc., etc.

RAPPORT d'un comité de l'Honorable Conseil Privé, approuvé par Son Excellence le Go?-
verneur-Général en Consed le mai 1869.

Sur les représentations de l'honorable Ministre de la Marine et des Pêcheries, le
comité recommande l'adoption et la publication de la forme d'avis que l'on dQit don V4
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sux navires étrangers engagés à, faire la pêche dans les eaux du Canada, et que la distri-
bution en soit faite de la manière qu'il plaira au Ministre d'ordonner.

Certifié. (Signé,) WM. H. LEE,
Greffier, C. P.

A l'honorable Ministre
de la Marine et des Pêcheries,

etc., etc., etc.

PUISSANCE DU CANADA.

VEPARTEMENT DE LA MARINE ET DES PECHERIES,
Division des Pêcheries,

OTTAWA, 1er Mai 1869.
L'ATTENTION PUBIQIUE et celle des pécheurs étrangers est par le présent attirée sur

les dispositions d'un acte du parlement du Canada, intitulé:
" Acte concernant la pêche par les navires étrangers," qui rend passible de saisie et

de confiscation tout navire, vaisseau ou bateau pris dans l'acte de pêcher, ou se préparant à
pêcher, ou qui aura pêché (dans les eaux britanniques) dans un rayon de trois milles
marins d'aucune des côtes, baies, anses ou havres du Canada, et (quant aux navires, vais-
seaux et bateaux des Etats-Unis) non compris dans les limites spécifiées et décrites dans
le premier article de la convention de 1818, sans s'être muni d'un permis. e-

On pourra se procurer des permis, sur paiement d'un honoraire de $2. 00 par tonneau,
comme suit.:

A bord de la goélette armée du gouvernement La Canadienne, dans le golfe St. Lau-
rent, de Napoléon Lavoie, Ecr., commandant ;

A bord du steamer armé du gouvernement le Druid, sur les côtes de la Nouvelle-
Ecose, au Nouveau-Brunswick et à Québec, du capitaine P. A. Scott, M. R., commandant.

AUSsI,

Au Bureau de la Marine et des Pêcheries à Halifax, N.-E., de IL W. Johnston, Eer.
Au Bureau des Pêcheries à St. Jean, N.-B., de W. H. Venning, Eer.;

ET

Au Port Hood, Cap Breton, de l'officier des douanes, E. D. Tremain, Eer.;
Au Port Mulgrave, N.-E., de l'officier des douanes, V. J. Wallace, Ecr.;
Au Port de Hawksbury, N.-E., de l'officier des douanes, Malcolm McDonald, Ecr.;
Au Cap de Canso, de l'officier des douanes, Wm. Bigelow, Ecr.;
A Pictou, de l'officier des douanes, D. McCullough, Eer.;
Au Port Digby, (Baie de Fundy) N.-E., de l'officier des douanes, Bottsford Viets, Ber.;
A Westport, (Baie de Fundy) N.-E., de l'officier des douanes, B. H. Ruggles, Eer.;
A l'Ile Grand Manan, (Baie de Fundy) du garde-pêche local, N. B. McLaughlin, Er.;
A St. André (Baie de Passamaquoddy), de l'officier des douanes, J. H. Whitlock, Ecr.;
A West Isles (Baie de Passamaquoddy), de J. R. Dixon, Ecr.;
Au Beaver Harbor (Baie de Fundy), N.-B., du garde-pêche local, Leonard Best, Ecr.;
A Shippegan Island, N.-B., de l'officier des douanes, P. J. N. Dumaresq, Esci.;
A Miscou, N.-B., du préposé aux équipages des bateaux;
A Fox Island (Miramiehi), N.-B., du préposé aux équipages des bateaux;
A New Carlisle,(Baie des Chaleurs),Québec, de l'officier des douanes, John Fraser, Ecr.;
A Percé, Québec, du garde-pêche, P. Vibert, Ber.;
Au Bassin de Gaspé, Québee, de l'officier des douanes, J. C. Belleau, Eer. ;
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A Amherst (Iles de la Madeleine), du préposé aux équipages des bateaux et de l'officier
des d9uanes, J. J. Fox, Ecr.

(Signé,) P. MITCHELL,
Ministre de la Marine et des Pêcheries.

MAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil Privé, approuvé par Son Excellence le Gou-
verneur- Général en Conseil le 7 mai 1869.

Sur la recommandation de l'honorable Ministre de la Marine et des Pecheries, le
comité -recommande que le projet ci-joint des instructions spéciales qu'il se propose d'a-
dresser aux officiers préposés aux commandants des vaisseaux du gouvernement, La Cana-
dienne et le Druid, engagés dans le service des pêcheries, soit approuvé par Votre Excel-
lence.

Certifié. (Signé,) WM. H. LEE,
Greffier, C. P,

A l'Honorable Ministre de la
Marine et des Pêcheries,

etc., etc., etc.

PUISSANCE DU CANADA-

INSTRUCTIONS SPECIALES aux officiers préposés au commandement des vaisseaux du Gou-
vernement "lLa Canadrenne" et le " Druid," employés à protéger les pêcheries du
Canada.

DEPARTEMENT DE DA MARINE ET DES PECHERIES,
Division des Pecheries,

Ottawa, 1er Mai 1869.

MONsIEUR,-Le gouvernement ayant résolu de continuer durant l'année 1869 le
système des permis aux navires de pêche étrangers, pour mettre les pêcheurs étrangers en
état de pêcher, sécher et préparer le poisson dans les eaux canadiennes, et d- débarquer
sur les côtes du Canada pour préparer le poisson et faire sécher leur seines, il devient
nécessaire d'ajouter aux instructions ordinaires concernant la protection des pêcheries dans
le golfe St. Laurent certains ordres spéciaux qui vous serviront de règle durant la saison
qui va commencer.

L'octroi dcs permis est réglé par les dispositions de l'acte concernant la pêcbe par les
navires étrangers, 31 Vie., ch. 61,· dont copies ci-jointes; et on attire votre attention spé-
cialement sur les dispositions de-cet acte qui gouvernent les pouvoirs qu'il concède, ainsi
que la manière de les mettre à exécution.

Des permis en blanc, au nombre de- numérotés de- jusqu'à---inclusivement,
datés d'Ottawa, le 30 avril 1869, et revêtus de ma signature, vous sont transmis pour votre
usage. Vous devrez insérer dans chaque permis les noms du navire, du lieu, du maître,
ainsi que le nombre de l'équipage et le tonnage, et il doit être contresigné par vous. Vous
devrez en garder un régistre complet, et ces détails doivent faire partie de vos rapports.
Vous noterez aussi la date de l'émission de chaque permis. Vous ferez à la fin de chaque
saison un rapport des permis que vous aurez accordés suivant la forme qui accompagne les
états en blanc.

Outre les permis que vous accorderez, ainsi que les officiers des douanes aux Ports
Hood, Mulgrave, Plaister Cove, Hawkesbury, Ship Harbor, Pictou, Cap Canso, Digby et
Westport, dans la Nouvelle-Ecosse; de West Isles, St. André, L'Etang et S3hippegan dans
le Nouveau-Brunswick ; d'Amherst, Port Daniel, iPaspébiac, New Carlisle, (>aspé et Percé,
dans la province de Québec, le département se propose d'employer d'autres équipages de
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chaloupes forts de quatre à six:hommes"'chaque, sous le contrôle d'un garde-pêche, et vous
serez dûment informé du lieu qu'ils occnperont. Ilsseront généralement sous votre con-
trôle, et en cas de besoin ils recevront des instructions des officiers des vaisseaux de Sa
Majesté qui doivent leur venir en aide. On leur enverra d'ici des blancs de permis pour
les navires étrangers qui ne s'en seront pas autrement procuré. Ils vous feront rapport ou
à quelqu'un des officiers de Sa ,Majesté du refus de prendre ces permis, ainsi que de l'em-
piètement dont on aura lieu de se plaindre. Il ne sera pascependant permis aux équipages
des chaloupes de saisir ou capturer aucun navire.

Nos permis, ainsi que ceux qu'accordera le gouvernement de l'Ile du Prince-Edouard,
serviront pour la Puissance ainsi que pour cette province, mais pour cette année seulement.

Vous ferez des entrées séparées de tous les navires étrangers munis de permis, vous
direz dans votre rapport où ils sont, et:dans quelle.partie des pêcheries ils seront employés
pour le temps d'alors.

Quoique les actes précités s'appliquent aux navires et pêcheurs étrangers, en général,
il est probable que pratiquement ils n'atteindront que les navires de pêche américains. Ils
s'en suit qu'il-est nécessaire de vous donner des renseignements:plus spéciaux sur les pri-
viléges de pêcher dans nos eaux que possèdent les citoyens-des Etats-Unis, en commun avec
d'autres, et ceux qui leur appartiennent uniquement en vertu de. leurs relations avec le
Canada.

Les termes du premier article de la convention du 20 octobre 1818, entre la Grande-
Bretagne et les Etats-Unis, ont réglé, depuis l'expiration du Traité de Rlécprocité, les
droits des pêcheurs américains dans les pêcheries du Golfe et du Labrador.

1. Les pêcheurs des Etats-Unis auront droit, en commun avec les sujets britanniques,
de faire la pêche le long de cette partie de la côte du Canada, qui s'étend depuis le Mont
Joly, près de la Rivière Grande Natashquhan, jusqu'à la frontière Est du Canada, à la
Baie des Blancs Sablons, et aux Iles de la Madeleine; ils pourront aussi débarquer et pré-
parer le poisson dans les parties non-habitées des côtes du Labrador. Dans le cas où l'en.
droit serait établi, ils pourront débarquer et préparer le poisson enobtenant, au préalable,
la permission des habitants ou propriétaires des lieux.

2. Partout ailleurs il est défendu aux étrangers de faire la. pêche dans un rayon de
trois milles marins des côtes du Canada. - Les navires américains pourront néanmoins entrer
dans toutes les baies et les havres de la Puissance, pour certaines fins stipulées, sous les
restrictions nécessaires pour empêcher tout abus de pêche ou autrement.

Quant aux Iles de la Madeleine, quoique la permission d'y débarquer, sécher et pré-
parer le poisson ne se trouve pas formellement énoncée dans les termes de la convention,
ce n'est pas, pour le moment, l'intention du gouvernement d'en priver les pêcheurs ainéri-
cains, ni d'interpréter à la rigueur la signification des mots "lieux établis." Les endroits où
on ne trouve que quelques habitations isolées peuvent être regardés comme "non établis"
dans le sens et le but de la convention; cela dépendrait, néanmoins, jusqu'à un certain, de
la situation et des circonstances de l'établissement. A cet égard, on doit tenir compte des
droits tant personnels que réels. L'esprit de conciliation qui doit accompagner générale-
ment la mise .àexécution de ces-instructions, ainsi que le désir du gouvernement de Sa
Majesté de ne pas insister rigoureusement sur ses droits d'exclusion, auront probablement
l'effet 'de vous faire interpréter ce terme dans: le sens le plus libéral qui sera compatible
avec les droits de toutes les parties.

I, faut faire comprendre aux Américains ainsi admis qu'outre l'obligation qu'ils ont
en commun avec ceux des sujets de Sa Majesté avec qui ils ont le privilége de faire la
pêche dans les eaux coloniales, ils doivent obéir aux lois du pays, et spécialement aux actes
et règlements en force pour garantir à qui de droit la jouissance paisible et profitable
de nos pêcheries, et qu'ils doivent surtout maintenir la paix et l'ordre dans les endroits
peu établis dont l'interprétation libérale de ces instructions leur donnerait l'accès.

Les limites dans lesquelles vous exercerez le droit d'exclure les navires ou bateaux de
pêche des Etats-Unis, en cas de besoin, demeureront exceptionelles pour cette année. Il
s'est élevé autrefois des difficultés sur la question de savoir si, pour déterminer les limites
prohibées, on devait partir d'une lignetracée entièrement parallèle à la côte, y compris les
sinuosités, ou d'une ligne tirée de promontoire à promontoire à travers l'embouchure des
baies> anses ou havres britanniques. Le gouvernement de Sa Majesté est clairement d'opi-
nion que, par la convention de 1818, les Etats-Unis ont renoncé au droit de pêcher non-
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seulement dans un rayon de trois milles des côtes des colonies, mais aussi dans un rayon
de trois milles d'une ligne tirée à l'embouchure de toute baie ou anse britannique. Le
gouvernement de Sa Majesté, néanmoins, ne veut pas pour le présent ni abandonner ni
insister trop rigoureusement sur l'application de tout droit qui est sujet à discussion. El
attendant d'autres instructions, par conséquent, vous ne molesterez pas les pêcheurs améri-
cains, h moins qu'on ne les trouve dans un rayon de trois milles des côtes, ou d'une ligne
tracée à l'embouchure d'aucune baie ou anse de moins de dix milles géographiques de
large.

Quant à la pêche à l'intérieur, on se propose de permettre aux Américains d'y parti.
ciper, pour la raison qu'ils ont joui de ces priviléges durant l'existence du Traité de RécBi.
procité de 1854. Les définitions spéciales des rivières et embouchures de rivières, ainsi
que les pêcheries auxquelles les sujets britanniques seulement ont droit d'accès en vertu
du Traité, seront celles mentionnées dans les arrêts de la commission conjointe, ainsi que
dans le premier article du Traité. On fera les mêmes réserves au sujet de la propriété
privée et de la possession antérieure.

Les conditions auxquelles on continuera cette permission sont les suivantes:
1. L'observation des lois concernant les pêcheries, des règlements municipaux et de

havres du Canada;
2. L'obtention d'un permis pour la saison de 1869, ainsi que le paiement de l'hono.

raire qui est exigible. Vous fixerez l'honoraire de permis sur le tonnage de chaque navire
et bateau, à raison de deux piastres par tonneau.

Lorsqu'il se présentera quelque difficulté quant au tonnage, ou que vous aurez de
justes raisons de soupçonner de fausses représentations, vous en ferez faire le'mesurage, et
les droits h imposer seront en conséquence.

Si le maître ou l'équipage, vu la nature imprévue d'une semblable demande, ou vu
son départ d'un des ports des Etats-Unis sans s'être muni des fonds nécessaires pour faire
face à pareille exigence, ne se trouve pas en état de payer comptant le permis, vous
accepterez une traite sur une personne-responsable, payable au port d'où est parti le navire
ou bateau, ou à tout autre endroit qui sera convenable. La traite devra être h dix jours
de vue, vous l'expédierez immédiatement à Ottawa pour être perçue. Vous aurez soin
d'endosser sur le permis un mémoire indiquant le mode de paiement ainsi qu'une condition
supplémentaire à l'effet que, lors de sa présentation, si la traite n'est ni payée ni garantie,
le permis deviendra nul.

Après avoir accosté un navire ou bateau des Etats-Unis, dans un rayon d'une lieue
marine de toute autre côte que celle du Labrador et des les de la Madeleine, ou dans un
rayon de trois milles marinas de l'entrée de toute baie, havre ou anse de moins de dix milles
de large, qui fera actuellement la pêche, ou qui s'y préparera, ou qui viendra évidemment
de pêcher dans les limites prohibées, vous offrirez au propriétaire, patron, ou à la personne
préposée au commandement, un permis aux conditions précitées.

Si le propriétaire, patron ou personne ayant le commandement d'un navire, vaisseau
ou bateau étranger qui serait clairement pris, dans les limites prohibées, faisant la
pêche, se préparant à pêcher, ou venant de pêcher, refuse de prendre un permis et d'en
payer l'honoraire, après avoir été dûment averti de partir sous peine de confiscation'
et persiste volontairement, nonobstant tel avertissement et le laps de vingt-quatre heures, 
demeurer et à faire la pêche dans ces eaux, ou s'il est de nouveau pris dans l'acte de
pêcher, se préparant à pêcher, ou venant de pêcher, vous saisirez et arrêterez le navire,
vaisseau ou bateau pour contravention du statut du Canada, intitulé: "Acte concernant
la pêche par les navires étrangers," dont des exemplaires vous sont transmis pour votre
propre usage et pour être distribués.

On pourra employer la force, mais on ne devra y avoir recours que lorsque tout autre
moyen que suggère la prudence aura failli.

Si vous croyez que l'essai de capturer peut être frustré, vu la résistance ou la déter-
mination manifeste de s'opposer à la saisie, vous exposerez aux parties intéressées combies
est futile une semblable résistance, et qu'au besoin vous êtes autorisé h appeler à votre
secours quelqu'un des croiseurs de Sa Majesté.

En vertu de l'acte du parlement sus-mentionné, est sujet à confiscation tout navire,
vaisseau ou bateau étranger qui est pris dans l'acte de pêcher, ou venant de pêcher, ou 5e
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préparant à pêcher dans les limites prohibées; le même acte pourvoit à la mise à exécution

de cette confiscation.
En votre qualité d'officier de douane, vous ne pouvez réclamer l'aide des vaisseaux de

Sa Majesté que pour arrêter une pêche illégitime; il est préférable, par conséquent, que vos
procédés soient adoptés en vertu de l'acte que je viens de citer.

Tous navires ainsi saisis devront être placés, le plus tôt possible, sous la garde du
percepteur des douanes le plus rapproché ; et l'on devra en informer le gouvernement
avec la plùs grande diligence en donnant des dépositions de votre capitaine, commis, lieu-
tenant ou contre-maître, et de deux au moins des plus respectables de vos matelots. Vous
aurez soin d'indiquer l'endroit précis où la pêche a en lieu, ainsi que celui où le vaisseau,
navire ou bateau a été saisi.

Lors de la capture d'un navire, il serait à propos d'y transporter, par précaution, une
partie de votre équipage, et de prendre à bord du navire dont vous avez le commandement
une partie de l'équipage du navire ainsi saisi. Si vos forces ordinaires ne le permettent
pas, ou si elles se trouvent trop réduites à raison du grand nombre des prises, vous ferez
en sorte d'employer quelques personnes sûres pour faire face à la difficulté.

Vous expédierez la portion de l'équipage étranger ainsi transportée à bord du vaisseau
du gouvernement à l'endroit le plus près où il y a un consul des Etats-Unis, ou à l'endroit
qui offre le plus de facilité de communication avec quelqu'un des consulats américains du
Canada ou des autres provinces britanniques.

Lorsque vous ferez la rencontre de quelque vaisseau de Sa Majesté dans les environs
des stations de pêche, vous devrez, si la chose se peut, aller à bord pour vous aboucher
avec le commandant naval, et recevoir les recommandations qu'il voudra bien vous donner,
qui ne seront pas contraires aux instfuetionsactuelles, et lui fournir toute information que
vous pourrez au sujet des navires étrangers ; vous lui direz aussi le nombre de permis que
vous aurez octroyés et les navires que vous aurez accostés.

N'oubliez pas d'enter au long tout ce qui se rattache aux navires étrangers, en indi-
quant les noms, tonnage, propriétaires, équipage, port, endroit de pêche, cargaison, voyage,
destination et (si la chose se peut) la quantité de poisson pris. Faites rapport de vos
démarches aussi souvent que possible, et faites savoir au département, chaque fois que vous
le pourrez, l'endroit le plus probable où des instructions pourront vous parvenir à des
époques déterminées.

Il est presque inutile d'ajouter qu'en mettant ces instructions à exécution il faut user
de la plus grande modération, discrétion et fermeté; et le gouvernement compte sur votre
tact et votre jugement dans l'accomplissement des devoirs tout particuliers qui, vu les
circonstances, se rattachent au service des pêcheries dont vous êtes chargé.

On devra communiquer ces instructions aux commandants des croiseurs de Sa
Majesté lorsqu'on les rencontre, et fournir à chacun d'eux une formule du permis en usage
revêtue de votre contre-seing.

Il résulte beaucoup d'inconvénients de la négligence des navires de pêche canadiens
et de ceux de l'Ile du Prinee-Edouard à hisser leur pavillon. Veuillez attirer l'attention
des commandants sur ce fait, et les prier de hisser pavillon sans qu'il soit nécessaire de
les hêler ou d'aller à bord.

Je suis, Monsieur,
Votre obéissant servitetir,

(Signé,) P. MITCHELL,
Ministre de la garine et des Pécheries.

OTTÂWA, 10 Mai 1869.

Au Gouverneur- Général, Ottawa, de l'Rtel de l'ile du Prince Edouard, (mtâ Pictou, N.E.)

Le gouvernement de cette le consentira, comme l'année dernière, à la réciprocité des
permis de pêche. Le cable télégraphique n'étant pas encore établi jusqu'à cette colonie,

~n'a pas pu répandre plus tôt à votre premier télégramme en date du 7 du courant. Ce
6 41
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n'est q'aujouId'hui qu'il est parti un baaa ao r Pfotoi, ùôi4ù'il¶n »ôit rtivé un le 8
portant votre deuxième télégramme.

(Signé,) HR. ODGSON,
Administrateur.

OïTTAÀ, 4 ýMai 869
MoNSNU,-Il a plu au Gouverneur-Général de vous nommer officier de pêche en

vertu de l'acte concernant les pêcheries, avec le pouvoir de magistrat par toute la Puissance
du Canada, pour toutes les fins des lois concernant les pêcheries.

Vous trouverez ci-joint3s copies de ces actes, dont il sera de votre devoir de mettre les
dispositions à exécution.

Des instructions spéciales pour lannée courante, au sujet de l'octroi des permis aux
navires de pêche étrangers, vous sont aussi expédiées.

Vous trouverez ci-inclus une formule -imprimée du serment que vous aurez à prêter et
souscrire en vertu de l'acte concernant les pêcheries. Veuillez en conserver une copie et
transmettre l'autre pour être déposée dans les archives de ce bureau.

J'ai l'honneur .d'etre,
Monsieur,

Votre obéissant erviteur,

(Signé,) P. MITCHELL,
Ministre de la Marine et -des Pêcheries.

A P. A. Sotft, Ecr,
ComMandant du steamer btDruid, 'Ottawa.

On a envoyé d'Ottawa, le même jour, une lettre analogue à h Lavole, Eor:, Qficier de
pêche, et commandant de La Canadienne.

lOttawa 3 Mai 1869.
MoNsIEu,-J'ai l'honneur de vous envoyer, pour être transmises à Sir Roaey

Mundy, Couze copies des instructions spéciales adressées aux officiers des pêcheries préposéS
au commandement des vaisseuz du gouvernement La Canadienne et le Druid, em'loyés à
protéger les pêcheries du Canada, pour les guider dans l'octroi des permis aux navires de
pêche étrangers.

Je dois expédier aussi deux cents copies de permis en blanc pour les navires de pêche
étrangers, numérotées à partir de 402 à 601 inclusivement, datées d'ici le 30 avril 1869,
et signées par le Ministre de la Marine et des Pêcheries, en vertu de l'autorité d'un ordre
en conseil du 29 du moip dernier. Aussi, 25 formules en blanc de tableaux des peraimu
octroyés, afin de permettre à l'officier ou personne qui les émet d'en faire plus facilement
rapport.

En vous adressant ces formules, le Ministre me charge d'attirer votre attention Sur
cette partie du rapport de ce département du 29 du mois dernier, qui a été approuvé par
l'arrêt en conseil sus-nientionné, et qui suggérait que l'on devrait conférer le pouvoir d'oc-
troyer ces permis à certaines personnes à bord desyaisseaux de Sa Majesté, ou préposées au
commandement de chaloupes appartenant aux croiseurs impériaux; et d'ajouter que les for-
mules expédiées maintenant sont pour le vice-amiral Muudy, pour être distribuées en 1
manière que je viens de mentionner, s'il approuve la recoimandation et en ordonne la
mise à exécution. Tout permis devrait être revêtir dui contre-seing de l'officier ou Per-
5onne qui l'accorde.·
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Les deniers perçus 'comme honoraires de permis p uavnt être placés. ai Crédit du
Receveur-Général, par l'entremise de lasûceursale de la Banque de Montréal, àHlifax,
comme " perceptions des permis de pêche."

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) W. F. WJITCHIER,
A F. Turville, Ecr., Pour l'Hon. Ministre de la Marin et des Pêcheries.

Secrétaire du Gouverneur, Ottawa.

OITAWA, 3 Mai 1869.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous communiquer, pour l'information du vice-amiral
Mundy, les noms des endroits et des personnes où et de qui l'on pourra se procurer des
permis de pêche pour la sin de 1869, tel que par l'avis impritué ci-joint, dont des
exemplires ont été distribués et affichés aux différents endroits fréquentés par les ngyires
étrangers sur les côtes du Canada.

Le ministre me charge de vous suggérer qu'il serait à propos de dontner une publicité
locale à ces avis, par l'entremise des consuls de Sa 31ajesté à Boston et Portland, lesquels
pourraient être priés d'en faire circuler des exemplaires, par l'intermédiaire des vice-consuls
et agents consulaires, daps les ports voisins où les navires de pêche açricains, qui
fréquentent les eaux canadiennes drant la saison de pêche, se rendept ordinai-reiment pour
se gréer et s'armer.

J'ai l'honneur d'être, etc.,

(Signé,) W. F. WHITCHER,
IPour le Ministre de la Mar. et des Pêcheries.

F. TuTville, Ecuyer,
Secrétaire du' Gouverneur,

. .Ottawa.

Ottawa, 4 Mai 1869.

MoNSIEUR,-Le gouvernement étant venu à la décision de continuer durant cette
année le système d'octroi de permis de pêhe aux navires étrangers, en vertu des lois con-
cernant la pêche, je suis chargé de vous expédier, pour votre u'sage, deux cents permis en
blancs nufiérotés à partir de'602 801 'iclnsi'eme t, datés d'ici le 30 aýril 1869, et
revêtus de la signaiure du ministre. Veuillez en faire parvenir la quantité nécessaire à
chacun des officiers de douane de la Noavelle-Ecosse qui sont d'habitude chargés de les
accorder, puisqu'ils peuvent en avoir besoin durant la présente saison. Les endroits indi-
qués comme les plus convenables pour l'octroi des permis et qui sont les plus fréquentés
par les navires étrangers le long des côtes de la Nouvelle-Ecosse sont,..%-les ports de Hood,
Pictcu, Mulgrave, Hawkesbury, Cap Canso, Digby et Westport. Si vous connaissez
dl'-autres ports où il serait avantageux d'expédier des permis, veuillez les inclure. Les
officiers préposés'au "commandement des vaisseaux du gouvernement, La Canadienne
et le Druid, émettront aussi des formules de permis, qu'on leur enverra d'ici. On vous
transmet, pour votre information personnelle, copie des instructions spéciales adressées à
chacun d'eux. On compte de plus qu'il y aura à bord des vaisseaux de Sa Majesté em-
Ployés à la protection des pêcheries des personnes autorisées à accorder des permis, et pour
cela on en a envoyé des copies au vice-amiral Mundy. On présume que vous avez encore
un nombre suffisant de formules de rapports de permis que vous n'avez pas employées pour
vous servir cette année.

Le taux d'honoraires que l'on exigera pour les permis devra être basé sur le tonnage
araison de $2. 00 par tonneau.
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Chaque permis sera revêtu du contre-seing de l'officier qui. l'émet. Les honoraires
perçus doivent être remis pas votre entremise, sans rabais, au trésor de la Puissance. OQ
allouera ensuite à demande sur le montant (suivant rapports) cinq pour cent pour compen.
ser le travail de chaque officier respectivement.

On pourra consulter les copies de l'acte concernant les pêcheries, qui ont déjà été dis-
tribuées aux officiers qui accordent les permis, pour avoir le texte du statut, intitulé:
"Acte concernant la pêche par les navires étrangers," ainsi que le chapitre 94 des Statuts
Refondus de la Nouvelle-Ecosse.

Si en aucun temps ces officiers ont besoin d'aide, d'instructions, ou d'informations
spéciales, ils pourront facilement se les procurer du département.

On doit cependant leur faire comprendre que la plus grande prudence doit caractéri-
ser leurs rapports avec les navires de pêche étrangers.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) W. F. WHITCHIER,
Pour le Ministre de la Marine et des Pêcheries.

H. W. Johnson, Ecuyer,
Bureau de Marine et

Pêcheries, Halifax, N. S.

On a expédié le même jour une lettre analogue à W. H. Venning, Eeuyer, inspecteur
des pêcheries du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse,

DÉPARTEMENT DE LA MARINE ET DES PEOHERIES.
Division des Pêcheries,

Ottawa, Il Mai 1868.

MONSIEUR,-Le gouvernement ayant décidé de continuer durant cette année le sys-
tème d'octroi de permis de pêche aux navires étrangers, en vertu de la loi concernant la
pêche, je suis chargé de vous expédier pour votre usage douze permis en blanc, numérotés
de 1003 à 1014, inclusivement, datés d'ici le 30 avril 1869, et revêtus de la signature du
ministre.

Je vous envoie aussi 6 formules de rapports de permis en blanc, et 25 copies d'avis
indiquant les noms des diverses personnes autorisées à accorder les permis, pour être affichées
aux endroits les plus publics de votre localité.

Les formules de permis en blanc dont on ne se sera pas servi devront être renvoyées au
bureau à la fin de la saison, et s'il y a quelque différence entre le nombre fourni et celui
qui a été accordé, ainsi que la balance remise, veuillez l'indiquer.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) • W. F. WHITCHER,
Pour le Ministre de la Marine et des Pcheries.

J. J. Fox, Ecuyer, Percepteur des
Douanes, Amherst, Iles de la Madeleine.

On a envoyé le même jour des lettres analogues à J. C. Belleau, Ccuyer, percepteur des
douanes, New Carlisle, et à P. Vibert, écuyer, garde-pêche à Percé.
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Ottawa, 4 Mai 1869.
MONSIEUR,-J'ai l'honneur de solliciter votre permission pour le capitaine Scott, M.

., commandant du steamer Druid, employé à protéger les pêcheries, de se procurer par
l'entremise du député adjudant général, à Halifax (lieutenant-colonel Sinclair), l'armement
mentionné sur la feuille suivante, soit de l'arsenal de marine à Halifax, soit de nos propres
arsenaux, si l'on y trouve les articles voulus.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
(Signé,) P. MITCHELL,

Sir G. E, Cartier, K. i.n e.i
Ministre de la Milice.

MmoIRa de l'armement requis pour le steamer Druid:-
Deux canons, de six (ou neuf) ainsi que les munitions nécessaires;
100 charges pour ces canons;
100 capsules fulminantes;
20 mousquetons de marine, et bayonettes, avec ceinturons, cartouchières, etc., etc.;
500 cartouches;
20 coutelas, etc., etc.;
20 pistolets
300 cartouches.

Certifié, W. F. WIIITCHER,
Pour le Ministre de la Marine et des Pêcheries.
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Documents de la Session (Nos. 12, 13).

(No. 12.)

RÉPONSE
A une adresse de la Chambre des Communes, datée le 7 Juin 1869;

demandant copie des Instructions Générales données ce printemps
à l'officier chargé du commandement de l'expédition pour la protec-
tion des Pêcheries dans le golfe St. Laurent, etc.

Par ordre,

HECTOR L. LANGEVIN,
Secrétaire d'Etat.

DEPARTEMENT DU SECRETAIRE D'ETAT,

Ottawa, 21 Juin 1869.

(No. 13.)

OBLIGATIONS ET CAUTIONNEMENTS.

Etat détaillé de toutes les Obligations et Cautionnements enregistrés au
Département du Secrétaire d'Etat du Canada, soumis au Parlement
du Canada, en conformité de l'acte 31 Victoria, chap. 37, sec. 15.

[Conformement à la recommandation du comité-conjoint des impressions les documents
ci-dessus ne sont pas imprimés.]
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RAPPORT ANNUEL

DU

SEORT ARE 'rTAT

POUR L'ANNÉE

1868.

IMPRIME PAR ORDRE DU PARLEMENT.

O TiT A W A:
IMPRIMÉ PAR HUNTER, ROSE ET LEMIEUX.
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RAPPORT ANNUEL
DU

SECRETEAIRIE D'TAT
POUR L'ANNEE 1868.

(Copie.)

4 Son Excellence le Très Honorable Sir JOHN YOUNG, Baronnet, G. C. Be., G. C. M. G.,
Gouverneur-'Général du Canada, etc., etc.

PLAISE A VOTRE EXCELLENCE
J'ai l'honneur de mettre devant vous le rapport suivant des affaires de mon départe-

ment, conformément à la 41e section de l'acte 31 Victoria, chapitre 42, qui pourvoit à son
organisation. Mon département se divise en quatre branches principales, savoir : 1. le
Secrétariat proprement dit; 2. l'Enregistrement; 3. les Affaires des Sauvages; 4. les
affaires des Terres de l'Ordonnance. Les trois dernières branches ont chacune un chef
pour les diriger, et le Secrétariat est sous la direction directe du Sous-Secrétaire d'Etat, qui
a la surveillance générale du département.

Après avoir fait cette division générale de l'ouvrage, je me suis efforcé de, ne donner
à chaque brancheque le nombre d'employés dont elle a besoin pour que le service publie
ne souffre point, et je suis heureux de dire que de cette manière j'ai pu effectuer des
économies assez sensibles, en outre de celles effectuées immédiatement après la mise en
force de l'acte de la Confédération. C'est ainsi que j'ai pu me dispenser de remplacer un
commis de la branche des affaires des Sauvages, un autre commis qui veillait à la distribu-
tion régulière et correcte de la Gazette Oficielle et des statuts, et un autre commis de la
branche de l'enregistrement, et que j'ai pu aussi, en unissant les charges de graffier de la
couronne en chancellerie et de député-registraire général, effectuer une économie de près
de $1,000, formant en tout une dépense en moins de $2,900.

La réduction dans le nombre des employés et par-là même l'économie qui s'en est
suivie, ont été appliquées également aux dépenses contingentes du département. Ces
dépenses ont été d'environ un tiers de moins que le montant voté pour cet objet par le
parlement pour l'année 1867-8, et ne sera d'environ que $8,000 pour l'année 1868-9, c'est-
à-dire environ deux tiers de moins que l'estimé.

Le Secrétariat proprement dit a reçu dans les 18 mois finissant au 1er janvier dernier
7,133 lettres, soit seules, soit contenant des documents, savoir pour l'année 1867-8, 4,682,
et pour les derniers six mois de 1868, 2,451.

Comparés à l'année précédant la Confédération, ces chiffres sont comme suit:

Lettres reçues. Nombre.

En 1866-7...............s........................................3,534.
En 1867-8..............................4,682.

Le nombre des lettres écrites et expédiées a été comme suit, pour les 18 mois finissant
au 31 décembre 1868 :-3,741.

Comparés à 1866-7, ces chiffres donnent le résultat suivant :

Lettres écrites et expédiées. Nombre.

En 1866-7.........................................1,739.
E n 1867-8.................... ....................... 2,392.
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Les devoirs de l'enregistrement consistent en ce qui suit: 1. Le grossoiement des
patentes des terres des Sauvages et des terres de l'ordonnance, ainsi -que de toutes con.
missions sous le grand sceau et sous le sceau privé; 2. L'enregistrement au long de ces
patentes et commissions, et aussi des patentes d'inventions et autres documents; 3. des
copies de patentes, commissions et autres documents; 3. des copies de patentes, commis.
sions et autres documents déjà enregistrés; 4. de la préparation des index, et aussi des
copies des documents requis par le parlement, le conseil, les autres départementn et les
particuliers ; 5. la garde des archives et leur classification ; 6. des copies de dossiers
transmis par d'autres départements à celui du Secrétaire d'Etat pour cet objet.

La branche des terres des Sauvages a l'administration des affaires, terres et deniers des
Sauvages. J'ai-donné instruction au député-surintendant de me préparer un rapport des
affaires de sa branche, et d'y joindre les tableaux les plus complets possible, afin de donner
une idée exacte de la position des tribus indiennes, de l'étendue de leur domaine, des
capitaux qui leur appartiennent et de leurs revenus et dépenses. Ce rapport suit celui que
j'ai maintenant l'honneur de faire, et est aussi complet que possible. Votre Excellence
verra que la plupart de ces tribus indiennes ont des revenus suffisants, mais celles de la
Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick n'ont aucun moyen d'obtenir l'instruction qui
leur est nécessaire pour pouvoir plus tard participer aux bienfaits de la civilisation. Il
serait à propos, selon moi, -qu'il tût voté une somme de $1,000 pour chacune de ces pro-
rinces pour atteindre cet objet.

L'expérience que j'ai acquise depuis que j'ai en mains l'administration des affaires des
Sauvages m'a convaincu que le temps est arrivé de faciliter l'affranchissement d'un grand
nombre de ces Indiens qui, par leur instruction, leur connaissance des affaires, leur intelli-
gence et leur bonne conduite peuvent aussi bien que des blancs' avoirle droits civilset
cesser d'être en tutelle. Voilà pourquoi je me propose, avec la sanction de Votre Excellence,
de soumettre au parlement une mesure qui atteindrait cet objet, et seraitplus facile 'a
mettre à effet que la loi actuelle relative aux tribus Sauvages des 'provinces d'Ontario et
de Québec.

La quatrième branche de mon département est celles des Terres de l'Ordonnance. Le
chef de cette branche m'a transmis un rapport que je lui avais donné instruction de prépa-
rer, et qui fera voir à Votre Excellence l'état dans lequel se trouvent ces terres, et quelles
sommes.elles ont produit, et quel en est en ce moment le revenu. Il vous fera voir que ce
revenu en douze ans a beaucoup plus que doublé, sans compter qu'un grand nombre de
propriétés formant partie des terres de l'ordonnance sont maintenant occupées soit par les
autorités militaires ou de la milice pour la défense du pays, soit par des institutions publi-
ques ou pour d'autres objets d'un intérêt général, tel que l'emplacement actuel des bâtisses
parlementaires et départementales. Ce rapport accompagne aussi celui-ci.

Avant de terminer, je dois ajouter que les officiers de mon département, et spécia-
lement le sous-secrétaire d'Etat et les chefs de branches, ont rempli leurs devoirs avec zèle,
assiduité et exactitude.

Le tout respectueusement soumis.
HECTOR L. LANGEVIN,

Secrétaire d'Etat
Département du Sécrétaire d'Etat,

Ottawa, 10 avril 1869.

(TRADUCTION.)

DEPARTEMENT DU SECRETAIRE D'ETÀr,
DIVISIoN DEs SAUVAGES,

Ottawa, 2 avril 1869.
MONSIEUR,-Conformément à vos instructions, j'ai l'honneur de soumettre le rapport

suivant, relativement aux affaires des Sauvages, pour la période comprise entre le ler
juillet 1867 et le 30 juin 1868.

Le bureau des affaires des Sauvages, après avoir été détaché du département de
Terres de la Couronne lorsque celui-ci fut enlevé d'Ottawa, en 1867, subit d'importand
changements, et de nouveaux devoirs incombèrent à ses employés. L'on fit en même tst5
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un changement que je désirais voir opérer depuis plusieurs années, c'est-à-dire, celui de
placer les deniers appartenant aux Sauvages directement au crédit du receveur-général,
pour le fonds des Sauvages, lorsqu'ils sont payés, au lieu d'être déposés d'abord au crédit
du département des terres de la couronne et confondus dans la banque avec les recettes
des terres publiques, puis transférés plus tard au;receveur-général pour les Sauvages.

Le nouveau gystème accélère la distribution d' ces deniers et rend aussi moins difficile
de faire concorder les balances des livres du bureau des Sauvages avec ceux du département
des finances.

Il est évident, néanmoins, que bien que ce soit une amélioration, cela rejette sur le
comptable toute la responsabilité et tout le travail qui étaient autrefois partagés par le
département des terres de la couronne.

Une autre modification à l'ancienne praticiue a encore accru les devoirs du comptable
et du député-surintendant depuis le 1er juillet 1867. Je veux parler du mode actuel de
faire tous les paiements au moyen de chèques émis par le bureau des Sauvages, au lieu de
l'être comme autrefois par celui du receveur-général.

Un autre changement, qui ajoute ausgi au travail du bureau des Sauvages, est la prépa-
ration de descriptions pour lettres-patentes, qui appartenait autrefois au département des
terres de la couranne, dont le grossoiement a été fait depuis quelque tems dans le bureau
du receveur-général.

Le personnel du bureau des Sauvages n'a cependant pas été augmenté, en sorte que
les employés qui le composent ont eu¿autant d'ouvrage qu'ils pouvaient en faire.

Dans l'administration des terres des Sauvages, l'ont s'est constamment efforcé, depuis
plusieurs années, d'en activer l'établissement réel, ce qui tend.à développer l'industrie
agricole du pays, tout en ajoutant à la valeur des terres non vendues suflisamment rappro-
chées, et fournissant aussi à même les fonds des Sauvages une aide assez considérable pour
l'ouverture de grands chemins.

De fortes plaintes ayant été faites que les colons des districts de Saugeen se trouvaient
isolés par le fait de l'inoccupation des terres de propriétaires absents, la reprise d'un grand
nombre de lots sur lesquels il n'avait été fait qu'un seul paiement, et dont l'époque des
autres versements était expirée, eut lieu au printems de 1867. Cette démarche a placé à
la dispgsition des colons réels quelques-unes des meilleures terres de cette partie de la
province d'Ontario, qui ont été achetées par les personnes qui se proposent de cultiver dans
cette région.

Les termes de paiements faciles, qui se font par cinq versements, sont parfaitement
adaptés aux besoins de la classe agricole, et permettent aussi d'en obtenir de meilleurs
prix. La vente à terme, au lieu du comptant, donne des facilités à peu près identiques à
celles que les colons ont coutume d'avoir dans les ventes qui se font entre eux, et elle est
par conséquent plus accceptable pour eux.

Les terres reprises et offertes en vente portent la quantité de terre disponible dans la
Péninsule à environ 240,000 acres.

A l'égard de la construction de chemins dans la péninsule de Saugeen, par la co-
opération arrêtée entre votre département et les autorités municipales, l'aide tirée du fonds
des Sauvages a eu pour résultat de faire ouvrir des grands chemins partant du chemin
macadamisé d'Owen Sound à Saugeen, et qui ont été prolongés au nord très loin dans le
township d'Albemarle. Ces travaux, tout en offrant un encouragement et de grandes
facilités aux colons, active incontestablement la vente des terres disponibles, et nous calcu-
lons que les dépenses sont bientôt remboursées en conséquence de ce que les ventes se font
plus tôt, en plus grand nombre et à meilleur prix. La continuation projetée du chemin
principal jusqu'à l'extrémité nord de la péninsule, aux frais de laquelle vous avez pouryu
sous la sanction d'un ordre en conseil, ne peut manquer d'attirer les colons. L'arpenteur
Charles ]Rankin calcule qu'il y aura sur ce prolongement au moins 200 lots de bonne
qualité. Le chemin aboutira au havre commode et sûr de.Tobor Murray, éloigné d'environ
25 milles de la Baie Thomas, et d'environ 5 milles de plus de Heywood Sound, générale-
ment connu sous le nom de "4Baie du Sud," sur la grande île Manitouline. L'on pense
que lorsque les établissements seront assez avancés sur l'île et la côt nord du lae Huron,
la route qui remonte la péninsule, sur une distance de plus de 50 milles, raccourcira d'en-
viron 150 milles le transport des malles en hiver, qui se fait aujourd'hui en suivant la rive
arientale du lac Huron (région nue et déserte sur une distance considérable), et deviendra
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le grand chemin des districts miniers, du Sault Ste. Marie et de la Rivière-Rouge. Lechemin de fer d'Ontario à Huron et Bruce formera le premier anneau de cette chaîne decommunication. L'on croit que la traverse de Tobor Murray à l'île peut "être faite par unvapeur à hélice convenable probablement durant tout l'hiver, car on dit qu'il s'y trouverarement assez de glaces pour empêcher un bateau à vapeur adapté à la navigation d'hiverde faire le voyage.
Un- examen du prolongement de la ligne du chemin, dans le but de le tracer le plusavantageusement possible, et que l'on pense être obligé de faire quelque peu dévier de laligne tirée sous le nom de chemin Bury, lorsque les townships du nord furent mesurés

fut commencé l'automne dernier, et l'on espère que les contrats pour sa confection seroutdonnés à bonne heure es printems.
Il est peut-être bon de dire ici qu'il a été donné de l'aide pour la construction d'unquai et débarcadère sur la Ba Colpoy, du côté nord du township de Keppel, et d'un autreau village de Wiarton. Les baiqux à vapeur qui touchnt à ces endroits transportent

plus facilement et a meilleur mardié les approvisionnements des colons, alasi que leursproduits au marché d'Owen Sound, qtýiest le chef-lieu.
La construction de chemins sur l'île nitouline a aussi engagé votre attention.
Deux contrats accordés à T. Herrick, . arpenteur et ingénieur, ont été remplisd'une manière satisfaisante, et l'un des chemin -st même terminé. La première sectionentre le Petit-Courant, aujourd'hui le village de ShAftesbury, et le village de Sheguiandahdistance d'un peu plus de 9 milles, et la seconde secl, partant de ce dernier endroitpouraboutir à Manitowaning, à environ 12 milles plus loin'e té certifiées par le surintendantPlummer comme étant bien construites ; ces chemins p'issent être excellents, bienégouttés, et les souterrains, traverses et ponts sont solides et'Nn faits. Un chemin detraverse depuis cette ligne jusqu'à la Baie à Michel, sur la côte su½e l'île, est en voie de

construction sous la surveillance de M. Plummer. Ce dernier chemififý,, aboutit dans levoisinage du moulin de MM. Lyon et White, offrira de nouvelles facauxéals
ments. M. Herrick, qui a exploré et tracé le chemin, déclare que les deux établisse-

explorées traversent, en partant du grand chemin, plusieurs milles d qu'il a
se rencontre ensuite une plaine unie de pierre calcaire, qui s'étend à environi degre. I
et est suivie par une étendue de deux milles et demie de longueur de " terre riche,3i1lies
" ment boisée d'érable, tilleul, hêtre, pin, cèdre et chêne." M. llerrick remarqua quY
certains endroits où le feu avait détruit les arbres tombés, " grand nàmbre d'acres de terre
" n'ont besoin que d'être déblayés de quelques trones d'arbres pour faire d'excellentes terres
" toutes défrichées ;" et il ajoute " qu'en arrivant aux limites de Tehkumah, l'on rentre
"dans une région riche et fortement boisée, qui s'étend jusque dans le sud de Sandfield et
"traverse entièrement Tehkumah, jusqu'à environ trois milles de la Baie à Michel."

J'ai cru devoir donner ces extraits ici, afin que par l'intemédiaire de ces rapports le
public puisse apprendre ce qui a été fait dans les affaires des Sauvages, et connaître les
détails utiles qu'ils contiennent et les résultats que l'on peut en attendre.

Les neuf townships de l'île qui ont été arpentés sont ceux de Billings, Sheguiandah,
'owland, Bidwell, Assiginach, Tehkumah, Carnarvon, Campbell et Allan, (sous la surveil-

lance de M. Plummer, successeur de M.~Dupont,) et ils contiennent une assez grande pro-
portion de terre arable, avec d'autres terres propres aux paturages (car les animaux
s'élèvent très bien sur l'île'), pour offrir des avantages, qui sont accrus par le fait que l'île
est moins éloignée de la région des mines que la terre ferne; et l'on espère que beaucoup
de ceux qui cherchent des terres pour s'établir profiteront de ces avantages, car l'achève-
ment des chemins leur permettra de visiter plus facilement les terres offertes en vente.

Dans le voisinage du Sault Ste. Marie et de Batchewana, ainsi que de la Baie à Gou-
lais, il n'a encore été rien fait pour avoir des chemins, car la perspective de vente des terres
confiées à l'agent local ne paraissait pas justifier les dépenses qu'il faudrait faire pour cet
objet.

Le transfert des affaires des Sauvages de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Bruns-
wick au gouvernement du Canada a autant occupé l'attention.de votre département que le
peu de renseignements qu'il possédait à leur sujet le permettait.

Il semblerait que l'on n'a pu encore que très peu réussir à les faire consentir à se former
en sociétgs semblables à celles qui existent depuis longtems dans Ontario et Québec, où,
occupant des terres ou des lots de village, ils jouissent, dans des habitations fixes et stables,
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de beaucoup des conforts et avantages de la civilisation, ainsi que d'une instruction systé-
matique et constante, et des soins de pasteurs religieux.

Cela s'est fait assez facilement et avec peu d'aide du trésor public, les revenus tirés
des londs et rentes annuelles dces Sauvages ayant suffi. Dans la Nouvelle-Ecosse ainsi que
dans le Nouveau-Brunswick, les fonds de. réserves de terre sont si minimes que l'on n'en
tire à peu près rien sous forme de revenu, et les octrois parlementaires annuels de
$1,300 et $1,200 suffisent à peine pour soulager les plus nécessiteux, procurer les soins de
médecins aux malades, et donner quelques hardes et couvertes à ceux qui en ont le plus
grand.besoin ; et aussi, pour fournir un peu de grain de semence à quelques-uns qui ont
jusqu'ici ensemencé des morceaux de terre qui leur appartiennent. Le département devrait
s'efforcer de relever la condition de ces Sauvages, et le rapport de la population que l'on
trouvera plus loin fera voir leur nombre dans chacune de ces provinces, et offrira une donnée
sur laquelle ou pourra calculer la somme requise pour leur donner une existence convenable.

Il faut aujourd'hui choisir entre l'alternative de permettre à ces Sauvages de rester
dans leur état d'infériorité actuelle, ou de faire un effort philanthropique pour les amener au
moins au niveau des Sauvages plus civilisés des provinces d'Ontario.et de Québec, .chez
plusieurs tribus desquels l'agriculture est le principal soutien des familles, bien qu'elle ne
soit pas encore conduite, à l'exception de quelques cas particuliers, avec tout l'art nécessaire.
Néanmoins, l'éducation de quelques-uns des plus jeunes membres de ces tribus produit
déjà des résultats satisfaisants, et l'organisation d'une société d'agriculture parmi les
Sauvages des Six Nations indiquent qu'ils apprécient la bonne culture. Des sociétés de
tempérance existent aussi parmi ces derniers depuis quelques années.

Et la cause du bon ordre gagne excessivement du terrain, bien qu'il soit parfois inter-
rompu, comme l'on doit, s'y attendre, dans un établissement de près de trois mille âmes,
par la mauvaise conduite de personnes dont l'esprit est indiscipliné,-et l'on peut malheu-
reusement en dire autant lorsqu'il s'agit d'un même nombre de blanes. Néanmoins, le
présent, lorsqu'on le compare au passé de ces peuplades, est un encouragement à essayer
d'améliorer l'état des Sauvages des provinces maritimes.

A l'égard des Sauvages de la province de Québec, je dois dire que les octrois annuels
faits pour acheter des grains degemence et des instruments aratoires ont été faits, tel que
l'autorisait un ordre en conseil, de manière à profiter considérablement à ceux à qui cette
aide était destinée. L'on trouvera dans l'appendice les différentes sommes affectées à ces
objets sur le fonds des Sauvages du Bas-Canada, ainsi que pour secourir les Sauvages
établis sur la rive nord du bas du St. Laurent et du golfe, ceux des environs du lac St.
Jean, ceux de la Ristigouche, de la.Baie des.Chaleurs, du township de Maria et d'autres
localités.

Il semblerait, d'après les rapports de l'agent, M. White, que les Sauvages au profit
lesquels les terres du townswip de Maniwaki, sur la rivière Gatineau et la rivière Déserte,
ont été réservées, sont mieux disposés à prendre des terres et à s'y établir, et l'établisse-
ment d'écoles à cet endroit et au lac Doré est bien apprécié par les Sauvages. Les écoles
parmi.les Iroquois de St. Régis, les Hurons de Lorette, les Abénakis de St. François, ainsi
gue les trois écoles du lac des Deux-Montagnes,.sont assez bien fréquentées, comme on le
verra par le tableau M; celles de la rivière Déserte et du lac Doré le sont aussi, si l'on
considère que les Sauvages de ces endroits ne font que commencer à se former en société,,
dont plusieurs familles ont .encore recours à la classe durant les saisons propices. L'on a
raison de croire qu'il y a progrès parmi les Sauvages des provinces d'Ontario et de Québec,
et que leur manière de vivre s'améliore. Une partie de ce résultat est incontestablement due
ý l'influence personnelle des ecclésiastiques qui résident au milieu d'eux, exercée pour la
répression de l'intempérance et du vice, et pour l'encouragement à l'industrie et au bon
)rdre. L'on en trouvera une preuve dans le tableau de la population marqué L, qui fait
voir que dans vingt-deux.établissements il-y a accroissement dans le chiffre de la popula-
tion, et qu'il n'y a diminution que dans deux de ceux d'où il a été reçu des rapports.
L'état sanitaire des établissements est incontestablement meilleur qu'il n'était il y a quelques
années. L'une des causes qui ont produit ce résultat est que depuis quelques années l'on a
pris des précautions contre les maladies contagieuses, comme la pétite vérole, qui enlevait
parfois des familles entières,-et nous avons l'habitude de charger des médecins de faire
mne vaccination générale à des époques assez rapprochées pour que l'on ait peu à craindre
lu retour de pareils fléaux. Une autre cause est l'amélioration apportée dans leur manière



82 Victoria. Documents de la Session (No. 14).

de vivre, des maisons confortables, une meilleure nourriture, de meilleurs vêtements; ce qui
contribue à diminuer les cas de maladies pulmonaires auxquelles les Sauvages sont si exposés
lorsqu'ils vivent dans un état de demi-civilisation.

Je dois mentionner les grands incendies qui ont eu lieu dans les bois, spécialement
sur l'île Manitouline, qui ont été causes de grandes souffrances, l'année dernière, pour
beaucoup de familles sauvages. Mais les secours envoyés par le département, sous forme
de provisions, ont considérablement allégé leur intensité.

Je parlerai maintenant des recettes et des dépenses de l'année dernière, mais je
donnerai d'abord le montant total des nouvelles ventes faites durant cette période.

.ouvelles ventes faites entre le 1er juillet 1867 et le 30 juin 1868, dont le prix est reçu en
cinq versements annuels, excepté à l'égard de petits morceaux de terre et de lots
vendus à 20 ets. l'acre.

Ventes totales..................................... $ 54,561 19
Le montant total reçu de toutes sources et placé au crédit

des fonds des Sauvages a été de.......... $ 182,627 50
que l'on peut diviser comme suit

Recettes des terres et bois.....................................$8 41,501 49
Intérêt sur placements... ...................... $ 101,016 01
Annuités et octrois................,.,...................... .$ 40,120 00
Les paiements et dépenses se sont élevés ......... $ 147,142 10

et se divisent comme suit:

Intérêt et annuités régulièrement distribués parmi les
Sauvages.............. .................... $ 128338 89

Octrois pour les institutions et maigons d'école.......2..5 24
Salaires des ecclésiastiques...... ................... $ 5524
Salaires des surintendants et médecins, payés principale-

ment à même les fonds appartenant aux.différentes
tribus; aussides interprètes, chefs, conseillers et autres;
aussi, paiements aux personnes vieilles et infirmes aux-
quelles les tribus dont elles font partie ont voté des
pensions..................................,.............$. 0500

Confection de chemins et autres travaux.....................$ 2,965 50
Les placements portant intérêt s'élevaient, au 1er juillet

1867 à. ............... 177866569
Le montant porté au crédit des fonds des Sauvages, au

1er juillet 1868, déduction faite des dépenses et paie-
ments de l'année, était de. .................. 81,808,261 69

L'on comprendra que les frais d'arpentage, la confection des chemins, les secours
spéciaux à diverses tribus, l'aide donnée pour construire des maisons d'école et pour
d'autres objets, ont considérablement diminué la balance qui, autrement, aurait été ajoutée
aux fonds placés.

A l'égard des mesures à prendre pour améliorer la condition des Sauvages de la
Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, les sommes votées dans le dernier bud7get, si
on n'y ajoute quelque chose d'autre part comme autrefois, sont entièrement insufisantes.
Et je suggérerais qu'uue somme de pas moins de 82,500 soit votée, dorénavant, pour les
Sauvages de chacune de ces provinces.

Des renseignements détaillés semblables à ceux qui étaient autrefois contenus dans
les rapports périodiques se trouvent dans l'appendice qui sera annexé à ce rapport, dans
les tableaux marqués A et B.

Je dois dire un mot des réserves des Sauvages dans la province de Québec, qui seront
probablement ouvertes pour la plupart aux établissements. Il y a les réserves du canton
de Viger, près de l'Ile Verte, dans le comté de.Témiscouata, et à Ouiatchouan, sur le lac
St. Jean, dans le comté de Chicoutimi. Il a été ouvert des négociations aves les Sauvages
qui en sont propriétaires, dans le but de leur faire céder ces terres pour qu'elles soient

6
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vendues à leur profit, après avoir indemnisé les familles qui y ont fait des améliorations.
Il y a dans ces deux endroits une assez forte proportion de terre propre à la colonisation.

A l'égard des terres des Sauvages à St. François d'Yamaska, dont quelques-unes des
meilleures ont été accaparées par des blancs, il a été fait une enquête, et des mesures ont
été prises pour en assurer un paiement satisfaisant. Les Iroquois de Caughnawaga
s'étant souvent plaint de l'intrusion de personnes qui n'étaient pas d'origne indienne, dont
quelques-unes dépouillaient leurs terres du bois qui s'y trouve, etc., et dont d'autres
vendaient illégalement des liqueurs spiritueuses, -des mesures actives ont été prises pour
les faire partir et faire cesser de suite les abus dont on se plaignait.

Il est peut-être à prépos de parler ici de la mésintelligence qui règne dans la seigneurie
du lae des Deux-Montagnes. Les tribus d'Iroquois et d'Algonquins qui y sont établies
croyaient avoir des droits sur le sol. Un examen du titre donné par le roi de France aux
messieurs de St. Sulpice, ainsi que des différents statuts passés depuis par le parlement, a
prouvé que les Sauvages n'ont dans cette seigneurie aucun droit quelconque au sol.

Dans les mesures prises pour faire cesser ce malentendu, les explications néces ires
ont été données.

Comme l'on s'est apperçu que les statuts actuels relatifs aux affaires des Sa ages
exigeaient des amendements pour promouvoir le bien-être général des Sauvage l'on
espère que la nouvelle mesure que l'on prépare maintenant, sous votre direction, uffira
pour répondre aux circonstances et éventualités à l'égard desquelles il n'était pas j qu'ici
suffisamment pourvu.

Le tout respectueusement soumis.
W. SPRAGGE,

D, S.A. S.
Ottawa, 10 avril 1869.

A. 1869
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B.

LISTE des salaires, émoluments et paiements aux personnes employées dans la
sant le 30 juin 1868, pour

Surintendancej Noms des personnes à Montant
ou division i Emploi ou Service. Pour quelle période.

locale. qui payés. payé.

Surintendance
Occidentale..

Do
Do
Do

Do

Do

Do .

D o ..... 1

Do

Do

Do

Do ...
Do
Do
Do
Do
Do .

Do

Do

Do

Do
Surintendance
Centrale et
Orientale du

Do .....
Do ...
Do

Do

Do
Do
Do

Do
Do ...

Do ...

.!Robert McKenzie.

Rév. W. P. Chase.
Rév. A. Jamieson.

.D. B. Wawanosh...........

W. Wawanosh...........'

W. A. Catheart.............

Joshua Wawanosh........

W. Wawanosh..

W. N. Fisher...........

do ... .

J. Natahwash..............

Thomas Buckwheat.......
Joshua Greenbird.........
John Henry................,
Jos. Fisher.............
Jos. Wancansh ............
Philip Jacob....... .

D. J. Croghan..............

Alfred A. Jones............

James H. Crowley.........

Dr. W. Lambert.

V. S. et Commissaire.........

Missionnaire ....................
do. .....................

Chef et Interprète.....

Instituteur...................

do. ...........

Chef..................

Interprète .......................

Instituteur.......................

conseiller................

do

do
do

Interprète ......... .............
Instituteur ..........

do ...................

do
chef....................

Instituteur.............j

do

do.................

Médecin ..................

$ cts.

1,000 00

400 00
400 00
300 00

250 00

50 00

250 00

25 00

50 00

70 00

20 00

20 00
20 00

100 00
200 00
200 00
100 00

100 00

125 00

225 00

80 00

W. R. Bartlett.............IV. S. et Commissaire........, 1,400 00

A. Deacon.. ......... commis ..............
Rév. G. A. Anderson...:. Missionnaire ..........
Glenholm Garrett.........Instituteur....................

Wm. Law............. .. .. do ........

. Bigsail........... Chef ................
John Assance........... do ....................
Rév. Alan Sait...... Interprète......................

Jonas Monage.............. Instituteur..................

Mlle Eineline Thomson.. do ......

Rév. R. Brookingdo. ...............

10

1er avril '67, au 31 marrs
1868.

do do
do do

1er avril 1867, au 31
déc. 1867.

1er avril 1867, au 31
mars 1868.

1er avril '67, au 30 sept.
1867.

1er juillet '67, au 31 mars
1868.

1er janvier '68, au 31 mars
1868.

1er oct. '67, au 31 mars
1868.

1er avril '67, au 31 mars
1868.

1er avril '67, au 31 mars
1868.

do
do
do
do
do

1er avril '67, au 31 mars
1868.

1er avril '67, au 30 sept.
1867.

1er nov. '67, au 31 mars
1868.

1er avril '67, au 31 mars
1868.

do

1er avril '67, au 31 mars
1868.

660 00 do
600 00 do
200 00 do

50 00 1er avril '67, au 31 mars
1868.

50 00 do
50 00 do
25 00 do

16 16 1er avril '67, au 80 juin
1867.

54 38 14 septembre 1867, au 21
Mars 1868.

50 00 1er avril '67, au 31 mars
1868.

32 Victoria.32 Victoria. A. 1869
i

Gouverneur en conseil............
do

Nommé par la Tribu et approu-
v6 par le Département.

do do

do

do

do

do

do

do
do
do

do
do
do
do

do

do

do

de

do

do

do

do

do

do
do
do

do
do
do
do

do

do

do

do

do Carradoc.
do Walpole Island.

Décédé 12 déc., 1867; l'année
dernière payée à sa veuve.

Fonds d'administration desfE
Terres des Sauvages.

do
do

Chippewas de Sarnia.

do

Chippewas de Walpole.....

do Sarnia.. ....

do do ........

do Walpole..,...

do do ........

do do ........
do do ..... ..
do do ........

Chippewas de la Thames..l
do
do

Moraves de la Thames.....

do

do

Wyandotts d'Anderdon.....

do

fonds d'administration des
Terres des Sauvages.

do do
Mohawks de la B.de Quinté

do do

Chippewas de l'I.au serpent,

do do
do Beausoleil....
do do

do do

do do

Chippewas de Rana.........

Surintendant Général......,....@
Gouverneur-Général .--...
Nommé par la Tribu et approu-

vê par le Département.
do do
do do
do do
do do

1er Juillet, 1864..l

........................ é'*a 0' ob*

Nommé par la Tribu et
approuvé par le Départe-
ment.

do do .
do do ',............... ....do do 1

do

1er Janvier, 18651
5 .Tuin, 1845.....

............. ...-...

...................

............. .........

.. ,.................

............... 00......

..................-.....00

................
...............

... s...............

...... 0 ... .....-....

Division des Sauvages (Département du Secrétaire d'Etat,) durant l'année finis-
services aux postes et stations.

Date de la nomi-
A mme quel fonds. Par qui nommé.at nREMARQUS.

nation.

Documents de la Session (No. 14).

Gouverneur-Général.. ........... I1er Juillet, 1858.. Stationné à Toronto.

Surintendant Général...... ...... 110 Février, 1865..IStationné à Sarnia.
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B.

LISTE des salaires, émoluments et paiements aux personnes employ6es dans la
sant au 30 Juin 1868. pour

Surintendance Noms des personnes à
ou division

locale, qui payés.

Surintendan
Centrale
Orientale
.U.-C.

Do
Do .
Do .
Do .
Do
Do
Do
Do
Do
Do

Do
Do
Do 0
Do à
Do
Do
Do
Do

Do
Do

Do

Do

Do

Do

Do

Do

Do

Do

Surintend;
de la G:
Rivière.

Do

Do

Do
Do
Do
Do
Do
Do
Do

Emploi ou Service.
Montant

payé.,

$ cts

ce Dr. G. 19. Corbett . Médecin...............
et

du

Thos. Naningishkung... Chef....... ...........
Geo. Young................, do...............
J. B. Naningishkung..... Chef et Interprète............
George Paundaush....... Chef......... ......................

.Mezang e. Paundaush... Ecrivain....................
Robt. Paundaush......Messager.............

.Joseph Wehtung......... Chef......... .....................
Jacob Jacobs............ .Messager ............

.John Johnston........Chef ..................
.Dr. W. Noden.........Chirurgien,.......

John Sunday............... Chef......
.Jacob Storm .......... Conseiller. ..

...... Michael Chubb... .. do .....................
.. Thos. Marsden.............do ..................

...... Peter Crow.................. do ..............
.Rév. D. B. Madden, pour le Bedeau................

...... John Sunday, Jun........ Secrétaire...........

...... John Kadahgegwon...... Chef ......... .....................

..1.... HIL. Madwayosh........s do ...................
Dr Frichleton..............Chirurgien...... ........ I

..... *..B.Madwayosh......... Instituteur.............

. ..s.Jones . ... do . .......... ............
. H. B. Jones...........Interprète.. .......

.., . . Jones.................. Bedeau.. ..................

...... Rev. W. Cross, for........ Do. .............

Joseph Jones...............IChef...... .....................

.G. A. Tabegroon....... do ...... ..................

F. Lamorandiere......... Interprète

nce J. T. Gilkison..............IV. 8. et Commissaire....
ande

...... Henry Andrews............ Commis.....,................

.. . R. H. De, M. D. Médecin..................

.W. M. Cargo, M. D....... Do ............

.G. .l. M. Johnson. Interprète.........

.Jas. McLean.......... Préfet................
.......David 111.................. Homme de peine.
...... David Sawyer. Agent en Chef..................

.Moses Padaguong.....,. Bedeau......... ....
...... ThQs, Pyne, M. D......... Médecin ............

Pour quelle période.

32 Victoria.

Chippewas de Rama........j

do
do .
do

Mississaguas du lac IRice...
do .......
do 0.......
do Lac de Vase
do ..,. ....
do Skugog
do Alnwick

do
do
do
do
do
do .
do

Chippewas de Saugeen.....

do ..... ;...
do .........

do ......

do .........

do

do ..

do 4........

Chippewas de Nawash......

do

do

Nommépar la tribu et approuvé
par le département.

do f
do .
do .
do
do
do
do
do
do
do
do

do
do
do
do
do

do
do

do ro.......
do ..... ...

do ... .....

do « .........

do ........

do .........

do .........

Nommé par les examinateurs et
approuvé parle département.

do

do .........

............ ... ,.. .

... 9... .........- b.....

90....................

............. ::. . .. ... .

100 -0 1ier avril '67,. au 31 mars
1868.

25 00 do .........
25 -0,0 do
50 00 do

100 00 do
15 00 do .
10 00 do
25 00 do
10 00 do
25 00 do

100 00 1er avril '67, au 31 mars
1868.

112 00 do) .........
12 00 do ......
12 00 de 4.

12 00 do .........
12 00 do .........
30 00 do 0.......
48 00 do ........ ,

100 00 1er avril '67, au 31 mars
1863.

100 00 do ..... ...
158 22 i15 juin '67, au 31 mars:

1868.
50 00 1 er avril au 30 juin '67.

150 00 ler juillet '67, au 31 mars
1868.

50 00 1er avril '67, au 30 sept.
1867.

12 50 1er avril '67, au 30 sept.
1867.

12 50 1er oct. '67, au 31 mars
1868.

25 00 1er avril '67, au 30 sept.
1867.

50 00 fier avril '67, au 31 mars
1 1868.

100 001 do

1,400 00 ler avril '67, au 31 marsf 1868.
800 00 do ,.......

1,500 00 do

280 00 do
40000 do
20000 do

20000 do
25 00 I do .....

200 00

do

do

do
do
do ......... I
do ......... I

do
do

.Gouverneur général...

Nommé par la tribu et approuvé
par le département.

Nommé par la tribu et approuvé
par le département.

do
do
do
do
do
de

13

Décédé, le dernier paiement fait
[à sa famille.

Décédé, le dernier poiemen
fait à sa veuve.

1er Janvier, 1855.1

16 Octobre, 1865.

Documents de la Session (No. 14). A. 1869

Division des Sauvages (Département du Secrétaire d'Etat), durant l'année finis-
services aux postes et stations.-Suite.

Date de la
A même quel fonds. Par qui nommé. dmlatREMARQUES.

nomination.

32 Victoria.

Six Nations de la G. Riv...1Surintendant général.... er Mai, 1862.

......

......

a

r
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B.

LISTE des salaires, émoluments et paiements aux personnes employées dans la
sant le 30 juin 1868, pour

Surintendance Noms des personnes a Montant
ou division Emploi ou Service. Pour quelle période.locale. qui payés. payé.

$et&.

Surintendance Elijah McDougall......... Instituteur...... ................. 250 00 1er avril 1867, au 31 marsde la Grande ' 1868.
Rivière.

Do ... Francis Wilson........... do ............... 259 72 do do

Do. Jas. McLean..............Préfet..................1000 do doC. T. Dupont........... S. et Commissaire. 1200 00 do doSurintendance
du Nord.

Do ...... McGregor Ironside.......C730 00 do doDo. Thos. Simpson. Médecin.................973 30 er avril 1867, au 31 mars
1868.Do ...... Joseph Jennesseaux... .. Instituteur...............243 33 do doDo. Rév. Jabez Sims et M.... do........200 00 do doBurkitt.

Bas-Canada. Rév. Y. Boucher...........Missionnaire, .......... 225 96 do doDo ...... Rév. F. X. Marcoux...... o203 33 do doDo. Rév. Tos. Maurault...... o225 96 do doDo ...... J. B. Morrison.........Instituteur.............150 00 do doDo ...... Campbell Blackburn......do. .......... 112.50 1erjuillet 1861, au s1 Mars
1868.

Do .ThomasWfdot...........................150 00 1er avril 1867, au 31 mars
1 1868.Do Mme. oel .Institutce.................... 200 00 er avril 186.. au S1 marsI mInstituter..... ...

BURLEAU DIES SAUVAGES,
9 avril 1869.

14

32 Victoria. Documents de la Session (No. 14).

Division des Sauvages, (Département du Secrétaire d'Etat,) durant l'année finis-,services aux postes et stations. --S ite.

A même quel fonds.

Mississaguas de Crédit.....

do

do
Fonds d'administration des

terres des Sauvages......

do

Par quinommé.
Date de la nomi-

nation.&
REMARQUES.nation..

Tommé par la Tribu et approu-*@... . .v6 par le Département........

do 069409I
do •0•....6... ........ s.. .e

Surintendant Général. 4 sept. 1863.

do
do

do e .... J1r vi 87do 1Gouverneur-Général.......22 oct. 1849.do Surintendant Général'.........'.......
Fonds des Sauvages du B. jGouvermeur-Général

do d ""''""'"'"""Réside à,l'Ancienne Lorette,
do do. '""--.. ... •... ............ do St. Régis.
do do 1""''......... do St. Francis.do S.do........... do Cauglinawaga.Génral..... er juillet 1867... Instituteur des Sauvages du LacDoré.

do 1er avril 1867..f. Instituteur des Sauvagos à la
1 I Rivière Déserte.

do do 8 mai 1865......e.. Institutrice des Iroquois deSt.

........ I5 août 1863...............1er avril 1867...

Ceci comprend une somme de
$9.72 payée pour services
rendus en décembre 1866.

32 Victoria.

REMARQUES.

A.,1869
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I.

TABLEAU de la quantité de terres des Sauvages arpentées et cédées, restant à
vendre, avec indication de leur valeur, le 30 juin 1868.

E stimiation du Valeur
TOWNSHIPS. Où situées.j oyeune

No. d'acres. par acre.

A mabel...... .................... Péninsule de Saugeen.....
Keppel................................. ...... do........ 578 2 b
Albemarle..........................do
Sarawak......................... .do................ da............ ....... 8I
llalf-niile Strip .......... Id...........................do........2> 2
Réserve des Sauvages, Cp Croker d....................... .86
Eastnor................. ........ ...0.* . do.... . i. . . ............ 232
L.indsay... .................................. do..
St. Edmnund.......................d........................... ...... 66,72< I<'
Macdoniald ................. Lac llurou, rive Dord............ ............ 18,641 2,
Aweres.........................do................ ... 21,544 0 1O
erwiak................................ do............................... 1

Kars r.............................. do,416 020
Eennefather..... ............ . . . ......................... . 17,894 12

s..................................... . do.3,537
Neebing... ....................... Lac Supérieur, Baie Batchewanung ........ 2
Mai-donald............................... . .do4

Aerriek.....................................do720
Fisher . .. ........... .. ........... 0.do122420
Tilley.........................................do .. 13,261.
Ilaviland.....................................do....2.....
Vankoug..et...... ................... 2.80..0L20

Pa -P on e ............... .......... o

Tupper.........................................do 2.800.0.20
Archibaldd............. ... .do.......420

Tyeniaa..... .00.00b.....Baie de Quinté...................7250 2 50
Orfordd...............Comté de Kent ................ 215 4 68
Thorah Island..................... LcSimoe ................................. 1,001 4 00
idwell............................ie Manitouline, Lac... ............... 6,334

lowland ..................................... do............,7
Sheguuandahrd............... ...............,....1.... 8,1
Billing..d.............. ..........................do.21,53
Assidkina.k............. ....... 14,901

Campbell............................. .do . .... 38.980
Carnarvond...................... ...... . 15,628
AllaF ........................................... do. ...... . 2,2841
Tehkuv m ah.......... ........................ do..,8

j 655,656

25
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K.

TABLEAU de la quantité de terres des Sauvages vendues durant l'année expirée
le 30 juin 1868.

Nombre d'acres. Propriété de quelle tri

12,89 'Chippewas de Saugeen, Owen Sound et Nawasb.
300 Mississaguas d'Alnwick.

2,644 Ile Manitouline.
877 Sauvages de la Baie Batchewauning.
100 Tyendinaga.
200 Rivière des Jardins.

45 Six Nations de la Grando Rivière.

17,063

bu.

27

A. 1869
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M.

TABLEAU CoMPARATIF de la Population des différentes Tribus et Bandes de
Sauvages du Canada, entre les années 1867 et 1868.

Pcpulation Population IAugmen.I Dimuni-

en 1867. en 1868. tation. tion.

-- -- -- I --- i

Province d'Ontario.

Chippewas et Munsees de la Thames..............
Moraves de la Thames..........................
Wyandotts d'Anderdon ...............................
Chippewas, Pottawatomies et Ottawas de l'Ile

Walpole .................. ... .. a...............
Chippewas de l'Ile au Serpent........ ........

Do Rama............................... ......
Do l'Ile au Chrétien .............

Mississaguas des lacs Rice, Mud et 6kugog......
Mohawks de la Baie de Quinté..............
Missisaguas d'Alnwick ..............................
(jibways de l'île de Sable.................
Chippewas de Saugeen.................... ..........

Do Cap Croker...............,.......
Bande de l'Ile au Chrétien sur l'Ile Manitouliue
Sauvages des Six Nations et de la G. Rivière...
Miississaguas (ci-devant de la Rivière Credit,

maintenant sur la Grande Rivière) .............
Chippeways du Lac Supérieur......................

Do Lac Huron.................
Sauvages de l'île Manitouline ....................
Sauvages du Lac Doré, dans le Co. de Renfrew

Province de Québec.

Iroquois du Sault St. Louis.................
Do St. Régis....................

Nipissingues, Algonquins et Iroquois du Lac des
Deux-Montagnes............. ..........

Sauvages de la Rivière du Désert...................

Abénakis du Lac St. François .................. ....

5 8
251

71

748
1.30
2651
186
2821
664
212
174
280
352

71
2,779

201
1,263

1,748
1,498

164

1,596
797

593
317

Rapports
incorrects.

606
259

70

804
128
271
192
302
683
198
18s1
292
346
734

2,796

205

1,846
1,300

185

1,601l
soi
611
358

268
Do Bécancour......... ........... 67 83

Hurons de Lorette...................................... 276 '297
Amalécites le Viger...... ................... ..... ...... 170 |...............

Micmacs de Restigouche...................
Do Maria..., ..................... 113..............

Montagnais de la Pointe Bleue et Chicoutimi. 200 ...............
Do Moisie et Sept Iles ................ 137 .. .....
Do • Betsiamits...... ... ............ 554 581
Do Grand Cascapédiae............ 75 .............
Do Rivière Godbout....................73

Naskapas en bas du St. Laurence.................... 2,860

Province de la Nouvelle-Ecossec.

Sauvages d'Annapolis .......... 7........................ ............... 70
Do Colchester............................................. . 60
Do Cumberland................................. ........ 75
Do Digby........................ 65
Do Guysborough.................... .... ....... 100
Do Halifax...................................... 110
Do Hants............................. 90
Do Kings ...................................... ... ... 100

* L.n.burg. j.... ..... 50

29

18 .........

RiE MARQUES.

A.. 1869

Noim de la tribu ou bande.

5 ..........
............ .2

6 ...........
6 ...... ....

20 .............
19 .....,.......

14
10. .............

12

..............

17 ..........

1.............

†. ..... ....... Point de rapport
pour 1868.

98 ....... ..... do
........ i.... 19

2 1 ....... ..

5.............
4 .............

8.... .......
41 .......... Augmentation

causée par l'im-
migration.

........... .........
16 .....,......

2 ............Point de rapport
....... ....... pour 1868.

do

dIo
,.... .. ............. do. . .do

........ ....... do
0 .. ......... do......... ...... ... do

. . . .. . ...........

..... ...... . ...........

.... .m .............

.... ... . .. .... ....

.. ., .. .I... ...

...............
I ... ... ..... .

.. . .. . .. . . . . .
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M.

TABLEAU COMPARATIF de la Population des différentes Tribus et Bandes de
Sauvages, et.-Suite.

Nom de la Tribu ou Bande.
Population Population Augmen- Dimuni-

en 1867. en 1868. tation. tion.

Province de la Nouvelle-Ecosse.--Suite.

Sauvages de Pictou,................................. . . 195
Do Queens...................................... ...... 110
Do Shelburne ...................................... 55
Do Antigonish.......................................... 180
Do Yarmouth ............. 50
Do Cape Breton8...........0...
Do Invernessj.................. . . . . 70
Do Richmond ........................................... 160
Do Victoria.................. .. .............. ...... ,........ 115

Province du Nouveau-BrunswickJ.

Sauvages de Restigouche...........................................60
Do Shédiac................................... 51
Do 1orthumberland........ ............... 410
Do Village des Sauvages............
Do Pointe des Sauvages. ............ ,1,000
Do Devant Fredericton..............
Do Comté de Gloucester................... .............. 52
Do Comté de Kent ........... . . . 383
Do Tobique................................... .. ......... 128
Do Dorchester.. .. .......................... ............... 34

I 1'

A. 1869

REMARQUES.
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O.

ûNOMBRE de Lettres, Pétitions,-Ordres en Conseil, etc., reçus durant l'année
fiscale comprise entre le 1er jui4let f867 et le"30 juin1868, par la Division
des Sauvages du Département du Secrétaire dI'tat du Canada, tels qu'inscrits
dans les régistres de la Division.

N. ENTRMiES EXTRA. A CAUSE E CES
Sous quelles Du No. Au No.

lettres Ideréponses' Index des nTotal-des

inscrits. (inclusi vement.) reçu.

A 89 146'58 46798
B 520 7M0 191 123 27 '36

0 419 538 10823 47
-D 328 441 114 74 10 17 28

E 19 23 5 I 3 i 4 3 7
F 59 86128 .9 15 24

G 491 656 166109 22 -18 40H41410197
I - 1;7 204I9
J 65 1 76-1_12 4
K 47il 57-30 434
L 12012152 350 -

M3206 277 72 58 a5 80 115
N32 46È5cb5

0 89 117 -29 26 .47148
P 117 173 57 40 12 6 18

Q20 22 30
R 90 122 33215 '22
s 209 298 90 73 32 23 8

89 126 38 27 51 8
i 0O0 j 0O0 0 0
V 16 20 5S 4 2 2 5
W 262 333 72 42 S 17

Y 1 1
MENs93.378E86XR68A. 4 A _ASE'EE

______ ______-__ _ __- 1;302 898 823

R ECAP IT ULA TI ON.

No. de lettres reçuTesotal.No...........................1LETTR~Es.
do comme réponsesd................. ..répones I . d.. Inex. es.

Entrées extra à causede ceslettres............. n. r823

Nombre total d'entréesdans le rgsr.......,2

No. de lettres écrites durant l'annéa.e................................16000406158
Do *rapports......... . . . . . . . . . . . . . .*600085

Do cessions-de terres examinées -etenLregistrées............57

33à
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p.

MEMOIRE des Terres des Sauvages dans le Haut et le Bas-Canada, comprenant
les terres arpentées et non-arpentées.

SAUVAGES DU BAS-CANADA. Acres.

Seigneurie de St. Louis...... ..................................... Environ.
Terres des Iroquois de St. Régis................. ......................... 33,000
Iles dans le St. Laurent.................................. 20,00 A peu près.
Seigneurie du Lac des Deux-Montagnes ...................................... 16,000 Probablement.
Réserve des Abénakis à St. François-10,612 acres cedés aux blancs-quan-

tité restant.............................. . . . .. ......... 750
Abénakis de Bécancour.................................................................350
Hurons de Lorette.......................................................59 A Lorette.

1.,600 A St. Gabriel.
Amalécites de Viger et de l'Ile Verte........................................ 3000
Micmacs de Ristigouche........... ....... ................. 840 Réserve.

Octroi& additionznels en vertus des Actea 14 et 15 V-ie., c7ltap. 106.

Algonquins et autres, Lac Témiscamingue................................ ...... 38,400
Algonquins et Nipissingues, Manwakî ou Rivière Désrt...... .0.. 45.,750
Sauvages de Bécancour, Coleraine ........................ .............. ... ,.001 2000

Sauvages de Caughnawagaet des Deux-Montagnes, Doncaster....... ......... 16,000
Algonquins et Abénakis de Bécancour, Terres à La Tuque......... ............ 14,,000
Hurons de Lorette, terres sur la Rivière St. Anne, township de Rocmont.... 9,600
Amalécites de Viger et de l'île Verte, township de viger ........................ 3,650
Micmacs de Ristigouche, township de'Mann......... .................. ...... 9,600
Montagnais du Lac St. Jean et Tadousac, township de Péribouka............ 16,000
Terres dans Wetabetchouan ... ........................ ... o.......4,000
Montagnais du Lac St. Jean et Tadousac, et autres tribus dans le voisinage

des postes du Roi, y compris les Bersimits, terres dans le township de
Manicouagan......................... 0,000

IIÂ&UT-CÂEÂAD-TERU.nEs DES SAUTVAGES lioN-vIEND)UES.

Six Nations, terres dans les townships de Tuscarora et Onéidaetc ............. 52, 1343
Mississaguas de Credit, terres dans Tusearora............... ........... ......... 6000
Onéidas de la Thames, terres dans Delaware .................. .......... ........ 5,400
Chîppewas et Munsees de la Thames, terres dans Caradoc...... ............... 125075
Moraves de la Thames, terres dans Orford ...... .............................j 4,000 Environ.
Wyandotts d'Anderdon, terres dans Anderdon .............................. 8,0... 00 Environ.
Chippwas et Pottawattamies de l'île Walpole, terres dans l'île Wapole. 10,000 Environ.
Chippewas de Sania et St. Clair, terres dans la réserve de Sarnia, Rivière

au Sable et Kette Point......... ................................... o509
Ojibewas et Outaouais de l'île Manitouline, terres dans 111e Manitouline... 700,000 Environ.
Sauvages de la Rivière au Jardin, Ojibewas du Lac Huron, terres dans la

Rivi ère au Jardin .................. - -0...... ... .. *..............10,000 Environ.,
Sauvages de la Baie Batchewana, terres dans la B3aie Batchewana ....... 250,0000 Environ.
Autres terres sur les Lacs Huron et Supérieur, réservées en vertu du traitéj

RobinsonRsioc......................................... 840vQuantité non calculée.
Chippewas de Sangeen et Nawash, terres dans la Péninsule de Saugeenp.1.260,000 Environ.
Chippewas de Rama, y compris les terres dans Rama............................ 31,600

Do l'lie Georgienne et lle au Castor..........45,500 Environ.
Chippewas de Beausoleil, l'le au Chrétien et autres ilesn.......................... 12,000 Environ.
Chippewas de l'le au wgrpent, terres dans l'île au Serpent...........................Incertaine.
Mississaguas des lacs Rive, Vase et Skugog:

Terres dans le township d'Anwick, sauvages du LaeRice............... .2,000 Environ.
Do do Smith, sauvages du Lac de Vase................ 1,000
Do do Cartwright, sauvages de Skugog.................. 9600

Mohawks de la Baie de Quinté, terres dans le Township de Tyondenaga...... 10,00 Environ.
Mississaguas de Alnwick, les dans la Baie de Quinté et Lac Ontaro...........ncertaine.

Chippew sio Mnse de SauThages,)tre asCrdc.... .......
Moaesd lA vriles tersdns8fr........6................

Wyndtt 'Adednters an ndrdn.................. ......
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A l'Honorable ilector L. Langevin, C. B., Secrétaire d'Etat, Canada.

DEPARTEMENT DU SECRETAIRE D'ETAT,

Division des Terres de l'iArtillerie,

OTTAWA, 15 Mars 1869.

MONSIEUR,--

1. J'ai l'honneur de soumettre à votre considération un rapport, jusqu'à cette date,
sur les terres de l'artillerie dans les provinces de Québec et Ontario, qui, en vertu des
dispositions de l'acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867, sont devenues la pro-
priété de la Puissance du Canada, et qui, par la 31e Vict., ch. 42, sont placées sous le
contrôle et l'administration du département du Secrétaire d'Etat.

2. Pour mieux faire comprendrs les devoirs de ce bureau, tel que réorganisé et main-
tenant administré, je prends'la liberté de vous soumettre un sommaire, aussi concis qu'il
m'a été possible de le faire, des faits qui se rattachent à l'acquisition et à l'administration
de ces terres de l'artillerie, qui servira d'introduction à un rapport sur les affaires des dix-
huit derniers mois.

3. Par l'acte 19 Vict., ch. 45, désigné sous le nom de "l'Acte du transfert des Terres
de l'Artillerie," passé le 19 juin 1856, les propriétés énumérées dans la deuxième cédule
de l'acte furent transférées à la province du Canada, pour être employées, louées ou vendues,
afin d'aider à supporter une milice et une police provinciales. Le Il septembre 1856,
un ordre en conseil fut passé à l'égard de l'administration des terres et canaux de l'artil-
lerie, et le 15 de septembre je fus nommé agent des terres de l'artillerie.

4. Les canaux de l'Outaouais et du Rideau, qui constituent les "canaux de l'artil-
lerie," avaient déjà été en réalité cédés à la province du Canada le 1er octobre 1853.
La province prît possession de l'établissement du canal sur le pied impérial et le maintînt,
au taux de paiement impérial, jusqu'à ce que l'acte de 1856 confirmat légalement cette
cession. Lors de ma nomination, je fus chargé de faire un rapport sur le tout, et d'établir
un système de nature à simplifier l'administration, tant des terres que des canaux, et de
réduire le personnel et diminuer les dépenses.

5. Les recommandations faites dans ce rapport, qui était daté de décembre 1856,
furent adoptées par ordre en conseil du 5 mars 1857, et à leur suite la surintendance des
canaux et des travaux d'art qui s'y rattachent fut confiée au d6partement des travaux
publics, ne laissant que les terres seulement à la gestion de l'agent des terres de
l'artillerie.

6. Je puis ajouter ici, à propos des pouvoirs d'eau considérables, mais sans emploi,
qui se trouvent sur la voie de navigation du canal Rideau, que l'on s'apperçut qu'ils
étaient partcut reliés à d'importants travaux d'art, et qu'ils dépendaient aussi de la
quantité d'eau disponible, sous les conditions constamment changeantes des différentes
saisons. Il fut donc aussi décidé par ordre en conseil, sur la même recommandation, que
les pouvoirs d'eau seraient aussi placés sous le contrôle du département des travaux
publics, avec addition du terrain qui pourrait être nécessaire pour leur développement.
Il fut aussi entendu que le prix du fermage de ces pouvoirs d'eau serait divisé entre le
département des terres de la couronne et celui des travaux publics.

7. Mes devoirs se trouvaient donc, sous ces arrangements, bornés à l'administration
des terres de l'artillerie, comprenant 91,236 acres, éparses en quantités variables sur les
confins des deux provinces, de Pénitancouchine à Amherstburgh à l'ouest et au nord, du
fort Erié au fort George au sud, de l'Ile-aux-Noix, sur le lac Champlain, au fort Ingall,
sur le lac Témiscouata, y compris la seigneurie de Sorel, et les" propriétés de Bytown," qui
comprennent les deux-tiers de la cité actuelle d'Ottawa, et les terres qui bordent la rivière
Rideau, de 126 milles de longueur.

8. L'on a jugé à propos de réaliser le phis tôt possible, par la vente des parties de
pes terres qui pouv4içat (tre yendnes søns incouyénient; mtais en agissant ainsi, il devenait

8t5
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nécessaire d'être très. prudent et de prévoir les éventualités. Dans l'état paisible des
affaires humaines, à cette époque, la guerre était F resque tombée en désuétude,, mais
pourtant, l'on ne pouvait perdre de vue que ces propriétés ie l'artillerie avaient été
acquises et maintenues pour les besoins militaires, et qu'une partie d'entre elles pourrait
plus tard avoir une plus grande valeur, et être plus directement utile à la défense du pays,
si on les gardaient, que si on les vendaient pour aider à défrayer la milice.

9. Il fut donc décidé de ne pas vendre les terres qui pourraient plus tard être néces-
saires à la défense du pays, et que les circonstances pourraient forcer la province à
reprendre, soit à un prix plus élevé, soit chargées de réclamations d'indemnité. Princi-
palement guidés par les souvenirs du passé, il fut décidé de maintenir intactes les posi-
tions qui peuvent servir à la défense à Pénitancouchine, Pointe-Edouard, Sarnia, Fort,
Malden, Amherstburgh, Fort Erié, Fort George, et Navy Island sur la rivière Niagara, à
London, Toronto, Fort Wellington, Prescott, (dans Ontario,) I)e-aux-Noix, St. Jean,
Chambly, Laprairie, les casernes de Trois-Rivières et Fort Ingall, sur le lac Témisouata,
dans la province de Québec.

10. Le cours des événements depuis 1856 a justifié ces précautions; depuis cette
époque, Sarnia, Amherstburgh, Windsor, sur la frontièie de l'Ouest, le fort George et
le fort Erié, London, Toronto, le fort Wellington, Priescott, l'Ile-aux-Noix, St. -Jean,
Chambly, Laprairie et le fort lngall, à l'Est, ont tous été réoccupés militairement et ont,
aidé à protéger le pays contre l'aggression étrangère.

Il. Dans le mênie but, Pénitancouchine et l'Ile-aux-Noix fàrent teiporairement
convertis en prisons de Réforme pour les jeunes délinquants, et le fort M\hlden; datsle
Haut-Canada, et St. Jean, dans le Bas, servirent d'asiles d'aliénés. Cela pprmit:A la pro-
vince d'entretenir et réparer, pour des besoins actuels et utiles, des édifces qui, dans;un
cas de nécessité, pouvaient être promptement rendus à leur destination premiière,--et ici
encore les événements ont prouvé la sagesse de-cette pr-écaution.

12. Mais la réserve de ces propriétés' exclusivement pour des fitîs militaires rédüsait
d'autant la valeur convertible des terres de l'artillerie, et aujoutait considérablemedtît aux
frais d'entretien. Pendant quelques années, les gages des honimes de peine s'élevèrent à
$2,000 par année, mais à mesure que l'occasion s'en présentait, cette dépense fut' constani-
ment réduite ; aujourd'hui, nous n'avons qu'un seul homme de'peine à> 50'ets. pari jour.

13. Il reste maintenant à faire voir ce qui a été fait des terres dont on n'avait pas
besoin pour la défense. I'on vit dès l'abord qu'il fallait apporter beaucoup de circons-
pection dans la manière de les traiter, soit dats les campagnes soit dans les villes commne

'fermes, lots à bâtir, ou lots de grève. On ne pouvait les. traiter comie dies terres irtcultes
et inoccupées de la couronne, libres de toutes obligations ou de tous engagements anté-
rieurs, mais comme des biens qui avaient été confiés :par acte du parlementà un corps
public dénommé les "Principaux Officiers de l'Artillerid de- Sa Majesté." Elles s'étaient
accumulées dans le cours du temps. Partie en avait été acquise en vertu du traité' de
Paris, en 1763, et partie par achat; quelques-unes étaient possédées par lettres-patentes, et
d'autres en vertu d'un permis d'occupation concédé par la couronne. La province accepta
le transport de ces propriétés, sujet aux actes légaux et aux obligations- de'éos prédé-
cesseurs. La 6e section de l'acte de transfert prescrit expressément que ces teraes de
l'artillerie seront possédées "sujettes à, toutes ventes, contrats, baux ou conventions de
bail déjà consentis par, pour ou avec les principaux oficiers de l'artillerie'."

14. S'appuyant sur cette disposition de l'acte, les réclamations et demandes ontplu de
différentes parties du pays, depuis l'époque de ma nomination, toutes plus' pressées les
unes que les autres. L'on paraissait être sous l'impression que ces terres avaient été
transférées à la province pour être distribuées entre les réclamants en général, et en consé-
quence des prétentions, dont quelques-unes étaient fort déraisonnables, fùrent renouvelées,
bien qu'elles eussent été souvent et longtemps auparavant réglées par la loi ou par les
autorités compétentes. On faisait constamment appel à l'équité de la couronne, en dehors
de la loi. L'on s'appergut que ces terres avaient été occupées, en plus ou moins grande
partie, parfois en vertu de baux annuels, parfois par tolérance, et très souvent sur des
conventions ou des engagements verbaux, prétendus ou implicites, auxquels on attribuait
des droits prescriptifs ou présomptifs. Toutes ces demandes,. cependant, n'étaient en
réalité que des appels à la justice du gouvernement, et elles avaients toutes également droit
prim4 facie à l'exanien que toutes subirent. Il levint nécessaire de ¢ecnquérir des circon-

36



52 Victoria. Documents dela Session; (No 14). A. 1869

stances de chaque cas, et de cas contradictoires très nombreux, avant de pouvoir décider
jusqu'à· quel point le gouvernement était ou pouvait être lié, pour employer les mots de
l'acte, par les engagements ou les conventions de ses prédécesseurs, "les principaux
officiers de l'artillerie de Sa Majesté."

15. Ces retardements ont continué, bien que partiellement surmontés, et continuent
encore d'exister. Des centaines de ces cas avaient été discutés et réglés, lorsque l'approche
de la confédération et son avènement, ainsi que le transport du siége du gouvernement,
créèrent une pause inévitable dans l'expédition de l'ouvrage du bureau et causèrent une
accumulation d'affaires qui attendaient une décision, et qui reçurent une prompte attention
de la part du Secrétaire d'Etat. De ces affaires, une grande partie, sur lesquelles il avait
déjà été fait rapport, fut immédiatement réglée, beaucoup sont en voie de règlement, dont
quelques-unes comprennent des réclamations pour des sommes d'argent considérables.
Toutes celles que nous connaissons ont été soigneusement examinées et sont maintenant
prêtes àrecevoir une décision ou à être soumises aux jurisconsultes de la couronne.

16. Une grande majorité de ces questions épineuses ont été soulevées dans la ville et
le voisinage d'Ottawa, ainsi que sur la rivière Rideau. Cette partie de la ville, qui est
située au nord des rues Wellington et Rideau, appartenait autrefois aux autorités militaires
et était connue sous le nom de "Propriété de Bytown." Elle se compose des lots A et B de
la concession C du township de Nepean, contient environ 415 acres, et a été achetée en
1829 par le comte de Dalhousie de Hughl Fraser, Ecr., protonotaire de Trois-Rivières, au
nom du roi. Elle a été pour la plupart divisée en lots de ville ; une partie considérable en
a été vendue et concédée en pleine propriété (fee simple;) d'autres parties ont été louées
pour 30 ans, à bail renouvelable à la!volonté du titulaire. Le gouvernement de la Puis-
sance possède, pour les édifices du parlement et des départements. environ 70 acres de
terre qui valent, aux prix ordinaires dans Ottawa, au moins $8,000 l'aere. Les terrains
loués dans la ville d'Ottawa produisaient, en 1856, laisomme de $8,195-06. Beaucoup
de lots possédés en vertu d'un bail, mais sujets à être rachetés, ont été rachetés, et le
capital a été passé au crédit du fonds de milice et de police. D'autres terrains ou lots ont
été vendus depuis de manière à maintenir et accroître le revenu des loyers qui, pour 1869,
s'élèvera au moins à la somme de $11,036.86.

17. Sur la ligne de navigation du Rideau, une grande proportion des terres dispo-
nibles a été vendue. L'on peut.expliquer que ces terres consistaient en lopins de diffé-
rentes dimensions et de forme irrégulière, acquis par les ingénieurs royaux entre 1827 et
1832, pour l'usage du canal ou pour liquider des dommages. Ces morceaux de terre
formaient en tout 22,586 acres, dont 11,107 sont portés sur la liste de l'artillerie comme
" à sec" et disponibles. Ces terres sont dispersées sur tout le parcours, et des deux côtés,
d'une navigation de 126 milles de longueur. Avec le temps, et par leur situation rap-
prochée du canal, et l'accroissement de la population du pays environnant, elles ont toutes
acquis de la valeur. Toutes, ou presque toutes, ont été occupées en partie par des tenan-
ciers reconnus "à volonté," en partie par des occupants sans permis (squatters), mais non
dépossédés. Tous ces gens avaient vécu dans l'espoir d'acquérir le terrain qu'ils occupaient,
ou, comme ils disent, qu'ils avaient amélioré. Au moins neuf cents demandes ont été
faites par écrit pour l'acquisition de ces terrains. Dès l'abord, il était difficile de com-
prendre quelle était la nature et la force légale des engagements ou conventions, positifs
ou implicites, qui existaient entre ces individus et nos prédécesseurs, et qui nous avaient été
légués par la 6e section de l'acte 19 Vict., ch. 45; et il était encore plus difficile de com-
prendre les réclamations et prétentions contradictoires qui, avec le temps, s'étaient élevées
entre les parties elles-mêmes et leurs voisins, peut-être plus légitimement établis, sur des
lots adjacents. L'examen d'un point conduisait et était entremêlé à d'autres points qu'ils
était indispensable d'élucider pour régler des questions, souvenê insignifiaites, mais com-
pliquées, et provenant en réalité du peu de respect général de la moralité de l'occupation
légale; néanmoins, celui qui avait quelques perches de terrain, avec une cabane et un
carré de pommes de terre, avait, entouré de ses enfants, un aussi grand intérêt à les con-
server que le fermier voisin qui cherchait à l'obtenir pour permettre à ses animaux d'aller
boire à la rivière Rideau. Tous ces cas exigeaient donc et reçurent une investigation
égale et soigneuse, et un grand nombre d'entre eux ont été examinés et réglés depuis la
confédération des provinces. Il est satisfaisant de savoir que dans le règlement de tous
ces cas par le département, pas un seul homme n'a été dépossédé dç sogg hiçig Jg
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squatters ont été convertis en colons satisfaits, à l'avantage du public et des particuliers.
18. Dans la province de Québec, la.seigneurie de Sorel est la plus considérable de

toutes les propriétés de l'artillerie. Elle embrasse plusieurs îles importantes dans le fleuve
St. Laurent, et contient 50,000 acres de terre et 12,000 habitants. Les censitaires ou
locataires qui paient des rentes ou loyers sont au nombre de 3,000. La somme payée par
chacun d'eux, respectivement, comme loyer, est minime. Le fevenu total de la seigneurie
s'élève à environ $2,400. Cette année (1868), les loyers réellement perçus s'élèvent à
$2,280.80. A l'époque du transport, l'on rencontra beaucoup de difficultés dans l'adminis-
tration de cette propriété. Nos prédécesseurs militaires, ignorant la loi française, avaient
été indulgents, et l'on avait pris avantage de leur générosité. Des mutations, couvertes et
déguisées, avaient eu lieu sans leur connaissance, et, lors de l'abolition subséquente des lods
et ventes dans les seigneuries de la couronne, elles furent produites avec confiance. Les
transactions de cette nature, les promesses de vente, s'étaient multipliées, à des conditions
qui n'avaient jamais été remplies, et l'on nous demandait, comme ayant hérité des "conven-
tions" de nos prédécesseurq, de les reconnaître. Cela conduisit nécessairement à des
recherches et à la découverte de grandes étendues de terre que l'on trouva occupées, quoique
non concédées, et partant ne produisant aucun revenu, tandis que cette occupation illégitime
engendrait des querelles entre voisins, que l'on demandait au gouvernement de faire cesser
et auxquelles le gouvernement seul pouvait mettre un terme. Nos embarras furent accrus
par l'absence d'un plan de la seigneurie, le dernier et seul plan authentique ayant été
détruit par le feu, Il a été remedié à cela lentement et par degrés, et ces questions et
réclamations ayant été mises sous une forme intelligible, l'hon. secrétaire d'Etat a pu,
depuis quelques mois, après un examen patient et scrupuleux de chaque réclamation indi-
viduelle, qui toutes comportaient des questions de fait et de droit, régler une grande partie
de ces affaires épineuses d'une manière satisfaisante.

19. Avant d'aller plus loin, il est peut-être bon d'introduire ici un état de la valeur
des propriétés de l'artillerie en général, à l'époque de leur cession, tiré des documents
fournis par l'officier de l'artillerie et l'ingénieur royal. Les terrains achetés et les prix payés
par le gouvernement impérial, ainsi que le coût des édifices, sont donnés comme suit:--

Terres du canal Rideau-liste de l'artillerie...........£ 44,807 12 61
Terres achetées pour la défense..............................340,000 0 0
Casernes, etc., valeur actuelle....... ....... 105,000 0 0

Aucune valeur monétaire n'est assignée aux terres transférées comme propriétés militaires
en 1763 par ou en vertu d'octrois de la couronne. Par la liste de l'artillerie de 1856, le
revenu annuel tiré des terres de l'artillerie, y compris les propriétés de Bytown et la sei-
gneurie de Sorel, était de $15,020.

20. Il serait intéressant, afin de pouvoir faire une comparaison, d'établir exactement
les frais d'administration et d'entretien de ces propriétés avant leur cession par le gouver-
nement impérial aux autorités provinciales, mais il a été impossible de le faire avec
certitude. A en juger par les dépenses dort le Canada s'est chargé en 1853, et qui ont été
continuées, quoique graduellement réduites, jusque vers 1858, les frais .d'administration
doivent s'être élevés à $15,000 ou $16,000 par année.

21. Depuis la cession faite en 1856, c'est-à-dire pendant les onze premières années, les
frais d'entretien des terres de l'artillerie, y compris les salaires de l'agent, des commis et
des hommes de peine, la papeterie, les frais de port, les réparations, et plusieurs arpentages
considérables et dispendieux, se sont élevés à $85,182.99, ou au taux de $7,744 par année.
Je puis ajouter ici que ces terres ont dès le début suffi à leur entretien, et n'ont jamais
coûté une piastre à la province directement, et que, jusqu'à 1867, elles ont contribué
$220,524.98 au fonds de milice.

22. Les recettes des terres de l'artillerie, provenant des ventes et des formages, ont
été comme suit annuellement :-

Du 5 novembre 1857.............. ... . 21,822 93
au 31 décembre 1858...... ............................... 15,127 50

31 décembre 1859....................................... 32,213 68
31 décembre 1860......... ...................... 26,210 49
31 décembre 1861................................ . ....... 23,100 52
31 décembrc 186.2 .,,,...... ................................... 22,l 84 O1a8
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31 décembre 1863... .................................. 21,965. 88
31 décembre 1864........................... .25,211 29
31 décembre 1865............................ .28,172 58

31 décembre 1866............... ......... 42 9 79
31 décembre 1867.....................................47,441 70
31 décembre 1868........................................................ . 38,307 27

$344,015 24
23. Le 1er juillet 1867, à l'inauguration de la Puissance, les terres de l'artillerie, qui

avaient été jusque-là sous le contrôle du département des terres de la couronne, furent
transférées au département du secrétaire d'Etat pour la Puissance. Le transfert accompli
alors en vertu de l'autorité du gouverneur en conseil, fut subséquemment confirmé par
l'acte 31 Vict., ch. 42. L'impulsion donnée par ce changement se fit de suite sentir par
l'activité immédiate et croissante imprimée à cette division. La quantité d'affaires faites
à l'égard d'Ottawa, de la voie de navigation du Rideau, et de la seigneurie de Sorel, a déjà
été mentionnée, mais la même influence se fit sentir d'une manière aussi efficace de
Pénitancouchine à Amherstburgh, sur la frontière de Niagara, au Fort Erié, à Toronto,
Kingston, Prescott, et jusqu'à Chambly, Laprairie et Trois-Rivières, dans la province de
Québec. L'influence du nouvel état de choses se manifesta encore par l'accroissement de
valeur des propriétés dans toutes les provinces,,et surtout à la capitale. Pour répondre
aux demandes croissantes, des ventes de lots de ville furent ordonnées à Ottawa et ailleurs.
Le résultat est mieux indiqué par les rapports de ces ventes.

24. Entre le 1er juillet 1867 et le 31 décembre de la même année, des ventes furent
faites au montant de $11,825.18, et les recettes provenant des paiements effectués sur ces
ventes et sur les précédentes, ainsi que des fermages, s'élevèrent pour les six mois à
$25,971.40. Du 1er janvier au 31 décembre 1868, des ventes furent faites, principale-
ments de lots à bâtir, au montant de $38,460.25, et les recettes de la même période,
comprenant les versements opérés sur les ventes précédentes et les fermages de l'année,
s'élevèrent à $38,307.27. Durant les trois premiers-mois de 1869, des ventes à l'enchère
ont été faites à Kingston, Toronto, Hamilton, Fort Erié, Amherstburgh, London et Péni-
tancouchine, qui ont réalisé $31,367.18, les produits nets s'élevant à $5,204.28 ; et de
nouvelles ventes de lots de ville, de grève et de campagne, dans le voisinage d'Ottawa, ont
produit, le 16 mars dernier, la somme $30,670.53, sur lesquelles les versements payés se
sont élevés à $2,559.55.

Les ventes totales de ces trois mois se sont élevées à $62,037.71, et les recettes à
$14,860.19 ; mais labsomme qu'il faut porter au crédit de l'année fiscale commençant au
1er juillet 1868 s'élève aujourd'hui à $34,493.38, et justifie l'espoir que, au 30 juin
prochain, dernier jour de l'année fiscale, elle aura atteint le chiffre de $50,000.

25. Les résultats des ventes faites depuis l'inauguration du gouvernement de la Puis-
sance, le 1er juillet 1867, s'élèvent à $112,323.14.

Le montant total des recettes, durant la même période et jusqu'à cette date, est de
$79,139.57.

26. Ce dernier montant des recettes comprend le capital ainsi que les fermages et
l'intérêt, qui équivaut au fermage.

Le revenu annuel réel provenant des fermages, ou de l'intérêt, pour l'année finissant
au 30 juin 1869, basé sur le rapport de l'année précédente, et sur les recettes réelles
entrées depuis, peut être évalué comme suit:-

Fermages..........................................$17,154.86
Intérêt à 6 pour cent sur $250,000, passées au crédit du fonds

de milice.........................................15,000.00
Intérêt sur le prix de 70 acres de terre pris par le gouverne-

ment fédéral pour les édifices publics, évalués à $8,000,
mais portés à $2,000 par acre, à 6 pour cent............... 8,400.00

$40,554.86
27. Les terres de l'artillerie situées aux endroits ci-après mentionnés, que l'on con-

sidérait pouvoir être vendues sans nuire au service public, ont été vendues, et les produits
en ont été réalisés ou sont en voie de l'être.
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A Pénitancouchine, excepté la prison de réforme et le terrain qui y est -attaché.
A Amherstburgh, excepté le fort Malden et 50 acres de.terre autour.
A London, excepté les casernes et le terrain avoisinant.
A Toronto, excepté le carré Victoria.
A Kingston, excepté une grande partie de la ferme lerehmer, louée.
Au fort Erié, excepté les ruines du fort Erié et le terrain qui l'entourre.
A la ferme Pelham, toutes.
Au côteau Burlington, Hamilton, excepté le lot A.
A Prescott, excepté le fort Willington et le terrain qui l'entourre.
A Ottawa et sur le Rideau, excepté les lots sur la rue Rear, et les lots 34 et 35, con.

A. B. de Nepean, et quelques autres lots épars.
A Cornwall.
A Chambly, excepté les casernes et le champ de manouvre, et le fort Pontchartrain.
A Trois-Rivières, elles sont louées.
28. Les propriétés suivantes resteront :temporairement occupées par 'les autorités

militaires impériales, ou seront transférées au département de la miliee comme se ratta-
chant directement à la défense du pays :

Ottawa, champ de parade, rue Maria.
Chatham, réserve.
London.
Toronto.
Kingston.
Prescott.
Laprairie, casernes et commune.
St. Jean, fort et réserve.
Ile-aux-Noix et rivière Sonta, fort Lennox.
Chambly, casernes et fort.
Témiscouata, Fort Ingall.

28. L'on se propose de transférer au département des -Travaux Publics de la Puis-
sauce

Le terrain occupé par les édifices du parlement et des départements;
Le Major's Hill et le plateau qui se trouve plus loin.
29. Une liste accompagne ce rapport, indiquant en détail les quantités de terre et la

condition de chaque propriété de l'artillerie au 1er septembre 1856, et les mêmes détails
au 1er septembre 1868, d'après lesquels on pourra juger des mutations qui ont eu lieu
pendant cet intervalle, des sommes réalisés, et des propriétés non vendues.

J'ai l'honneur d'être, etc.,

WILLIAM FiCOFFIN,
Agent des Terres de l'Artillerie.
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LISTE des Terres de l'Artillerie

LOCALITE. Propriétés de l'artillerie transférées Montsnt

le 18 juin 1856. réalisé.

PIROvINcE DE QUE-
BEC.

Témiscouata..........

Trois-IRivièros....

Terrain attenant aux
casernes.

Casernes et terrain y
attenant.

a. r. p.

il 2 13

a. r. p. $ ets.

235 ....... ....... 9 9 * a *- 0.4

Laprairie.........Casernes et terrain .. 42 1 8 Edifices .............

St. Jean.............

...... .. . .. .. ... .. .............................. 52 .... 4
Casernes et terrain...... 128 1 33. .........................

lel", 9,11, 0 0-90el ou . ....... 76 1 29

sle Aux Noix........lEdifices et terrain...............é .........

Rivière du Sud.........................

Chambly...........

Châteauguay........

Cascades ...........

Cèdres..........

Côteau du Lac....{

135 2 5..........
.. .............. 1Caser. de cavalerie, etc

. Diverses ..............

Blockhans, etc............u

Cour à bois, commune
et canal.

Magasin et quai.........
Ancien fort, y compris

les casernes et maga-
sin servant d'église
et de quartier du conf-
mandant, etc.

PRovINqcE D'ON-
TARIO.

Cornwall........... ............ ,.

Prescott.............f

t.

.................. 0

5... 1

9 ... 12

... 2 23
7 2 36

8 1 3

000 0.1 9 * u

...... .. .... . ...... .. 9................1

........ ..... .... ...... *.. . . 6. . .. .. .
Fort Wellington .et ter-

rain.

42

Casernes, etc............I...

........ .**.*. ..... ..... . .

Ancien fort, etc.........1 7 2 3

3 ......

Fort Wellington.......
Hôpital et 74 lots ......
.... ,.... ..... .... ...... .....

1)680 62

368 60
par année.

2,938 30
125 95

par année.

200 00
par année.

10 00
par année.

15,492 00
183 00

par année.
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-1er Septembre 1868.

dt Prcpriétés restant Estimation Occupants
OBSERVATIONS.1er sept. vendrel sept.1 valeur

le e 86 actuelle.

$ ets.

.Non-vendul

.Non-vendul

a. r. p. $ cts.

Autorités mili-
taires impériales

.Corporation du
| Collége de Trois-
| Rivières.

.......Non-vendu .......... ..... ....... Dép. de la milice...

2800 ..............

... Non-vendu

.Non-vendu

..Non-vendu

Cette propriété, y compris le Fort Ingall,
est occupée par des troupes de Sa
Majesté. Elle devrait être transférée au
ministère de la milice et remise par ce
dernier aux autorités militaires impé-
riales.

Occupée sans layer à la condition d'assu-
rer annuellement les casernes pour
$2,000.

Transférée au département de la milice-
arrêté du conseil, 8 décembre 1866.

.Loué....... ..........

. .. . . .Les casernes et 76a., 1r. 'et 29p. sont cecu-
Autorités mili- pés par des troupes de S. M. Ils devraient

taires impériales être transférés au départ. de la milice.

Autorit(s mili-
taires impériales

142 00.................... .......... Loué........

Non-vendu

Non-vendu.. ..............

Non-vendu . . . . ... . . . . . . . . . . . . . . .

Non-vendu............ ......

.......... ......

Autorités mili- 1
taires impérialesi

Loué..................

Loué..............

Ile-au-Noix, Fort Lenox et le terrain
désigné ensuite, à la Rivière du Sud,
sont occupés par des troupes de Sa
Majesté et devraient être transférés au
ministère de la milice.

Elle devrait aussi être transférée au minis-
tère de la milice.

Les casernes et autres édifices sont occupés
par des troupes de S. M. Toute la
propriété devrait être transférée au
ministère de la milice.

Affecté à l'érection d'un monument com-
inémoratif de la bataille de Chàteau-
guay-arrêté du conseil, 7 déc. 1859.
cette propriété devrait être transférée
au ministère de la milice.

Ordonné do le mettre en vente, 26 octobre
1868.

Ordonné dele mettra en vente, 26 oct. 1863.
A l'expiration du présent bail-ler mai

1871-la location des pouvoirz. d'eau
actuels et autres qui pourront être créés,
au Côteau, sera offerte à la concurence
et donnée "à long terme.

..... .. .0..........................t....................... Le terrain au nord du grand chemin, et qui
est maintenant loué, devrait être divisé
en emplacements ou lots de construction
etvendu.

... 2 Lots................... ..................... Vendu à Andrew Elliot-abandonné par
lui en octobre 1866-à vendre.

... .. . .. . . . Dép. dela milice... Le Fort Wellington et le terrain qui l'en-
200 40 .............................. .... ...... . .... ...... toure ont été transférés au département

1,090 00.. ........... o... de la milice-arrêté du conseil, 8 sep-
I tembre 1866.

.............. ,e 122 lotsnon....... ............... ................. .. 122 lots restent à vendre-la vente en a
çendus. été ordonnée pour le 1er décembre

prochain,31868.
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LISTE des Terres de l'Artillerie

Propriétés de i'artilleri
LOCALITE.l

le 18 juin 18i

PRovNMs D'OTA-
RIo-Suite.

le Grant......... Blockhaus

Kingston,.."""

Lot 23 ou ferme Ier-
schmer.

About entre 23 et 24..
Partie du lot 24 ........

Champ de Cartwright..

Champ de Cassidy et1
Kirkpatrick. 1

Lots 19, 21, 22, Place,
d'Armes.

Lots 23, 24, 25, do

Quartiers du ci-devant
Commandant.

Ancienne brasserie.

Lot No. 286............
do ...............0
do ...............0

Ancienne tannerie......

Propriété Ferguson.....

ngston..........Horse Shoe Island.

............ le aux Serpents.........

Moulins de King-
ston ........

Cap Yesey............,

Y compris les terrains
submergés, enviren.

................... ••• .••..

Pointe Verte... ......................

110 ... ...

1 .. e...

.................. ...................-.........

1,000.... .....................

1,260 .... 9 ltos........ ......

423 3
28 ...

12.
865 3 26

100 .... ......... ,..,..............

Montant

réalisé.

$ cts.

........... .......... Ancien Fort..................0................
.............. .. .... . Nouvelles casernes et.1............ .................

......•.....•...•.....•........................ ............................................. 14 lots vendus............................ 7,647 89
.......... Casernes au coin de la ................. 605 00Toronto..... rue Bathurst......... ............. Asile des aliénés 1 1 24 300 00

Edifices, etc .. ........... 502 2 1 ..................... ..................
......... ......* .............0.....,..........b ........................... 11 ... 20 225 25

1 1.fpar année.
44

82 Victoria.

e transférées
Propriétés dont il a été disposé.

56. f

a. r. p. ja. r. p.

232........ .................

180 3 4. .......................... . . . ,

..... . . 12 Sous-lots..... ...............
$e**4 tnu .ne00 s 00a 90009 80,064, 91 3 27

il 2 10.......................17..
11 131................
. . . . .............. .... . .................

6 2 8 Emplacementdeblock...........
haus, No. 2.

2 ... Terrain près de l'hor- 1 ... ...
phelinat.

2 16 Horphelinat.............. 2 ... ...
................... 26 to 30, Place d'Armes ........ .... ....

..........Ancienne brasserie;.... ... 12

3 1... Terrain entre les rues 1 1 24
Prince et Brock.

... 1 24 Lot No. 286........... .... 124

... ... 32 do 382 .............. ... ... 32

...... 32 do 413.................32
3 1 5 Ancienne tannerie..... 3 1 5

443 17..............................

-er Septembre 18 6 8 .- Suite.

Montant Propriétés restant à Estimation Occupants

dû l e de la OBSERVATIONS.
er sep' vendre le ersept.1868.'valeur actuels.

S cts.1 .a. r. p. $ cts.

S. .................... Compagnie du che-
imin de fer Brock-
ville et Ottawa.

249 00..... ............................. Loué*..............

320 00 Dû- par G.
Robbs.

.. ................
........... ........... Dé t.de la Milice.

...............

170 40 1....... .....................

10,760 00
166 00

par année.

10 20

500 00

400 00

400 00
3,120 00

100 00

1,200 00-

870 0
500 00
340 00
18 86

4e78 25
p 15 00

par année.

3,529 18

29 lots... .......

Elle est convenu de payer $1,000 pour cette
propriété, mais elle n'a encore rien donné
sur cette somme. Une poursuite devait lui
être intentée pour en obtenir le paiement.

De cette propriété, 92 acres sont loués à J.
Fraser, dont le bail expire en 1872, épo-
que où elle pourraît être vendue. Pro-
priété d'une grande valeur.

Ce terrain a été cédé à l'adjudant-général
de la milice pour lusage des volontaires.
Le transfert· formel devrait être fait au
ministère de la milice.

Tout terrain à Kingston, excepté celui
connu sous le nom de champ de Cart-
wright, 15 acres, devait être transféré au
ministère de la milice ; et la ferme louée
à Fraser devrait être retenue par le secré-
taire d'Etat et vendue.

En vertu d'un permis d'occupation donné à
Mme. Fergusson, cette propriété est oc-
cupée par sa fille, Mme. Farley, et à la
mort de cette dernière, la propriété re-
tournera à la couronne.

Elle dratêtre t f.nsfé é4 ni it............ .I. Ell evit.ran sér e au m n stre.

1 Ide la milice..........Otvo 0a .................... Elle devrait être transférée au ministère
de la milice.

744 27..................... .......................... Tout terrain à Kingston Mills qui n'est pas
37 99............... ............... ............. Louéa....d............encore vendu devrait être retenu par le

secrétaire d'Etat pour être vendu ensuite,et*u.............. .... 006clat go . ... Ob** .0.....ose........Ch. de fer Q. Tronc selon qu'il pourra être ordonné.
486 53................ ............... ............ . .. ... 865 acres vendus-telle est la quantité de

terre constatée par le tracé du Cap Vesey,
et non pas 1,260 acres.

.......... Inconnu..... ...................................

...... . . . . .,..... L'ancien fort, les nouvelles casernes, l'h8pi-
........... . .............. Autorités Militai- tal et tous les terrains situés entre le ch.

.. . . . . . ... resImpériales de fer d'Hamilton et le lac sont occupés
2,979 37.... ... .... et par des troupes de Sa Majesté, ainsi que

109 26 ....................... .... Dépt. de la Milice.t les casernes de la rue Bath'urst.

........... ................. s...... . . . . . . .......................... Les terrains situés entre les chemins de fer
.............. * @ ............0............... Grand Tronc et de Hamilton ont été

5 00 ....................... Loué6.................. transférés au département de la milice.
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LISTE des Terres de l'Artillerie

Propriétés de l'artillerie transférées Montant
L0CALITE. Propriétés dont il a été disposé.

le 18 juin 1856. réalisé.

PRoVINCE D'ONTA- a. r. p. a. r. p. $ cts.
RIo.-,'ite.

r............ ........... ....... ................. Angle S.-O. de réserve. 18 .. 20............

Toronto.... ................................. Edifices, etc............

..................... Vendue àla compagnie 35...... 8,928 18
du chem. de fer G. O.

....... .................. Vendue à la corpora- 8 3 37 1,07 75
tion de Hamilton.

......... ......................... Vendue à la corpora- 8 3 37 1,07 100tion EpiscopaleC. R.
....... .. ..... 65 lots vdus. . 39 2 14 5,781 00

..... ,...de......................................Vendue à la comp. des
Hauteurs de Bur- poudres du Canada.

Ungton. ............ ....................... Magasin et chemin....a................. 30 00

.......... ... .............. .

..... Diverses....................5 82 50
par année.

Short His........ .................... 200. 7 lots vendus............ 172 3 7 8,621 25
(Ferme Pelham.) I

............... Edifices, etc........ ..... ................

............... .................. Lots 13, 14 et 15, ven- 5 2 3 587 10
dus.

Edifices, etc................................. Cie. du chemin de fer 50 ... ... 180 00
Erié et Niagara. par année.

Nigr .... .... ............ Corporation de la ville 6 ...*...0 20 00
Niagara..............de Niagara. par année.

Diverses............1,125 48
par année.

Réserve Chain.............. *Vue Ja s e 36123960

ysland.................................... .Lots 1 et 2 à 4, inclu-................. 625 00
sivement, vendus.Queenston ...... .. ....... .... C.uDiversesm............... ..... 53 00

Eriéet8 auera.9 Ipar année.

Lyons'9Creek1......... ...................... ............ 1.Vendue Jas. Crane.. 3 ........ 123.00
Chippawa.............. ........ ........ ......... 19 3 29Ven. u e Macklem 19 3 ... 1,368.75
Navy Island.......... . ......... ...... .......

,........................

52 lots vendus........ . .... t.............. ....... .... 12 lots octrois gratuits ................ ... .
...................... ............ C e.du chemin de fer ..................- 0- 288 00

Erié et Niagara., par année.
.! .. ................ 940 2 13 ........... ..... .... b..u... .... ..... .....

Fort Erié ............ i .. .... ......... .... . *...... ýCie. du chemin de fer ..... .... ,........
1Buffalo et L ac Buron

P or M a tla d...... ......... ......... ....... 42 ... ... .......................... .................. ......... ......

82 Victoria.32 Victoria.

$ ets. a. r p.

.,120 45 .. . . . ..

......... .. . ... ' .......

215 50 ............... ..............

............ 13 lots.. .... ...............

......11lots vacant 24 2 7

720 00

20 00

31 85

68 90

3 00

Montant Propriétés restant à
dû le P

1er sept. .vendre le 1er sept. 1868.

.... ......... .

............... ......... ..... .... ...... .....

OBSERVATIONS.
Estimation

de la
valeur ateq

actuelle. actuels.

$ ets.i

Autorités mili-
taires impériales1

.o... Canal Desjardin...

.Propriété de Sir A
McNab.

....Loué.... ......

.......,.Dépt. de la Milice

. ....... Loué ..........

t.1 ........... .......... ••••.•.
........... .. . . - . . .

....-......t..... .••............. ... ..... .. i........ ......... .... I1,224 00 ,............. ..... .:.. ........ . ..a ... ........-...

4,107 18 104 lots... .!.................................Ces lots devraient être ven rd à l'encan
t au printemps de 1869, par ordre de l'ho-

norabie secrétaire d'Etat.

........................... Après recherche on a constaté que pour
1 tous les terrains de Port Maitland, les

47 I possesseurs avaient obtenu des lettres-p.
47

-ler Septembre 1868.-Suite.
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N. B. - Toutes les propriétés ci-dessus
devraient être formellement transférées
au département de la milice.

Tout le reste de la propriété ou des lots
devraient être retenus par le département
du secrétaire d'Etat et vendu selon qu'il
pourra être ordonné.

Le reste de cette propriété devrait être
veidu selon qu'il sera ordonné par l'ho-
norable secrétaire d'Etat.

]Ce lot devrait être vendu.

A la ville de Niagara, la réserve de l'artil-
lerie, le Fort Mississagua, avec ses glacis,
l'hôpital, les casernes et édifices ont été

. transférés au ministre de la milice par
arrêté du conseil du 8 décembre 1868.

1 La réserve Chain, sur la riviète Niagara,
devrait être aussi transférée au départe-
ment de la milice.

• Devant être retenue par le département du
secrétaire d'Etat.

Vendus.

Occupée en vertu d'un permis par John
Commings, de Chippaouais,lequel expire
au décès du possesseur. Devrait être
transférée ensuite au ministre de la

.. milice.

...........

............... 40

....... ,....

1
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Propriétés de l'artillerie transférées

le 18 juin 1856.

- i ,
P'ROVINCE D'OIqrA

RIO- Site. 1

'Pôif...... ....... 9
Pointe Turkey.... ••••....•.'......

•................... ...

Lon don .•••••..

Chathamn...........,.

Rond Eau.

Amherstburgh.....

Ile au Bois Blanc..

Ile à la,4Bataille....

Windsor ...........

Pointe Edward,
Saria.

Owen Sound.......

'BaieNottawasaga...

Pénitancouchine.

....... $ 0 ... .,..'•.... .....

Casernes, ec.......

mou LISTE des Terries!de T.Artillerie

L OCALITE. J

réalisé.

82 Vletoria.

. ,P.

.. ... ..... , .....

.... ,.............re

••.. .............,@

1.-r..P•, $ et$.

Partie 'dfu lot'No.11.
..utA................ 207i. .. 229

82 'Victoria.,
A 18,69

Propriétés dont il a 'été disposé.

Part. du lot
9,con.B.

Bloc Dvendu ..
' **b" "-".

.. 09 '': .. :

.... ••............e .200 00
26 2 2 41400 00

....................... Autorités Militai- Les casernes sont occupées par des troupes
res impériales. de S. M. Un quarré situé au sud des ca-

22 ... 17 ......................... sernes de Pinfanterie et à l'ouest des
c-asernes de l'artillerie sert aus-zi de
champ d'exercise. Le tout devrait être
transféré au ministère de la milice.

............ 09 ... .0...0 ....... ..... Ce morceau .de terre devrait être retenu
par le départe ment du secrétaire d'Etat
-pour être vendu.

........... ...... ... Dpartement de la Transféré'1 au ministère de la milice, par
........... ....... milice. arrêté du coýnseil 'du 8 décembre 1866.

........... .......... l.................... Le'département des terres de la couronne
a donné au colonel Prince les lettres
patentes de cettse propriété.

.........- bt..... 0............. Province d'Onta-- Le fort Malden, les édifices et 50 acres de
rio. terre--qù'ils continuent ou non à étre

........... .......... .................. occupés par l'asile d-'aliénés--devraient

... ,....... ........... 0&..............être transférés au ministere de la milice.
Le reste de la propriété devant être

......... oa,,,, 90............. , ........... 0.. ....... retenu par l'honorable secrétaire d'Etat,

1 1 pour ê*tre vendu.

..................... ................... Vendu au colonel Arthur Rankin, avec fa-
.. ,...,... ............................ eulté de reméré, si des fins militaires

l'exigent.

........... ..........*.................. Transférée au département des sauvages.

s. ............ ........................ Vendu à la corporation de Windsor.
.......... % ...... ..... ....... ... .. . ,..à

......... 0 ..... ,.. Die. du chemin de Louée, avec faculté de pouvoir la reprendre
fer Grand Trone. pour des fins militaires. Devrait être

transférée au ministère de la milice.

.......... . .......................... Le département des terres de la couronne

........... .......... ...... ....... ,..a donné des lettres patentes pour cette
propriété.

............................. .......... Ce terrain a été loué en 1849 au Dr. W.
Rtees, pour 50 ans, à $4 par an. La 1o--
cataire est maintenant arriéré de $46.60.

Il ne devrait étre disposé de cette pro-
.... .............. ,.Province d'Onta- priété qu'avec le consentement du mi-

rio. nistre de la milice. La prison de réforme
........... .......... ...... ........... ot les 186 acres réservés devrait être

0... 4 ...... 6 ..0 ..... .$............. transférée au ministère de la milice, et
toute autre étendue qui pourrait être né-
cessaire aux fins militaires.

Le reste de cette propriété devrait être
vendu, selon que l'ordonnera P'honorable
secrétaire d'Etat.

casernes et terre....,
11 3 8

.................. Montant dû par A # """''u"*"
McKellar. "••"

" 0 *....fo ......i..,.......Asile des alé s du 5
Port Malden, et

" .. "..•... ... ............... 32 lots vendus.... o IO 12

Par- année.

''"'' "'"''-'-6060 212 .. du 440- ba&

1 .. ( alance de loyer.)

$090 eots *es$ e.**#bbo 1,200 ba...%dte ... 90$a$,,*
Dépend. des casernes. 4 .-e .-e .. ........... 468 4 ...e...* 1,600 00

4 lots.....

96 00 jIntéreêt surl
débentures.

40 00 I......... .....0

41 3 .
41 3 ... 40 0

Par année.

i S. 0. du lot 1, bloc B# 18 3 34J
Lots 5 et 6,t' do ... 32 2 1oi

51 2 4j

.. .. .« . .. .. -- .. .. .. 66 , .. ** ...000

""" """ "'' •••••t..'. ••••••

.'e ". "...........M i.......* le 6.1,......... e.....

¼

¼

4 00
Par année.

,d859

46 6l0 q ..... ,...,.....et e

•••••••.---.... .... ssl... ......

389 06 .........,......
es..••......... 160 lt...,

Prison de réforme ....

35 l.ots vendus ...

49

-1er Septembre 1868--Suite.

Montant Por.ts etatàEstimation Ocuatdû le Prpits1etn de la Ocuat
ler Sepf-*vnrel e ·p.168 aerOBSERVATIONS.

186. ndr le1ersep.188. tulle. actuels.

$ ets,

Documents de la Session (No. 14).0 A. 1869

........... *.s........................ ILes terrains qui restent de la Pointe Tur-

........... 0................. key devraient étre vendus.

160 00

2,781 69 1
18 00

............

sa 60
1,425 40
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LISTE des Terres de l'Artillerie

LOCATITE. Propriétés de l'artillerie transférées Montant
le 18.u 16 Propriétés dont il a été disposé. réalisé.

PROVINCE D'ONTA-
RIo.--Suite.

le St. Joseph•••......... ............

Ile Ste. Marie.

Terrains du canal
Rideau.......

Cité d'Ottawa........

PROVINCE DE QUE-
BEC.

a. r. p.

.910

170

............ 1 23,409 ... 9

r

.-I

l-

r Nepean... .........
Gloucester.............
North Gower.
Mariborough...
Wolford ..........
Crosby nord...........
Crosby sud.......
Storrington............
Pittsburgh...........
Kingston, Township

Diverses ............

a. r. p.

417
775

1,744
735
24

2È4
408

1,037
2,146

359

... 17
3 27

... 28
3 35
2 21
3 37

2 19
... 27

7,833 2 11l

115 lots vendus.......
96 lots rachetés.

5322 lots loués

Oceupé par les édifices
du Parlement et des
Départements.

Major's Hill & Plateau
Champ de parade......

29

r$ ets.

25,921 95
16 700 51
2,781 50
3,211 01
1,490 44

898 28
425 00

4,342 38
9,161 70
2,588 30

67,521 07
2,187 23

Par année.
41,415 00
16,393 29
6,336 51

Par année.

41.........
12 1 16......

Terrains de l'Otta- Grenville-vendue. 2.I 200 00wa et du canal. .468 ." ". ... Di. erses...... ..... 2.. ... ... 28 65

Par année.

OTmTwA, 29 septembre 1868.

32 Victoria.

1

.... *.1..... .............

4....94........ 048....-........

..... 6 .. ..... 4............

........ . .............. .le

......... 00...... 4...............

....... .... 4 .... ......46

...... 0................060 -.

0......09t.,....... 0..0.....

0..9... . .. ,. ....

........ 44..............

..... .. ...........

9.... ... ,, ,... ...

Lo*...... b......

........I..................... .. d aMc.
.Dépt. de la Milice.

............. . .

Ces propriétés devraient être retenues par
le Département du Secrétaire d'Etat
pour compléter les ventes actuelles, et
pour faire d'autres ventes, selon qu'il
sera ordonné.

Ces terrains et lots de ville devraient être
retenus par le Département du Secrétaire
d'Etat, qui en retirerait les rentes et
versements des acquéreurs et locataires
et disposerait du reste selon qu'il trou-
verait avantageux.

WM. F. COFFIN,
Terre8 de l'Artillerie, C. C.

50
51

-1er Septembre 1868.-.Suite.
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13 84
343 45
193 os
386 96.

49 23

304 73
614 43
270 84

2,176 56
10,906 20

2,133 16

9,747 51

264 75
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